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lacombe ■ 
Lacoureiél 

al. in^B 
Laferte efl 
Lafond fil 
La force cl 
Lahaie fil 
Lajoie r.sl 
Lalibertl 
Latonde,fl 
Ibe rte

Lambert! 
Lami rs! 
I-andry ! 

I Landry M 
t I aller '1 
£ lanu il
L La Helnl

I Qué|

nHaight et'ÎJk cité de éfontréal.
P, Hall, appelant, et La corporation de la Ville de Lé vie et aLjrx 
I- intimé».*rç-.\. ÿ:-.yigii\,: A :.
J Han field a» Bienvenu.......J. t d?£5? 175
àHart va La corporation du comté de Miaslaquol. 488
- Hébert et aL rs Fréchette .. !.. ,. Z.^., • •M
^ Henderson es Loranger ....,V..’. .'*.»v,.«v-114
't-Higgins rs La cité de Montreal.. .,f...... :.':i.328
a HigginH et vir et La corporation du village de Richmond 329 
&• Hogan, appelant, et La cité de Montréal et al. intimée..280, 407 
i Holt et Melocbe V
a Holton rs Ai kins . ,,
L Holton, appelant, et Callaghan, intimé

Hough, appelant, et La corporation de la partie sud du 
;•*- cant. d'Irlande et du cant, de Coleraine, intimée 218,338,841 
^ Huneau us Magimn
|f ■ Huot va La corporat ion du comté de Montmorency

», 347

325, 329*
Mçi»j

•Trvine, proc. gén., rf Ia corporation d’Iberville. 
Imbeaii rs La corporation de Rimouski.»»...

•f-.c-.Ur

>>v
.ùtiari
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' Jean va Gauthiefc.
Jodoin et Archambault, zr.’,# 

i Jodoin va Ui cit> de Montréal ^fV^. Ar'
Johnson et al. va Archambault . *- 
Judah et La corporation de Montréal.

: ^ v Wi.

Kelly, appelant, et La corporation de la 1
intimée.........  . Z"

Kin»l>ali tt Iju cité do Montréal.,
King et ni. et La corporation de la partie Nord du oanti

d'Irlande................ . !.. .7,L'<5

• ‘ h - : V 5vt>< 1  ̂t £
La belle ed G rat ton... ^.. tt; .î.". ‘..‘v.l
Laçasse vs Delorme v . __  .̂.. . .......,
Ijuhapelle va lAnctOt ......... V: . ‘V,. l. r$f H
Iacombe va la corporation du comtédTlochelagaet aî.’ 308, *“ 
I-acoursiôre e< la corporation du comté de Maakinongé, et - 

al. Intervenante . 67, *
La/erte et al. va la corporation de la paroisse de St. Aimé..
Lafond et La corporation du comté d’Iberville....... . }:...j. l198 i
Laloroe et la ville de Sorel .X ,'v. ?... .TT 33-V'p
Latin i<- '■( M Miii't in .. : .V.^i. V.
Lajoie rs la corporation de la MaJ baie .v/' 325^
Laliberté va Barabé 56, «>7. ty, 96, 186, 138,
Latonde, requérant certiorari.. ... 1Z;.*i
Lambert, appelant, et la corporation de SK Romuald, et la 

corporation du comté de Lévi», intimées y.'1. ;v: 213^
Lambert et Lapaiisse ......... ............
Uni i s Rabouin .... ................ . 188^ 338, 341, iôo
I an dry va la compagnie de chemin de fer du Nord ..........  175 F
Landry et Mignault et al ................*.. 398 <
lanier tt Menard .........  258 ^
Lara way el Brimmer . t. . ».v ,-x. S.i.it
La Reine va la corporation de la parois» (le 8f. Sauveur de * 

Québec......................hïtriii. >) L
".t-tsSÀÉS H ~



CAUSES.

►ilie fs la ville de 8t. Jean Baptiste et la cité de Mont-

[ffirLàUrcnt vs la corporation du village St. Jean Baptiste.. .. ôd 
«Laurin vs la corporation de la paroisse du sault au Recollet 336 
P^Layergue et I-eineewe.. . . 6»
B^LayloIette et la corporation du comté de N api erre ville. ... ^ 343j 
^l*ytolette rs Thonaaa et al
lg\fLavoie vs Gravel ..........................
Eli*voie vs Hamel in ........................
ffi^Lawford et al. et Robertson et al.
B&Leduc va la cité de Montréal
Byùeclerc- la compagnie du chemin de fer de péage de la j

Foin te-Claire .......... ' f 304^
Leclerc vs la corporation de Port-Jolie ... 4561

K Leduc vs Vigneau. ......... 171'
Sj^Ledoux rs Pi colle et al 14. 200
S&Lég&ult va la corporation du comté de Jacques- Car- 
HBKLUer Ki. ri, 173,17S, 311
tf4?Legault vs Paiement 119, 123, 124
jrfëlie Maire, les éeheving et les citoyens de la cité de Montréal, 
B^appelante, et Brown et al, intimés ...... 392
fij- Lé'Maire et al. de Montréal, appelants, et Drummond

Intime 215
$?Le Maire et al. d,t Sorel, appelants, et Armstrong, intimé.. 419 

L,emay vs la corporation de 8t. Louie de Lotbinière .. . . 325 
rf?' Lemesurier et lç conseil municipal du township de Chester 
E&i. Weet^ 52

Lemieux va Cantin 7o 71
afc- Lemieux r» la cour des commissaires de la paroisse de Lon- 
|g$-n.-vfruell
$lvLemire et Courchène 
®#,Lemoin9 va Doré 
gr^Laquin et aL vs Meigs et al 

Levqillé rs la cité de Montréal 
Levesque et Lacite de Montréal 

Bjr,\Levy vs Renault 
StfLizotte et al. vs Lalancette et &1
Â : lx)iseau r* i^acaille................ ...
Cj- Loreli et Leavitt,.

Macfarlane et !«■
Ma»* « y
Maguire v» Do™
M .......... ' ‘ ■
Main r. WUcoJ 
Mallette et al- ”■ 
Maniai» et al 1 
Martin va La 
Martin r» La «■ 
Martin V» 1 a col 
Mary, requèrerl 

Maire et al. I 
\| lustni 11 Leahl 
Massue vs N'“rt,|

Aimé ......... 1
Matthew», »W 

citoyen» ne 
McUean et Goe 

veur de Qn
McConnell et

teuil..........
McKvilla v» L 
McUillivray '
McCreevy et 
McLaren et 1 

1 McManamy -
Melançon v» 

1 Mercnnlile U

E Métra» c« T 
Meunier et

,j. 114;
us, ita,

151. 172, 349

246, 247
3UL 303

125, 135
67, U4, 127

-1



DK8 CAUSER

'i

Lulham, appellant et La cité de Montréal. Intimée.1 
Lunn et vlr va Le Windsor hotel company of Montreal.. 
Lynch va Lee syndics des chemina à barrière» de Montréal 

et ces derniers demandeurs on garantie, rs Oranger et 
al. défendeurs en garantie...................

Macfarlane et ï-a oorparation de la paroisse de SL Césalre. 49® 
Mackay rs Le Maire et aL de Montréal..................
Maguire va Donovan .......... -"...vif,
Maguire rs La corporation de Montréal .
Main vs Wilcock........... . ... Z................
MaliHt.v et. al r* I>a cité de Montréal
Marquis et al. rs Couillard et al .................. ............ '
Martin rs La cité de Hull et al .................... C./f —
Martin rs La cité de Montréal..................T
Martin rs 1 a corporation du comté d'Argenteuil.
Mary, requérant, certiorari, et Sexton, recorder, et Le 

Maire et al. de la cité de Montréal, poursuivants... ..
Masson rs Leahy...........5...........................vy.Tr.fC,** 70,
Massue rs Nadeau, et La corporation de la paroisse de SL

Aimé ................79,
Matthews, appelant, et Le Maire, les échevins et les

citoyens de la cité de Montréal, intimés.............. f -.
McBean et Gosselin et la corporation du village de SL Sau

veur de Qaéboc ...... . ...f..*. ..........:Âs.*r*■«?3/^:
McConnell et al. et La corporation du comté dfArgeo-

teuil....................... i... : /.T» .v.w .v~-.«.rïv
Mc K villa rs La corporation du comté de Bagot----- ÎTÎ'J
McGlllivray et McLaren et al 
McGreevy et La corporation de Trois-Rivières .
McLaren et La corporation du canton de Buckingham. 
McM&namy et La corporation de la cité de Sherbrooke... 238
Melançon rs Sylvestre........ ..................... .*: + Jît
Mercantile library association va La corporation de Mont

réal................ ..................... ................................................... ..... 336
Métras rs Trudeau et al....................... ■------  138
Meunier et al. rs La corporation du comté de Lévis et aL.. 4.V

330 r

206, 282
144, 119, 124

13. 81

306. 312



parent vi 
yufttt v:a an m»i

•jjorporation de 1* vUle.<Wu<x>te 8t. Antoine....332 
poeleut, et Le,MALg>.et>L d» Montréal, lntlm«e-.-*ï72 
flotton Co., appelante/; et*. La corporation de 1 
• Sadaberry; tntlmW^A.O**;'.- rï&afla^aBttl.
iïL et 00UtÀj^p|^lf^P|P«^N
yiérant, t» Laooirpbration dn canton de garth by 271
o^non «^esîtoess#*
ÏAcorporation du, canton de Oexthbr.; vfc:_».,!ï.r *78
Hdtéd. Mo»u*a,^;.S^t"^V^w.
OUecont . v^lÛïySl.gÇK^lUl ia ia w.

purent
parti ®» ■ 
paris os 
parnell t* 
paquet i 
Patrick. H
pattLson* 
Perrault* 
plante ?■ 
plante « 
pichetw* 
Pigeon S 
Pillow «■

et lal 
Poudrit* 
Poulin fl 

l Poulin 1
t Pratt el
| Préfoni 
I Prévilll

Price <1
B Price el 
B Procurl 

Procurl

aLp» La corporationTLu. village de bieziyüle, * 
Œmrf‘lA'oorpuraLion du village 4e Bienville, v* Nadeau,
ISRiJ* Y: r • ;* • <• v -• ja - • ‘i— •*,•£> Vf» ' *>1'-
Btàrrlwoiù |ppélant* et Le Maire et aL de la çité de Mc- * 
W^r<6a^bitiméa*. ^ » >-x.%Z.
S&tswHdttwÿi;#t
Jfnilenrj* La corporation du canton de Wakefield et al..... 439. 
Municipalité du canton de Cleveland et al. appelante, et La *.

municipalité du canton Melbourne et de Brompton .X 
fw&Dre, intimée... - ,U..//^W
►Municipalité, du comté de Pontiac ri RœeJ^, \^ù . 64

jjtfew Rockland Slate Co vs La corporation dee cantons de
Melbourne et Brompton Gore.......... .>. . 61

«ioèl vr La cité dé Montréal, et al . v Z^U..,.... : . 263

Gfl3haughnea«y ys La corporation de Ste Clotlde de Hor- * 
Krtoiri. y. :. . .103, 101. TH 338, 341, 342. 347. 348, 363
[Ouèllette et Lncor pore t ion de Utchine . v.----- --------, TT

psgas-,r
^Skcaud vs La corporattun de Halifax-Sud ........14, 200
rftlpln, requérant certiorari et Le maire étal, de Montréal.
|5y poursuivants .,.,................ .........................
ijPapin. requérant pour habeas corpus .
9Phré vs La corporation de St Clément
BÎ3S«8^ÈSÛÉî4»téj5»;.. ;•*&

m,3u

Québe

O», m 461

*àJt.

ssmÉdîrçjw*



Parent » Patry.^':'.‘i
Paris rs Brisson......... ' •. W iZfvvdS* 55, 67. 68» 06, 135,138,
Paria va Coulure .V. V ;r. ' .56* 67, 68, 95,135,138,
Parnell va La municipalité de Hatley • • • • -*,L 
Paquet rs La corporation de St Lambert et al....
Patrick, appelant, et La corporation de l'Avenir, intimée'. 
Pattlaon va La corporation de Bryson r.V.
Perrault rs La corporation de la paroisse de St Esprit..*.^’ 
Plante et Ija corporation de la paroisse de St Jean de Maths 
Plante et Rivaed
Pkhette va Legrls _ t ^
Pigeon es La cour du Recorder et la cité de Montréal ..
Pillow et al. et la cour da Recorder de la cltAde Montréal, 

et la cité de Montréal et Mousseau, proc.-gén^
Poudrier rs Bonin dit Dufresne...............
Poulin al La corporation d’Aubert O al lion----- «T*
Poulin et La corporation de Québec . .^-,-rrv sot
Pratt et Charbonnean, et la cité de Montréal. .^y^. .363.
Préfontaine va Ia ville de Longueull..TT!XfV/.'VW334 
Pré ville rs l^a corporation de la paroisse de St Alphonse. .'.324
Prit e <1 Chart ré .. . ...................................\i. 376
Price et al et IjA corporation de S te Geneviève. . .Vf. VsiT, 336 
Procureur Général du Canada et La cité de Montréal . ... 280. 
Procureur-Général Turcotte rs Les Syndics des chemins à v:

barrières de la rive Nord à Québec............... i... 305
ProuLi »s Tremblay :.V.372
Provost ds La corporation de la paroisse de Ste Aime de '-l* 

Varennes

•A*.

73, a»

Québec wharchouse Co et La corporation de la ville dé 
Lévi» .... •' .:.—

}
Ramage va Le noir dit Rolland. ... Vf .yH-
Rcburn et La corporation de la paraisse de Ste Anne du 

Bout de l’Ile...........................* ................................. 61,

MîÊ&m

p4>;V.Xt-X.



v,-v, r ' *■ »*--*
C jw La oit* de Montréal....»....... ..................... .

el to La corporation du comté de VAjwomptionltîï. 56,2 
tioux to La corporation de Rimouski. ...^ 379, 4121

t et La cité de Montréal---------- --------- ».-------
loberge et La corporation de Lé via.......  ......... . /L. 402, 4121
iibert m Doutre-------i*.t........  » IM 1

ich et Ia corporation de St Valentin .V,y.V. .. 850 f
Rolfe et al et La corporation du canton de Stoke ... 56, 151, 290 J

5 et aL t’a Tansey.................................... '...................Jt'Lvu. 147.f
j. appelant, et La corporation de la paroisse de S te

,*^lotUde de Horion, intimée . ....... I^Z' ;
au va La corporation de Lé via . .. •!

|»Rowe et Leahy.............. ;*:r...................... ......................ZrjS?. 376j
ay ef La cité de Montréal......... .. #4j
oy vt La corporation de la ville de Ste Cunegonde, et
it Berger, mis en cause ....... ..., v . ; ' :

^Roy et Martineau.......................... ...L'rh*
gb Rpasell et La Reine....... . .. !

8 - T

^RaS&mson1 to La corporation du comté d'Arthabaska . 17 
Sauvé et Boileau

■ Sauvé va Ia corporation du comté d'Argenteuü . 230
viy;;Sayaria va La corporation de la paroisse de Varenne*.........

^Sawyer et al. et Ia corporation du comté de Missiaquoi ..462 
'’.Scott va Ia corporation de la paroisse de St Jérôme. . 325 

Séguin va La cite de Québec, et La cité .1.- Québec ve
Drouin en garantie . ^ 327, 331 ■

S/Sénéçal va La corporation de la paroisse de St Bruno. ....... 326
«oflénéoal e( La corporation du comté de Çhambly ... 175 ;

f_V8*vtgny va Dmu vi . . 377 j
Simard et La corporation du comté de Montmorency 54,404, 412 t 
Simpson et al., appelants, et La corporation de la paroisse

de Ste Malachie d’Ormstown, intimée. ........... 271 :
\ Smart et La corporation du village d'Hochelaga . 231 ;
pîj ^mith to Brownlee.......................... 182 1

Starnes, ès-oualité. appelant, et Mol son, intimé ........... 372 3
H1'* Stefain et al. to Monbleau .. ........... 93 j

Stele es
8te Maril 
StephensI 
St OeorgI 
St James! 
St Miche| 
Stole vs 1 
Suitor et | 
Surprevu 
Syndics < 

et ] 
Quéh 

S) nAlce < 
Daou|

Tessier rfl 
Théoret t 
Théoret t| 
Therien -
Thibault! 
Tour x fflJj 

Tremblai 
Tremblai
Tremblai 
Trembla I

i rép inlel 
rrépeiiM 
Tréflorietfî

I
TurgeonI 
Turgeon | 
Turner



.Stein rs Seath......... . • •.-T^
8te Marie rs Beaugrand: . v.v.'Vi..........aZ;. ,Kr£lW&r.JS
Stephens rs Hurteau, et la cité de Montréal.. . :V./^T.
St. George vs Gadoury ........................... .
St James vs La corporation de 9t Gabriel iir
St Michel r» La cité de Montréal ."................ .,'. . .'^-"^^^31
Stole vs Rolland..................T.'-tf ..........
Suitor et al, rs La corporation de Nelson...........7'.. .77 .77.7Vljh
Surprenant et al. rs Tremblay................................:.
Syndics de* chemins à barrière* de la rive Nord à Québec 

et Le* Syndics de* chemin* à barrière* de la rive 8ud k
Québec ................iTZtv.w..-. ........... ‘.'..’.'y

Syndic* de* chemins à barrière* de Montréal, appelant», el
Daoust, intimé ...........Vu..;.........................,^r.$,vZ.

84*"*-78, 412:

02,412.

il, 280

83, Î2S, 126Te**ier et Meunier.............. . rS .K
Théoret vs Ouimet.............. >.\7:v.......................
Théoret rs Senecal et Demer* et aL mis-en cause 
Therien rs La corporation de Maecouche et al....
Thibault rs Robinson..................... .........................
Tour \111® et al et Rlfcehit et al 
Tremblay vs La corporation de Ragot 
Tremblay rs La corporation du village de la Potnte-à-Pic 232
Tremblay v a Leblanc ........... *................ 1*
Tremblay rs Roy.................. .... . .
Trépanier rs Cloutier...........Ï1.è.................... .\f. .-If.
Trépanier, Requérant Habeas Cor-pus ............ . .
Trésorier de la Cité de Québec et The Morin College
Turcotte, Appelant et Rioxrx, Intimé.............7...____
Turgeon rs La cité de Montréal....................... . .......
Turgeon rs Moreau..................... ... ... .7.,77.
Turner rs La Corporation de St-Louis du Ha ! Ha !..

.V; 302-

). m

144, 116

1 sereau dit Lajounesscrs La ville de St. Henri et al. id. w

*•'*' rf <4»

•r*
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et »1. v* Le dude Mi
Fànnlerée Meunier.Burner *• moviiioi .. ...

Jenner ne Archer..
lv* Le dU de MontrW/.r'Yy^yrPjWf 
’et il. <r Le oorpoiatloa de le peruleee'
’Aeelee de le Longue-Pointe, et ïé«
■Hochelao
gs ds Vsrsnnee w Le révérend JS.‘T1 
ds LongueU va La compagnie de narlgatlon ds- ]

i de 8o#el «I Vincent. L~. .IA. ■ ".X

comté'

APPUCA
D*C1■Inet ee Fietoher et 141

Inette et èL et La corporation de le peroleee de St. Fr en- ' 
LMaU d’Aeelee de le Longue-Pointe et le conseil de comté . 
^oCheleee.....^;.>V^ttrv^YvK^ 188. «KH ui toire de 

lea villi 
spécial.

Il) Per 1 
char** de 
cas, dei le 
sur art. H 

Ve') Iruii 
o l iruforf

Art hub 
32 Vlct..

tifUXlht
Ch 77 . 47

Red/or 
Hurkir 
Rrrtlti< 

35 ; refon

Cookal 
CAtecn 
CùU d 

ch 59 
('•Ht S 
CAte S 

I8W. Yhl

.Walter, requérant certlôrl, et
VvVeutrente -C.^.V.'
West at Pags . ...V..
Svthte va La cité de Montréal.
Whitman et La corporation du canton de Stanbridge
Wicket end et La corporation de H am Nord.......... !... 3
WUaon et aL appelante, ai La cité de Montréal, Intimée 
Workman va La cité de Montréal -Ht....
Wurtele r« La corporation du township de Grantham. 
fWylie et rlr e< Ta cité de Montréal .... v, .*7»., 2

* . ■ » i'"\srvLhrV-

ItJ A-^rÿU1

79, 413;
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TITRE P R ÉLÏ MINAIR
|

—----- .xj 1rr fiAnn mttvtptp* T • ntflWAPPLICATION DU CODE MUNICIPAL ; DIRPOBITrONE 
DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES. (1)

" •?* , -r- ■ • ■ * *WKS0|
I. Le Code Municipal s’applique k tout 1» témî 

toire de la Province de Québec, excepté les cités et- 
les villes constituées en corpoiation par acte 
spécial. (2) »'

II) Par l'article 707 S. R. % le secrétaire de la Province est 
chargé de surveiller l'administration et l'exêoution, suivant le 
ca-t, dei lois qui se rattachent au système municipal. V. note 
sur art. 19. >v* ;

(2l Indication de» Statut» de la Province de Québec relatif » 
a iincorporation de» cite», ville» et village», dan» la Province. 

Acton (Ville d) Erection la9Ü, 53 Vit l., ch. 73. ' - * *'
Art ha ba»ka ville (Village d1)-1858, *1 Vict., oh. 108; 1888, 51- 

52 Vlct., ch. 33. *
Aylm-r (Ville d’)—Erection 1890, 54 Vict.. ch. 84. ^
Beauharnoi» (Ville de) —1863, 27 Vict., ch. 24 ; amend. 88 Vict., 

ch 77 ; 47 Vict . ch. 86 . 1883, 56 Vict., ch 55 •;.< .

té J t Ji *

f?irïiii'.v»Vô,AÎt;



f* Côte St-Paul (Municipalité de la paroisse de la^— 187^ A 
JViofc.^ch. 28. * - 4E^ • /
f^Dorion (Village de)-Erection 1890, 54 VicL, ch. 57; 1888» 5 
TOoL. ch. 6U. ; v * î A- ••<■*■
yfDorval (Village de) Erection 1892. 55-56 VicL, ch. 60.v “ 'w‘ 
^^Drummond ville J Ville de)— Erection 1888, 51 52 Vict., ch. 88

1886, 49-50 Vict.. oh- 59

Vict., en. la, io«u 
1. 1888. 51-52 vict.. 
St Jean (Ville de) 
St Laurent (Ville 
St Louis du MU> 

rlCt .°h. 29.
StAn lv>g«,de
Scotstoum (Ville « 
Sherbrooke (Cîti 
Sorti (Cité de)—1B

64 VicL, ch. 88. ‘ T. i
mham (Ville de)—40 Vict.. ch. 47 ; 1886, 49-50 Vict., ch- 523 
aservüle (Ville de) -1883, 46 Vict.. ch. 80. - j

Ul (Cité de)-Refonte 1893. 56 Vict., ch. 52. "
mille Ville d’i-Refonte 1892, 55 56 Vict.. ch 56. ^ 4
iette (Ville de)-27 VicL, ch. 23, amend. 39 VicL, ch. 47 îiict.. ch. 87. : . -T - -îj

** Machine (Ville de)—36 VicL, ch. 53 ; amend. 38 VicL. Ch. 78 ;
fcl876, 40 VicL, ch. 27, sec 3 ; 45 Vict., ch. 104 ; 48 VicL. ch. 71 'r
*1889, 52 VicL. ch. 83 . 1892. 55 56 VicL. ch. 54 j. :*
Bl, LachuU (ville de) -48 Vict., ch. 72. * -j
cl» Laurentxdes (Ville de)—1883, 46 VicL, ch. 81.
£V Lévis (VUle de) -36 VicL, ch 90 ; amend. 42 43 VicL, ch, 67 ; 
£1887. 50 VicL, ch. 58. 1888. 5132 Vict.. ch. 81.
■b Longueuil (Ville ne)—37 Viâ|.. ch 44 ; amend 39 Vlot., ch. 40 : 
t-44-45 Vict., ch. 75, refonte ; anlind 49-50 Vict., ch. 47 ; 1888, 61-52 
if. VicL, Ch. 86; 1889. 52 VicL, ch. 81 ; 1893. 56 VicL, ch 56.

JLouiseville (Ville del Erection 1890, 54 VicL. ch. 87.
Sçj Maoog (Ville de) Erection 1890. 53 Vict . ch 79 
£ < Maisonneuve (Ville de)—Erection 1888, 51 52 VicL, ch. 89; 
P'1893, 56 Vict., ch. 57. - .

'Montmaqny (Ville de) 1883, 46 VicL, ch. 84 
Vp Montréal (Cité de) Refonte 1889. 52 Vict., ch. 79; 1890. 53 
rVicL, ch. 87 ; 1890. 54 VicL, ch. 78 ; 1892, 55-56 Vict., ch. 49; 1883,
< éfl Vict.. ch 49.
**-• Nirolet (Ville de)—1872. 36 Vict.. ch. 52 ; amend. 37 VicL, ch.

44 . 42 13 Vict , ch. 63: ihh: 60 Vict ch 61 
-S Notre-Dame des Neiges (Ville de) Erection 1889. 52 VicL, 
„©h. 85.
A; ‘Outre-mont (Municipalité du village d’) 1875, 38 VicL. ch. 70. 
À Québec (Cité de) 18 Vict. ch. 159, refonte . amend. 19 VicL, 
,ch. 5. 00 ; 1H58. 22 Vict oh :tu , 1850 63 1862, 25 Vict .

► ch. 45 ; 1865, 29 Vict . ch 57 1866 29-30 Vict h 57: 1863. 31
i Vict., ch. 33; 33 Vict . rh. 46. 1870, 35 Vict ch S3; 36 VicL. ch. 
i 56 ; 37 Vict., ch. 50 . 1875. 38 VicL, ch. 74 1875, 39 VicL, ch. 51 ;
' 1876, 40 VicL, ch. 52; 1878. 41-42 Vict., ch 14 45 Vict.. ch. 100; 
; 1887. 50 Vict.. ch. 67 ; 1890, 53 Vict.. ch 68 , 1892, 55-66 VicL, ch. 
*00 : 1893. 56 Vio■( d -
fer Richmond (Ville de) 1882. 45 VicL, ch. 103 . 1886, 49-50 VicL, 
.Ch. 49, 1887. 50 Vict .Oh 69
“ / SU Cunegonde de Montreal (Cité de» Erection 1890, 53 VicL, 
ùeh. 70 . 1890. 64 Vict. rh Ml . 1893, 56 Vict ch 53 
S."* St-Gcrmain de Rimouskt (Ville de) 1869, 32 VicL, ch. 71 J 
•1890, 54 Vict., ch. 82 . 1893. 56 Vict., ch. 58.

St-Henri (ville de) -38 VicL, ch. 29 et 72. 1876, 44) V loi., ch. 
49: 42-43 Viol., ch. 58. refonte ; 1886. 49-50 Vict., ch. 50; 1888, 61-53 

rVlcL, ch. 87 , 1892, 56 56 VicL, ch. 53.
ly r'C • ...

,. ••••_• làfàÉ5£L .. .

Sherbrooke (Cité 
Sorti (Cité de)-F 

ch. 51 ■ ,
Terrebonne ( Villi 
Trois Rivieres (C 

17, s. 2, et ch. 51 ; 18 
45 Vict.. ch. 101 . 1)
80 . 1890, 53 Vict.. cl 
eh. 51.

ValleyAeld ( VII1<
43 VloL, Ch. 62. 188 

Victoria ville ( V i 
Waterloo (Ville <

L$S dispositions dt 
sont contenu<

Indication des .' 
relati f« à l’èrectiO* 
et a ux divisions de

Arthabaska- Fi 
Arthabaska (Pu 

VicL, ch 71 
A y/mer Vide H 
Baaotvüle Erev 

1875, Québec 89 Vi
Beaumont Celt 

magn) et. annexé 
VicL, ch. 35.

Bolton -Ce town 
rte* 1876. Québw 

Charte rou Cut
Chicoutimi i > ' 

trament «avoir 01 
doux, et il mL poui 
comté de Seguenaj 

fox - La munteid 
1876. Québe< , 40 Vi] 

Doncaster Le ci 
Montcalm et annej 
électorale*, judicii 
46 Vict., ch. 36 

Dorr h fitter - Fid

\7*s.
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St Hyacinth* (Cité deL-1857, 20 Vlct! ch. 131; amend.

27 Vlct., ch. 22: 1870, 24 VicL. ch. 39, refonte ; 1878, 40 Vid 
50 ; 1888. 61 -62 Vlct., ch. 83 . 1890, 54 Vict., ch. 80. ■

St Jean (Ville de)—Refonte 1890, 53 Vict-, ch. 71.
St Laurent (Ville del—Erection 1893, 56 VicL. ch. 59. ..
St Louis du Mile End (Municipalité du village def—1878, 41 

Vict . ch. 29. r-'t'iVcî
St dur* (Ville de)—MM, 29-30 VloL. ch. 60. <
Scotstoum (Ville de)—Erection 1892, 55-66 Vict-, ch. 58 et 59. 
Sherbrooke (Cité de)—Refonte 1892. 55-56 VicL, ch. 51. • ' y
Sorel (Cité de)-Re/on te 1889, 52 VicL, ch. 80 ; 1892.56-66 Vlct.,- 

ch. 61 , . v
Terrebonne (Ville def—Refonte 1890, 53 VicL, oh. 71 
Trois Rixriére» (Cité de)—38 VicL. ch. 76, refonte ; 40 VicL, ch.

27. s. 2, et ch. 51 ; 1878, 41 VicL, ch. 30 ; 1879, 42 43 VicL, ch. 55 ; ’
45 Vict.. ch. 101 ; 1886,49-50 VloL.ch. 46. 1888, 5132 VicL. ch. * 
80 , 1890, 53 VicL, ch. 69; 1890. 54 VicL, ch. 79; 1893, 56 VicL,

ValleyAcld (Ville Salaberry de)—17 Vlct.. ch. 48; amend, 42* %
43 Vict., ch. 62 . 1883, 46 VicL. ch. 83 ; 1887, 50 Vlct.. ch. 60. .

Victoriavilie (Ville de)—Erection 1890, 53 Vict., ch. 78. >
Waterloo (Ville de)— Erection 1890, 54 VicL, ch. 85. ~-v>

-
Les dispositions de la loi relatives aux corporations de vitles, >* * 

sont contenues dans les articles 4178 a 4615 S. R. Q.
Indication des Statuts spéciaux de la province de Québec - f 

relatifs a l'érection de municipalités de rulage et de paroisse 
et aux divisions de comtes et municipalités, etc.

Arthab<iska— Vide Nlcolet. '
Arthabaska (Paroisse de Ste. Victoire d')—Erection 1890,53 

Vlct, ch. 78 - v ,.*r
Aylmer Vide Hull ’ * '7 <- *->-P
Bauotxnlle - Erection en municipalité de village séparée.

187.'). Québec, 89 VicL, ch 4L
Beaumont -Cette paroisse est détachée du district de Mont- 

magny et annexée au district de Québec. 1872, Québec, 36 
VicL, ch 35 t -

Bolton-Ce township est érigé en deux municipalités sépa
rées 1876. Québec tu Vict , ch 45 •

Charlevoix Luie Saguenay . r* ’.j‘
Chicoutimi—Ce comté est divisé en deux divisions d'enregis

trement savoir: Chicoutimi numéro un et Chicoutimi numéro 
deux, et il esL pour les Ans des sociétés d'agriculture, séparé du 
comté de Saguenay 1871, Québec. .'15 VicL, ch 91.

Cox-La municipalité de ce towuahip est divisée en deux.
1876 Québec, 40 Vh-t ch. t3

Doncaster— Le comté de Doncaster est détaché du comté de 
Montcalm et annexé au comté de Terrebonne, pour les fins 
électorales, judiciaires, d'enregistrement, etc. 1883, Québec,
46 Vict., ch. 36 ; *' -'***"'

Dorchester—Vide Lévis. " * 1:3
-s V. v.vr'tV:-

- « - imC1

• , ;

------------»



fftXhrummoruk-- Vidé 'im^
Sf-Orandison—Ce canton eat détaché da canton d'Argenteuil 
ret Annexé au comté de Terrebonne. 1882, Québec. 45 Viet, ch.40.'

L#e chof-lieu du comté d’Ottawa est transporté de 
KATlmeràHnl). 1872, Québec, 36 Vict- ch. 31. .

lté Bizard (Paroisse de St Raphael de V)—Autorisation au 
[eonsel^de construire un pont en fer. 1890, 53 Vict-,rch. lll..^u J 
!f^Kingsey Balls— Une partie de la municipalité est annexée à 
•la paroisse de StMédard de Warwick. 1887, 50 Vint. ch. 22. " 
W^lsCLchin* (Paroisse des Sainte Anges de>—Limites de. S. de Q. 
\aè 1886, 49-60 Vick. ch. 57. - vj •■**>! ••%»,■?.
ÏFLac St Jean (Division de la municipalité du^—1892, 56-56 
SVict, ch. 45., :■ xv .1 c/ikw A»* >>.#.**Nft *> y.,- ,
jn Xapmirte - En 1886, 49-50 Vîct., fut passé un acte pour étendre 
Tes limites du village de Laprairie et pourvoir 4 la concession 
de nouveaux établissement s dans la commune du même lieu ; 
extension des Limites du villas ti. de, <4 de 1886. 49-50 Vict, 
.eh- 58.
p£Unis— La division d’enregistrement de Dorchester numéro 
deux est annexée à la division d’enregistrement du comté de 
JLévia 1872. Québec. 36 Vict. ch. 32
f^L’Isle aux Lierres—Cette paroisse est détachée du comté de 
Charlevoix et annexée au comté de Kamouraaktw 1882, Québec, 
M Vict, ch. 42. N ; w . > *- v
[SlfoVboie— La municipalité de cetownahip est divisée en deux.

|\XB7<L Québec, 40 Vict., ch. 44.
Metgrrmette Ijs canton de Metgermette nord est détaché du 

loom té de Dorchester et annexé au comté de Beauce pour toutes 
Lüns quelconques. 1883, Québec, 46 Vict, ch. 39.
^ Montcalm—Partie de ce comté est annexée au comté de 
! Terrebonne, savoir partie <1 n canton de Wexford de la paroisse 
;oe Saint H y poli te. du canton de Kilkenny. 1872, Québec, 36 
(Vict, ch. 31.
‘v ' MorUminy Partie du canton de Montminy est détachée du 
.eomté de Monlmagny et annexée au comté de Bellechasae.
[ pour toutes fins quelconques. 1883, Québec, 46 Vict, ch. 37.
;’•* Iffcolet Forties de certaines paroisses situées dans le comté 
'de Nicolet, Arthahnska et Drummond, annexée* nu comté de 
.Ntoolet. 1878. Québec, 41 Vict, ch. 26.
i Ottaica DivUion du district d’Ottawa en deux dlstric‘8 
'judicia-res, dont l'un, comprenant le comté d'Ottawa s'appelle
ra le district dOttawa, et l’autre comprenant le comté de 
■Pbntiac, s'appellera le district de Pontiac. 1880, Québec, 43-44 
JVlck, ch. 7. Réunis de nouveau parle statut de 1886, l'acte 
[ooncemant la division territoriale de la FYovtnre

Pointeau Pic Erection en municipalité de village séparée. 
OT6. Québec, 40 Vick, eh 46. %

p. Pointe aux Trembles (Paroisse de la) Autorisation au con
seil municipal de prélever certains droits de quaiage. 1889, 52 
-Viol., ch. 96. • .

Vidé Ottawa ... r r • 'Pontiac

• *V. '
.«.du,



■âï?. titre >Kih.rai*AiRg/>asraBi&g«gM
rori+u* du Fort (Village de)—Détermination. Æèé limit—IM

1889. 52 Vict., ch. 57 /.»- • *>r
Repent ignu Trois lies situées dans le Saint Laurent et fal-*B 

nnnt autrefois partie de la paroisse de Varenne*. sont mainte-3® 
nant annexées a la paroisse de Repentigny, comté del’Aaeomp-jMj 
Lion. 1882. Québec. 15 VlcL, ch. 44. ^ ., >.‘.«fa*.;

Saguenay- Acte pour établir un bureau d'enregistrement à.^3 
Tadousac, pour le comté de Saguenay, et détacher à cette fin, rjfl 
< h dernier de la première division d enregistrement dn comté jj 
de Charlevoix S. de Q. de 1886, 49-50 Vick, ch. 24. '

Salaberry Ce canton est détaché du comté d’Argenteoil 
annexé au comté de Terrebonne. 1882, Québec, 45 VioL, ch. éûQfcjË 

St Alphonse (Paroisse de)—Erection 1890, 54 Vict., ch. 55.
Ste Anne du Sault (Paroisse de) Erection 1889, 58 VlcL'jpw

i h fil
Sainte Barbe iParoisse de) Bornes de la paroisse, S. de Œ>tB 

de 1886 49 50 Viol
Sa int-Bonaventure— Cette paroisse est détachée du oomtédo 

Drummond et du district d’Arthabaska, et annexée au comté .'JE 
<1 Yamaska et au district de Richelieu. 1872, Québec, 38 Vict.. JS
ch 37. ' I

St Cajetan d'Armagh—1890, .4 VicL, ch. 56.
St-Damase (Paroisse de) Annexion de partie au comté de-*$ 

Hou ville. 1890, 58 Vict., ch. 4 ■. V/'.
St-Edouard de St on e ham— Partie de cette paroisse eut ^ 

annexée à la municipalité dos cantons unis de Stoneham et I® 
Tewkesbury 1881 Québe< 14 4.5 Vict., ch. 38. • • '*>

Saint Elphege (Paroisse de)- S. de Q. de 1886. 49-60 VlcL,*®

Saint Eugène—Cette paroisse est érigée en municipalité et _r 
Annexée au comté de Drummond. 1879, Québec, 4243 VlcL, <

- -
Saint Félix du Cap Rouge—Partie de cette paroisse estdéta- ^ 

chée du comté de Portneuf et at nexée au comté do Québec. ■* 
187 Québet W \ L, ch. 36. ’R»

Saint-FYédéHc—Partie de cette paroisse est détachée du ' 
comte de Drummond et est annexée a la paroisse de Sainte- ~s* 
Clotilde de Horton, dans le comte d’Arthabaska. 1883, Quebec, J 
M Vl< fch. 38. - > <k jjd

Saint Gabriel (Village de)-Autorisation de s'annexer à *7 
Montréal, S. de O. de 1886, 49-50 Vict. . i$s|t

Saint-Gabriel de Brandon—La partie de cette paroisse oui y 
a été annexée à Saint-Didace, est annexée au comté de Maski- . 
nongé 1880. Québec. 43 44 Vict.. ch. 36. .

Saint-Grégoirede Natiance de Buckingham—Erection en , 
paroisse civile St de Quebe< de 1886 48 Vici ch * Z

Saint Guillaume d’Upton—Cette paroisse est détachée du. S 
comté de Drnmmond et du district d’Arthabaska et annexée V 
au comté d’Yamaska et au district de Richelieu. 1872, Québec, 'l 
* Vict ch 87 .‘.sNe

Saint-Hipvolyte - Partie de cette paroisse est annexée à tik 
paroisse de Saint Camille. 1880. Québec, 43 44 VlcL, ch. 34. . -M?

émm
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ro^fiklînf^Tânmer rZ<* POrdrm (Village de)—Erection, 9. de Q. de] 
8*1886,49-50 Viet., ch. 56; 1887. 5U VicL. ch 23 4
fpjjtZSaint Jean Baptiste de Québec, 1886, 49-50 VicL, ch. 44. ' ’ ! 1 
tory'Saint-Joseph de Chambiy— Partie de cette paroisse est* 
* annexée à la paroisse de Saint-Luc. comté de Saint Jean. 1880,j 
EQuébec, 43-44 Vict.. ch 35 \
mfot Saint-Louis—Cette paroisse est constituée en municipalités 

annexée an comté de Richelieu. 1881. Québec, 44-46 VicL J 
ft çb. 33. > .. > *•'' ' |
Wt&:Sainte-Afarie de Stanford - Autorisation à ériger cette, 
& paroisse en municipalité de paroisse. 1871, Québec, 35 VicL.,J 
Bfch. 20. v **■ M
Btfi Sainte-Marie Madeleine Cette paroisse est érigée en muni- 
M.'clpalité et annexée au comté de Saint Hyacinthe. 1879, Québec,. 
5 .42-43 VicL. ch. 44 r i
|fc- Saint-Paulin (Paroisse de) Annexion de certains lots de la 
^paroisse de Saint-Sevére, 1893, 56 Vict., ch. 44.
&,-• Saint B oc h de Québec Noni (Municipalité de)—Division en 
Svdeux municipalité* 1893, 56 vict . ch 52 
•ft* Sainte Rose Partie de la municipalité de cette paroisse est 
Egannexée A la municipalité du village de Sainte-Rose pour les 
^ttns municipales et scolaires. 1878, Québec. 41 Vict . ch. 25. 
&$pSaint-Samuel—Partie de cette paroisse est détachée du* 
Kyoomté de Nicolet et est annexée à la paroisse de Sainle-Clotilde 
r* de Horton, dans le comtéd’Arthab&ska. 1883, Québec, 46 VicL, 
tech. 38.

Saint-Sauveur de Québec—Extension des pouvoirs de la 
^municipalité de cette paroisse 1875 Quéhei 38 Vict rh 75 
5^7’ Saint-Sévère (Paroisse de)—Annexion de certains lots A la 

paroisse de Samt Paulin 1883 56 Vict ' h 14 
Et Shauriniffan \ ‘ai un statut passe en Ksi p.t 54) v wt , < er 
V ■ laines parties du canton de Shawinigan, dans le comté de St 
f . Maurice, f ui ent annexées à la paroisse de 8te-Flore omté de 
t? Champlain.
Sut. Stanbridue;■«. Stanbridue (Municipalité do la paroisse de Notre Dame de)— 

•'Erection 1889 ,2 Vi.-t
f*' Stanbridue (Paroisse de Saint-Ignace de) Erection, 1889, 52 
jyicL, ch U,
f* Stanbridye Station (Municipalité de)— Erection, 1889, 52 
STlet.,ch. 6i).
f*J.Tadousac— Etablissement d’an bureau d’enregistrement A,
'S. de Q. dr 1886 1950 Vict A

■v Timiscamingue • I«a m im ipaiitéde)—Erection enmuni* ipa 
-lité de comté 1886, 51 62 Vit | u 34.

- Templeton (Canton de)—Division de la municipalité en denx, 
8. de Q. de 1886 n 5) v„i 

Varennes—Tide Reprntiyny
• Warwick —U ne partie de la municipalité de faLiu^sej Falls 
"est annexée A la pai oiasé de Saint Méaard de Warwîck. 1887, 
66 VicL, ch 22

Warwick (Paroisse de Sainte-Elizabeth do)—Erection, 1887, 
60 Vict, ch. 25.

a-v- ï-
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le Code Municipal eel
le comté.

Wolfe—Ce canton eut détaché du comté

StrI renée et S te-Agnès, les cas- 
tons de Callières, Chauveau et

‘ •KTH ï de balwk et le territoire .imni BOmmaâ.
minted an nnrrl He cm r»aroluaM • u * :gunisé an nord de ces paroisse* 
et can ton*, dans le comté de 
Charlevoix. .. ;

pw
*4. Le territoire 

divisé en municipal!

annexée hu omté de Terrebonne. 1882, Québec, ié^lct.. ch. 40. l- 
Y a mask a Le conseil de oe comté eut autorisé à ériger en k ■’* ^ 

munit ipnlite séparée un certain territoire. 1872, Québec, 38 -
vict ' h io . * ■ >* xviw<3Sh;

II) Par le paragraphe 3 de l’article 61. 8. R. Q-, la province - «‘r -y 
est divisée en soixante et sept municipalités de comté et en 1 
municipalités de olté et de ville constituées par acte spécial, y 
pour ies rtnH municipales. . * « ■ #/*>$«••«\

Par l’article 7.1, les soix&nte-et sept municipalités de oomtê^\ '. ’ 
sont noniméeti et composées comme suit : . l «f

TABLEAU
DEH MUNICIPALITÉS DE COMTÉ.

No. Noms des Municipa
lités de Comté. Territoire compris.

-1 -
Argenteuil Le comté d'Argenteuil* moins * lin

ville de I,aehute. eI Arthabaska Le comté d'Arthabaska. r
Bmj I «• comté de i
Heauce (Le comté de Beau ce ■ >* *

! Heauharnois. Le comté de Beauharnois, moins
I | 1«**« ville* .!«* Beaiiharnoi.H et Sala-

l**rry de V /il le y field
fi ! Bellecbasse . I>e comté de Bellechosse.
7 Berthler.............. »......... l a- comté de Berthler, moins la 

ville de Berthler . -v %•*#'
8 Bonaventure...... ;.... Ia* comté de Bonaventure. - -
9 Brome................... . Le comté de Brome, L •

10 Ch&mbly......................... Le comté de Ch&mbly, moins la, 
ville de Longueuil. - . :

Ia) comté de < 'nam plain. 111 Champlain.............. ..
12 Charlevoix (première

division du comté
de)...................... . Les paroisses de 9t Simon, St* " 

Fidèle, Si Etienne de la Malbaie,



'ABLEA

DK COMTÉ.-^Su-
><v4*rS‘

Territoire comi
rt.

; *v-- *. -i'iwfcÿ.r'l
fome dee Municipal 
i_UW«de Coml*. i*.

[Charlevoix,i 
L’> division c

[deuxlèmef
lu comté

Lee paroisses de ^St-Frmnçoie- 
\ Xavier de la Petite-Rivière, Baie 
•'BVPanLSt-Urbain, Kboalemente 

•fèt St-Hilarion, et le territoire non 
>s organisé au nord de oee paroisses,

dans le comté de Charlevoix. 
Z .JLe oomté de Chateauguav.[Chateau guay.

Chicoutimi, La partie du comté de Chicoutimi 
.au nord, à Vest et an sud-est de» 

• cantons de Labarre et Pleads,r wuuuua ue ukumtv ai r m
Témoins la vüle de ChlcoutlmL

Chicoutimi, No. 1

SiSs#
Compton.............. ;

Deux Montagne*.. 
Dorchester .... 
Drummond........ ..
i>
Oaepé, No. 1.......

La partie dn comté de Chloon- 
k tlmi à louent et au aud oueet dee 
i cantons de rKenogaml et Lar- . 

ligue*.
Le oomté de Compton, moins le 

canton de Compton 
Le comté des Deux Montagne».
[>e comté de Dorchester.
Le comté de Drummond, moins la 

ville de Drummondville.
La partie du comté de Oaspé à l'est 

de la municipalité de St Maxime 
du Mont Louis, moins lee Iles de 
la Madeleine

Le* Iles de la Madeleine - /

l>ee municipalité*de8t-Maximeda 
Mont Louis, Sic-Anne des Monts 
et St-Norbert du Cap Chat, dans 
le comté de Oaspé.

Ij» oomté d’Hoohelaga, moins lee 
quartiers Hochelaga et St-Jean. 
Baptiste de la cltéde Montréal, et 
le* ville* de St-Henri. Hte-Cuné 
gonde et Maisonneuve r -,

Le oorijlé

Oaspé, No. 2. 

Oaspé, No. 3.

iHooheîaga

[Huntingdon.

5rti£

■ s.v.- '-Unis.

XSâvi
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>S {TABLEAU^

MUNICIPALITÉS DB COM
-r. &fi

Nome de» Moniclpa- 
litée de Comté. Territoire corn pHsV^SM

. ' ' >A, “v«4(Jf'fcjtf
Le comté dIberville, moins la vIIIsl 

d’Iberville .r -’v- .
Le nom te de Jaunie» Cartier, moins 

la ville de Laonine. r*
Le mm té de Joliette, moins la ville 

de Jollette ... ^fctfÉÉÉ
Le comté de Kamouraska. _ «mH

I a nom té deYà prairie .
Ij*\ comté de 1 Assomption. moins 

la ville des Laurentiaee.

Iberville. 

Jacques-Cartier. 

Jollette...............

Kamouraaka.

I Aprairie.
L'Assomption

Lévis....... .

LIelet
Lotbinière

IA comté de Maaklnongé.
Le comté de Mégantic. ' .i53r

]a comté de Mtsaisquot, moine Je 
. ville de Famham. v '«Sütil

Le comté de Montcalm. .. \; tiraS

T<e comté de Montmagny, moins 
Hie aux Grue* et Ta ville de- 
Montmagny - ï 4

I-h partie du comté do Montmo
rency située sur la rive nord du 
fleuve SblAiirent. .. Af^|

LTle d’Orléana. '•

Miuikinongé.

Megan tio. 

Miaelsquol.. 

j Montcalm

Montmagny

Montmorency No. 1.

4Î 1 Montmorency No. 2.
-<« v ■

43 Napierville. .......
44 Nlcolet................. .

Le comté de Napierville. '***
I» comté de Nlcolet, iixolne la ville 

de Nlcolet ■ i
Le comté d’Ottawa, moins la cité 

de Hull , i
Ia comté de Pontiac. £
^e comté de PortneuJfjg&fcia

Ottawa

Pontiao
Portneuf.
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KFSntif-^: • TABLBÀb *

DBS MUNICIPALITÉS DE COMTÉ.—Suite.

fC ' <
?"Noms dee rautiicii 
^.litéade Comté. Territoire compris. '#sv

Le comté de Québec, I» partie de 
la banlieue de Québefc qui ee 
trouve dans QuAhov < entre et 
Üuébeo-Ouest. et la municipalité 
de la paroisse de Ht Sauveur de 
Québec, le» paroisses de Notre- 
JDame-des-Anges et dn Sacré- 
Cœur-de Jésus et la municipalité 
de St-Roch-Nord, dans Québeo- 
Rat

Le comté de Richelieu, moins les 
villes de Sorel et St-Ours 

Le <x>mté de Richmond, moins la 
ville de Richmond. . ...

Québec

Richelieu

Richmond.

Rlmouskl, (première 
• division du comté
’dei....... La partie du comté de Rimouski à 

l’ouest du canton de MooNider. 
moins la ville de St Germain de 
Rlmouskl.

Rimouski. (deuxième 
^ division du comté j

dej

Rouvillo
Saguenay
'k* f

I <a partie du comté de Rimouski à 
l'est de la seigneurie de Métis 

Le comté de Rouville 
l»e comté de Saguenay, moins les 

municipalités de St Pierre de la 
Point** ax» Knquimaux, K»<«m 
mains et Tadousac

I* rouit A d- ^tiufford .
! Ij« canton de Compton, dans le 

«*>mla d** Compton et la cite 
de Sherbrooke, moins la cité rnu- 

[ niclpale de Sherbrooke.
Le comté -le SoulangeM
Le comté de* Stans lead, moins la

Title de <loftttcook 
Le comté «l** St HyaciirtKa, moins

Shefford
Sherbrooke.

-• * i

Boulangea,
Stanstead

St Hyacinthe I la cùjé de St-Hyacinthi

* -9 %



(î> Le* citée de SU - Cu né (fonde de Montréal, Montréal, Hull, 
Québeo, Sherbrooke. SoreL, S/ Hyacinthe et TVeàs-Jti mères

.«tveMh'A.. ■wV >'

? *mr».

" ■W' tITRK PRÉLIMINAIRE. U?$i ' 1
■ . ’Wjiyli'if. -,.■ {''Vf* •;«»' 1

U-s immicipalitA* de' comté comprennent des VcS-- E 
I ni un ii i palilé» de campagne, de village ou de ville. (U 1

■ TABLEAU • i
• wJirl$Kr 1

DES MUNICIPALITÉS DE COMTÉ.—Suit». 1
• * i ■'•••• ,,,i'^;v««Sj5L (

! H Noms des municipal 
. i ( »Xh île 1 ulule

'* Territoire compris. 1

00 St-Jean-------.... : Le comté de St Jean, moins la ville ’ - ■
du St Jean - r ■

61 St-Maurice................ Le comté de St Maurice et la cité 
des Troie KlvlfreM, moine la cité 
municipale de* Trois-Rivière». - -■ SJ,‘

« Temiscouata............... 1» comté de Témirtcouata, moins il
Ia ville de FrasorviUâ J

- Terrebonne...........i.'.v. I» comté de Terrebonne, moins la
ville do Terrebonne. . vÿ; (er 1

Le (K)mt.é de Vaudreuü. "'•‘A/.v'/ . 164 Vaudreuü.......... «.........
65 1 Vercheres. .................... I»e comté de Verchères r> |
66 Wolfe lr« comté de Wolfe [

67 Yamaska.............C.. Le comte d’\amaaka. * v , ins' I

...... *^sa-a
LEH MUNICIPALITÉS LOCALES SUIVANTES NE FOR-

MENT PAH PARTIE DES MUNICIPALITÉS DE JJ
COMTÉ. , <’

■ — • • -r - *,;r- . ,

Districts électoraux
No. dans leeouela elles 

•ont situées.
Noms des municipalités. ‘v

1
|

Il Charlevoix......... ........ Ile# aux Coudre» *> - - j >
36 Montmagny. i !«•» soi i • rues *
34 Saguenay........................ st Pierre de la Pole te aux Esqui 

maux, Escoumains et Tadouseao. ■ j fe



iontribùables de ehaquel
_________ ,__ ___„_campagne, de village et ’
Biville forment’une corporation ou corps politique j 
onnuj-èulvant le cas,, sous le nom de " La corpora- ; 
iôn.de'pu du (inférant ici le nom de la rny.nicipa~ •• 
■té lel [qtCindiqué .aulitre premier du. premier ! 
ivre de c$ code,.fmoin».lès mole “ municipalité de ou, I

elle corporation, sous son nom propre, a succes
ion perpétuelle et peut : -•> ' 1%hft£wtfii2igS& 
Ut'Açquérir des biens meubles ou immeubles par 
phat," donation, legs ou autrement, les posséder,
^ nt 1 ne u 1 îdnnr • l*/\ . . - * • ' XsA i\ lUMi

ïamtani

fouir et lps aliéner ; (2)

Jonfc 'été instituée* en corporation par acte spécial et ne 
Sonnent pas partie des municipalité* de comté, ainsi que les 
K .... -- lmrr1 Ixichute, Beauhamoia, Bedford,

■euil, Coaticook, Cookshirt, Côte 
\icoutimi Drummond ville, St- 
, IbervilleLachine, Joliette, 

i, lÀvi», Louis evil le. Famham, Montmaany, Ni- 
Dame-de* Neigea, Solaberrry de Valley/Uld, St- 

* " ‘ ’can, St

Mrille* d'Acton Aylmer 
wJtuckinQham, JBerihier, Lo\
KSt*Antoine, Côte-St-Louis, Chicoutimi 
gJFIenri, Mclqoq Maisonneuve, IbervilU 
BJjaurerUides, IÀvi», LouisevilU
yfooletf Notre-1-------—. .—w—, „
eOwrs, '^Richmond, St Germain de Ri mouski, St 
\Tsiureni, Scotstoicn, Fraserville, Terrebonne, Waterloo et 
^Victoria ville. *X ,
K'-(l) Lee syndics des chemins à barrières de Québec ont été 
Constitués en corporation [»ar l’ordonnance du Conseil spécial, 
MTVicL, ch. 17. Par le statut du Canada» 20 Vlct., ch. 126, on 
tforma dear corporations de celle oui existait auparavant, les 
•eyndlce des chemins à barrière de la rive nord à Québec et les 
[syndics dos chemins à barrière de la rive sud a Québec-,. Ces 
‘corporations ne sont pas les agents de la Province. Les deniers 
Iqu’elles perçoivent par les péages leur appartiennent (arts. 791 
r*t 79g, ti. R. QJ et n’appartiennent pas à la Province,et ils sont 
liaisissablee. (Burroughs va les syndics des chemins a barrière 
ÎS^Wrtve nord de Québec, C. 8.. Québec, 21 mai 1891, Cassait,

INDEX
gt'AdUEDüc, , «e*. rrrî.

ti Une corporation municipale ne peut valablement 
’obligor à passer un règlement pour l'ouverture d’une rue em

rfV*! * ™ -o-A'1

■‘ùLs.Jxiy
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2. Contracter,’(1) ' transiger^ s'

countdératlon d’un terrain g ne] le accepte pour l'on vertu re dej 
c-tue rue et, au can où elle fait tel engagement et ne l'exécute' 
pa«, elle n'est pas responsible en dimmages. (Brunet et aL£ 
v.i ta Corporation du Village de la Côte St Ferais, C. B. 
Montréal, 96 septembre LHb5, Dorion, J. en CL, - Monk, J-.A 
Ramsay, J. Tessier. J., et Baby, J., t M. UR~* jx 103,
,V p 1U>, et Ramsay & Appeal Case», p. 49?.) V.,,. « a-, •«£

2. Une corporation municipale qui accepte la cewlon d'une, 
étendue de terrain pour l’ouverture d’une rue et qui s’oblige â* 
ouvrir cette rue sans délai, sera responsable en dommage 
en ers le cédant, et elle n’ou vre pas cette rue tel que convenu.; 
( Aylwin va la cité de Montréal, C. S., Montréal, 2) mare J >89,; 
JohlUOO. J 5 M U- R., H. page 608J V. note sur art 528.

3. Far la section 4 du chapitre <4 des Statuts de Québec de
1R89, OS Victoria, la ville de Ste ('unégonde (ok autorisée à6 
acheter des deux proprietaires, l’aqueduc do Ste-Cuné fonde et* 
de St-Henri. et é contracter un emprunt et « mettre des oblige-, 
lions, Hurle < redit do la ville, au montant de $400,000. .Lors 
de la DMSntlon de ce statut, un des propriétaire* était Interdit 
pour démence. La corporation, ne pouvant acheter de cet.- 
Interdit MO sens l a itxirite judiciaire, a acheté l'autre moitié,. 
pour le prix de 1164,000 < ’ett e acquisition a été déclarée légale 
le tribunal décidant qu’il n’y avait pas lieu d'intervenir, lors
qu'il apparaissait, que c’était le seul moyen de parvenir n acqné- * 
rir le tout. (Ft »y r.i la Corporation de la ville de Ste-Cunégon »e,'f 
er Merger, mis en cause, EL, Montreal, 2 novembre 1880, 
Pagnuelo, J., 5 M. L. R., page 381 et 13 L. N.„ p. 13.) -- v-'Hiw

INDEX
AVOCAT, 1 BILLETS PR0MIS80IRES, 2, 3 KT 4. INCORPORATION, l7

(1) 1. Dans la cause DeBelIefeuille et al. mla municipalité du 
village de St Louis de Mile End, G d. Montr eal, 30 novembre 
1880, Johnson, J ,VJ., p 18, et i i. N t> 88, il a été jugé que 
le* corporations municipales peuvent être tenues de paver pour 
dos services rendus par des avocats,pour obtonix l'tncorpora
tion Jugé dans le meme SUBS, O. S H . Montréal, 30 juin 
1M8. Torrance, I . Buchanan, J . et Biathlon, J , confirmant 
le Jugement de la Cour Supérieure du 1er mars 1888, Cimort,
J 19 H L u 2>V>. in re No t>IK, Archambault es La corpore*--
tmn ,ie la ville drs l.u MTS utiles

1 Dans la cause de Martin et La Cité de Hall ei al., C. 3., 
Montréal. 7 décembre 1878, liam ville. J . (10 K L. p. 232) U a été 
jugé que les corporations inuuicipa'es n'ont pas le droit 
d'accepter dos lettres de change ou de faire de» billets promie- 
sotres négOOlab’M, si elles n'y sont pan spécialement autorisées 
par la loi. Le contraire a été jugé dans la cause de La Corpo
ration du canton de Grantham et Couture et al., C. B. SL,

F«.s»a
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ties autres enve
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cy :

I envers elle dans les limites de ses attri- . 
tbutions ; (1)
[.'Montréal, 16 septembre 1879, Dorion J en C.. Monk, J., 
kRamsay J., Tessier, J , et Croee, J., (10 R. L., p 186) 2 L. N. 
tn. 860, itamsay h app <aJes. p 78 et 480, et 24 J., p 106. La 
kConr d'appel a decide dans cette cause qo'une corporation 
^municipale serait condamnée a payer le montant d’un billet 
fcj>romiseoire signé par 1<> maire et U* *«■< rétatro t ré*<>rier. au 
Vnomde la Corporation s il n était pas allégué et prouvé qu'il 
uavait été signé sans considération légale.

S. Jugé que quand l'autorlaation de consentir des billets 
krpromissolree, ou d’accepter des lettres de change, n'est pas 
% expressément donnée A une corporat ion municipals, cette 
6autorisation ne saurait être présumée comme nécessaire pour 
S l’accomplissement des tins de sa création, et que la Législature 
g^ayant établi pour les municipalités, un autre mode d'emprun 
fcter, un billet pmmlssotre. consenti par une corporat ion muni 
^cipale, pour acquitter le montant d'un jugement contre elle, 
|'est nul. C. S. R.. Québec, 15 décembre 1866, Meredith, Jnge en 
jChef, Stuart, J., et Taschereau, J . Faraud M I.h ( orporatlon 
fde Halifax Sud, 17 D T H ( , p M
fc1* 4. Ju^é que le billot proinissoire signé par le maire et le 
raecrétaire-trésorier d'une municipalité suivant résolution du 
|oonseil les y autorisant pour pa> .-r une del te léyit Imement due 
? par la corporation est valable et oblige la corporation, et qu'un 
^créancier de celui qui a reçu ce billet de la corporation ne 
rpourra faire eman.-i une saisie-arrêt en main-tierce outre la 

^corporation et prétendre que. ce billet étant nul, la corporation 
Vest encore débitrice O 8., Montréal, -ii décembre 1878 
kMackay, J., Ledoux m Picotte et al., 2 L. N., p. 37

tit*- INDEX.

iV*,'LIBELLE, 1. FAUSSE REPRÉSENTATION,

Ml) t. Une action pour libelle résultant d’une résolution, peut 
' être intentée contre uue corporation municipale, vu que. par 
jt l'art. 356 C. C.. les corporations politiques sont régies par le
fdrolt Civil dans leurM rapports avrc lm« autre*, turn bre* Je la
» société Indlflduellement. Brown va La Corporation de Mont 

al, C. S., Montréal, 30 septembre 1871, Beaudry, J., (R. C-, p.
4475.) et 17 J., p 46

1. Une corporation est responsable des dommages qui sont 
(•causés parles représentations erronées faites par celui qui est 
1. préposé par elle à l’octroi des licences pour vendre sur un mar 
* ©hé à uepcnonne demandant une lioaaoa pour taire «m nom 
r meroe licencié sur le marché, dans les limites de la ni un ici pa- 
ÿRté. à l’effet que la licence octroyée dans le mois de mars 
r vaudra pour une année, tandis que, à la connaissant e de cette 
ypersonne qui demande la licence, pai les regbunents, la licence 

5 le 1er mai suivant la date de son octroi, et dans ce cas

3. Ester 
tout tribun

4. ExerceT 
sont accor|

la corporation
qui I a prise dl

I
pour le tempe! 
iRtion poui f-i 
sonne n aurai! 
du préposé de! ré J. « 8 R I 
Oill J et M-l 

I

action popüiI 
avis d’acti!

(1) 1. Dans
d'alléguer da1 
statut du Ca 
5719,3. R Q•). 
•aire, non plu 
sont situés dt 
trôle de la dé 
paroisse se ti 
avoir été en 
CU ment, C. C 
R. L., p. 4S8.)

2. Dans la c
,

L., p. 35) il a él 
droit A l'avis J 
même sens, C 
Mivkay, J., e 
t5 R. L., p- 18t 
lion du Vill
PapituŒu J
Dorion. .1 . Be 
3to) ; U D K 
J.. Badgley, - 
paroisse de S1 
( R 
j ident)
Leeds. |ïH.( 

3. Dans la
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3. Ester en justice dans toute cause "et devant
tout tribunal ; (1) ' -, *:**1^y vr*

4. Exercer tous les pouvoirs en général qui lui 
sont accordés, ou qui lui sopt nécessaires pour r

la corporation devra rembourser à celui qui a pris la licence et 
qui Va prise de bonne fui. croyant qu’elle vaudrait jusqu au 1er 
mal de t année suivante, la proportion du coût de cette licence 
pour le tempe pour lequel U n'en • pas joui, et «es frais d'instal
lation pour faire le oommerœ, s'il est démontré que cette per
sonne n’aurait pas pria cette licence, sans les repréeen talion* 
du prépoeéde la corporation. (8t. Michel vs La Cité de Mont- 
réal, C 8 EL, Montréal 89 décembre 1888, J et té, J., (dissident), 

■ ! Mathieu, .1 ren versant le jugement de C. S., Mont
réal, du 5 mai 1888, Tellier, J., 16R. L., p. 605.) V "

INDEX.
ACTION POPULAIRE, l. 

AVIS D’ACTION, 2.
AUTORISATION, 

NOM, 4. 5.
S.AFFIDAVIT, 1.

AVOCAT, 3.
(1) 1. Dana une action populaire contre une corporation mu

nicipale pour pénalité sou h l’article 71)3. il n'est pas nécessaire 
d'alléguer dans la déclaration que 1 affidavit requis par le 
statut du Canada de 1864, 27-28 VÎct, ch. 43, a. 1, (arts. 6716 à 
5719, 8. R. Q), a été déposé avec le praocipe. D n’est pas néces
saire, non plus, d'alléguer que les chemins dont il est question 
sont situés dans la municipalité de la paroisse et sous le con 
trôle de la défenderesse, si le demandeur indique dans quelle 
paroisse se trouve située la partie des chemins qu'il allègue 
avoir été en mauvais état. {Paré vs La Corporation de St- 
CUment, C. C., Beauhamois, 19 février 187U, Bélanger, J., 6 
R. L„ p. LW.)

2 Dans la cause Dupras et al. La Corporation du village 
d'Hochelaga, C. 8., Montréal, 30 juin 1881, Papineau, J. (12 K.
L, p. 35) il a été jugé qu'une corporation municipale n’a pas 
droit à l’avis mentionné dans l'art 22 C. P. C. Voyez dans le 
même sens, C. 8. R., Montréal. 29 novembre 1873, Johnson, J., 
Mackay, J., et Beaudry, J.. Bl&in rs La Corporation de Granbyi 
15 R. L., p. 180 et 18 J., p. 182) ; Dupras et al. vs. La Corpora
tion du Village d’Hochelaga, C. S., Montréal 30 juin, 1881, 
Papineau, J., 12 R. L.. p. 35 ; C. 8., Québec, 8 novembre 1876, .
Dorion, J., Bell vs La Corporation de Québec, (2 R. J. Q., p.
806) :< B EL, Québec, 90 mars1873, DutaL J en u.^Dnonmond,
J., Badgley J et Monk, .1 Dorion t» la Corporation de la
paroisse de 9t Joseph, (17 J., p. 1931. Voyez eu sens contraire,
C Québec,6novembre 1871, MereditiL J en (\, Stuart,
J., (dissident) et Taschereau, J , Craig vs I>u Corporation de 
Leeds, (* It C., p. 110.) -™--------—- - J

3. Dans la cause de Duvernay rs La Corporation St
* **-;

.V , . c

- . c&ûém



ierow'qüljuîvjoiit’ 
ifi. Avoir un'sceeûdontVempIoifn^Lnmoins,

imeni

Ç5. Lea;règlements, les résolutions, les proéès-2 
'erbauxôn actes de répartition de chemin, de pontsi 
m de coure d’eau municipaux, les rfiles, les listes et 
généralement tout ordre concernant des matières 
nunicipalee en force lors de la promulgation de ce 
ode; demeurent en‘"vigueur dans les territoires

Vüi

\v ‘ M.v V*-/ a
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abrogée, amendé ou raaaée sous l'autorité de ce' 
code ; sauf les CM particuliers où il en est autrement'-
d is posé. (1) .~-vV"'v

Ils sont sujets à l’application des articles 100, 461, 
008 et suivants ; mais la prescription de trois mois 
ne court qu’à dater de la mise en force de ce code.-;

8. Tout serment requis par les dispositions de ce 
code peut être prêté devant un préfet* un maire, un- 
sec re ta ire-tréso ri e> ou un juge de paix, dans leurj 
juridiction territoriale respective.

Touts personne devant laquelle un serment "peut- 
être prêté est autorisée/et tenue chaque fois qu’elle 
en est requise, d’administrer ce serment et d’en 
délivrer un cert ificat sans honoraire, à la partie qui 
le prête. -

7. Dana toute Instance oô les droite d'une corpo
ration municipale sont en question, un témoin n’est 
pas incompétent parce qu’il est un électeur ou un

port ar«c les fins de la corporation. Une corporation de comté 
n'a ni par le Code municipal, ni comme incidente an* fine pour * 
lesquelle* elle eet créée, le pouvoir de garantir le paiement de* 
fraie au percepteur du revenu de l'intérieur d&ne des pour 1 
suites prises sous la section 101 pour faire exécuter l’acte de 
tempérance de 1878, 41 V., ch. 16, (S. R. du C., cb. 106), et une 
résolution a cette fin peut être annulée dana une poursuite prise 
à la Cour Supérieure s.imMtmva La Corporation du comté 
d'Arthabaska, C. 8., Arthabaska, 30 avril 1888, Andrew* J., 14 
K J g y 140.) f 1/

Lorsou un statut met, un acte de l'autorité municipale dans 
ia oondition d'une obligation qu*ll Impoeeà m ti*-™, il n’au 
torise, cas par là, l’autorité municipale à faire cet acte, s'il 
n'y a (fans la charte de la corporation municipale, aucune 
disposition l'autorisant spécialement. (The Québec Ware
house Company and The Corporation of the Town of l>évle, 
Cour Suprême du C., 12 janvier 1888. Ritchie J. en C, Strong,
J , Henry J rt Cwynno, J il Rapu de la CoUT Suprême du 
C . p. 666. renversant le jugement de la Conr d'Appel dans La 
Corporation de La ville de lAvis, et The Quebec Warehouse. 
Company, C. B. R., Québec, 7 décembre 1883 Dorian, J. en O., 
Ram.sau, J., (dissident), Testier, J., (dissident), Gross, J. ot 
tinby, J renversant le jugement de C. S., Québec, 9 Juillet 
180, McCord J , 90 R. L.. p 196 et 705.) Voir note sur art. 458.

(1) Voir note sur art. 90 et 775. . ~ ^ ---
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écrire ou sign* 
sur le docume*

(>t, article iH 
eux officiers ■ 
lions de ce co<^|

13. Les forrH 
ce code suffise* 
proposées. 1 <■ 
ni P in es choses ■

|4. Les allé* 
duites dans udI 
n'en affectent ■ 
saut (le ( été ( i ■ 
compris suivaiB

13. Nul act«l 
officiers ou toiS 
des affaires ml 
seulement à cal 
désignation de I 
ou de cet artel 
l'omission le Vil 
ou de cette pl 
aucune surprisa

Mi. Nulle lijl 
l'omission de ' 
être admise soi 
coiiiernaiit del 
qu'une injustice 
cette objection, 
ne soient de celli

Contribuable ffe la municipalité, ou parce qu’il fail 
partie du conseil municipal. (1) J

8. Chaque fois qu’il est nécessaire de donner uniOe .VUeCjUü luia qu 11 esi uoiessauv u« uuuuci uutn
? déposition ou information sous serment, de la parti 
p, d’une corporation municipale, cette déposition oui 
tiinformationpeut être donnée par un des membres! 
5 ou un des officiers du conseil.
|85, 9. Tout juge de paix et toute personne oui refu-1 

lent'ou négligent, sans motif raisonnable, a'accom-' 
Sr plir un acte ou un devoir qui leur est imposé par les ' 
6i,dispositions de ce code ou qui est requis d’eux en j 
r vertu de ces dispositions, encourent, outre les dom- J 
S mages causés, une amende de pas moins de quatre j 
$ ni de plus de vingt piastres, sauf les cas autrement. 
E réglée. (2) . . |
gj» 10. Le lieutenant-gouverneur peut révoquer par < 
ï;un autre ordre en conseil, tout ordie en conseil 
E donné par lui avant ou après la mise en force de ce, 
K?code, relativement à des matières municipales. ,

11. Quiconque, à dessein, déchire, endommage ou 
efface un document quelconque, afflchéà un endroit 

n public sous l’autorite des dispositions de ce code,
. encourt une amende de pas moins de une ni de plus 

de huit piastres pour chaque offense.
é" 13. t)haque fois que, dans les dispositions de ce 
ÿ code ou des règlements municipaux, il est déclaré 
y qu’une personne doive signer son nom sur undocu- 
griment quelconque, telle personne, si elle ne peut

R (1) Par l'article 25S O. P. C., l'intérêt n'eet cause de reproche 
; contre un témoin que relativement au degré de créance qu'on
doit accorder à non témoignage.

.S fin Dana Bernatchei es itémond. C. C Montmagny 19 février 
1*1, Angers, J., 7 H. J. Q. p. 2A, et 4 L. N 191, Il a été jugé que 
lefalt, par un président a élection, de priver illégalement une 
personne de l'exercice de eon droit d’électeur municipal, donne 
ueu à un recours en dommage, et que. pour ce recoure, le pré
sident dont la conduite révélé mauvaise foi, dans l'exécution 
des devoirs de sa charge, n a pas droit à un mois d a

(Il i rue, que l'erl 
poralino municipal

opl ion, ne vicie] 
ror itérai uni de rca 
15 ui teiire 18711, Mer 
(le la pai olase (le SI .

Par le S 17 de l'art 
munementdonné àl 
qu i! hUÜ tiesoui île ï 

Voir note sur art.
vis (art. JS

ois notes ni art. 4, ISO, 131 et 1AA



titre p aiment aire. IzZggZtyï' 19 '
■ '•r^SlT.'" ■ •,:--

écrire ou signer son nom, doit apposer sa marque 
sur le document, en présence d’un témoin qui si^ne. -

Cet article ne s’applique pas au chef du conseil ni 
aux officiers municipaux qui, d’après les disposi
tions de ce code, doivent savoir lire et écrire.

13, Les formules contenues dans l’appendice de 
ce code suffisent dans les cas pour lesquels elles sont 
proposées. Toute autre formule exprimant les 
mêmes choses peut être également employée.

14. Les allégations ou expressions inutiles intro
duites dans une formule ou dans un acte quelconque, 
n’en affectent nullement la validité, si, en les lais
sant de côté comme de surcroît, le reste peut être 
compris suivant le sens voulu.

13. Nul acte fait par un conseil municipal, ses 
officiera ou toute autre personne, se rapportant à 
des affaires municipales, n’est entaché de nullité 
seulement à cause de l'erreur ou insuffisance de la 
désignation de la corporation ou de la municipalité 
ou de cet acte, ou à cause de l'insuffisance ou de 
l'omission de l’énonciation des qualit és de cet officier 
ou de cette personne, pourvu qu’il n’en résulte 
aucune surprise ou injustice. (1)

H». Nulle objection faite à la forme ou fondée sur 
l’omission de formalités même impératives ne peut 
être admise sur une action, poursuite ou procédure 
concernant des matières municipales, à moins 
qu'une injustice réelle ne dût résulter du rejet de 
cette objection, ou à moins que les formalités omises 
ne soient de celles dont l’omission rende nuis, d’après

111 Juok, que 1 erreur dans 1» désignation du noie d'une cor-' 
punition municipale, dans le rOle d’évaluation et le réle de 
perception, ne vicie pas ose procédures et n empêche pas La 
corporation de recouvrer les taxes imposées. ((£ O.. Québec.
15 octobre 1873. Meredith. J. en U.. Parent rv La Corporation 
de in paroisse do St-Sauveur, 2 R. J. Q-, p. 258.)

Par le 6 17 de l'art. 36. 8. R. Q-, il est décrété que le nom com
munément donné à une corporation signifie la corporation, sana 
Quit .un besoin ils plus ainplo deecription-

Volr note sur art, 706. - - —



die'dlspesitions de ce code, lea procédures ou sutri 
Jicsta^-municipaux^qui^doi^^û^u être accoinpi

*17^ Dans lès cas où il est déclaré, dans les dispi 
litions de ce code, qu’une, personne, pour ôti 
'capable d'exercer une charge municipale, doit savo 
dire et écrite, il n’est pas suffisant qu’elle ne sach 
iqoé lira l’imprimé et écrire ou signer sou nom.

.•'X’ " ‘ V --L ft-V yi-.atrtjtig
BÇlS* Lorsqu il y a une différence entre les text*

'siU

........... -,
PHl) L Dans la cause de Parent va La Co
fParoiâee de St-Sauveur et al., C. C., Québec, 
'’Meredith, J. en C., 2 R- J. Q., p. 258.11 a été jugé 
de paiement faite par La Corporation de la 
Sauveur, nous l’art. 981 ayant comme entête 

‘Québec, Municipalité de U Paroisse de 8t-Sau 
LBOd,1* et désignant le contribuable, comme 
Parent, charron, rue SV Valier," tel qu'il était 
de perception est suJflsamment explicite oour t\

■ PHOCE»- VERBAL, SJ
iration de lai 
octobre 1873*1
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gation, le texte le plus compatible avec les dlspesi-^3 
lions ilea lois existantes doit prévaloir. •vp'.'s-

Si la différence se trouve dans un article modifiant ^ 
les lois existantes, le texte le plus compatible aveo-îîj 
l’intention de l’article, d’après les règles ordinaires 
d’interprétation légale, doit prévaloir.

111. ( Tel qiiUrnerulé par l'art. 6026, S. R. Q. et 
Q. de 1889, 52 Viet., ch. 56. sec. 1.) Les expressions,^! 
termes et mots suivants, lorsqu’ils se rencontrent j3 
dans ce code ou dans les règlements ou autres ” 
ordres municipaux, ont le sens, la signification et ^ 
l’application qui leur sont respectivement assignés, *: 
dans cet article, à moins qu’il ne soit autrement .y 
déclaré ou indiqué par le contexte de la disposi-^ 
tion : (1) . • ? ?Vît

1. la mot “ municipalité ” désigne simplement le V*
territoire érigé pour les tins d’administration muni-'£ 
cipule. ■ > ! v V

Dans toute municipalité bornée par un fleuve on*çi 
par une rivière navigable ou flottable, les limites -y 
de la municipalité s’étendent jusqu’au milieu de ce Xl 
fleuve ou de cette rivière ; frtïfil

2. Les termes •• municipalité rurale” ou “muni-”^, 
cipalitô de campagne ” comprennent et désignent- } 
les municipalités de paroisse, de partie de paroisse,
de canton, de partie de canton, de cantons-unis, et .

fjénéraletnent toute municipalité locale autre que 
es municipalités de ville et de village ; — .95

3. L’adjectif “local” quand il qualifie les mots 
“municipalité,” “ corporation,” “ conseil " et “ con- , 
seiller,” désigne indistinctement un conseil, un con- v* 
■filler, une corporation ou une municipalité de 1 
campagne, de village et de ville ; (2) ,%

4. Le mot “ paroisse ” désigne tout territoire y 
érigé en paroisse par l’autorité civile ; Jjjj

U) Les institutions municipales noua viennent du droit an
glais. et o’est su droit anglais qu'on doit recourir quant A ce 
qui les concerne. (La Corporation du comté d'Arthabaska et 
raloins, C. H. 11,, Québec, 6 février, 1886, opinion de Ramsay,
3V,- '• '1 An.. p nu ,

W Voir note sur art. 751. ^ . -y j1^
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jog1. 5. Le mot “ canton” désigne tout territoire ériga 
»*'èn canton par proclamation ; ‘ a
iMji* 6. Le mot. * * district " signifie un district judiciaire 

établi par la loi, et désigne le district dans lequel es# 
Btj.située la municipalité ; (I) “ J
•ftjçji 7. Le mot " comté ” signifie un territoire érigé en 
jïécomté pourles fins de la représentation dansl’ A.ssem-I 
Râblée Législative de la Province. • J
W*tt\ -Si deux ou plusieurs comtés sont réunis pouri 
ijSconstituer un collège électoral, le mot " comté ”2 
K^désigne chacun de ces comtés en particulier ; (2) ’
«K; 8- Le terme “chef-lieu ” désigne la localité où le. 
Bfconseil du comté tient ses sessions ; * 1
Kjjj.. 0. Les termes “ Gourde Circiîitdu comté "ou “ de 
8«£comté ” désignent la Cour de Circuit dans et pour le- 
SEyomté , et s’U y a.plus d’une Cour de Circuit dans le- 
& comté, ils comprennent toutes celles qui y sont 
g®,établies ; j
Kso 10. Les termes “Cour de Magistrat” ou “ Cour 
» de Magistrat du comté” désignent la Gourde Magis- 
ty trat établie dans le comté par proclamation du 
gf.dieutenant-gouvérneur et présidée par le magistrat 
jjr- de district ; (3)

11. Le mot “ chef du conseil ” s’applique indistinc- 
tentent au préfet d’un comté et au maire d’une 
municipalité locale On dit également “ chef d’une 

^•’corporation ” ou “chef d’une municipalité”, 
j® vLa personne que le mot chef désigne n’exerce ses 
c':; fonctions que sous le nom qui est propre à sa charge, 
fe- soit comme maire, soit comme préfet; 
jjSp! 12. Le terme “ membre du conseil ” désigne le 

chef du conseil ou tout conseiller de la municipa-

L TITRE

/'S ' (T) la province est dlv Uée en 20 districts judiciaires qui sont 
"te: désignes .Ians t v r 70 S. R. Q.

(2) Car I article 64 8. R Q., et le ch. 9 de 3. Q. de 1880, 53 Vick.' 
la Province est divisée en soixante-ct-treizc districts électo-

* : *. (3) Par le 1 15 de l’art. 38 8. R. ü., le mot " Magistrat " signifie 
é- juge de paix , "deux juges de paix " signifient deux juges de 
^i’rpatx ou plus agissant de concert.

13. Le terme “ juge 
le chef du conseil agii 
paix en vertu de l’art 

H. Le mot “sessioi 
tinctement une s^usio 
session sociale ;

15. Le terme “char 
charge ou toute font* 
membreu, soit les offle

▲ns d'action, 1,2,1 coifi
(l) I >rïih Holton w’Alk 

1S7.V I ioriuu, J en (’ Moi 
,.( Stillborn J 3 ft I <4 
travaillant à un onvrag< 
çour cela, un officier publ 
d'ètre poursuivi en domm 
avoir prise à cet ou f ra*»* 

Un conseiller municipal 
aurait, agissant comme i 
sur l'autorisation du con 
un trottoir HUI la propri 
et aurait fait commettre \ 
nier, pur les hommes emp 
droit à l'avis d*un mois re 
trault r.s. Methot, C. 3. R. 
J.. Mathieu, J , de Lori-m 

David Grant, grand mi 
arrêté, le 12 iuillet 1878, p( 
suivit le Maire Beaudry e 
et lui donna un avis en ce 

A 1 Hon J. L Beaudn 
Monsieur, Nous vous d 

Cité de Montréal, comme 
lement, la somme «le $iu 
par l’abus de votre autori 

sans raison, le juillet 
fassiez une réparation cc 
deinnité nour tels domma 
i luiliciairun svi ont
Hrancnnud & McCord, A 
octobre 1878. La cour Sup 
octobre. 1879, (2 LN p 3> 
et la section 1, du chap. 10
» 1 • tj il ]« • I ,U r loti Ht ijue
n lndiquait pas l’endroit o
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prend 4gs.lement 
o comme juge de

com

tonte

1. maim, S.

:>u.

13. Le terme juSn
le chef du conseil agissant ex-oflicïo comme 
paix en vertu de l’article 125;

14. Le mot ' ' session ” employé seul, désigne indis
tinctement une session ordinaire ou générale et une 
session spéciale ; v-^V',~~3

15. Le terme “charge municipale ” désigne 
charge ou toute fonction one remplissent soit les 
membres, soit les officiers cvun conseil municipal ;

INDEX.
AVIS D'ACTION, 1,2, 1 CONSEILLER, 2. JOURNALIER,

(1) Dane Holton rs*Aikins, G. H R., Québec, 17 septembre, 
1875, Dorion, J. en C., Monk, J . Taschereau, J.. Ramsay, J., * 
et Sanborn, J., 5 R. J. Q., p. 289. il a été jugé qu'un employé 
travaillant à on ouvrage municipal, un chemin, n'est pas. 
pour cela, un officier public ayant droit à un mois d'avis avant 
d'etre poursuivi en dommage, en raison de la part qu’il peut 
avoir prise à oet ouvrage (Art 2S 0 p C.)

Un conseiller municipal, poursuivi en dommages, parceqn’il 
aurait, agissant comme membre du comité des trottoirs, et 
sur l’autorisation du conseil, mais sans droit, fait construire 
UD trottoir nm la propriété du demandeur qui s > oppo.->nil, 
ot aurait fait commettre un assaut sur la personne de ce der
nier. par leu hommes employés à la confection de ce trottoir, a 
droit à l'avis d’un mois requis par l’article 22 C. P. C. (Fïlia- 
trault va. Methot, C. S. R., Montréal, 8 Février, 1890, Johnson, 
J., Mathieu, J., de Lorimiet J IS B 1- p

David Grant, grand maître des oranges tes, à Montréal, fut 
arrêté, le 12 juillet 1878, pour avoir troublé la paix. IP pour
suivit le Maire Beaudry en dommage, pour fausse arrestation, 
et lui donna un avis en ces termes.

“ A l’Hon. J. L. Beaudry, Maire de Montréal.
Monsieur,—Nous vous donnons avis que David Grant, de la 

Cité de Montréal, commerçant, réclamera de vous, personnel 
lemenl, la somme de $10,000.00, pour dommages a lui causés 
par l’abus de votre autorité, en le faisant arrêter illégalement 
et sans raison, le 12 juillet dernier (1878), et qu’à moins que vous 
fassiez une réparation convenable, et ne lui donniez une in
demnité pour tels dommages, dans le délai d'un mois, des pro
cédés judiciaires seront pris contre voua Vos, etc, Doutre, 
Hrancnaud & McCord, Avocats du demandeur. Montréal, 19 
octobre 1878. La cour Supérieure, A Montréal, Mackay, J., a, en 
octobre, 1879, (2 L.N.. p 354), iugé (me, sous l'article 22, C. P. C., 
et la section 1, du chap. 101, des S. R. B. C., Beaudry avait droit 
A un avis d’action, et que 1 avis donné était insuffisant, vu qu'il 
n lndiquait pas l’endroit où l'arrestation avait eu lieu, et n'in-



H* *8>Le mot ,*1 ‘nomTnâHôn ” «ignifle et compreriH 
Ktoute élection faite par les électeurs municipaux efl 
K to u ta nomination faite'par le lieutenant-gouvel* 
æneur ou par le conseil municipal, chaque fois quel 
Kd’après le contexte, il.ne s’applique pas spécialal 
■"ment à l’un de ces cas.
]8f> Il en est de même du terme “ nommer 7 et de sel
Splirivée ;
mp'li. Le terme “biens Imposables ne désigne et nd
5 comprend que les biens-fonds sujets à l’imposition" 
je des taxes municipales et les biens meubles déclarée 
^imposables par l’article 710 ; .
Mvip 18..Le mot “propriétaire” désigne toute-péri 
pCsonne avant la propriété ou l'usufruit de biens] 
^.imposables ou lee possédant ou occupant k titre del 
W,propriétaire, ou occupant des terres de la couronnes 
F?en vertu d'un permis d’occupation ; il s’applique âd 
E.tout co-propriétaire et à toute société, association J 
fccompagnie de chemin de fer ou à lisses de bois oij 
Et corporation quelconque ; .Vo-l-
Spy 19. Le mot “ occupant” signifie la personne qui" 
Qpoccupe un immeuble k un titre autre que celui dej 

propriétaire, locataire ou usufruitier, soit ep som 
^ propre nom, soit au nom de sa femme, et qui y tientj 
S; ieu et lieu et en retire des revenus :
S?! 10a. Le mot. " locataire ” comprend aussi celui quS 
i* est obligé de donner au propriétaire, une part quet-i 

conque des fruits et revenus de l’immeuble qu’if 
r." occupe ; et le locataire doit tenir feu et lieu, sauf la. 
ÎJ locataire de magasin, de ferme, de boutique ou de;
6 bureau d’affaires; . ■ ■. - .1
Jçr* 20. Le mot “ absent” signifie toute personne donc 
k5le domicile est en dehors des limites de la munici-j

iff dlquait pas, non plus le nom de la résidence du procureur otr 
far l’aeent du demandeur et elle renvoya l'action. Oe jugeinenti 
b- fat confirmé, par la Cour du Banc de la Heine, en AppeL fit; 
R, Dorlon. dec. de la C. d'Appel, p. 197) hnr Appel à la Coun 

Suprême du Canada, cette Cour a confirmé le jugement de' 
Fl première instance, poor les causes susdites, et aussi parce que* 
Üf-ta cause de l'action, tel que mentionnée dans la declaration; 
" n'etalt pas suffisamment, énoncée dans l avis. (Cassai s Digest) 
” Bupréme Court Reporta, p. 317.) _ /■> .l.n.Jj
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pâli té ; néanmoins une personne, une eorp*ration,v 
une compagnie de chemin de fer ou à lisses de bois j 
ou une autre compagnie qui a une place d’affaires i 
quelconque dans la municipalité est réputée pré—* 
sente ou domiciliée dans telle municipalité; (1) ^_,l

21. Le mot “ contribuable " désigne tout proprié-»
taire, locataire, occupant, ou autre individu qui, à , 
raison des biens imposables qu’il possède ou occupe « 
dans une municipalité, est obligé au paiement des* 
taxes municipales, ou à la construction ou à l’entrer . 
tien des tiavaux municipaux par contributions en 
matériaux, main-d’œuvre ou deniers ; . rv -O’ilffl

22. Le terme " taxe municipale ’’ désigne et com-'1
prend: . . . 1 '■>lri^^ïSi'\5ÿjlïidÿ|lH

Toutes taxes et contributions en deniers imposées - 
par les conseils municipaux ou en vertu de procès- J 
verbaux ou d’actes de répartition ; • > > -

Toutes taxes et contributions en matériaux ou en-1 
main-d’œuvre imposées sur les contribuables pour 
des travaux municipaux en vertu de procès-verbaux ' 
ou d’autres actes municipaux, et liquidées par une 
résolution du conseil après avis spécial donné aux 
contribuables intéressés ou par le jugement d’un . 
tribunal; : < "v. ’ --

Toutes redevances, amendes ou pénalités décla
rées en termes exprès “ assimilées aux tax(‘8 muni
cipales ” par les dispositions de ce code, des règle
ments municipaux ou de toute autre loi ; (2) >

23. Le mot “rang” se dit d’une suite de lots voi
sins les uns des autres et aboutissant ordinairement

Impren 
Ipauxe
Igouvel 
lois qu<

né et m 
positioi 
léclaréi■wÿgytfl
titre de 

louronnaï 
plique à! 
Lx-iationJ 

bois ou

nne quv 
celui dej 

| eçi ho uc 
ii y tienL

[celui quE 
Lrt quel-j 
Ide qu'it 
L sauf les 
lie ou dej 

à
nne donfl 
munici-j

e (1) Le mot absent n'a nas Ici la même signification que dans 
l'art 88 C 0 ou il strain* celui qui ayant eu un domioüe dans 
la Province de Quebec, a disparu sans que l'on ait aucune 
nouvelle de *OQ existence

(2f Lee taxes spéciale* Imposées pour la construction de 
«‘anaux aouterrain» SOUS les article* 545 et 546 sont des taxes 
dans le sens de cet article. (Cité de Montréal v* Les Bcclé- 
•iastiqiua du Séminaire de St-SbUpice, O. S., Montréal, 30 juin 
118$ Torranee .J 1 M L R 8. O., p. 456 et 31 décembre 1885, 
Lorangtr J., * M *L. EL, s. ('.. p 285.)

Voir note sur art. 712, ..

■>cureur m*
■ jugement* 
lAppeL (jt 
là la Coun 
Renient de’
■ parce aue* 
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à une même ligne ; il désigne également une “coi™ 
.cession ” ou une ‘1 côte ” prise dans le même sens 
fr 24. Lee mots “ biens-fonds”ou “terrain” désignent 
; toute terre ou toute partie de terre possédée odl 
toccupée, dans une municipalité, par une seule péri 
? sonne ou plusieurs personnes conjointes, et cornée 
^prennent les bâtisses et les améliorations qui a’d 
^trouvent ; - -9
h#? 26. Le mot “ lot ” désigne tout terrain situé dans] 
(un rang tel que concédé ou vendu- primitivement^ 
ion par le plus ancien titre qui puisse être trouvé ; il,1 
icomprend toutes les subdivisions de ce terrain faites] 
(depuis cette concession ou vente, avec leurs bâtisse® 
'et autres améliorations ; 1

26. Le terme “pont municipal ” désigne tout ponti
.sous la direct ion d’une corporation municipale ayant” 
"huit pieds d’arche ou plus. M
N II ne comprend pas les ponts mentionnés à l’arg 
; tide 883; si

27. Le mot “ chemin ” comprend les grands che-j

malt, tous vins 
breuvages dont u

32. Le mot “ b 
ment toute dflter 
municipales pour

33. Le terme ‘ 
tout acte, statut 
document quelcr 
designation suffli 
province de Québ

34. Si le temps f 
sement de quefqu 
par ses dispositioi 
ou un jour férié, 1 
premier jour suivi 
un jour férié.

20. ( Tel qu’amt 
désignation de toi 
numéro du lot ou 
de la rue, ou par li 
la manière presort

Dans toute mun 
sion d’enregistreni 
des articles 2168 i 
au plan et au liv 
i igueur, la désigni 
par le numéro du 
ter min fuit partie 
est désigné en dé< I 
de terre, et s'il est 
lopin de terre num 
qu'il est ainsi com 
ue chaque lopin de

21. (Tel que rei

ç. (11 Voir note sur art. 749. 4|
’ (8> Par le paragraphe 23 de l'article 38 8. R. Q-, tel qu amendé! 
par 8. Q. (le 1893, 56 Vlct-, ch. 11. les mots "jours de fête " em 
"Jour férié " comprennent -M
. o. Lee dimanches

,/ 6. Le premier de l’An ; r *
o. Les fêtes do l'Epiphanie, le Mercredi des Cendres, !fr 

Vendredi Saint, le lundi de Pêquea, la fête de l'Ascension, la- 
_3\>us*amt, la Conception et Noe! :

d. L’anniversaire de la naissance du souverain ou le jouis 
Axé par proclamation pour sa célébration ; fl
* é. Le premier jpur de juiilêt, (anniversaire de la mise d

vigueur de l’acte d’unii
prrm ri est un dimanc 
/. Tout autre jour fli

(i.imiit ion il u llou vern
o»nr. comme jour de ji

>
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malt, tous vins et toute mixtion de liqueurs ou 
breuvages dont une partie est enivrante ; . r v V

32. Le mot “bonf’ désigne et comprend égale
ment toute debenture émise par des corporations 
municipales pour obtenir des deniers ;

33. Le terme “code municipal ” employé dans
tout acte, statut, règlement, écrit, procédure ou 
document quelconque, est une citation et une 
désignation suffisantes du code municipal de la 
province de Québec. ' V-

34. Si le temps fixé par ce code pour l’accomplis
sement île quelque opération ou formalité prescrite 
par ses dispositions, expire ou tombe un dimanche 
ou un jour férié, le temps ainsi fixé, est prolongé au 
premier jour suivant qui n’est ni un dimanche ni 
un jour férié.

t{0. {Tel qu'amendé par tart. 60S7 S. R. Q.) La 
désignation de tout lot ou terrain se donne par le 
numéro du lot ou terrain et par le nom du rang ou 
de la rue, ou par les tenants ou aboutissants ; ou en 
la manière prescrite par une résolution du couseil.

Dans toute municipalité comprise dans une divi
sion d’enregistrement dans laquelle les dispositions 
des articles 2168 ou 2176a du Code Civil relatives 
au plan et au livre de renvoi sont devenues en 
vigueur, la désignation de tout terrain est donnée 
par le numéro du plan et du livre de renvoi. Si le 
terrain fait partie d’un lopin de terre numéroté, il 
est désigné en déclarant qu’il fait partie de ce lopin
11 O to rrn ,» t q 1 \ 1 ,iut r\i iuA -lii r\ u et ma . 1 a YX 1 lia (I l 1 »xde terre, et s’il est composé de parties de plus d'un 
lopin de terre numéroté, il est désigné en déclarant 
Qu’il est ainsi composé, en indiquant quelle partie 
ue chaque lopin de terre numéroté il contient.

21. (Tel qxie remplacé par Fart 60S8 S. R. Q.)

vigueur de l'acte d’union), on le deuxième jour du mois, si le 
v • i et -'Ni mu Aimant h* .
/- Tout autre jour fixé par proclamation royale, bu par pr«v-

cfamation du (Gouverneur Général ou du Lieutenant-Gôü ver^ 
oeur, comme jour de jeûne ou d'action de grâces générales.

? JTT



OKI, A N IS^BClôtures, chemina, ponts et cours d’eau ne ser&ienfl 
Mpaü profitable# à la compagnie. ;
aST. Telle compagnie ou ses biens imposables nq 
■Cpeuvent être tenus en aucune manière, en vertu deu 
BSproeès-verbaux ou de règlements faits sous l’auto4 
K..rÜé des articles 528, 794, 066 et 884, aux travaux dq 
jjjr- même genre, sur des terrains autres que ceux pos*j 
gusédés ou occupés par elle, ni être assujettis à l’impoJ 
K&sition ou au paiement des taxes prélevées pour les? 
Mettra vaux de cours d’eau, de ponts, ou de cheminai 
■7municipaux, ou pour venir en aide à l’érection d’uni 

chemin de fer ou à lisses de bois dans la municipal 
jgglité. ■?: : - . •••*:• - - >•
ijSjV,'A défaut de la part de telle compagnied’exécuteri 
SEples travaux auxquels elle est tenue en vertu des 
^l’article précédent dans le délai prescrit, nul conseil^ 
J ‘ou officier municipal ne peut faire ou faire faire ces;

travaux ; mais la compagnie'est passible, outre leej 
£'a dommages occasionnés par sa négligence ou refus,!

d’une amende de vingt piastres pour chaque joun 
W que dure telle négligence ou refus. ■
gfr ' t!ta. (Tël qu'ajouté ]Htr l'art S R (J ) Les
&•'; dispositions des deux articles 21 et 22 s’appliquent] 

aussi aux chemins de fer du gouvernement fédéralj 
gs7©u provincial, que ces chemins de fer soient exploi-j 
K»;téa par le gouvernement ou par des particuliers. ,Ê
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ORGANISATION DES CORPORATIONS MUN1CIPAJ
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'

RE PREMIER.
ÉRECTION DEH MUNICIPALITES.

DIHFOHITION l’KKI.IMIN A I R K.

( Tel qu amendé par l art. 6030 S. Zt. Q. ) Tout ^ 
territoire qui est déclaré par les dispositions de ce ? 
code, former par lui-même une municipalité de ^ 
comté ou une municipalité locale distincte, forme <, 
telle municipalité sous le nom qui lui est propre, 
aussitôt que ce territoire réunit les conditions 
requises. (1) • " . . . ., -’■Jj

> Yà’
.j------------ ; r <>»V -

CHAPITRE PREMIER.
ÉRECTION DES MUNICIPALITES DE COMTÉ.

v»V,'; v V . '■ , :#.<k tvr rr
Zi. (Tel qu'amendé par Vari. 6031 S. H. O.) Sauf 

les exceptions contenues dans l’article 1081, tout 
territoire érigé en comté pour les tins de la repré
sentation dans l’assemblée législative de la province, 
forme par lui-même une municipalité de comté, 
•ous le nom de “ Municipalité du comté de (nom du

11) Voir note sur art. 35

< ' 'AK'-er V* t* ' liv><fecl



SO CODE MT7N1CIPAL. LTV. I. TIT. I. 5
•-Vt’*' • • ,

Tïomté) ”, - Un comté réuni à un autre, pour con 
■tuer un collège électoral, ne laisse pas de former 
Jui-même une municipalité de comté distincte.
jiTHH. Néanmoins si une municipalité locale

CHAPITRE DEUXIÈME.
èi>-
: ■ ÉRECTION DBS MUNICIPALITÉS LOCALES.

jg*: de ce code, a été érigé, en vertu de l’Acte Municip» q 
jBgfc Refondu du Bas Canada ou de tout amendement oua 
BreÇacte spécial subséquent, en municipalité de paroisseS 
SngTde partie de paroisse, de township, de partie <lqj 
S’ -township, de townships unis, ou en municipalité de 

campagne quelconque, continue à former une muni», 
l^cipalite locale fonctionnant d'après les disposition* 
•'^. de ce code, sous le nom indiqué par la loi en vertu> 
£•§£ de laquelle il a été érigé, jusqu’à ce qu’il en soitj 
^autrement disposé sous l’autorité de ce même codeJ 
1* - -V; Les droits et privilèges conférés 4 certaines dq 
Skc ces corporations ou municipalités par des disposij 
jgiu lions sptv< laies r.t exceptionnelles de loi, leur sonfl 
jSejr continués, sauf en ce qui concerne le nombre de 

conseillers, lequel doit être tel que prescrit pad 
ggjfe l’article 276. ■

87. Tout autre territoire, sauf celui déjà érigé en 
•jfix municipalité de ville ou de village, forme, lors de 1*

;nc-sr=iJ art

\ Ai *1

CH. U. ÉRBCri

mise en force i 
cipalité locale 
cette section, t 
cette fin ; sinoi 
palité voisine, 
lions de cette i 

88. Tout te 
locale ou dont 
qu’à ce qu’il soi 
voisine ou jusq 
administré et r 
ses officiers, soi 
mêmes privilèg 
conseils et offic! 
locaux de ce ter 

Les habitants 
ainsi régi par 1 
demeurent seu 
municipales pro 
cipaux qui y sot 
si tel territoire < 
ripais.

§ I.—Des munù

80. Tout terri 
entier dans un st 
même, une muni 
étendue, sauf toi 
un township ou c 
de village.

30. Chaque foi 
partie d’un towns 
ou de village esl 
comté par l’autor 
territoire fait pa 
paroisse, sans aut

tU Voir nou sur art



ÉRECTION DES MUNICIPALITÉS LOCALES. 31
■ ■■ , }'<-i .♦*

n force de ce code ou dans la suite, une muni-

munici

lU Voir Dots sur art. 751.

Y/v>
cr.'r,;Jf

CH. II.

mise en force
cipalité locale d'après les dispositions suivantes de 
cette section, s’il-est dans les conditions requises à 
cette fin ; sinon, il doit être annexé à une 
palité voisine, dans le comté, en vertu des disposi
tions de cette même section. (Ij

88. Tout territoire non érigé en municipalité
locale ou dont le consèil n’est pas organisé, est jus
qu'à ce qu’il soit annexé à une municipalité locale 
voisine ou jusqu’à ce que son conseil soit organisé, 
administré et réglementé par le conseil du comté et 
ses officiers, sous leurs noms ordinaires et avec les 
mêmes privilèges, droits et obligations que si tels 
conseils et officiers étaient le conseil et les officiers 
locaux de ce territoire. - >■

Les habitants et les contribuables de ce territoire 
ainsi régi par le conseil du comté et ses officiers 
demeurent seuls sujets à toutes les obligations 
municipales provenant de la loi ou des actes muni
cipaux qui y sont en force, de la même manière que 
si tel territoire était organisé en corporation muni
• ipal#

§ I.—Des municipalités de paroisse ou de partis 
de paroisse.

89. Tout territoire érigé en paroisse, et situé en 
entier dans un seul et même comté, forme, par lui- 
même, une municipalité de paroisse, dans toute son 
étendue, sauf toutefois ses parties comprises dans 
un township ou dans une municipalité de ville ou 
de village.

30, Chaque fois qu'un territoire ne faisant pas 
partie d'un township, ni d’une municipalité de ville 
ou de village est annexé à une paroisse dans le 
comté par l’autorité civile ou par la législature, tel 
territoire fait partie de la municipalité de cette 
paroisse, sans autre formalité à compter de la date



E MDNIC

de eonannexion A la paroisse, et est sujet" a-l'applfl 
dation des articles 43 et *4. A i&Ski'V’ÿ *«

pp.3l. SI, une partie seulement dune paroisse esfl 
(située dans un comté, cette partie de paroisse forme, 1 
ïpar elle-même, une. municipalité de partie des 
'paroisse, lorsque sa population est d’au moins troisj 
[cents Ames.,
p’ Si telle partie de paroisse n’a pas une population' 
['de trois cents Ames, elle doit être annexée à une! 
^municipalité rurale voisine, dans le comté. _
rf‘32. Lé'conseil du comté peut, par une résolution 
[précédée d’un avis public dûment donné A cet effet i 
fit approuvée et publiée en la manière prescrite per* 
l’article 41, ériger en municipalité de paroisse sous.i 
ile nom qui lui convient d’après les règles prescrites,^ 
[tin territoire enclavé dans un ou plusieurs townships 
’ou parties de townships érigés ou non en municipa-'. 
[lité, et qui a été constitué en paroisse civile, pourvu ' 
que cette paroisse contienne trois cents Ames et! 
.qu’elle soit située en entier dans le comté. (1) ÿ 
^'.Lorsqu’une partie seulement de telle paroisse'

Ce]
Mn 

(nom 
mot i 
cipai 
ru/i;

terri 
seul I 
mniil

I ■ F I

ruênl

civile est située dans le comté, cette partie de- 
'paroisse, si elle contient une population de trois 
cents Ames, peut être érigée, de la même manière, 
en municipalité de partie de paroisse. ,• J
y>33. ( Tel qu’amtndé pur fart BOSS S. R Q.) Le 
conseil de comté peut, de la même manière, annexer 
à une municipalité de paroisse un territoire situé 
dans un ou plusieurs cantons ou parties de can
tons érigés ou non en municipalité, que ce terri
toire ait déjà été ou non réuni à cette paroisse pour- 
former une paroisse civile, pourvu que tels terri
toire et paroisse soient situés en entier dans ld 
même comté. vvj

fc rtg|
« 34. Le nom d’une municipalité de paroisse, es9 
“Municipalité du la paroisse d e{numde la paruiase).^

(V Voir sots sur art. 33
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CH. ri/?iRBCTIOK DES i __________
rc&fr »:tfft*al*jS*_T

Celui d’une'municipalité de partie dé paroiase *
“ Municipalité de la partie*** de la paroisse dêl 
( nommant la paroisae, et substituant au signe"' le% 
mot nord, sud, est ou ouest, suivant que la muni3 
ci palité se trouve dans une de ces directions parï 
rapport à la partie principale de la paroisse.) >

/ - • ' *v^**A‘u^àja!te^|
§ II. —De* municipalité* de toumahip bu de parliij 

■' cU tourné hip. ' rfSi»

35# ( Tel qu'amendé par Vart. 6033 S. R. O.) Tout 
territoire érigé en canton, situé en entier dans un 
seul et même comté, et ayant une population d’au ^ 
moins trois cents Ames, tel que constaté par le 
dernier recensement ou autrement, forme, par lui- ta 
même, une municipalité de canton. ’ JOÏX*

Le secrétaire-trésorier d’une municipalité ainsi . 
organisée doit immédiatement donner avis de la 
date de cette organisation, en le publiant dans la 
gazette officielle de Québec. ' / »r

Si la population d’un canton ne s’élève pas à trois 
cents âmes, ce canton doit être annexé à une muni-__ 
ci pal ité rurale voisine, dans le comté. (1)

(1) Un territoire érigé en canton, et situé dan* un seul comté, 
est, par le fait, érigé eu municipalité de canton, du moment 
<1 u •• « ii 111 ion -i Mur pomilHi ion -1 mi moins t rois r«-ni Aimia 
Le préfet du comté dans lequel se trouve ce canton peut vais 
blement sans l'autorisation du oonsed da comté, ordonner la 
tenue d me première élection générale des conscller munlcl 
Linux, pour ce canton. Le rapport fait par le président de 
l'électi >n au préfet du comté que cette élection a eu lieu, et 
qu’un contribuable a été nom ne maire par le» conseillers élus, 
eut un dénonciation suttlsanLe pour le conseil de comté que 
telle élection h .-u litu imaire «I u ooassü local ainsi élu a, 
par bref de man ianvua. le droit de se faire reconnaître comme 
membre de la corporation de comté, en ve~tu de l'article 32. 
L'érection en municipUit ' de paroisse, par résolution du con
seil de comté, d'un territoire comprenant une partie d'un can 
ton déjà érigé et organisé en municipal!' é de canton, et tout 
un autre cant »n non encore érirçe cil municipalité, a pour • tfët 
de détruire Vorgani ation municipale de c • p emier canton, 
• il n y reste pa-* trois cents âmes. (Delorme va. La Corpora- 
Non du, rQmtê de Berthirr, G. 8., Sorel, Il fév. 1883, GHli,
L, p tu* i

3 .
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LTV. I. TIT. I.

:.f 36. Lorsqu’un territoire ne faisant pas déjà partît 
d’une municipalité locale, est annexé à un townshit 
dans le comté par proclamation, tel territoire fai] 
partie de la municipalité de ce township sans autrj 
formalité à dater de son annexion au township. S 
J 37. Si une partie seulement d’un township est 
situé dans un comté, cette partie de township 
forme, par elle-même, une municipalité de partit 
de township, lorsque sa population est, d’au moinilorsque sa population est, d’au moins 

HKjk trois cents Ames. -*^Ë
KKi Si cette partie de township n’a pas une population 
KF d’au moins trois cents âmes, elle doit être annexée* 
BE à une municipalité rurale voisine, dans le comté. „a 
œHv 37u. ( Tel qu'ajouté par Fart. 6034 S. R. Q.) Le^ 
ro«,"conseil de comté peut, par une résolution ériger eitj 

municipalité de partie de canton un territoire! 
Contenant une population d’au moins trois cents' 

Huâmes, faisant déjà partie d’une municipalité dej 
can ton, d'une partie de canton, ou de cantons-unis, j 

Bpi'ou des municipalités de plusieurs cantons différents 
mais contigus et situés dans le même comté, sur] 

Etit, une requête signée par au moins les deux tiers des, 
Kdj électeurs de ce territoire et par la majorité de»! 
(K* électeurs de la partie restante de la dite municipa-t 
‘ lite, pourvu qu’il reste dans chaque municipalité 

dont ce territoire est détaché, une population d’au 
SBC: moins trois cents âmes. ( -ij
ujV Cette résolution doit être précédée d'un avis publici' 
Fis donné à cet effet, et doit être approuvée et publiée ■ 
s&tf-en la manière prescrite par l’article 41. -d
Bft'»38. (Tel qu’amendé par Fart. 6035 8. R. Q.) Le] 
fee nom d’une municipalité de canton est ’• Muniripa-, 
ffiK. lité du canton de (nom du canton).” - ■■ •J
Sfr-'t Celui d’une municipalité de pat tie de canton esh| 
vH* “ Municipalité de la partie*** du canton de (nom-, 

nuint le canton et substituant au signe'" le mot1 
fcS:. nord, sud, est, ou ouest, selon le cas). j

Celui d’une municipalité composée de partie de» 
iplusieurs cantons est “ Municipalité de (nom que le: 
Si: conseil de comté donne)." üal

V -1
;r*rwi

iWirftfliii
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' h il. KRKcnoN nus MTTKiciPALrrAe local». 95’’

S Ill — De» municipalité* tie tou-nehipz-unUt. "7.

3#. I-e conseil de comté peuti par une résolution 
approuvée et publiée en la manière prescrite par 
l'article 41, réunir deux ou plusieurs townships situés J' 
en entier dans les limites du comté, pour former ' 
conjointement une seule municipalité locale, pourvu 1
que la population de chacun de ces townships txy 
n’atteigne pas trois cents âmes et que celle totale _ 
des townships réunis s’élève à trois cents âmes au 
moins. *-■ -.*» -

40. ( Tel qu'amendé par Vart. 6036 S. R. Q.) Les • '
cantons réunis forment unemunii-ipalité locale sous
le nom de “ Municipalité des cantons-unis de (nom 
dé» cantons). ”

SIV,—Annexion d'un territoire A une municipalité '
rurale. - ^ irwi.’,

41. L’annexion de tout territoire à une munici- ' ? 
pâli té rurale, dans les cas prescrits par les disposi
tions des paragraphes précédents, se fait par une 
résolution du conseil de comté.

Cette résolution doit être approuvée par le lieute
nant-gouverneur en conseil, et publiée dans les 
quinze jours qui suivent la réception de l’approba
tion, par le sec ré taire-trésorier, en la manière 
prescrite pour les avis publics, et, en outre, par 
deux insertions dans un ou plusieurs papiers-nou
velles et dans la Gazette Officielle de la province.

42. (Tel qu'amendé par l’art. 6037 S. R. Q.) Le 
territoire ainsi annexé a la municipalité rurale fait 
partie de cette municipalité, pour toutes les fins 
municipales.

43. Les membres et les officiers du conseil de la
municipalité à laquelle est annexé un territoire, en 
charge lors de l’annexion, restent en fonctions, et 
forment le conseil municipal ou sont les officiers de 
toute la municipalité telle que constituée 
l’annexion. ...



î'muoidpaqx qui régissaient le territoire avant eon 
FannerionZçoutinuent à être'en vigueur pour tel 
Jterritoirèvp’BÙjet» néanmoins, à l'application deâ 
['dispositions du chapitre trois de ce titre, jusqu'à ce

_ ___ _____ .le conseil!
. municipal; ët ceur qui régissaient la municipalité1 
avantl’ànnexion ne s appliquentau territoire annexé' 

’qu’aprè» lui avoir été déclarée applicable» par lej 
: même cdnseil. ‘ ' 1 !• tr‘!ks
• Néanmoins les règlements nommés en premier' 
lieu ne' peuvent être abrogés ou amendée, ni ceux1 
•nommé» en dernier lieu, déclaré» applicable» au 
territoire annexé, par le» conseillers municipaux en 
fonctions lors de l’annexion, tant qu’ils n’oorupent 
pas leurs charges en vertu d’une nouvelle nomina-j 

I uon>L'5jbltUlxi'1V,'.t *vi • •<iKvi.,»vr* j

$ ~V.—Separation dun territoire annexe , ou réuni 
• à un autre. . ; d

,.<r4S. 8’ifapparalt par un recensement général, oui 
par un recensement ou une énumération spéciale 
des habitants, que le territoire, qui a été annexé à' 
une municipalité rurale, ou réuni à un autre terri
toire pour rormer une municipalité de townships-.1 
unis, contient une population de trois cents âmes,’ 
au moins, le conseil du comté peut, par résolution, j 
diviser ce territoire pour former, dans ses limites* 
primitives, une ou plusieurs municipalités locales 
distincte» selon le cas, pourvu que le territoire j 
qui reste, conserve une population de trois cental 
Ames au moins. *. <î'\. ... 1

Cette résolution doit être approuvée et publiée de* 
la même manière que celles paaaées en vertu desj 
articles 32 et 41. • eë'; "' . r;r-«

4B. ( TeVqu’amendé par Fart. 6038 S. R. Q.) LêS 
territoire ainsi séparé forme par lui-même une! 
municipalité.1 locale distincte, «ou» le nom qui luQ 
convient d'après les règle» déjà établie». —

'■ÿÿiyBaÈ

^4rirmirsÇlèmèntf^ oral■es,’ listes, rôle»



ch. u. iüKcnoN D*a municipalités locales. »8/L
■ . Tu i.K'.itifri*'*

47, Le conseil de comté est tenu défaire faire uni 
recensement spécial des habitants d’un territoire; 
annexé ou réuni en vertu des dispositions de cet 
chapitre, par un de ses officiers ou par une personne^ 
nommée à cette fin, chaque fois qu’il en est requis; 
par au moins deux personnes qui résident sur tel, 
territoire, et lui offrent une caution suffisante pour, 
le paiement des fi ais au cas de l’article suivant,,-J®

-4
48. S’il appert, d’après le recensement, que telle, 

localité annexée ou réunie ne contient pas une; 
population de trois cents âmes, les frais du recense-. 
ment doivent être remboursés au conseil, par les 
personnes qui l’ont requis ou par leurs cautions. -Tji, . .» .. t , fy-'rSiP

48«. ( Tel qu'ajouté par l'art. 60S9 S. H. Q.) Lore-"" 
qu’il y a dans les limites d'une municipalité rurale: 
un groupe d'au moins soixante maisons sur un, 
territoire n'excédant pas deux cinquante arpents en 
superficie, le conseil de cette municipalité peut, sur, 
une requête signée par les deux tiers des électeurs 
municipaux qui sont alois propriétaires résidant 
dans ce territoire, passer un règlement pour définir 
l’étendue et les limites de ce territoire, et le faire 
connaître comme un village non organisé, sous le 
nom qu’il juge opportun de lui donner.

48t. {Tel qu'ajouté pur l'art nos». iï.H.Q.) Dès 
que ce règlement vient en vigueur, le conseil de la 
municipalité a les mêmes pouvoirs et la même 
autorité pour faire des règlements relativement à 
ce village non organisé que le conseil d’nne muni
cipalité de village fonctionnant d’après ce code, 
excepté cependant les pouvoirs conférés par lea 
articles 617 à 623a et 637 a 610 inclusivement. .„;

mm•y
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uWr'v'section deuxième.

DEF MUNICIPALITÉS DE VILLE ET DE VILLAGE. 3
p j • v|
'S l.—Dei anciennes municipalités de ville et da

' ' ' village.Ç6’1.1t i*>' 1 ,1
s'^éV. Tout territoire érigé lors de la mise en force t 
ide ce code en municipalité de village, sous l'autoritéi 
Pd’un statut quelconque, continue à former une mu-i 
tnicipalité de village régie par les dispositions de ce_ 
«code. 'i
Sf. Ces municipalités de village sont désignées et 
^connues sous le nom qui leur est propre d'après les 
/dispositions de la loi en vertu de laquelle elles ont 
f été érigées.

50. Les municipalités de village et de ville, men- 
f tionnées aux deux articles précédents sont désignées 
iet connues sous le nom qui leur est propre d’après 
; les dispositions de la loi en vertu de laquelle elles 
i'pnt été érigées.
F/y )
■I - j, | II. Erection de nouvelles municipalités de 
jlAi-. village.
;<*r

51. Tout territoire faisant partie d’une munici
palité rurale, et contenant, sur une de ses parties, 
au moins quarante maison habitées, dans une éten
due n’excédant pas soixante arpents en superficie, 
peut être érigé en municipalité de village, par une

; proclamation du lieutenant-gouverneur lancée après 
{’accomplissement des formalités prescrites dans ce 

? paragraphe.
î- 5Ü. ( Tel qu'amendé par l'art. 6010, S.R.Q.) Le 
^Conseil de comté, sur la présentation d’une requête 
. signée par les deux tiers des électeurs municipaux,
‘ (qui sont en même temps propriétaires, ) habitant 
S le territoire dont on demande l’érection en munici- 
' palité de village, nomme un surintendant spécial 
i; chargé de visiter ce territoire, de constater le nom-

^ ‘4, V .•

wmm ss™-.

CM, II. iRKC

bre de maisc 
faire rappot 

55, Le su 
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sa charge, d< 
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Au temps 
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54. Le su 
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qui l'accompagne, ainsi qu’une copie
l’un et de l’autre.

■h:&xx-4é
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bre de maisons qui y sont bâties et habitées, et de 
faire rapport sur la requête. • ' ; .

53. Le surintendant spécial, après avoir prêté 
serment de remplir bien et fidèlement les devoirs de 
sa charge, donne un avis public aux habitants de la 
municipalité rurale intéressée, du jour et de l’heure 
auxquels il doit commencer sa visite et faire l’exa
men du territoire désigné dans la requête.

Au temps et au lieu fixés, il doit donner audience 
â toute partie intéressée qui se présente et recevoir 
d’elle toute objection ou opposition écrite ou ver
bale •

54. Le surintendant spécial doit mentionner, 
dans son rapport au conseil :

1. Le nombre de maisons bâties et habitées sur le
territoire en question ; Ve»

2. Celui des maisons bâties et habitées dans une 
étendue n’excédant pas soixante arpents en super
ficie, sur une partie quelconque de ce territoire ;

3. Lu désignation claire et précise des limites qui,
dans son opinion, doivent être données au territoire 
dont on demande l’érection en municipalité de 
village. . ’ -# > 1 ■ * ’'(fjf 'V:b

Si les limites désignées au rapport sont différentes 
de celles décrites dans la requête, le surintendant 
spécial doit donner les mot’fs de cette différence.

55. Le rapport du surintendant spécial doit être 
accompagne d’un plan du territoire en question 
indiquant distinctement:

1. Les limites décrites au rapport ;
2. Celles décrites dans la requête, si elles diffèrent

de celles désignées au rapport ; . .... s£i
3. Les rues ouvertes ; -
4. Les rues projetées , . . t. SÏ
5. Les lots bâtis ;
6. Les lots vacants ; ivKiî»;
Après avoir fait et signé son rapport, le surinten

dant spécial le dépose au bureau du conseil de comté, 
avec le plan
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36. Iv»' secrétaire-' ièr^doit, donnerqïn a via 
, 3rt,'aux habitants de la 

té rurale de laquelle doit être détaché le 
en .question, en y ihdiquant en. même

H# 37. .Le conaeil dé comté peut rejeter ou homolo-' 
tguer, arec ou aan» amendements, le rapport du' 
‘surintendant spécial, dans le» deux mois qui suivent 
pa publication de l’avis du dépôt de ce rapport au 
Ibnreau du conseil. : ...
pr D ne peut néanmoins procéder à la considération. 
;de ce rapport et l’amender, qu’après avoir fait 
ldonner un avia public, aux.habitants de la munici- 
, palité rurale intéressée, du jour et de l’heure aux
quels U doit commencer ses procédures, et avoir 
g donné audience à toute partie intéressée ainsi qu’au 
f surintendant spécial s’il en est requis. v>
b- 58. Lee amendements faite, par le conseil de 
‘comté, au rapport du surintendant spécial doivent 
être inscrits sur l’original et les copies dépo-ées au 

1 bureau du conseil, ou sur des feuilles y annexées.
if' 59. Le rapport du surintendant spécial est consi
déré homologué tel qu'il se trouve alors, à l’expira
tion des deux mois qui suivent la publication de 
l’avis du dépôt, si dans cet intervalle, il n’a pas été 
rejeté ou homologué expressément par le conseil du 
Comté. | >, t- -,i . . Vor;n

k 60. Après l’homologation du rapport du surin
tendant spécial, en vertu de l'article 57 ou de l'article 
66, le secrétaire-trésorier doit transmettre au secré- 

1 taire provincial, une copie du rapport et des amen
dements qui y ont été faits ainsi que de tout autre 
document qui s’y rattache, avec le plan ou une 
copie du plan du territoire eu question. ■ >5
B 61. Le lieutenant>gouv6rneur peut, par.$ULordre.! 
eB’eonseü! approuver ou rejeter Te rapport avec ses 
amendements, le modifier ou l'amender de nouveau. ^

.'^jrhSr, -Æ
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fi‘i. Si le rapport est approuvé* vec ou earn amen-g
dements, le lieutenant-gouverneur lance une proclâ^ 
mation érigeant le territoire décrit au rapport, en 
une municipalité de village, et déclarant le nom^' 
les limites assignés à cette municipalité.

83. I Tel qu'amendé par l’art- 6041 S. K. Q.y* 
proclamation entre en vigueur le jour de s* publi 
cation dans la Gajcette Officielle de Québec ; et deu 
copies certifiées par le secrétaire de la- provinc 
doivent en être envoyées au bureau du conseil de^ 
comté. -¥Tit

64. Le secrétaire-trésorier du conseil du comt 
donne un avis public de l'émission de la proclama 
tion érigeant telle municipalité de village, et trann-1 
met une de*copies de cette proclamation au maire 
de la nouvellemunicipalité, aussitôt qu’il est nommée^

65. A dater de la mise en force de la proclamation/’ 
le territoire, tel que délimité dans la proclamation/JL 
est détaché de la municipalité locale dont, il faisait q 
auparavant partie,,et forme une municipalité de ’jj 
village distincte, sous le nom qui lui est propre.

Le reste de la municipalité, s’il contient une .Jj 
population d'au moins trois cents Ames, continue A "V 
former une municipalité distincte sous son nom 'JJ 
propre, et les membre!: et les officiers du conseil é étl 
alors en < harge resli ut en fond ion nomme si I érec —l-l 
tion de la municipalité du village n'eût pas été faite., 
nonobstant les dispositions de l’article 283. , '

65o. (Tel qu'ajouté par l'art. 604S S. R. Q.) Touted* 

municipalité rurale ayant une population de dix 
mille Ames, tel que constaté par le dernier recense
ment général ou par un recensement particulier 
certifié par le maire ou le secréta ire-trésorier, peut 
être érigée en municipalité de village par proclama 
tion du lieutenant-gouverneur en conseil, sur la 
requête de la majorité en valeur des propriétaires de 
la municipalité d'après le rôle dévaluation alors en 
vigueur, et sur une résolution du conseil de la muni- --ji 
cipalité, énonçant qu’il est de l’intérêt dos habitant^
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.de la localité (lue cette érection de village ait lieu ; 
’pourvu, toutefois, que le territoire ne dépasse pas 
quarante-cinq arpents en superficie, et nue la réso
lution soit accompagnée d un plan indiquant les 

■borne* et limites de la municipalité. 
kliLe territoire, tel que délimité dans la proclama
tion, forme une municipalité de village, sous le nom 
[qui lui est propre, à dater de la mise en vigueur de 
.la proclamation ; mais les conseillers en office restent 
’en fonction jusqu’à l’expiration de leur mandat, 
.comme si l’érection n’eût pas lieu.
Ky 6<$. Les règlements, ordres, rôles ou actes muni
cipaux qui régissaient le territoire avant son érection 
^en municipalité de village, continuent après telle 
.érection à y être en vigueur, sujets à l’application 
’des dispositions du chapitre trois de ce titre, jusqu’à 
fee qu’iU soient amendés ou abrogés par le conseil 
Mu village.
!» <17. Le nom d’une municipalité de village est 

Municipalité du village de (nom du village) .”

Érection de nouvelles municipalités 
■>■ de ville.

T-ss

/ #8. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par 
^•'proclamation, ériger un territoire formant une 

î-î municipalité de village, en municipalité de ville, s’il 
croit de l’intérêt de cette municipalité et de ses 

|*i habitants, de faire cette érection. (I)

(1) Dan» la cause de Lemieux ve La Cour des Commissaires 
Cv•' tie la pur - juruil, C. S., Montréal, 22 sept
ic 1886, Jettè, J.. 8 L N., p. 402, et 1 M L. R„ p. 497. 11 a été jug( 

Que lorsqu'une pari .■ paroisse où est
établie une Cour dee Commissairet», est érigée en ville, le fait 

85?* de nette innorporatlon n enlève pa* a la Cour ha juridiction ni 
' sur 1a paroihHH ni sur la ville Voyez dans le même Hens, C. S., 

Hi»-* Montrmi 9juin 1885 Mathieu I Lemoim va Dori M 
*'££/ R-, P 446. Le contraire a été jugé dann la cause de flirols et al 

(iutmond, C. fl., florel 4 février lftiL’, OUI, J., Il U. L., p. _rJU. 
■ Voir H. <ly Q ,1» 1H7H. 4! V], t , , h 17 'V

.
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69. La proclamation émise en vertu de l’article 
récédent doit être publiée dans la Omette Officielle 
e la Province, et devient en force le premier jour

de janvier après la date de son émission.
Une copie doit en être envoyée au bureau du 

conseil du comté, et une autre au bureau du conseil 
de la municipalité de village érigée en municipalité 
de ville. i • •• .•*••> ;

Le sec rétaire-trésorier de cette municipalité doit 
donner un avis public de l’émission de la proclama
tion, aussitôt qu’une copie lui en est adressée.

70. Les règlements, ordres, rôles ou actes muni
cipaux qui régissaient le territoire avant son érection 
ru municipalité île ville, continuent après telle ere< 
tion à y être en vigueur, jusqu’à ce qu’ils soient 
amendes ou abrogée par le conseil de la ville.

71. Le nom d’une municipalité de ville est “ Muni
cipalité de la ville de (nom de ville).”

■

1IV.—A nnexion d'un territoire à une municipalité 
de trille ou de village.

72. (Tel qu' amerulé par l'art. 6043 S. R. Q.) Tout 
territoire faisant partie d’une municipalité rurale, 
contigu à une municipalité de ville ou de village, 
situé dans le même comté que la ville ou le village, 
peut être annexé à cette municipalité de ville ou de 
village par une résolution du conseil de comté.

73. Les articles 41, 42, 43 et 44 s’appliquent égale
ment aux annexions de territoire faites en vertu de 
l’article précédent.

j V. —Annexion d'une municipalité de ville ou de 
village d une municipalité locale voisine.

74. (Tel qu'amendé par Vart. 6044 S. R. Q.) Toute 
municipalité de ville ou de village peut être annexée 
à une autre municipalité locale voisine dans le 
comté, par proclamation du lieutenant-gouverneur..
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CHAPITRE 1’ HOIS IF. M É. >•;?,’ Wj| <1 
. •• . <1 

MM! I ' IIANIIK M ENT l)FS LIMITES b’tTNE MtTNT-^ 
CIPALIT* RELATIVEMENT AUX OBLIGATIONS,;

ET AUX DROITS I)K8 CONTRIBUABLES.

P • Vv
Section I. Réglemente et -partage des dettes 

*■ i passives communes.
• ; hSlîV.i'^_

78. Les biens imposables compris dans un'’terri
toire nouvellement érigé en municipalité, ou annexé 
à une autre municipalité, ou séparé simplement 
d’une municipalité sans faire partie d’une autre,f 
par acte spécial ou sous l’autorité des dispositions 
de ce code, demeurent affectés et obligés à toutes 
lesdettes et obligations contractées avant le change-"^ 
ment de limites, la séparation ou l'érection en 
municipalité nouvelle de ce territoire, (ip * M M

70. Le conseil de la municipalité de laquelle ci: 
détachée un territoire, est seul autorisé et obligé K& 
régler les dettes et obligations communes avec lés 
créanciers. ,,V

Mais si toute une municipalité, cessant de former 
parelle-raêmeunemunicipalitédistincte, est démem-' 
orée et doit être annexée à une ou à plusieurs muni
cipalités, ou former.deux ou plusieurs municipalités 
nouvelles, ou en partie être annexée à une ou A 
plusieurs municipalités et en partie former une on ? 
plusieurs municipalités nouvelles, le seul conseil 
municipal autorisé et obligé à régler les dettes cl . 
obligations communes, avec les créanciers, est celufl 
rjui régit le territoire contenant, dans ses limites,’ 
l’endroit où siégeait le conseil lors dn démembre
ment ou de la division. - .-;.i :<râja

Si, au cas de la disposition précédente, l’endroit 
où siégeait le conseil lors du démembrement ou de

■ i

U) Vofrnote tmr «rh. SI ---- ---



■*r yy ir**rm* r^T'“

uüËIjü? 4fl ,,"$},'cod* irrmicn>AL.7‘JUV. i. rrr. i.
-Vi-‘N • •

f la division, était dans une municipalité de village ■ 
Pou de ville distincte du territoire démembré ou 
^divisé, le seul conseil municipal autorisé et obligé k 
”régler les dettes et obligations communes avec les 
^créanciers, est celui qui régit le territoire contenant,

I dans ses limites, la plus grande partie de la munici- 
‘""llité démembrée ou divisée.

‘ 80, Les poursuites à intenter relativement au 
^règlement et au paiement de ces dettes et obliga
tions, peuvent l’être dans le district on dans le 
"comté où est situé le chef-lieu du conseil tenu au 
i règlement de ces dettes et obligations. <
ES 81. Le règlement et le partage des dettes et obli- 
i gâtions communes doivent être basés sur ta valeur 
rues biens imposables affectés à ces dettes et obliga 
étions, d’après le rôle d évaluation en force lors du 
^changement de limites.
V- 1

82. {Tel qu'amendé par Tari. 6046 S. R. Q.) Le 
l'Conseil tenu au règlement des dettes et obligations 
^communes et ses officiers, sont autorisés :

V L A percevoir sur tout le territoire affecté à ces 
’dettes et obligations les taxes imposées pour les 
payer par les règlements en vigueur lors du change

ai ment des limites ; ou,
K 2. A y imposer, par règlement, de nouvelles taxes 

. : pour parvenir au parfait paiement de ces dettes et 
obligations, avec les mêmes droits et pouvoirs que 

£ J ceux conférés avant le détachement ou la séparation 
du territoire, au conseil et aux officiers qui l’admi- 

’ nistraient ; ou
t‘. 3. La corporation municipale tenue au règlement 
. des dettes et obligations communes peut réclamer 
et exiger directement du conseil chargé de l’admi- 
nistration municipale de toute partie de territoire 
affectée à ces dettes et obligations, après trois moi» 

jp ..d’avis dûment signifié, la part totale due collective- 
. ment par tous les proprietaires ou occupants des

cb. ni. en
biens imposa 
toire. (1)

La corpora 
cipale de tout 
peut recouvn 
et obligation! 
qu’elle fait à 
payés.

83. Néamr 
n’est pas situi 
les limites du. 
tion, ce terra 
paiement de ( 
comté où il es 
taire-trésoriei 
transmettre u 
tai re-trésorier 
doit procéder 
ce terrain, à 
l’affectent.

84. Le cons 
obligations ci 
d’accord, avec 
municipale di 
affectée à ces t 
due collect!vei 
occupants des 
partie de terril

Cet acte d’a

(Il Dan» la eau» 
CflBUr, appelant e, e 
Intimée, C. B R , 
Juge-en Chef, Mut 
R J Q.. p 316. et 
décidé, avant l'am 
l'ancienne muntcl] 
corporation de la i 
de ce» taxe», excel corporations, confl 
ver ce» taxe» dlreo 
chée.
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imposables compris dans telle partie de terri-

(1) Dans la cause de la Corporation de N. Dame du Sacré- 
Cœur, appelant#*, et la Corporation de St Germain de Rlmouski, 
intimée, C. B. R., Quebec, 6 décembre 1884, Sir A. A. Dorion, 
Juge en Chef, Monk, J., Ramsay, J., Cross, J., et Baby, J., 10 
I I Q | U •" I N p Hi .-i k i n p SI il ai ail été 
décidé, avant l’amendement fait en 1885, que la corporation de 
l’ancienne municipalité n a « *1 I i*ui d'action directe <« 
corporation de la municipalité nouvelle pour le reooQTrament 
de ces taxes, excepté au cas d’un acte d’accord entre les deux 
corporations, conformément à l’article 84 . mais devait préle
ver ces taxes directement des contribuables de U partie déta
chée. *

biens 
toire. (1)

La corporation chargée de l’administration muni
cipale de toute telle partie de territoire ainsi affectée 
peut recouvrer des contribuables obligée k ces dettes 
et obligations, par voie de règlement ou lépartition 
qu’elle fait k cette fin, les montants ou’elle a ainsi
PliVl'M ,, .

83. Néanmoins, si un terrain affecté à ces taxes 
n'est pas situé dans la municipalité du comté dans 
les limites duquel tels conseil et officiers ont juridic
tion, ce terrain ne peut être vendu, à défaut du 
paiement de ces taies, que dans la municipalité du 
comté où il est situé ; et il est du devoir au secré
taire-trésorier chargé de percevoir ces deniers, d’en 
transmettre un état, dans le temps requis, au secré
taire-trésorier de telle municipalité de comté, lequel 
doit procéder en la manière ordinaire, à la vente de 
ce terrain, à défaut du paiement des taxes qui 
l’affectent.

84. Le conseil tenu au règlement des dettes et 
obligations communes, peut convenir, par acte 
d'accord, avec le conseil cw»rgé de l’administration 
municipale de toute autre partie du territoire 
affectée à ces dettes et obligations, de la part totale 
due collectivement par tous les propriétaires ou 
occupants des biens imposables compris dans telle 
partie de territoire.

Cet acte d’accord est fait conformément à des
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w préalablement à cet effet par le» 
peut comprendre que des, 
tides.'m., M* !•**•'.-S

Pconaeils intéressés, et ne peut comprendre que des! 
►dettes et obligation» liquides, '£li-{,(££$ f; c,<|
KJL85.'La part imposée par l'acte d’accord devient] 
Bbne fcréance eligible, par le conseil-tenu au règle-: 
Eurent des dettes et obligations communes, suivant. 
Pie» termes de la convention, de la coi poration muni- 
tacipale dont le conseil à consenti tel acte, et peut 
*lêtre recouvrée par ce dernier et ses officiers, des 
(“contribuables obligés à ces dettes et obligations, 
Stant en vertu des reglements en force lors de l'acte 
P d’accord qu'en vertu de nouveaux règlements que 
C?fce conseil peut faire à cet fin. . .. - ji
IteA., '■ - • v. .-y ■ v,” ,j jj
Cgy-Vaenoii H.—Partage des biens communs. , 5
S'il g
«v 86. Lee biens consistant en deniers, dettes actives, 
i- effets, meubles ou immeubles, appartenant à la 
? corporation, lors dn changement des limites ou de 
Fia séparation d’un territoire, sauf ceux mentionnés 
S à l'Article suivant, doivent être partagés de la même 
B manière que les dettes communes. v
>24; 87. Les livres, registres, plans, rôles, listes, docu-' 
*ments, papiers ou archives de la corporation de- 
< meurent la propriété exclusive du conseil tenu au 

'règlement des dettes passives communes.
* 88, Le conseil tenu au règlement des dettes et
obligations passives communes est seul autorisé à 

- percevoir tous les arrérages de taxes municipales et 
toutes autres dettes et obligations dues avant le 

V chaûgement de limites, et à les régler, par lui ou

1 H) Vne municipalité locale, A la ’telle est annexée une partie 
de territoire dxM AUtTS municipal) é iwii! l’otdlM a la 
garantie de la vente de certain* mimenhle# Hitue* can* le* 
n ml t cm de l'am tenue m mi i pal lie. *i < et team inline rnunicipa 
Uté consent a vendre ces Lniujeuhlen et a en employer le prix a 

■ l'extinction dos dette» do la munit ipaliie, avam son démem 
KremenL et pour lesn-teile* la partie démembrée e»t reepon» 
gable (vsereau dit X» jetmewe v* la ville (le St-Henri et al 
C. 8., Montréal, 16 février 1888, Mathieu, J., 16 R. L., p. Iu8.)

■iS&Oi
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|,;u m-m officiers, avec les mêmes droits et pouvoirs-';
.|ue c eux conférés au conseil et aux officiers àuto-^-ë 
rises A les percevoir et à les régler avanttel çhang * 
ment de limites. " 4

89. Ce conseil pe.ut néanmoins céder par acfé^î
d'accord, au conseil . chargé de l’administration ? 
municipale de toute autre partie du territoire qui * 
était contenu dans l’ancienne municipalité, pour le f 
profit des contribuables de cette partie de territoire, 
tous arrérages de taxes municipales et toutes autres -j 
dettes et obligations actives, provenant des biens 
imposables compris dans telles parties de territoire £ 
et le conseil cessionnaire et ses officiers sont autori- 
sés à percevoir et à régler ces arrérages, dettes et 
obligations, avec les mômes droits et pouvoirs que 
le conseil cédant et ses officiers, j " “““

i f - : > aic
Section 111 IHepoeilUnu iliri-reee.

■..'V..'- -l'-.c'
90. (Tel qu'amendé par l’ai i 6047 S R. Q.) Nul

contribuable d’un territoire détaché ou séparé d’une 
municipalité locale est obligé, en vertu d'un procès 
verbal, acte de répartition, règlement ou ordre en 
vigueur lors du changement des limites, aux travaux ■jM**’* 
sur les chemins ou les ponts municipaux jusque-là 
reconnus comme locaux et situés dans le reste de la 
municipalité locale de laquelle ce territoire à été 
détache ou séparé. (1) -ri- „ s-v'sj

Nonobstant l’article 5, la même règle s’applique 
aux contribuables d’une municipalité locale de 
laquelle un territoire a été détaché ou séparé, relati
vement aux travaux du même genre situés dans les 
limites de ce territoire. j ;.-5

(1) Dans Deche*nett vk La Corporation deSte Marie, C. S., 
Beauce, octobre 1880, McCord, J., 7 R. J Q., p. 50, il & été jugé 
que lorsqu'une partie d'une municipalité a été détachée, pour 
former une municipalité séparée, lots contribuable* dana la 
partie détachée ne sont plu* tenu» aux travaux d'un chemin 
iituA dans la partie de l’ancienne municipalité auxquels II* 
étalent tenu» pal procès-verbal

■ ■ •
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SS, 91. Nul territoire annexé» line municipalité n’eaq 
Robligé au paiement dee dettes et obligations contrac-fl 
Ftéea par la corporation de cette municipalité avant] 
KVanueihm. ■*.'%$ s\". ' ' ‘L 1
Kff, 92. Le conseil de toute municipalité nouVelle-j 
Ement organisée, et celui de toute municipalité quit 
K comprend ou régit un territoire détaché ou séparé 
Bd’une autre municipalité, ont droit d’obtenir des: 
Scopies certifiées de tous règlements, résolutions,: 
Fordres, procès-verbaux, rôles, papiers, livres, plans 
f,,oa documenta qui se rapportent à cette nouvelle 
B,"municipalité ou à ce territoire, du conseil qui en a 
Kl» possession, en payant dix centins pour chaque 
R cent mots.
fis.? 11 est permis au conseil qui demande ces copies, 
h. de les faire faire par un de ses officiers, eu payant 
5: cinquante centins pour chaque certiflcat fait ou 

apposé par le secrétaire-trésorier ou par l’officier 
Flqui a la garde de ces documents.

KÎ t
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93. Toute corpora 

par son conseil : sf 
devoirs sont rem 
officiers. (1)

action, 2, », *.
(1) V Jugé Qu’une 

C. C. et
i une et 

l’article 356 C. C. et ee 
libelle contenu dan* une 
(C. 8., Montréal, 30 septe 
rs La Corporation de Mc 

2* Dane la cause de La C 
salem va Quinn, C.C., Le 
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RÈGLES COMMUNES A TOUTES LES CORPORATION! 
MUNICIPALES.

CHAPITRE PREMIER

Section I.—Dispositions générale*.

93. Toute corporation municipale est représentée 
par son conseil : ses droits sont exercée et ses 
devoirs sont remplis par ce conseil et ses 
officiers. (I)

6

vy aiINDEX

ACTION, 2, », 4. LIBELLE, 1. *' RESPONSABILITE, V

(l) V Jugé : Qu’une corporation municipale est soumise à 
l'article 356 C. C. et est respon<able en dommages pour un 
libelle contenu dans une résolution adoptée par son conseil. 
(C. 8., Montréal, 30 septembre 1871, Beaudry J., Brown et al. 
vs La Corporation de Montréal, 1 K. L., p. 7.

2* Dans la cause de La Corporation de la paroisse de St. Jéru
salem vs Quinn, C.C., Lachute, 11 mai 1850, Smith, J., 3 J., p 
231. et 7 R. J. R. Q., p. 481, l’action avait été intentée par la 
Corporation de la paroisse de St. Jérusalem, represent et par 
le conseil municipal de la paroisse de St. Jerusalem. Le. dé
fendeur plaida par une excep ion à la forme, alléguant que la 
corporation n’était oas devant la cour. La demande1 esse sou
tint que, par Tact* des chemins de 1855, toute* les corporations 
municipales étaient représentées par leur coi-seil, et que la 
corporation, par son conseil, était légalement devant la cour. 
Aurés l’argument, la demanderesne demanda à amender. 
L’amendement lui fut refusé, et la cour décida que. la corpora 
tion n'étant pas devant la cour, elle ne pouvait permettre un 
amendement qui aurait eu l’effet 6e constituer un demandeur, 
tandis qu'il n’y en avait pas, et elle a renvoyé l'action.

3 Dans la cause de Lnnesurier, appelant, et Le Conseil

L lf



94. Tel'coneeil est' con nu" el^ci lé sous le nom dej 
••Le conseil municipal de ou du (nom de la muniÀ 
'cipalitt moine les mots “municipalité de ou du.") 4

’yy r ' . ,«J r^T-'k-;v - v * *’ M

95. Le rdnseil exerce sa juridiction dans toute! 
■l'étendue de la municipalité dont il représente la- 
corporation, et en dehors de la municipalité dans' 
"les cas particuliers oil plus ample autorité lui set"1 
^conférée. Mffy--,
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Le cc! 
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témoin! 
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les dép! 
centim!

Québec 12 juin, 1862, Lafontaine, J en Or, Meredith,- J., 
'£ Mondeiit, J. et Èadyley, J. 12 D. T. B. C., p. 314, Il appert que, 
X£ le 28 décembre 18J9, Je conseil municipal du township de 
iSf Chester We *t poursuivit I-emesurier, réclamant de lui la 
HT somme de £00 11, qs»l alléguait avoir été payée à certains 
§£ employée par le sousvoyer de la municipalité, pour faire 

certains travaux/de chemins, dont Umi surt^r, comme 
Gîqpropriefcai-e de Lorrains dans le canton de Chester, était 

responsable, [>me*mrler plaida au mérite ; et en appel, 
S» 11 souleva Vobjèctii n que l’action aurait dû être intentée au 
F: • nom de la contrat ion du township de Chèetêi VV est, sous les 
i-; dispositions de la section 10 du chapitre 100 des statuts du 
£> Canada, 18 VTot L’intimé référa au oh 3y de la 22 vict., qui 

divise le township de Chester en deux municipalités, et à la 
b; sec. 80 de 1* 18 Vict., ch. 100, qui dit expressément “la demande 

de la municipalité.” comme lustifiant 1 Institution de l'action 
au nom delà municipalité. Il s’appuyait aussi sur la sec. 80de 

\t 18 Vict.. fh. 100, qui <11r .4ue nal.e objection s 1* forme ou 
i fondes Hépilninmii gui l'Onu «ion de certaines formalités ne 
p sera admise, dans une action, poursuite ou procédure, suivant 
•t' cet acte/a moins que, quelqu'injustice réelle ne dût résulter 
> du refis» d’admettre cette objection. Il soutint aussi que 
^ toutes les informalités avaient été couvertes par la plaidoirie 
V au mérite, et que le défendeur aurait dû plaider cela spécia 
’* lemem La Cour d’Appel a juxé quo le conseil municipal du 
\ townéhlp de Chester west, n'étant pis une corporation, 
y n'avait pas pouvoir de poursuivre, et elle a renversé le 
v" jugement de la Cour Supérieure et renvoyé l’action , mais elle 
v n'* pas condamné lr OQBMÜ aux dépens, uarr-#" <jtic OS< ■ < > n se i 1. 

n^étaut pa« une corporation et les conseillers n'étant pas mis 
4n cause, il ne pouvait pas y avoir de condamnation aux 
dépens. I

- 41 Le, conseil municipal renréeente la corporation qui est la 
9 personne juridique ('’eut elle qui fait valoir les droits et les 

pouvoirs (le son conseil, et c'est contre elle qu’on agit quand 
en a à se plaindre de son conseil. (Contrée vs La Corporation 
dM comté de Joliette. et Fmppier et al., mis en cause, C. S.. 
Joliette, 17 mars 18SG. Ctmon; J., 9 L N., p, l r>4. „ . 4

V, note sur art. 100, C. Ai, ‘ ^ ■* ' ‘ -4 1- r-^-:- -q
V. . i ' ‘ " * 1 ' ■ *' ^- .* fa ü v.W; ■ 2
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Les ordres au’îl émet' dans les limites aey sew 

attributions obligent toutes les personnes soumises’® 
à sa juridiction. . ....... - V.,

94». Le conseil municipal peut nommer d«*3 
comités, composés d’autant de ses membres qu’iF^ 
juge contenante, auxquels il délègue ses pouvoir 
pour l’examen dune question, la gestiorv d’uneii] 
affaire ou d’un genre d'affaire, ou l'exécution,. 
certains devoirs. ■ >,• u^

Les comités rendent compte de leurs travaux’ 
de leurs décisions par des rapports signés par-leurs 1S 
présidents ou par la majorité des membres qui les t 
composent ; et nul rapport ou ordre quelconque- 
d’un comité n’a d’effet qu’après avoir été adopté 
par le conseil en session régulière, sauf le cas de- 
l'article H». <2> . • . •• V’ ri *4*

97. Toute partie qui a droit d’être entendue" 
devant le conseil ou ses comités, peut l’être par 1 
elle-même ou par une autre personne de sa part '.’J 
fondée de procuration ou non. Elle peut aussi 3 
produire et faire entendre ses témoins.

9H. Tel qu’amendé par Cari 6048, S. K. Q ) 1st ';,yt 
conseil ou les comités, dans toute question ou affaire •<“ 
pendante devant eux, peuvent : -.v^t’ÿàuÉ

1. Prendre communication des documents ou , ,
écrits produits comme preuve ; -Yÿaii; I

2. Assigner toute personne résidant dans la muni:
cinalité; 1 : '.r-iftSgjBM
' 3. Examiner sous serment les parties et les .SHJI 
témoins produits par les parties, et leur administrer . - : 
ou faire administrer le serment ou l'affirmation par
un de leurs membres ou par le secrétaire-trésorier. .-.%y 

Le conseil pourra déclarer qui devra supporter et "i1"®» 
payer les frais encourus pour la comparution d*a Vji 
témoins entendus, ou pour l'assignation des témoins 
qui çnt fait défaut, et peut taxer tels frais, y compris 
les dépenses raisonnables de voyage #t cinquante 
centins par jour pour le temps des témoins.

R) V. note sur art. t'J, ç 15

■ r Vl • - r ■
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Rie montant ainsi tant peut être recouvre soit par 
5» corporation ou par la personne qui a avance et 
'payé t/jl montant, suivant le cas, de la manière 
[prescrite pour le recouvrement des pénalités
[imposées par ce code. • •JC
R99. Si-quelqu’un ainsi assigné devant le conseil 
flou le» comités fait, défaut, sans motif raisonnable, 
ide.'comparaître au temps et au lieu mentionnés 
Hans l’assignation, après qu’une compensation lui 
[*‘été payée ou offerte pour ses justes dépenses de 
LYoyage aller et retour, et pour son temps cinquante 
içentins par jour, il encourt une pénalité ue pas 
îmoins de quatre ni de plus de dix piastres ou un 
.emprisonnement qui n’excède pas quinve jours.
KvMM). (Tel qu’amendé par S. de Q de 1893,56 

46, ». 1.)Tout procès-verbal, rôle, résolution 
tou autre ordonnance au conseil municipal, peuvent 
[être cassé» par la Cour de Magistrat ou par la 
• Cour de Circuit du comté ou du district, pour cause 
(d'illégalité, de la même manière, dans le même 
[délai et avec les mêmes effets qu’un règlement 
municipal, et sont sujets à l’application des articles 
éttl et 706. 11.

INDEX..ygW - v
aSàUTIOX ORDINAIRE, 14

Exaction populaire, 2.
7, appel, 5, 11, 22, 25.
* CAHHATION, 1, 2, 9, '6, 26. 
j^.CAUSEti APPKLABLE8, H. 
v CHEMIN, 17.

J. COMPETENCE, 1, 3, 7, 12.
CONDITION SUSPENSIVE, 1 

;'vCONNkXÏTÉ, 10.
;V. OONMEll. DK COMTÉ, 15.
£ CONMBI I.I.KK, 3.

CONTENTATION, 3. 2L 
h DOMMAGES NOMINAUX, 17. 
ÿ, ^LECTEUR MUNICIPAL, 9.
J i*LiCCTION, 24 
v INJONCTION, 10.

V- U) 1* Dans Simard et La Corporation du comté de Montmo- 
^brency, C. B. R., Québec, 7 juin 1879, Dorlon, J. en C.. Moult, J.,

INTERVENTION, 2.
JONCTION DE CAUS1 
JURIDICTION, 7, 12,
MAN AMU8, 20, 23. 
NOMINATION, 3, 24. 
PROCEDURE, 21. 
PROCÈS-VERBAL, 1, 
PROHIBITION, 1, 6.
QUO WARRANTO, 3. 
RECOURS PAR R Kg U ETE, 13. 
REPARTITION, l. 
RÉSOLUTION, 15.
REVISION, 4. 11. 
rôle d'évaluation. 7. 
tarif, 8.

10, 24.
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J., que l'ouverture d 
d’une taxe directe sui 
est ouvert, constitue! 
procès-verbal et l’acte 
Jusqu'à ce qu’ils aient 
par U Cour de Circuit 
crits aux art. 100. 461 < 
en cassai ion d’un p roc 
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par la procédure dlrec 

T Juge ; Que lorsqu 
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intéressés (C. S., Monti 
Mol son vs La Cité de N 
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CH. I. DO CONSEIL MUNICIPAL. ,,t-j :•■

Cet article n’eit pas exclusif du droit de faire 
mettre de côté, par la cour supérieure, une réaoluV1 
tion ou un procès-verbal d’un conseil municipal, 
pourvu que les frais eccourus dans l’instance ne 
puissent pas dépasser les frais et déboursés qui

Ramsay, J Tessier, J. et Croe» J., 4 R. J. Q., p 208. il a été 
jugé, onflrmant le jugement de la C. 3., Québec, 1877, Stuart»
J., que l’ouverture d'un chemin par un conseil et l'imposition <‘^5. 
d'une taxe directe sur le» personal en faveur desquelles il 
eet ouvert, constituent un acte légi* atif contenu dane le 
procès-verbal et l'acte de répartition, leM<pi*d« exécutoire» 
jusqu'à ce qu'ils aient été causée par la Cour de Magistral ou 
par la Cour de Circuit, de la manière nt dans le* dé ai- près -f* 
crita hui art. 100, 461 et 705 C. M , et que. si aucune procédure , 
en cassai Ion d'un procès-verbal ou acte de répartition n'a été 
faite, par une partie intére*-ée, sous les dits article», dans le 
délai (le trois mois après les avis requis par la loi et relat fa à X^^' 
ces documents, leur légalité ne pourra être mise en Question 
incidemment, sur un bref de prohibition, et ne peut l’être que ’A- 
par la procédure directe indiquée par le Cod*\ - jLftfc«E$v

T Juoe : Que lorsqu’une partie taxée dans un rôle de cotisa 
tiou ou répartition prend une action, pour faire déclarer ce Aft 
rôle nul, et consent en uite à payer la taxe réclamée, une autre 
partie aussi co isée dans ce rôle de répartition, pourra être 
reçue partie mterv. naute ; qu’une telle action est. (le la nature . ^ 
d'une action populaire et est pri e dans l'intérêt de tous les A 
intéressés (C. S., Montréal. 31 mai 1881, Rainville, J.. La Banque 
Molson vs La Cité de Montréal, <*t Hubert, Intervenant, 11 R.
L., p. 542.) Cette cause n’a pas étédécidée soue les dispositions 
du Code Municipal, mais il est évident que cette décision peut^ 
s'appliquer aux procéiures sons le Code. ■

3* Jijoé: Que la contestât on des résolutions des conseils, 
auto isée par l’article 100 C. M., n’e-t pas, pour celle de l« 
nomination des co isHller* par le co «seil, ni pour la cassai on 
des procès verbaux, etc., exclusive de c» lie que permetten le* 
articles 1016 et suivants du Cod • de Procédure ; que la pro- é 
dure indiquée par ces articles du Code de Procedure, n'est pas , a 
le ouo warranto, mam uu «node spécial pe
cullers de porter plainte contre le* usurpations ou détentions - "* 
illégales de charges publiques, ei que l'annulation des procès- 
verbaux, etc., sons l’art. 100 et des règlements sons l’art. 898,

rut se faire par actlo -directe certiorari et prohibition. (C. r *-■ 
R., Québec* 31 décembre 1883, Meredith, J. en C., CasaulL r 
J. et. Caron, J., Pana vu Couture, * aris vs Brinson et Lallberté 

r» BarabA. 10, R. J. Q.. n. 1.) -
4* J u O F. ; Qu'il y alieu, à la revision, de’ant trois juges de la 

Cour Supérieure, d’un jugement rendu par la Cour de Circuit «f 
cassant un rôle d'éval alion, et -pie dans ce cas, un dépôt de 
$20 est suffisant (0. 8. R., Montréal, 21 décembre 1872, Mackay

_



lepiaeane* qu'
ilir, dine U. délai preecril

la Gourde‘l Qu'U y a appal d'un
iroyaat une requête préeenté» «one

itréal, »

B,# JÛos" Qu'un bref de prohibition ne peut «mener que pour 
!eio*e dejuridiction, et ne peut ttre ertreeet qu'a un tribunal 
-Inférieur et non aux ofBeleri d'une eerperattau. (C. B., Meut- 
Lréal, S novembre 1873, John«o«L J_ Beaudry, Requérant, ee 
Ta, Cour du Recorder de la Cite de Montréal, et Sexton,

S8»‘ti6esmi8siasaBgs;«ai»Se 1» validité d'un rôle d'évaluation, fart 106 n'ayant trait 
qu'aux actee faite par le conseil, et le rôle étant fait par 6e 
offlciers Municipaux. (O. C., Montréal, 31 mare 1873, Beaudrr, 
J, Laurent ee La Corporation du Tillage St Jean-Baptiete, If 
Jurleta, P> ISM R. L, p 0844 - ''-riwôaKiWvt* >r 

r Joui: Que lea mémolree dee honorniree dee procureurs, 
dane-une poursuite prise à la Gourde Circuit bous les disposi
tions de Vert 100 C. M , pour faire annuler un# résolution d'un 
Marné! local, et dont U y a ee appel, doivent être taxée suivant 
le tarif s'appliquant aux actions appelablse de la Cour de 
Circuit (Desrocbee ee La Corporation de 6 parolees de 8t 
BaeUe-le-uraed^C. S., jeu Chambre), Montréal, 7 mal ION. 
Mathieu, J„ 17 R. L, p. 618.1BBm.L'it R. L, p. 6iM • «,5

8* Joeéi Qu'un élecUur municipal n'eet pae prlv- 
e demander la carnation d'une réeototiaa d'un mom 
et parce qu'on lnl aurait garanti les frai» de cette i 
Impel es La Corporation du oomté de l'Aesempt 
'Assomption, 3 décembre 1818, DeLorlmler, J., 18 R. 
MT JcaÉT: Que sept requérante peuvent s'unir, dam 
t même action en injonction, pour demander la ni

changement d’un 
peproeée verbal pi

chemin de
par la corporation 

i la corporation detpala, et qn’inj 
ouvrir et mire sur lee propriété» respectives

. " c"-art. é61 et

■
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, lieu à mrisk*età
eee. tu

lletmooeant 
eamU (TArtCorporation ém

3831*41
]n runaatlnnSTB8Sla Cour de et a la Coen

de tout prooéo-verbal,
politi

que, et une ac-ion pour oette fin, dan» la Cour 9 
peut être dirigée contre la corporation, dont 
homologué ne prooèe-verbaL perce qu'en K“ 
prooée-verbal, le eeneefl ne (ait qu'exercer di 
claire», à raison deequellee la corporation ni 
partie. ISorOeo* r» La Corporation du eot 
09, Montréal. 15 mai iM, Jetté, J„ 6 M. L.

U* On peut, par une action directe à la I 
demander l'annulation d'une résolution d’un 
ordonnant la confection d'une ré 
la répartition aU> -mémo, avant <
execution, c'eet-é-dire, avant leant________
Mal sa formalité» requiers pour qu'elle devli 
L'article 318 tait ex chiai T» la juridiction i 
connaître dos contestations d'élection» me 
que le» articles 10a émet é» ne foot, peur la 
téulemenU, résolutions et autres procédé
qu'a’outer aux autres mode» permis par In________
par action, aussi bien que celui par requête, aux cours de 
Circuit et de Magistrat, en vertu des article» MMOl et êM, 
aexiete que pour faire annuler des procédés des nneeail» 
municipaux. On ne peut J avoir recoure pour fuira annuler. ’";*! 
avant son holomogatlon, u» rapport de procé» verbel d’un : t 
eurlnteedant spécial, parce qoe.Juaqo'haoe holomogatlon par

dé Laprairïe,

Cour Supérieure, 
.conseil municipal

oeil ad lit été mise

à néant des

TiYêWi

yt-or

jri

Htil. Tout
conseil municipal, dont 14 publii 
par leg dispositions de ce code où



[•8. Qulcbnqde produit ou dépose un document 

icernant des matières municipale» au bureau du 
fpell ou devant le conseil en leesion, a droit à un 
iépiaed ou à un acte attestant la production ou lei

>a1' ^AAnmanf lia la na*f 1I11 ao/«eAfaîrede tel'document, de la part du secrdl

Aucune force et n’est pas exécutable. B 
Information eu oorpe municipal auquel t 

i attendre pour l’attaquer que le conseil 
«rué. oe qui ne peut h faire qu’aprés avis 
iditlon par le conseil dee name» qui s’y 01 
faite par le seoreta re-trieorler d’un ooi

procès-verbal qui se trouve dan»
ne fait pas preuve de ce prooée-'

une poursuite pour le (Locou retire «t
Fatkinnngi, et Or 
mare 1891, Caeault, J., Caron,

iàoaaeedef* —•atlon de 8te Anne du Bout de 
itrial, 16 novembre 1861, Monk,___________ je, J., S L. N., p. 67, Uadti ju3

!que le maintien d’on procès-verbal, par le ooneeli de comté. 
S’empêche pan l’action ordinaire, pour le faire annuler, 
;lor*qu’U ordonne quelque ohoee «le oontr -Ire à la loi. 
rV15* On peut demi nder et obtenir la caséation d une résolution 
d’un ooneeli de comté déclarant qu’un chemin eooi la direction 
d’une corporation locale sera, à 1 avenir, un chemin de comté,
(art. 7581 quoiqu’elle n’alt------------- ' ---- - 1 -----------
de la'demande en «mal
dommages nominaux pour avoir passé 
.qui eet ainsi causée av un d’être publiés.
Comté d Arthabaeka et l'aiotne, O. B. —. ,
1866, Dorlote, J. en C. (dissident), Rameau,
Croee, J. idissident) et Baby, J„ « Déc. C. drAt-, —.--------,
8,57'Voir la cause de Moltcm et Le Maire de Montrèai, en 
LMtesousartTlN J v ■ . .«j
►16* üne résolution contenant une condition suspensive n-*1 
MUS pas moins être oontestée pour ll érallté. (La Corpora- 
htm du comté <f Arthabaeka et Patoint, C. B. R., Québec, 
kdtnBrttti,opinion de Amsotv. J., 4 Déc., C. dApp.. p. 3U- 
eilL. N, p. 86.) . J
- 17* Une corporation de comté qui. Illégalement, peeee une 
résolution declarant un chemin local chemin de comté, dans le 
but de l’établlr.et l’établit ensuite, peut être condamné à payer 
dm dommages nominaux, |80, quoique la résolution ait été. 
qeseée avant la publication et que dm dommages spéciaux

________Uir. un vuorniu uo wutw,’
is encore été publ ée (art 7611, lors

__________________ in, et même lors du jugement la
it, et faire condamner la corporation de comté à dm
----- ’------‘-------------------- ■---------' -me telle résolution

iLa ’’orporatloo du 
i„ Québec. 6 février 

J-, Tteeier, J, 
•Pr p._164,e L NV
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trésorier, ou, en l’absence de'celui-ci, de U personnev* >• 
qui préside le éonseil, si le conseil est en session.

Tout secrétaire-trésorier ou président qui néglige ■ -, «’*’ 
ou refuse de recevoir tel document, ou de le déposer 
dans les archives du conseil, on de donner le récé- 
pissé requis, encourt une amende de vingt piastres 
pour chaque cas, outre las dommages et Intérêts j 
occasionnée par tel refus ou'négligence. • :• -•

104. Les documents produits comme ethibitef 
bureau dd conseil ou entre les mains de ses officiers; * x.

été prouvée, llm Corporation dm ‘Arthaharika
rtou. J. «a C.B.sisnt

is, C. a a, Québec, • té<
ÿgTiSST’iiiMsiiS

VF Une corporation locals peut, en «c
N..P.H1

poursuite à la Cour Supérieure, demander ta oeeestlnn. pour 
illégalité, d’une réeolution d’un oouesü de comté défont en 
appel «ou» l’article SH, de la decision du conseil de la corpora
tion locale rendue en vertu de l'article OS relativement » un 
note de répartition affectant tous las propriétaire» de la muai- 
clpallté. (La Corporation de la pnroteee de rlit Bixard se 
Poudrette dit Lavigne, et La Corporation de eeetié de 
Jacqntt-Cariltr, mise en cause, C. S., Montréal, SS Juin UH 
Daridton, J. - h . ', - , ■

VF La «action U de Statut de Québec de 1871 1*41 Vlet, eh. ' 
S3, “Acte pour amender la charte de la cité de Montréal*. e*t an 
cas termes : “ lt. Tout électeur municipal an son nom propre, 
" peut, par une requête préeentée à la Cour Supérieure siégeant 
” dans le district de Montréal demander et obtenir, pour cause 
“ d'illégalité, la camotion de tout réglement, réeolution, rôle 
" de cotisation ou répartition, avec le» frais contre la corpora- 
“ lion ; mala le droit de demander telle cassation est prescrit 
- par trois mois à compter de la date de la mise en force de 
“ tels réglement, rôle de cotisation ou répartition ; et eprés oe 
“ délai tout tel réglement, résolution, rôle de cotisation ou 
“ répartition sera tenu pour valide et obligatoire à toute An 
"que de droit, pourvu qu’il «oit de la compétence de le dite 
“ corporation.’' Jugé, aoui cette section, que le rapport des 
commissaires, nommée sous la section é de oe statut, pour 
répartir le coût de l’élargimomsnt d’une rua d’après le Malice, 
de telle manière gai leur paraîtra la plea juste etraieonnabU, 
eur loue et chacun dee termine onimmeuSUt qu'ile décideront 
avoir Ut bénéficié», ne pouvait être annulé, pour le raiaoa qas 
le» commissaires auraient Réparti le coût de oet élargi«esneit. 
sans égard au bénéfice retiré de cette amélioration par chaque 
Immeuble, et qu’lia n’avaient p «a déterminé oe bénéfice quant 
à chacun des Immeuble» Imposés, mais avalent réparti le coûtavaient réparti le coût

k* * Oe+a+k

feasc



officers et le lieu où II
dans une municipaUU de ‘

! avalent
At* hit conformément an* 
le la/dt* autorisant la répni

imlnsnlrne e
conseil dela/dté autorisant.tssssiSKsasie,

de Mon!

9or os yqfwfaswg^ so£nKBfi£l O. P. 
dre, nous l'article 887 O. M., unaeorporatlnu i 
prieenndtiathre de l'ouverture d’un chemin 
■t qùl 4 été ordonné par ua procès witél ho 
irsea de* délégués, sons l'article 808 C. IL, i 
rare en question, on ne peut Invoquer comm 
ise de* irrégule-ilAs dans les procédés relatif 
li ei dktieWW* son homologation. {Oirc 
brporaHon du comté d'Artkmoeuka et et , i

.tanné que par la procédure dtrento. 
nlcipal. article 100. (La canne de Poe( La canee de Pnrntf

.» rr ni . - »
de la paroiête de SI.

ÎSSTÏI

procès-verbal, fait
it ordonné, qu'uneMt de lTle,

front de la terre de Reburo serait amé-du chemin
Bur 1* refus de Pilés ât taire etles travao*.

municipale

V*‘-!ug'ifeiai
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lue cette rirai
lui eott com

doit être
h'âu do mi

Deéte
J. en O-Tï kur la
que le neetievti,

ST»tt à une

delà Cour

oe dernier, a, contre le mui
per vole de

■ Montreal, fl août 1187.'

herbrooke, 30 avril 1817, Brooks, X, 10 L. N,,' 
d'une requête présentés par cinq électeurs faire annuler l’etwtiea de llntïm* Stenson, 
lier municipal de Watt*, le 10 Janvier 1*7, 
les Ml et suivante du Code Municipal. Ko 
par 1* mflaee répété, ou dsmaadeu quai», 
ntüné Stenson. comme tel coneeUler.par le

la paroisse

S5US5S.'
lea artlclee SW et nul'«aestfttmunicipal, ea vertu de l'article 1»

-vente, faire par i seule et meme requête, s‘11 V 
et ooaepiratlou.wmipuitiop.

a te Ou v»L*(
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Ion ou le dépôt a

du conseil.

08. Tout membre du conseil, aussitôt après s», 
mi nation, doit prêter serment de remplir oien eh 
élément lee devoirs de sa charge (1). , '
IW. Le àerment qu’un chef de conseil «irai? 
lté- comme conseiller, ne le dispense pas de 
Iter le serment d’office comme maire ou préfet.
110. [Tel qu'amendé part curt. 8.R. Q. ) Une’
brée de lâ prestation du serment d’oftcn dee 
iseillers ’et du chef du conseil, devant un dee 
Idera mentionnée dans Varticle 6, doit être faits 
ns lejlvre dee délibérations du conseil. :

I /JUÿLar.Üvr;tf

Un preets verbal sera oai__
Ions des articles U» et a» C.

demander l’annulationrequête, demander l’annulation 
cause dlUSgalltrs, mais doit se 
eue les dispositions de l'article

Ruête son» lee die-
N irrégularités et. 

lUtêe graves, apparentas 4 le face même du pr-cêa-verbsl, 
tort suffisamment qu'il en résulte un préjudice conslde 
et une Injuettoe réelle à celui qui daman te la cassation 
xtcèe-verbel, aln-1 qu'à un grand nombre d’Intéreeeée et 
lbuablee dans lee travaux. (Cournoyer ne La Corporation 
>mté de R chelleu, et Mathieu, Intervenant, c. 8. R., 
réa£ 30 octobre 1800,8ir F. O. Johnson, J. en C., Wurtele, 
Tailler. J., confirmant le Jugement de C. C-, Sorel, M 
1SB0, Ouimet, J., 3* J., p. ttfj U 4
Ir note eur art 16, 330, SU, «60. CM, «8,706,730. 7W, 3», 310, », lÛlA M6letlp’C?ir - , '«
Dans une requête à uiT conàsfl'Sranldpal peur tairai 
1er ta règlemdnt, ü était allégué que oertaine membres 
eedl avait voté pour t-1 règlement oontrnlrement à leur 
lotion, pour dee motile d’iniérét personnel et de popula- 
prdee arélaeticlté de leur oonaolence et a mépris de leur 
et) d'ofllce. . - • ‘- ttil
lé: que oee allégations sont dlflhmatolrcs et poursul-
ldi vn nil'ullaa fl'iêelanê «aa aaautêlellaa ai ^tl'il Q'& B|| été

[u'ellea étaientont été tait* sans malice, ou

Ito vergue «Latneese,

yj*rf

cate
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>

membre

Di vent pour leurs eer- 
Indenmité sous quel-

«
111, L’entrée en fonction d*i 

n’est opérée que par la prestation du i
tom*.. IL

118. L’omission pendant quinze Jours dsl 
d’un membre du conseil de prêter le serment d’o 
pour la charge à laquelle il a été nommé, constitue- ! 
un refus d’accepter telle charge et le rend i 
pénalités prescrites. Wg**

115. Les conseillers ne r
vices ni salaire, ni profit, i 
que forme que ce soit. . •> : ÿ

114. Les membres du ISeeell 'èont 
d’occuper des emplois subordonnée, sous le conseil ■ $<&.’ I 
municipal dont ils font partie, ou sous le conseil du \ 
comté si tels membres font partie de l’un dee vÆr 
conseils locaux de la municipalité du comté.

US, Nul membre d'un* conseil né'peu ___
caution pour l’accomplissement des devoirs attachée '? 
à un emploi sous le conseil dont il fait partie. (1) ><; .-i;

I. - ; iv ■ > ► ù^r.' .I^iwnc
116. Tout membre du conseil nommé en rempla-

cernent d’un autre, soit comme chef du conseil ou - 
comme conseiller, ne tient sa charge que durant 
le reste du tempe pour lequel son prédécesseur était 
nommé. •

117. Quiconque est nommé à la charge dé con- 
seiller local ou de comté, et refuse illégalement 
d’accepter onde continuer à exercer cette charge,"ÿÆJi 
encourt une pénalité de vingt piastres.

, i - 1y-.

118. Un membre du conseil est cei

<11 Cette disposition ne dit pas que la anation sera toéHeftleT 
mais que nul membre d’nn conseil ne peut être caution, c'est*? — 
à-dlre, qu’uni fol» membre du ooneett. U ne peut être caution. 
on se porter caution pour raocompUesement dee nevs&ai -* -V?*, 
attachés à un emploi sous le conseil dont 11 f it partie. Il ne - 
de Tl nt consel 1er que .orsqull a prêté serment alors, 11 doit 

.Suter entre l'incompaUbUlte existent 'Mrs le quatiê '



h?h«Keexercer
5éOUtijren)éni

ince,:'maladie, infirmité ou, i
par non <i

d’agirn’â.pee été remplie, 
r'etléKÿxercer. pourvu-qt 
4v,.aans préjudice toutefouencore J

une personne qi
membre dû

■àctq auquel , elle 
rpèuyent être in v;

d^gitte

'itau numi'ii,1." fJPlifffBÏftnigomMcnesj* ti
rv(ïfl* juoé : Que Im ooaseülers manitil 
eoetie déchargé, sont pooreuirti en garani 
tâtant d'un aoto per aux fait dano roxoreMBHNMHM 
onoosillsr. ont droit à Varie da poursuite exigé par Tart. 9 
ITâfS C., Québee.1 octobre lût Çasauip., Moctaott 
aL es La Corporation du Tillage da Blenrffl&et La Goto Be pTlbiis rte nisi ilfii ntfilsn «tai Ht Tlj r ffl 

y. .Une corporation mnntoipaU, oses l’autorité dVn «* 
iaeot, *Tàit émis et fait parvenir au tréeoriorde la proviso 

: ÜnéhMllS.0 fl de debenture eooMsaaulielda h. uae com*! 'wohâëua ae te„ees debenture# devant être peréee à la • 
teuaie de itsinis da la manière et solvant lee nosidlfiane 
pontes par la'etatut de Québec lifififiMm 
;*lseeene le chemin sera achevé et a 
tion à la satisfaction du Lieuteoanl 
■jjÜÜ^^^Hétaient sigutesm 

et continué la 
Utst eût- verte

sut qui.

bon état
lui avait été «lu

iaatltûéc nar la
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Sect*

lance ear
à Vacoomi

nique au con* 
qu il croitjtjjs 
pâli té ou déUP 
-1*8. » eigi 
conseil, tou» 
actes fait» et'

WCWWtj

charge.
lisent, sa

té;qu# le pouvoir dénommer un 1A droit
ter sa démission ebde Inl nomm 
d'en préfet H ils fittéo’ qjri set « 
en remplit les fonctions, lient le 
rent être annulée pouffa seule 
Charge ; qu'une corporation mu
actes non autorisés da SM 
être sm olüciem, j 
pourrir ; que de t 
être ensuite attsw 
autorité, et l'aeth 
■ont, la Bout du
uada ont confirmé le.

lté du Comté de
Itehle, J.

Patterson, li 
Cstsel’» Digest,
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cùlatre ou'communication adressé» à lui < 
iil:t*C,le lieutenant-gouverneur ou,par 
e-provincial'*eC'etl en «et requia par 
>u par cla*lieutenant-gouverneur, de 1 
obliques dans U municipalité en la manié

I esLcégalement tenu de fournir au lieu!

mvm
avoir

Imm alléguait, derlëwaesOaiaatssst, d»U: Juoe: Qu'a 
d*OM municipalité

m mi accordé. 1< 
de la requête, !•'ïsattWSSSS^tiMSi*.

1# centrât et avait octroyé oe dernier
daneleoaa où une telle

contraindre «signer 1e oontmt
J oh neon, J., Davidson, J- et l 
lia été Juré confirmant îée je 
Charlana J„ et 8 nuÜlS», Wiurtele, J,

préside un eoneell
actes et déübératlone dn ooaseU, quleet

àXë de document
dooameat dressé par le

set eorreot, sauf à. corriger les erreurs, «’ll 
de vérifier l’exactitudei; qua si elü set tenue l’exactitude du

qu’elle est appelée à certifier 
ei ses attrlbuturns de te pront

per ea signature. Il n’<
des procédée du eoneell, et qu’elli n’a«ma* le ■verbal qui

[vanta et que c’est es document ainsi signé e 
unis à l'an-rotation du ooneeü f que le maire di 
auras» du conseil municipal pour y signer les
aüMB!
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ment sur l'exécution de la lôl’mi 
autre information qu’il eaten eon 
arec le concoure du coneefl&ffij

1*5. Le chef de tout e 
paix pendant l’exercice di 
de la municipalité où il 
autre qualification ‘ ~
«ennente requis

Il eet Incompi

«ge, dans lea lin
i.ees fonctions^

être tenu de
officeiT^,

à entendra et
Corporationon

officiers sont parties
.àyB-i-îsSi

Section IV.-
r.'i*sNl8_____  _______

lt6. Une session spéciale- de tout conseil mnnl- 
cipal peut être convoquée en tout tempe par le chef 
eu par le eecrétalte-tréeorier ou per deux membres 
du conseil, en donnant un avis spécial de telle 
session à tous les membres du conseil autres que 
ceux qui la convoquent. (1) ^ r

1*7. Il ne peut être prï» en considération à une

■Des sessions

DfLtOUO.1L*ns, I, X
•Il 1* Joui

décembre 1SS3,
Paris ra Couture, et LaUberti es
ItJ. Q., p. L)

de la paroisse de ètai
J . « J.». et MB.TT» dee V

spéciale de conseil
deuxième ilaété
procédé à la
procevverbel 
» loi pour la

yMii



tous 1er

assemblée its wilÉstrt» Iss th 
rleseorétalre-tréeoric1er poor Ispti* «ris donnés par______________

itibh d’ans Session snéelalsidUi tons il! 
▼erbellement- (Pinbette es Eeerts O.' 
[térrlér-ifflB, Bourgeois, J- M R. Wp. 75- 
bfaÿoérnote sur art. $0 O,

it être

Dwt^bn'aoisesiîons ipécLslos bù*6o^tee oonaeti 
fccait présents. Ils peu rent,-du ponssn tstosal de tows' s'oeeo] 
apftbts autres que-osUes-msnUonnéss dans Ferle de don,
*»-***—* -----M1' W eel "lie ■ linâmei tteettla i4 s vis al tans Isa saIstlés ietall nsst-pss, m tpi s besoin dsrté 
seders capables iPsgirseai présents. (C. 8. 
ééesstn IMi Meredith. 3fc.ÎBrOaiQÉjWMa 
Péris es Couture, Perle ss HHseo% si reWhsi
.Và^s^ou

là •*H~l du maire (art. MOI et ni tose les_________
*prée*ot% le ooussll ae peut nssesr les résolution décla 

l’un conseiller dont ls dlao aeliflcetion 
Ition de l'article 127 emportant nullitéMilU 
conseiller dont le aiéee. est déobui <nû 

-----tëor^ C. Ci Portaà

si tous les

Ai***

justice poi

-
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<*,iw-ry
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eon'
ment on'

189. St 
per lee dll 
municipal 
eet tenue

136. Loei
soit règ(é i

elles ne di
ne «oint ajôi

131. Le
eon chef ou, 
membre choi 
cas de perte

138. (Teï ffiatT&n 
président du conseil 
et décide leeïguéel 
conseil.

avis D’Aondiirt WnSM^^ueetiriontTe
(l) Ie Le statut du Canada de.1865, 88 VlctX.7ch. -57, see.' ÜC 

■oueaec. 11. Intitulé “ Acte pour amender et refondre lee dle-j 
positions contenues dans les acte» et oedonnancee concernant: 
l'incorporation de la Ottéde Québec," décrète que “ al le maire," 
eu le pro-maire. eet abeen t de la séance ce ssiemblée, le coe-s 
mil choisit un de «es membres near préaldar.'".VH.'a. été Jaeéu 
■ms cette disposition, qu'un réatamanr. passé ttoae maman, 
régulière du conseil de la cité dë Qpébeo^présidée (enl'ibsenoa 
de maire) par unécherln choisi a oettflM, eet nllievIU, 
ÇUé de Québec et LaOempennie dn Gax de-Québec, C. B. KL 

rHN, Donon, J. en O., Teeiter. J.. Baby, J2 
nt le lngemeet de.U “ *
B, X <0.180.) ,Æ
maire a* droit t rv

U», Caàaul 
-T Jdob:
hrtac. I
le «>n rend._______ ___
•rtobre 1874, Bélanger,
► 77.) '..r*tià6l66

mentionné
rot ic.értan*

, »r

7*fW

1ai
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sauf fee cm pfc>j
.tiers des menai du conseil ou

diepoeil

■Ils sont eo
pe membres du CO^mQ, peuvent roter chaqi 
qu’une question est mise aux voix ; et su cmi 
taeaégal des voix, Jls ont de, plus voix prépo

en même conseiller,
srtsge égal des voix, 
des voix, le président.u cas de

pflMtiBun intérêt

èonsxuxm^ MÀis^X't. . rpésTOsirr, vers, I,
S’il) 1" Juou: Quels maire d’en conseil local n’a le droit de i 
iterant,les eeeeloae qu'il préside dans cette qualité, que 
EMtS égalité des. votes, et t"Wt ' I ■
comme maire peut voter pour 
.Oaron. J, Lemieux es Genti
ls f Le.maire d’un ooaeeU lot 
nmeeeaseursoit élu, quoique i

reste eu offloe jusqu'à oe que

«uoQseeeur, U peut i 
cas dl oeitage égal 
larnols. tjum 1888,1

le but d'élire sou
des rotes. (j

-leaky, O. C, Bssnhsnniia. tjum
HSÛt d’un municipal a'a le droit deJ* Lé

i'Uj a
imblée du

y otf aetej
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ess de MmieeïaabhTddekM'tt'lu msmtrçe'Vl 
un intérêt ..personnel .dsns I» questioner 
membre n’a pas drolfc" ds>b6* sur la quest

chef du oonseU, ni à

01 ritoneOeèBettset
Bl°° chet'

SSBSÊàtloo de

Parmi les rasml
itérsméa et. s'y avait pa

cour du
U» et"en vertu dm 

applicablesU., dost les
vertu de

t raison de flatte* la résolution aeoor.
dent la oooârmadoe

it winder le

7 R. J. Q , p. 18. U a été Jugé qu'un eoeeeiller m 
tonde Vétaotlra du maire voter pour luimSme.

T Par l’Acte pour empêcher Iss max---------*—
corruption dans les amtirve mi_' '
O. sanctionné le U Juin 1888, les____

L Toute personne qul»direete«nent « 
offre, donne ou fournit, os contribue 
donner ou fournir, es tout ou en pari 
sell municipal d'une municipalité de 
officier de i elle municipalité, avant a
et n pris son dège on quH set enta--------------------
somme d’argent, elite, droit d'ectios on astre chose,
avantage pécuniaire, actueUemeaf ---------------' "
que part dans un contrat on une 
dlnfluenoer et 
conduite M'ij 
qui peut être i 
aucun tempe

mnlctpelesL Iffi 
eedispoeluotu sol vantes

à un membre du
onde vllKoe

vertu de la

d'une
somme d’argsnt ou le valeur des

:



an vtient U somme
excède cette dernière soin 

imende égaled’une ami

Hue cette ameodên'eet pas payée. , 
intilée autres que oellee cl-dseeui m< 
tde depx fol» te somme tinel offerte

rtée,'pourru que jette tinende ne soit, pas moindre ‘de! 
piastres ni de pluadëèeet piastres. ÿ.;*

Iprte jugement finalement rendu contre elle, lir^enofcne
l/Cherge publique quel conque^
rient à quelquune des dlspoel-■ 
eût témoin compétent contre. 
nt" ooupabl* de- contrevee tien j

_______________ ,__„jut être forcée* cempertitre et*
témoignage deript tout tribunal, de Is^même minière

* oocu]
irtnéàrg* (NfWiT.!V>eM 

Trente personne qutéeSI
«■i* » eeetiee

r* centre le j
Intentée contre

* Toute pêntiijm ijterttle
it la poursuit*quiconque en

'eesef bien qu'eu nom de fle Majesté; et leedeux tiers de
rtmege de la pro-]leeneUt à ïe couronnene pour rtnai 

'ursuirente, à moins queitre tiers t la partie poi
nom de la couronne eeulemenlne soit

eue la
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question

137. Il
de voter
toujours

wire de^donner. avis de;: îràjqi 
ires qui! n'ëtaiept, paid; présent*

intral de tou» le» contribuables de 1»

Voir note-eer
Il Voir note sur article J

i/inqu'aneeeeeim
_ dûment journée à uutn jmi, 
de oetatournaasenf eefc rtguMèce et"

___ , ee été précédé» de l'erte requis pour
t, la eemton suivent llJonrnemeBt étant le 
session originale, et les deux ne forment 

d. i Pro rust vm La Corporation do la ja roéee s

lièremont corn

le session origine 
oootlnuetloo de U
3D'une seule eessli 
este Anne de Vi 

Wiirtele, J5 dit ] >86 et U
i

membre» i 
l’article si

139. Deux inemh ...
il n*y a pas un quorum, ajourner Tia ^aeesion, l 
heure après quéleHëfaut de quorum a ëtë const a 
L’heure de l’aiournement et les nome des memk 
du conseil1 pseeente doivent *tri mscrltevau3p> 
verbal de La séance dans'jJsJJsr”* 
du conseil, il

Dans ce eae^Bfl avtéspéclal de !_------- -—,
donné, par lasecrétalre-tréeorier, aux. membree < 
conseil qui n’ë^ëbtlbés'n^&ntiW'da l’ajourn

~ , . - ‘tu*,1 *•>'vi.ity-''-■'**:*•’l* :***“
4 Dans 1» cause de DeeroeaseéslaOorpt 

de St Basüe-Mrand, C, 8. IL, Montri 
Johnston, J., Loranger, /„• et Wurtele, J., IT Rev. 1 
a èU jugé, oonflrmant le Jugement de Ja'.iCtCU'qu» 1 
dont pane ci 
de 1 1
y___ _________________________________________ ____L.„

n’eet pas personnellement tntérmeé, nette résolution est Anale j 
et dolt avoir eon plelivefflet. (Provoet es I ~ 

olsee de Ste Anne d» Va



reprise de laïeeesion Ajournée, de
ae celle de l’avis de coavôeatio 
claie,' et le défaut de signillcatio 
nulle toute procédure adoptée

les meml
une seeaio,

,8. Tout conseil municipal doit avoir un officier 
eeéàle'aarde du bureau et dee archives du 
wil et ; désigné sous le nom de secrétaire-tré^

ùwtoutemumdpâli ténouvellement organisée 
scrétaire-tréeorier doit être nommé par le con
tiens les trente jours qui suivent Ventrée en 
tion de la majorité des nouveaux conseillère. .

«, «I
IS. L* secrétaire-trésorier reste en fonction 
rnUe bon plaisir duconsell. ■'*4
l4.'i2W Qu’amrntùaÊh tari. 60fff, 8.R.Q.) Tout 
étaire-treSorier, auanjAd’agir comme tel, doit 
■VÿSeviuentv-de rempn?,bien 'Wr fidèlement les 
)irs de la charge, et, dans Isa trente jours sui
ts; donner un cautionnement dan» les conditions 
«rites par oe"code. ■ "riinwpftiisï -• - «8
ianmoins, le défaut de cautionnement n’empA- 
en aucune manière, le secrétaire-trésorier de

'V* \ r**ïir.

?«3jSK£'

tâftVàtjp



membre»
cautionnement, de'

en vertu de l'article 147,
145. Le

autre, nomi
trésorier,'
charge du.
droits, pouvoir» «t 
obligation» et péo»

etsooar.1
lui-même,

trésorier, l'assistant seerétalro-tréaoricr doit
à exercgrlse dsvoixfj.de cette

lue là vacance soft rempli#,1"* > 
assistant-secrétaire-trésorier

après avoir prêté de remplir bien et fidèle
ment lee devoirs de ei
ou remplacé à volonti.. ___________

Dune Vexêrcioe de eee fonction»; il i 
responsabilité du eecrétalre-tréeorier qi

It sods’

et sous celle des cautions cet officier.

niera dont Q peut être

charge de Marétaire-trésorier 
char*» dan» aae corporation, «

C. 8. BU, Québec, » eepternbre 1*7,
J-, et Caron. J„ lnflrmaat

î#*v

exigé oui' den 
t eolidaireroennent

sont

I I.-Du cauHimnemimfdu lecritàire-tr^fufjÊ

146. Le eecrétaire-tréeorier donne unewideux 
cautions dont lee noms sont préalablement approu
vé» par réeolution du conseil. (2) '

147, Lee cautions" s’obligent oonjomtemënf'èî 
solidairement avec le secrétaire-trésorier, envers la 
corporation, à l’accaroplissement. fidèle des tone-



it au. nom

sSSseitièncè de deux témoius qui eignent.- 
3>lacte'cTe cautionnement constitue,jnooopetimi 
utStoi'coDtraire, une hypothèque sur lee irameu- 
es qui y sont désignée, après exoir été enregistré 
l- bureau de. ,1a - ai v ision; J ̂ ’enregistrement dans 
quelle ces immeuble* sont située. 
M6F546^£h#ÿë«5E»4oit,-sans délaC,taire 
iregistre^ eoi^-scte,dei cautionnement,, .et aorte 

en resist ré, én^jtransmettre qji .chef du 
nseil'une copie ou un doubleLsvec le,certificat 
enregistrement,

[cautions
rent,en

lul-méme et au
u conseil»' Se„ libérer de leur cautionnement pote

M5SSS|Mm8tt®5&\Cet avis est fi on né et signifié par le ministère d’un ;
qu par la caution elle-même pair écrit

Vr*mfr
’tSfirôiR1 •HbT

grewWi >«*ï/éï^Wv:
#7L Lqr "'•Vnf

SVifisÉ

4 .‘tefV-eeVisasSak

.'tac-e1*!

'

ri



151.1CR
Joan aprèi 
d'autre* car 
retirent,: hi 
aucune 
amende de ’ 
cette d&pài

15*. Tou 
décède, det
transporte soi

ddi(Tîhfc$rmér'secrétaire^
du conseil of 
une pénal ttdT

aussitôt hull

cette cent

ISS. Lee
lu’ellee ont lemenl

SES
exiger dn chef du conseil un oé 
pour revenir;” lequel cêrtiÇc» 
ment, libère, pour touted époqx

iflcatde l

immeubles hypothéquée^ 
ment. ^^bSB3EhM( 

1S4. Le chef du conseil èt autorisé à donner et
______ _______ _■ r_ radlation,de l’hypothi

nue donnée par lee cautions du eecrétaire-trÿsoriei 
dans lee cas où tel consentement peut être demand
et accordé.

ISS. Nuîlè^reoni^ ejuSï^êW^Suon q'ùi^ 
orétaire-trésorier..ne peut être membre du couse 
dont ce ■srréêeir» tréeorierééelt1 I^SciCT,t*|H 
d’être déchargée-de toute obligation enverar la coi
poration provi 
ment. (1) srrfjjj

par Isa

! TT^’.’V

3SÏ£

dS5S5

i



. au lieu dq cautionnement hypothéci 
un cautionnement par un.' contrat otr 
le garantie en faveur de ta corporation,.!

canadienne d’i
conseils

registres, plans, carte», 
monts et papiers qui sont 
•ration ou qui sont produit

de U

aiLdoti-
ieption du défendeur, l»mme conseiller m uni ci paldu^anSn 
• Clifton, fût annal*» pour entr'autree raison», la suivante, 
•ne que le défendeur, ton de «ou élection et dele prwtstlwi 
i son serment d’office, était caution du secrétalretréeorier. 
» défendeur répondit qu'il n’était plus caution lorsqu'il avait 
été le serment d'offlce.V La cour a. décidé eue l’élection, 
■me membre d’un oonseü local d'une personne quUstcaut 
Mi du secrétaire-trésorier de la municipalité est Illégale, et 
•eTaocSptatlon d’une entre caution, et le décharge du candi - 
«étude toute obligation à cet égard, faite per le conseil, à sa 
emléro assemblée après l'élection, n’aura pas l'effet de vali-

rairri, 1
W KK COOK, .1 TKIBUNSL. L

et âl.de Montréal, C. B.
16 mars 1. en C., Mi J.. Ramsay, J.•bon, J., et Tessier, p. lia, H a été

lut être tenu de produire
le même seas, C. S.,

«Ml*!.,!> f.é,1

L k iv.«2ial*U a. S» L



1st. n
procès-verbal de tou ai» actes et déli bérationadans

tenu pour éët objet et désigné sons'
livre dss délibérations,” (1 ]

Tout procès-verbal de Séance du coi
le présidentapprouvé par le oc 

contre-elgné par le

Mrï'jaîâS
produire et de déposer ea Ce 
f Dans Jodotn et Arohambi

SvSBËfliUSeeerétati» tiOeeilor delàmai
aurait encourue par suite de 
de la ses. St de VÂeU Hedort

et 11 Ll S., p.

division d'enregistrement du comté 
i de le liste des éleeteuru de la dite

pas.au téefrtrateur 
de VeroMreu, un di

nue qui ont suivi l'entrée
urueur de la dite lista, 
C. 3.. Montréal, 6 maim,«u»hu iiuu.ee, J..I

les drcoeetaaoea le fait que laSB, que.
la pénalité pouvait être recouvrée

même lorsqu'il a' 
de mauvaise foi.

que le secrétaire-trésorier ait été

ta, qu'au droit tout ooa- 
judiciaires pour forcer la 
lté à entrer, dans les ml-

Johneton, J.,
pi IIS et 1» la

trlbuable peut prendre des
iuw ■ ouwi'p «eue m 1111-
tOute résolution qui a été

rémilié remuât pareée par ce ÿi
(1) VotrueUuar aifc. ;

Cat,-
'-srrT1 - ir^r -,

«srfif



deniers chaque
hsStpOtorisé à le faim par le conseil. Si la soi

^S^SiffiàSSass;
doit acquitter, mêméisji l’absence' Je l'auto 
i^ir conseil ou du chef du èonseil, sur les dm

TÜ'lTMja éeoritalre-tréeoriei d’une dt4 ji'Ijh Cdroit i 
rendre on billet pour des taxas munidlpalae.JC(&, Montréal, 
iptembre- 1371uMaçkaT,, J^Dumalne isjaOnonitlos< 
MstrisylILU,» 47a) fy '<1* Dans Main as Wlloook, C. S. H, Mob trial II octobre 1* 
atU»X. Taeoh«rean,J. snasms7î»ïa. L R-, 8. C-, 
■ etUL-N.. p. S, U a 4M lus*, confirmant U Jugement de 
^ aherbroolw^ Il décembre 188T, Brooka J., eue le maire d"ui 
ISSMpéUrt. qui 'a reçu du sscrétslrsttèaorisr de.Varga 
ppartmant à m mwelelpallté, ssélsaad’wi issdrsssmptai 
MMMMiMsmtasraah'.ds ms- eNkaak- tasé de sand 
■mptndaeet argenta laaaunlolptilK et que la tait, de lapa

du maire, d’avoir remis cet ■( 
ver quH emit fait cette remise à la isseSte et ee aree l'a 
ballon du eecrétalre-tréeorterv ne l’em péchait pas d’étre 
d’en rendre un tel compte. ■■■■» -<V K.7;,v-r#,™
j^Tçtr dÇdalon dans le même eenadanala

ofjUUJ

Tr

i*ictiliyyrw

■

*>”iv

or*-*.'sttea:

,TVt-

t m é

yWiev
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riséà le faire
dements
féanmoinej

valablemi
ment ü natme deTe 
somme y mentionné

161. NdeecrêStfr
d'une amende de

1. Donner nox
endettées envers U. corporation t 
paies ou autres, déttea. dee quit 
reçu et touché éWeseèeee owSa 
montant mentionné dans tetlesjq 

2. Prêter directement on Indus 
même ou par dTautrwe p sinon liei)1 
ou à toute autre personne, deadei

taies mi

-tance.

reçus en.
ment des
corporation.

crite par le secrétaire de la province, des livres de 
compte dans lesquels il inscrit,'par ordre de date, 
chaque articled» recette et de dépense, en y .men
tionnant le nomade tonte personne qui. "afversi< 
des deniers entre ses~mains ou qnf;en a reçn~d(

H doit garder
sell toutes les pièces justificatives ’de see .dépenses.

par le secrétalw 
>te dans lesquels

ordre de date toon riser
-crfrpsa.trv.ty

m Joué
nklpale n’a l’aheeeee d’ans disposition spécial* de laidale n’a pan « 

itortsant, le billets proeslaaoirea, ou
enter des traitas. 

Martin w La
B. L-, p. 51Î.)

r% r.rt

ïzàZïr

* 1.«rf '



m» tôléeP
état».

[Conques qui
itiièzMOCe de sa charge.

TC.' Q$
ipte du. secrétaire-trésorier, les piècjj 
de ses dépenses, de même que tous B 
document* en 'sa possession corna 
onseil, sont ouverts à l’inspection et. 
membre» du conseil, dee officier» mi 

: toute personne intéressée et de toe

fUiVlesJours de bureau, ".entre neuf heure» i 
lÀtin et quatre heures de l'àprée-midi. ; ; 
Iperrpeiêonnee, par elles-mêmes ou par leu 
irOcureura, peuvent prendre, au crayon "ou à 
lume, les . pote»,, extrait», ou copies qu’elle» ji

65. £e secrét a i re-1 résori er doit livrer à quicoi 
i en fait la demande,'»ur paiement de se» hom 
■es, des copie» ou dee .extrait» de tout livre, rôl 
istre,' document ou autre papier qui fait parti
estaussi de son devoir de transmettre sai 

û, par la malle, à là.place principale d’affairi 
tout» Corporation^compagnie de chemin de fl

1» droit de refuser aux contribuai
'bu mimes dee extraits dee registres et autres di

ies reuistree et documents n 
etàrexamen dee IntéreeM 

!.. Chàteauguay, 1$ mal 1OT 
IR.L.P. 3&I 
Montréal. C. 8., Montréal.

et U L.JL,J
►ëtpiahté erraient fe droit d'examiner les livrée et registres de I 
municipalité à l’effet de connaître 1# montant perçu de chaqn 

‘ taxe Imposée par le conseil, et les détails de la dépense., J

ouverte qu’à 1'
et dee membreqdu ooneel

fëââaiSsmBüxmm

j/çrmp

œi

ma

rr mrr.



±i±* iüJ

ou à lisse«'dà"bois7qnir. 
conseil une demande générale à < 
naître telle place principale d’i 
certifiée de tout avis public^yrtgleœent," 
procès-verbal, dépose pour homologatio 
logué, qui affecte cette^corporation ou co
ainsi qu’un extrait certifié;'du rôle d’d _____
comprenant l’évaluation Alee biens imposables-de 
telle corporation ou- compagnie, avec un nu* 
de ses honoraires que la corporation oucomi 
est tenue de payer aussitôt, après la réception du 
document transmis. k.'

Jusqu’à ce que ces honoraires soïen 
vertu de l’article 471, Us sont de dix contins par 
cent mots et de cinquante contins pour le certificat.: 
s’ils ne sont pas autrement fixée par lead’ 
de ce code.

Néanmoins toute copie ou extrait demandé par 1 
lieutenant-gouverneur, ou par le conseil ou sep < ~ 
ciers, doit être donné gratuitement par le 
taire-trésorier. (1) . |.

166. {Tel que eubalÜué par Vari.
Le secrétaire-trésorier doit rendre, chaque 
dans le courant du mois de janvier, un compte en'4 
détail de ses recettes et dépenses jusqu’au trente-^ 
et-unième jour du mois de décembre précédent ; et ' 
il doit aussi rendre tel compte plus souvent s’il eu
es t requis par le conseil.

167. S’il refuse ou néglige*de se conform?r à l'ar-^J
tide précédent, il peut être poursuivi en reddition f 
de compte par la corporation, devant un tribunal " 
compétent; et être, sur telle poursuite, condamné à-~3 
rendre compte et à payer des dommages et intérêts'^!, 
pour tel refus ou négligence, v . • -. Z£j±"'~ "

(Il Le secrétaire-trésorier d'une corporation nmniclpales’est * 
pas Oblige de se dépoeeéder de documents formant partie des 
archivée de la corporation pour les produire en Cour pour t "
preuve dans une cause. fOrTfcjnslrtst IS s-----
Dorlon, J. en C"„ Monk, J., Ramsey. XI San bom, J" 1.—
Çramp, appelant, et Le Maire e< oh, de Mon tried. Intimée, tfc-’ 
Juriste, p. 248, et 1L N., p. «*•> ... -.jyüTv._ --------



ver 1er. montant do: 
èclar* reliquat*ire 
UrtKàurait dû se cl 
>unat Uftlentr, com

nnu ou dont iFest 
u te autre somme 
:eCte ou dont.lettt

it dan» Ieecasià raison

.rp#,"«fêUp*dtd

orier de tout conseil municipal 
ti«r auXtéate-et-un Janvier* ch

mettre

mom de la <£rgor»Han«^® 
.valeur estimée^des biens-foin

n£*gCr9raleur estiméeTatwjgtens déclarés imp< 
toles-par l’article 710 ;
ÏZfljgurnçmbre des personnes payant dee taxes 
BfcJXnombre d’arpents de terre évaluée 
EyESjUetsux dans la piastre des cotisationsünpoi 
Fpour toutes fin* quelconques ;
Kï8. Lerrvaleur de» bien* ^appartenant £ 1». coi 
fcatlôn-^MMlQ i ^^4raMKfiK
619. ; Lee dében tores delà corporation l^sSrSSB 
•8|l0L>Lèmontant des taxes prélevées dans Tant 
iX, compris Celles pour lé conseil de comté iJLsâ 
toJL, Toutes autres sommes prélevées 
K£12.; Le montant des arrérages de taxer: 
irslS. Le montant en-capital dû au fond d’emûr

Là montant dee intérétaâu» sur eeeemprui 
fell& fTontes autres dettes .« •/•‘i'âS!j|fl|ÉfKi9ï’'*6 
Rf 18. Lé montant prélevé par empruntdansl’ànn 
mI7.'Le .montant.reçu du gouvernement en ve 
>de l’acte seigneurial;
El&jyntéfét payé sur les débenturesL.r,

3r«aw5fîi#?.!Oflil'

“rthmSlh {?.*iv. frm-A•vnr-r:

-



les renseigm

'•it VA- y

'j,w^»s.e5jwu*V

*M4X

x T^-VT"

:e.^

Ml . , ^. _______
pour le gouvernement

20. Toutes autres dépense»»
21. Le nombr* -

nicjpstité ;,

neur en i
l»8o. < ...

secrét aire-trésorier .1 
transmettre. H seci 
année, dans le mole, de,

I. Le nomade U r—
Î.U ‘ '

ration; T>
8. Les dé ___
4. Le montant en 

municipal;* 
k Le montant deal 
ft. Toutes autres dettes | j
7. Le mbntànt reçu du 

de l’acte seigneurial ; rL££
8. Tous autres revenue ;. - 7fT47
9. L’intérêt payé sur les débent
10. Les dépenses pour salaires et aui 

pour le gouvernement municipal ; L-L
II. Toutes autres dépenses ; et 
12. Tout autre état que le lient.

en conseil peut exiger.
1686. (Tel qu'ajouté par Vart. BOSS S. R, Q. ) 

secrétaire de la province est tenu de faire un état! 
compilé, par comtés, des rapports faits en vertu des; 
deux articles précédents, avec- un sommaire de c 
rapports par comtés. » et laies transmettre à la 1 
gislature dans 1er premiers quinze jours de la K 
sion ii subséquente.^,,ai

1«». (Tslt . .

Tout secrétaire-trésorier ou tout greffier dN 
conseil municipal local ou d’un conseil as village, déj

SUX I



.par'je ■ secrétâfine de 1* province,'si cee formulé 
ont été adressées par ce dernier dan» le cour»' dl 

ils'-de, décembre %récédent;|/j-est passible d’uni 
ion de de* pas moins de'cinquante piastres, ni di 
la d» deux cents piastresJ**jÉs> trais.; ÎSttl
iBCT&saaggmtHa-wasi
Tétai re-trésorier résultant de s* gestion, se nrsi

i■ tCmt4i1SrfiihîifSTkw JftV*'lises» «iJ» talla me

'amendé par I
u dtv secrétaire-trésorier est établi au Beu 
□nent les sessions du conseil, ou à toute a» 
fixée,/de temps ,à-autre, par résolution 

il ; pourvu que ée ne soit pas dans un M 
’une.’auberge ou dans,une place d’entre! 
j.oü D;ertvendudmliqueurs enivrantes.

i^^/secrétalre-t^ep^ it ï’àaaistant-sec 
ire-trésorier sont également dés officiers de toi 
«frfétablie dans » . province, et peuvent êl 
ai tés/comme tels par le" tribunal chaque fols q 
"Chose lui parait opportune.

IRgHti» Section tl^r-Des auditeur*. ’BHK173. Tout conseil municipal doit nommer un 
>px auditeurs, dans le mois de mars de chaq

174. ’ Les auditeurs entrent en fonctionÏÏ74?Lès auditeurs entrent en fonction aussitôt 
[jrçtoont prêté serment de remplir bien et fidéle- 
nent les devoirs de leur charge»-.ry~u-«.. ^«erTi. jjjll 
£"He,ÿ restent jusqu’à Ventrée en fonction de leu»:

175.-Nulrie peut être nommé auditeur s’il
et écrite»

aiîatiSh
■-.« V-

î£ip$ihi:â4#d53t^i



Section

Lorsqu’un conseil municipal a laissé s’écouler1»; 
délai prescrit sans faire la nomination d'un officier 
qu’il est tenu de faire d’après les dispositions de eê 
code ou des règlements, 1® lieutenant-gouverneur 
peut la faire avec le même effet que si elle étati^ 
Mite per le conseil.

Cet article ne s applique pas au secréta&e-tnP

»r •-

au mois dé janvier de chaque année, mai 
tous les comptes de la. corporation et de tous c 
qui se rapportent > quelquer matière tombant ! 
la juridiction, du conseil..et d’en faite: rapport i 
conseil avant le vingt-cinquième jour de 
mois.

Le conseil peut i 
d’autres examens et rapp 
temps pendant Va ^

per le conseil.
Cet article ne à" 

sorter.
178. Dans lecesdê léDê 'ômissiôri 

conseil, il est du devoir du secrétaire-trésorier ou,'
•on défaut, du chef du conseil, d’en informer, saur 
délai, le lieutenant-gouverneur par lettre adressé»**? 
au secrétaire provincial. /

Il est permis à tout contribuable de la munie _ 
lité de donner cette information au lieutenant 
gouverneur. vi,-V

17®. Toute nomination fait» par-K 
gouverneur doit être signifiée au chef ou au 
taire-trésorier du conseil par lettre du secrétaire- 
provincial ; et il est du devoir du secrétaire-tréso
rier d’en informer immédiatement la# personne 
nommée, par un avis spécial..
- 180. (Tel Qu'amendé pat Vart 606) A fi. Q.}?

^SUtenaat-guuv------------1 —us-------- ~



ittOD d'

fore* de. cecode£*>nt coatis 
l», jusqu'à ce qu’iUsotentlén»]

vacance
ix. elle dolt îtreofficiers mi

taire dans les quinze jours qui suivent l’avis le se3 
nomination.. a défaut de le taire, il est censé avoir, 
•refusé d'exercer la charge à laquelle ilest nomméi 
et estHnjft aux pénalités presentee pour tel refnsJ 

Il peut, néanmoins, jusqu’à ce que le vacance 
eréée par son refus ait été remplie, entrer dans see. 
fonctions "et tte exercer» s’il en. est capable, sans] 
préjudice toutefois aux irais des procédures prise*

-quW»
Ice nie#

Trrÿtvtf >-

•Kt#y,!àja
',ST9r
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suivant

RttT!

dépoli 
sonne qui a 1

188.
tés en sac, 
qui tient, sa-< 
invalidéai 
cette< '

IWl^_____________________ „ _
pur le ccnbeO qui Pa nom ni é.\Un officier manie 
nommé par le lieutenant-gouverneur, peut 
également destitué par le oonsetTWioâ lequel U ■ 
pourvu que wsoitayecrapprobationd 
gouvernenr.^^

_____  ^^nomm^n'reinpîï^nQe'nl’iS
autre ne tient sa charge que lerrestaduïtempsj 
lequel son prédécesseur était, r

officier municipal qui a cessé d’e 
doit livrer, dans les huit jour 
du conseil, les deniers, clefs, livres, piap 
insignes, documents et archives appwtene
charge-

188. ( ÏW ^u'àmêndt paf \ 
un officier municipal décède ou s’absente de 1 
vines, see représentants doivent livrer, Üù bureau 
du conseil, dans un mois de ce décès-ou de cettej 
absence, les deniers, clefs, livres, papiers, objet. 
insignes, documents et archives appartenant^ btx 
charge qu’occupait cet o**"1— • * -~w

183. La corporation poesède. 'en eos 
autre recoure legal,un droit d’action pour recour 
par saisie-revendication, de tel officier, on de S 
représentants, tous ces deniers, cleft, livres, fin 
gnesou archives, avec frais et dommages st intérêts, t

Tout jugement sur une semblable, aqtion peut .
être exécuté P«Ç ----- J
personne eohdâmi 
train te est demandée psr-Ti



■EEconcluiiobtoiMjpjMb ,____
w personne1 ayantieifca**

lions coni

iéitehùi

■Beiitefte donné", "par nn^offlciei municipal em 
dee dispositions de re code, ou des règlements] 

panic!peux encourt-poarchaque infraction, un* 
jen alité da, ties moins ,d*ttne ni‘de; plu» de cintri 
jlsstlea, sauries ces autrement prévus. • .V tys1»:J

Suiconoue 'moleste un officier; municipal, ou lue 
t, ou cherche à le inOlester ou à lui noirsw dans" 
’exercice de ses fonctions, encourt pour chaque' 

iffensei tihe- pénalité de pas moins de detix ni de ,J 
Ütiside dix piastres et ee( en outre,’ responsable der 
posies dommages qu’il a occasionnée envers ceux- 
tiles ont soufrer^
Bum." Tout officier rounieïpiSientrîr les màrnir 
thquel est produit'ou déposé» un document quel~' 
onque, est tenu, sur demande,-d’en donner un'-'
Scépissé, sous la pénalité prescrite à l’article 108. !- 

'Bile document produit ou déposé doit faire partie 
te archives du conseil, le devoir de l’olïlcier muni- 
pati est de^V^ déposer le plus tflt possible, sous.la

19T.;Lorfl<(u un acte aoit être èxécnté par plus de- 
çux officiers municipaux, U peut l’étre valable- 
iënt per la majorité de ces officiers, sauf les cas 
srticul iers où il en est autrement réglé. * •’V»:-'
19Ü. Le conseil ne peut, en ac£un£ manière, dé- 
larger on exempter ses officiers de l’accomplieee- 
lent des devoirs imposée par les dispositions de ce 
>de, sauMes cas particuliers où ce pouvoir lui est

est^taymMable des actes 
le- officiers du conseil, dans l’exécution des fonç
ons auxquelles- ces derniers, sont., employés, de

21*:'-iV-tf-j

BÉ-àtlSBÜâ «te ? «Yf

UVt'y' v



lenr renia ou1 de leur négligence dé^remi 
devoirs, sauf son recours contre telaofficiel

1800. Lee1
blés de lenrÉf'aCtes^oudMdonlmagM^et

enant du refua ou
irs devoirs qu'en vers la corporation ; sai
I ............. m ai m Ike îiiesllfie nn*l1a l~>— Wqui concerne ws 

quelles peuvent 
du titre deuziëm

u’ila ont encouru es,
recouvrées d’après las

dutroisttme livre

DM PERSONNE» SUJETTE» atPcSçKoiw*MONK?} 
PALES rnjt DW CELTES,|Nft*E*’NL— OP riSaBl■ ' muutrrM. pn, _■

Section I.—Dm pcrsonnedsVffirraea musë chcèrffif

1801. Quiconque est capable‘d’éx ercar line chaîne 
municipale dans la municipalité et n'en est pae 
exempt, est tenu d’exercer cetté charge, s’il y est
nommé, et d’en remplir toutes les fonctions, sou»
les pénalités prescrites par la loi. -fi: fc- • itfiXXà

 . . -fr~.r’-IneBM

-tVilfiM
Dation,

, ■ ■■

91r**-
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iopp<»
mineurs
personnes
'touterte croyant* 

ibres du Goi_______ _ JneéttTrfré mHPPH®
«•juges de La cour du Banc délsKème,4< 
Supérieure, et de te Cour de ViciMUnlràutéZ 
irate de district ou de police et les shérifs t 

officiers en pleine paie de l’armée ou de 
iéde Sa Majesté et les officiers ou homme*

7* de police provinciale ;■

,'Lea aubergistes, hôteliers ou maîtres de mal 
itretien public l’étant ou Parant été dans! 
se mots précédente ;
.Lee marchanda ayant licence pour la venté

'6 des boieaoi
7\Tel qu amtndi par* Tan. 8086 8.1£ 
ique n’a pas soft domicile nf sa place d’affai 
a* municipalité, est incapable d’exercer'

i si întsi ■yAm’ iTîé ^ti A##sft~ nusisitlitai a ' ■

L’entretien public 1'
précédente, ne peuvent êtressgsusasBtt

^ ; ■> ^

Ici*
'-aX-rx*

j^»v,



celled*
ou de »

sldérattone delà, coi 
directe menk1 ou* Inc 
person esed6ié,^n 
contret fwec'jArjpoi

iretion pour se* i

jxmtret Ou,nû^in
snominiQe peul

membre du rônaeil de' cette
comme teLîfl^j

CAPITON, .L.,

(U l'Dse
Janvier 1886, Dorion, J. es O, Tester, f, 
Doherty, J. A., » M. Lu R., Q. B., p.fl,lli 
le Jugement de C.*, Btijeaujl sud 1|le Jugement de C. 8., Bt- Jeen, 8 mal l£88,-< 
•ouste* dispositions de la clause IM du 8tat 
1878,40 V lot.,qh. 28, Intitulé: “ Acte dee olaueee 
poratlonede TlUs,qui d*cr*te que "nulmeml 
pourra prendre part aux deliberations sur i 
laquelle U aura un Intérêt nereonnel.' et « 
rllle de Ht Jean par une disposition epéS 
[Statut de Québec oe llM, t$4éVlcL, ch, flt,

■ question dans» 
rapplique à la

la majorité. . IJgBftMfcjl1“ Par la section 22du Statut de Québec 5e 1S7M7 *1*C, SCftC! 
latitulé : “ Acte pour rerlaer et refondre la charte de la Cité : 
de Montréal et le» direct act#» qui l’amendent,™ 11 set décrété 
“que toute personne, occupant U charge de maire, oe d’échcf 
Tin qui reçoit une allocation pécuniaire de la cité pour cesser-
rlcee........ou qui de rient directement ou Indirectement partie
ou caution à un contrat, marché ou eonrention auquel la cor- 
peratloe de la dite olté est ellaméme pnrtik, onqui retire quel ‘ 
que Intérêt, peedt on arentegede te» contrat, marché en osa 
teatlon, alors et dans tel cae. la dite pereoune sera per A 
même disqualifiée, et oeeeera d'occuper la dite charge d'éohe-; 
Tin comme susdit." Par la section fc du Statut de Québec de 
i$e, « VlcL, ch. TA ü «et décrété “que quiconque remplissant 
im fonctions dleheTin, devient directement oe Indirectement 
fartie ou caution à sa contrat ou march* a vue la si té pour
exécution de quelque travail ou

■yUvU,î£y

sivmîî.ée.



Neanmoins un ncHonnaire,danarujQ*çoinpoig 
corporée qui »; un contrat lou une convention m 
ie1corporation, n’ést pas.inhabile à agir com 
ermbrérdii conseil de cette corporation."
Lé mot'“jéontrat“ employé datas la première i 
taition de cet alticlè ne s’étend pas au bail.ni i 
b£epu à.L’achat de terrain,' ni à bn emprunt’ d'

profit oo-svaatNTses tel oootrat ou marché Jusqu’
Ronrenoe de $100; alors et dans ton» cee cas, 11 devient 
Bernent et par. 1* même, Inhabile à conserver son siéi 
gvia" II» étêdogé, soxmeee dispositions, qu'un éol 
SwT a un entrepreneur dee mate riaux pour exécute 
Btrec aven la'.oité ee rend Inhabile à conserver son si* 
mm et que la- dispoelUon qui limite l'opération du I 
«Meaux matière# d'une-valeur de $100 a'api "
Bnême, et non au profil qui en est retiré. (Steel
Bff La Cité de Montréal mise en canne, C. 8. ________ _
Bnais H80,"Johnson, J„ Loranger, J-(dissident), etWurtele., 
Roonflrmant le jugement de C.. S„ Montréal, U Janvier 1S 
jMathlen, J., 18 R. L., p. 444, 19 R. L-, p. 33,34 J., p. KM et « 
K.Rj.acLp:lia.)
ESTDan» Ste Marie •» Beaugrànd, C. SL Montréal 18 juin, lï 
- Torrance, J-, 1M. L. R, 8. C„ p. 328,11 a été jugé, sou» les dispoi 
tiens de 1» 22s section du Statut de 1874 ci-dessus citée, que 

: fait que le défendeur, au tempe de son élection comme mat 
[de Montréal était propriétaire d’un journal et y publiait d 
rannonce» pour la Corporation, ne suffit pas pour rendre cet 
/election nolle, en l'absence de-toute preuve démontrant que 
.défendeur, au moment de son élection recevait une allocatiâ 
'•pécuniaire de la Cité.
; • 1° laeoua-aection 4de la section 1 du chapitre 57 du Statut 1 
-Canada de 1886, 29-30 VlcL, Intitulé i “Acte pour amend 
d'acte pour amender et refondre leadlappaitions continues dai 
[les, acte» et ordonnancée concernant lit corporation de la CJ 
"de Québéo et l’Aqneduo de la CitA” décrété que “ ne peuvei 
'être élu*maire, échevLn»on conseillers,.VÎT.';lesentrepreneu 
'des travaux de la dté ou de l’aqneduc et leurs cautions: 
’eHç-tn a été jugé, sous ee» dispomtiona, que la caution dx 
[qptrepreneur de travaux pour la Cité de Quebec e-t inéllgib 
;4lomme éohevin, et, que pour se rendre éligible, U ne suffit i» 
«fun avis, par la caution à l'entrepreneur, qu'elle ceeee d'éB 
responsable, U faut démina que la cité 1a dégage de se» obiig 
tion*. (Beaubien r». Béland, C. S. R., Quebec, 23 février ltl 
Caeault, J„ Routhler, J. et Andrew», J, H L. N., p. 380 $

______ ipstqts
.clique au conû 
ihens es. Martes

__ ____ w R,, Montréal,
(dissident), etWurtele,,

efu' ÜU ‘l) y<U nLu1.
j fTs-v

p»
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CH. 1

«06. D%utpw3naipiacïféfTreTiit! 
taines chargea municipale»sont auaeij 
disposition» qui ae rapportent à. pee-

807. Quiconque*» été nom nU 4 une ch 
ci pale et en devient incapable pendant qn*UL'< 
doit donner sans délai, ma bureau dn-copeafl,fi 
avis alléguant leamotifije son incap ' 
sa démission. •!i >^zfx8S66i¥5v?t 

y Jusqu’à ce que cet avis soit donné^ 
est censée avoir continué à exercer cette" 
est sujette à toute pénalité, poursuite”1 
droits d’action énonces dans ce code.

*08. Si rincapactàfôela personne Dominée à un 
charge municipale ou l’occupant est notoire oe' 
suffisamment constatée, le conseil peut par résolu^' 
tion déclarer la charge de cette personne vacants ' ' 
sauf tout recours de la part de la personne nommée." 
Il doit ensuite remplir la vacance, en la manière 

.......................i délai] ‘ ‘ordinaire, dans le <

Sbction III.-Dss ]
r.*rc

809. Ne sont pas’ tenu» i____ ___________
municipales, ni de continuer 4.les occuper

1. Les membres du sénat, des communes, du con- 
seil exécutif et de la.législature provinciale

2. Tous les fonctionnaires civils, les employée des 
législatures fédérale et provinciale, et les officie 
de l’état-major de la milice (2)':

11) Dans Paris es. Couture, Paris e». Brinson, c____________
Barabé, C. S. R., Québec, 31 décembre 1883, Meredith, J. en O..’ 
Caaault. J. et Caron, /„ I» R: J. Q., B 1, lia été jugé qu’il n> a 
que les vaosuieee creéee par tucapaclté qui doiveat être pronon
cées avant d’être remplies. - -■ A-icr ?...' v.vr-ifl

(Z) Jngé : que les employée du bureau des mesureurs de bois 
sont des fonctionnaires civile dans le sens de cet article, et 
comme tels exempte dee chargee municipales. (C.O.,r
ta



lires' et
idfàtqu'

dans un

les. deei ement

«ry-A
uconque occnp 
lunicipal, peut.

imploisous^ 
u’il remplit }» 
’accepter toêjrefuserinidepet.em]

conseil
, Quiconque a*psyé I’amende^ourrafnsd’ 
•une des charges munlcipafes est exempt 
Ir'une charge quelconque eoos^lemâme o 
sSdant le temps pour tequelilavaltétéaç

^Quiconquea étenommë à une charge me 
«mj;fl est exempt, ou pendant'qui! occt 
large en devient exempt, et ^vpùt profiter 
intion, doit signifier au bureaudu oonseUL

fl n’est

iS??

s^îÈ^rr

MSg



pour dee fin» municipale*, doit ètrefaitCét publié 
ou signifié, d’après les formalités prescrites dansce] 
chapitre.

sauf les
doit,*

’est donm

irsonni

W-î5ÎWî\>>^.V.
19. rvty. -*w<v çpsiw> -■*-

-A SKofxffif"

814. Tourgriedonn3^« ( 
de ce code où des ordres d'unlcbi

815. [TA qu$ r*mpUu*rpar
tout avis ainsi donné est publk

L’avis publie doit être par écrit, 
peut être donné par écrit, ou ver 
cas particuliers ofe.i '*lî* ' “ *
par écrit,

816. Tes* ___
L Le nom de I» municipalité, qnaoâ 1

par un officier'bu le chef de Cette municipalité tl 
5 Les noms et 1* signature de la persoone qui let 

donne et sa qualité officielle ; ;
3. Une désignation suffisante dp ceux à qui U, est,

•drewé; ^
4. Le heu et la date auxquels U est lait 
6. L’objet pour lequel il est donné juras 
6. Le lieu, le jour, et l'heure auxquels lest

appelées à satisfa^^hc^^^do^^tU^^^^

818. TouteiM^we't’tmjSE^pnrecK^yn^SF

signifié, publié, affiché eu lu est attesté soit- pac la, 
personne qui donne l’avis spit par is eecré taire-tré
sorier de la corporation sous le confafQls de laquelle, 
agit cette

81». iri



liflcation,
«’original dSteSswurtTl^^rtificat qui 1'acC 
$ne doivent être' déposés par la personne qi 
utéTavis, au bureau du conseil, pour faire pa 
karchivee muDicipalee.S5fcti#tjBhB#jfc$8tf$*Sl

64v SjlfltëjLe '
ublié ou signifié l avis ; u aolt contenir :
&#> résidence, le nom élis signature de li 1 
iSequira donné et sa dualité officielle
h Y*^ néiAn jIa la 'mr% n ÎAuIa.' <lÂnf

certificat est fait par la personne q$
-- ------ -- j:£é l'avis j 11 doit contenir : ,'^isk
LaL* résidence, le nom ét la signature de là pel 
bae'littf re donné stsa dualité officielle ; 
t£Xa description de la manière'dont l’avis a M 
tbUé ou signifié
K- Le lieu, le jour etr l’heure de 1» publication ® 
’le signification. 1
Esc vérité des faits relatés dans ce certificat da 
re attestée sous le serment d’office de ta person» 
lile donne, si cette.personne en a prêté un, sinoi 
us spn serment spéciat-ff
De certificat est écrit sur l’avis original ou. sur un

■ixtsiikV
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Vsvis'spécial adfreesé ou donné .X tine peréoluiS 
qui ne perle ni le langue française ni la langue ao2 
glaise, ou qui parle oee deux langues, lui est donnA 
dan» l’une ou Vautre de cee langues.. <ÿi8StiSÏS8l

**8. La signification d’un avis spécial donné pwn
écrit, se fait en laissant une copie ae l’avi» à- l*indly 
tidu auquel il est adzeae*, en personne, ou à une' 
personne raisonnable à son domicile œ * sa place» 
d’affaires même à celle qa*ll oecape en.sodété at«3j 
une autre personne ; sauf le cas où. cette signifiai/ 
tion est faite par la poste.-

886. Tout avis spécial par écrit adressé à un pro3 
priétaire ou contribuable absent, qui s'est nommé! 
un agent résidant dans la municipalité, doit être 
signifié 4 cet agent de la même maniéré qu’à un 
propriétaire présent. %

A défaut de la nomination d’un agent qui réeUT 
dans la municipalité, la signification de tout tel avis 
se fait en en déposant une copie au bureau de poete.1 
de la localité, sous enveloppe cachetée et enregistrée 
à l’adresse du propriétaire ou contribuable absent 
ou à tout autre agent s’il en a nommé.-

887. L’avis spécial et verbal e«trcommuniqué, par 
la personne qui doit le donner ou de * part, à l'in
dividu auquel il s’adresse en personne ou à une 
personne raisonnable à son domicile ou à sa place' 
d’affaires, pourra que cet-individu soit domicilié, 
dans les limites de la municipalité. -

Si tel individu est absent, ravis spécial et verbal 
à son adresse est donné à son agent résidant, s’il en 
a nommé, un eu est donné à lui-même en personne 
ou à une personne raisonnable à son domicile ou- à- 
sa place d'affaires, sinon l’avis doit être donné par 
U poste comme avis spécial par écriUta"v‘>-yA«waSûl

nfor-‘!
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ipt heures du 
même lesJou

à une place d'i
[U>ntrenêufjr]

Üiéwûww in’d’un a’
écrit sont fermées, ou ■'

me personne raisonnable, 1*
ft 1s copie de l’sris sur

àr dater du jour qu’il s été signifié, ce jour

Çfnftwndé parmft. 606SS. R. <J.) La publ 
i d’un arts public donné pour des- fine muni< 
locales se fait en affichant une’'copie de O 
ans la municipalité, à deux endroits diffèren 
Œstempe à autre, par résolution du conseil, 
léféot d’endroits fixés par le* Conseil, fav 
r doit être affiché sur la porter ’ ~
.une bâtisse destinée au. colts 
te porte, ell y a telle bétiase, 
lt public dans cette municipal! 
a-run comme dans l'autre -cai 
uüicipalité une * éeiietT’^’Mî 
étio" affiché ear 1» porte pris

iblic ou

ité.:,ï^-:â*t**V
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le. arts
mnicipalité de

qu’un si

T**X> •'*

wâcr

à une ■'
constituée en i 
un dee end 
Htérur 
situé dan» i 
Tillage/**

Le mot '____ _ . , __ __
toutes citéeou villes "érigées ee^munfdpelitée 
vertu de ce code do de toute autre * ~ "
cités de Québyç. Mootréelct T

*34. Le cous» loSiî’peSSPl _
Hier un ou plusieurs endroits dans la monlclpallt 
ou dans une municipalité de cité, de ville ou de r' 
lage voisine sv telle municipalité dé de yinei 
de Tlllage.fkÇ paillé de la mèipe paroisse, r— - 
même township que la première. Où tout avis j 
doit être lu à voix haute pt in- eulfiblS le dL 
qui suit le Jour que oet avis il été*rend u p 
iWue duservtoe divin, ei tel service a été

L’omiesiofl de cette lectuie n’invalide pas la put 
cation de l’avis, mais rend passible d’une amei 
de pas moins de deux ni de plue de dix piastres 
personnes qui devaient la donner ainsi que oel 
Qui s’étalent cl

*35. S’il s'agitdWavis public.
1ns de comté, la publication s>o fait dan •« toutes ' 
les municipalités locales aux habltàdte deequellee ll -i 
est adressé. Il est affiché et lu aux mémee endroits* 
si de la même manière que les avis publiée don 
pour des Ans locale» dans ces municipalité», ÿ**

Lee officiers du conseil de comté qui donnent i 
avis peuvent requéMr per lettrwlêsaardtali»* 
sorter de chaque telle municipalité locale, après lui 
avoir transmis autant’ de copies de cet avii qu’il en 
est besoin, de voirà ce qu’il soit affiché et lu tel que ■ 
requis, et à ce qu’un cerdflcat de publication, leur -' 
•n soit transmis f 
Mires.

*36. Chaque fols qu'i____  ____
doive être publié dans un ou plusieurs i



ItBeÿttï evts dbit être Inséré dans des papier-no 
4e* publiée'Mrmoma une fois par semaine de 
comté, »’iSp-6n a. sinon dan tie district, ou de 
district'voiain l’il.n’estpa» publié de papiei 
tavelles dene Is premier district. - ^
La-mêrae7 règle est applicable quand l'avis d< 
tsjpublid dans deux papiers-nouvelles rédigée )
ssrawsM

français dans un papler-nouvellee rédigé dans u 
alSjftâÆecdeux languee.. «AM
638. Tout avis public convoquant une aseembl 
iblique ou. donne pour un objet quelconque, d< 
re publié au moins sept fours entiers avant le fo 
’■è pour-telle, assemblée ou autre procédure, as

blic convoquant une assemblai
, „ . *______i<râi
sept fours entiers avant le joui 
notée ou autre procédure, sauf

_____ .
BTj$39. Sauf les cas autrement prévus, le délai im 
■termédialre après un avis public court du jour où 
l'avis s été rendu public en vertu de l’article 232 ou 
j|#e l'article 235; S’il est prescrit que l’avis doive étn 
,publié dans un papier-nouvelles, le délai interné! 
aiaire court du jour de la première insertion d« 
l’avis dans le journal ; si l’avis est publié dans plu. 
sieurs papiers-nouvelles 4 dee jours différente, U 
délai, intermédi lire court du jour de la première 

‘insertion donnée dans le journal qui a publié l’avb 
en dernier lieu. Dans tous les cas le jour où l’avü 

^“icMcompte
pf *40. Les avis publiée affectent et obligent lej 
propriétaires ou contribuables domiciliés en dehors 
'de la municipalité, de la même manière que les ré 
'aidants, sauf les cas autrement prévus. ’ J. 3

"VT; «• '.J.art’80S.
ugâàrsd

rr. r-'arr»vv>iw-»*ev'r^aiSrftrvrrygv



LBOONEHLStDAKS,
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<11 Jcoi : Qu» le» arts peuvent être publiée dene une seule 
mgne, dene les municipalités obèrent le code municipal, 
n ordre du eoMTerneur eu ecaeeU l'autorisait. (CL a. K„ 
luébeo, itrin 1883, Stuart. J; se 0„ Oeaault^J. et Andiwue, J.. 
1 dhaugnneeeey es La Oorp. de BU

Il & J. Q.. p.
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841. Daoc lee sessions du conseil, 
droit d’y être entendu, pent faire usage 
française ou de la langue, anglaise. .

848. I^ïiT^ Wgi^Sr^cïî, 
conseil municipal sont tends, et lee certificats de 
publication on de signification et tout autre" docu
ment déposé ou produit au bureau du conseil sont ’ 
rédigés dans la langue française ou dans * 
anglaise. . 2_„

843. (Tel qu’amendé par tari. 8089 ______
Dans toute municipalité pour laquelle il n’existe pas 
d’arrêter en conseil fait en vertu de 1» dixième sec
tion de l’acte municipal refondu du Bas-Canada 
ou de l’article suivant, la publication dee avis, ‘ 
règlement, résolution ou ordre du conseil, par 
affiche, par lectute ou dans les papiers-nouvelles, 1 
doit être faite dans les langues française et anglaise.

Dans toute municipalité locale pour'laquelle il 
existe un tel arrêté en conseil, la publication dee 
avis, règlement, résolution ou ordre d’un conseil de 
comté et des avis du secrétaire-trésorier d’un conseil -’3 
de comté, par affiche, par lecture ou dans les peplers- 
nouvelles, peut se faire dans la langue déterminée 
par cet arrêté en conseil seulement, au lien d’être 
faite dans lee langue» française et anglaise. (1) -iÿjj

844. (Tel qu'amendé par S. de Q. de 1889,68' 
Vict., cK. 64, s. J.) Le lieiitenant-gouvernenr, 
ordre en conseil, sur une requête laite à cette
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mt à l'avenir, danrfane

udoptéequ’lfaite, ne
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Eén'conseil dans la Güette Officielle de Québec j e 
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» ce'ébda."
m maire, portent au wm». Ju comté le i 

de " conseillars de comté."
MT. Le cheMu conseil se^omme " Kreret, r, , 

est choisi parmi le. membre, qui composent le 
conseil. ■ \‘t9MÜÈi1i*&luaÈUé&kÊitliiBÊÊÊKt

~j7-£hT:

MS. Le préfet est1 homme per n. ____ ____conseil du comté dans le cour, du moi. de mars <
chaque année. ~'v. 'Dans une municipalité de comte nouretiemei- 
organisée, la nomination du premier préfet a Heu à !
• ----------------- eSnérale (
organisée, la nomination du premier preieu e _ la première session générale au conseil tenue après 
1 organisation de la corporal ion, ou à la session spé
ciale convoquée à cet effet sb retiu de l'article 87.



•.'Lorsque Is charge de préfet devient vsc 
roseil doit procéder à La nomination d’un 
i préfet à la ee*«ionrgénérale suivante ou 
kune.eeeeion spéciale convoquée à cet effei 
O.i’Ctiàque foie qwrle conseil de comté a 1 
ntifc^Étflélai prescrit pour faire la nomin 
réfet sans faire telle nomination, le lient» 
rerneur peut la taire avec le même effet.

articles

fet tient sa charge depuis son
fonction>n jusqu’à la nomination de son 

s de l’article suivant,*!,^
a nwSfpf nnanml 'iw, I* mna-e préfet nommé'par le conseil peut 1 
en tout tempe, par une résolution appi 
e'vote, des deux tiers dee membres du < 
rvu. que son successeur soit nommé

ji )15S.;La nomination dû préfet faite par le consefi^ 
,peut être attaquée et contestée par les membres du * 
Conseil t elle ne peut l’être par nulle autre personne.^ 
if-Telle contestation est commencée, instruite et. 
.décidée suivant la procédure énoncée au chapitrej 
,Sept du titra quatre de ce livre. „ 
f .:'S54'. Quiconque a été nommé à la charge de pré- 
ifet et refuse illégalement d’accepter cette charge 
■encourt une pénalité de quarante piastres
SV855. Jusqu’à ce que la nomination du préfet dans 
^outejnùnicipelité nouvellement organisée ait été 
ialtafjsi, ’dans toute autre municipalité, durant 
[■chaque .vacance dans la charge de préfet, les fonc
tions de çette charge sont exercées par le régistra- 
fUmr-du comté, sauf en ce qui est prescrit pour la pré-

U. -Des sessions du conseil de comté.

Les Méfions ordinaires ou générales du cou-
itéjsont. tenues le second mercredi de

-

-y
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bre, nonobstant tout, règlement à, cet effw 
gueur lore de 1* mise en force de ce codezw*

UT. Dans une municipalité de comté n 
ment organisée, il doit être tend une eeeaion 
du conseil aussitôt que possible après l’orga. 
de la " i*8B8Pift~ ” .

Cette première session est convoquée par 
trateur au comté et présidée par lui jusqu’i 
mination du préfet:

858. Lee sessions
UeudU COmté. v w^'m<.iiiJyBry

Si lors de la convocation de la premiere session du^* 
conseil par le régistratenr, le chef-lien n'eet pie-défi»* 
terminé, cette première session est tenue à l’endroit _ 
choisi par le régistratenr, et le conseil continue à *a 
siéger au même endroit jusqu’à ce que le chef-lieu

Le quorum au conseil est de cinq, si les membres 
qui le composent sont au nombre de huit ou pins, 
et de la majorité s’ils sont moins que huit.

Mt. L’avis de convocation des sessions spéciales 
du conseil de comté, ainsi que l’avis de l’ajourne
ment au cas de l’article 136, doit être donné aux

it au cl

îflBSRff’vajournée.
Tel avis peut être expédié par la malle, 

enregistrée, les fraie de poete étant payée

CHAPITRE, DEUXIÈME!:

Secnoa

de chaque coi881. Lee
de trois.té sont an noml

mmi
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membreSr'àprëe
[□e nouveau préfet.
itént en charge j usqu’àl’en tree en fonda or 
ainccfwdira, même aDb ont^«Msÿdë fhli 
lit-coneeil, i moins'que, dans cd dernier cas, i 
â-iem placée, en vertu de t’artfele suivait. (

npllr ses devoirs pendant deux pqoiïij 
sübeence,.maladie ou autrement, ou 
rempjlr .pendant^ même période

■ATIOW, L
i de comté pèul être légale- 1 
rioédant la melon générale - 
àeette leeelon epéclale. lit "' 
réfet. La Code municipal. 
Ire oette nmalaatian a le 

\d*la aarrlari de fût Pki- \ 
-oùee dt St Mdore, Ç. ^ ; ;

iet faite à one
deuxième mercredi de mas»,
procédé * la nomination du

*;lgepe»leeeeeeitdeoemléà
gtnécelt. -iLa
ât le Cbrporatio*

«décembre UM,
artlelee Mé et a. nén rapportent a fit eoateetatlea 

apres du coneell local, ne a'spplqnentMB i Msrti?dee déténée faite a 
♦treapgbquée qu'au 
te dbt caa a un autre

7 Indiqué, et asJmpsuvsM
proers-vsrfaal qal doit être des délégués

uadss délégués,tt.sr<ÆWi u braé d» Quomtoéoaa r
nommépeatélrama 

couvé «tH a |n’aat paa prouvé
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qu une demande à cet effet lui a été nu te. cee déh 
guée peuvent être nommée par le beutenant-éoi 
▼erneur, en Ià*manière prescrite atix 'articles 1T 
178,170,180 et 181 sujet à l'application de l’artid

r W *

32522.r**'
fitW**-

- •’ ■>

placer, 4 la, ____
ou délai de dMXib _

Si un délégué owe de* 
doit lui être, nom méttfl' 
le conseil.

*64. Si! 
lee déléguée qnV doit nommer' 
articlee précédente,, dans les t

178,170,180 et J
101. >.3

*65. (Al 

Bkctic

*66. ■ „ 
gués de chacune des municipalités < 
habitante ou quelques-uns d’entre <

•dei*
1 de comtédont lest 

1 ou quelques-uns d’entre eux sont int 
sés dans un ouvrage ou un objet qui tombe eous 'lai 
juridiction des conseils de ces municipalités. 4'

*67. Ëe’âmreau des délégué .
en considération et décider les matières de son 1 
sort, chaque fois qu’il en est requis ou qu’il le juge ' 
opportun, en suivant les formalités ] 
la convocation de rassemblée.

*68. Lee délégués"sV .......
lieu dée ignée dans l’avis de convocation qui leur < 
donné. _____

*69. L’assemblée du bureau, i _
voquée, eut demande par écrit, par deux membres 
du bureau ob par le secrétaire-trésorier de Tone des ! 
municipalités de comté. Wm&i&f

Cette assemblée est t “ 
manière qu’une ‘seâeft 
comté.

Le lieu oh cette assemblée se,.',



Î70. Tout mtéreeëédane une question sounder 
itdoit ètresoumiee au bureau dee délégués, p 
quérir le secrétaire-trésorier de l’un»de cea mi 
édités de-comté de convoquer'une assemblée 
ireavf des "délégués, si une assemblée de ce bun 
set pas déjà convoquée pgàrrètr*'tenue dans

B&însefours suivmnU.dj«W#âbJ*SSW*ÏMàgjttwl
wjkTlwfréi ifiamêndApaxiart. $073 S. R. Q.) 3 
aecrétaire-tréeorier du conseil de çomté.qui a convqi 

ué l’assemblée, eet de droit le secrétaire du burqa# 
es déléguée.
•8i rassemblée a été convoquée par deux membre# 

STnbureau, le secrétaire du bureau est le eecrétalrw 
trésorier du conseil dont cee deux membres sont le# 
■délégués^»;;* fcÿHG !*-/* «*■
gSrSi les deux membres appartiennent k différents! 
.conseils, le secrétaire du bureau est nommé par lee. 
délégués, et doit être le secrétaire-trésorier d’unej 
•des municipalités du comté, t, **r&«»-*
Spi'Lè secrétaire tient minute des délibérations dee; 
rdélégués, et lee dépose, avec tous les autres docu
ments du bureau, dans les archives du conseil dont 
Jl est l’officier ; il en transmet une copie au bureau 
"de chacun dee autres conseils de comté intéressée. 
81*Le secrétaire-trésorier de chaque conseil de comté 
|doit transmettre à chaque conseil local irdéreasé^ 
[dans sa municipalité de comté, copie de toute déci
sion du bureau des déléguée .■, t -t n ^ •- --
E*7*. .Trois dee déléguéé convoqué, à l’assemblée 
jfprment le quorum du bureau.^^^: • > • v-xAjî.,-
@87$, L’assemblée est présidée" par celui d’entre 
Feux que lee délégués présents choisissent. 
fe r Au cas de partage égal des voix sur le choix du 
■président, celui- des déléguée présents que le sort 
qéeigne préside nsseemblée. ~- r~
BÈ*74«XTDÔte 4t^oTÈon1S®!?5LSc1dée pir le

fTTTty

inn
^7f IMrH



lté deerote de la ni 
celui du prêt 

Au caa de 
plus voix pr

• i» T " ■ h- ,• rrrnv ■ ■ ■» ■ r
*75. Lee articles 100 et 106. Rappliquent 

ment k tout document, ordre on procédure <
resu des délégués. y 

Les articles 07 et 108 sont'aussi 
bureau des déléguée. - blUiife

(U J vos : Que, si tous les membres du bureau des déléguée 
iresents ne rotent pas sur l'homologation d'un procée-rerbal, 
a décision doit être déclarée nulle et lrrégu’lére : que, dans lu
ise où la décision est annulée, à raison du défaut ne rotation 
le tou • les délégu e présente, la cour saisie de l'appel ne rendra 
tes le Jugement qu* le bureau aurait dû rendre, mai-ennuiera 
a d claton donnée, et laissera les parties agir entrant que de 
Irait, pour amener de noureau le prooée-rerbal pour homolo- 
[e1 Ion tinrent le bureau desdelégu a (C. C-, aween, • mare

PélU

«Sjai

. - ,aa<Le. <lt~b»
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ULe conseil local se compose de sept conseil-< 
(Mpu les électeurs de la municipalité en la 
fcre'ci-aprés indiquée, ou nommée par le lieu.; 
it-epuverneur quand il aV a pas eu d’élection JmESewiy*•> ***>.■ 1T^Xa charge des conseillers municipaux lo- 
dur# trois amL.saufie.cas dse articles 116 et.

municipale
urè*,ls ml* en force de ce code, ainsi qu’à 
1ère élection générale tenue dans toute ma- 
if*locale érigée dâaa lasuite ou dans laquelle 
nas de conseil en. fonctions, il doit être élu, 
imé à défaut d’élection», sept conseillers, les. 
detent de charge et sont remplacée en la 
Jtjfldiquée dans l’article suivant. j&n22&&r£.

Ion on

l’époque, de

‘«(<38Vw <"^jj|xg v*‘*.

•sjgj^^asaaegasa» ;

»Y TWt

asr'r:^-

/ nommée par
'lection«S*-v 
• 1. Deux âc

le lieutenant-gou

vivent être remn
H’électioo géeléralti munie



2. Deux
dernier tien;iue menti)

lestroi
l’année d’

Et aimai
élu on nommédi conseillera

tion, en présence des électeurs municipaux, oo dést<
atrtàüa nous la Uanfananf JXAn«aiman* lnnenn’îl ^Alf laslieu tenant-gou verneur.li

. UU VUIUOU VU UO Ul UM (An«UVU DOV BUJJJSa

^indiqué.dansée document. ^ - Tissafreï&'Sfiftfl 
*8*. Tout conseiller local reste én chérve 

la prestation de son. sermeçt d’office insqu’a 1 
de l’élection générale municipale à laquelle 
être remplacé; et pae au-delà de cette époque

Hncnow IL—Des paraonnaa incapabrm (Texercer ■

*83. ( Til'qu’attumdi 'per
ne peut être nomméimihbre du conseil d'une-ipufti 
nicipalite. locale; ni-agir.comme teLJTIne ré4de 
dans, les limitm^deja.;mm|d^tia^fc>^girïtV;n.

y-



Horn et le profit de i» fee»] 
de-ito-vale®

être cent» piastres au moins, ou si au moment 
Election )),n’est électeur municipal.,,,
Inraemabde par écrit faite devant le coneelT 
membre du conàeü’im par tin contribuable à 
leeillerpréoenVco coaaeillt-r doit, dane'lee-1 
ire «oireut*donner'par écrit et eoua eermi 
< déclaration de qualités nontenant la déaij 
u de» biens-fond» sur leequele il ae prétend ai

au bureau du conseil.

iAxm twnim
«ma,L- r -<

raUTICATIÛÎt, *ïTj IÜO WàBK1*TO, L
raoà*cs,L

Hendt
avili UTL Ma okay. J., 16 J.r,/i l» J., p. 1 

10 et special)disposition» du oh.
.MM» G. P. C., un requérant qui tait émaner en

tact de Kerr-auto, centre-an conseiller miretdeew» rear 
prooSat r hors du terme, mais doit procéder
a de In Cour.
rn. Mackîr.j^Tr.'6T, p.nëTiïT 

mu "un opneelller a lal «ai «on domio le 
la municipalité mod re place race 
neat dlvleent la ynunloi paillé en «

dO., Mb

irait aine!
des tiersiquedfepeoMger
rote Illégal

,K 'F":’’. ■
del'éleottoett de «a miee

taxes, peut être

C. S., Monl .breWL
381 et 12

du Statut de

.clûfcmgMKv

.'âctiU.'

tswrni

fcyTu qtiaK^ey^éui Q]
•Swr doit être conaldér

igée par la let

^aiafteiMn-1 oanjlid^ !jafifftdaia



884. NOBS® 
une municipalité 
tituée eq corpora 
être membre «jKi'

de ville oui

munipii
qui eet çonttgu^ à Unùj 
ciliée, *r elle possède ,1 
toutefois qu'elle. n’occ
pale dans la munli

885. Quiconque
conseillers ne peut être élu comme
élection.

SkOI iOW Ifl. —De» MsiMons du coHiiiluji

886. Dans,toute. «aunSpallté nouvellementfd

Eté, la première session du conseil est tenue 
ue et au lieu indiquée par le préfet du oomt 
'avis de nomination qull adresse àlapei soni 
qu’il désigne podr préàidpr 

la municipalité. > '•
Si les conseillera eu quelc 

nommés par le lieutenani 
mière session est tenue à l’< 
minée par la personne *.|w

’un d’ent
iverneur, cette, cette pr*.5TV

lWMer-xl
a- été. adressée la

lettre ilnatioadesleant com

Cette première session est présidée, jusqi 
le maire eoit nommé, p*y,l*im des conael 
composent le nouveau.conseil. •. 7i.ru»

Cette session eit
z^sügafficSü.

maire ou
s> possède devi

H quali Aor sur one
le se Lanotèt, 0.

r

T**?

jSêsi1 trrj

BmC



onset! locàL ainsi que ravis de l’ajou 
“*édïâer Pfcrticl*. 1»), doit être' donné 
du conseiL'anx; moins deux jours »i

fixé pour

Sfirast qu’amendé par Tari. 6076 Ki
cteufc municipal et comme tel vaf le droit de rot# 
élection des conseillers locaux et d’exercer tô« 
droits et privilèges conférée aux électeurs muni 
aux parles dispositions de ee code, sujet à l'ai
cation de l’article 487,.tout individu ' nüi 

i Hâxnent'd’exercer tel* droite brr prtvil
ions suivantes

droit d'électeur.

lit s’a pss éistt de éeesfc

sseesA

C'ÎV-iAV^lVI *|114) . ;

rasa



cat. m.
d’évaluei

in de<prouncuunnuu^ig[nuu^wni>;,is»iyc|/mii
moms cinquante piastres, soit comme locatai 
dant à ferme ou à loyer, ou comme ’occupant 
title quelcAnquet un. terrain d^mevaieurraii 
d'au moins,vingt piastres i.^tt^iiyrtWWpW 

& Avoir payé toutes,;Ux«s munictpale*21 
■aires dues a cette époque, ou à une date enté 
que.tout conseil peut arrêter par règlement p 
que cettedajçnâeqitpes fixée avanLJq/quj
décembreA Etre inscrit tomme propriétaire,comin 
taire ou comme, occupant, rur le rôle d'évali

^fue-w^M-.sareàj

8kctionÏ.-^Epo^usa*»ilec<S»u

898. Lee élections générales 'de tontes res mue 
cipalit ée locales ont lieu, à dix heures du matin, ! 
second lundi du mois de janvier tous les ane.;if"<y893. ( Ttt'gv'àminüU pitr^te»€^à}^^ 1 
Dans toute municipalité locale nouvellementérie 
la première élection générais des conseillers doit 
être lissa tkfcsjgêam heure, le jour fixé pap 
préfet da-comti^qui ne doit pas être plus nusti

(Il 'TTnéjMseèeaefràefc le'esm ' est fesnrh^'sis 'tfriftïfr
halloa, ooœro# propriétaire d’an terrain eePeié à la valet; 
requins, mal» qui, réellement, a'a Jamais poeaédé ee terrain, «Ksssti.'settM nssSæiBi
Sti!SUti>tow.«SXa£ "



HwpSççuikavjrçSfflrilpit^tolgnè^» Aval 
A après que le tei-ritmq5*>rénnti IesicondfttM 
aises pour former ünèrifrolîicipatttéidane dW-Cl 
articles 29,311‘33>'br37$ét‘dans le casdes érticli 
37a- etiJEB^Mà prem ièréfétëdtfiàtf" généralé-nloft-l 
« dé. la même manière.tàîu&lortir qui ne doit pa 
k phtairapprotihé qae'qurriwjWOT niplUséldlgn 
itsÀdtiMbars; de »la',date$de,publicalionde<l

élections! gém
llté'odtensüiteltaa-^éDOQuefixée par Vi

traniclpiltté locale, fl doit être donné un" avis 
ilia par le secrétaire-trésorier ou per le maire

gbhçàiiÉ cette'élection ètrtoBVequent les électeunj 
de La municipalité en assemblée générale» à l’époque 
.et au lieu indiquée, poin-’élirè leur sconseillers. -4 
BéS’il s’agit de la première élection après V irectioS 
(d’une nouvelle municipalité' locale,' l>vls doit être, 
[donnéparle préfet du comtÿjÇL)L^:jv-a£j!
PEoS.Tmpgu'am/'rrüa^^fart^ff78, S. J2.
'E amission de tel avis publiqn empêche pas la ténu* 
[de,rassemblée des électeurs municipaux pour l'élee»1 
Itiorr. excepté dans une. municipalité nouvellement1, 
[érigéeles personnesqufptit négligé de le'iTpai-:«sss!» cb^g'

i le cause de Broic„,-------------------------jnaaeau r» Brouillet. C. C. Montréal,"!
ï février 1871, Beaudry, J., Z R Ç- r. K31, U a été jugé avant m 
^amendement fait 4 l'art 196 par# Vlct-l o. 21, à 7, que Vomie-'*! 
gston de 1 avis empêche la tenue de rassemblée, même al cette 
jeeal-alon allen • dessein par le aeerétatre-trésorter, dan» le but v 
.de fair» nommer lee oon- eüleri par le Ltenten nt-Gou vemeur ; 1 
[que lé fait que le jour et 1 heure de l'a a mbléeêt dent notoires ■ 
lefeque dit»1 électeurs ae sont constitué* eu aeeemblée, au jour, ' 
.heure et Heu voul"»per le ondaeoiplua grand nombre que le»; 
années précédente».'et qail n'v eeu aucune Injnatloe r*eHe, - 
•n’ane» l’effet do rendre valide la tenue de l'aasem hlée, et qne le -, 
Jjleutenant-Gou vemeur était justifiable de nommer lee oon-:

iÇ3Du8E$5£ÿ

ÜW

•*SM
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BSSFE?r?*T^rj'e. v‘ "v". v^[:

CH. nL

d’elles, uné pénelïï 
ni de plus de vingt piastree.f

8 Benoît II.—Z)**
eae. L’êlectkm des conseillers locsùx'e, . 

dde par une personne nommée à cet effet par-t 
resolution du conseil, local.,. Cette personne 
être un des membres du conseil qui ne 
de charge à Cette époque! l'VWfcJ’wï 

Si personne n'est nommé pour pré > 
ou et la personne ùômmé èet mbeente,' le-i 
trésorièr du conseil .est ld«'droit' le préeldeerttd
l’élection. {&-«WJ..................

*fï. Le premlerç;«^ctton jTixna _

(1) Dsns Marquis et et. esCoufflard et «L, C. C, Qdébenl 
mars 1878. Dortoo. J., 10 R. J. Q., p. 88. U a éré Juré que le fait 
qu’suoun avis n’aurait été donné en langue anglaise ne read, 
pee nulle l'élection, quand personne ne soelfre de défaut de 
avis et qu'aucun préjudice a'eet établi.

OKI*R, 1C v-v
m Ie Dans la cause dé Olobeé-kr v» 13tiaraoagne,' 0. O-V 8te'~1 

Scholastique, 18 février 1871, Berthelet, J., î R. 0., p. 06, Uu 
été j âgé qu’une élection de conseillers locaux, présidés par un ■ 
des 'ramures du conseil sortant d * charge, sera déclarée nulla ...
r Dans la oanse de Mirier v» Rascoot, Cour de Magistrat^

Begot, Lanotot.magistrat, 7 R L., p. 110, U a stéjuréque V 
slstant-eec-étalre-tréeorler a le même droit de présider raw 
blés que le secrétaire-trtanrict. '--’'iTfiiSP

3“ Dans la cause de Marquis et al., es Coulllard t ...
Québec, 8 mars 1878, Dorian, J„ 10 R. J. Q., p. 98, U s été J 
que le fuit que le eecrétaimtréeorier aurait été nommé mtr le», 
conseil, pour agir comme président de l’élection n'a pas l'effet y?p 
de le reidre incompétent, mais qu'elle rend «on autorité pina.’.jfjr 
forte au lieu de la diminuer. . ; -i14* D «ns la cause d Lega-Vt es Paiement, ft C., Montréal, 8 .-“ 
mare 1871, Maokay, J~ iHT C, U. 06 il a été jugé que le choix ""?• 
d'un prés dent fait a l'unanimité par l'assemblée, nonobstant - 
la présence du eecrétalre^zéeorler. est valide, même al la per- * - - 
sonne choisie n'est pas électeur, le loi présument alors en --=•



nomœi

nommée.l’âssemblée
ien'jugedéopaLr.Ou/

un» personne del'

l’useml lecteurs

iesr~pouvotrs qn'uO'fugede paix, et peut* 
cer dapa t ou teTétend ue de. I» municipalité^ 

<rufcrmmd**f)ar târi?6079 S. R. Ç.)T 
l*»k‘,de l'électioq, à l’effet 
bon ordre, peut»,en duire
Aseerroenteraui constables

lH juge à
. ^ nrlyBistsnrirdn touting* daJipe
instable etautre personne résidant dans' la mu 
palité^ par ordre verbal ondcrit : 
lï; Commettre à rua-4-la garde d’un constable 
f toutou-autre personnel durant quarante bi 
•lires auplus,qmconque enfreint la paix ou trqul 
bon ordre

i comté.

Trépanier

T» ifi m

•< X<.,

*MïTKhr



ch. m.

de l’élection, 
conseiller» é

première él<lent deS’il est le
municipalité nouvellement éi
dans l’avis spécial donné an cop* 
et le lindskfnraktMWo'd

^ftsgrggsagfiggt6xe lui même,
MS. Dane le# huit jour» qui suivent la cil 

de l’élection^ le président dolt fair* connaître

trésorier de conseil du comtfijJj a en ,élè 
de conseillera^ il doit donneeVen. même .temj
ro^ilFeraDC(î)*"^^^i^!gWM^8

a poil, le- président
■vT**

Osétéji
de oond.iieetn’a

allègue avoir trouble ln paix publiqu-, pandas 
d’é ectears, et qull n’eet autorisé à eommeUn 
rant U heurea ia« y**-** ldiëM*Ug **<9 

I* Dan - la cause de Trépan 1er •« Cloutier, O 
7 octobre 1886, Donoo. J. en O. (dividin'1. Moa 
Ramsay, J.. T- eeler. J. et B*by. J- oonflrmanl 
C. 8, l/nébee,' U8.X Stuart, J. en S. B R. J. <J 
4-p.ni; • K N., p. 174 st H7, »t 14 R. U, p. ( 
qee, lo s de l’élection des conseillers munlclpa
a’e pas le droit de taire emprisonner, j---- ”
ordre écrit de «a main, lee personnel q: 
par des cris et des meaaeeeds vMsnoa 
est établi que cas p-reonnee n'ont fait ç 
ment contre la conduite Injuste de pré 
B est passible de dommage pour taax a
présldit n’a le droit de taira empr---------
an’apr** ooartotioa sommaire, sUnele tea pas 
* *“• à Tw- il 

(1) Dans la cause de Boileau sa Proulx, <X CL, 
sm 1871, Mackay J., 1 R. CL, p. «,11a été jn 
IM némsialrs «a sVeoriraea tau. matra* pro.’wiasïssata

.«Bâdsaa

il a- été jugé
le président. -
Him ne. «a^,jwr un

troublent l'assemblée

nique* sll le

fit M.;

WW

ÛÈESl



de huit, ji
ill tentir;paFïlo£ài l'élection,. an,

i dans leslocal, peer,

àorMle'conseilIers focaux par le préfet, pi «|53dtoat>'«)u>an-cas d^rarticle 3*j 
lé'jfcïêfulaSfd’eXér&FÎcttte charge, en ti 
tajnPSUT préfet^ au 'conseil du à la cour qi 
mé. un avia spécial à cet effet, dans 1er de 
é4éla notiücation de sa nomination. A « 
tffctaV ILfi’est plus reçu à refuser cette chi
Nt^JCêe fonetionsdu prééSdént déVSlectfon

ses servicer.

élï'tTei'qu'amendé' par tarir 6080 8. R. < 
ssemblée des électeurs municipaux est tenue 
i où le conseil local tient ses sessions, et doit êl 
•erte à dix heures du matin du jour fixé pc

‘élection r les procédés de cette assemblée doiven 
Itre ècrits soit .dans le .' Hire des délibérations dt 
onseil soit dans un document qui doit faire partit 
1er archives du conseil.>:i
Néanmoins le consei^ d'ane /municipalité rural 
toi tient see session» dans une rounicipalité de cité 
Iqryüle oo: de village en vertu de l’article 108, peu 
lar réeolutton fixer uni,autre endroit pour la tenm
.JL.IB."lî*v<i»-'A'toor» "-«ijirt W«*6 v . -iieMêiS 841 a agit de.la première élection, après 1 érectioi

nouvelle municipalité, l’assemblée est tenui
Irôtt désigné dans Vavisi ^dj^ww r. tgÿXjti
eS+TiPKC** - V -■/ ri : ■- .SVTaui

ouvert l’assemblée
électeurs présenl

.. i uni'y?tBïïrr

■+*-»3rr

'œmMm



ch. ra.

son nee qu il*f.Ÿ»oIenti|ttiwai»f;ooœme5Km»
locaux. (1) .

303. L* président dôlYÎ-KRBlFMtoettrÇ 
mi nation Ieaàomade toute ses personne* pré» 
verbalement où- par écrifrM‘par au moins dén: 
leurs muoidpàdVprés*tEaÇ^f*~:^jtiT

Néanmoins nul ne peut"être mis en nomtt 
à moins qu'il ne eoitrdonné-en même tem 
nome et prénoms, ainsi gip 1* noms et pn 
des électeurs oui le propneePt»U2) .des électeurs qui le proposent. (2)

0) Dane la cause de 1 
mars 1878, Maokay. J.. 
discuter, à cette aseera 
électeurs Jugeât S proj

■ ***>&&*

■
CANDIDATS, é.~q>XOJ

CX.P-83S, li a été Jugéijugéoual'l
municipale

Æ-jsMl'T—i'Jl:.ITSéUijé.Hir eipilSej—SagC 
(fl 1e Dans la cauee deBoUeau es. Proulx, O. C-, Montréal, H* 

mare 1878, Mackay, J.. S H. <£, p; iai, U a été Jnnéqo» amïee - 
en nomination de cand date, par deux électeurs qui ne donnent^ 
pas leurs no ne et prénoms, male qui -oet notoirement eeowu» 
comme tele, (dans l’espèce le curé et le membre de la chambre-1' 
dee communes) doit être reçue par le préside-*; que c’eet au i 
président e demander les nom» et prénom» du moteer et dm; eeeondeur. rtr,—r*y^<,..^e»;q...i<»i».*sii»sesSr Da-e la cauee de Losunltee. Paiement, C. G-, Montréal.* 
mars 1878. Mackey, J.. 8 R. C.. p. 834. U a été je*é qu’U u’eet pee j 
néceesalro de prop eer lee candidat» séparément i que le présé - 
dent rst tenu de mettre en nomination tou» '«» candidat»qui 
sont propose» rerba'ement on per écrit per deux électeur». - ■;
y I ans la cause de Morrler et<sl.,w» Raeooni Cour de Magie- " 

trat, Bagot. Lan tôt, magistrat. 7 R. L-, p. 110,11 aété Jugé que
llnhahïleté à voter de» électeurs qui ont présenté----------
data, n’est pa» un» oauae de nullité de l'élection.

lue

>ns di

jectlon ni» été falte lorede k.sll 
l'onvertnre du poll -luicows'se1 

é* Dan- la oauae de Bureau veNor
Jug* que la loi ne requiert peek pi___________
de l’élection, pour euamen quant* Uv qnaUflcattc 

4* La .'emandede mise en nomination dee oaod! 
élection mnniof] 
de l'assemblé».
1888, Charlaod.

et avant-'
içéltÇa;d.5 R.

Ht?*****mblée XI J , p, 76)
Voir note sur article-*48v

• rrii.T7i*rr;v-t43çri^-.-



que le
edéele1 élu* le» sept ■ssanr

•mméàBel ttmrt
ce eers ilMge]snea:itte élection seas avoir le* i 

Cesser le droit de-roterà
requleeeper

qM»i i
It, Meet ey. J”*X(L pi. tSMleéU, 
pour être valldement élu*, doivent d» 
uon. et apeta us Intervalle de tempe 
per le préeideat en li«ant hautement 
didst ; qu* dans Vsspéoe, l'élection cet 
eeept conseiller* n'ont été hisqu’unei 
inutea. avant osae heures et qu'srsi 
oe dans tou» las oae, avant la <u de la 
rltsbleœent deux .lectures : lasdlsofr

œee- de Hi
dmfl desssseas?

u's pee d'oppœset et de
■tbls'tesue du pen

_wurto **«W| «►if*St'stïæ
mettre es eoedns- 

1 de l'ouverture de
ledélsl rear

et tntà compter
demandée vaut et au

•vrNowj..

* * *1*

CTfcracfe



•’ll aMmlien
n*y » de6onaeillers à
mande declnqélectéare

à U tenue
éfeeÙMiildee vote.

Néanmi

quel» il n’y » ] 
c«e candidats

heure, eaasq 
écrit pour le

rou. t,

lé février 1881, Angers, J-, 7 R. J.Q., p. tt,AUukIUNqU/i If IVVnOr IflOI) An^oTBi (fee f 1er ^ B • Ou**
Jueé que le felt, per ne prQrideot d’uns élection, de priver lilé- 
gJement une personne de l’exeroloe d’un droit d’éleeteur 
■unielpel, donne lieu à nn recoure en dommages Intérêt*. «rt
^10010^ municipal dont U eoadulte révéla mauvaise fel 

l’extoutloo des devoirs de en obères, a'a ne* droit 4 un 
■ois d’art*, a rant l’Institution de l’aotlon en dommage. . .ï 
.T Usas la cause de dt George eu Oadoury au, jôliette, lt 
terrier 1*6, Cünoe J., ILN.p.» Un été jugé quelélectiue 

- .------- —*- l’heure expirés pour la nomination. je
•nt de étaeti compter

Beetiure qui
et proclame 1 de LlaôttoT Dans la oauee

que lorsqu’un
avant lever mire U doit Mrs

o'eet-t-dlie, à l’ex-rotation o irerte pouf
pi ration de
Tenure del

I* nans la
* lévrier U Juriste, p.

■itrflrp
UtWiÿ bmè iy<i

>SŒ5k



larvotation/Ur

iôritée«ttpoioptant Ie> él
1 candidat pe* 
ivent appeler

MH'yy-W
dédderd» le, qikir et'décider de la quallfloUon des elecU-ure : mal*! 

wnepbjeetjoà, {M. nuta. à. la .qualification dé» électeaq 
i de 1*. mise en klimmtlon et de la demande d'un DoUJI 
aident •»_ poùrra ehu, a pré» «T» aéra accordé 1» pell3 
iqu’tl *e préparer* a prendre - lee vbtee, revenir ror ea fll 
a etdéclarerque la mlee en nomination n'eet pas réguliéM 
udéfantde^cjüiiUilcatton deçepaln»électeur»quiont p™

^Daaéla caneede Beriéreee/'ftrcotté, C.S., 8t. HyaclntM 
nars- 1870. Siootte. J..1R. la, p. 1», U a été Jugé qua lord 
Une.élection municipale a ea lieu par acclame noa tU oee 
le an pouvoir du préeldent d'aoeorder un poil » la d «en» 
Uctèüg arrivée anrè» la pft>elam»lfc>niet que. »lll» fait,! 
made eepoll étant Illégal»,'deuxqui jr voteraient tanearoé 
téiullééill— voulue», paa la low ne «ont pa»pa««IMe» 4 
needs Imposée en pareil cep. utcw*
• Dans la oeuf e de Matin««L»CltédeMontréil,C8.:'Mo»1 
itif décembre I>8t, Doherty; J.V8‘ L. N , p. 23. il a été Jne 
» lé fait, par une corporation municipale, de priver un cori 
bu able de eon droit de vole, donne lieU à un recoure en dora 
«e, delwpartdu contribuât»»..:'W- eK
T Daü» SàWv* et' Boileau, CLÈ- R-, Montréal.le eeptémï! 
î, Dorlon, J. en C, Monk, J„ Ranvây. J., Crœe, J., Bahr, J, 
SSS jS-187’, 0 a été jugé (sous les dispoettlona de la a. IB oh 
le» 8. de Q. de 1878, <1. Vvqul décrètent.. en amendant là i 
Ip cTlS, des S. R. B. C. que la tenue d’un poil, pour le choir du 
pmT-ielir» d'école aura lieu a aprée le mode prescrit pou 
idiéettne» dm corn«111er» maaictpeux.par lee erta MS, M 
1811, 01,113,Ml. 311, 317. 318. 318,330, Sfcetîlâ, C. M.) q» 
nflAntear» doivent demander un poil, et que, eU’éleeUaai 
W eoeedeedrooeetancenini font crotvea la Cour qnllii 
plUrprSeehe» b» électeurs, et qu'l» oui été privée de l’eam
• detetu'droif.de vote, elle eent>ur- 
I* Ceux ont damanJlaat lit votstloa 
râleur dwaa«d« »u «réalisai de-

électeurs qui ont 1 

a, C.8., 8t. Hyaelni
► 1870. Siootte. 
élection munie i jteu par acclame 

'aœordorun poll i
tfbteui» arrivée ai 
me de ee poil élan

ee préeenter,
et inl

-» janri

Voir note

> Veil' .

VtT,



ch. ni.
distement
tien ait lieu;

313. Le
doit entrer on firira eriti 
les conditionr ci-apréa
qu’il» sont d<
drivant le» noms et

IfOMIXATIOK, t-1'
(I) 1° Dan» 1» cause

31 Janvier 1871
peut attaquer le prooée-verbal dn présidant.! 
électorale eaûa lntcrlpt on de faux.-vr*»’**-»»*,. 
r Dan» la caueede Charland ttak et atineoa,

b£ ««wsrîEimunicipale. U eet proposé plu» de candidate quseillers à élire, le pré-ld^nt de félect'ou doittn__ _ ---- -
quel eet celui des candidats prenne*» qui a 1» majorité dm tien 
leurs preuenta, et quUe»t mtpiCittàeflWl'awQlil » un, 
à l'autre, pour lavoir quel «et celui de» deux qui a la majorité, 
de» électeur», lorsqu'il raphwdedeux candidat» 4» Ptopo»** 7 
que lorsqu'un poil a été accordé. Sur la demande de. électeur», • 
le préidentdiut procéder Ma teeue du poil, et qu'il nelu‘ eet 
plu. perml. de proclamer un candidat élu, conformément à 
une entente qui aurait Heu eat<e oee candidate, ti, surtout 
quelques électeurs •> opposent ; que, ri un cou- eiller eet élu : 
Illégalement, U ne pourra résigner et être nommé, fl»r Wj<a ; 
sell, et que. al celte résignation et cette nonunatta.MC U» 
la cour aéderera l'élection et. le nomination node. maie’ate-. 
donnera pae une nouvelle élection. - - 111 n i iVÉfifll

Juin W,

iugriçM, *.
bol» omunenm, t m*ïwrATioif;.t:

Jugé que tonJ.. î R. C., p. :ÎO et Î87Û étirni du ocairOie dnd'éveli
l’éleotlon » été valldemeot faite sur le rôle dévaluation

idle n’alue daegfsepéce ce
elta»»»fl

de «TLr Jugé que l'osnisriond» U qualité dae

«r-

h u :»:<>-

i,

rJïZ":

£533*ms*?
‘•X ,



candidat» quitrV a de
iW$&lt&ouda?el< uartier ai la

verttt"Â

n'aflbotè essentiel!
«tnt, e»

W jànvierMTl, Beaudry, J., t R. u» U >53
g»’»» mil»te nniiihi « d'iliaiin peuvent www ntn N] 
.que l'on votera par Ilote eu tidkt, et que Ire rote yémattW 
•nrvgtotiie» peer six Bandldet», quoique l'électeur n’ett roü 
'que pour un seul oandldat, «avoir oelui dnafrlr nom «taltsl 
tCtedu HoktLÎ*?**.* vfr“
VIe Dane Venner »» Archer.C. &, Québec, 17 mal 187S, CeeauH 
lAlPILJ. <t; p.181, U »*te jug* que ri un éieotur aywatdroi 
à deux Vote» a'en donne qu'uiL U eet nrteinaé e’evoir vouM 
■voterque peur un seul die «andklat» ; que ton droit eet alan 
•puieè, et qu’il ne peut r venir roter • ne seconde fuie pour « 
antre ruaaii que le president de l'élection, après avoir reçu 1 
Second vote Ulér^L n’a pas le droit delerwranober, ce droj 
^appartenant qu’à la Cour.^^SiMjüi£n*îe^AÎ5ûi#îâiJl

. A Dana la canes de TVilbeo et ______iSbeâdSÎalllet 187». Stuart, »..» R. j!*rM7^^tT
[ne le vota d’un éteceeur municipal enregistré après eu 
lecteur a refusé de prêter le serment reçu* par eet enicii 
inl et sera dé» ar« tel pu Suener.t'
LT Dans les eanee» de Raateqe de Lenoir dit RoUaad, I
■ 18 eatmaet Bénir m Le méete, 0.0-lbatmaLiL

+.+rt*

IIlej 
là V
*VJ



part à éètU 
vocerfceetl 
vingt-èti-lin

SIS." QuïconqrisfiW* une ZloQ 
municipaux-,'nans avoir*Suinoiriéi 
vote, les qualité» iyquiê|s’4’un.él 
encourt qnf awejjdn.de
__ ry*>v*vra3i31T;; Eorsqti* Te.- président fuFj

langue parlée’ par üuf ou piuaîeuri 
nommer un Interprète, lequelV 
devant le président le serment sui 

Je jure (oùJ’affirme) qj»4 j$M*à
les serments,, décimations,* -affirmations, qj 
et réponses que |e président m'enjoindra^ 
duire, concernant .cette élections 1 Ainsi ai
me soit en alde.,14,T'^Tr^faja^^

318. Chaque pag^dulfvfe' du jxift dottefré si 
mérotée en toutes lettres et paraphée , par le prés 
dent de Vélectiom ^

319. Si lin électeur prête le serment requis, c 
s’il refuse de le prêter, ou si objection est présent» 
à son vote, mention de chacun de Ces faite doit êti 
faite dans le livre de poil, dans les termes'suivant 
—“assermenté”-ç- “ refusé",— “objecté^’' selon 
cas.

SW, Le présïaentvX la fin du premSTjourt

rranoe.TrÜJ^Tm, il. été Ju* 
i par l'agent d’un candidat à me élection municipale?1 
,ni porter des électeur» au bureaudenotation pourront- 
er en Justice contre l'agent et ie Candidat, conjointe-: 
t (solidairement, la valeur de leurs service» et oue.ee
a'aat «aa 111 é nie 1 la IaI na l'eveat nas jILalÂmé tel ^ . ?

!A<iH

V»f

p-,éùr^-y.>...tiF.y"7 n
ném&r':

3EWm?
•z&i'



taréeur le livre dé poli, le nombre totsl,< 
».inscrite, depuie-le .premier entré sur le lljj 
[u'eu dernier,-ainsi que le nombre total dee vd

61.* An c-U de partage égal de voir en faveur 
ou dr plusieurs d’entre lee candidate, le prt 

t doit donner son vote quand mème il ne w 
électeur municipal, soua une pénalité dan 
ns de vingt ni dqplus délinquante piastres,.
wl' Slv^^abeneureâ du soir du premier^Je 
«11, les votes de tous les électeurs présents 
; pas entrée, l’assemblée est ajournée au le» 
n à'dix heures du matin, pour continuer l’en

gF3*3. \Tel qy,'aihendi''var Fart. 60St S. Ri’Q 
‘L’élection doit être close a quatre heures du soir d 
àgcond"iour;"*>'*^si8#^ïé*>t6Xtk >"'-u.a| 
iÿ Toutefois, dans une municipalité possédant pin 
"de sir cents électeurs, il est, ae plus, sujet à l'art ici 
322, accordé un jour de votation pour chaque troi 
cents électeurs ercédant le nombre de sir cents, ■» j

►•«"3*4. Si, après le commencement de l’enregistil 
ment des votes, soit le premier soit le second joni 
U s’écoule une heure* sans qu’il soit enregistré, d 
'voir, le président doit clore l’élection. ■ -*■(
fc. Néanmoins s’il est donné avis au président, sou 
serment, qu’un électeur a été empêché d’approche
du poli par violence pendant la dernière heure 
l’électioq ne peut être close avant l’expiration d'uni 
heure après que telle violence a cessé. - ■ ■ -dj

aSEV-'î-ùWiÇ^'éitiie'. "?f7 \ Il . j > *' + ,é-, ’’fl

pw 388» Xla clôture de l'élection, le président pro 
-clame élus conseillers les candidats qui ont obtem
le plus grand nombre de voix,

V?S'lVoir note sur art. "î4e.mmmm

EUE
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p.



LLLXBS LOCA

.•ptîi-v'î

ré^vra-.CH. IV.

NOMINATION DBS CON
— •jUKUT EN ANT-4

8*6. Chaque foie 1^?
1. Que l’aaeemblée dee électeurs mi________ „„

l’élection dee conseillers locaux n’e piu eu Heu 
tempe fixé per la loi, ou par-l'avis public el IV 
tion a lieu en vertu de l’article 861, ou que Vaei 
blée ayant eu lieu, il n’y a été fait aucune élection yf

2. Ou qu’il y a été élu un nombre insuffisant deooo-', 
seillers;

Il est du devoir du président de l’élection on du - 
sec-étaire-trésorier de la corporation, d’informer 
le lieutenant-gouverneur de chacun de ces faite par 
lettre adressée au secrétaire-provincial, dans les 
quinze jours qui suivent.l’époque fixée pour l'élec
tion. vf *5*jdeSïiv^'

Il est permis à tout-électeur imunicipal de « 
cette information au lieutenant-gouverneur., -

..... t.iv.v-v *. . ? -v ■>*-/j- ..
3*7. Le lieutenant-gouverneur, aussitôt que la 

connaissance de ces faits lui est parvenue, nomme 
parmi les personnes éligibles de la municipalité, des 
conseillers en-nombre égal an nombre des conseil- Ty
lers à élire dans le cas au paragraphe premier de -.*. - 
l’article précédent, ou en nombre suffisant pour 
compléter le nombre requis de conseillera, dans le , "Î.L~ 
cas du second paragraphe du même article. , ; -b-Jp^uL-

Si la municipalité est divisée en quartiers, en ver- 
tu de l’article 617, le lieutenant-gouverneur ne peut * - 
nommer des conseillers que pour les quartiers oùjl. r-2® 
n’y a pas en d’élection.

8*8. La lettre du secrétaire-provincial, dans là-'

auelle sont désignés les conseillers nommée par la 
euUmant-gouverneur, est expédiée au secrétaire- >, 
trésorier de la municipalité ou à l’un dee conseillera - 

ainsi nommée. -- ^—>
Celui à qui cette lettre a été expédiée doit donner, .. '
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^générale municipale," du toute nomination général? 
;d«r conseUîè'rs'ffcftë par lo lieiitenarit-gouverneur k 
i défàut d’élection^ lénnembre» pj-éeinfe, élis forment: 
|nn qu oru m, nomment maire ae la corporation l*uti 
|jdee'#onaeillera gui* lee qualité» requises pour cette

Ef*331,vLe,eecrétaire-trééorier doK1f'|triarit&t!'que la 
tièotnlnatlôn du maire a été faite, err donner lin aytt1
spécial au préfet du comté, àinsi qu’à la personne" 
nommée si elle n’étaltpa» présenté àTélectioir.^VVg 
E»<81- la 'nominâtfâtthftaàlre n"apas"éfcé fri# 
pae lés conseillers dans lee'quinze Jours 'après telle 
jeremtèrré session, lé Héùtenantrgouverncur peut V 
JEt» aTrc te mflmé'efféÿ selon fi» règles prescrite» 
aux arttclee 177, 178, 1TB, 18Det? 18it " . 41T8,180 et 181;arttclee 177,1’. 

»;£e«eiré'i fonctiod.'depiiia ïe-'in'o»
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doit êtti ^mpUçfit^wi dd^Qàr. pçœüis 
lieutenant-gouverneur en la manière PÇux 
une personne sachant lire, êt'écrire <t pçju

Section I.— Vàcance danela charèe^de'càneeiL
"' î ■>.•-1

337. ( Tel qu’amendé par Tari. SOSYS; R: "Q^jcl
. ~ ~v r ■

spécialement dan» le but «’élire son aueeeeeeur, il peut rots 
pour l’élection du nouveau maire, en es» dé partage. égaCau 
vote». (art». 134, 333 et 341C. M.J (Masson es LeahfTc. C.. Beau- ■■* 
harnols, 2 juin IMS, Mélanger, J„ il L. N., p. 20t.)’! .v}ÏH> ’tfHti 

2* Le maire sortant de charge, bien que- remplacé eemnse- 
consoüler, eet encore membre pu conseil jusqu’à ce que L’éleo-t 
lion de son eoeceeseur comme maire ait eu lieu et.ee oeéta> 
qualité de membre du conseil, il adroit» lu noiiHIeeéiou'uqniee • 
par la loi pour la convocation d’une ssealnn «pédala à laquelle fvl 
son successeur doit être nommé" Il peut présider cette sisdsn 3 
«jj voter. (Pichet te rs Leiartsi C. C.. Trous Ri riersr. 23 février jg

(1) Dana 1a cause de Turgéon erNoieau. 0?C.. Quétx 
1373, Stuart, J., 9 R. J. Q., p. 363, il a été jeg*7 Que les 
tione do cet article doivent être Interprétée» dane un eei 
et yi’un homme qui ne peut lire et écrire qu’avec dim



ice dsns Conseiller dans
ivanth-

5E1. Lorsqu'il aété nommé "comme conseiller 
[personne; exempt» de cette charge, ou lorsqu 
[personne,'exerçant là charge de conseiller,en dei 
exempte-pendant qu’elle l'occupe, et qui, dans 
fid Feutre Cas^rest conformée a Partiel# 213 ; r, 
5£2. Lorsqu’il y a refus d’accepter ou de contl' 
y exercer cette charge -■%
6 8. Lorsque le conseiller nVplds soUdomicile i

ice d’affaires dans les limitée de la municipal 
sale, "excepté que «►domicile ou cette place d' 
1res se trouve dans .une municipalité voisine i 
ut partie de la même paroisse ou du même can!

que là municipalité dont il est conseiller ; , <
Si4. Lorsqu'un conseiller est tombé, après sa non 
nation, dans une des incapacitéeprononcéee par, 
loi,, et s’eet conformé à. l’article 207 ; , "S
B'fk", Lorsqu’il y a absence de la municipalité local 
‘ou Impossibilité d’agir par maladie, infirmité i 
autrement, pendant trois mois consécutifs, suj 
néanmoins à l’applicaticn de l’article 118 ;
; -6. Lorsque la démission d’un conseiller a été « 
.ceptée par le conseil, du que sa charge a été décl 
*ée vacante en vertu de l'article 206 ; ,. „ _p. Lorsqu’il y a décès ; ‘
:: 8. Lorsqu’un conseiller néglige de faire et ne pi 
'duire, dans le délai voulu, la déclaration mentionn 
dans le dernier paragraphe de l’article 283, suj 
néanmoins à l’application de l’article 116, pour

Dans lailia cause de Dubuo es Fortin, a S., Montréal.: 
a 1881, Papineau. J, tt U*, il a été 1ag*qaa
mentionnée daex les articles fît et 33# O. M , empéci

ooneelller de siéger comme cons tiller, du moment que di
procédés pour remplir cette rscance ont été fait»,

«"SS



tels, s He Tor men tr ’coaséftfgl
contraire; ils ne • fonnent^pae. un quorum, I 
peuvent agir comme conseillers quaprèe qi 
vacances ont été rempliee.^i&'iSfev ,'^uiiiéfcjs

$30. A un# des
de toute vacapce, le conseil nomme par 
une personne pour remplir la vacance 
personnes éligibles de la municipalité. (1

, . ..........^ .. ti*--vi. - ç y;ij n>tm i ■* • .*/vè

SM. Si le conseil refuse oui néglige 
une vacance dans la charge de conseille 
quinze jours après qu’un avis spécial de 1 _
de cette vacance a été déposé an bureau du eon 
par un électeur, telle vacance est ensuite rem' 
par le lieutenant-gouverneur, selon les règles pi

de remi

cri tes pour la nomination des conseillers à 
d’élection.

341. Chaque fois quef par' cause' de vaci 
reste moins de quatre conseillers en char]

CONTESTATION, 1, t
(1) V Dabs Parla es Cou lui 

Barebé, C.&tL, Québec, 31
Chef, Caeault, J„ et Caron, ._______ __ _______ ________
la nomination de ooneellleri faite par le conseil, pour rempla- • iefo, 
< er des conseiller» incapables d'agir, par maladie, absence, eu -- vk 
qui ont refusé d'aooepter la charge, doit être contestée eou» ,-&£ 
Varticle 100, et ne peut être annulée parce que l'élection des 
conseillera qui les ont nommés, faite par les électeurs et qui-r/qui. 
n'a pas été contestée, serait Illégale. . - •J —-
r Dane U caused» Lisette etaL es 1 alan nette, C. C„ Sorel, 17T35- 

mure ISIS, Papineau, J„ 10 R. U. p. 4M, il a été Jugé que l’élec- VJ 
ttoa d'un conseiller municipal eat nolle, si elle est faite par le ..l® 
peuple, pour remplacer un conseiller absent, event que levées -<y.. 
du conseiller absent elt été déclaré recant par le ooueefl muni- 
oipal, qui seul nie droit de remplacer un conseiller absent: que --~SF 
elle conseiller ainsi élu et dont Vélectloo est contestée, admet , r%-’

aue .on élection est nulle, sa nlaat cependant tous les alléguée ...
e la r*mqu présentée pour obtenir l’annulation de cettetteo»-^-

électiom'
Parle es Brlteoo,

22V»» c/tvi1;
wma*

TW*

WA



aborsqne le Bi
.fc-yasant. _ _ ...................... ,
[lorsque la dém Gwion du maire estràcoéptée 
inseil, ou que-’éb «charge s,été déclarée vaca 
ertnîoï l'article 208

consei

ijonue. exempte de cette charge, ou lorsqu’une pern 
jtenne -exerçant' "la; charge ’de maire7;en devient] 
'ekemptë pendant qu’elle I occupe, et qui,“dans l’urg 
ou l'autre cas, s'est conformée à l’article 213 ; S .« 
~&rQuand le maire est tombé, après ta nomination, ; 
dans une des incapacités prononcées par la loi, pour 
la.thege' de maire ou de conaeiller de comté, ete

34». Si les sept «iiiéèinera resteot^en^nctioos, 

l’élection du nouveau maire a lieu, à la première: 
session du conseil tenus après l’ouverture de telle: 
vacance, selon l’article 330.
r '84, e*i (contraire. Il y a des vacances dans la charge ; 
de conseiller, telle élection n’a lieu qu’à, la première1 
«eesioq-du conseil tenue après que toutes les vaoan- j

_$44, 91 ta Domination du nouveau maire n’a pas 
Issu Krèpoque fixéepar l’article précédent, elle peut- 
être faite par il* .lieutenant-gouverneur d’après leaj

- S4Kf Le conseil pe 
pro-maire,-lequel,en

m» en tent temj

:fW»
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•*’.> tt5I

ofiSMlJ.l’V



remplit>Mla vacaiiiCe ducettq chai 
maire avec topeJeg prh 
y aUaob^l^B*

contestation p"K*N0iro<moN8 DBS kpqiBEaptf

■ r-rt^r '
346. ïoui« nbmlnatiôn de cônaeuIeSTÎBtteparlee. 

électeurs peut être comte»* ée par un candidat ou par 
cinq électeurs municipaux,-pour cause de violence.: 
de corruption; de fraude ou d’tncepe'citF’oir pood
défaut d’obeerv^tion dee formalités

CAB* LEURS, HZ» !-ÉLECTEURS.!; 
CANDIDATS, 1». ~ -JURIDICTION, I
CONSEILLERS, i.' ’ MAIM, te*™, 
CONTEST ATI ON, t, 10,12, IX ? 1 
CORRUPTION, X NOMINATION. 1 
DEPENS, X-'T jiff; NULLITÉ, T.

- eesiw TorroBB

'tiantinnf
PROCEDURE,

OÇ" O-WA» RAN TO, 4, T,

AT*», Il

nr cela, pour des électeur» da-payer leurs taxe» et d’acquérir 
rolt de roter, n’e-t pas une causerie nullité d’une élection, 
*1 cette abeence a de juste* causes et est exempta.d» toute 

fraude, et si, de Mt, un seul électeur s’eet présenté pour payer 
eee taxee, et n’a pu, A raison de cette abeence, lee payer- et ee
qualifier à roter. (Coi * ” ’ ‘ " "----- '------- -
gistret. Mortier es Rase 

2* Jugé que le paiera» 
peur leurs troubles et 
temps en renant voter 
vertu du droit commun

Seraonne pour un vote i 
e corruption ; que,eux

i0.) - <f v-ALaN-'y*
[’argent à des électeur»

votes, et que c’est au défendeur à
nnanno» 1* uKuptra nn’/Hi l'anniiaa

réelle et ti
juvllfler qu’il a le droit d’ooouper la charge 
d'usurper, et uu’U ne peut prétendre qu’il n’est i 
ulr que ceux.deé.voteëqjn,—* — ’’’------1

' ‘z£Ï fitv. 4-ivÂ.ieril

V-vV-ix r"
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, «ï ~r rrrravx.ycxj.:-• 1 a : : ;r.a
lù’il an serait autrement sur toute autre oonteetatloe qtt 
carranto. (0. a, Québec, 17 mal 187* Casault, J, Veau Ireher. 1E.J. Q., p. 183.) .«5TV- ..m. • -V nSj-ql
i S?" Jugé qu’une nouvelle élection sera ordonnée lotsqe 
ictee de corruption seront prouvée avolrété commis par! 
luésant qui était candidat et qui réclame le siège, ou ps

.4 ta ponnilaasnoa. même s;U est prouve que i 
sur C'avait pas la majorité des votes, d«

SRvotee illégaux; que la rétribution mensuelle scolaire est 
Btaze tœlalre dans le sens de l’art. »L IC. C„ Wateriei

fc#4e Jugé que le droit d’occuper une charge municipale doit
tÿoontesté conformément aux dispositions du ’-------- ' *
Be et de la manière prescrite psr le coda et non pi [Sic; 8. JL,.Québec, 31 octobre 1877, Meredltl
«JBtuart. J., Casault, J., Fleet es Fournier, 3 R. _. ,-------
htV a* L'élection des conseillers municipaux peur les électeurs et 1 
(S nomination du maire ne peuvent être contestées que conformé! 
Sfr ment aux articles 346 4 mi O. M. Le code crée pour la rented 
y!" tation delà nomination du maire et de l'élection des conseiller! 
ÿ par les électeurs,pour les causes énoncées dans l'article S46lun4 
r Juridiction exclusive de celle que les articles 1016 et 1017 C.P.G 

'V donnent à la Cour Su pérleure et à ses Juges. Quant à la noml 
R' nation par le Conseil d'une personne pour remplir la vacance 
frv-d’une charge du conseil, le Code Municipal, article 100, pour le 
?£-cassation des prooée-verbaux. rôle, résolution ou autre ordoa 

nance du conseil, et l'article 688, pour celle des règlements, as 
ih-crée pas une juridiction exclusive, comme font les articles 341 
S et 347 pour la contestation des élections des conseillers et de 11 
V‘ nomination du maire. Os permettent un modo nouveau d< 
^.‘-contestation, mais sans exclusion de ceux qnl existaient déJi 
ÿj’et dont Us ne prohibent ni explicitement, ni impllclteroenl 
y., remploi. (Parts es Couture, Paris es Bris son, et LaUberté « 

Barabé, C. a R., Québec, 31 décembre 1863, Meredith, J. en C. 
fe' Casault et Caron, JJ., 10 R. J. Q., p. 1.) q

luge-an-

Basa

ça»



ch. vnv? tomatniern
contestée pour les mêmi 
du conseil,

per tont e

nogvells, le

qu'en ce cas U

,<^k^eV

•n rm'+h

fonction* est abrogé > que mf ____
concurremment arec celui Indiqué per 1
pie élection dee défendeurs comme ce*__________ __.__
qu'ils se soient Immiscée dans l'exsrcioe de tell» charge, s 
donnerait pue lieu à l’émnnatlon d'un fee warranta. > ■'WK,

7* Lee fautes dee officiers qui n’aflbctsaten ancnne msnlèrs " 
droit on l'exercice du rote, s’emportent nullité que et le M L 
déclare, toute oroieeton qui n'a pu préjudicier ne libre et seller - 
exercice du droit de rote ne peut Invalider une élsottoo.
Une procédure per que warranto ne sera pee rejetée perce 
que dee timbres n'auraient pee été apposés sur la requête, et le 
cour permettra d> apposer double timbre. Il n'eet pee alcee - 
•aire que l'ordre du Juge ordonne de comparaître eu lien Indi
qué dans la requête. Cette requête OentUen de ladédnmtlon 
requise par l'article 50 C. P. C. Dans eette procédure le délai 
d'assignation de trois jeun est euffleant conformément à l'art.
1000 CnP.C. Une requêtendreeeén au jneed# la Cour Supérieure 
ayant et exerçant Juridiction dan» le dfatrlct est une Indication 
•nuisante du tribunal et dn Juge, n n’eet pss néraeratr* de 
mettre un numéro sur la requête surtout si le bref en porte en.
Lorsque la loi ne déclare pas que si l'un dee candidate n’eet pee 
qualifié et est exclu de la.charge pour oette raison, l’autre can
didat, quoiqu’il n'eut pas obtenu 1» majorité <" 
être proclamé élu, le juge ne peut le déclarer «
faut une nouvelle élection. IC. S., Trois RI vie _ .__
1873, Sicotte, J., Bureau es Normand, et Gouin et al.. 
n%nt\ 5 R. L., p. 40.) ..ü-.i .. . - t.^5

8" Jugé qn’unslemandeur. dans une action de no i 
noue les dlepo-itlon» dee article* 1018 et a C. P. C. pour faire 
déclarer vaynte la place de conseiller municipal, n’est pee 
rendu Incapable de procéder parce que d'autres personnes as 
seraient obligées de payer les frais à encourir par lui dans telle 
pounuite. s'il est d'ailleurs qualifié oommeélecteur de la muni
cipalité. (C. S., Montréal, 31 décembre 1881, Papineau, J.,
Dubuc c« Fortin, 11 R. L., p. 111.) ~ . j ---*."1

V Jugéqu’uue personnequl loue une voiture pour mener dee 
électeurs voter aux élections municipale*, peut recouvrer en 
inetio» le loyer de cette voiture. tC. tf., Montréal, 31 mal 1871 
Torrance. J„ Stole ca Rolland, t R. le, p. 485.)

10e Din» Surprenant’ef al. es Tremblay,Montréal.5 mare 1888,
Taschereau, J., 11 L-N_p. 137. les requérants demandent que 
l’élection du défendeur soit déclarée nulle comme entachée de 
fraude et d’illégalité. Le défendeur plaida V qu'il devrait 
être déclaré l’élu de la majorité et sa nomination confirmée, vu 
qu’au moment de la mise en nomination de* candid ata «on ad
versaire n'était pus un électeur habile à voter et ne pouvait être —1rs, . V j 
en conséquence légalement mie en sommation r qu'en eup- — 
posnnl qu’aucun de# voieu doqnéa eu sa faveur dqt être sefros- . ;• S 5

-----^2— - - ....................................... . hi



luetio® fiite de ces'
tqbmtoi

ivatttiUtdeela

et de' comtntion
Sidéfendeur. .L 
LdontléleoUoo

ïugeét* Qu'on 
téepoerillégslir

nie mjst de la requête ee oouteetattou 
itre'oenrtidnt •nnnrtnstirfn- eoel'autre candidat mis

inaUflé pooiéêméia.aonssülar: lUhm-tel
-rejeté stf» réponse ee droll

élection municipale
reiréerlminntoiwde tnlte de' covrepttonper’ l'aol 
1 doit être admise^ de manière ITétebHr lequel der cl

1 réellement élu, les~Totee eotnchée
nHH'IW'

mal 1880, Larue,.-Parente».
-etalABajliQ.,
élection!

être retranchée, main l'i
ÇoBo même doit être ennulée.-.x'U yjipreuvr suffisante de Coi 
irnptioiMeéoérnle com mine per le» caboteurs et.membres * 
Seemlté éd candidat élu. et os*même dan», le on» oû. en retmr 
éshant lee votes unie, il resterait enoore une mskirité en /evenHBéîE5B5eê,..t<- • u, .5a*rw*-.>r *>îyatity
te-. 11* Pnr 1» section 81 du chapitre il du stntut de Québec de 1871 
SataHot, Intitulé : Acte pour reviser et refondre 1* charte d 
é Incité de Montré U, et lee dirent nctee qui l'amendent." il ee 
tfdécrétémin» pour rendre phu facile le décision des eue dan 
b lesquels le droit qu'une personne prétend avoir à remplir e 
yameer, ou -à continuer à remplir on exercer le charge d 
'x ssalre. on écherinde la dlte-cité peut être mie-en quostloc 
^tout jngnddls Cour Supérieure, pour la. pro rince de Québec 
•siégeant en terme ou en vaeaece, en 1» cite de Mon1 réal, sur 1 
tisquêteelibeilé# d'an électeur ayant le-cens d'éligibilité, ai 
-ê noyée pas affidavit à 1» satisfaction du dit Juge, et se plnignsn 
ÏTittna qjneunslqu'il» edérev, o» prétenderercer en continuer 
exercer ülégelement 1» charge de maire ou d’éobevtn de K 

, «ta cité, aura plein pouroiret autorité d'ordonner â celui cor 
>tn lenustpislste sera ainsi portée, de comparaître devant ti 
«joest etde faire voir en vert u-de quelle autorité U exerce cr 
7pvetsnd»exerrer la dite charge, etc." H a été Jugé, qu'au; 
normes de cette eeoUon, l'élection d'un écho vin Tilli'SSaait 
MâScrme tto in cité de Montréal ne peut Stse eoatesêés nee ns 
■»dw éleeteurs dûment ineorits et habitée à voter t cette élw 
~tlonu iPoudrier es. Boni» dit Defreene, C.v&.rMentrtal. » ms 
^lW<IfH|M.i k M; IcBé BiC, ptd&Kî^èéyétfr *&,v4|

«J-,

e 7.7^,
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’éTrittry.*!
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du coi

13* 0» pent

sSE&Eparle prealdent d'i
clamé éiiLprodi 
cdnsell ait, sur1 c
rant le «lége vacant, *4 eue* mslgr
near ait nommé.une antre <«|| 
celui qut a résigné, et U n'^H 
elgnlâerla requête et la-éonteetatie 
qui a été proclamée éiua-1 fVlget 
Montréal, Il mare ISO, Clmoo, JV,1 
lf DaaaOaéÜry t* Martel, tis., 1 

gâta J.. 13LN.,p. «S et 6 Id. L, j

■e personne conseil] 
eat pan nécessaire.

«oo, J..UL. N., p. «Set S M. U R, a C„ p, 307,11aété,Jugi 
que, dans un geo icarranto. le détendeur étent désigné eemm< 
“ conseiller de la municipalité de...-,"eune qna son domlcih 
on «a résidence- lût autrement indiqué, oetta daocrlption.se 
Insu IB santa ■ .•vst" «mnt^aésrf-atailoevlêiew

li“ Cet article ne ss rapporte qu’au cas din validation *Uae 
lion susceptible de contestation, pour cause deoorrn-ptioa, di
violence, ou ab-------* “ *-------------------- -----------1--------*
la nomination
al. vu. Nadeau,______________ ______
J., et Loranger J.j.1 K. J. tK,- C•,&.,• p. M
11. Article» d* Càdt dtfPnàdmri CtA 

mm itnMiqu» oe

dÿn. conseiller par la con 
C.S.R.. Montréal» février ;

.ASSfÈCieift-."?:33nfet4$*i£$9Hgil
1016. Toute personne lui lut porter

Individu usurpe, prend sans pari 
lement : -•'-•.'WwfcXf

1. Une charge publlq'ue. tule fi 
le Bas-Çanada ; ' ' “ * J

tient ou .exaroe

1 Une charge dans une corporation, éorprbAbureoil pnhUSv 
S lit que cette charge existe par le droit commun ou eqit~ 

créée par un statut ou une ordonnance.
1017 Cette plainte esè" portée d avant liFboùr au pértèure. du; 

devant un juge de cette Cour; malale bref d'ansignatloc ne , 
peut émaner que sur la- permlaalondu. tribunal ou d’un juge.;, 
obtenue de la manière exprimée dans l'article MB; et la peocé-;,
dure est conduite en observant- les délais sé 
sont prescrits.

1018 La pout
.-«Aiit- aVoéttCCôasf'idflyCtéMMMI

____  __ivaut. en «us des allégations nriativee É rasst*o*5
K Mon et détention illégale de la charge, peut, dans sa rcquéëaS', J 

allée,, indiquer le nom de 1» personne qui a droit a telle ■ fl 
charge ou franoMs# et énoncer les faits néneasa 1res pour établir 
<■« droit, èt dans ce cas le tribunal peut adjuger sur la droit daÜ£ 
l'une st l'autre des parties, i «..vm •AtsrJv^V-r.ii^lbii wWMl 

1019 Si la plainte est fondés, le jugement ordonne que le-vga

ÇV.«y ll->.

vMÎKri+lHtitr?',
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luel. eet. située la municip
rexcl^plde t°uto çutrepour. (1)
F 349. Cette tou testation est portée à la cour 
un», requête où. sont relatée lee fait» et les mo 
alléguée au soutien de la contestation. -3j 
i.Les requérante peuvent aussi, dans leur reqi 
Indiquer le» personnes qujLont droit à la chars nomim

soit dépossédé et exclu de la charge.
;lve et condamné aux dépens en faveur du

: vast ; le tribunal ou le Juge peut en outre le condamner h 
amande n’exoédant pas la somme de quatre» cents plan) 
.qui doit être payée au receveur-général de la province, i

m i° J*
même te* 
•i lee m<*
S chacni^l 
ment po^l 
munlclp^H 
i l pale t<* 
.lecteur* 
deeper»* 
pour de»* 
a cette n^B 
nominates 
tant le» * 
des taxe* 
du ire et 
ont été !■ 
le rôle d«S 
bureau <■ 
donné te*

Sréslden* 
epula leg 
l'élection* 

déclarée ■ 
résultée ;■ 
examen <■ 
votes au<l
n'apparal
peut ètrj 
leurs ami 
de volatil 
qu'un cad 
autre, pal 
a de fait]

lier» et

‘WrTiP

7

W3K*
■ »«« ra-nric



qUO-WARRANTO, 4.
REQUERANTS, L
REQUETE, 3.
RÔLE DE PERCEPTION, 1.

S* -ji.
."Lfite:

-v-i-

que
droi

f H. VII. > CONTBaTAtlOSf Mfcl^OMINAT

uestion et énoncer lea faite-'propres à établir <
it. (1) * ,WT^!

350. ( Tel qu'amendé par fart 6084 S ü.Q.)Y»tJnai' 
cop'e de cette requête, avec un avis indiquant le. fl 
jour de sa présentation au tribunal eet signifiée, efc-j * 
laissée à chacun dee membres du conseil, dont la» ^ 
nomination est contestée, dans , le#trente jouis qui -K
------------------------- -—. 'f " i < v#

INDEX?7>ZVrfl
ÉLECTEUR, 1.
NOMINATION, l.
PREUVE, 1.
PROCÉDURE, 1, % 3.

(1) 1° Jugé que l’élection de ali conseillera municipaux tins en * 7^ 
même tempe peut être contestée par une seule requête, même. ' ”
»i les moyens de contestation sont séparée et différente quant - 
Achaean des conseillers; que dans ce cas un seul cautionne-" 
ment pour les trais suffit: que le paiement de toutes lee taxes- ., ."#■ rr,' 
municipales et scolaires dues à l'époque d'une élection muni- ** —
< ipale forme ont partie essentielle de la qualification d'un 
électeur municipal etqu’une nomination de candidats faite par 
des personnes qui au tempe de telle nomination, sont endettées 
pour des taxes, eet nulle, même si aucune objection n'est faite 
a cette nomination dans le tempe et si les électeurs qui font la 
nomination sont autrement qua'iflés comme tels, et ce nonobe- 
tant les dispos! lions de l’article 18 0. M. ;que, pour établir que 
des taxes municipales sont dues, 11 n’est pas sufflsantde pro- ~ " 
duire et de prouver un règlement du conseil par lequel elles • V- 
ont été imposées, mais qu’il est aussi nécessaire d'établir que - ‘r - 
le rôle de perception de la municipalité a été fait et déposé au ' 
bureau du secrétaire-trésorier, et qu’arts de tel dépôt a été 
donné tel que requis par l’article 980 ; que la déclaration par le 
président de l'élection faite avant l'expiration d'une heure ■ * 
depuis le commencement des procédés, que des candidats dont 
l’élection n'est pas contestée, ont été dûment élus ne sera pas 
déclarée nulle si aucune Injustice réelle ne parait en être "lÿ 
résultée; que sur une oonteslatlon d'élection municipale, un 7-. 
examen des votes peut avoir Ueu sous l’article 348, quoique les •*<y
votes auquels les requérants objectent n'al-nt pas été objectés - 
au temps où Ils ont été donnés et qu’aucune entrée d’objection 
n’apparaisse au cahier de votation ; qu'une élection municipale ' 
peut être contestées poui corruption par les candidats et . 
leurs amis ; que lorsqu'une erreur apparaît à la face du cahier /.F»,
de votation et que le résultat de cette erreur eet de constater - 
qu'un candidat, qui a reçu un moindre nombre de votes qu’ 
autre, parait élu, elle peut être corrigée, et que le candidat < 

i major"



' terme de

.SherhreokeTféTrier l'sîî.'Raih*^MMM, n(ila TS7Î."Ramenyr-J-A-, làwfbctt, Keq uéran 
oberteon <t oL. Intimé* 16 Jprlete, p 173» 2. R- C., p. B&.) 
JUgéqu'bapeut no plaindre de la nulllié d’ane élection « 
entant autant de. requête» qn'tt rade conseillera doi 
otlon eetoonteetée.(C. C-, Montréal, 21 Uxriei '

SïïSKJS53iîS.&ûflMas2:fiS£ru-
, Donon, J., Il» B. J. U.» p. 86, Il a été Jugé que le 
demande la nuUÛtdS VélecUoi pour irrégulé 
Née dee électeur* doit alléguer, dans ea roqué 
emblée était Irrégulière. sane quoi la Cour pré» 
brmalltée preecnte» ont été observée»
Dane .Tracer et al. et Bateau, C.B. R-, Québec, 1

Lafontaine, J. en C., Ajlwln, J, ISt55»ABXfc et IR.
[ée pour l>mauatum d’un ore 
énoncer Iee laite, constituan 
Igale d office, eet auflleantee 
’énoncer lee moyen* de nulllt 
nUmé à juetlfler de non autc 
igé, dan* le même «eus, C. B 
, Smith, J-, et Vanfeleon, J.

M7.„et$IL j

belle, C. C „ Montréal, 11* 
ü aété Jugé queeUy a

____ ___________________________ m oonteetée et la clôture-
i terme qui nuit cette nomination, la requête doit être pré-; 
ntéedurant oeterme, même »H» commencé dans leeqafnie 
uts qui suivent la nomination, et touTiee Jequâte 1 *

DOnalaeaueede vote os.

iroyée.un terme
t* Dane la dance de-:
février 1»#, Doherty; fl a été jugé au'don-

.'r-* »rr ,^77?

:tW
Ht



35*. -Lés requérante doiyent donner cw 
les frais, an 'jnoins dix Jours avantja pr
de la requête à'là cour ; à.'.défaùcT^k’
requête ne peut être reçue par Ietrinuna 

_ n<*> rir4#<fiwvirvti ■«* ruws'mga353J! La ^cautionnement requis, parjfii 
cèdent est donne devant le greffier de la | 

Lee cautions-.doivent être propriétaire 
fonde d'une- valeur totale de aeux centsj)

1 fr, ■'•’Jit *^^3
■sn'j 1-trairsque, depuis lestatut de ISO, «Tlct=eS.«L 

requête en oootentation d’une élection municipal 
lieu le U janvier 1W6, qui a été signifiée le 11.(4' 
être reçue le 17 février. : es.-ssti*»*

3* Jugé que, lorsque l'élection dee conseillers a 
lieu dans lee U Jours précédente le premier joui 
terme qui suit l'élection. In requête peut être prêt 
mier jour du second terme (C. CL, Bt Hyacinth» 
Slootte, J„ Bo urges ult et al. Requérante et Daim 
■elllers oon testés, 16 Juriste, p, 1» > fj ~ j.’ffiGj

luis*

CSUnOKNEMSXT, L,u&UTiunnuiaii i,

(1) 1* Jugé que dee Intervenants dans une contestation déten
tion ne sont pee obligée de fournir le cautionnement que
doivent donner les requérante, (C. O, “ *----
Beaudry, J, B rousseau es. Brouillet,__________ _ _ . ,

V Dan* Bourrues e>. Aubry, C. C, Montréal, t février 1888,
Mathieu, J..HR.L - —1----- •-----------------------
nas rejetée parce qu"
des dix Jouis, à coin,-----
pourra permettre la prodi
voir qu'aérés le délai de L. ________________ ___________
jours juridiques sont jours de terme pour la Cour de Circulé à : 
compter du U Janvier, une requête contestant une nomination 
qui aurait eu lieu le U janvier peut être présentée dans las 
trente Jours de lu nomination. •*»•(,tax. MtWJ»

S» Dans Simon et al. es. Sylvestre et al, C. e, Montréal, O 
septembre 1888, Torrance, J, U. N-, P. SU, 11 y avait appel, 
noua les dispositions de la loi municipale, pour faire annuler 
l'élection dee oommleeairee d’école, qui avait eu lien le 5 Juillet 
1888. Cautionnement tut donné pour les fraie le Irl Juillet et 
la requête présentée le 28 du même mole. Lee défendeurs 
tirent A la requête l’objection préliminaire que te délai de tte, 
jours, prenait par Fart SH C. IL. n’avait paa Ad observé. Isa' 
Cour maintint l’objection et renvoya la requête.■ -never 

Voir note sur article 348. . uv

Montréal, SI janvier 1871, 
2 R C.. P. m> . ^

<15, lia été Jugé que ûrequêtë ne sera
_____________,_____aurait été présentée Avant l’expiration
les dut jouis, à compter du cautionnement, mais qua la Cour
-----------------“— ’------iuction de cette requête, et ne la rece

10 loan; qu’à Montréal, où tous les

rnTtigif,

J***<*£«/

. <* ç ,7V . L.vf



leeiile caution suffit, si elle,est propriétaire depessa^l
itënanteT' accompagnée defjrapport* des sim
ftiimii inMiliililmi i
B 365.; Si, après avoir entendu les, parties, üj 
Set d'opinion que les faite et moyens articulée. 
,1a requête, sont suffisante en droit pour faim 
noncer ja nullité de la nomination^eUe en ord

rÿi^ri

'ÀTIOlf, t IÇ^BOPRIlUTlylUt IH ■WX| U "*■*“** ATUIH, % Jv^ JTaUrlf iSIaBB

m i*'jog* qu’il n’eet pas néceeàslre de décrireàucMM 
KM foncière dan» le cautionnement d'une seule personne 
a», dans le ce* d’irrégularité, la Cour permettra 1» produel 
tin nouveau cautionnement.' (C. C., Montréal * février3 
lackay, f„ Tremblay ee. Roy.lR. C.,p. 236.1 
i** Que l’acte de cauttonaement ne doit pae nécesealrem 
antenlr la désignation dee bleue-fonde des cautions, mal», 
lur déclaration énoncée eoue serment dans l’acte, qui» I 
roprlétalres de bleue-fonda de le valeur requise eet suffis»! 
X U, HL Hyacinthe, 3 avril, 1371, 81 cotte, J., Bourgeaul 
<L requérants, et Delpé et al., ConaeUler» contes Us, 16 Juri 
iWeté R.L., p.Tâ.> -tVJ.N ,fc* ww.vt*.<Wv
*• Dana 1» cause de Hébert ef al. nr. Fréchette, Iberrilli 
Ivrler 188», C. C„ Chagnon J., U, R. L„ p. 118, U » été t 
ne, dan» le ce» d’une con testation d’élection municipal! 
autionnement fourni en vertn de l’article 351 C. M., et ] 
set qne la caution eet propriétaire de biene-fonda d'une val 
étalé de quatre cents piastres, toute dettes payée», est 1ns 
ant, ru l’article 368 qui exige que 1» caution soit propriété 
• Mine-fond» d’une valeur totale de deux oenta piastre» 
ssde tontes chargea dont Ils sont gravée. ■
t* Dan» 1» cause de Deemarteau es Daignanlt, C, C., M

toréai, M avril 1881, Pagnuelo. J.. IR. J. O-, C. 8,, p. 155, fl ai 
S Jugé qu'au matière de contestation d’élections municipale», 
L eeur eet toujours dlepoeée à permettre d’amender la procède 
Set-mime de compléter le caution nu ement, pourvu que I 
• emendemenU ne constituent pa» une procédure nouvelle i 

-•r- dehors dse délais de rigueur, et que le cautionnement exigéi 
K' pareil ose doit * rattacher clairement à la procédure dont

itr<



terme. (1

4T10».

irler. C. O., Waterloo, 13 Juin UH, •<■ 
, U a été jugé qu’un scrutin de» votas - 
pour les deux candidate, torique le "

«Xi*-. "flV

CH. VIL;

la preuve --------------
jour le plu» convenable di

356. La cour procède d"anermanière eora 
entendre et * juger la contééU'tton. (2)

11) Dan» la caoee de Auclalre « 
juin 1882, Buchanan, J., 28. Juris)
role de perception dee rétribution» mensuelles, sera ad 
comme preuve suffisante de Vlmpœltioh et du défaut 1»| 
ment dee taxe» lorsqu'aucune contestation n'est soulevée 
on plaidoyer spécial quant à la validité de l'iœpaeittou de te 
taxes ; que la rétribution mensuelle est une taxe dans 1# s 
de l'article 291 : que le paiement dee tare» due» par r ~ 
leur,dans le but de le qualm er » voter en larear d’un « 
est un acte de corruption.

; t* • *#NS»WW<2W!i

cor Kurriox.l, ït.,
PREUVE, S, 6. ■ *;’
PROCEDURE, 6, 6. ___________ _______
QVO-WARRANTO, 3, 4, 7. xJISSgm. 1,2, 3, L ^

;:«* ■ jt kv rit - 1 * r | i ' r T_ ____wi
12) 1* Dans une cause de Bourasta es Aubry, Montréal, 3mars ;

1881, C. Mathieu, J., Il R. L., p. 111, U a été jugé qu'un ooo- . 
sellier municipal dont l'élection est contentée pour cause de ■ 
corruption, par une personne qui ne réclame pas le siège ne,. 
peut prétendre par une procédure récrlmlnatolre, que, même 
en retrancha it las votee qui lui ont été donnée irréguliècsrn—t.
U conserve encore la maiorlté, si l'on déduit lee votee Irrégu
liers qu'il Indique donnée en faveur du candidat battu. .•

i* Dans Auclalre r» Poirier, C. C., Waterloo, 13 Juin
Buchanan, J., 28 J„ p. Cl,.............
Illégaux peut avoir lieu
siège est réclamé, par le t . ______ ___________ _ __
que la requête et la défense allèguent, de part et d’autre^ l'Illé
galité d'un certalu nombre de rotes donnée iespectivement 
pour le défendeur, candidat élu, et pour le candidat défait. .’*•

3* Dan» 1» cause de Venner es Archer, C. 8.. Québec, 17 mal 
187», Casault, J-, 1 R. J. Q.. p. 30, le juge a déclaré qu’il doutait 
qu’un défendeur répondant à un ouo warranto put sane une ~*5( 
allégation spèciale, attaquer et faire rejeter d« s votes donnée 
à son adversaire, et se faire maintenir, per ce rejet, en pansas- sfl 
slon d’une charge à laquelle il avaitétédéclaré élu, en donnant 
à son adversaire le bénéfice de ces votes. ;*.

V Dans Rose et al. rs Tansey. 0.8., Montréal, H juillet 1884, 
Papineau, J.,et 25 Juin 1885, Jstt*, J, 14 R. L., p. 115, U a été 
jugé que la contestation de l'élection d'un éohevin de le eâté de 
Montréal, (sous & de Q. de 1874,37 Vlct. ch. 51, s. 251 est de la 
nature run gnp vsarranto, et .guéTéehevln a le droit, peur;



[SipIwivepéùtJêtre prie# verbalement o

UT<-Lâ cour peut, psr.son jugement. coni 
annuler le nomination ou déclarer qu’une

lent, coni
______ ___________—jr qu'une
onne a été dûment nommée^lll , T ,Aé
18. Le cour peuf condamner l’une ou I 
parties »ux, dépens de la contestation 
in» sont recouvrables tant contre le» part 
w que contre leurs eautiona. i >ip
( jugement de la cour, quant au* ‘dépet 
ratofre contre le# cautlonvqulnre,jours 
ne copie leur en a été signinM...juq
18. Le tribunal peut ordonner que son

toute eut
‘Bonne qti’U croît convenable,
p, 300. Si rinebructlbn de la contestation n’est 
terminés à là clôture du terme de la cour auqui 
requête a été présentée, le juge siégeant doit la i
garder eoo «1ère, de démontrer qua si des votes nuis ont l 
donnés en se faveur. Vautre candidat s'sst rendu ooupal 
d'aoteequl le rendaient inéligible etquedee votes Illégaux « 
auart été donnée en faveur du candidat battu, et que défait 
tion faite dee votes nuis, donnée de part et d'autre, la major 
dee votas légaux eat en sa faveur. ■ as
. (é Dana la oauee de Doetaler et al. es Cootu, C. O., Berth! 
Stlmare 1881, Util, J., 11 R L., p. 10B, et U R. L., p. 117, on a 6 
un scrutin des votes, et on est entre dan» une preuve récrit 
ne taire, quoique le dége ne fut pee réclamé pour la candid 
défait. . ... ..--..Ar- •1,rï *!♦•<£• «•"« .«H-h M.rg

*• Dana la cause de Law ford ti oL es Robertson et al.. C. 1 
Sherbrooke, février 1872, Ramsay, J JL, 16 J., p. 173, et 11 R. : 
a. 117. un scrutin et une preuve réerlmlaatolr# furent déc lai 
légaux, quoique oe scrutin n'eut pas lieu, vu que lee parti

P'StFfWr fcWii

vUiU

*rm t>



CH.

jusqu'à ce qt 
■ le mérite ue

tlnuer aetae'interruption 
ajournant d’an jour ab lende 
ait pronbncé un jugetnent final sw
contestation.-
... -wtiNfojFfifflfUo..,J-J.361. Si là cotir, par son Jugement, ànnuli 

tlon de» cobselllera locaux ou de quelqu’un d’entre^ 
eux, mns désigner le# personnes qui doivent occu
per ces chsrgesi elle doit, dans le même jugement, 
ordonner une nouvelle élection pour remplacer les 
conseillera dont la nomination est annulée, nommer 
à cette fin une personne pour présider cette élection 
et fixer le jour et l’heure ae l’assemblée des électeurs 
municipaux. (1) - * ' -«V

Tel jour ne doit pas être plus rapproché que-

Quinze jours, ni plus éloigné que vingt jours, de la 
ate du jugement. < e
36*. Telle élection doit être annoncée par avis v 

public, par le maire en fonctions, ou par le secré
taire-trésorier s’il n’y a pas de maire en fonctions 
ou ai le maire est le conseiller dont la' nomination a 
été annulée. :■

S’il ne se trouve alors en fonctions ni maire, ni 
secrétaire-trésorier, cet avis est donné par le préfet 
du comté assitôt que la copie du jugement lui a été 
signifiée. ■ : - -, - i.V'c "•£

L’omission de cet avis empêche la tenue de l’as
semblée des électeurs municipaux, et rend les per
sonnes obligées de le donner sujettes à la pénalité . 
prescrite par l’article 296. , ,

363. A défaut de la personne nommée par le tri- 
bunal, l’élection est présidée par le secrétaire-tréso
rier, et à défaut de ce dernier, par le plus ancien 
juge de paix du district présent à l’assemblée. 

D’ailleurs, l’élection est tenue et conduite selon jr

111 Dane laoauae de Riirrouqh* ci Barron, C.8.R., Montreal, 
il décembre 188», Johnson, J., Doherty, J„ QUI, J„ Québec, 
30 J., p. 80, il a été Jugé que dans le cas du que worroato la 
défendeur, à moins qu'il, as meatre titre complet, est censé 
avoir usurpé la charge qn'il occupe. '



Itra, et, leè^conseillers; éliie’dans cette
j»vêtusdee même» droite, et sujets auxmi 
[étions et pénalités que ceux nommés eux 
i générales, et ne restent en charge que le t<

[ueV étaient
été annal

qui doit occupe* ceÿtecharge, le cooeeil 5 
letf lk.l'élection d’un, nouveau chef dans

£urs de la date du Jogement. (1) -oty 3 
ut, de cette élection. Je chef du conseil p

nommé

LOCALIBS OFFICIKI

vsrsr*. i
et par 8. de Q. de 1893-94, 67 Vict., ch. 61, tec. 1. 
[Outre les officiers municipaux qu’il est requis d

mer en vertu des autres dispositions de ce o 
conseil local doit nommer dans le mois de m

> les deux ans : KjsStÈSIwVt^ *•. r«eiwt-, J-..- •— -e .«SJ. - « ‘ ^ . I

F m Dees la eeseé de Beeuehseùa alla» Petit tu Hua

Anal renie

■V-

A'.VjXir-

•■*■'1 <1 i"a M l'id'l'l



2. Un inepeeteer .de
eement de voirie dans le mi

3. Un inspecteur P0"«Uns la
4. Autant de gardiens

résolution
mina poUrtouteLU' et de
comme officier du

ae remplir pMa SB,après avoir prêté

iblics entrentpublics entrent en fond 
la signiilcatlon de l'avis de leur nomination^*

de voirie -restent eo
de mai, et ceux quiquau

entreni ieyw-
da paix

de voirie, inspecteurs
ou gardiens d’enclos publiée., • i vV.t-inrTzrnr

loeal du canton de
rudnt étant

S$ideeo5hl5S
lui d'en
avec les deux astres ; et le Jeer see le «*le a

*4 hoooknt le a ratill* la
maire. Jugéqi la nomination le maire est ai

• février I**,

mée, 34 Juriste, p. 113.) ro4r ante sur art. 7».
m Jugéque la

Ut* peer agir.

quels preuve

éje4

euwiw*•Jiir .MU1.'*'



sont entrés, copi

ion et imonta i
it Isa travaux des
d’eau i4kln «t'

t». fl doit faire 'k lamlrge de Fout document* 
f enregistré, mention des amendements qui sont! 
Kdans la suite 4 tel document,"ou,de l'abroge-

ce qui est requis delàien Ÿeètu des üsposi- 
s de la loi concernant la liste des iurés et la liste

du mois de novembre de chaque année, un 
ntionnant.dans. autant de, colonnes, dis-,

noms et états de toutes personnes endettées 
htihorporation ou seer .officiers pou* tame

non tan t de toutes taxes municipales restant 
i corporation par chacune de ces personnes

irsdu

-vrsr

Mtr. d’acceoterehu^de continu



tant e»l 
•eolalree;

ft.
et tout»

S7S. Wmt'MWTOOTTOg

STS. mi fu'amendé par rcSVm&SZR: 
■ecrétaire-treeorier, s’il en reçoit tordre-du 
doit transmettre, avant le vingtième jour de 
brade chaque année, au bureau du conseil du 
un extrait de cet état tel qu’approuvé par le 
can tenant ; .'-;v ^."•"i:-.>«rff#aW06*ÀKÏl

L Les nom» et qualités de toutes mé perpot
dettéee pour les taxes municipales ou scolaireaim. 
posées sur des blen-fonde possédés bu occupés pai 
ces personnes tr '■ ^Mk^ëmit(0ldVISÊlfÇm

2. La désignation de tout terrainTneeujetti an 
paiement des taxes municipales ou scolaires ;

3. La somme totale des taxes qui ' affectent .ces 
terrains, pour des fins municipales ou foolairsa il)ir des fine municipales ou soolairsa

SncnoN
STifrané peut être èstim^ten^VÜ^^ 

en son nom ou au nom de sa femme, com: 
priétaire, des biens-fonds de la Valeur;de

J-" -y- -w^«rvry^TT^yWfX!(l> Volent»Sursit

J, y *•' *• rr^.VTT

K.te'ïi

rXf. «Ttw;

J~- K»

■#*>’.I: %

cnne de etw personnes, jiisqn’à tsf donf
état, si «*état de ces §Réragas^été^|



SèÉ'piBBüi'd'sprë» te .rtle,dévaluation en.fc®
&ü- * ÿ&r-
•V 37$. Les estimateurs, dans l’accomplissement' 
leurs devoirs, peuvent requérir les services du seci 
taire-trésorier dn conseil ou de tout autre écrivai 
^S.Ler seCrétaire-trésorier ou l'écrivain dont les m 
.vicee ont été requis, a droit, pour chaque jour d*< 
pcupationÿ.fcSune- somme qui n’excède pas dei 
'piastres payables par la corporation, sur le cert) 
g^^sé^mateura quil^ntamployé. ; < j
PBff8BmoS5îOi>e8 inspecteurs de v<ArU?v?

EàtC^lWw'omsndé par S. de Québec 18934 
#7 Vict., ch. 61, eee. t.) L’inspecteur de voirie « 
; tenue de surveiller tous les travaux de constn 
tion, d’amélioration ou d’entretien, ordonnéà s

0> Jugé que le défaut de qualification dee éralnatenra ne 
done pee Beu à une action en dommages et Intérêts, de la part 
■tel contribuable, lorsqu'il émane oontre lui une saisie execn- 
«* suivie de vente, pour cotisations scolaires basées *ur lenr 
Me d’évaluation- (0. U., St. Scholastique. 10 mal 1871, Johnson, 
..Barrette ee Lee Commissaire» o’école pour la municipalité 
e 1» paroisse de 8t. Columban, 7 R. L.. d. 185.)
,® Vlnspeotear de voirie n’a pee le fiait de décider qu’on 
svnge soit tait d’une manière différente de celle Indiquée 
uprooée verbal. (Tremblay ee Leblanc, Montreal. 7 novembre

ssp^.

se
05555



311. Lee passagw d W%nt sues! eoue- 
veillance de l'inspecteur dé l’arrondissem 
voirie dans les limite* duquel ils sont sll 
moins qulb lie soient mis per le 
surveillance d’ün autre ofBcier, “

378. La. juridiction de tout inip
à-toutes lee

d’agir pour une cause quelconque, le conseil local 
peut nommer une personne pour le remplacer pen* 
dant cette incapacité ; à défaut de quoi, le maire 
doit mettre l’&rrondiseement sous là juridiction 
d’un autre inspecteur de voirie de la municipalité, 
durant cette incapacité, par un ordre écrit signifié 
à tel inspecteur. . •• *$>*** A* MmM

Cet inspecteur n’est pas par ce fait déchargé de 
la surveillance de l’arrondissement pour lequel il 
avait été nommé en premier lieu. --•**'*< ;

. .x •• .
380. L’inspecteur de voirie dans ses rapporta 

avec les travaux de comté dont il a la surveillance 
est un officier du conseil du com té. **£{$&&&*&?

380a. (Tel qu'ajouté par Fart. 6089 8. R■ Q-) 
Lorsqu’un inspecteur de voirie est personnelle
ment intéressé dans un ouvrage ou autre-chose 
de sa juridiction, et qu’il néglige ou refuse d’exécu
ter ou de fournir ce qu’il devait faire ou fournir 
comme intéressé à cet ouvrage ou chose, le secré
taire-trésorier de la municipalité locale où cet ins
pecteur a juridiction, possède, * l’égard de cet ins
pecteur, les mêmes droits, peuvoin et obligations 
que l’inspecteur lni-même possède à l’égard dee 
intéressé* dans le même ouvrage ou la même chose.

S’il s’agît de travaux commun.

■w Sgra



it * dee travaux quieonl
ï *lewaie»»mag**tbecsnitniro«6«J 
mce oa refus, une amende de

travaux deiTentStr^ialteeneomimmi 
line ou leâ Doifts nittiicinai i zIThisnec* 
rie de V»rroDdieeemen6^doit?;fait*i..e6n: 
lersonnee obligé* à ce» travwix^par ua
verbal qu. 
joures.t'*
«SjtkMi

lesç;iptionSvtVgtianiitéet la cleeçtiptionflee.matériaux, 
ni •ontfWeule,>«*1fctüinpe et. lien où ikdoivent 
tr» fournis ;
Sl L^lnantit* de là maln-d’œiivre vàNaquelle 
Uéna* d'elle» doit contribuer 
à La description des outils et des instruments 
mj(y|wiil» doivent être de ceux généralement:

eues le» cultivateur» delà municipal! té. 
min», eL le» travaux à taire en commun ne 
édbuti, dane l’opinion du conseil,------du conseil, pour 

intéressé*., fine»l’appel de» contrC
! peut faire totaux, et

«Tt
4 eqt**r*r

■

«a» poursuit» «e rseonvTSsas» 
ée.vtria fl faut specifier en »«

iytm ". u1 j.
t a smende contre un il 
loi a consisté la nteli- J

flMnr et quel enhe-Het1 
du 0Wrt4 4»

time ll'H üé ru 
Ohemphüii v» Le

fusé

)

<
-tÇcvi
à vil j

rjwmrtl
i* i»i>:ii»wm|

fi jTWgftjvasi r&ifînr.irri >■- ri*
2®

eefc Impoe# parlés' dispoeiibss.ud1



en faite pa; 
tribuableo j 
les fratsde

bvaux^»'

.nombre dé
de tra'
charrues c<$nvenaoIe<î»l'dleii 1<

paire de baepiaLavéc h&rnàis, O 
•et p<»^,*^compte, A.celi 
comme une journée de travail. 

384.31.iit dudevoirdeVim

travaux j .
3 De Oter l’heure X laquelle 

et ttnlt, -et île ‘ tempe du repoe 
nière que la- journéè'soit de ÿ

et de* repas, de

travail su r jee lieux de l'ouvrage 
3. De congédier1 quiconque ne .travaille nas 

pèche les autres'de travailler, ou refuse, a’ol 
ses ordree.-^,'^$0Sl2^^S<3rai*6|l|||ll||8i^ 

Il peut remplaberimrhédtabement toute pen 
gui ne e>et pas présentée pour travailler à 1*1 
fixée ou qui a été congédiée, aux fralsdelapêri 
en défaut, tels fireie pouvant être recouvrée i 
remplaçant ou par l'inspecteur en la manière 
cri te pour lee amende» imposées par ce code.;

38S. Sur résolution'dn conseil lScêfâ cet’ 
l’inspecteur de voirie "doit se procurer n* g 
sous ses sofas une herse à netgeTùn rouleau 
ratissoire. garnie pe fer ou d’acier ou entree il 
mente, pour être employés sur lee" chemina nr 
paux de son arrondissement.

. Quiconque eut terni aux travaux des chemin 
nicinaux peut étreobfnaux peut être'obligé par l’inspecteur de voirie J 

'arrondiieiéisht, de eeeervfrde leli Inetnimsnt» .

SV#

•tftfîVif



KftlMg» jwiwJnOTiimPil^gt»tBB et lerflS 
tttibnme pour leur achat et leur entretien sont à J

[SM. L’inspecteur de voirie doit faire enlever.6 
,1aparaître sans délai,' ou à Teipiration du déli 
ccordé au cüTiie l’article 386; lee embarrée et li 
luïsancèf de toute sorte qui se trouvent sur lee chi 
nilns, Me'trottoirs, lee pasaagèe d'eau et" lee ponl 
Qunicipaüx, située dans lès limitée de sa juridictioi 
jér:|éiÇ personnes qui les ont causée, ou sur let 
efus jou négligence par toute autre personne qu' 
liàibrise * cet «ffet,..»ux Jrsis, dç )ppersonne J 
mot

_____ont recouvrée de la même manière que]
!eé amendes imposées par les dispositions de cm} 

[code, et la corporation locale en répond si la per- 
mène en défaut est sans moyens. - i gij
BÉSt le personne qui a causé ces embarras ou nui- 
Kbcee n’est pas connue, ils. doivent être enlevée 
mât frais, de la corporation de la municipalité

:i-V «rjdfttilibêt c 
ni r.è é’U’V. «èï-tefiRI

‘iàtONcnon d’àotios, I. 6, 6. l .
------------- ,r lffrty>AaTicpuaK. i. ‘
MMASS, I, î, fc CwStorr pbopbietaias, t ;
sono», tStfrafaros, .k-Vt-.r v *•;<.>.. '’liflnfi-

t? A *

r Jugé qua 1s droit de faire disparaître lee obstructions 
détementssur Iss chemins et rues publics, sous les diè
tes des lois municipales en force avant le code, apparte- 
tel naïvement aux municipalités, que lee particulière ne 
latent pas ce droit d’action à moins qu’il ne leur en résul- 
dommages réels et spécieux. (CLB. R, Montréal, 8 sep- 
a 1876, Duval, Juge en Chef, Caron, J., Drummond, J., 
ey, J., et Monk, JT, Joseph Bourdon, Appelant, et Éus- 
tiénard et al.. Intimés, 14 Juriste, p. W>, renversant le 
«nt de O. &, Montreal, 17 février 1888/Torrance, J., U J-,

oaC-, Meredith, J.,Mondslet, 
U7, fia été jugé que le prop ri é- 
leata spéciaux et distincts dequi souffre

r-V. •yâî



3*7.' Sont réputée enoonmeecnjnuLianceef
1. Tout immondice, enlmlel mort, on objet 

ou laisséear an ntmltjrtfülÉ fjiinl miiri 
ou dan» un cours d’eau ou un foaeé qui dépe 
ces chemins ou pont» taMSMNtofÎMtfMfiM

2. Toute tranchée ou oaverture faîte dan» m 
min municipal t

3. L’ancrage ou l’amarre 
barcstion ou. autre objet

d» tout

ibllc, (dani l’eepèoe, l'Impossibilité 4»
termini, par die obetructlone sur une rue, a use action peer 
taire taire l'enlèvement de oee obstructions. '

8e Jus* qu’une twuruufte petfedlirmai fuies obatreetiam 
ear la vole publique à laquelle ea a ajoute une deaneaée en 
dommages et Intérêts au montant 3» 9*00 (la demanda en
dommagée avant été dlaoontlnuèe pendant llastanee) eet de 
reesort de la Cour de Circuit suivant la dlspoaition statutaire.
IC. & R-, Montréal, 10 décembre 1870, Duval, Juge en Chef, 
Drummond. J., Badgley, J, Caron, J., dissident, et Monk, i* 
dissident, 1 Revue Critiqua p. lis.) v~: ■ . uy .-.■v vÿtt

«• Dune Bénard et ni. #e Bourdon, GE &, Montréal. ST février 
1MB, Torrance, J., 13 J., p. *83,11 a été Jugé que plusieurs pro- 
prlétalrue qui réclament dee domine-.- -e-niim-t a'nW-n». 
bone mleee dans un# rue, ne peu ver 
pour dommage dnne une seule et ■
---------1-------------- *~e notion, dee

le détendeur, ettTne hiMnvoqué qu'à l'argument. Ce ne îüt ’i 
aoeel qu'à l'argument en appel qu'ea a Invoqué ce moyen, qui 
n’étalt pas mémo mentionné dans lee factume ; cependant la -.i 
Cour d'Xppel a jugé qua dans le oae où lee Individu» ont droit 
d’action, ila ne peuvent ee Joindre done une seule et méroa 
demanda pour obtenir la eupreeidon dee obstructions et em
pâtement» dans lee rues dont lia eouftent, et lee dommages 
leur en résultant. (C. B. R., Montréal, 8 septembre 1870, Duval,
J. en CL, Caron, J., Drummond. J.. Badgley, J, Bourdon et ,2 
Bénard et al., 1S J., 60. ) - .«3

6* Dane la oaueede Lawtord etaLwt Robertson et aL, C. C^. „ 
Sherbrooke, février 1871, Ramaay, J. A-, le juge Bamaev. 
depuis Juge de la Cour d'AppeL a déclaré, (tt J„ p. 1781, qu'il 
n’eet pas douteux que le principe général cat que lee coure ne 1 
prendront pas connaissance de réclamation» ou d'obligations , 
distinctes et eéparéee de dittrentee personne» dans une seule - 
pouriulta quoiqu'elles occupent respectivement une poeitionr - 
analogue, male que ce principe ne permit paedevolr s’appliquer" ""

ajssrJi
obetrui



d’obetruend’empêcher^oud'lncomnKi

îicipal/ ou, ' d’empêcher Ifécoulemenfc 
■i»l|IÎM^n»WÉI^i>Éf«plll>fclé 
srabmrtm» og imt un iiiinwi din» le mob

Mange des voitures ou des 
;qnetcoriqué.d'un -chemin, 
it<-municipal* ou.d’empécl 
il ptevenan trduoestrsvau

ivrage autorisé par 
l'IiiMittAii» Am

loi, du
de/voirie sous l'ai

lement bu d’une résolution 
tide 47flC n’est pas consider

lois qu’un ouvrage aine note 
un ^netpin, sue un trottoir, ou 
paL les cavités, et autres endi 
intêtre indiquée pendant le jou

- P°nt',W

■»r.'éu
^10 Dus ne osase Série Corpormtloif de St Joseph «4 1 
.Compagnie dn chemin de ferQuébeo Central, Québec, T férrlt 
:M84, O. B. R, Darios, J. en 0-, Ramsay, J-, Tessier, J., Gros 
SZjpiMFX.M R U. p. Met 11 R X d.p. US, Q aetéjni 
l'mujWu paix s juridiction pour entendre et décider tu 
; plainte faite sou* les sections 14 et 17 de l'acte refondu des oh 
mine de fer de QuébeoTSTde Q. de 1880, 0-0, Vint. oh. « 
pour obstruction d'us chemin public, par une Corpoiadi 

;Municipale contre une Compagnie d» chemin incorporée pi
an Statut de Québec, mais trarereant un chemin de fer de 
Puisesn né et, par conséquent, soumise > la Juridiotlgn i 
parieœeat rédéral curerte

ï I* TaÉr nata sur ait. V53 
t* St-Oh contribnahie n'a pas il drj 
-peer faire disparaître tine obstruct 
pabUodaas l'exécution d'an oarrj 
parcequo cette autorisation serait 
eette obstruction bal earns un dora
dt 3{ai*onnrurf et àLc, 8„ Moutt

Eéhtéeframe
au torts*

va La

it.i/A*

a JL Md.-.

s»



CH. *3 fsV -<V.

>

la nuit d»uün2iiir5-Xf^wveyt?Tou^ïrodenî_ 
une amendqya>erc4dantiÿpaeYTUfgfc;;piist*«H Jj 
pour chaquè«jour.qu»-dure la contravention f 
article, outre-teedôqimagee iouffertas '

391. Quîconqae*esnse un embarraa'.'dd tmel 
sauce sur îëç-'ohemine, les trottoirsftles pasi 
d’eau et les.pont* municipaux ou. ep,rend L’u 
incommodejoq* dangereux,. encourt, pouivchaque 
infraction, enaqa des dommages. occasiounée.^tu 
pénalité derpa».moins,de deux fai de pfuada
piastres<i§^g^§i33fflto™" ____ __

39*. L’inspecteur de voirie -àe l’arrondisiëmefil 
doit faire rapport au conseil des empiétements ù 
sur les chemins, les trottoirs, les ponte çt les sut 
ouvrages publics .municipaux qui sont joua sa^a

urejwrpfr"393. Tout inspecteur de votieet toute per 
qui l’accompagne, ou oui est autorisée par lui- 
écrit, peuvent .entrer, de Jour, sans ayiâ.préïla! 
sur un terrain quelconque occupé ou non, dost 
non, pour y faire un relevé relatif à un chemin,!< 
sur toute terre non occupée pour y taire des rech 
ches de hole, de pierres ou d’antrée matériaux 
cessaireeaur travaux d’un ouvrage public, en payant 
la valeur des dommages qu’ils auraient causes.->-àjÉ

394. Tout inspecteur de voirie chargé de surveil
ler ou de diriger l’exécution des travaux sur un-î 
chemin, un pont ou tout autre ouvrage public, peut 
par lui-même ou par d’autres personnes, de jour, et y 
sans avis préalable, pénétrer jusqu’à une distance _ 
d’un arpent de l’ouvrage public, sur toute terre non^ 
occupée, et y prendre tous les matériaux néceeri ’ 
res à ces travaux, excepté tes arbres fruitiers, 1 
érables, les planes et tout autre arbre, 
pour l’embellissement. ,

395. Cet inspecteur, aussitôt qu’il le peu 
déclarer, sous serment, à quelle somme se n 
dans son opinion les dommages causés per IV 
ment d<



par'Iereetimateui 
lee proscrite» aux
&!*■■ ■>-ISSimlafl llIBI 1suivants du

: de voirie, râ la personne qui aeoûl 
tes, déduction faite de toute» taxée» 
endes et traisdus par elle k la corp< 
• 'Officiers, sur les deniers mis entre 
tjk coût de» travaux, ou, à défaut de 
rla corporation sauf sOn'recours cor

de yoirie peut, sans être ai 
técntpr lui-même ou faire « 
luis sur tous chemins de tn 
pont», municipaux située d

itravao:
trottoirs, ou pont» municipaux situés d 
itee de sa Juridiction, et qui n’ont pas 
ills'de la manière ou dans le temps presc 
personnes obligée» à oes travaux, 
ufr'régalement fournir ou faire fournir 
mit qui devaient être fournis sur ces travi

>lics,v et qui ne Vont pa» 
ie le tempe prescrits.

été de la manière
iriale tempe preecrii 
Néanmqins le Coût__ „__. . > v,__ ... exécutée et

iériaux fournie, en vertu de cet article, ne j 
ider cinq piastres, chaque année,

es, à moins que 1' 
dement signifié

municipaux

loi-fl)

vT.jr.i'rryr



CUHCI, 1
SMicosdb paix,
1 /»

COMPETENCE, 1,1
.■°DT^1 W>%1
■• poursuite 
Article 388 et I» l* Jid one mi

pour le valeur de travaux aur une route que le août
Juge d- paix résidant dansavait d'entretenir,

autre que celle où réside le
au dossier quH a> a pas i

la mui où réelde le défendeur et
constaté par la ou par le

r Jngique M225.
travaux

articles et lotir.

.srcer*1et la

jrt;
sent*.

titt o

Dans 1 . _
ou fait fair* des travaux, ou.fourni ou 1
des matériaux, en vertu-de.ç.............
former au plue tôt lee person 
avis spécial, etrieur faire connaître dane 1 
avis le montant dû 
riaux. (D

398. La valeur (p 
avec vingt -par cent en sue de-petta valeur, ; 
être recouvrée avec dépens de quiconque est. 
d’exécuter cee travaux ou dé fournir ces I 
par l’inspecteur de voirie, comme « 
due, en la manière prescrite pour le i 
des amendes imposées par les dispoeitiç 
code- «

390. Si l’Inspecteur de voirieneeù < 
à l’article 307, quand des travaux ou des i
--------- ~ r» -- ‘2*“

II) Volr note euv eH.*'
<ri5aBro»St.Juci jl> is



■rdre-teÇ

ttiôll, B%W
■nt/enld

iur le recouvrement d<
Itione de.o*'.*lpde.

Boon»d'ctu. L 
ooüh aDrieiEUHE, BaCa 
>socee temai,
) 1* Dana La Corporation de*______
ipeom en Toervtlle et aL, O. B. R, Qnébee, T eototire

MuKioirxLse,

don, J. en 0., Monk, J., Teenier, J. Croea. J, et B»br, J 
L- ». 47, U b été Jugé, confirmant le Jugement de C. 8, 
lébeo,lé> janvier 1886, Stuart. J. eu0„ Ceeeult, J. et Andn 
Menu infirmé le. Jugement de C. S-, Arthabeeka. 18 J 
6, Plamondon, J.,' que, al, dean une poursuite pue une 
ration, noue lee <u»poeitioneds net. article, pour reodui 
: proprietaire d’un terrain, lie eeéode travaux taiteem 
us d'eau, avec » pu et ee. eus, le défendeur plaide 1 
adme encan freeée serbel aeenjettleeent un Immeuble

4 un coure d'eau, et qull a'eelete euoun en* 
lécele Jostlfi >nt et aotorlun une cotisation 
lie du défendeur, pour Me travaux faite ou à 1 
«ru d'eau, il aéra de devoir dé le corporation, 
de produire le prenée vsrboL maie encore de I 
lee avlâ requis per le loi avant ea confection, éé

[fine en'
iule pér la loi ai

depot r eere reesoyéa *■>*

;4rÿ>rTîàiï

i)

îfeÊ
•I IJ ■1

lotneponotm roc* u
b de cieourr, 4 >£C,kl &

*4-%
Oîe-lttJ

W5g
se? u

rrr-' v $35251
r^r
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lee travaux on I
matériaux ont été fournie ; *, 

& Que la somme réclamé» 
de tele travaux ou matériaux 

4. Que le défendeur est ui
1 oi de la payifc-^fc^Ngcâjll

quinse des mois dejajr.tfr d’octo 
année, et eu outre chaque foie: qu* 
par le consefl ou par le maire : -ii«j 

1. Parcourir et inspecter Jeebaaa

locale pimr%xe*'îroBtti#$ie 
tms Variole MO. *.. doit étr*.. doit être Intentée devant la Coi 

Imite oh la huifllctlon tpmUMvi»
be Matate d- Québec de U7C UVIcl 
▼lot. eh. X eeo. *1 ; âe MM. « VJotjS 
et, eh. tXeea Dneaohet-atleeartlel 
, b Code de aèoeédeee elvile tut, m 
. aaoane dleeoeltSoe exceptionnelle

tax* et contrlbotknu
dee tevee inolelree et dee oen tribe Hene

■ ‘ (UdawaË
S février 1*7,' 
.. infirmant le

ill, C. B.
TeeMer.J.

# malp.Mstl»E. a MO 'oir note art. W et
1) Voir aebee de eet article,

> 'jS.

32

l’un du/ pa^y^tU 
avec tater4te£>fV

Ht .et: dee virotipog^geng^

c^Pft^%ÉSNli
éÊxTwSym

de l’inepeqtcMr de voirie ou de là corporation, 
recouvrement de la valeur de tel» travaux on'mg
riaux,, te témdign
une nreuve suffi»
un témoin (Bfcnede foi, Mena la eaa oeil dow$§



iwmwff Him auu «nyuuiMviueuii,
-Noter l'état dans ' lequel se trouvent ceil pan 

i d’eau, chemina, trottoir* et-ponta, et lee onvj 
üiui en font partleiîï<|SH6f»i^'i»‘-'^<i*,wX?^i 
£Noter lee pereonneé qtü. ont négligé d’y rempl 
rs’obligations,,et lea. poursuivre au nom daù 
îjorattattTijïï^ri if'it
-Faire uù rapport par écrlvéohtenant la au 
nce dee note» qu’il a.priée» et de» renaeign 
tttirquTl a obtenus depuis son dernier rappoi 
.tout ouvrage public mis sous sa surveillance, 
nttonnant en outre les arrérage» des travat
i"*liaVwa#' aidéX aedtu■ i lia «nafdidanaoî n’ont,pas été exécutés ou des matériaux qim 

tint paa été fournis, la valeur en deniers de ai 
Sfcraug ou matériaux, et les amendes et les fraie 
fd n’ont pas été payés, en indiquant les terrains ■ 
tison desquels Ils sont dus, et les propriétaires <*■ 
ecu pants de ce* terrains s’ils sont connus. (1) . Æ

a. bT&I
breou’un pont municipal ou faisant partie d’uœ 
iemln municipal ou un pont de cours d’eau era 
étroit-ou brisé, ou lorsque l’usage en devient danS 
ereur, ou lorsque l’usage d’un chemin municipal! 
evient difficile eu dangereux, le maire de la muni-- 
Ipalité locale où est situé ce pont, ou ce chemin, enj 
□ut ou en partie, que cet ouvrage soit local ou de; 
□raté, peut, dans le cas d’urgence, autoriser l’ins-j 
eeteur de voirie ou tout autre personne à le recons-, 
mire ou à le réparer, ou à faire un pont ou passage, 
emporaire sûr, sans délai, aux dépens de la corpo-j 
ation locale. '"•'‘♦ÿijÉISÈe
ÿLe coût de ces travaux est recouvrable par la cor-j

ation locale, des personnes ou de la corporal

t) L'inspecteui d» voirie doit sous les disposition» de cet 
ide, faite rapport au conseil, tous lee sas, du premier as 
lose de Juin et octobre de chaque année, malt c est au oon- 
I à ordonner oe qui doit être fait. (Tremblay es Leblanc,. 
C„ Montréal. 7 Novembre 1887, Loranger, J„ 11 U N™

“r&'JÜLXÙ'

mgmm.ni
i [-TlhTvIi

X-. -é-i—è..’’

>r*7

WriseElss chemins» les trottoISiblsà
npaux situés dans son arrondJssement



ou aee procès-verbeux,'en- la manière prescrite 
le recouvrement des amendée imposées par ce c 
et le montentdu Jugement, avec intérêt et fraii 
assimilé aux taxes f-»»—-

Fief., eh. 83, ». 1.) Lee inspecteurs i,_____
tenus de faire tout ce qui est requis d’eux, eaVe 
dee dispositions de ce code, relativement anx,~ 
sances publiques, découvert* fossés de lignes ou 
turee de lignes. > ! C:<*/4N|npBtjil

Ils sont tenus de surveiller tous 1 
construction, d’améliorations ou d’entretien- \ 
cri te sur les coure d’eau municipaux, locaux ou l 
comté, située dans les limites as leurs erron 
mente, et dé Voir à ce que ces travaux soient fattsj 
conformément aux dispositions de la loi, dé» $ 
verbaux ou dee règlements qui' les régies 
moins qu’ils n’en soient exemptée par un ordre du ^ 
conseil on du bureau des déléguée sous la direction, 
duquel se font les travaux, ou qu’il soit nommé un: 
officier spécial chargé de la surveillance de 
travaux. * - >-- ?,

Ils «ont également tenue dacoomplir, 
limites dee arrondissements pour lesquels ils ont : 
été nommée, tous les autres devoirs qui leur sont " 
imposés par les dispositions de ce code ou dee 1 * 
ments municipaux. '■

Quant à la clôture et au foeeé de ligne à faire et i 
octetentretenir entre deux terrains contigus, mais qui,]! 

par la ligne de division entre deux municipalités,* i 
trouvent située l’un dans une municipalité et l’autre» 
dans une autre municipalité,—que ces deux muni- ' 
cipalitée soient ou non situées dans le môme comté, 
— les inspecteurs agraires de chacune d'elles ont 
juridiction concurrente.

La disposition précédente s’applique quelques^ 
soient les municipalités voisines, paroisses, villages,

■ - vïtâÉBjitejg1 "



ixement k l’exécutioi
«BWkteur de, voirie ou parle conseil en nom de 1 
rporatfbn à défaut dé» personnes obligées,, dl 
ivauxlprescrits sur les chenüBsÂrottoirs et pont 
micipaux," et au recou vreraeàfcde la valeur ae ci 
mmjMsppUquent, avec Ut même effet, aux in 
itir requis en vertu" d«e; disposition» dq cette.se 
maipréécrits ear les cours J’eau municipaux, 
récntion de cee travaux per Hnepecteuregreii 
l’arrondissement ou par le conseil an nom de 1 
rporation à défaut des personne» obligée», et a

dé la valeur dç» travaux exi
on conseil.

nd les service» d’un inspecteur agndrj 
en vertu de», dispositions de» quatre 

i suivants de cette section, sur une loca- 
larde dan» lee limites de là juridiction 
sur agraire et partie dans lee limites de 
n d/un autre, l’un ou l'autre de cesjn*

ipècteur agraire, quand il est reqnti 
tu de»dispoeitions dee quatre paragra

phe» suivants de nette section, adroit à dix centüa 
pour, chaîne heure employé*à. la-visite dee lieux, 

"ainsi qu i la conduite et à la surveillance d»». tra 
•vaux, sH ne les exécuta pas lut-même,

sont reqi

a lui-même, -■ jpîTSQgi 
remboursement de

déboursée et

tuéa . e’zwVv
11»

^UifTyTéVi

jGaÉ

-*'7 v



ÏÜTV

A ’ V,,

ou
mêmes: dispositions;: ,

Ce»>frai»>eonttpayééper _______
pecteur agraire trouveen dérautsSi personne »• 
en défaut, ils sbntjjayés par is 
les eerricea de.Tomciec municij 
travaux mitoyen» ou,„énVpçmrou: 
par toute», leS parties lnf ' 
trouvée» en défauts *£$%,*

Au’caade’refua *6u. de ___
recouvrée'd» la: même manière et avec le» 
droite et privilèges que la valeur dee travaux m 
cipaux exécutée par l'inspecteur de voirie»^

41 lÆln»pe«dwJa^rif do^ ÛS'ïwÆ 
été requis parle coneelt municipal Otipour le pi 
de la corporetion,'n’a droit * aucun honoraire 
part de cette dernière :.le^çonaeil peut néanf 
lui en accorder.

418. Tout avie’spécial ou ordredonné [ 
Inspecteur agraire, peut être donné verbalement 
par écrit, sauf les cas autrement réglés

Tout-ordre donné par un;inspecteur rur 
donné par un'avis spécial, sujet à l’application i 
l’article 228. ^^^65*68

413. L’inspècteùr agraire eT&ùË&partie int . 
eée peuvent exiger de tout posaeaeeur, locataire# 
occupant d’un-terrain, de la même manière qnedu' 
propriétaire de .ce terrain, l’accomplieeenient de” 
toute obligation imposée à tel propriétaire relative-^ 
ment au.découvert, aux fossés de lignes, aux clêtn 
res de ligne» Qu'aux cours d’eau, sauf le recours du 
possesseur, locataire ou occupant contre le f 
taire, e’il.y alien.

414. L’inspecteur agraire doit, eurTmnrfearf 
à cet effet du maire ou du secrétaire-trésorier i 
conseil local, faire ou faire faire, au frais de 1» cor-J 
poration, dûs la neige ou dans la glace, dee 1 
chéea et tou» autres travaux qui sont i 
pour prévenir les inondation***“ 
ment de» eanxi^jg***”*^-aa&m



animaux une propriété
ne an cours d’eau, un ruisseau ou, 
de .devoir de l’inspecteur agrair
int, dans [uatre heures

ou verbal à oet
ou disparaître tels

inconni U est du de-morts,
agraire de les enlever, dansr

deelmi
morte aux ei Its menl

'article ienL. encourt, en eus des

Ire/aîa réquisition
ivei bale de tout propriétaire ou occupant dS 
rrain cultivé qui demande du 'découvert à ai 
itsin, en vertu as l’article 681 du code civil, doit 
ndre à rendrait où tel découvert est requis, apr 
avoir donné un avis spécial par écrit.de ht 

nsàqx parties intéressées* > trL'.t 
Après l’examen des lieux, et sur la preuve que t 
Couvert est nécessaire et a été demandé par i 
4s spécial écrit et signifié avant le premier jo 
r mois de décembre précédent, 11 enjoint, par t 
*• écrit, de faire abattre, dans les trente joe 
Wants, sur une étendu* de quinse pieds de large

la ligne de Ion le long du tei

‘Yofr'a’n

vn’tTTffW1

S’~n
i**adS8



cultivé, tous
nuire et toualée arbre» e’y trouvant qui projet 
de l’ombre sur 1* terrain cultivé,saaf ceux exci 
per la loi ou conservée pour l'embelli—ment -r ,-ifcnrara.ii-v r i nuarfpropriété.-(lkÿi

418. Quiponq
ordre» de rinapecteer agraire relativement au i 
couvert,, encourt^/sans préjudice 4 l’exécution 
ces ordre», une pénalité n’excédant pas deux pl 
très pour chaque arpent de découvert en longue 
pour la première "année, et pour toute année aob
?uente une pénalité égale au double de .celle 

année précédente, outre le» dommage» causé» 
twrain cultivé.

41». tèa dommage» réettll
négligence, de donner le dé<______ __ _____
par nnepecteur agraire sont, constatée par

du refus

fil Art. «I. C. C. Tout 
sa état de culture, adjac 
contraindre le propriété 
abattre le long de la Hg 
de nature à nuire à ITM
gaeur, et sur.le largeur, i_________________
par la loi. par lee réglemente qui eu ont 
usages ooaatants et rvooonus.

Sont cependant excepte» ver 
conaerrée dans ou auprès do 
ment dee branch* et des n 
précédente. %

Sont également exceptée n 
lee planée, lesquels peuvenl

ipaatfW
rtet paa détriché, 
aat de ce dernier à

un qui

arbres fruitiers, lee trebles

long de la ligne, male
peede làL'amende pour cootreveetloo n'

per «a tribunal■ le découvert prooooeée \ 
dommages actuellementpètent, ni des

poursuite pour 
tes. e’11 n'eet pas

® Jugé qu’une 
article sera débeui que l'ariapas prouvé 

ifTa été de Iété»» huit Jours

flEÜSStarticle 117, n'est

Zl'.Vi

' I.S.:..
flrmrrPr*-
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<hjri+~ '■g&.îîfr4.V. i.
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Or

tiiomméarcomme* BùUHgbh par chaeimtït 
BttiimfMntéressées,. efcijér troiaièmé" petr^e» de

iéjèf nom m ée, «-silfÇirPà'ftÿfc.jK: **J_____
il'une des parties refusé dénommer son eit 

qmmé par un juge depaix aurdemand 
"' ’ tié,v •'• " - - '

Jhu....120.'Ümspecteur agraire, 1 la requisition 
1» ter bale jd» tout propriétaire ou occupant qü 
emande un fossé de ligne entre son terrain et cefq 

y de son .'Voisin* doit se rendre sur l’endroitde ce fo 
tligne où, après examen des lieux et audition i 

.Tes intéressée» notifiées à cet effet par a . 
ciai de trois jours, il ordonne les travaux qui lu 

* sent?'nécessaires, et désigne comment et i 
^üs doivent être exfeutés.j[f)..^ÿ!j}..^g^|^^[

_JrINDEX./
>H NBfrATOlRK, 1. ,7^W*<X>MPA0NIB db ôHbmin db kj 

£OOXTRfl D*BAU, L ", ***’‘ KOHHK 1. 2, 3. »i ■ V*
SPmrrBVg aqbjubb, I. î. Mise en demeure, 3l 

. & : inviTniB, I, 1 - V r+ï+j*

EW (1)1*1'Jugé sous Iss dispositions de !» sec. 31 du ch 28 r
B. C., V l'acte d'Agrtcallure," qui mint analogue1- à celle del 

ü*o#t article que l'ouverture d’un fœsé de ligne entre deux hért-i 
£tagc* ne doit être ordonnée que lorsque r est le meilleur moyen J 
^d'egonter oes héritages . que l'ordre d'un inspecteur d'ouvrir 1 
* BB fo-*eé de ligne doit être considéré comme un jugement a 
: établissant une servitude, et doit être rendu par écrit , dejj 
J manière à régler, comme un proces-verbal, 1» dimension et le ' 

parcours du fosse de ligne ; que tel ordre est Illégal, lorsque le '
- fowté de ligne est de nature à causer du dommage A l une des i 
5parties, et que les terres sont autrement égouttées par uzt/c 
/cours d’eau réglé par un procès verbal . que Vaetton négatoire 
>’eeè le recours ac ordé par la loi, pour se prémunir contre la* 

*ugemeut d’un inspecteur, qui, en ordonnant l’ouverture d uis.^1 
m oeoé de ligne a commis une injustice soit A la forme en ne*1 
"'procédant pas suivant la loi. soit au fond en ordonnant de#-' 
travaux inutiles et dispendieux ou dommag «blés (C. B."K., j 

fi Montréal, 9 juin 1868, Du val. Juge en Chef, J., Caron, J.; 
jLDru m moncU J., et Badg *
"^rSfcn/F-
f •tt’i-1T

§«*

j, J-, Lemire, Appelant, et Courcheue*
wü. IÜU —............................................-V'

r à Martin en a. C. K IL, Montréal. M Juin 18



suffise.

Dorion, J.
R- U, p.

Montsseenjr, » Jsni 
«nos* un tom* de 11 
de eou voie!*. 11 ne <

t-eUetler,
et cells

qutl doit avoir recoure à
decreelespeeteeéegreâsee

crie doo née
d'une

i^z:

de l’un des-voisins qui 
ou "d«6mapvala> étafc,'<" 

commun ou mitoVen. ou 'de l»,ï ligne à la chargatie l’autre voisin, ïdofcfcurdon 
s’U en est besoin, à Ut personneendéfaut, de 
esr, nettoyer et.edparwtslfcwyoa- 'pertiédn ' 
ou de contribuer k ces travaux,1 dans OrtilélnL 
rainé. ‘ Ce délai ns doit pas excéder to? tom— m< 
ment nécessaire pour faire Ies travatûT

Dans les cas balds travaux ne sont 
dans ce délai, l’inspectfor ‘ÿ#ùt'*atôris*> 
gnant/t faire lui-mômnTouvragè dôntfje ' 
recouvré de "la, même manière" (tfenMOy 
amendes sous l’autorité de

4*8. Il peut'ordonner, 
tie plaignante de creuser, nettoyer 
partie du fossé de ligne qui est 4 snc 
même délai, g|_elle-eet£f “ 
état.

4*3."Qulconqùe refuse otr!1,..........................
mer aux- ordres de l’inspecteur agraire donnée ^ 
vertu des dispositions précédée tes de'ce paragraph 
encourt, outre les dommages résultant du défat 
ou de l’influence de fossés et sans préiddice 4 l’e 
cution de ces ordres, une amende n’excédant1 
une



'arpent étant comp
8K6sP75*5>^*^‘'t'g

___ .__,_T„.. vou ' laisse ôbetruer
ine manière que ce soit un fossé de ligne, 
ptiRlNtoeïamende .p’ex cédant pas une piai

ÎWPKcHôi

reste ol

WVrWriWiriMilwii^i me imi«i I'' i 'i J1' ta*!*vrtv?Siit f f> •,.
485. L’inspecteur agraire de l’arrondissement; 
[réquisition écrite ou verbale dé tout propriété! 
iFoocupeot, qui demande la construction, la rép 
ition, ou dés travaux d'entretien d’une clôture < 
gne entre': son terrain et celui de son voisin, < 
wju de l'article 606 du Code Civil, doit se rend: 
tr la ligne de tels terrains <tù, après avoir entent 
Imparties intéressées notifiées à cet effet par ai 
fécial de trois jours, et examiné les travaux à fair 
ordonne à toute partie en défaut qu’elle eqit pli 
liante pu non, de construire ou réparer sa clôtu 
» ligne de manière qu’elle soit bonne et solide, dai 
i délai qu'il détermme. Ce délai doit être te pli 
»urt nossible. (11 : T

i^'roaroicnoif, 4.
iJ-PHOCSDUHS, 1. 
y, BXSOLUTION, I.

CHEMIN DS rsa. 13, 5l
*,3,4.1.

RESPONSABILITE, 3, S, ij
.............. .......................... f4
tl) Alt. 886 C. C. Tout propriétaire peut obliger son voisin a 
IBS pour moitié ou à frais commues entre leurs héritages: 
■psiilHà, une clôture ou autre e-pèce de séparation eufllsanle 
el vent I’ll «âge, 1 e réglementa et la situation des lieux.
.1* Une corporation municipale n'a pas le droit de taire plan

tes bornes entre les rues et les terrains des particuliers qui 
ivoisinent, de manière à déterminer par là la limite de In. 
sans avoir obtenu le consentement de ces partlcullei s à ce 
mge, ou à défaut de tel consentement, sans avoir pris Iss

arpenteur, les bornes, est illégale et devra
âawfe. : -

SE®?™

96ÿ.

*GS«ÿï



423a. (Tel qu'ajouté' pcëlV&rtr90U SXBS^ 
Dana le cas ou lea travaux ne sont paa exécut 
dans ce délai, l’Inspecteur agraire peut autortoeç

nant lui-même, ou toute-. autre person: 
ou.à faire faire l’ouvrage,- dont le coû

^
déclarée telle ioae l'empire des artieêee WetalwalrisOMé] 
de procédure civile. (Irvine, proc. gén., et La Ceepoeatioaa 
d’Iberville, O. &, St. Jean, juin 1874, tihagnon. J., 8 K l*'S

2“ Une corporation municipale, obui^e à l’entretien d*ni3S 
clôture sur un chemin de fer, est responsable en dommages 
envers le propriétaire voisin pour ne l'avoir pas fait. tSenéeefc"'.' 
et La Corporation du Garnit dé Chambty, 0. B. R., Montréal, J 
» mal 18& Dorian, J. en C„ jfoafc. J., Aseisap, J., Cross, J„, ■ 
et Baby, J...Ramsay's Appeal Casse, p. 471, continuant le , 
jugement de C. S., Montreal.) , • „ V

P La section 18 du chapitre 41 du Statut de Québee de UHL 3 
43-44 Vlot., déor*, eque “ dans le oonrs des six mois qui suivront.« 
la prise de terrain pour l’usage du chemin de fer.la compagnie 
devra, si elle en est requise par Isa propriétaires dsi terrains 
avoisinants, faire faire et entretenir à ses frais des clôtures, de 
chaque côté du chemin de fer, de la même hauteur et tore* - ■

chemin de fer sont tenues dé faire et entretenir à leurs frais 
des clôtures de chaque côté du chemin de for, de la même hau
teur et force que les clôtures ordinaires,et qu’à défantde quoi, 
elles sont responsab’ss des dommages causés par leurs trains 
ou locomotives aux animaux sur leurs chemins de fer ; qu’une 
clôture composée seulement de quatre dis de fer bardé, et 
n'ayant en tout que ' " - • • - -
piquets distants l’un 
insuffisante. (Landry
Nord, C. C„ Joliette, Il aeoomore looo, vunou, v., » n n, p. «i 

«• L'orsqu’une clôture de ligne existe, entre deux héritages.
et —- tti *tlt: —1—‘----------------- “*•* **■---------—
raln, par chacun des 
breusee années, la lu 
servi ose sont-----

___'antre de douse à quatorze pieds, est
_______es La Compagnie de Chemin de Verde.
follette, 14 décembre 1883, Cimoo, J., IL. Nap. Al

et qu'eiïeiét* faite et entretenue pou moitié, et eu son të? «
—------ *------ ■ ------- ■“ ire* riverains, durant de nom- î

le l'Inspecteur agraire, dont la* 
ée au oroit de décider si cette
n^er 8 tente partie en defaut

at requis, 
suffisante

qu elle soit plaignante ou non.

2SS3 '-H

*W



i.1 uneFmu'nïcîpalii ühirale?>tmÀTli
un# ancienne telli<m d’en

pu écrit a cet «net a

ta d*lai qu'il détermina et rmapeeteur
dzuéte et pouvoirs qui loi sont conférée par he erticlen i| 
elvanta G. iL, si, en un tel eae. U assumait, enr réquisltid 
nil dwTofsine et entée erle à rentra meleeene plainte M 
It de le clôture, l'autorité de modifier la division existant 
leeMtnr».de ligne et Isa obligations y relatives dés partit 
tressée». (Hanfleld te. Bienvenu, IX 8.,.Montréal, }$ Jul

lada U set décrété que “ dans Lee trois mois qui suivront 1 
■traction d'un chemin de fer sur une eeotlon ou un lot d 
te occupé, ou. avant cette construction, dans 1m six mot 
suivront la prtoe de poMSSsloc par la compagnie d'un 

Ue quelconque ou d'un lot de terre pour construire M vol 
rée. et a orée que la compagnie aura été requise par écrit 
effet par l’occupant de la section ou du lot, elle établiras

i côté du chemin de fer, de la hauteur et de 1a fors 
sa clôture ordinaire, ayant dee ouverture#, barrières « 
res"etc. t - ~ qr-v, . fv - 'tr# - ' ï>-; r''/*!.t-\ ’N
a été Jugé, sods cm dispositions, qus dans les trois mol 
suivent la construction d’un chemin de fer, ou avant cell 
abruption, dans 1m six mois qui solvent la prise de posseï 
I panne compagnie de oheasin de fer, d'an terrain pou 
ufrutrw sa vole, et avant qu'elle ait été requise par éorit d
» des clôtures, elle n'est pas responsables des ■*-----------
née aux animaux dee habitants voisins par *"
Sia (Holt et Mèloobe, C. B. R. Montréal,
I. Tessier, J„ Crow, J„ Baby, J., Church, J., et 
liant le Jugement de C. 8. HL, Montreal, 8 juin 
anger, )>«t-Wert«le, J„ et confirmant le lui lent de

î-tcqawi
». -i:

BlkblAl

ttwNëvf-'Ux &Ma£àr



agraire" ou

*'+• i

,AvV,

l’applique' 
aux clôtures de 1£gp|ÉïiSectiox.it

4*8. Lee gardiens d'endos i 
recevoir et de retenir, sous leu^ garde'^I^amtaaôx 
trouvée errante inr.nnè grève^tinajiet*— 
min, .une place publique^ omsur’jm^l 
que celui ds leurs ] 
nère par 
personne i_____
réclamée par leu» 'propriétaires OU'vépdae à Fei 
chère, en vertu desdispositions

4*9. Les gard ienlf d’encloe publics i 
fournir aux animaux- mie' »n fourrière¥eous I 
garde, une nourriture convenable et en’qnan' 
suffisante, et de leur donner .toor’lee-lôins né 
•aires, sous peine d’une amende n’excédantpaa un< 
piastre pou? chaque jour de négligence à le faire 
sans préjudice aux dommages < 
négligence. ’

Cette amende appartient au 1 
mal et n’est recouvrable que par lui.

430. Chaque' fois'qu’un garclteîr'd^l____
reçoit un animal en fourrière, il eët'de son devoir?! 
sous peine d’une amende de pas.moins de deux' 
ni de plus de dix piastres pour’ chaque infrac-’* 
tion, d’avertn- sans délai, par avis spécial écrit i 
verbal, le propriétaire de l‘animal mu en fourrière, j 
s’il est connu et domicilié dans la municipalité.' T’*4

431. Si l’animal n’est pas réclamé dans les vti u 
quatre heures qui suivent cet avis spécial, ou si” 
propriétaire de l’animal est inconnu ou ne réside 1 
pas dans lamunicipalité, le gardien d’endos public 
doit, soda la même pénalité, donnée un avis public 
dans lequel il désigne l’espèce et la couleur de l’ani
mal, le lieu où 11 a été trouvé errant, Celui où il est 
mis en fourrière, et en annonce la vents À T



ieinent d<■efctiu
mses, amendes, honoi .encourus,

d'après."

fc$3. Si, au jour fixé pour la vente, l’animal ten! 
fourrière n’a pas été réclamé et si les dommage 
avenus ou fixes, ainsi que les amendes, les honqj 
ires, les dépenses et les frais" encourus n’ont pal

fi payés, cet animal doit être vendu publiquement 
lus haut et dernier enchérisseur, par le gardiee

m
134. Si, au jour, fixé pour ta vente il n’y a pal'enchérisseurs, la vente est ajournée à un autri 

lur, et un avis public en est donné safls délai,
•433. Le prix de l’adjudication doit être payé sui 
i champ et avant la livraison, à défaut de quoi l’ani 
lal est remis à l’enchère. t ;
.434. Les deniers provenant de la vente sont em

as

lEL
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rTTyfi n t,

SErf,
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CH.'

ployéeà payer eéqu . 
fourrière de Vanimal;- et'hv'tÿüance en eefcï. 
sans délai, entre lee mains du secrétaire-trésorier c 
conseil local, et appartient Jt'Dt corporation,.si « " 
n’est paa réclamée dane ftuiiaéejpar |e ]
de l’animal vendu."• s. ■ Ts.|

437. Si la -vente n a pas .produit unè-i 
suffisante, le propriétaire de- l’animal est 1 
parfaire û balance/^^~j|J^jJ^^

438. Le propriétaire detou^nimal ainsi vendu, ; 
s’il ne eéeiae pas dans la municipalité on s’il n’y * 
pas de place d’affaires, a droit de réclamer la ] 
priété de son animal de l’adjudicataire, dans le i 
qui suit le jour de la vente, en Toi payant de
cent sur le prix' de l’adjudication, en sus de tous i 
déboursée pour achat, nourriture et autres i

439. Quiconque prend et amène un animal 
en fourrière, sans la permission du gardien, encou 
une amende égale au montant des deniers réclamés* 
à cause de cet animal et, en sus, deux piastres on” 
un emprisonnement n’excédant pas huit jours. < 
l’un et l’autre à la fois,

440. Les amendes imposées sur les propriét 
d’animaux trouvée errants sont les suivantes, pour, 
la première offense :
Pour chaque-étalon âgé de pas moins d’un an. $6 00 e
“à,- taureau, verrat ou bélier...;. AÏK 2 00 j 

' 'tiîrVW cheval coupé, 'poulin, pouliche, 
jument, boeuf, vache, veau, gé- 

'y-efrfï - tusse, cochon annelé.. ..... .-vit; 0 j
Pour chaque cochon non annelé. bouc, ooT'"*^”’ 

v. :-t.v «k chèvre.... J&Sagrf.Ï,*;K .aM 
^ mouton...;■:

“ .oie, canard, dinde ou autre vo- 
■pç&fà, hdUe..v.V.:.jn

Pour toute offense subséquente, l’amende est le 
double de celle imposée eo dernier lieu. »- .51

Ces amendes peuvent être payées .au gardien



iuvent êl

oircSïnmtteùit: to 
iriétaire de l’anima 
m-' nommés.ime par lea deox. experts déià obmn 

enant oo le propriétaire de l’animai
leur eri •et nommé par le

>4ee,partlea 
oe public ref

oe/uen:
gardien d’encloe ilic refuse de noi

tqmmé par u»

qu'mue poursuite pdur*48 KJagi qu'une poursuite pdurfs recouvrement d’amondeai 
•noonrare eous oet article et Intentée par un plaignent en eoo 
nom particulier, ne peut eemaintenir, matsqh'une telle action- 
40U être intentée par le demandeur tant an son nom qu’au; 
nom <le la corporation." O. C„ 8te. Scholastique, 10 mal 1875, : 
Johnson, J., Lahale et McMartin, VH Kerne Légale, 186. 4
ri Jugé dans le même sens, O. C., Beau haraola, 1» février 1874,' 
mélanger, J., Robert »» Doutra, 8 R L p. 400. 
ïi'l* Dan» la cause de laml es Rabouta, CR, Trols-RIrlère», 161 
avril, 1870, Polette, J., 1 R il, p 067, U a été jugé (sous leedle- : 
positions du 18 de la a 61 du ch. 14 H. R R U. qui décrétaient' 
one toutes amende» imposée» par “ l'acte concernant lee muni- : 
plpallté» et lee chemina dan* le Bas-Canada," oo pur tout, 
réglement fait sons son autorité, et payées, appartiendraient

4 a La municipalité a l'égard 
d'ttn réglement de laquelle lalia poursuit

moins que I
Its serait loi

que la poursuite n'ait
té Intentée par l'ordre d'ua conseil municipal oo par l'un de 
WoéBoters, auquel oae la totalité de l'amende appartiendrait 
cette municipalité, et tenus les disposition» du 11 de la a. 64 
u dit acte qui déc-étalent que toute persona majeure aurait 
l droit d'intenter toute poursuite nuiorim^^^a dlepoal-

conxxmtloiL1 Br”'
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et «ans délai, sur demande du ] 
mal où du plaignant^' ySçOgfli 

IlÉ procèdent immédiatement
[tivest défli

Le- montant des
convrable aii bas de- refua.de là. 
les amendes Imposées par Ce^cfrd

443. Nui ri7*' drcüCd’Stre- (nil«
par des animaux 
lent du défaut ou

ges causés sur son terrain
si ce# dommages proviennent du défaut on du i 
vais état de ses clôtures 4e ligna. (21. •5»A- .V<i

444. h n'est pas nécessaire depietfi» en four 
les animaux trouvée errants pour avoir droit 
monde et aux dommages encourus pair leè perso 
qui les ont laissée errer.

44!t'd’occupimt "d'un terrain*répond de 1*5448»'D occupent d'un térraiù répond d< 
qu'il prend en paccage, comme s’il était à

~ 1 V*rtkVX-v ;St feéK*
446. Les poaieSseui

(I) Jugé: Que de* experts, nommée peur'constaterlee$ 
mages causé* par des anlmau v errante et non mi» en fourrU 
n’ont pas pouvoir d’obliger lee partie» a ae eoumettre ah 
décision, à moine de promesse de la part des contestante de 
soumettre ou d’acquiescement. ~j~t

Que le» experte n ont cette autorl’é que dan» le» condlt* 
exigée» par le* article» 428, «9, 431, et 431 de ee Code, e’esl 
dire que lee animaux so'ent en fourrière. Qu'au trament i 
experte n'ont d’autorité.que comme t molna Cour de Ma| 
trat, 8L Jérome. » mars 1874, DeMontlgny, magistrat. Lace 
es Délorme, VI Rerue lZeale, 210. ^ - -ÇqQ

12) Jugé qu’un défendeur, pour ee prévaloir Me l'article 
du Code Municipal et ee libérer de» detomaese nansé» ne» 
animaux, ne doit pas seulement prouver le a»fant oe le SW 
Val» état de» clôture» du demandeur, mal» prouver que c’ 
Par cee clôture- que se» animaux ont passé, lorsqu'ils ont «ai 
ce* dommage» et que le demandeur est obligé de clôturer l’i 
dro't par oô les animaux ont sorti. i

Que, quand, entre deux voisin», U y a un endroit que patina
n'eet obligé à clôturer, chacun est 
see animauxà cet endroit. Ceur d

isable de 1» sortie
mers 1871 D* itigoy. magistrat, lÂrâaeoee
Revue Légaler210i



,sont Sujets aux mômes obligations et
iss animau:
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ATTRIBUTIONS DES

DISPOSITIONS
v- j'11 .jSsumu tr i1 ■’vsmww 44*. Outre lee attributioasqufTeiir sonic 

réee par lee dispositions de es livre, lee coi
municipaux peuvent encore exercer celles qnl War: 
sont données par les autres disposition» de ce code 
ou de toute autre lot non incompatible avee lepré-,
sent code, fl)';

4M. Leie rèejen 
nances municipal! 
sell en session. (2)

4SI. Les conseils municfpani^ en exerçant leunT 
attributions, doivent accomplir, outre les formali
tés requises par les dispositions de ce code, toutes 
celles prescrites par les réglemente en force dans la 
municipalité. (3) >4-- -U&âÉfcSédfl!

, résolutions etautrèsoh 
vent être passé» par le

(1) Voir noté sir articles Set*
© La paaeetion dim règlemenl 

pMeatiou, mai» dont la sens est oo 
par le conseil, ne rend naeoe régi 
et l e partie» eeeentleüee de ce 1 
expliquée et discutée dane leçons
fermement » ce qui » été décidé |___________
quoique cette procédure soit Irrégulière, et dans 
a lieu d'appliquer l’article 16. (LeganU ce La Car 

-, C.CL Mtmtrfal, décemi 
■ —-

n’est rédigé qn'
iu dans la motion adoptée.

J..J1J.
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Bail

*^7*5

MnSSSM

î'sjMljff



municipal ^disposition* d«v 
tépat.CÔc— 
i n’a plus i

i|ètre';wxi

conférée
•4* actes antérieurs à Jwi 
wotabrogdr. les actes qu'

en force

«RfBaKàa-'PWFoaiTiowB oé.NéRALKïhj223£?Sj3

453.'Les règlements des‘conseils mumcipatix ne 
rasent contenir aucune disposition incompatible 
rec celles de ce code ou de toute autre loi. (lv , -. y

4Tl.e
•ASSASB a OCS, t RsoLiMKirr, l;:

XTTrXRX, 2.
aux, S.t nawaas vaincvur*» j . . awiiM.ua, «

.:j;V/'*SXS.t.
IwV Jugé que les disposition» de le section IT du 8. de Q. de 
■1*8», 38 Vick, ch. 70, autorisent la cité de Montreal à imposer 
une amende et an emprisonnement pour infraction à ses régla 
mente est Inconstitutionnelle, la Legislature de Québec n ayant 
.pas sUtrméme ce pouvoir, la 113 delà a 8* do “lacté de l'Amé- 
.rlqne Britannique du Nord 1867," ne Int donnant que le droit 
idlmpoesi l’amende ois l’emprisonnement pour faire executor 
Sees lois, et qu’uns personne condamnée e T'amende et à l'em-, 
: prisonnement.lpour avoir joue eux cal' * 
ren contravention aux dispositions d’un de le oit»

■WW;

mm

«r>r^ • Hi
'«as



454.. Lerrèglemente mamcipio^enl 
gueur et Onfforcedeloi.s’iUi’est peeautri 
crit pat Ing-IUpmItInnsjlia ptflesWn^ai 
quinze joürii Aprè6 Avoir 4(t& pronipl^s ^ 
tuiale caa d’appel'Vh conseil dn comté ( 
tion d’un règlement par un conseil d’une 
lité rurale^ et tout autre eea autrement

I455." Lee règlements municipaux qn 
de leurs propres dispoeitioo» ou de celles 
ne peuvent entrer en vigueur qui dater 
taine, époque, doivent être promulgué 
quinze jours avant teIle époque.^ rgMgjg

455.' Tout règlement passé pàrünco 
municipalité rurale et amendé ou confli 
pel par le ddnàeff du comté, entre wLvigi

■s après avoir été promulgué ou publié en V* 
•article «96. "h-MkAag^MMÎ><H8d<M
17. L’oHginal de tottt règlèmenTmunlcipi 
r être authentique, doit être sigoépar le ch 
la corporation ou par la personne préaidant

Montréal, sera mise en liberté sur kabsus bonus, (C. 
chambre, Montréal, 11 nombre 1871, Drummond, J.^car 
Papin, Requérant pour kabtas corpus, 18 Juriste, p.334.
r Dans Corriveau et La Corporation de la r—*—

Valler, C. R R., Québec, 4 lévrier 18», Horion, J.
J„ Cross, J., Church, J„ et Bossé, J., 17 R. L-,
Jugé lnflrmant le jugement de C. S., Montmagn 
Pelletier, J„ quun conseil municipal local n e 
conférer sa privilège perpétuel du droit d’éta* 
péage sur une rivière sfiüée dans les limitas de 
locale, ni da défendre le pornoge à gué de telle 
peoer, à cette Un une pénalité. -*>

3* Lee corporatlooe municipales ne ponvuat 
monts, violer le» contrats qu’elles ont faite.
Imposant sur les tramways à chevaux une ta 
$4,000 constitue une violation d'un contrat fait 
ration munl-ipaloPermettant à uns oosnpoga
de construire un chemin de fer dans les rusa, à--------------
payer une taxe annuelle de $U pour chaque cher qu’elle 
ploierait. (La Compagnie du chemin de fer des ruse de I 
bec «* La Cité de Québec, O. 8., Québec, 30 -éessssher 1 
Ceaault, J, 16 R. J. Q., p. U. et 11L-lf- nLOTtlr,^. ^

le droit detlnepae 
'étahur s
• de la mi_____ ____
slle rivière, et dim-

In règlement, 
i annuelle da 
ir une oorpo-
de tramway

vr> . h



!

maul lors de la passation de ce règlement, «
^ecr4fa^e-trèeorië5^66>4,iÿ(ÿl.^*1‘W*-^|
Si le règlement a du être'Soumis à I’approb* 
is électears municipaux ou du lieutenant-goi 
;ur en ccfnseil, avant son entrée en vigueur, el 
iae ou l’au tre de cea approbations ait été dot 
t certificat"sous là Signature du chef du conte 
i secrétaire-trésorier, attestant chacun de ces j 
lit'accompagner l’original de tel règlement i

! de a

la cause de la Corporation dn Comté d'Arthabaeti 
6. C. B. R-, Québec,6 février 1886, Dorton, J. en (X, 3 ’ ” .......................... 82, lia été jugj

le tas ««Usas
Aepértsart n’est pas par l’art. 180 C. M.

.<



ce qu'ils st^yaw^ii^isfcjpsr. litlu^K 
ou par ia'Courd* Circuit du Oomiê; 

:t, sauf loue dommage» et intérêt»:a - dommages 
très la règle pi

CHAPITRE DETOÈMB '
RÈGLEMENTS Dû RESSORT DE TOC8IjM

koricipaux.

il* de Dr am mood..CLAASr
olr note ear art

en. il i

toiree jusqu

contre la <la corporal
articles 706 et 707. ^

46*. Lee règlements municipaux rèetentf «È: 
gueur jusqu'à ce qu’ils soient

piration du délai pour lequ
463. Les règlements" municipaux quL. avant d’a?3 

voir eu force et effet, ont été soumis à l'approbation 
des électeurs munlcipsmx ou du lieutenant-gouver-"^ 
neur en conseil ou des deux ne peuvent être amen-s 
dés ou abrogée que par un autre règlement ap^j 
prouvé de la même manière. (21

464. Tout conseil municipal a le droit de faire* 
amender ou abroger dee réglementa pour lui-même, 
ses officiers ou la municipalité, sur chacun des objet* " 
mentionnés dans ce chapitre : (3)

(ir Voir note» sur art. 100 et 808. •*- -xi'&i'-tâL  
(2) Jugé que la nullité d'un règlement d'une corporation me- 

nlclpale de comté, pour eoueorlre dea actions dana une oompa- tÿ- 
gnle de chemin de fer passé sons Iss dlspo-loos du ch. S8 8. R. - 
B. C„ du ch. 8S, S. R. cTetch. 21 S. H. B. (J., a 24,110, U, U et U,

Si a été approuvé par le Lieutenant Gouverneur, ne peut être • 
roqué dans une action pour le recouvrement de taxes Impo
sées par oe règlement 10. B. IL, Montréal, J Juin 1878, Dodos. 'r.*** 

Juge en Chef. Rameay, J., T easier, J. et McCord. J. ad t 
Corporation de la parolees



a lee règlementrflnunicipa
gMetèeee §.varit'la passai ii

ÿflfcier charge de fai re Ieé 
_.epéciad*„rêqataes par Je» < 

oaitions de ce côdejBb des règlement ‘municipa 
t'obliger tel otBderjIr'prêtér cm'serment d’office 
vLa nomination'jTun tel officier rie rebd pas 
atree officiers municipaux incapables défaire 
gniflcations qulia sont autorisée à faire soqs Vau

Kêic'Oéflnlrlw^woui"non aétér^Btnéirpaî

: deux ou
différent

lueeou» ieedlspoeiUonedée 11 etîde la eectioo 
ini autorisait chaque conseil à faire un r*g!«me 
b^^Micmbtsa S assister aux sessions. les ma 

polnfoal B# peuvent être condamnée 
Id'atslstsnce, s'il n'y • pes un ré*lem« 

assister et à y remp ir leurs deroi 
liions de la eectfon O du dit Statut e 
«Pua" conseil municipal qui négliito j 
et cbarse esoourra une amenda de fj 
lit décembre 1888. Poletce, J., Plant

.imanhatsat les
que tout i

2 R. L.. p. 240.)
jjf. vdt&yî

\V-v
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47rr Btabliiy.tiiS^Sariff Uesji 
aux.-8fflciers -'mtynicf pauïi’pou r leur 
par Fer'pîrsônfei^ùifdnt^reqms cM 
par cetw-A l’occàeion desquelles ils son» rend 
par 1* corp6rationï.dâtia.je» cas où çés-h<m 
n’ont pas été Axé» par les dispositions de ce;s_

Tout tarif : fait ènyerttfcde cetnrticIeCdoit i 
affiché'à-un endroit apparehtt'->danafjo*-.bnteaa** 
conseiL A^^j^ ' _

47t. FizérunmSiiniâon<__i-7T
peux par le conseil en soi-des’ honorai ree’.ôù 
amende» qu’ils peuvent recevoirtoue J'autorttâ «
ce code, de tout antre acte'tm des règlement"-----
cipauxiflftr] " “* w*

47i,l5étermrhèrqaiSls'fJWHT_ 
bureau du conseil doit être ouvert entre neuf, 1 
du matin et quatre heures de l'après-midU.Tt;

A défaut parle conseil de déterminer les jours ( r 
bureau, en;vertu de la disposition précédante, lé 
bureau du.conséil doit être ouvert tous 
juridiques, entre les mêmes heures..^4

474. .
Ordonner la publication; dans un ou 'plusie 
papiers-nouvelles, des avis de convocation du con^l 
seil, sans préjudice des dispositions de* articles J 
188, 200 et 28fc-Â^£aSKïïiil““ “

Section

475. Ordonner értègler la construction,"Fo6 
ture> l’élargissement, L’approfondissement, le chan-*.' 
Rement, la réparation ou l’entretien, aux dép
------ -?■v''H —,-r ”■ t '. -TtoBBsiMfri

i^. ■ « -wi-,mâH-riW/ JKasàfcre-eér *:»-*•' •■ ■!... -«..a,, jMnwv4M
(O Le eonsefl peat, pôrmieüwlatioa Axer lsrémes 

d one personne chargee de faire un aete de répartition, et oetta ■ 
personne ne peut Axer eile-m*me eette rémunération, et la 
repartir sur lsi contribuable* dans lacté de ré parti Uoo, avant ’ 
quelle as soit flréeper 1»eewelL tLa-carporatioa d« f 
misse de l'De Bixar t es PondretU dit Larigae, «rte r 
Mon du comté de Jaoqnss Cartier, mise en cesse, Ç. fl 
rial, 30 juin 1803, Dnvùiton, J* " fÉllS tTÏt» ^



oration, de tone foeâée. cours d’eau. ca'S 
aine, chaussées et clôturée, dans l’intérêt; 
its der ta mun icipalité ou d’une partie nota

cet article,
‘on., cours d’eau régi par un acte d’acoord 
procès-verbal, A l’effet de subroger la cor 
mix’personnes tenues aux travaux de 
’eau "relativement à l'obligation de faire.

Autoriser les inspecteurs de voirie à J 
sur Jee chemins, les gués, les passages d’e 
ttoir» ou les ponts municipaux, qui se tr,trottoirs ou les ponts municipaux, nui se tr 

it: sous la direction du conseil, l'exeution 
tainê-ouvrages dont.l’effet pourrait%tre d’c

W Ie Jugé qn# Itnoo letton d*uae maison causée par le dti 
imeut des eaux provenant de p nies torrentielles qui ne p 
tnt s'écouler par l'égout public qui est obstrué rend la cor
“---------***—*------- ensable des dommages causés dep

le l'obetructlon de l'égout et mise 
(C. 8., Montréal, 90 mal 1871, Beaud

-------------- , le# échevlns et le» citoyens de la <
14 Juriste, d. m.) ........ .• »

a corporation municipale est en t 
it, quand même oee égouts n’aurai 
o-même, elle est tenue, en loi, de

_________ , _t elle est responsable des domina
oser leur mauvais état à ceux qui s'en servent ; 
ivoire ne sont pas législ ails, et elle ne peut prêt 
l'est tenue* eet entretien que suivant ses reesoui 
etqj'll est laissé à sa discrétion. (Leduc es 

itrSai. C. R. Montréal. S avril 1385, Mousseau.
b. a. p. «o, et b I, n.. p, m.> .

tioe municipale rêst 
L'eUe a été avertie c 
meure de le réparer. , 
.Boucher es Le maire.

construits

it statuer ta" construction d‘
résolut!» ewtbiestsne par

ce canal et la" taxation voulue pour enreeiretten
le eodt doivent être déterminée_________ par réglement- (Ar

(ton de 8t François d'Assise 
itréel, M Janvier 1893, Lorang

‘baultstoi. et 1st
Pointe. C

-V ■*■*•-* ~ “/’TW

'Esgs&œm■' P*



truer, d’em]
gereux le passage sur ces- travaux publics ; et i 
ce caé le conseil doit déterminer les conditions 
lesquelles ces permis peuvent être accordée, jt

47«o. (Telqu'ajouté Si "R.476a. (Tel qu'ajouté pair- Vart*6096 
Ordonner que les clôtures soient faites en broche otv 
fll de fer le long des chemins municipaux,- aux en- 

propos,; r-t_droits que-le conseil juge à
Section"IlfT-Aide à la cor ____ ,_________

tion et d Ventretien cf entreprisse ou travaux 
public» étranger» à la corporation. ; e.Vj6e

477. (Tel qu'amendé par Tort. 0097 8. ifc lj 
Aider, au moyen de deniers donnée ou prêtés,1 à
construction d’un chemin macadamisé, aux répa--| 
ratiops ou à l'entretien d’un chemin conduisant 44 
la municipalité, d’un pont ou d’un ouvrage public, ; 
sous la direction de la. corporation d’une autre'.; 
municipalité. . iljljlj jTjïjjtfii ' ' Tllll

478. Aider à l’ouverture et à Pamélioratlon des 1
chemins de colonisation indiquée, parle lieutenant- 
gouverneur en conseil, comme chemins de colon i- 
sation de seconde ou de troisième classe, dans les
quels chemins la corporation a été déclarée inté- ' 
cessée, en vertu de toute loi concernant les chemins 
ds colonisation. -■ ‘■'t-’&Bi

479. (Tel qu’amendé par Tort. 6098 8. B. Q., et* 
S. deQ.de 1889, 6t Vict., ch. 64, e.S.S.da Q. de1898-' \ 
94, 67 Vitq., ch. 61, e. 3.) Aider 4 l’établissement 
de ponts, chaussées, jetées, quais, glissoires, che
mins macadamisés ou pavés, lignes d’omnibU» ou 
de diligences, chemins de fer'et chemins 4 Useee 
de bois ou autres ouvrages publics, situés en lout ,3 
ou en partie dans la municipalité owrdaas je^
environs, entrepris et construits par des compagnies 
constituées en corporation ou par le gouvernement 
de la province, ou par toute personne ou société 
personnes : ^

sMf.

mmsFTpnv



ssattostisaiiesse
m à telle compagnie ou au gouyern 
ivtuce,;on à toute personne ou eoct 
|>qui entreprend ^Mtablisaament Si 
I,ouvrage» publics crvüeetie-mentli 
garantissant p4rendossement ou 
ite somme ji*argent emprunté^ pa 
le.ou par m gouvernement, ou pa

toute coi
yentleà gréi'ÿoiteo

qu’établi- per 1'à cet effet
defer.

itant d'uns Souscription à « 
rase corporation munidpe 
■ en arpent, la corporation 
• fl nnt on délai pour la lin 
la tondrait de payer sa dtba

on protêt à-SU#

dSchSaaos as pouvant êtes 
1 (Uolare que, nuits par ls os

sssjads Iwr, ns

;jwar. : Tf'ïT'

■rtm

1
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it ion dans Tea ;
ices et*

ou TittctHcSé, entrèprisée' ià't;éot 
compagnies constituées en éorpdtà

rrsopnne ou société'; 
6° Accorder à touteJ.*** qui ,‘sç ühafge^ou' Vfcst^

hlissement, construction' ou'expiôltatiod.d 
ligne d'omnibus, diligences èu tramways mui
Hsiütai^és^fa'^wwws^wiébëaSiMMaStSa^i

peuMUs.pares,ir des dommages epéc 
itréal, ST novembre 1* 
isay,J„ Tenter, J» <
Si ration de oomté d‘0 

un In de fer de Mon 
..jaSgosuflnmattej
Torranoe. J,: W JT. p. _____________  __________

na Ottawa, S mars OSMUtohie, J.anO.. «dtaddaot). Feur? 
r J., Henry, J* Taschereau, J. et Gwynna, J.. tdMdenti:

Juré que le règlement du comté dg Oemaésa Ne ST-eeW 
1, et qu'il y a oboee logée quant* se tegmllti réoeitautdSB 
unent rendu par la (Jour Supérieure a bherbrooke, le lé 
imbre ISIS et déclaré * aHde par ». de O. dé 1*70, Mvtett 
10, a3, dea Statuts de eotte provlueai TtX H; H*erbrocks 
trier 1871, Doberty,. La Banque des oaoteao do l’Bte ee
Municipalité du cantoe de Comptée et at, I B.U.aua> 
Dane la cause de Là Ote du eheetiu de péage de la retnte 
re at Leclalre, C. B. Ri Montréal, 8 décembre 1864, Dorlon, 
iC .Monk, Katnany,Téeeler et Baby, JJ, 1 M.L.R., ta. 
Il a.été Jugé qu'une ooeapagnto dûment Incorporée, d’apres 
nSS Vlot., ch. as avait le droit d'empierrer un chemin de 
4 dans tes limitée d"uee urunlcipallté 4» riDaga d'y peser 
barrière»etd'ypercevoirdsspeeeeet!r>TiL- 
Pur te Statut de Uoébee de lMLU-tt Vtet»'sk 4û lutitalé 

He pour amender la eluutedu ohemln de fer Québec Cue.

-e. Appelante, et ta Oomp 
, Ottawa et Occidental. lui 
Beat de a H. Mootrüu, 18 
et I. L. H,. s^MÂjLaOou:

new, e mw/eee,-J.s" IdleéesrüsttîBia^fcS

tral 1a eempegnto du ehemlu de fl 
obligée * êeetLmer sa ague depute 
tait alors dus la uaeeâme de Notra-I

central
de Lévta. ji

fotra-Deme ; de là, trarnueat le
Lévte et le* i ville et

à reaa profond# dans

‘vur
aafisSk
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OH. IL

L Sttl
toutes compagnie formée pour ces)

2. Bn donnant .oa prêtant de- l’argent ou des < 
benturee à telle compagnie ou. à toute person 
ou société de personnes, qui entreprend Té' * 
sement d’une manufacture danala municipal 
la construction de lignes (

■ ■''ij'riiwmâs.jw r—____ .... _481. (Tel qua rtmplaoi par S. de 0.1999, i 
ch. 63 s. AU Tout règlement passé an vert*" 
deux articles précédents, avant d'avoir force et, 
effet, doit être approuvé par la>naJorité en nombre-J 
et en valeur dee électeurs propriétaires des biens - 
immobiliers imposables de la municipalité qui ont. 
voté, et par le lieutenant gouverneur en conseil, 

Tonte propriété; exempte, de taxes municipales"" 
par règlement du conseil ou qui en a reçu une su b- ' 
vention ou bonus, ne doit pas être computée dans 
la valeur ci-dessus mention

488. Si le montant dee' écthni'lri par uin 
ment du conseil fait en vertu dee articles 478 < 
ne ee trouve pas en caisse, aucune de ces actio 
peut être prise ou souscrite en exécution de ce ' 
règlement, par le chef du conseil ou autre personne 
autorisée à cet effet, avant que le conseil ait ordonné 
une émission de boni ou un emprunt suffisant pour 
payer le montant des actions à souscrire,.

483. Les règlements faite en vertu des articles' 
477, 478 et 480 peuvent déterminer des conditions 
auxquelles Vaine ou la souscription d’actions est ..
autorisée.

SEcnoira IV.—Aida à la caionieaiion, ATagrictd- ■ 
fare, d rhorticuiture, aux arts et aux eciencee.

484. {Tel qu'amendé par Vart 8100 S. R. Q.)‘1 
Aider, par tous les moyens jugés convenables, à la .• 
colonisation dans la province ; ^ - ”.7^

(1> Voir notes isr ert. SHt
• ; • ■ t:
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agScgnérlr, w tfû&ynmâVCM dBWiwyisti^ 
rfWdam 'tout* letir étendue, toué'terrairm d 
«bonté, ponte de'péages, chemins, cheminei 
i de bois, chemine' roacadstmisén, jetées, quati 
w*èt'dignes oi/entfté ouvrages publics, don 
leftfe au moins ee^rouye dans Jss limitas ,ds 1 
ici pâli té» avec les terrains pt les dépendances,]

Th éberge, obtint de U ure, perle Sta 
B» sur un pont ]

eflnl oonetralt. sur U rivière Yemenite. au~Tillage de St-Hu 
i sSnlet ■ lti~défend d’ériger encan pont pour le transport 
SnetieM lMtlaat ou Totturas pour lucre et «tin, à un mi

pont de Th «berge, 
», ajoute mets, qn 
leeer le rieière dsi tmrtU mue lucre o

'755156Hn66erMt4 et la poMMsSh de tu 
pas eameaateepoer lui donner droit é l’action I 
ou en dénonciation de hourel oeuvra oootie dri 
oonstruirslent un pout dsne les limites ct-deesuHI 
qu'eu termes de œ statut, U eat permie de construire un 
dan» les hinttesdji Tillsge» psarm qss es no eoit pse dan

complainte

-.t.’c.p-y-i'lr
vrsv';

■'■rirà

•n'jfc-i'

t; ' i fil*-
Tt»»l

■,,j.. ..2252BÎ5L

t m ' t : 11
fn^roTfr'n

rtércsatteui^Vt’aidia
usf» V ArMsrî



.•tint do Gloic 
T.'h&vres, poi 
municipalité- 
>alité, et qu» 1 

t >lacer tout

tout édifice dont I» corporation a « soin, r rt iftlB
488a. (T#i yu cyouti Oar Ca> Mot &3BTQZ2C 

amendé par S. de 0. de 1893-94, 47 /let, cK. 6t{*)4.Ÿ 
Pourvoir à l’établiBeement^.à In nrotection ^btal 
l'administration d’acqueducs, de r ts publics ou de, 
réservoirs, ft empêcher que l’ea a» soit salie otti 
dépensée inutilement, et exercer u 
accordée aux corporations de villf. i 
637/ 687a; 687b,' 6*8, 690, 640, 940», . J

tf3KXVr#è» V r An.C, y- gf >0 -y>J

but de gain, que les personne» quf ont oo. . -n-------------------------
dans lesUmltee du privilège du demandeu.. on pont destin* à. 
servir de vola do passage libre à eux-méro »età*00 autres oo-' 
propriétaires, sans exiger de péage, n’on pas érigé un pont1 
den* un but de lucre ou de gain.»t n'ont ; •» violé le privilège 
du demandeur et ne l'ont aucunement tr. blé dans sa posses 
«ton. que le seul droit que le demandeur a .tait serait la pour
suite pour l'amsnde, 'dans le ose de construction d'un pont 
dan» un but de gain, dan» lse limite» de .oo privilège. OXfi. 
3t. Hyacinthe, i décembre 1872, Siootte, Girard vt Bélanger

Viet, en. I* a 180, Uutori-ant le Lieu! • laat Gouverneur en" 
OOneetl à confisquer peur défaut de répr.srtoa, le dreft de oot-

nrleearfit 
1840e, 6406

ytr

-mV,« -.-.l'- H ' •

't

.ia.?**'

486; ÀcquértFfffc-titré,1 _
l’utHitéJoa'lIntééêfc-de' lia; oorpor fiomittoutiSin 
terrain situé dans la municipalit. 
limites de la municipalité!

487.' A"cqu^rîrîfC®3rÿ‘_ 
gouvernement de la province eu c 
tous chemins publies^ quais, cnn . 
ou édifices publics, située dans 1. 
en dehors des limitée de1 lis muni. 
Kouvememenb'terditdoriveùable 

ion dé lâ borporation muni.
•nvxitiï in-.ss'ïi» »••*■■**? t#-*». n ,L 

Jfa



04Of, 640g, Oibh, et SJuTaoiis lew mêmes 
etlaamêmee formalités, sauf l’approba 
ijorité dew ooutribuablee appelée, par le 
.'à payer le coût de dwaitravaux et la. n

ea conseil.

618». - Prélever, par vole de taxation lotiwcta,, 
ous les biens imposables OU seulement sur tous 
ilsns-fonds- imposable» de la. municipaliti, to 
omme de deniers nér esse tree pour rencontrer 
lépeneee d'administration, 6u pour un objet sp* 
[Ueloonque dans les limites des attributions

IMDBXi
.VTlON.l.

ad LS DE PIltCXPTlON,OqSTBISUSBLa 1.«a- vyn iB1DUaoût, ».
^aeeLsmern 1,1,1
7$) 1* Jugé que le règlement d’un eonseO municipal orAl 
eant le prélèvement d'une somme de deniers “ pour psjsr 1 
lottes de la corporation et lee dépenses dn conseil munlclp 
bout l'année uté," sans Indiquer d'une manière précise 
«terminée eee dépenses et eee dettes eet contraire a la ; 
■uniemale, et doit être déclaré nul ; * ■ • ' ■ *
> Que tout contribuable qui a payé des taxes, en vertu de I 
règlement peut, en en-Invoquant la nullité, lee répéter de 
corporation, Jerv'e. y i > .U,.
; Que .1 le rôle de perception porte la part da taxes d'auci 
jeatrlbuable à un montant plue élevé qu'elle ne doit être, 
vertu du règlement dImposition, tel rôle n'eet nul, mtoad 
Don tribu able, que quant à cet excédant. (O. C„ HLHyactnti 
N novembre 1870, Slcotte, J„ Dubois es La Corporation . 
village d'Aoton Vale, 2 R. L. MA)
,»* Uae taxe, pour rencontrer les dépense, néo «centre, de 

Borporatlon du comté, ne peut être Imposée sur lee dlfléreal 
emnlolpalltée du comté, autrement que par un réglement ; 
['Imposition d'une telle taxe par résolution est Illégale. <\ 
Oerporeken ém wall d'Hochelaga ce le Corporation du 1 
lape de le t»U St Antoine, C. C„ Montréal,.» mars 1*8,1 
ranger », P> 1174-v-. -,-r Ti.iè.'ewr.Oér'awo ■ -t,, - -, 

Un réglement d'un conseil de oomlé (ait en vertu de i
-*,rrr, - us

jtetiSSx:n?f

>■>

7**<f*r ai

WTW
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4W. (Tel qu'amendé par Tari. 610f 87 B. 
Prélever, per voie de taxationdlrecte, sur tous 
biens impoeeblee ou seulement sur les biens foi 
imposables des personnes qui, dans l'opinion- 
conseil, sont intirsssésa dans un ouvrage; pub 
sous -la direction de la eerporation, ou Mnéficii 
de tel ouvrage, toute etimme.de déniera néoessaii 
pour subvenir à la construction "et à l’entretien

sur la,
requête de la majorité dee contribuables m 
payer cette taxe, au montant et aux coi 
énoncée dans 1a requête.

Le conseil de comté n’exerce le pouvoir _ 
par oet article que dans le cas où le territoire, 
la majorité dee contribuables a présenté la 
est situé dans deux ou plusieurs muniolpi 
cales du comté, ou que si les deniers a 
doivent être employés à uq ouvrage pu plie-qui 
tombe dans sa juridiction,, t

Sncnoit VII.—Smpnmts ei émission* <4s Bons,
4M, Emprunter des dentèrs^ des montautsétîÜ

liions

Ités lQr

article et ordonnant le prélèvement'd’uae certaine taxe enrlee
lee dépenses d’administration set légale, qi

lue pas d'une manière prédee et déterminée oee
et la caséation d'un teérégl

à la demande d'un rsquéraatqul admet
pour le parement de

hsgnon, J. 
Voir note
11) Voir note sur art. W1
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Aidcewairerdane
dee fine qai

iemei
de bone, dian emprunt on une

elneVemi

loeepterdee lettre» de Chem 
Iuém oerporeUon munleipe 
Ure prtenmès comme néoei 

Ine de u création, et que 
F munloi palliés, un utn n 
■Éee eoneentl per' «ne oon 

montant d’us J ugetne 
là décembre 1886, Met

le cette anl

SSsfS&et;
,ter, un billet promisse__
j*de,6oee.eSqiJtoerle

MPSï&’&S'__ -_____ ___de Halifax SudI 17 D. T. B. C. p. «.) ». . „ ,.<f
r I* Joui que le billet promueoire signe per. 1» maire et }< 
secrétaire trésorier dune municipalité, suivant resolution dt 
coneell lse y autorisant pour peyer une dette légitimement dm
pas la corporation, est valable et oblige la oorôoratlœ, 
créancier de celui qui a reeu.ee Muet de la oorpor 
pourra taire émaner uneeaiiie-arrtt en main-tierce, c 
iminftiHmi at ispetMutm «t>^ u Kiiut étant miLlaaw.............? ” J T . 1 _ . 1 1 . 1 1 " Jeeepeeation, et prétendre eue le bllleti 
eet encore ZfiES* (C. 8L, Montreal,

; lu. J^ladoux es Piootte. et ol, 1L. N. p. 374 >. .a > ; .jv-»ij 
6"* .u» oeoeeii municipal, agiseant was fraude et dana les? 
limitée de een pouvoir4, peut faire en achat a crédit, lorsqu'il 
nfaaaaea.najas» l’argent n'6ceeeaire pour payer l’objet requis 
etblan qu’ll n’ait pae pourvu au paiement de oet objet soit par. 
taxe ou autrement, et s’il fait un tel achat, la corporation se

rtemrreoUigde a payer la dette oontraetée par1---------’’ " '
Oorporsttoa du village de VAaeomptiui ' ~
Montreal, 18 septembre 1881. Dorion/J, en 
J„ leader, J. et Croea J„ confirmant le J 

'Supérieure, I L.N., p. «70 et Ramsays Api p, 178 et 478.]

GlÈTjI f' vfti I ’
bpl*^ r • de vr*"ÿe-■

~ i Ov *T

nrnng^rrTn

■ u* i|É A i*ri
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Aucune émission de bons ne peut fl 
emprunt ne pent être Joonlj*Éj| 
soit imposé par le pMmmI 
les biens i mpoe&blee.yffèctée. ait1 
emprunt du Bons, une taxe annuel 
payer llntérét defthüfl# 
pour cent à part de Uni 
tissement, jusqu...........

tre .contracté.! molhs au’iyÏM 
réglement qui les »ùtoristi,ie8r5 

' element de tefj 
_ . ^ifBsante botir'
année, et au moins deux^;

I___ ,___________ 1t. comme fonds d’àmoif- ’
--------isntyjusqu’à l'extinction delà dstte. La répar-<j
tition des deniers! prélever pour payer les Intérêt*™ 
et le fonds d’amorti see «dent annuelle naentdoit.être 
basée sur laréle en.vieueer lors da.telle lénastion^ 
sans préjudice des droite des porteurude bon*. (Hyj

49«. Tout r^ïi6i/j.t qui
emprunt ou une émission de' bons,' à>ant; d’nVMV-î 
force et effet,-doit être approuvé par les électeurs - 
de la municipalité, quand le paiement de tel ero*1

(1) Dans Poulin et la Corporation d'Aubert Oallion. C. B. R. 
Québec. S mal 1801. Dorioo. J. en 0., Tender, J., Baby, J., Borné, i 
!.. Doherty, J., renversant le jugement de O, 8., Beauoa 17 ' 
R. J. Q., p. SU, U a été logé que lorsqu'on réglement muni- ■ 
“J 1 »—* *■ — -npnnit pour la construction d'un pont «

ufeet régné et Indéfini, et qui ne flut ' 
Isa oarreges qnll n en rue seront faitepe» rois où

ooût d lceui, est 
Lartlcle mo O. 

Més peur prélsv 
oration mualeti* 
bjet particulier, l 
sur llmmeuble

• le eoùttPuD égout ooestrult par 
I; estt* eotiestioB, étsot Imposée pi 
BQ asti tus pas un Impôt fonder nsa

imeuble: qua Menqt 
mnlclpal use taxe po

j8». Johnwa

page 180.)
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en conseil dans

VÏ.'XTêl qu'amendé par Part 6106 8. J 
e paiement de l'emprunt ou des bons n’ai 
les biens-fonds imposables de la municip 
personnes qui sont propriétaires de ces t 
Es,seules ont le droit ne voter l'approbation 
approbation du règlement

it dé leurs droits peuvent voter, pourvu qu 
,iJ“"it les autres qualités requises pour être 

, l'article bl. ri-
oasèdent les autres qu 
mr^Qunippald’après.^-,-. —-, rw{fi
’498. Il est du devoir du secrétai re-tréeo rise » 
>nseil qui a passé on semblable règlement 
ransmettre au lieutenant-gouverneur, en méi 
imps que la copie du règlement à faire approuv 
h état de la valeur totale de la propriété imposai

r«6*Vitsr'IB?îr-
bction V111.—Administration de» deniers de 1

StitfiiQj , »f ï) «fx i"! v*’ t ïj
«éôy cs-.wims.s ebiéiyc.y'»»' >. «n-'t.-M»» «jsi
499. {Tel qu’amendé par Cart. 6107 S. R. Q.

Placer k intérêt les deniers appartenant k la corp 
.ration dans use banque légalement constituée < 
.dans les fonds publics du Canada ou de la pr 
vin ce, ou sur première hypothèque. ' 1 -
^'•Lorsque ces deniers sont destinée à un foui 
d’amortissement pour le rachat de débenturea én 
ses, le conseil peut, au lieu de les déposer dans ni 

f banque légalement constituée, racheter ses propr 
.jdébentures, _ j ^ ^ 
iluloute' corporation wui

ratic

vée <

âiè£*J*-3lù*«««

olr note sur art. tiW.



aux
qu’il en

par le con

qu’il en

par le con

7ac... „
arrangement avec une banque légalement 'c____
tuée, ou autre institut ton, pour y déposer un fonds 
d’amortiseement en vertu dîme résolution ou. d’un 
règlement de telle corporation ou autrement, pour -,-n 
racheter des débenturee émises par telle corpora-*’*-^ 
tion. en vertu de tout règlement antérieur au 
décembre, 1876, peut retirer toute somme d’argent 
déposée en vertu à’tcelûi, avec Flntérét qui y eet 
accru, du consentement dé1 telle banque ou instltu-*-' 
tion, pourvu que cette somme d'argent soit immé-. 
diatement appliquée à racheter les debentures émi- "Jr3’* 
see pour laquelle tel fonde d'amortissement est fSjSçr 
payable. Chaque telle banque où tel fonda d’amor- ■
tlseement peut avoir été déposé, peut payer toute .- 
telle somme d'argent; aussi Men que l’Intérêt qui y 
est accru, à telle corporation municipale sur récep- 
tion d’une résolution du conseil de la municipalité 
à cet effet. , .,>gf w

MO. Le secrétaire-trésorier demeure _ 
autorisé, même en l’absence de "règlement ou de 
résolution à cet effet, à déposer temporairement . 
dans une banque constituée en corporation, le* gg 
deniers provenant des taxes ou redevances mnnici- V/ 
pales ou appartenant à la corporation, et à lee y - _v 
laisser jusqu’à ce qu’ils soient employés 
pour lesquelles ils ont prélevée ou jusqu'à ce 
soit disposé par le conseil. , J,..

Il est tenu de le faire, s’il en est 
seil ou par le chef du conseil, .

SOI. Tous les deniers non spécialement appro
priée font partie du fond général de la CQjpo^ "r-r 
ration. - tiÿtraoq-.v»..

Chaque fois qu’une somme prélevée est plus éle- * v 
véeque celle nécessaire pour mettre le conseil en ~v ■ 
état de satisfaire aux oMigations pour lesquelles la '' 
somme a été prélevée, le surplus appartient à la 

rsé dans le fonds général

CH. LUI _

corporation et doit êtrejrersé dans le'fonds général., .. 

50*. Les deniers faisant partie Üif fontle"génet
, Ze- " ■ - c,;•S' 1 -ys ïwpsfflr

SÜife,



it deejHCniritjll
iunicipalitéoird*une partie de I*

mu*

i tanta

irimeeSlBH, Offrir et donileh dee
ta découvsrtéjet 4 I’arrestal______ ____________

tout commie dee offeneee criminelles. (2)
t&SWJ. Autorisér teeOfflr-iere du conseil à visifiéK 
'âKexeminer toute propriété immobilière ou mol 
illifre-'elmÉ qué l’intérieur out l'extérieur dé tou 
iBlüaoo,'bâtiment Ou édifice quelconque, pour co 
ètster ^ efs le#-réglementer du coueeil y sont ex 
cotée, a- ,■ W ^ ùxtty:.-) rx#*s rfc. «t»-* lad
^Obliger Iea propriétaire# on occupants dé ce# pr 
priétés, bâtiment# et édifice# à recevoir les officie 
du conseil, et à répondre la vérité à toute# le#que 
tiona qui leur sont posée# relativement à l’exécutif
!&• règlement#
&M9. {Tel qu’amendépar fart. 6<0S ,& JSU-.Q* 
Jmposer, pour\chaque violation d’un, règlement av 
conseil, dels pénalités par une amende n’excédaai 
pas vingt piastres ou par un emprisonnement pout 
un#'période n’excédant pas trente jours», Lee p4 
nalltée imposées pour : violation dee.‘; réglements 
municipaux ne peuvent être infligée# par le trlbui
.dal nii’on aitf n né mi*al)aa a/\n t «iIWaammnnéLquen.autant qu’elle»sont suffisamment décrit 

) Voir not* ear art

>At45$iy.;

fjrt* Wtt

W-?

B88*ÿ



!

et' mentionnée» dini lee règlérnenBvméjlë

5<M>. -Tout conseil peut aussi faireamem 
abrogée dans, l'intérêt des, habltaotf d^la vc

U- '^mtramomiS\uut-
lULti'ifi'tl
oonwmmtoHA

AKC'fUUUCKT,
leOASaATTOK, S.
'oosmeno*, f tMJONl

noioae*B,fc
(I) I* Jugé que rtnooostUutkmnaltté alléguée de Uderiuèfê 

partie dé Article 808 du Code Municlpetqui ee Ht comme eu It 
arantl’amendement4s 1878,i“ou partes deux enseabi*,1*Mi 
produit pae la nullité de tout L'article, et qu’un règlement mu
nicipal contenant la punition par l’amende et l emprteoon^ 
ment, pouvait sons oette disposition de l’art. MB, telle qu’elle 
existait d’abeid. être amendé de manière à a "Imposer que l’un 
ou l’autre. (G. O-, Montréal, U avril 1871, Dorion, J.. Corbeille 
re la Corporation du Village 8t. Jean-Baptiste, 7, R. L. B*.> c 
r Jugé que le Statut deQ.de 1888, a Vlct-.ch.7t; a 17,qirf 

permet au conseil de la cité de Montréal. dtlmpoeer dans eee 
règlements une amende et les frais, et, à défaut de paiement 
Immédiat, l’emprisonnement ou d’imposer l’amende et les fraie, 
en susdudlt emprisonnement, est Inconstitutionnel, la a-a 16 
de la a 91 de “l’Acte de l’Amérique Britannique du Nord 18(7,? 
ne permettant que l’alternative de l’amende ou l’emprisonne
ment. (C. 8-, Montréal, 10 septembre 1871, Torrance, J., Papin, 
Requérant certiorari, et Le Maire, et al. de Montréal Pour
suivante, 16 J., p. 318: le contraire a été jugé par Han born, JL 

HjiiL n. 47*> v- t-n ic-K'.TJZtrr-.rrX. In r 1U.1 JSW. 3PÜ11H.!L,
décrétant nne

dus Statuts dufait sous les__„_________________________
72, a U ; de 1864,17; et IB Vtek, oh. 80, s, et de

rv'c

EbesB



tit; i.

VKoNPparsment (bcSEr•Pmiinicipale «t non > 
■cillement .mentionné dans le* dispositions de

iF'JMMéa.TCTef qu’ajouté pat-'Tari. 6109 S. B. 
t.Tout conseil municipal 'à de plus les mêmes pi
voir* que ceux accordée aux conseils de comté 
fctrtlcM», -;J.:'Viî8a

Mu" J
HWPCHAPIÎRE TROISIÈME. 1^

iBOLÿnœms dü mmokt pabticuukr de
|£agB^«wfi^M;fioiral. v. ,*»

V S/.-?•• Vv
116. Tout conseil do comté peut en outre fi 
tender ou abroger des réglemente, pour cha

‘des objets mentionnée dans ce chapitre.

rWVÎefc de 70». 17, qui autorisent le conseil à passer des r*| 
,’nsenta imposant des pénalités ou l'emprisonnement,ou les dsi 
faeeardaai an Recorder le pou voir de condamner à l’amei 
Rea à l’emprisonnement, set (Ilégal, vu qu’il accorde nu Recon 
'ladiscretion que.la loi ne donne qu'au conseil, et qu'uneo 
>tetion eons tel règlement condamnant à l’amende et à l'« 
prtsonnement, à défaut de paiement est Illégale. 

tit 8e Jugé aussi qu'une conviction condamnant aux dépens 
illégale, al le reglement s’autorise pas spécialement ce 
condamnation aux dépens. (C. S., Montréal, 18 décembre U 
Torrance, J, Jhparte Marv, Requérant, certiorari, et Sext 

’Recorder, et Le finira et ai , de la cité de Montréal. Poun 
‘ vanta, U Juriste, p. 183, et î R. L, p. 186.)
: 0* Jugé que la Cour Supérieure a un pouvoir discrétion» 
sous W8.de Q. de 1878,41 vie t, ch. 14,<fémaner nne Injonct 
.centra la dté de Montréal, ordonnant à la cité de euepem 
' see procédée devant la cour du Recorder, pour mettra a exé

dement qu'on prétend Illégal, et ce. même quand 
i In validité de tel réglement est pendante devant 
ipel ; que la Cour a exercera ce pouvoir que ri 
ira pas d'autre recours, et s’il set exposé à un doi 
arable, etque la Cour considérera aussi le domina 
ra la partie à qui le bref est adressé par l’émanaM

tien un

mqnfcnat
mage

l'Injonction [ne la condamnation à une amende et à l'i 
étant de paiement ne constitue pas un <U

____ . 10.8„ Montreal, 2$ novembre 1874, Papins
et of. es La cité de Montréal, M Juriste, p. *#■

mm

T**

‘.iss.
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t

„v;rÿ -TtMTF » ’wyTlîtSU. Puer ou chauj 
Néanmolna le chef

cheottfi _ __" __n__ t_____ ___ _____ r
des deux tiers des me'mbresdû conseil en fonctions.' 
Le chef-lien du comté ne 
ls législature provinciale.

■rie cfief-Ueu du comte. ~7yFl 
en du-comté né.peut’ftee 
que par un règlement peseé avec le concours

it être changé que par
______„ . _____ iqu'll jaétéétahlLun

bureau d’enregistrement suivant 
Code Civil, ou lorsqu’il y a été 
voie de coi ^ ’
du conseil.

;WJFâ<
SecrroN il

■ ■'fcv.ïfefti
SI*. Fixer le lieu où' doit se" tenir la Cour'iJe^’l*!. 

Circuit du comté, conformément aux dispositions 
du chapitre soixante-et-dix-neuf des statuts refon- 
due pour le Bas-Canada. ».

SIS. (Ttl qu’amendé par Cari. 6110 S.'ILQïfëj 
Pourvoir à l’érection et à l’entretien d’un édifice ' v* ' 
destiné à la Cour de Circuit, au lieu fixé pour cette
fin ; v. .7 ■ w~>

2. Pourvoir à l’achat ou à l'acquisition d’un ter- _ . 
rain convenable à l’érection de tel édifice et à l’ex- %f-

œ'atlon nécessaire pour les bâtisses déià exis- 
pour cette fin, que l'édifice soit situé dans les 

limites de la municipalité du comté lui-même ou 
dans les limites d’une cité ou ville comprise dans la ‘7 

même division d’enregistrement, et ce nonobstant, -y. 
les dispositions de la charte de cette cité on ville on' -.'V. 
autres dispositions contraires. • ■ ' ‘. '■

La corporation de toute municipalité de ville ou 
de cité, qui se trouve comprise dans le même comté ' ' • 
pour les fins judiciaires ou d’enrégistrement, est 
tenue de contribuer aux frais faits ou à être faits . 
par la corporation de ce comté, en vertu de cet arti—5~~$rr 
els, pour le palais de justice, au chef-lieu du coattwam 

11 qu’aux frais de réparation jugée nécessairsatZlrl

ou miaso/i

Burma eCt 
ja -,tlj' trtmmi du

ainsi qu’aux frais de réparation jugée nécessaires



Majorations locale» dé comté, d'après, tooteCo 
iontant total de revaluation àar ses biens -fanj 
taàfetia corporation du "comt# peut-détmi 
^ nàrt'ét eu recouvra# ls montant oomm# de I
itroctirp<)rationmnnfcipale.:<:»^>.<™>
rai ls conseil de çétty ville oit çitérafuas 
Khntoduire.en temps opportun,un Certifie 
ique de l’évaluation de ses bierisimpoeab 
«1 du comté pent fixer le montant de sa

'514. (Tel qu’amendé par S. dt Q. da 1889, 6 
54, s. 6.)<Pourvoir à. l’érection etàl'ei 

•«tien d’un bureau/d’enreglstrement séparé q 
lisant partie d’une maison de’v justice, dans ] 
am té, avec un coffre-fort en métal ou Une voûte

• anàeïc d'enreoistrkmect.IJL os juarioKlS

2“(IM* Une corporationdc ville petit, par une révolution. Imj 
iS»r une taxe pour prélever le montant de sa quote-part i 
coût -Vun édifice serrant de palais de justice et de Dure 

■ d’enregistrement, et dont 1» construction e été faite bous f> 
torlt* de la corporation du comté. I McConnell et al. et 
Corporation du Comté i'Arpente«il, C. R R.. Montréal, 

-mars 1S91, Dot Ion, J. en C„ Baby,. J., boas*. J.; Doherty, J, i 
'et timon, J, A-, renversant le jugement do C. S, K-, Montré 
IB juin, 1880, Johneel, J., Davidson, J., et De Lorlmler, J., d 

•'avalent décidé qu’il nfy a pas lieu * la révision en sembla! 
^matière, Î1 R. L.. p. HA A • >., :
Si T Toute corporation de ville, constituée par un actespéd 
r et non soumise d'ailleurs eux dispositions du Code munidp 
: est tenue de contribuer pour sa port à l’érection d'un édfl 
servent de palais de justice et de bureau d’en regis treme 
■pour le comté dans lequel la ville se trouve comprise pour 
fins Judiciaires et d'enregistrement. I McConnell et al. et 

' Corporation dut Comté o'Aramtenil, O. B. R., Montréal
puiiiiiuiwit AO ;unuiuub au v>. ai

Al>
' • d*?';# 1 V< F*y.t&M

*J»Tï . iiVj .iJrGnp'

-XT'"X

■ ens-t.

rVTi.r

AM DE jurnciK1
(MSsolotion, u,.„, a



duterrali

(Il Dens Fournier dit Préfon tldne » I* Corporation dii 
comté de Chambly, O. 3., Montréal, » septembre 1870. Tor
rance, J.. 14 J., p. 286, U a été Jugé que lorequ'un réglement 
ordonne la nomination d'un comité et autorise ce comité à 
acquérir un terrain etfcy oonetrulro une bâtisse pour le bureau 
d'enregistrement et une eouy de luetiee, et une voûte i 
l'épreuve du feu, oe comité excède see pouvoirs en donnant un 
contrat pour la construction d'une salle publique, d'un bureau 
d'enregistrement, d’une oooret d'une voûte, même »11# prix 
total nexoède pas la limite Axée par le réglement, et que l'en
trepreneur n'aura pas d’action sur ee contrat contre la corpo-

mm
l'ériger, ainsi qn’ao mode d’exp 
nées—aire aux édifices déji existants poor" cet 
fln. quetel édifice soit situé dana lee limites de 
municipalité du comté lui-méme, ou dan* lee llmK 
tee d’une cité ou ville comprise dana la même dlvti 
elon d’enregistrement,—et ce nonojtManffaédiapofl 
sitione de ta charte de cette cité otr villeOa ; 
dispositions 4 ce contoâûA*,'flBhfll

SIS. (Tel qu'amendé par tari 
Toute corporation de comté doit ee procurer et t 
tenir constamment dans an ordre" jMurfait unj~* 
coffre-fort en métal, en une voftteà répreuve du 
feu convenable et suffisante, dana hf bureau «Te " 
registrement du comté ou dé 1» division d’en 
trament, quel que soit l’édifice où eet tenu ou l 
porté ce bureau d’enregistrement.

Toute corporation qui omet ou néglige dè se cod- . 
former à cet article est passible envers la couronné ; 
d’une amende de deux cents piastres, recouvrable ' 
comme une dette due à Sa Majesté, et eet en outre 
responsable de tons lee dommages occasionnée par ’ 
cette omission ou négligence. * -rJ

Le corporation de toute municipalité de villeôu 
de cité, qui se trouve comprise dans le même comté ' 
pour lee fins d’enregistrement, eet tenue de contri
buer aux fraie faits par la corporation de ce comté, ^ 
en vertu de cet article, ainsi qu’aux fraie occasion- ?<, 
nés pour la construction et la réparation du local "iî



inâ locales du coml
montant totaled»' L’évaluation

•ten recouvrer
utre corporation loceler 
conseil dis nette ville pu cité refuse ou né 
luire, en temps opportun, un certifies 
lue du. montant de l'évaluation de ses 
blés, le conseil du comté peut fixer le

mt est sans voûte ou coffre-fort, ou qu’il y a ui 
Et te ouunooffre-fort défectueux, le lieutenan 
nvemeur peut ordonner" le recouvrement dey 
Milité contre la corporation du comté en défae 
taire placer un coffre-fort où construire une von 
avertable..dans ce bureau, d’enregistrement,^ 
re réparer ou renouveler ceux qui y sont, at 
le de la province ; et la somme ainsi payée pm 
» recouvrée de la corporation comme une créan 
la
(17. S’il y.-.a plusieurs municipalités de comle a w I___, *»__________S_a_____ . il als la même division d’enregistrement, l’amen 
déboursée et les.frais sont dus par toutes 
po ratio ns de comté, et peuvent être recouv 
lire une seule d’entre elles, sauf son recours c 
les autres pour leurs parte.
• '• t .... • - , :

18. Pourvoir à la transcription de tous les ac 
D convient de dépoeer dans le bureau d’enrv) 
ment suivant la quatre-vingt-quatondème i 
a du chapitre trente-sept dee statuts refont

••Suction III.—Chemins et Pont».

». Placer dee poteaux- indicateurs sur les 
i publics municipaux, ou sur des chemins aji

S. f
OvO'lOiiiM'Kni' ■

r-.L. . U » -■ -

i du chai 
ürta Bas-t



autres
conduisent ces chemins, aux dépenspaies où <____ WM ____

corporations des municipal 
les sont placée ose poteaux.

qui sont sous le contrôle del* corporation du 
et prélever des droits de passage sur las psi 
les animaux et les voitures qui. passent 
ponts,,’.,^::Hjtfc^^g^i|j 

Le conseil peut gar xqTi 
règlement subséquent exem| 
sage les personnes

des droite de
____ „_________ its en vertu de cet article n’ont”

force et effet qu’aprèe avoir été approuvés par 1Ç> 
lieutenant-gouverneur en conseil (1) . i

8*1. {Tü qu’amend» par Cart. 61 lt 5. R. Q ÿ 
Sujet aux dispositions de l’article S700 des Statuts . 
Refondus de la province de Québec, défendre auxr: 
personnes résidant dans la municipalité d’y taire 
usage d’aucune voiture d’hiver sur ke chemine 
municipaux, ou sur des chemins appartenant à 
des syndics de chemins' à barrières ou autres, à" 
moins que le cheval ou las chevaux ou autres, 
bêtes de trait, lorsqu’ils ne sont pas attelée de front, 
ne le soient de manière à ce que le patin gauche de 
ta voiture suive la trace de tel cheval) ou de tels 
chevaux ou autres bêtes de traite; et régler en 
outre la longueur et la largeur des voitures dont les 
mêmes personnes peuvent faire usage sur ces che
mina Dans ce cas, il n’est permis à aucune per-' 
mis * aucune personne de se servir et de faire usage

P-8T.ilit de 0. k. u pouvoir ^Sait perpétuel de prélever dee
rivière,

lires jeahsttiert
ce but sent

■VlMVf'JCa

" i 1

kîjagr



tonnées.;
|»8«V Empêche3*& 'opposltibnWtauCFi 
rméreaeéit le eonetrùctfood« chemin# mao 
>* planchéiés par dee;rc6mpagnies d&J< 

L’après 4»^. dispositions difc.chapitre.'eoixkn
tondu»

%$. (T*lTq*’àmê*eU ■partari^VftSrS.S: 
erdéa époques de l’année pendant1 lesquelle 
né peut être mii, dans les limites dé la mui 
lté, aux terresC browenlltes, troncs d'arbres, i 
s, abattis,"et autres bois, dans lé But dé détrit 
d’améliorer le# termes» sauf, QéatunôihaC le# 
itlons de 1» loi concernant le défrichement 
re* et la. protection’.de* forêts: contre les

Indemnité aux menu
>84»Accorder et fixer une indemmté àtf pirel 
c membres et aux déléguée du conseil pour loi 
wnsee de voyage et de pension. " -S,-
/ Voir sots sur art. SW.,

>EX.'^
mîîî

•«s4, nomssea^ ..................
K(S) t» Jugé qua lorsqu’une personne met le feu sur son terrais? 
•pour faire de la terre neuve et que le feu, poussé par un rent^ 
lvloteat.es communique à la propriété du vol-m. la personne: 
réel a ml» le feu set responsable des dommages causée aie 
bratata. IO.S. K.. Montreal, 30 novembre 1870, Berthelet, j3 
'Maokaj. J .et Bceudrr, Fordyce es. Keans,U J.,p.M,efcj 
futc,a®i ssùtr' Vï‘it-■■ ! .lAweer:-. -yt**r. r*> >>•;. - ’i&v*'-" • ' p

celùt qui réclame des dommages causée 1
feu qui a origin* dans un abattis sur la terre

'défendeur, un de see voisins, doit prouver que le feu a été
Vendeur ou que ce dernier l'a fait mettre. 
• septembre 1876. Dorion, Juge en Chef, 
f Ju-aen bora.- J., oé Teeelefp JVluruotieJ

K'am,,

'ryÙSM

..7.V t!* :

'i&t&îzdi.
■Skt-A

W'A'J.



RK880RT

der"ou abroger-dee règlements,

SM. Ordonner foi**egturet’l» ’Miiwi 
l’entretien des chemins publics ou des ponts 
direction du conseil, dans la municipalité- ('

aà-tifc

^orioir, L.8. OBl.rOATTOK,
roveevrrs. S-'tUB*

(1) Ie Dane ue cause de Brunet ri al. ri la Corporation du 
village de la Côte 8t Louie, C. B. R-, Montréal, a septembre 
1886, Dorion. Juge en Chef, Monk, Ramsay, Tessier. Baby, JJ-, ! 
1 M. L. R, Q. R. p. 10®, U a été Jugé qu'une corporation muni-- 
ci pale ne peut ralabloment l’engager à faire un règlement à ' 
l'effet de mire ouvrir une rua et que. dans le cas de tel enga
gement le défaut d'exécution n’autoriaerait aucun recoure,, 
contre elle. - «•-. vr Une action pétltolre a lieu oontre une corporation munr-5 
clpale pour revendiquer nn terrain dont la corporation l'est 
emparé pour y faire un chemin ouvert illégalement ; des dom
mages peuvent anse être réclamée par la même action. (C. B. IL. ■ 
Québec. 6 man 1X77, Horion, Juge sa Chef. Mon*. J.. Ramsay. 
f.. st TssMir, J.. La Corporation de 8t Gabriel Ouest Appe-• 
lante. et Holton, Intimé, X R. L. p. MB. -ââ

1* Jugé qu'unecorporation ayant passé un réglement illégal' 
------------- "7 nn chemin enrla propriété d'un Individu, est ree-pour ouvrir un chemin enrla propriété d'un Individu, est res
ponsable envers ses employée des dommages réclamé* d'eux 
par le propriétaire du terrain où ce chemin set ouvert censé» 
au dit propriétaire dans l'ouverture do os chemin faits d’une 
manière Bégaie et sam» l'observation des formalités requises

AXW.iJtsL

<. - >,■*.„ r.--' J. V , !

evi**iïir-V-t*

t”



mrÇu’awwiMffSortS. de Q. dt lS».
SI, Me. ^Ordonner l’dlnrgiaeemen 

nent, l'abolition, la fermeture ou le dit 
de tous ponte ou chemina municipaux <

municipal a'

avait tti
peer ear* oa w la

qal l'avait poursuivi et avait

w. La de 8tuuwsnu 1*. i*voi

Un# corporation tannin!eele aTSBSSTtïïü! sans délaldmter 
e et à l'entretenir en atusl boa état

te dim.,terrain.
ibtiqne et à l’entretenir en ante publiques, dans lesBStee de la i 
npllr cette obligation, et dane n

lé un# rue pu 1
i ruse publie 
de remplir
ooatre elle, pour n'avotr paa < 
t la oour. par me interlocal

eiécul
ordonnera. de, 
cité de Mont-■ifiSSSJSSfV Janvier,:Jh£TiAiS

municipale ne peut valablement s'obliger 
*“*— 1 panser un réglement pour roevee» 

tait, ce dernier n'a paa d'action ee 
• son défaut de passer oeréfieineat 
ist ft tü. e* la corporation du village
iB, Montréal, ■ septembre Usa 
Ramsay, J., T en» 1er, J. et Baby, J.,

-------------- ____________O. a, Montréal, » mal 1878, aïootte.
IM.L. K.Q. B., p. 108. Rameay’e Appeal Oases, p. test

toU^mtuic M. . -T. :v mm
est antorleée par la loi

avis.

ire d'une rne et, si
ooatre elle

le niveau r Isa propriétaires 
élevant le niveau

rue, cette
et eee

J., ren
ie niveau d'une.avait

mnavatt

®l!Eï£5$ Cawe, p.

mmg s



article»lee précédente, 
opération» pro

B doit être
article» TM et soi 881 inclusi
vement, podr régler».' répartir le»
travaux ordonnés

SU. Néanmoins travaux
entée aux frais de la corporation, en vertu de l'arti
cle 586, il n’est pas fait de procès-verbal et les travaux 
•ont réglés et déterminée pa^le ooneefl qui le»

M8 C)rdonnerla*fMSWeooiediwnnti»2me^ 
de «ont ehetniomuniripal de la municipalité, régi 
ou non par procès verbal, après an avoir doemé un

881. L'on- contraction.
le changement, le it on l’an]

sviax àoom&Lt m,L
tt) 1* Jugé an1 4 qui le Légiste'

l'acte, d’ lOMÜÎlénn
er te dommage*iu*e A payer 

proprietaires3SS*AS5S la rue
Montréal,

dmidi1Conscn* Privi S-Æ1
Ids oss lu propriét sires de ou 
et pm droit à une todemnit4longeant une rue

[s'use conformément 
itoriaaet l'aote <UeUatere

municipale qui Cklt Illégalement 
la muaSpel et publie existant 
lui sert d« chemin de front d'une

r jus* l’une oorporatiou

et qui eert *■

*t?r**tü

JenbêSîrii

■3FÏS5-
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arcsmsters*.

,»yfT

T>«z’s">vi

né par i$ÿ.conseil quelconque ou par I 
égués de comté, sujet néanmoins à.Tap;

niveler ou nettoyer 1
■sar. arrondlr, ~p»ver, macadam iser. g*»' 
llanchéier tout chemin oe putk iedM 
il» direction dq conseil, aux Irais de quiet 
ienu aux travaux de tel gyé ou chemin.

travaux
[vent être

an chemin on àtaries contriMHPHi..0____________________
(mis, le règlement qui les ordonne ne peut être fait 
lue sur'la requête de la majorité dee contribuables 
wopriétairee ainsi obligée. (L) .wSjùsamt&XvJa

; '^**^-5*:"Vifc Cependant, s’il s agit du. maintien et de l'entre; 
ien d’un chemin déjà macadamisé V qui devientmisé et qui devient

,<tnr-nPn.-ar;gaaa
<0. B. R, Québec. S mal UB4, Monk, J„ Ramsav ■TMlsr, J.. Cross. J. et Baby, J.. La ÔorporstL 
sud du Canton dIrlande et in Canton de Oo 
Jante, ci Laroohelle, Intimé, U R. L., p. 8S7.) 
i T Jugé qu’un conseil municipal local a» n 
route oosduleant de la municipalité que repr* 
b une municipalité volatile, sane avoir donné at 
,aée de eetta municipalité voisine, quoique - 
municipalité ne soit pas chargée de l’entretien i 
avait été mise à la charge de le munldpalltéqul 
Québec, 17 mal 1878, Dation, J„ Lambert, Appel

AppO-

dlrect en dommage contre la



_ cent_ _____„ __
comté, le conseil loêal ou Je coqseü de comté/frio 
le cas, tans requête à cette fin, peut ordonner,, pi 
réeolntton .ou -per- règlement, que'cer! chemin eo: 
maintenu' et entretenu comme cnemlnmecadamiâl 
et que les travaux d’entretien/ soient faite parole 
contribuables oux-mémee, têts que désignée dans l 
résolution ou le 'r*eiement, qu 4,^eure-irais, mi’ 
sous le contrôle df la corporation Claris les limit 
de laquelle se trouve le chemin 
entretenir.

Le conseil local ou dé ebmfcé ne peut ainsi met 
un chemin macadamisé à la charge deà contribua-^ 
blés qn’àr la" condition que le chemin soit en bon!» 
état, tel que constaté par le rapport de Ilnpectearf 
de voirie ou de l’ofllder spécial dûmentndromé à f " 
effet en vertu de l’article am-‘ ;r fri îflM’-'tlWWi884. Les travaux ordonnés t^atmchonnDAi 
niclpaux, par tout réglement tait en vertu de l’erti- ! 
de précédent, sont réglée et déterminée par le régie-, 
ment qui les'" prescrit, même dan» le cas où ils ■ 
doivent être exécutée par les contribuables assri 
Jettis aux travaux de ces chemins par procès-verbal! 
ou par les diepeeitkme de le loi

$38. (Tel qu'amendé par Tart. Slw S. R.' Q.\ 
Ordonner que tous les chemins ou tous les ponts 
municipaux, locaux et de comté, à la charge des' - 
contribuables et située dans les limites da la mu- ' 
d ici pâli té locals, soient faits, améliorée et entre-.! 
tenue aux frais de la corporation de, cette rnu-j 
nicipalité locale, au moyen de deniers- prélevée "" 
par voie de taxation directe pour cet objet sur tous ’ 
Isa biens imposables de la municipalité : ou subeti-^ 
tuer la corporation aux contribuables de la muni
cipalité, dans toutes les obligations qu’ont ces r, 
derniers dans tous les chemins ou ponts muniei-'^f 
paux, locaux et de comté, les ponts as cours d’issu -- 
et les ponts de chemins. - > fc 3jj( '

Le conseil peut, néanmoins, excepter" ét'laisser h"-: 
,-jfty-gmt+gmjstéwwss .qui.t «ont..



mini defronfamstquéleschemina 
Conduisent exclusivement à des nui 
k des ponts de
■te^'mentlonnéa à l’article 740^ff( 
tfl’appl icatlon de cet™article.’^SS# 
crat règlement Élit èn vertu de cefiB

▼ignenr que le imier jour
eu promi

iAjrrPM-MP»cjT,

iLono*.

fcoi :-QnH n> a’pas d'action pour çwowNm 
ae oorpcêaUon municipale, pope travaux faits

ÔT-Qu’une corporation muni.1 ‘
pour travailler sut ua chemin 

iq ans, et dûment verbalisé, et _
— laeemeat, ae peuvent être

IdpeOe et cens qu'elleî 
ouvert depuis plue del 

| déclaré chemin muntj 
I poursuivis par un#2 
lT le propriétaire dui

en C.rMonk^^^2e^^^5se^ttl8Baby, J., Hough): 
pelaat, et la Corporation de la partie sud du canton d"r-j 
ids et du canton de Coleraine, intimée, 13 R. Ü, p. ML) « 
r Dane In oms# de Bnldwtn et la Corporation dn canton de» 
irnston, C. B. R, Montréal, 38 février IMS. Dorton, J, en GÛj 
we, J., Church. J. et Dohertr, J. A..17B.L., p. 338, U a été i 
ré, oonArmant le Jugement ae C. 8., Sherbrooke, » *vrU,j 
lé, Brooks, J„ qu'une municipalité n’est pas responsable de# : 
mmngee résultant de son défaut d’ouvrir un chemin ddnt- 
everture eet ordonnée par an réglement.' - -u
l* Dans Tremblay es. La Corporation d# Bagot, a C., Chl-, 
nttml, septembre 1*88. RouttSer. J, 13. LTn., p.31,11 a été. 
gé 'qee, du moment qu’un chemin est situé dans les limitée. 
me municipalité, la peéaeueptéSn de droit est qull est «que Ift

Ide Verchére* 
R-, Montréal.

[jugement) de

Par a» J'

arennee, C.
rS w»| 0ONV|
oonâimsnt

J_ et Tait.
p. MT etHiSB* et li>N„ p-

VrAir-v

• tiÈêàêtifcmtïè iËmfà
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i- '/Vn'jc:1 •

ux'4;

■m « »inpê*



paw* en recta de l’article lent pour mettre
ce» travaux aux traie de la corporation 

nul contrib
de la mnalr

ci pâli té demeure' en force, tu contribuable n’eet
tend aux. travaux dee dbemine 't __________
mie aux traie de la corporation : et cette dernière! 
est eu be ti tuée aux contribuable» dans toute» leur*
obligations à l’égard 
naissent des proeèe-v

de tria
procès-verbaux, 
ne la loi/aous lediepoeitiona____ _

les contribuables.
ifcgi.dtf'r ► i • ,

l'article 586qu'en
conseil de comté ne mbL355» tes travaux

violer
>ai ée sswtét

travaux à tel*» surssseaasïft loi, par les régi—wuts
charge exclusive dee cool

prlétalree eu me toe pouvêfae ooe»
l’article particulier des cous

et que lee
mettre oee travaux à 1» charge

It parle conseil de oee 
e5S5 C. M.. au su) et de

_i piment un réelûuml
» tous lee travaux de ponts, mate 
it lut imposer aucune telle» ober-

----------locale Juge à propos d’user du
Être l’article 3KC/M., 01 ul faute»user

----- . ee vertu de cet article, pour un seul dee
corporation du comté de Venchères Interjeta

eu vertu de

que le conseil de
ie, el une

que luipou VI

àlaOeur
iprême du

CeraŒnilmirT^cl
comté déclare qu’un et us

devient seul chargé de itretenir.eg ‘ .'■a|

ÏTl, TU et

viXTA-

j5F*tr



■verbal
t? qui' désigne lee •»»*»«. «jlfc'dl 
îe^ee-falre, la nature et liquülltf 
lee devoirs dee officie*» de voirie, i 
iffeet .obligatoire pour Iainorpom.fi 
irtlee dn procéa-verhaVoirifltt ;r*fl

•nduee-

ilevée par ces travaidont 1«»i deniersas&afcj
VHKpe«it.-an»ei, pour 1 exécution de cee travel 
air* lee contrats qu’U croit conveqables. oonforn 
cent aux: article 796 ’.TJIÉti nï&>~il i^iTl
là1!!- iîi ^E538. X. inspecteur de hoirie de l arrondiseeme 
fcrft, veiller à ce quéeee travaux soient faite, par 
ibrporatlon, de la manière prescrite par 1rs prod

i-'Au cas de négligence, Il doit requérir là corpoi 
fon, de les faire, et la poursuivre en son nom prop 
tell»y fait défaut. <-*,mgjjm
6A4*. Un règlement- fait en vertu de- Particle I 
* peut-être abrogé que par un autre règleme 
ote par 'les deux tiers des membres du conseil,; 

lie djevant venir en force quq le premier jour j
île de janvier qui suit sa promulgation.
144. tr«l yu’ amendé par 8. de Q. dm 189», SS Ÿi 
gf, 4 4) - Fixer l'époque pendant laquelle 

nonnes tenues aux travaux d’entretien sur 
mbIm d’hiver sous le contrôle de la corporate

it abattre et tenir abattues les clôture» met 
es dans l’article "886 en la manière indiqué 
me article obliger le» même» personnes

oo le» exemi

ttV -V.yCq'I



ponts». 6u sur; de» chemins macadsmtsëÜ^pnei 
planchéiéa, qui sont sous te contrôlé dalateor 
tion locale ; et prélever des droits de passft^asi 
personnes, le» anima ax et leerToitureanuvô* 
surcee ponte on. chemins.

en vertitd# Lè,iquent aussi
position précédée te.

343. Ouvrir, "cTorÇomer, a tu é I mrereTentré 
nir, aux frais de lifrorpotation, des 'càtrtof. pei 
ou ptaoee publiques propres à contribuet à Is'Sat 
et au bien-être des habitants de la municipalit*.\ 

: • n iii1 ' r mi ji j ir*itfaaii>iV')|iM
■TivUoiri et eût

544. Obliger les]propriétaTreeaeïereamssitue#] 
sur dee chemins" appartenant à des syndics de chart 
inins à barrières, ’sur dee chemins municipaux obq 
autres oa wr des places publiques, dans toute la* 
mnnicipalité, ou dans une partie seulement de la' 
municipalité,'* faire et entretenir sur ces chemina, 
ou places publiques, en front de leurs' propriétés,^

La souseectioaltde laseeUoci 31 de chapitre 50 du Blatui
de Québec de 1875. 30 Vlet-, Intitulé “ Ac e pour Incorpon 
cité de Sherbrooke " décrété que le ooneeti de la «lté de 8 
brooke aura le pouvoir de faire des réglemente “ pour ri 
ta largeur des rue» qui seroatoa verte» par la suite daas la 
cité et pour augmenter la largeur de «elle» qui eoat 
ouvertes ; pour régler et changer la hauteur ou les nlvi 
d'aucunes rum ou d'auouae trottoirs, dans la (Ltéolté; pot 
que «1 aucune peruonne souffre un dommage réel per null 
1 élargisse!!! en t, prolongement on ohangnmset do ni renu « 
eu ne de» ruee de ladite cité, quand un nireau aum été fixé 
dommages seront pegée à telle personne après que Ue

ce# disposition!), dana. 1er carme de B iudrsae.jpa._L» Ch



via -à-vis leursdee canaux soul

4ft. (ÏW Cart. «US S. K
____  _________ ____ire ou enlretenli
toirs ou 6ee canaux ; et même lee taire aux 
a corporation, ou par répartition sjir une p

ou le lonj 
trottoirs

le cee

IM S 1LL.IL. 
•ntdeUC. 8.. apparte! 

sur lee iTL. 8.
[sgé qua

it de niveau du trottoir
Sherbrooke, aucun toutettjéUbU per la corporation sul'ayant été pn

et le demandeur n’ayant souffert 648a.df Cft OhUgMDUDt

lion du oonm 
d'un égout J 
peux et non! 
ayant le drj 
prélever to| 
pouvoirs àU 
Keen celadu comité! 
cation des cl 
ordonnéeQ 
des commue
pat obUgièj 
écoute, soit 
mine ou ao i

b» 11’MCrnkJoATioH DirocTom» 1 RfOLuinrrj
■ATKUÛ^neOOT, l,*.-" » V ? 'tii-r . .. BaBOLUTlOK, 1

m roosrito*. L,^ J,acs. l, t j
> 1* ühe corporation qui, ne vertu de cet article fait S 
égout» dans une me eux fraie de le corporation, ne peut

[recouvrer le montant des propriétaires longeant la rue, sous I 
dispositions d'un réglement à cet effet, qu'en faisant un réle 

i perception, conformément aux arts. SM et suivants C. M. (1 
Corporation du Tillage de St-Onbriel ns Knox, C. 8. R., Moi 
igéeLSl octobre 1*7, Johnson, J., Taschereau, J. dissident,
; Mathieu, J., confirmant leJugement de 0. S.. Montreal, 
mers 1887, Papineau, J.. 13 IL L., p i80 )

14. t* Per le section 58 du chapitre MS du statut du Canada 
; 1851, H et 16 Victoria, le conseil de la cité de Montréal fût aul 
-rieé à faire des réglementa pour cotiser lee propriétaires 
béene-fonds au montant nécessaire pour défrayer les dépens 

."de lu construction d’anoun égout public, dans toute rue pub 
reue dans la cité et Immédiatement en front des dite biene-fom 
ill a été logé qaa Incité était, sous oes dispositions, autorteéi 
aodktnilrc ces égouts sur le rapport dse commissaires des et 
■âne, qui seule étalent compétent» à Juger de la nécessité

demande del 
construire fl 
privé qui dsl 
loi "'exigeai 
l'imposition!

M
en demandé 
Illégalement
resolution.
réai, 81 Janv
Sî“j iUf

Vote netsle one particulier, pour
V»«Ve»jtnx M

V'B

■4MrS«r*'. r.feî flirtn



CH. té

647. Faire planter des arbreélaîôngdeucYùming 
appartenant à dee ryudlcs de chemina à barrière*, ■ 
ou le long dee chemina municipaux ou autres, des 
trottoirs et des placée publiques, aux dépens des 
personnes chargées de l’entretien de ces chemina ou 
de cee trottolrs, ou è ceux de la corporation.

548. Empôcher de passêr'plu# rite quW'frofc 
ordinaire, en voiture ou à cheval, sur des chemins' 
appartenant à des syndics de chemins à barrières, 
sur les chemins municipaux ou autres, ou sur les 
places publiques, dans un rayon d’un demi mille de 
toute église.

548a. {Tel qu’ajouté pafS. de QTdt 1890, S&Pïei!;
---- •----’-M-S:-...........- JÈiSSua;
don du ooowil ; que U cotisation faite
d’un égout pouvait être prélevée par uni 
pauz et non par la cité elle-même ; que 
ayant le droit d’ordonner la ooastruetieMHM 
prélever le coût sur les contribuables, pouvait HIMi 
pouvoirs à l’un de eee officiera pour taire ee prélèvement ; qu’il -,TÎ 
n’y a an cela qu'une simple matière d'administration du ressort "-*< 
du comité du conseil de ville et dee employés préposés à i'exé- ■ ‘41 
ration des ordres du conseil ; que la construction pouvait être r*i 
ordonnée par le ooneeii par une résolution adoptant un rapport 
des commissaires dee chemins,et que nette résolution était une 
autorisation suffisante de faire les travaux ; que la cité n’était : 
pat obligée de donner avis préalable de la construction dee •*-? ‘ 
égouts, soit qu’elle agisse à la suggestion du comité dee cha- - 
mine ou de son propre mouvement ; que les Intéressée étalent 
suffisamment notifiée par l'avis qu'ils recevaient après que V4! 
demande dee soumls-ions avait été publiée dans les journaux de 
construire dans les délaie qui leur étaient indiquée le conduit 
privé qui devait relier leur propriété * l'égout de la rue : quoin 
loi n'exigeait pas davantage qu’il y eut un avis préalable à 
l'imposition de la cotisation nécessités par cette 
que, lorsqu’un égout était construit et que leJ 
riveraine en avaient béoédoié, Us ne peu valent, 
en demande le coût, objecter que la ■■(■tied 
illégalement et attaquer le règimmJ 
résolution. (La cité de Monl

it et d’

iuC

Cuvillier, 0. &
Johnston. J„ Jetté, i. et OUI,

le 6. 8-, Montréal. » novembre 1887, Lorun-
P.1M]

TlUi

>s4sps.xt>.



[l’krticle 668 epnfcjijtendi

iIncorporation fet détezTninerlse 
1er conditions à-observer pour Ï

S^WT*' Par 1»eoue-eectioaSdela motion l da chapitre 4>dS 
MatutdeQaébeode 1874, »Vlot, U est décrété que U conseil 
;g» incité de-Montrée! poaire penser et promulguer un ou don 
'réglemente " pour impoMc et prélever une taxe annuelle sur 
les trerentiers ou heteenx à vapeur Irsversiers, qui transport 
tsn« à le cU*. moyennant retribution, lee voyagea'* de tou* 
'endroit n’étant pee à une distanoe de plus de neuf millee de 1» 

8ou* l'autorité de oe statut le ooneeU de lnoité de Monta 
Hat pâme un réglement Imposent une taxe annuelle de $106, 
ear le propriétaire ou les proprietaires de tout et chaque' 
bateau h Tapeur travers! er qui transport» à la cité, moyen
nant rétribution, le* voyageurs de tout endroit n'étant pan 
ià un» distance de plue oe neuf millee de la dite cité et 
^obtint de la cour du recorder de la cité de Montréal un 
Moarvwl af MMrtm à l'effet de percevoir de la compagnie de' 
'navigation de Longueuil la taxe de $*» sur chaque bateau b> 
vapear employé par oett» ^■rimmrimnmd|nnÉmmmmMdernière, durant 

igoeull et Monta■bateau travervlar eatre Longueuil et Montréal. Le 18 art 
W la Compagnie de Navigation de Longueuil Intenta tu 
notion contre Btclté de Montréal et mltea cause le proeureu 
général de la province de Québec. La demanderesse dans ooti 
eetton alléguait que ledit acte 38 Vlot^ ch. 48 et le régiemei 
de la dèfenderraee Imposant la taxe eu question était ultr 
w<r«», inluete et lneoontltudonnai: V parce qu’il» Impoeei 

_wn# taxa quln’eetpee uniforme «nr dee ehoaee de même natun 
x*peroe que Je parlement fédéral a seuil» droit de réglement) 
ter ce qui eepœroe 1e oommeroeet la navigation : 3° parce qi

•jswsm

Vrt&ttSsiZ,

^nf/ONcmoN. l,

ce nx paagxvit, 4.,



550: Eixerïm appronveîlërtàax payables po 
passer dur le§ -passages • d’eau, dans unbataaay 
vapeorou .toute autre smbarcation.^

551. Nul règlement, fait eu vertu des deux articl 
précédents, ne peut fixer ou approuver des taux 
péage moindres pour certaines personnes que po 
d’autres, ni donner à certaines personnee oo. ih cc 
tainee localités des avantagea refusée à^ d’autreé?,

1» taxe en question est une taxe Indirecte, tandis que laUgldaS 
turc provinciale ne peut qu’imposer une taxe directe : *• parce 
que la défenderesse ne peut Imposer aucune taxe en dehors de, 
use limites, et que le hâvre n'étant pas dans les limites de la 
cité de Montréal, celle-ci ne peut taxer les vaisseaux qui i> 
trouvent ta défenderesse plaida : V que l'acte et le réglement-
attaqué* étalent constitutionnels, et qu'elle avait la droitd’Im- 'M* 
poser la taxe comme elle l'avait fait ; 2* que trois mois a'étaat 
écoulée depute la mise en vigueur de ce réglement le droit dn-^S 
l'attaquer é'alt prescrit Le procureur-général de la province m3 
de Québec répondit également à l’action en maintenant la cône- - -si 
tltutionnaive de l'acte de la léglelatnre provinciale. La Cour «B 
Supérieure (Montréal, 20 novembre 1885, Loranger, 1,11.1 -J2K 
R., & C., p. 18), a Jugé: L Que quoique le commerce et la SH 
navigation soient du ressort du parlement fédéral, néan- 
moins la législature provinciale a le droit en vertu de la MB 
sect, n de l acté A. B. N-, d'autoriser une municipalité à ■■‘df 
Imposer une taxe annuelle sur tout bateau traverser par- '.*3 
tant d'un endroit quelconque dans cette municipalité : 1 Que -7 
bien qne le hévre ne soit pas Inclus dans les limites de la , 
cité de Montréal cette dernière B le droit par le ch. 52 de 30 :-A 
Vlct, d'impoeer une taxe de $200, sur tout bateau à vapeur -V 
travereler transportant dans la cité des voyageurs d'un en- 
droit n'étant pas à une distance de neuf milles: A Que 
l'on ne peut demander la cassation d'aucun règl-meat de .HjA 
la cité de Montreal après l'expiration des trois mois qui 
suivent sa mise en force, excepté lorsque ce réglement est In- jf9 
constitutionnel ou ultra virej. Sur appel, ce luge ment a été '",w 
confirmé par la C. B. R., (Montréal, 28 mars 1887, Dort on. J. en * 
C„ Tessier, J., Cross. J. (dissident) et Baby, 1, JM.L R., Q. '.^3 
R, p. 172; $1 J., p. 130, et 15 R L.. p. 212.) qui a décidé Ie que ,2 
l'acte de Québec, 39 Viot, ch. 52, autorisant la dté de Montréal ‘ 
a prélever une taxe sur las traversiez* ou bateaux à vapeur Ira 
verelers. qui transportent à la cité, moyennant rétribution, les 
voyageurs de tout endroit n’étnnt pas a une dletanoe de plus • j 
de neuf milles de la cité, était constitutionnel et iatra vire», et v 
que, pur conséquent, la dite cité, en imposant le dit réglement, 
a agi dans les limites d’une autorité légalement ooneittuée ; 7i 
2* que la juridiction dos commissaire* du havre de Montréal « 
dans certaines limites n'exclut pas le droit delà cité de taxer

ait prescrit Le procureur général delà provti 
(pondit également à l’action en maintenant la oe 
"S de l'eota de la léglelatnre provinciale. La C<



’tiiL'^dl^qu'anUricU^partarLemS.^
ucuné licence, octroyée pour un passaged’* 
eut être donnée pour une période dé plue de

85:U 8i le passage d’eau ee trouve eoue là-
iux municipalités locales,

- ;.'|y«*èéev * : -, r. ,.
U et contrôler les traverses dans oee mêmes limites. 1* eofl 
Renie de navigation deLongueuil Interjeta appel de ce juasam 
p t la Cour.Buprém e du Canada, qui a Jugé (Ritchie,/TsH 
P Strong, J, Fournier, J., Taschereau, J., et Q Wynne, J., 18 KM 
| de la C. Suprême, n. 886 et Ossssls* Digest, S. C., p. 4&,) 3 
gérant le Jugement de la Cour du Bano de la Reine, V que l e* 
?\de la législature provincial était étira eire»; 8e lndraaS 
rangement de la oour Inférieure, que le réglement était ttU 
|Votre*, parce que les mots employée par le statut n’antoej 
f qu’une taxe sur le propriétaire de chaque traverse, sans éed 
f.au nombre de bateaux ou .vaisseaux au moyen desquels 5g 
Ettavsrse doit être ialte; S* affirmant lejugement de làoourj 
Erférieure, que la Juridiction dee commissaires du havre de Mm 
Bréal dans certalnee limitée n’exclut pas le droit de taxer fiai 
Rytrôlerle#traverses dans ce# même» limites. ... >£■

V Dans Us vills de Longueuli es La Compagnie de NavB 
g; tionyle Longuenll, 6 L. N„ p. 291,11 a été Jugé que les limites 
SJa vüleds Longueuli s’étendent jusqu’au milieu du fleuve;! 
ELaurent, et qu un quai situé dans ces limites et occupé para 
Bcompegnie de bateaux tra verniers est sujet aux taxes impqm 
ÏKdanscette municipalité. , i>-vqH
mi 3*Par le | 2 de la a 3 du ch. 78 8. R. B. a, ü est décrété^ 
• ^lorsqu’un rivage seulement d’une rivière se trouve dans; 
’-district ou comté, et le rivage opposé dans un autre, le ceel 

du principal chenal de la rivière est la frontière entre lee dsi 
g district ou comtés, chacun desquels s’étend Jusqu’au centre - 
jgtel chenal principal. Voir 11 de l’art. 19 de ce Code. tt 
i>, 4e Par la a 86 du ch. 3 dee 8. de Q. de 1878, 11 Vlct., il est! 
f crété que nulle licence n’est requise pour exercer le métier i 

" Industrie de passeur ou traverser entre les deux rives du i 
>/Laurent, excepté entre la cité de Montréal et la ville de Lt 
"gueull, entre la cité de Lapralriq et entre Lachine etCaughz 
V waga, aux endroit» et limite» qui sont Indiquée dan» oel 
y licence, par l’Inspecteur des licences. . . '^9

4* Dane Paquet vs La Corporation de 8t. Lambert et ai.," 
va, Quebec, 16octobre 1888, Caron, J., 11 R. J. Q , p. 327, et IX 
, N., e. 4, U » été logé que lee corporal ion» municipales local

itenir un
iSiïisi.'miy WJ

m

■q»!f jfy,

fffwrHn



verse suffisante pour les besoins du publie, le détendeur cons
truisit un pont tomporairo dans les limites du privilege dee
•nnslonfo at 1'nnvrU en miKTW» en atitreent t)ee nietrr■ rwvn*• le

accordé par le statut, s'étendait à la traverse, et que. 
l’entretien do cette traverse par les appelants, l'intimé

■eÿwSÜBaknfçift,

present, par rarucie aor.w conseil de l 
vautré municipalité peut faire des règlements,'au 
sujet de ce passage d’eau e^rertu des articles, 540 . 
et 550; mais ces règlemenl^p’ont force et,effet 
qu’après avoir été approuvée.par une résolutiondn>, 
conseil de l’autre municipalité ou, A son défaut, paç-yj 
le lieutenant-gouverneur en conseil.
-----------■-»'!■» y

de péage sur la rivière L'Assomption,, dans le, parties» fl 
L’Assomption, à l'endroit appelé “ Portage", et. "*SU ar-, 
rivait que le dit pont s’écroulât par néeldent ou autrement, 
qu’il tût détruit, que sa traversée devint dangereuse, oa ■
âu’ü devint Impraticable, les dits appelants seront tenus.

e rétablir le dit pont dans les quinte mois à dater, de jour 
de l'écroulement du pont, à peine d'étre déchus des avan
tages 4 eux accordés par le présent acte, et pendant le 
tempe que le dit pont sera Impraticable et que sa traversée 
sera daegereu-e» lie devront entretenir un Passage sûr ta dit# 
rivière, à raison duqnol Us pourront exiger les péages susdite.* 
Le pont fut emporte par les glaces, mais les appelants le re- . 
construisirent dans le délai fixé par le statut, "pmyisst la.

passage des personnes, volturee^et bestiaux. Dans une action 
Intentée par les appelants, ces derniers demandaient que lln- 
tlmé fut condamné à démolir le -pont temporaire qu’il avait 
construit et à leur payer ILOOOlOO de dommages. A cette ac
tion. l'intimé plaida qu'étant résident au village de L’Assomp
tion er propriétaire dime terre sur la dite rivière, U est obligé 
de la traverser souvent et d’y faire traverser ses animaux; 
qu’après la destruction du pont des appelants, U a construit 
vis-à-vis sa terre, à ses propres frais, un pont temporaire pour V 
son utilité personnelle. La Cour supérieure donna gain de . 
cause à l’intimé, décidant qu'il avait droit de construire le pont 
temporaire en question, et ce jugement fut confirmé par la 
Cour du Banc de la Heine. Sur appel de ce jugement, à la Cour 
Suprême du Canqda, eerte dernière cour a jugé, infirmant le -. , .-T-------------------*-------exclusif.

durant
__________ . , - . n'avait .vi-â'X.
pas le droit de bâtir le pont temporaire ; mais, comme le pont . „ / 
avait été dé noli depuis, la cour n’acooederauue -les dommages 
nominaux et les dépens. (Galarnenn et aL et Ouilbaulu Cour 
Suprême du C., Ottawa. 28 mars 168», Ritchie, J. en G., (dissi
dent!, Strong. J„ Fournier. J„ Taschereau, J. et Patterson, J. :• 
(dissident!, 16 Happ. de la Cour Suprême du Canada, p, 67», et
Cassola Digest, p. 316 et 440.) . -

-------------------------- - -



55». F
dtciebleeJVB54. Faire faire des ca.rtes? plans ou arpetH 

ide la municipalité.
HliM cartes ou Lee plans de la' municipalité S3 
.aux dépens de la corporation, ne peuvent être-.t» 
’entés que par un arpenteur provincial et surju 
„écbelle de paa moine dequatre pouces au milleLj
^SéaL biviser le territoire de la municipality, 
Sutant*;d’aiTondl*eeinente de voirie qu'il est tu 
convenable,, pour les'fins de la surveillance et de 

‘direction des travaux de chemina, de ponts muni 
[Baux et de tous autres travaux mis sous la iurid

; * 556. Diviser le territoire de la mublcipaliUK 
arrondissements champêtres selon qu’il est jn 
iconvenable, pour les fins de la surveillance et de 
: direction des travaux de cours d’eau, de clôtures, 
fosséa et de tous autres travaux mis sous la jmid 
tion des inspecteurs agraires.
y, 557. ’À défaut de division en "divers arrondis!

contient
560. y

(ourTÎidune gr*v| 
que ou n
Sxer lew 

Lea dj 
pour tou
conseil 
après . la

•fe^ril

561.
hiber lal 
moindn 
uu’une 
d’une d 
même 1 
limites! 
qui dép

piments champêtres ou de voirie, la municipalité^ 
.- ‘forme qu’un seul arrondissement. «g
gt-CSTl est fait des changements, dans la division ■< 
>?Ia municipalité en vertu des deux articles préc 
>■ dents, pendant que des inspecteurs sont es fonction 

la juridiction de chacun d,eux doit être détermim 
■ f par une résolution du conseil ; à défaut de quoi, e 
:■!, inspecteurs exercent leur juridiction comme si li 
«Achangements n’avaient pas été faits. . . ,

. . Section IV.— A but préjudiciable» à VaaricuUwt
a:-..

[5?- $58. Empêcher d'abattre, d’endommager, on 1 
: détruire les arbres plantéaou conservés pour l’ombi 
Rî ou l’ornement, tan*; sur la voie publique que surjl
>, propriété privée.

l> Voir note ait. TW.



U9r ^Prévenir ou faire Cesser tousTeSaott^Sju 
diciebles è l’agriculture àu sujet desquels la loi,ni 
contient aucune disposition, -ùs^fc/ltda

"-VV'2— -i'V, ■ j,jj»>
560. Etablir des encloe public pour

rân * • * • , ' ....__
une grève, une battu r* nn chemin, une place puMT<

Pro

contient aucune disposition.
560. Etablir des enclos public pour’’j^ïnëttre enj 

fourrière les volailles onuanimaux pria' unntte 
une grève, une batture, un chemin, une ptaoepubU-- 
que ou sur un terrain antre que celui de Jeun pro-,

Sriétairee ; nommer les gardiens de cea/enclor eh 
xer leurs honoraires^ ■>
Les dispositions de cet article sont Impérative* 

pour tout conseil de ville on de village, et chaque tel 
conseil doit e*y conformer dans ks quatre mois 
après, la. panation de oe code..

Section V.—Pente de* liqueur* entwowitoslTÏÏH

, l biik^MUSHl

môme fois, et l'octroi de licences, à cet effet, dans le* 
limites de la municipalité et sur les passages d'eau
qui dépendent de la municipalité. (1 )

tkijgsrSt** :
fc X.licenc* 1. : O^aflrsaPp<

.-lA" MANDAMUS, 4. , 7 
- X’ SOOVOIR DISCRETION N AIRS, L 

? MBIBS1NT, tU. - 
REVENU, 1. " . 'V
VENTES DES LIQUEURS ENI

VRANTE». 1, S, S, «, 7.

la legislature locale n'alt pas d*au-
------r—----------------------des liqueurs enivrante* elle a le
►ou Voir de taire dee loi» pour prélever un revenu, an moyen 
lee licence* et d'inpoeer une amende pour la vente sans

CODB MUNICIPAL, 2-

LÉarSLATTIRE LOCAL* 1, 3, T.

'aaag

Hë

•Sgito



7&^qriàj6\dw$xir V’art? 9M &XM 
aux enfante os apprentis de fréqui 
tes, hôtels, restaurants et boutique»

laquels jl^estvendu des, liqueurs enivrantes.
y54$)6.' (Tel qn'ammdi- "par Vart. 6ISO S. 
‘ouf règlement fai t'en vertu de l'article S

Uèünoe, anime corporation ‘municipale n’a pas d’au toril 
prohiber la vente des liqueurs enivrantes dans le* limites 
municipalité. |C. 8., Sherbrooke, 10 novembre 1883, Brook 
Kdaon, requérant certiorari, et La. Corporation de H»
h/S'r?6’ P;3L1r h • W
fij: «• Dans Sauvé e* La Corporation do comté d'Argenteu 
Ç., Laohute, 15 septembre 187*, Bourgeois, J., 21 J. p., 119 i 
R- L., p. 477, U a été jugé que le Code Municipal < 
province de Québec, n’a pas entièrement abrogé les dlspoell 
de l’Acte de Tempérance de 1884, Dans Cooey et La Oorj

.'Vlct., c. 18, n’ont pas été amendée ou abrogés par le CodeMuaM 
„ et pal, ou la législation subséquente, de manière a empêcher, tm 
ivertu de cet acte, la passation dim réglement prohibant-lsl 
■ vente de liqueurs enivrantes, et que le réglement du trafic dssl 
; liqueurs enivrantes est sous la juridlciion du Parlement .*■ 
'.Canada. Dans Hart et La Corporation du comté de Misais*] 
. quoi, C. C., Sweetsburgh. octobre 1876. Caron, J..Î R. J. Q.;fl 

170, et 12 R. L., p. 479, il a été jugé que les conseils de comté Miq 
de même que les conseil locaux, le pouvoir de pasmr des réglée 
mènes prohibant la vents des liqueurs enivrantes ; que lee Ht 

, premières sections de l’Acte de Tempérance de 1864, n'ont pass 
été abrogées par l’art. 1086 C. M. Dans Poltras r» La Corpora»-! 

1 tlon de la Cite de Québec, C. S.. Québec, 27 janvier 1879, Caron.1 
Vj„ 9 R. L., p. 531 et 12 R. L., p. 179, il a été j ugé que les hOteliersj 
ne sont pas tenus de fermer leur maison le dimanche, mai* 

• Seulement leur barre, et que la Législature de la Province n'a., 
, pas le droit de prohiber ou restreindre en aucune façon la vente: 
9»boissons enivrantes. ■ -we
’" 8* Dans la Corporation des Trois-Rivières et Suite, C. B- R2 
' Québec, 7 octobre 1882, Dorion, J. en C., Monk, J., Ramsay, J-i 
s Tessier, J. et Baby, J., 51. N., p 330, et 12 F. L.. p. 485. U aétfi 
’ Jugé que le paragraphe 9 de I article 92 de l’Acte de l'Amérique 
Britannique du Nord de 1867, ne permet pas a une Législature» 
loca'e de passer un statut qui autorise une municipalité à fair» 
des réglements pour prohiber la vente des liqueurs ou la per*

-mettre à certaines conditions, même si la municipalité ne 
-ûp/exeroerle pouvoir rt'risMIr y— «sut» pas vole de* Usé 
- dans le but de prélever un revenu; mais qu'à l'époque d 
i> Confédération le droit de prohiber la vente des boissons

:. "

*•’» 4 -* f '

uté-i QiISS
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L0CÀ1

iimir prohiber 1* vente de Ujaeîi 
l’octroi de licence à cet effet, eoit 
semblable règlement de prohihil

lis em v ran tes et 
pour abroger un 

taon,. n’entre . en;
Y-grifoe.

l’octroi d’une licence ; male qne le conseil » un pouvoir discré
tionnaire d’approuver ou de refuser l’approbation de ce certl- 
tictkt. - •/ 7/<V' ; • •

6° Dans Poulin r< Le Corporation de Québec, C. Suprême, 8 
L. N., p. 214,11 a été jugé que leS.de Q. de 1879. 42-43 VlcL. ch. 
4, Intitulé : “ Acte concernant la fermeture des auberges le 
dimanche, et à certaines heures, le* autres lours,’’ était de la- 
compétence de la Législature de la Province. , ;;y>e

Ce statut est reproduit à l’appendice.
6* En 1878 le Parlement du Canada a passé l’Actè de Tempé

rance du Canada do 1878, qui à l’effet, aux lieux où 11 est mis en 
force dans la Puissance, de prohiber d'une manière uniforme 
la vente de liqueurs enivrantes, excepté pour certaines quanti
tés en gros, et pour certaines ventes spéciales. Le 23 join 1882.
le Conseil Privé de 8a Majesté a lut______________________
et La Reine, 7 Law Reports, House of Lords and Privy Coun
cil, p. 829. et 12 R. L., p. 664, que ce Statut était de la compé
tence du Parlement de la Puissance. , ■ i

V Dans la cause de La Corporation du village de Hunting
don et Moir, C. B. R., Montréal, 21 mare 1891, Dorton, J. en C.. 
Baby. J , Bossé. J., Doherty. J. A., et Clmon, J. A-, 20 R. L., p. 
684, tlaété juré, Infirmant le jugement de C. C., Beauharnols, 
26 mal 1896, Bélanger, J., que l’article 661 C. M„ tel qu’amendé 
par 51-52 Vict., ch. 29, sec. 6, n’eet pas ultra vires des pouvo rs 
de la législature* provinciale, et qu’un réglement d’un conseil 
municipal local, prohibant la vente des liqueurs enivrantes en 
quantités moindres que deux gallons, est légal. Moir Interjeta 
appel de ce Jugement à la Uoar Suprême du Canada, qui a dé
cidé que, dansYéspèca, tl Vf avait pas Heu à l’appel. (19 Rap, 
de la C. Suprême, p. 388, et Casse Is Digest, p. 189.) *

ef
.’ C.

.tuiSsàiis-

vrantes existait comme Institution municipal* et qu’en < 
y uence ce droit doit être considéré être Inhérent aux " Institu
tions municipale*" aux terme* du pemgraph 8 de l’article 92 de; 
l’Acte de l’Amérique Britannique duNordde 1867 ; que le pou* i 
voir que possède le Parlement Fédéral de passer une lot gêné * 
raie à l’effet de prohiber les liqueurs enivrantes, n’eet paa 
compatible avec le droit qu’ont les législatures Pro vin dales'ta 
de passer une loi prohibitive concernant lee liqueur», oomm* f 
Inhérent aux Institutions municipale?. Ce jugement a été-'1 
confirmé par la Cour Suprême du Canada (Ottawa, 12 Janvier 
1886, Ri tonie, J. en C., Strong, J„ Fournier, J., Henry, J., et - 
Gwvnne, J„ 11 «ap. de la C. Suprême, p. 26, et Csseels Digest 
p. 481.) . .. — .» i.tiXU . T

4" Dans la cause de Smart ef La Corporation du village d’Ho- 
chelaga, C. S., Montréal, 27 juin 1881. Mackay, J., 4L. N., p. 
265, U a été jugé qu’un mandamus n’émanera pas contre un 

nlcipal.t ——-



KBueZffqut dinr.’jD pnmiw^arao mol* din 
qui suit-sa promulgation, pourra toutefois qu’i 
copie authentique en «Ut été transmis*, avant cii 
époque, au percepteur du revenu de la. proyiiteur du ^revenu deija. -pro:B*tt*n -percept 

te distrî^tlj;

*/Le percepteur du revenu de la province pour le' 
Strict nepeut, tant que ce règlement reste en vigu<
S octroyer des licences au toi isant,rde« vendre et 
5détaiuer,rde*i liqueurs enivrante*-'? par;? quan 
ÿtnoindre que-deux gallons, mesure" Jmpénale,

âu’une douzaine de bouteilles contenant pas me 
'qno.chopine chaque, mesure Impériale, en ! 

SNeulé qt même fois, dans uqe auberge, taverne, 
Eantre maison ou lieu d’entretien public, magai
g boutique ou endroit quelconque dans.la munici

“

'qu’amerulé
StuB^rêglement de prol _______  ___

y cepteur du revenu de la province ne peut, dans lefl 
Edeux mois après la date au jugement, à moins quqj 
oce jugement ne soit final, accorder aucune licence] 
E^dont le conseil prohibait ou avait l’intention dej 
^prohiber Uoctroi par le règlement cassé. - '-•'■y/ yjjM 

Dans cet intervalle", le conseil qni a passé le règles 
-ment, ainsi cassé, peut faire et mettre en vigueur, euM 
vent les règles ordinaires, un autre règlement amti 

, mêmes fine, et en transmettre une copie au percep-1 
> teuv du"revenu de la province pour le district. . .jt
» $<15. Les licences accordées en contravention: 
£ anx dispositions d’un règlement de prohibition et 
Scelles de ce code sont nulles et de nul effet, dans les. 
■ limites de la municipalité où ces dispositions sont»
t en vigueur-?:-.Jw. r»- -,4

8. R.

Xé&àÊÊÊ



LCttS i'

ch. nrr, r66 lb jEkntoj __ _

-v-Nnlle licence- octroyée aux dlstfllüearr e 
brasseur» ou pour détailler dee boissons enivrantes^ 
à bord des bateaux à vapeur ou des bâtiments, i 
aucune autre licence que ce soit, ne peuvent ren * 
légal un tait commis en violation des dii 
d^csttessjctton^^.- -____________
y MIS. j Tel qu’amendé par TarF.ëïtï 
Aucun ne peut, dans une municipalité,où il exister 
règlement de prohibition, tait en vertu de l’artfc 
Half sous une pénalité de cinquante piastres c 
d'un, emprisonnement de trois .mots deçà.' 
drier, pour chaque infraction^ exposer: OU 'L 
der.en vénte, vendre, échanger, ou donner * 
considération de quelque effet ou valeur, des ** 
queers enivrantes peu- quantité moindre que cel 
prescrite par ce même article, livrées, enlevées < 
portées en une seule et même fois, par lui-même, a 
commis, serviteur ou agent, directement ou in 
recteroent ou sous un prétexte quelconque, à mol 
que ce ne soit pour l’usage du service divin, ou pour ; 
des fins medicales, par la personne nommée à cette < 
fin par résolution au conseil municipal, et munie * 
d’une licence à cet effet, en vertu de la loi des licence* ^ 
de Québec, et dans le dernier cas, sur le certificat t 
d’un médecin on sur celui d’un membre du clergé! 
et non autrement. . • -f-1

867. Toutes obligations contractées sous quel 
ques formes ou actes que ce soit, pour des liqueurs % 
données en contravention aux dispositions de cette ' ” 
section sont censées avoir été faites sans considé
ration et sont nulles et de nul effet, excepté en ce 
qui concerne les acquéreurs subséquents pour va
leur et de bonne foi. - V*'*-'-.:»" ,*’•

Tout paiement fait pour les mêmes considéra 
tiens, en argent, ouvrage ou effets quelconques, est' 
également censé fait sans considération, nul et de 
nul effet, et le montant ou la valeur de ce paiement 
peut être recouvré de celui qui l’a reçu, par celui 
qui l’a fait, devant toute cour de justice compétente.



.mitât •de* licence*[u nom
Lttfipt&f/oente dee liqueur» enivraniee... •#»*■
MRiW* *!%**. .w a»*
II568. (Tel qu’amendé par. Tart. 61S+ S.R*.QM 
limiter et déterminer le nombre de licences que le] 
ercepteur du revenu de la province du district) 
«eut octroyer, pour vendre des liqueurs enivrantes^ 
tans, des tavernes, des auberges et autres lieuxS 
Entretien public, ou dans des magasins et des? 
Pratiques. ■*'£< tÏ - -f ‘’'■'•■ i " > -
*669. Les articles 662, 566, et 567 sont également, 
ipplicables aux règlements faits en vertu de l’ai»

%,Vv *â
670. Si le conseil a passé un règlement de prohi-

Dispositions diverses

SECTION VL —Emmagasinage de la poudre et 
_£U*fr< rtiatière explosive. - . -

► H «1 « i

wL'

t a.t'wjLw .MMM :ÜaÉauftüâMMi^■S*a>iuL

Çi 571. Les règlements faits en vertu des disposi
tions de cette section, par le conseil d’une munici-, 

, pâli té rurale, ne sont pas susceptibles d’appel au 
•conseil du comté. .. .... ,. . ,’.j
. 573. Tout règlement municipal et toute disposi

tion de règlement municipal, au sujet de la vente 
:. des liqueurs enivrantes, en vigueur lors de la mise 

g en force de ce code, autres que ceux qui pourraient 
; être faits en vertu des articles 561 et 568, sont abro- 

gés à compter du premier jour du mois de mai après 
f la mise en force de ce code.

Jæ.1' ’573. Déterminer quelle quantité de poudre ou de 
$V_ de toute autre matière explosive, dans tous les cas 

;;ljnoindre que vingt-cinq livres, peut être gardée
lüv. - • <r?:- . • .



dan» un endroit autre qu’une poudrière ; eti 
manière dont cette poudre , ou".matière ez 
doit être gardée. (1) . v éï^gjfe^ï* “

'574. Autoriser I» construction d’édiflcee* 
lesquels il doit être gardé plus de vingt-cinq lis 
de poudre ou autre matière explosive, à"la. fo 
ainsi que la construction de murs ou de clôtures.^ 
environnant ces édifices à une distance et.à i 
hauteur déterminées.

i* Prescrire les précautions que doit prendre qu 
conque entre dans ces édifices, y porte de la poudre j 

.ou autre matière explosive, ou en transporte de < 
édifices dans les liqaites de la municipalité.

575. Restreindre l'emmagasinage de la "pond
ou de toute matière explosive parquantité de vingt-,:fl 
cinq livres ou plus, à certaines limites dans la mu-^ 
nicipalité. .

576. Pourvoir à ce que toute poudre ou m&tii 
explosive, qui est gardée par quantité moindre que *JJ 
vingt-cinq livre», soit mise dans des boîtes de fer-\"J 
blanc, de plomb ou de cuivre.

577. Faire enlever ou confisquer toute poudre ot»^
matière explosive gardée ou transportée contraire-; TM 
ment anx règlements municipaux. -'*•£<"48ÉT

578. Les règlements municipaux concernant':^
l’emmagasinage et le transport de la poudre ne s'ap- ^ 
plique pas aux magasins et aux poudres de Sa Ma- 
jesté. r. - •

• (1) Parla a 258 du ch. 3 des 8. 8e Q. de 1878, 41 Vlct.,11 est dê-S ' 
crêté que touteslesdispoeitioneduCodeMuniolpal.de la pro
vince de Québec par lesquelles les municipalités sont autorisée» 
à régler l'emmagasinage de la poudre ou toute autre matière, 
ne a appliquent qu'en autant seulement que tel emmagasinage 
on toute autre matière n'est pas on ne sera paa plus tard en 
aucun temps réglé par la “ loi des licences de Québec de T 
ou par quelque règlement qui sera fait en vertu d'icelle.



[ON VII

P3S*7».-Déterminer le poids 'et la-qualité dn pain 
•vend» ou- offert en,vente dans la municipalité vefl 
IprwKrire lee marquee à faire sur tel painy.jÿ , ^ 
CaE*®^': J*'-» * v. V--.£ :v. nt'.Y-1 
*■* 580. Régler le mesurage du bole-de corde, die 
[l'eeorcfi^dtt bois de construction et de bardeaux^wgmr** **** munici^apf^
v 58t.vÀutoriser la confiscation, au profit de ïai 
corporation ou des pauvres de la municipalité, de 
toute '.article offert, en vente ou vendu ou livré, en 
'contravention aux règlements faits en vertn des 
dÙBoritionede cette section. L_ irtâ&éÊîM&m

Section VIII.—Licences de commerce. . -JJ
L->? 588. (Tel qu'amendé par Cart. 6125 S. R. Q. 
et par'S. de O. de 1894, 57 Vict., ch. 51, s. 6.) Obu- 
ger de prendre une licence de la corporation pour 
exercer,dans la municipalité, son commerce, négoce 
ou métier, et empêcher d’exercer tel commerce, 
négoce ou métier, sans cette licence : ... , ; •

1. Tout courtier et banquier, et tout marchand, 
commerçant et négociant de gros ou de détail, 
résidant ou non résidant dans la municipalité, en 
ce qui concerne seulement le genre d’affaires pour 
lequel elles doivent avoir telles licences ; 

v-- 2- Tout charretier ou roulier public.
Aucune telle licence ne peut être donnée pour une 

période plus longue que douze mois.

Le prix fixé pour l’octroi de la licence, en vertu 
de cet article, doit être proportionné à l’étendue du 
commerce, de l’industrie ou du négoce de chaque 
personne tenue de prendre licence et déterminé par 
le conseil à sa discrétion, pourvu que ce prix n'ex
cède pas vingt piastres dans le cas du paragraphe

y*ÿftii?" •>;

lAïL



vdeux."
^^Aucune "corporation mimlHp&Inè pu» « 
dant, prélever dee taxe ear aucun commia-i

commis-voyaoeur, X - -SlA******* »* 1
DÉLEOATION DE POUVOIR, t' -J.. POUVOIR DE LICEKO 

-DROIT D'ACTION, X --'r rW,X>WOIK DETAXER, l.*.S
ntpoemo-i lboihlattve, L ’‘•‘V^kboleaert, X 4,4, "ÜF 

, juRiDionoe, 1. , — i.jB^. aotaDEcoTaAHOR. t: .
------------- - - «wfr'Sf-'asfegM» XIX •v><

vi.., •- „ • Jjf -Û*'|T ’ - * è-J.» ' •■ ^
(1) 1* Dane la cauae it Walter, requérant 

eft* de Montréal, non real vante, C. 8., Montréal, 4$ Juin
V-Torrance, J„ 5 L. N., p. 101,11 a été Jugé, ecus lee diapodl___
-h~de la eouA-eectlon 28, de la eectlon IB do Statut de Québec de 

V- 1874,37 Vlct., ch. 41, que le pouvoir de licencier ne comprenait 
' pae k pouvoir de tarer. - T.-. : -

Kv Ie Jugé, qu’une municipalité n’a que l'existence et 1«___
. d’action que lui donne la loi et que ses attributions sont elr- 

oonacrltea par les limites ce son territoire ; qu'elle n'a pas le 
droit, en vertu de cet article, de passer un règlement dans les 
termes suivants : “ toute personne n'étant pas un habitant de 
la municipalité et qui, par elle-même ou par d’autres, peut y 
venir pour faire le commerce de délivrer, offrir en vente ou 
vendre du pain en grow ou en détail, sera tenue de prendre une 
licence du conseil de cette municipalité, pour laquelle licence 
elle payera la somme de 112," et que le règlement est nul 
comme affectant de» personnes sur lesquelles le conseil de U 
municipalité n'a pae Jnrldiotion.et aussi oarce qu'il n'obllge 
pas tout commerçant en général A prendre une licence, dam 
les terme» de l'article, mais choisit une branche spéciale ue 
commerce, et qu'il constitue une violation de la liberté du 
comm- rce. (O. C., Québrc, novembre 1872, Stuart, J., la Cor 
poratlon de St. Roch Sud rs Dion, 1 R. J. Q , p. 211.)

S* Le paragraphe 7 de la sec. 101 du ch. 76 des Statuts de 
Québec de 18Ï5, 38 Vlct., autorise le conseil de la cité dee Trois 

j Rlvtèr .n a Imposer certain» droit» ou taxe» annuelle »ur tout 
colporteur et marchand ambulant venant vendre dan* la rttr 
dee articles de commerce de quelque espèce que ce puisse être. 
B a été jugé, sous ce» dispositions, qne la corporation de lacit* 
dee Trois-Rivières avait lo droit d imposer une taxe sur le» 
commis-voyageurs ou autres personnes étrangères et non rési
dant en la cité qui viendraient endre ou offrir en vente, dan» 
la cité, dee articles de commerce représentes par de* échantil
lon*, cartes ou autres marques, pour ou su compte d’aucun» j 

v personne n'ayant pas sa principale place (l'atfnires dans la elle.
. (La corporation de la cité des Trois-Rivières, appelante, e‘



com mam
ise*, effets de commercé ou autreit

'«."••.mW
Québec, 7 décembre

Meut, Rameay, J., Tessier, J., Cross, J. 
i le jugement de C. C.. Troie-Rlrlêree. ]
UMa R. Up. w ; * k J. Q, B, «vêt

ne le cas d’imposition d’une tiiimL,__ _________ ,
Un*d en être conféré eu conseil de 1» municipalité et M 
ensuite fuit l’imposition en vertu de cette autorisatio«H 
altion législative doit être claire, expresse et précise» 
i to riser le prilèvement d'une taxe Le conseil munlcH 
lU en Imposant une taxe, désigner spécialement leei 
d'affaires qu’il entend taxer, et il ne peut déléguer à eau,
_--------■- *■—*------- 1 rôle de cotisation des personnes •

mentionnées dans le réglement: 
_ . a cité de Montréal, a S, Mont
ai, 6 mai 1888, Wurtele J., 6 M L. R., 8. C.. p. 117 et 12 L.N..Î 
302.1 • ■ • rr .___________________________ 1 «d
Voir décision dans le même sens dans la cause de McManaî 
y et La corporation de la cité de Sherbrooke, 19 R. L., p. 42T
It L. N., p. IC. ....., ^ y v, '• V - . i ‘4™
léLa section 9 du chapitre'08 du statut de Québec de 1890, St 
toL, Intitulé “ Loi amendant les lois qui concernent la corpo- 
tion de la cité de Québec" donne pouvoir de passer des régis
sais “ pour obliger toute personne tenant des chevaux ou. 
rttureede louage en la cité, de prendre du conseil de la cité 
>e licence àr cette Un,'en payant, pour cette licence, une 
aune n’excédant pas cinquante piai ' -------------------- - "

Ramsay’s

ne sont

(Somme n’excédant pas cinquante plant™, et une somme addi- .i 
itiounelle n’excédant pas oix piaatrtafflour chaque cheval et * 
chaque voiture de louage, destinés à n être louée qu’au domi- #> 
.elle, bureau ou Heu d’amUres du propriétaire de ces chevaux .*] 
et voitures, lesquels chevaux et voitures, qui seront exemptes '<£.] 
(de porter un numéro, ne devront pas stationner aux postes ou * 
Jee stations des cochers ou charretiers." Il a été jugé, en vertu 3 
ids oee du punitions, qu’un réglement municipal qulfrappe d'un ™ I 
idroit de $4 chaque cheval et chaque voiture, etc., est conforme • 1

iShim et charretiers." ces derniers mots étant ajoutés pour un 
objet spécial et n oyant pas pour effet de borner le pouvoir de 
ja corporation a l'Imposition d'un seul droit pour chaoue che
val avee voiture. (La cite de Québec tt Oodin, C. B. R-, Québec, 
|fé,rier 1892, Lacoste J. en C„ Borné, J., Blanche!. J., Wur-»r 1892. Lacoste- J. en C.. Bossé, J- 1 

et Ouimet, J. A., 1 R. J. O.. C. B. R., p. 451 et li L N,

mmv.înaaœ

V'I'O" 1

rjrtr

S



tat. V<:
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jjsfrr i

'•' 583. Tout charretier ou Voeffer public 
comme tel, dene la municipalité locale où il eetd 
micilié peut transporter dee effete qui provienne 
de cette municipalité ou dee personnes qui en vit 
nent, dans toute autre municipalité locale érigée en3 
vertu d’une loi quelconque, sans y payer de licence^ 
ou de taxes municipales à raison de.ce transport-

Il peut aussi sans être tenu de prendre d’aufir 
licence ou de payer d'autre taxe transporter, dan*.-' 
la municipalité locale où U est licencié, des effets on, > 
des personnes venant d'une antre municipalité érigée: ' 
en vertu d’une loi quelconque. • ■», ■ *

En l’absence de règlement en vertu de l’artic: 
précédent concernant les charretiers ou routiers pu* - 
blics, le conseil peut donner à tout charretier ou *3 
roulier public domicilié dans la municipalité locale, ^ 
un permis qui lui assure les droits conférés par les^, 
deux dispositions précédentes. (1)

(1) Dans Richer e* La Cité de Montreal, 0. S-, Montréal, P. 
mare 188t. Loranger. J., 7 L X.. p. 7*, 11 a été jugé qu’un char
retier domicilié a Ste Cunégonde et licencié par la ranmciualf—.- 
té de Ste Cunégonde alors régi- par le Code Municipal avait le 
droit de transporter d.« effets de cette municipalité à la cité de 
Montréal sans être tenu de prendre une licence de cette der
nière corporation : et lu corporation de la cité de Montréal 
ajant arrêté et détenu le demandeur, dans le but de taire déri
der la légalhéde ses prétentions sera condamnée à des donVv 
mages. - ;:r < .



Prélever annuellement, lee taxe 
«âpres désignées, sur tee personnes suivantes : s 
fcsL Surtout locataire qui paye loyer, une;soi 
-'n’excédant poe cinq, centine par piai 
•.tant de son loyer
»&-Sar tous les habitants mâles A 
[tin ans,-réaidant dans la municipalil 
ment taxée en vertu deoe code, une 

’ dant pas une piastre.î'ZSK^éSttiiî
lyîjtoS. Les estimateurs en office de ...________
sont tenus de faire, .chaque année,,sur l’ordre 

"'conseil; en la manière et au tempe prescrits par li 
"un état de toutes les personnes taxées par le cons 
îen vertu de l’article précédent. ' - 
h'Sur le refus ou la négligence des estimateurs 
[Taire cet"état de la manière ou dans le temps pn

de vini
et non

:crits, le- conseil peut le faire faire par une ou pan 
plusieurs personnes qu’il nomme à cet effet.

' y -

r ‘ /"I Section X.—Indemnités et secours. JH
, /*. -'J». • J

*«■'586. Indemniser les personnes dont les pro-; 
priétés ont été détruites ou endommagées en tout 
ou en partie, par des émeutiers, dans les limites de 
la municiphlité. ; . ii ?":*m

58T. Subvenir au soutien ou à l’aide des pèr-^
sonnes pauvres résidant dans la municipalité, etquij3 
à raison de l’infirmité, de l’âge ou d’autres causes^ 
sont incapables de gagner leur vie. (1) -fl

588. Assister tout individu qui a reçu des blés-, 
sures ou contracté des maladies à un incendie. jà

tl) Les municipalité» ayant, en vertu de cet article, le pon4 
voir disciétionnaire der subvenir au soutien de» personnes 
pauvre», ne peuvent être poursuivies pour le non-exercice de" 
ce pouvoir. (Parnell e« La municipalité de Hatley, C. &=, 
Stanstead, 18 iuin 1887, Brook*, J., 15 R. L.,p. 338.) . «3

lïfŸtik:
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lent grave.- C7
Pourvoir

(11 Dane Pillow et at. et la Cour do Recorder de la 01 té de 
Montréal, et la Ut té de Montréal et Mousseau, procureur-géné
ral. C. B. R-, Montréal. V janvier 1885, Dorlon, J. en C., Ram
say, Crotte et Baby, JJ., 30 J., p L U a étalagé que la Légiela- 
turede la Province, en autorisant un conseil municipal à pas
ser des règlements pour le suppression des nuisances agit dans 
les limites de ors attributions en vertu de la sous-sectlon 8 de 
la sect. 9S de " 1 Acte de 1 Amérique Britannique du Nord. 1887," 
nonobstant les dispositions de cet acte, conférant au Parle
ment du Canada le droit de taire des lois concernant le droit 
criminel. . • . ' - - W-.^a

' /■•Tl ■' •
'V-y-.; -v»

famille dp tout,
personne qui périt dad’s un incendie ou .en préser 
vant ou en essayant de préserver quelqu’un d’u 
accident grave.’ "'".‘'y.-' ,
- 591. Etablir et administrer dee maisons ou autres 

établissement d*aamène ou de refuge pour le soula
gement des nécessiteux; accorder au secours k do-l 
micile, aux pauvres résidant dans les limites de la', 
municipalité ; et aider aux institutions charitables^ 
établies dans la municipalité ou dans les environ*. ’

.-■■■ . •. f ............ .

fî-V Section XI. -Nuisance» publique». (1) "K'F*
■ .d-y -,P5‘ •• • w.. f -

59Ü. Contraindre les propriétaires où occu pan tall 
de maisons à nettoyer leurs écuries, étables. por-;£ 
cheriee, appentis, latrines, et les cours qui dépen- • ? 
dent de ces édifices, aux époques et de la manière -- 
que le conseil juge convenable. ' 7 jrr *Vv.:^ciT

593. (Tel qu’amendé par Fart. 6117 8. R. Q.)'" 
Empêcher de faire des dépôts de substances ou ma- j 

tières émanant des gaz ou odeurs infectes, telles * 
lue huile de charbon, superphosphate de chaux en > 
tat de fabrication, détritus ou restes d’animaux '*'■ 

morts, contenus de latrines et autres ; et régler le 
mode de faire ces dépôts. -•'..J-r'qfd

%



S»94.' Enipêcher toute, personne de tirer dais feux! 
titetiflce ou des pétards, de décharger des armeefi 
eVX d'allumer du feu, en plein air dans le chemin) 
Vu dans le voisinage d’un édifice, d’un bocage ou

^59X.'(Tel qu'amendé par Fart. $lt& 8. R. Q,J 
faire tenir les chiens muselée- ou attachée^ 
irn pêcher de les laisser errer libres, ou sans leux; 
naître ou autres personnes qui en prennenfsoin 5 
mposer une taxe n’excédent pas dix piastres sur-1 
as propriétaires de tout chien gardé dans la muni-j 
ûpalité ; çt autoriser les officiers municipaux oxx 
oute autre personne à détruire, par le poison ou 
iütrement, les chiens trouvés en contravention aux; 
■feulementsmunicipaux. ?v «,.*< > - » -/jfl
Svamende imposée pour contravention aux règle
ments, faits en vertu de cet article, peut être recou- 
■rée, sauf en ce qui regarde la taxe, contre les per- 
opnes résidant en dehors de la municipalité et., 
lont les chiens sont trouvés en contravention à ces 
feglements. . . v - -,
-.506. Régler la manière dont doivent être cons- 
ruits et entretenus les abattoirs particuliers ou 
lublics. ■ - ■ : ' ; ; • . , ■ . .jiï

■.i* Sectiok XII.—Décence et bonnes moeurs.

5517. Empêcher la profanation des cimetières, 
,tombeaux, sépulcres, monuments ou voûtes, où sont 
'.inhumés des morts. . - <3
|r-i'598. ( Tel qu'amendé par Cart. 6110 S. R. O.) Sup
primer toute espèce de jeux et l’existence de mai- 

"sons de jeux ou de débauche, et autoriser tout cons
table d'arrêter toutes et chacune des personnes

luvées dans icelles.
rv 599. Prohiber les cirques, théâtres ou autres re
présentations publiques ; les régler et les permettre' 
aux conditions jugées convenables ; et les soumettre,

IMt
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uiconque
/ - ■ X'Vtr^-^X'
It lea Ian-" 

lea cbe-

-14**.

fjtM

MpTi V’ ■•

â l’imposition d’un droit ôuv 
excéder cinquante piastres pour chaque représent 
tion. : ; !"••':*

Tout droit imposé par uâréglementbût, en ver 
de cet article, peut être prélevé, s’il n’est pas pay 
à demande, sur tous les meubles et effets, même sur* 
ceux ordinairement exempts de Saisie, trouvée en!? 
la possession de toute personne attachée â tel cirque,’^ 
théâtre ou représentation, sur un mandat de saisie 
signé par le maire ou par un juge de paix et exécu- ' 
toire xnstanUr sans autre formalité préliminaire.

MO. Faire fermer tes comptoirs des cabarets, des ” 
auberges et de toute autre place d’entretien public, 
depuis sept heures du soir le samedi, jusqu'au lundi 
suivant à quatre heures du matin. ., ■ , r*.jfi

601. Empêcher, les jours de dimanche et 1 
d’obligation, les courses et tout autre exercice de. 
chevaux "sur tout rond de course ou endroit quel- 
con<*ue- • • -7*

608. Empêcher les batailles de coq et de chiens 
et tout autre amusement cruel ; et punir qij" 
y prend part on y assiste.

M3. Réprimer les jurements profanes ( 
gages obscènes ou blasphématoires, dan 
mins, sur les places publiques ou dans lea environs.

604. Etdpêcher d’afficher, de faire ou d’écrire des i 
placards, peintures, desseins, mots ou /écrits indé- 
cents, sur les maisons, les murs on les clôtures, et ' 
dans les chemins ou sur les places publiques. (1) ■-:«

(U La section 123 du chapitre 51 du statut de < 
37 Vli " - ...........................

uébec de 1874,
Vlct, dit que le conseil de la cité de Montréal a le droit de 

passi-r de» règlements (sous-sec. 2) •‘pour le bon otdre ... pour 
fa prévention et la suppression de toutes nuisance* et de tous 
actes et procédés dans la dite cl é opposés, contraires ou pré
judiciables au bon ordre......au gouvernement local de ladite
olté... etc.." et (eous-see. 3) “ pour supprimer lee exhibitions d* 
toutes sortes, exhibitions de curiosité* naturelles et artifi
cielles, etc." Il a été Jugé, sous ces dispositions, qu'un régle
ment de la cité de Montreal, condamnant à l’emprisonnement



publiques. plein air,
ira où des pUÔss publiques ; 
î le taire dans ces endroits..i
CM. Empêcher toutes péri 
ienciées, de vendre ou de don 
antre, à un enfant, un appre 
consentement du père, de la

ou serviteur

.—Santé

ft* WT. Etablir des bureau* de santë et en nommi

f- M8. Prescrire lee mesures propres à garantir li 
"habitants de la municipalité contre les maladii 
«ontagieusee ou pestilentielles, ou à diminuer i 
ganger, de ces maladies. ïmtl

HmL SacnoN XIV.—Disparitions diverses. .

[ÎV. gOg, Eriger dans la municipalité, s'a n'y s pas de 
*prison de district dans cette municipaUté, une mai- 
»■ son de détention pour l’emprisonnement dee per
il, sonnes condamnées à pas plu» de trente jours de 

piison, en vertu des dispositions de ce code ou des, 
•règlements municipaux. . W‘v v*‘
y; 610, Encourager, établir et régir des compagnies 
ûds pompiers ou de sapeurs-pompiers, pour protéger 
g des propriété», _ , r - .
Sgr'SU." Limiter le nombre des sessions générales ou

H, rend ou offre en rente un objet immodeste 
legal. et eue le fait qu'une etntue est un objet 
pie d'une eeurre d'un grand mettre, n’est pas 
•ante pour l’exposer publiquement, d elle est 
it offender lee moeurs. (Le Clt* de Montreal espeut offencer 

du Recorder,

îlrîCæa:



pÿèl*. Obliger le propi 
terrains, à clore ces te 
qaunicipaux ou autre». , ,. At

613. Clore, aux frai» de la

it"r» et le» éecui
1» Iodi

-rain, connu comme cimetière.. j, £j4i5d05MlH
.* 614. Btabllr, régler et entretenfr des abreuvoir» 
^publics dan» la municipalité. ;

■ r 615. (TW qu'amendé par 8. de Q. de 1890, SSVt<£;
eh. 63, ». d.) Imposer un droit uexoédant pas cin

quante piastre» »ur le» certificat» approuvés par la 
conseil pour obtenir une licence penriettant ,6a 

.tenir une auberge, taverne, hôtel de tempérance ou 
Vautre maison ou lieu d’entretien public. àfÉ
<3$615a. (Tel au'ajout* par S. deQ.de 1890, SiVicC, 
SwkM, e. l.y Pourvoir » l’établi—ment, à la pro- 
ïtectiun et à Had ministration d’aqueduc», de nuit» 
"publics ou de réservoirs, et d’empêcher que l’eau 
. publique ne soit salie ou dépensée inutilement }" ^g 

"V- Accorder pour un nombre d’année» quelconque» 
à tonte compagnie, personne ou société de per
sonnes, qui se charge ou a’eet déjà chargée de la 
construction d’un aqueduc, de puits public» ou de 
réservoirs ou qui en prend l’administration, un pri
vilège exclusif pour poser des tuyaux pour appro-1 
visionnement d'eau dans les limites de la munici-

" *"(11 Le loi, qsl met à 1» charge des propriétaires rWemlee 
" l'entretien des chemine de front, ne leur Impose nulle part 
. ^obligation dele* dore. Il e’en suit que, toreque nette obliga

tion né pa» été Imposée per léutorité mnniolpele. In eorpora- 
* tion municipale chargée de veiller à l’eiéeutlon de la loi parles 
- particulier» qui la component, n’y eet pee tenu# non plu», et 

n’est pa» responsable de» dommage» qui peuvent résulter de 
l’ebeenco de clôture» aur ne chemin de trout (Croteau we Le

i£Vftorporation de St-Chrieto.............................................
’» SI octobre 1880. Caaault, J. J. et Andrew», J.

le Jugement de Ç. 8.^-M R. AQ.. p.308.



de telle

Accorder & toute com 
été de pereonnee qui ee ohe 
•'de 1» construction d'un e 
i ou de 1-éeervoirs, ou qui en

ibn, le droit de poser lee tuyauxdu? 
dans les chemins etrues, dins lee foee 
trottoir» le long de» chemin» et ruee'j 

ité, et pour le» fins du
T faire les

’ajouté par 8. dé Q. de 181 
tempter dee taxes munfci 
vingt-cinq en» eu plus.|ùe période de vingt-cinq 

*giue, personne ou socli
oerge on s'est déjà chai ____ ____
Cnn aqueduc, de puits publics ou de réaerv 
Lui en prend l'administration, et n'imposer aç

municipales à raison des dits aqi 
a PU réservoirs pendant la dite p

CHAPITRE CIUQUIÈME^S
■WJtÈOLBMBNTa DU RESSORT PARTICULTKH 

CDK8KIL8 DK VILLE OU DK VILLâuOm
V

*•16. Tout conseil de ville onde village 
•outre faire, amender et abroger des régi 
pour chacun des objets mentionnés dans'

?.WüSnSîiFd * taWét SW
K*, février lltt. Uunkin, J., 18 J. p., 163, U » été-J 
ï>y qu’un conseil ne doive abroger nn règlement qui 
LV, réglement, eependsnt si un conseil abroge de J

WW

mssr.



ch. v. consuls DB vnx»dtrïmB|BHM^H' IwIMHMnH
Section 1.—Division do la mimtcwà#» Q5M 

y-' K QuarHthtt.l-^&&«■£.•»> *^9i

«1T. ( Tel qu’amendé par S . de Q (UÏS&& VitSM 
ch. si. o. 9.) Diviser 1» municipalité en notent d*| 
quartiers qu’il est logé convenable pour les fins new 
la représentation dans le conseil ; déterminer Irai 
limites de chacun dee quartiers ; et fixer le nombre 
de conseillera que les électeurs municipaux de chn- 
que quartier peuvent nommer pour les représenter* 
au conseil, de manière que le nombre de tons lee i 
conseillera de la municipalité soit de sept, et que le 
durée de la charge de chacun de cee conseillera soit 
de trois ans, excepté pour les conseillers élus à la . 
première élection générale après la grise enforce d» J 
règlement ou nommés par le lieutenant-gouverneur^ 
è défaut d'élection. (1) ‘ .‘if*.

Néanmoins, dans les municipalités-de villages 
dont la population dépasse dix mille âmes, d'apreeS 
le recensement général ou un recensement particu-^ 
lier certifié par le maire on le secrétaire-trésorier,* 
le nombre des conseillera doit être de neuf et le quo--* 
rum de cinq membres dans le cas où le village a été 
divisé en quartiers. .■

sa* résolution, un réglement fait sons les artioles ■? et SIS- C? 
M-, pour diviser la munlolpaUté en quartiers, oo:ta résolution 
ne sera pas déclarée nulle, et l'éleothm qui aura eu Ueu dans la 
municipalité, «ans égard à la division opérés parta réglement, 
as sera pas son plus annulée, si aucune Injustice réelle n'est 
résultée de oette abrogation par résolution. - .v.N£l

(Il Jugé que. lorsqu'un conseil de village, â une assemblée ott: 
trois oouseUlen seulement sont présenta et ta maire, pma 
en règlement pour diviser le village es quartiers pour tas Cas 
de 1s représentation au conseil. St qua dans une antre nasemblée 
Isaac le lendemain, où tous les conseil)-rs sont présenta une 
résolu lion «et adoptée révoquant le règlement et que l'élection- 
qui suit est faits conformément à la résolution, pour tant ta 
village, sans égard aux divisions faites par ta figlsmsnt. la 
Cour n annulera pas l’élection parce que le réglaient n’aurait 
pas été révoqué par un règlement, mêla par une îéstilnttan» vu 
qu’aucune injustice réelle n’a résulté de l'actioa éu non rail.

M février in
[sign Intimé, U J„ p. 1M.J
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[616:T3e règlements 
récèdent doivent déter

jWÉKà"lS' j?remi*re élection
nièce qu’il.soit élu ou. nommé autant du 
i qu’il en sort de charge pour chaque qui
IIS. {TgCfm’amtmjffarS^t&Q.dU iÉM, 
5é, », 10. )niA l'époque de l’élection génd 
ipale qui mit la mie» en fore» d'un ri

it en vertu de l'article «17, dhrteant ou redivi 
le municipalité en quartiers, lee ceueeillere i 
r fonctions sortant tons de charge, et il doit 
iou nommé pas le lieutoænt gou verneur à déimé par le lleutee 

sept ooneeiUers dans toute la m
.et neuf dana le cae prévu par le

de l'article «17.
6*0. Dan» toute municipalité divMeanqu! 
ne pour lee fine de la repréeentatlon munidpa 
«semblée dee électeurs municipaux de chacun i 
lartiers est convoquée pour être tenue dans cl 
in de cea quartiers, à l’endroit indiqué dans l’ai
?W,C-
681. STI est mis en nomination pour un quartier,’ 

Jus de personnes qu’il y a de conseillers à élire, le 
wéeident doit procéder à la tenue d’un poil pour ce- 
[uartier à l’endroit même de l'assemblée, en la. 
aanière ordinaire.<■■■;[:
68*. Lee électeurs municipaux ne peuvent voter 

lue pour le quartier dans lequel ils ont la qualité 
['électeur. ■/ " " - i
t S’ils ont la qualité d’électeur municipal dans plu- 
ieura quartiers, lia peuvent voter dans chacun des 
martian où ils ont cette qualité. .
: 683. Le conseil doit nommer pour présider l'as- 
cmblée et la tenue du poil, dans les différents 
juartiers, autant de présidents d’élection qu’il j a

quartiers dans la municipalité.
■ » -« mea ‘ *-* A' K ■v’ -’vt.'-"#'" v

gjfcfÆ

I) Voir note «w

flBSiî*



réelle dee biene-fonde imposable 
pel ité en trois quartiers ma m<iü5b-.e.hjb

ence du conseil d
____ ___________ .à Vnne des deux
générales qui suivent le. réception de le rca 
Tieutenent-gouseniear en conseil peat tm 
division avec le enème effet que le oopeeiL

diviser la.ttmnl

Sur le refus ou 1e

mU. Régler le conduite des apprentis, domw5 
tiques, engagés, Journaliers on compagnons, soit 
majeurs soit mineurs, envers leurs maîtres ou mat 
trimes, et celle des maîtres'ou maîtresses à l’égard 
des premiers. VJafr **.*•• ■■ '

A défaut de réglements faiteen Vertu mm? 
article, réglant la conduite des apprentis, domes- 
•que* engagés, journaliers otr compagnons, ma
jeurs ou mineurs, envers leurs maîtres ou maîtres
ses et celle dee maîtres ou maîtresses à l’égard des 
premiers dans une municipalité de village ou de
ville, les dispositions delà loi concernant les maî
tres et serviteurs en vigueur dans les municipalités 
rurales sont applicables dans telle municipalité de 
village ou de ville. (1) ■/ '

f|L 1a BüTii «potion 
Statut de Québec de 1

■ & U du chapitre' SI jila aastion 123
Vlct, inUtnl*de QuSbes de MIS, ST Acte pour ravie*

qui l'amendent,’’ décrété que le cetmell de ladite citépoens. 
faire dee règlements “ pour contrôler, régler et gouvmaer le
apprentis, domestiquée, engages, ou journaliers, et pour 

Itreeeee à l’égarade 1ger la conduite des maîtres ou smii
doméstiques, journaliers

qu’uni
par écrit * une autre peteeane qui 

ou " maitrr, " pour sa an. pour trwmmUrt," pour 
reprise, h la pii

pour travaille 
tla quantité,pettier soit à l’entreprise.

ewoeed



tretenir dee marché*,publics on dee places de n 
ché public; et régler le louage dee étaux ou aul 
placée,qui s’y trouvent, pour vendre ou expoeei 
yen te toute espèce d’objets ou de denrée*, ou i

y 686. (Tel qu'amendé par Fart 81M 8. 5. 
Déterminer et définir let devoirs et les pouvoirs 
implorée et propriétaires privée de marchés

Jbli es, dans toute l’étendue de la municipalité.
■ 1 \v - J :• "lUi -■ S : ..u -v ~- » .< * •

qui réside 
re ou d’expo 

i ventie dans la municipalité, des provisions, grai

687. Km]

«sidérée comme tombent eoui l'efkt d'un règlement de 
U de Montréal concernant 1rs “maîtres et apprentie', 
iut-étre légalement condamnée à l'amende et à la prison n 
recorder an cet d’abandon de son service sans permlasfo 
dnelle m. Gauthier, et De Mootigny, recorder, C. S., • je 
87, Gill, J., 3M.LH..S. C., p. 131)

index. ■"

INTRtqUABLE, U ' OBLIGATION, 1. RBOLBMBNT,
ARCHE, 1, 2. ' . ' VENTE DI VIANDES, S.

Ql 1* Jugé qu'une obligation, par laquelle un contribuai
VobUge envers une corporation municipale de village à lui ^ 
i payer une certaine somme, si un marché que la corporation en « 
propose de construire est biàti à un endroit désigné dans l'écrit ■■ 

‘ qui constate l'obligation, a une cause légale et est valide et le.
. montant peut en être recouvré en justice après la construction 
du marché à l'endroit indiqua (C. C., Waterloo, 22 janvier* 

: 1872, Ramsay, J. A., La Corporation du village de Waterloo se- 
Girard, 1* jurists, p. 106, et 4 R. L., p. 72.)

t* Dans la cause de West et Page, C. B. R., Montréal, 21 jam- 5 
•Trier 1*71, Crocs, J„ Baby, J., Boe.é, J„ et Doherty, J. A-. il a. 
Méjugé, infirmant le jugement de O. C., comté de ShofTbrd, 21' 
avril 1890, Lynch, J_ a) K. L, p. 646, que, «oui les dispositions-- 
dM articles 625 et 62S C. M„ une corporation municipale locale.- " 
qui a fait construire un marché dans les limites d- la munld-,. 

- pâli té, n'a pas le droit d’em pécher la vente de viandes en détatiu 
.ailleurs que sur la marché, mal- qu'elle peut, par un réglement- 
:4e son conseil, empêcher la veurs en détail Sur le marché, mlSi 
leurs qu'à un étal de boucher, dans le dit marché.

Ha.’•T C l1/ !

mm
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(U Le corporations municipales me peuvent, en Tertndeoët^H 
article, empêcher le contrats pour la rente d'effets non alors 
exhibée, ni se trou rant dans la municipalité, ni empêche l'exy QB* 
écntlon de tels contrats. (McBean et Gosselin, et la Corpora- 
Uon dn Village de St Sauveur de Québec, 0. C„ Québec, 
avril 1889, Andrews, J„ 18 R. L.. p. 7L1 . . . . • .-•'tittE
V ® Par le 8. de Q. de 1874, 37 Vlct., ch. 11 s. 123, le conseil de^ ->T 
la Cité de Montréal était autorisé à faire de réglements, pour 
établir et régler le marchés publics et les étaux publics de -ci; 
bouchers, et pour régie, licencier ou reetreindre la vente de -àpti. 
viande fraîche que l'on vend d’ordinaire sur les marchés. -' " ÿy$

Jugé : Que le conseil de la Cité pouvait légalement passer un' 
réglement perm-ttant l’onverturo d'étaux publics à deeendrolte •• 
de pas moins de 300 verges d’aucun marché public, et un régle
ment l’amendant, en changeant la distance de 300 verges * MO 
verges. (C. S., Montréal, lîseptembre 1879, Jet té. J., Lévesque, -.'-JÇ 
requérant et Sexton, recorder, et 1* Cité de Montréal, pour- - C.-ï, 
suivante, H J„ p. 284.) . .

Voir décisions dans le même sens dans la cause de Pigeon es. v, ~ 
La Cour du Recorder, et la Cité de Montréal, Cour Suprême du “‘“-S 
Canada, 10 mars 1890. Ritchie, J. en C., Strong. J„ Taschereau, - ■ - » 
J„ Qwynne, J. et Pattcreon. J., 17 Rap. de la C. Suprême, p. «96 X - X' 
et Caeeels Digest, p. 483, affirmant lee jugement» de C. B. R., <-
Montréal, 21 juin 1889, Dorion. J. en C., Cross, J„ Baby. J., 
Church, J. et Bo-sé, J„ 6 M. L. R„ Q. B,p.60et21 R. L..0.42,et ’S* 
de C. 8 , Montréal, 1er Septembre 1888, Mathieu. J„ 16 R. L., p. :-r 
341; dan» la cause de Corbeil et ot. et la cité de Montréal 14 L,.....£-

'ârrsrr:Mrdenrée* «rautres articles*, _______
qne sur lee marchés de la corporation. (1);

6*8. Empêcher tonte personne, résidant 
municipalité, de couper, de ‘détailler, ni de k— 
dans le bat de vendre de la viande, soit boeuf, mou-j 
ton, agneau, veau, porc ou bœuf salé, ni d‘e* 
les dite articles en vente, ailleurs qu’à un i
boucher ou un étal de vendeur de provisions I_____
dans et snr aucun des dits marchés, pourvu que rien 
de contenu dans le présent article ne soit considéré 'j>i 
comme défendant aux cultivateurs ou chasseurs d'y "r 
apporter et d’y vendre, en entier ou en quarf* 
seulement, de la viande d’aucune espèce, ainsi i 
de la venaison. (2) : .
W. Empêcher, ou permettre de Ta manlêrel

•fis---------- -i-d-------------------------------=1^___ ___________ _ ■ ■ afe:



de polseon*frai»«*i
ûi loi» de pêche et de
i&æisdigsst

sur tonte
F®nd dan» Us chemins, en*; les marché ou sur Tel 
laces de marché de la corporation; dee provision* 
tournes, viandes.de boucherie, volaille, grain. toiflC 
aille,-bois de dumffaga, bardeaux g£a»tr«saS

638. Imposer die droita sur les chariots, chüj 
»ttee, tralneaax, bateaux, canots et roitàree de 
pot* sorte, dans lesquels des objets sont exposée 
n vente dans le chemln. sur les marchés, la voie 
ubliqné ou #ur une grive. ' ÆaàÿtâÈtil&i:
*V--1 ^-v.LV'. 'VA 't-"'.14*1 - -,S ir. w V't

S33, Régler 1a manière dont cêe chariots» char; 
rites, traîneaux, bateaux, canote et voitures dot
ent être placée sur les marchés et places de marché
0mIw
634. Restreindre et réglementer les regrattiérs 

6 les personnes qui achètent pour les revendre les" 
iticlee apportée dans la municipalité.
633. (Tel qu'amendé par Vàrt. 6133 8. R. O.) 
^terminer d après lequel des deux modes, ou du, 
olds ou de la mesure, doivent être vendus les objets 
pportés ou produits dims la municipalité et au sujet

[uele la foi n’a aucune disposition.

®Jugé ; Qu'un acted# la Législature de Québec, i 
:1a Cité de Montréal à passer un réglement imposant u 
aux bouchers tenant un étal privé ou une boutlqu 
veau des viandes, du poisson, etc., en dehors des nu 
Mice, n’eet pee inconstitutionnel. (C. S., Montréal, T i 
1878. Mackay, J.. Mallette ttal.ee Ladite de Montré 
r*tta> MX Unjugemeet semblable a été rendu le 
1878, 0. 8. Montréal, Johnson. J„ Angers, Proc urea fç&iasCité de Mon

U&lfr
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jration 6u dee puutiw de !» munïcipa 
effet, denrée ou erticle acheté ptr'vei 
en contravention tar régiemente, faite

■otr à rétablissement, "à .la teetion et
inietration d’ai iblics ou

que Tenuet empêcl lue De
inutilementIHMNW > JT

nombre d’annéespoor un
personne ou

ée, qui ée charge de la construction d'un 
de puits publics ou de réservoirs, ou q 
d l'administration, un 
r des tuyaux pour approvisionnement

■ «T a • • ni m a

privilège exclusif pour * 
provisionnement d’eau-'

_____ ___________1 ci pâli té, ou dans toutaj
"partie d’icelle, et effectuer un contrat pour l’ap- ( 
provisionnement de telle eau pour une ou plusieurs 
années, mai» pour une période de pas plue de vingt- 
Snq années. (1) M

*S17o. (Tel qu'ajouté par Tari. SUS S. &■ Q-7*i 
amendé par S. de Q. de 18S9, St VicL, ch. Si, ». 11.) ' 

' Pourvoir, en outre de toute taxe,pour l’établissement 
: est pour le maintien d’aqueducs, de puits publics ou

de réservoirs, à faire payer une compensation pour 
Veau, calculée d'après un tarif qu’il juge couve- -j 
nabis, par tout propriétaire, locataire ou occupant 
de maison, magasin on bâtiment semblable, queues ~

à feaa
•ment d’une borne-footelne, dol 
U récli’ne sont te réenltatdireet 
L’Av-nlr et Le CHU de Montrée. 
■0, Dori on. J. en C., Monk, !.. 
■. J-ooeArment le jngnmeet de

sa)T» App.Ceeee.il. 174.1

m*



moins le tiers du nom1

,5*W TÜ
-Va*

6185 S. R.

fSA
rie Servent dé Veau oune s’en servent \ 

pur vu que le conseil leur ait signifié qu’il est .
|conduire l'eau, à ses frais, dans Ou auprès de lêu 
paisops,, magasins ou b&timents. 
üTout" règlement pour obliger les propriét 
‘cataires ou occupants à-payer telle compensatic 
6ur l’eau, avant d’avoir vigueur et effet, doit 6ti 
pprouyé par là majorité des propriétaues dtç] 
municipalité, qui votent sur tel règlement, et pari 
lùtenant-gouverneur en conseil ; pourvu toujouiÉ. 
' (le nombre de ceux qui votent en faveur dii 
lement soit au moins le tiers du nombre to* ’ 

iM propriétaires. yy*. ,
Dans le cas de partie de municipalité, un 

lent peut être passé à cet effet lorsqu’il est demi 
lé par requête signée par les deux tiers des électeur 
Propriétaires du territoire affecté parce règlement, 

‘sans qu’il.soit nécessaire de soumettre le règlement 
l’approbation des électeurs municipaux.

’ont propriétaire, ayant un ou plusieurs le 
1res, sous-locataires ou occupants, est tenu 
liement de la compensation, s’il refuse ou néglig 

3e donner un tuyau d’approvisionnement distinc 
et séparé à chaque tel locataire, sous-locataire, i 
occupant. C. .
,i637b. {Tel qu'ajouté par V 
imendé par 8. de Q. de 1889, 5t Vict., ch. 54, s. 18.)i 

Pourvoir au paiement d’un subside annuel à toute* 
compagnie, personne ou société de personnes, qui,£| 
jie,'charge de la construction d’un aqueduc, d’un.; 

mits public, ou d’un réservoir, pendant la période 1 
e temps dont il est convenu.

^ : Tout règlement fait en vertu du présent article 
avant d’avoir vigueur et effet, doit être approuvé pa 
là majorité des propriétaires de la municipalité quij 
votent sur tel règlement, et par le lieutenan t-gou ver- î 
aeur en conseil ; pourvu toujours que le nombre ■



la mimici]

est responsible dee dom-

me
_ ,.....

■ 638. "Pourvoir à l’éclairage 
toute manière jugée convenable.' (1)

630. (Tel qu'amendé par'Fart* 9198 S.’ÀÏ'Ü. 
Obliger les propriétaires ou occupants de terrains 
située tant dans la municipalité que dans les muni., 
cipalitée voisines environnantes jusqu’à une dis») 
tance de pas plus de trente milles, à laisser faire et»; 
souffrir tous les travaux entrepris pour fournir l’eau ' 
ou l’éclairage aux habitants de la municipalité, st 
s’approprier, pour les fins de l’approvisionnement de 

/ l’eau et de l’alimentation des aqueducs et autres cons
tructions hydrauliques, des lacs, rivières non-navi
gables, étangs, sources vives et cours d’eau ayant 
leur origine ou coulant sur la propriété privée, sans 
toutefois préjudicier aux droite qu’ont les proprié, 
tairee riverains de s’en servir, tant en vert» du 

; droit commun que de la loi concernant l’amélio- 
ration des cours d’eau, sauf l’indemnité déter- : 
minée par l’arbitrage tait à cet effet conformément 
aux articles 840a, 640b, 640c, 640d. 640s, 640/, 640g et
***** . - • 'C-

•: 640. (Tel que remplacé par Fart. 61ST8. B. Q. 
Transférer ses droits et pouvoirs, relativement à . 
l’approvisionnement d’eau, à toute compagnie, per- 
sonne ou société de personnes, qui veut sen char- !r 
ger, pourvu que telle compagnie, personne ou socié
té ne prélève pas, pour l*utage de l’eau, des taux 
plus élevés que ceux approuves ou fixés par règle
ments du conseil ; le conseil peut souscrire des 
actions dans telle compagnie, ou prêter des deniers 
à telle compagnie, personne ou société de personnes.
.Tout règlement fait en vertu de cet article est 

sujet à l’application de l’article 482.

(1) Dane 1» cause de la ville de Sont et Vincent, C BL RV 
Montréal, 18 Janvier 1886. Dorion. J. en C., Teenier, J., Crocs,
J., Bow*. J, et Doherty, J. A-, il a été jugé, confirmant le Juge
ment de C. S., Sorel, 23 décembre 1887, Oui, J., 17 B. L, p- 220. 
au'une



nséil municipal, ou la compagnie, là per* 
iLeociété" dé personnes qui,astraux. droit 
eti»' ne peut e’en tend travée le* propriétain 
«••eur» de terrains ear le .montant de Fini 
il est procédé à l'expropriation de la. mai

<t40t).^T#l tni'ajouU par ^Tari. Jtl38:'S..Rp[ 
ér personne désintéressée est nommée par lan 
fcfpelité, la compagnie, ta personne ou là' eoc 
■ de personnes qui est aux droit* de la municipal!

n ne autre est nommée par le propriétaire ou 
béeeeéeur du terrain ébdommagé, leequellea de 
mümm en nomment une troisième, et ton! 
•ois agissent comme arbitrer4*n* les affaires.
tige entre les partie*.
r«40c(Tel qu'ajouté par l’art. 6138 S. R. Q. 
ttaia pour nommer ce* arbitre» est- de huit 
"compter de la signification d'un avis.donné

#40d. f Tel qu'ajouté par Part. 6188 S. R. (
dans B " délai de huit jours, l’une des parties fait,' 

.défaut de nommer son arbitre, cet arbitre peut être- 
/nommé par un juge de la Cour Supérieure dans le; 
fdistrict où est situé le terrain à exproprier, sur 
^requête présentée en chambre le huitième jour à" 
’compter de la eigdiflcation d’un avis à cet effet à la 
'partie en défaut.
v- 640e- (Tel qu’ajouté par Pari. 6138 8. R. Ç.) Lee/ 
[_délais pour nommer le tiers-arbitre est de trois jours 
Ijk compter de l’acceptation des arbitrée. . . j 
? •' 640/ (Tel qu’ajouté par Part 6138 S. R. Q.) Si,: 

dans cea trois jours, les arbitres font défaut de le. 
aommer, ce tiers-arbitte peut être nommé par tout : 

^juge de 1» Cour Supérieure dans le district où le 
/ierraig à exproprier est situé, sur requête présentée.

i à compter de la sig 
par Fane ou l’autre:
//rîaSuiiiic a"parties intéressées.

tv? yy

jc-riTSSSi."
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Og. ( Tel qu'ajouté par Fart'Ét 
8cation de l’avis et de Is requêtedoitêtre f 

ilt/personnellement oit au domicile de la t 
Intétessée, par un-huissier de la Cour/8u péri 
ét ait cas d’absence de la partie intéressée,-l’bs 
chargé de faire la signification doitconstate 
“tence dans ton rapport;.„ 

tris doit être donné à l’absent conformement 
■tide 68 du Code de Procédure 'Civile,; e^( 

s vie. est-considéré; suffisant pour toutes leaf 
spropriatmn. - .

t Les autres avis, requêtes et pièces de procédur 
Vil eet nécessaire de signifier à l’absent pour] 

s de l’exproprixtion, peuvent lui être signlfl 
: greffe de la Cour Supérieure du district C 

juel est situé l’immeuble à exproprier, lequel i „ 
Dm idle de l’absent pour les fins de l’expropi lattonjo
<64 Oh. I/Ttl qu'ajouté par Fart^ÔU &.R. Q^2 

i sentence rendue par les arbitres, dans le cas < 
tides précédents, est définitive et tans appel. ,

#;7640i. (Tel qu'ajoutépttr 8.de Q. de. 1889, 51 Vict., ,
; eh. Si, a. 13.) Dans les municipalités de villagedont 
ila population dépasse dix mille âmes, d’après le*,'; 
'dernier recensément général ou un recensements 
particulier, «édifié par le maire on le secrétaire-'- 
trésorier, les taxes destinées à payer l’intérêt der*. 
bons municipaux émis dans le but de suhvcpir aux ^ 
.frais de construction d’aqueduc ou de canaux,* 
(.souterrains, comme celles destinées au paiement du;< 
fonds d’amortissement ou au rachat de ces bons, f® 
"peuvent être imposées sur la valeur dn rêve 
annuel des biens-fonds imposables, affectée an.?

. paiement du fonds d’amortissement ou an rachat 
i de ces bons, et doivent être prélevées d’après I r dernier rôle d’évaluation.
j‘-, »«; -• * -f ,tv?t-.>i«(sife4yMke3EwBp
fei-fîiV Section y.-NuiaanotaPubUguaa,

641. (Tel qu’amendé pur Fart. SI39 S. fi.
' Vaine enlever les perrons, marche», d’escaliers.



it en dehors de INqui pro;
;du<dwmln <$, : ou obstruent U .1 

ropriétaires ou occupât 
demander l'alignementigereee derniers

de publique avant de construire,
Faire démolir et'enlever tous mure, chi

tou édlfloee dilapidée, en ruine ou menaçant 
lier ; et déterminer en quel tempe, par qui 
rens et aux fraie de qui doit être faite cet 
lolition ou enltrement.^^}^f>^ft^

sur la voie publiqueEmpêcher de jeter 
m alléee dee balayuiiree, ordures, 

ordonner l’<lires ealetées ; et en____ _________ lonner l’enlèvement
fi frais de la corporation ou de ceux qui ont cane
BwilwfflMn -3» V4I
444. Contraindre tout propriétaire ou occupa» 

’un terrain situé le long d’un chemin ou d’uni 
lace publique, à enlever la neige, la glace ou le 
rduree du trottoir ou du chemin situé en face d< 
il terrain, même au cas où les travaux du chemù

Jug* : Qu’une corporation municipale n’a pas le dre
i planter dee borne» entre lee rue» et le* terrains dss t 
ire qui lee avoisinent, ds manière à déterminer, per 
te de la rua sans avoir obtenu le consentement de oea 
1ère à oe bornas*, ou, à défaut de tel consentement 
r prie les prooédie ordinaires en bornage devant lee t 
t, et qu’une résolution du conseil autorisant un dêlé( 
, accompagné d’nnarpenteur, planter telles bornes, esl 
et eere déclarée telle eons l’art 867 0. P. (C. C. 8.7*..

^juln 1874, Irvlna Proc. Oen., es. Le maire et le Conseil de 
f^UledlbervlllalIt L-.p. 141. Voyes dans le même sens C.I 
» gt Jean, 15 octobre 1174, Lanier, requérant certiorartÇ' 
- Ménard, plaignant 4 R. L.. p. 150.) . jÿ
P-, . . J i* . . .. . -''■'r',.1-.. > >i ■ >-

Vj
|f*rVr*î'

XmI».



corpa

fits de

(1) I* soui-section U de la section IB du chapitre H de
Ha OnÀhAO Am 1871 97 Vi/'t inHt.nU “ Anrm nrttip reelnemStatut de Québec de 1*71, 87 Vtct, intitulé " Acte pour revleet 

et refondre la charte de la cité de Montréal, et les divers acte» 
qui l'amendent," décrète que le conseil de la dite cité pourra 
faire dee réglemente “ pour empêcher, s’il est jugé nécessaire, 
la construction, russes ou l'emploi dans la dite cité, de ma
chines à vapeur, boo ill Are. savonnerie,.chandellerie, fabrique 
d’huile, boucherie, étabhnement de teinture, ou autre manu
facture ou usine où l'ori fait dee ouvrages, ou procédés, pou
vant mettre en danger la propriété, ou aflbcter ou mettre eu 
danger la santé ou la surets publique," etc. Il a été jugé, sous 
ces dispositions, que le cité de Montréal a le pouvoir d'exclure 
de see limites toute manufacture, etc, qui est préjudiciable à

et dee caves, et la manière
.«47. Bmpfch*ifeeetioad’édifloes <w____

'en bole, dene le-municipalité ,_gq. dans nor 
déterminée d* 1* municipal*. -. s't ' ' 1 * * * V*it1S ...  ________-,

•48. Empêcher qu’ü solil^é,'den» le 
pellté, dee manufactures ou dee mécanisas* 
per le vapeur ; 1* pet mettre à eertelnw condii 
ou déterminer ke endroits de le municipalité 
peut ee être érigé. (1) -, “ *' ’*

•49. Empêcher ou régler le construction d’i 
tolre, usines à gea, tanneries, fabriquée de i 
dalle ou de saxon, distilleries et entres mennfxs, 
tares qui peuvent devenir des nnisenew publ; 
et taire dis paraître 1* abattoirs déjà en 
dans le municipalité. y

Wt. Empêcher toute personne d’emporter, 
déposer ou ae laisser, dans le municipalité ou dans 
1* eaux qui bordent le municipalité, dee 
morte tin autres substances délétères.

«51. Obliger li 
tous magasins

propriétaires on 1* occu
d épicerie, caves, man

danger la sa
oeedlsposltl 
de ses lirait»

iltlons, que 1 
îltee toute i

le santé publique et au __ _______
conféré 4 le cité de Montréal, a été obligé de transporter sa'*-5 
manufacture doue nu entre endroit, ne peut réclamer des " 
dommages de le cité pour la perte que ce déplacement lull 
occasionnés. (Beardsell es. U Cité de Montréal, C. &. Mo 
real. 9 mal 1*88, Taschereau, J., 3u v.- vj

'a* #\ i-ty-.-,. Mt .<



dire Is manière de plàbtrjes poêles, 
lyaux de poêle, de faire les ehemini

«rjZet

W 'qu’amendé par._______Tari 6U0 8Z R. QJi
opriétsiree ou les occupante de maisons 
Sees à se pourvoir de seaux à incendie 
étermirté,ba de tout autre appareil 

’enir les accidents par le feu ; et avoir

recouverts en bardeaux, à moins qu’une couche de 
ciment ou mortier bien adhésif, d’au moins un 
ilemi.pouce d’épaisseur, ne soit posée sur la couver- : 
ture eu planche au-dessous de la couverture en bar
deaux et/éntre l’une et l’autre, sous peine, pour

contravenl

fiSŒS8SS

yrn
5îM,<

Oration à faire oee'traysax,.a«x frais di
l.qui y soutobligéea aucaaderefas-out



ppennsôgrüutre bâtisse,' auti 
leminéej on dans uuRpoèle 
UOot avec une cheminéêaSÿ*
‘657. Empêcher quoico 
ta fur la vole publique,
Il un champ,autrement^
658. Contraindre lés p 

fenils ou

métal

;ree édifices conlte de grange, 
matières coicombustiblés ou

BefiSfi. Contraindre les propriétaires on les occtS 
Kpants de maisons à. en faire ramoner les cheminées j 
Rjfprescricf la manière dont.ces cheminées doivent 
Bbètre ramonees et le nombre de fois qu’elles doivent 
■l’être, dans une période donnée ; et nommer Jm 
Kramoneurs qui doivent être empierrée. "••'M'-’Üfll
P.T680. Empêcher la vente de la poudre ou de toute 
** autre matière explosible, après le coucher do soleiL 

1 ' ' *îh r* ^X&Ï'?&ÈBÊÿ. 661, Empêcher ou régler la constructioa de. 
fourneaux pour y faire du charbon de bois, i -"-'iJSÂ

Ï£yC **> -• . V. 7 - ■ • *•••,: z"V • •

668. Prescrire la manière dont la chaux vive ou, 
4:les cendres doivent être gardées ou déposées.

665. Pourvoir à l'achat de pompes, d’appareils 
6^ bu d’objets propres à prévenir les accidents au fçu 
"*et à arrêter les progrès des incendias. ,v _ .,4mg
B 664. Prévenir iss vola et Isa déprédations aux. 
«hcendies. , ;
zt-’ 665. Autoriser certaines person nee à faire sauter, 

r>.démolir et abattre autant de constructions qui! 
parait nécessaire pour arrêter lee progrès d'un ln«- 
cendie, sauf tous dommages et indemnités payables 

• parla corporation aux propriétaires de ces cous* 
4jruçtions. ^
-T.. :En l’absence de règlement en vertu de cet article^ 
r ie maire peut, dans le cours d’un ineendie, exercer 

-y ca pouvoir, an donnant un* autorisation spécial*^



orporation peut toujours, même en Vsheie 
laments ou d’autorisation spéciale du mai 
effet, accorder et payer une indemnité à qi 
ëa souffert des perte» et des dommages p 
le la démolition deçe» constructions dans 1

166. Régler la conduite de toute' personne prti

16T. Déterminer le niveau et la hauteur des* 
ittoire. des murs d’appui ou de séparation, sur !»• 
le publique, selon que le conseil le juge utile à la 
mmodité, à la sûreté et à l’intérêt des habitants

168. Régler, armer, loger, habiller une force de 
lice dans la municipalité ; et déterminer les 
rotrs des membres qui constituent ce corps. (1). ,

PTATIOIt, ttl, ,I-'t HOMME DE POUCE.Î.3,4,5,8,7.8. 
IATION DS POUVOIRS, 8. JUOB DE PAIX, 1, 7. Z~~ * — " luce, L

1,8, «.S, «,7,». '••a
liions du 3. du C., 31 Viol., ch.

_____ _ __________ ____________ j active pourra Aire appelée à
lier l'autorité civile, dans le cas d’émeute, et qui autorise 
euxjugesde paix à l'appeler, le paiement des services de la 
tllioene peut être refusé, par la Corporation municipale, parce 
U# la milice aurait été appelée sans raison. (C. S., Montréal, 
mal 1378, Mnckay, J„ Henry Mackay w Le Maire sf ai. do

M----a—A.i Sfl Tnrlets n 991 1

mm
sous les

intimé, li J.

F Bests LstreUlese Lnvllle de B(r Jean-Bai 
Montréal, 1» avril 1388, Mathieu, J..3H.I

et Le cité
il a été.

' r

■mssmim
■ JV'- , '.V



iicmus !ôü'd*

669. IrTêl qu'am*ndé par S. deQ.de 1889,8* VI 
ch. 64, 1.14.) Faire numéroter les maisons et 
terrains situés le long des chemins, dan» la mun

Jug* qo'u or corporation Bi
mages causés pur ses Ihommes de police de
fonctions. ... '

É» Dune Visu________
JUm, Mathieu. J..17R. L.,| 
municipale est reeponeaMi 
par la négligence de ses bo 
qu'lie peuvent le faire.

S* Dane Pratt et Chart** 
R., Montréal, » mars 1860, et Borné, J„ 19 R. L, pTÜO 

■ Armant le jugement de C. I 
J. (dissident), Taschereau, 
le jugement de C. R. Mou)

jsæ&fc,
«BSfsS^v

Ion municipale est responsable des
tant d’uneratruMatioe

V -veiy:
9* Lorsque des hommes de police sont mie par les autorités 

municipales sous le contrôle d’un citoyen qui a requis leurs 
services pour maintenir l'ordre en faoe de en propriété, cette 
délégation des pouvoirs du chef de ose hommes de police à ce- 
citoyen, pour la circonstance. ne saurait soustraire ni las hom
mes de police ni l'autorité dont Us dépendent directement à 
la responsabilité de leurs actes Illégaux, le devoir de ces 
hommes de police, dans l'exercice des fonctions qui leur sont 
condéee. leur Imposant toujours l'obligation d'exercer leur Ju
gement et discernement dans l'exécution des ordres qui pour
raient leur être donnée. 81. dans ces circonstances, osa bnmmss 
de police font une arrestation Illégale et suis motif plau
sible, même sur l'ordre de celui noos le contrôle duquel on les a 
mis. Ils doivent être considérés oomme étant dans l'exécution 
des devoirs de leur charge et, par suite, agissant comme agents 
et préposés de l’autorité municipale, et celle-ci est r» pensable 
des actes de ses agents et employée faite en cette qualité, et 
sera condamné conjointement avec les hommes de police à 
payer las dommages causée. (1*violette es. Thomas « aL, CL

es 1a etté deolr décisions
cité de Mont-Montréal et aL, 19 R. L., p. 704 ; Couroellee esjuuiitrtMU » u*., MM ne u, V. (vi; tARUVWi«a va ur uto '

réal, et Limogea, *1 R. L., P. 60S et U L. N„ p. IM; OuitêMet ltL. N., p. IM; Uuénetti 
IL, 3. C.. p. 69 ; Gagnon es LaLa cité de Montréal, 4

le Montréal, Sé J-, p. Il
Le Statut du Canada de 1ML .H. sec.

cité detéirie l'organisation 
décrété que “ le cor; existant en leditscorps

mm

'«Sms



é-. enlevertrottoir»

de le-dn recorder et du Juge
dite cité, deux desquels formeront le quorum di

eu diteto., le trésorier de Je dlteelté
let revenue de le dite tente

perer.h*NU«,Vreqeiee per le dit
loger le dit oor i dloetui, etc.

■uni*edtéjugé, eo ue oee dépositions, qu'une corporel ton 
■ responsable en doramegrs poor une erres■"•et pas responsable eodommsgte pour une arrestation 

ir un nomme de police payé per cette corporation, mais - 
perdes oommisse 1res Indiquée per le loi et agtaeeat 
ir contrôle. (Le oit* de Québec etOtiver.C. B. R., Québec, 
ibre 188* Dorian. J, en C_ Remeey, J., Teerier, X, dleei- 
rose, J., et Beby, J_ Infirment le jugement de C. 8.
, SI mal 1386, Stuart, J., Caron, J„ et Andrews, J., Il B. 
l»*tUR. JQ-. p. ut).
Éteint de Québec de 1878. 36 Vlct, ch. 80. incorporant 
de Lévis, autorise le conseil à nommer, destituer et 
oer dee constables et hommes de police (eeo. 76) “ qui
'— ‘------ 1----------.-le due exécution des lois et règle-

iue oee officiers seront sous le oon-
------------------------------- ----te (eeo. 78) “qu'ils ont tous les
lest privilèges attribuée per la loi eux constables et sont 
sis eux mêmes responsabilités," (sec. 7P) “qu'ils doivent 
oree maintien du bon ordre, de la paix publique et à l'ob- 
stion des lois, régies, réglements et ordonnances en force 
i le rifle." et (eeo. 81) quTls doivent, outre les devoirs gêné- 
ideoeastahlaa. arrêter a vus toute personne qu'ils trouvent 
mettent une offense contre les lois ou réglements eu force, le dits ville.” .. ' -vu-.- ■>!
i été Jugé, sees eeedispositions, que Iss corporations mu-

----------- * pas responsables des actes non autorisée, ni
dos oonstshlss ou agents de polloe, que le loi 
imer et à destituer. (Rousseau es La corpo- 
. 8. R-, Quebec, 30 novembre 1886, Ceaeult,

it Jugée nécessaires pour 
le fit, après avoir dit qu 
du maire, ce statut ajo
ils eux mêmes reeponeabilltèe," (see. 7»
>rea maintien du bon ord ' " —*-----
ition des lois, règles, règle 
lu rifle.” et Iseo. 81) qurfis

v.v.t

tû--5ÿjg
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REQUISES AVANT L* 
ES RÈGLEMENTS

MER

pa
Section Approbation de 

Jb, ijsKE *&$',Jttunicipatur.i^
deeElecteu

prescrl 
r les électeurs

ifc' qu'u n671. Chaque fois ‘qu’il est 
i.mtnt doit être approuvé pari 

^paux avant d’avoir force et effet? le conseil, qui 
>passé ce règlement, ordonne par résolution 
convocation. des électeurs de la municipalité } 
assemblée publique pour approuver ou de 
ver ce règlement et la tenue d’un poil à cet

1 " "fo*-- év v ^ lyÿÿïî.X »y lÿ ÆÇRïtwftv->,
•'67*. Si le règlement a été passé par le conseil 
comté il est soumis à l’approbation des électeurs i 
la municipalité du comté, dans chaque municipal! 
.locale du comté ; et l’assemblée est convoquée p 

: le préfet, pour le même jour à dix heures du mati 
- dans chacune de ces municipalités locales,'.,. .

•:
. . 673. Le jour pour lequel l’assemblée des électeurs 
• municipaux est convoquée ne doit pas être plus" 

rapproché que vingt Jours ni plus éloigné ,qu~ 
x trente jours après la passation du règlement par
;con8<
Ky 674. L’assemblée des électeurs municipaux 
i- tenue à l’endroit ou siège le conseil local.
''' 675. (Tel qu’amendé par Vart dlJi 'S. R. Q.) 
“ Une copie certifiée du règlement soumis à l’appro

bation des électeurs municipaux doit être affichée, 
as moins quinze'jours avant la tenue de l'assemblée, 
aux endroits où sont ordinairement publiés les 

Jements municipaux, ëtdoit être publiée an 1 
fois, avant cette assemblée, dans un ou



BTS. Le ee<*ftalre-trêeorieFdu conseil loi*! 
au d'assister à cettanâeemblée^avec l’original 
people certIflée d u^rôle^d'é v a lua t ion en forçe

président,. après avoir ouvert'fruMemblée 

au la lecture du règlement, doit Ouvrir le bun 
: Rotation sans délai, et procéder à. l’enregisi

it des vol
fSTS. Le président de l’assemblée n’a pas todroN 
ei voter à cette assemblée. rx7ë'JIÊ
■680. Les articles 800, toi, 306, 316, 316, 317,818? 
10, 322, 323 et 334 s’appliquent également mutatU 
tutandi», à rassemblée convoquée pour l’appro^ 
atlon bu la désapprobation d'un règlement munir 
Lpal, à la personne qui la préside et au poil qui yPfe&M * •
681. Tout électeur municipal, sauf le cas dè 
article 407, a droit de voter pour approuver ou 
éeapprouver le règlement soumis. Lee électeur» 
otent par “ouP Qupar ‘‘non" ; le-mut “oui" signi- 
ant ûulle - approuvent ' le règlement, et le moi 
non,"qu’ilsle désapprouvent. -‘~M
i '■ 5- • ■ . , • i- -*'>#■

.Loi livres de poil sont tenus comme ceux employés

mSsSSm
té»»Wt



“oui" et lee “non," eonstattfshcertifie, dt 
livre du poil, le nombre de>otee donnée p 
contre le réglement dene 1* municipalité. L 
fleet doit être signé en putrVpÉrie clerc dp
'X,#8S. fcss livres de poil etlp certificat sot! 
eée, nu bureau du coneeil qui a paeeé le régi 
ptf le président de ressemblée, dans les qui 
nuit heures de 1» clôture du polL -

i£»C'jSCBa
comté, le préfet, aussitôt qu 
certificats ont été déposés au bureau
ooostete d’après chaque certificat, le nombre
de votes donnés pour ou conj ls règlement.

lyMpyy/.-yriiti

«SËSconseil qui a donne son vota-'/
Sy*: -V

«à*

;v • **•**’•» Conseil. vjaaÿtiÉÉl
•87. Chaque fois qu'il est prescrit qu’un régie-- 

ment municipal doive ètre approuvé par le Lieute- 
nant-Oou verneur en Conseil avant d’avoir force et* 
effet,-le secrétaire-trésorier du conseil, i * " 
passation de oe réglement; .bu après qu’ 
approuvé par les électeurs municipaux, l

a été



île authentique-, du
pie certifiée de toué-.lee documente propre» 
■traire le lieutenant-gouverneur sur -l'accompli 
ment dee prescriptions de la loi ft eut l’utilité < 
passation de ce réglement. ,|V. > *

.éiqu^uqe. de ses disposition»
(Ri - 689. Le Lieutenant-Gouverneur en Conseil ne 
(fitdoit approuver un règlement municipal qu’après 
£ que la preuve de l’accomplissement des formalités 

requises pour la passation de ce règlement a été
*;donn*^“tWactio^(1)^ 
nfijP 690. Un règlement, qui avant d’avoir force et 
K;,effet doit être soumis à l’approbation des électeur» 
;3: municipaux et du Lieutenant-Gouverneur en Con- 
i'i,; seil, doit être soumis en premier lieu aux électeurs 

•municipaux, et ensuite au Lieutenant-Gouverneur 
•V en Conseil s’il a été approuvé par les électeurs, 

municipaux. A . &&&&&&M
•çr- AA v

Section III.—Promulgation de» règlements -Â
FfvA-.'-t.v'i.-i-.v-,... municipaux. . , .

■: ->* • -fT-1
691. Lee règlements municipaux sont promul- 

K, gués le jour même qu’il sont rendus publics en 
vertu de l’article suivant. < •-*, v-Àd|

(1) Jugé que U nullité d'un réglement d’one municipalité 
pour eouecrtre des notions dans une oempegnle de chemin dé 
1er, nul e été auprouvé per le Ueutenant-Qouvernenr, ne peut 
être invoqué» dans une action pour le recouvrement dee taxée 
imcoeéee par ce réglement. (0. B. R., Montréal, 5 Juin 1878. 
Dorion, J. en C.. Monk, Ramaav, Teenier, JJ. et McCord, ad 
hoc., La Corporation de la paroleee de Saint-Guillaume si La. 
Corporation du comté de Drummond, 7 R. L., p. 71L)



(1) Le fait que l’avis, donné 
teaatlon d'un réglement, oe

. > *• .•s HS®

l’ièglements municipaux?? 
les quinze jours qui suivent leur] 
approbation définitive dans les cas où lis ont 

«gaiaoumii à Vapprob&tiondes électeurs municipaux 
j ou' du Lieutenant-Gouverneur en Conseil, par un; 
1 avis public dans lequel il est tait mention del'obj'
I du reglement et de la date à laquelle il a été pesi

-/Cet avis est donné sous la signature du secrf 
trésorier et publié en la manière ordinaire. ,, „
ijL,«AÀ V :-w - .. Iv V f ... . ' ■ t ■ J~ .. -utffo'-v
z 81,1e règlement est revêtu de Vapprobation des; 

^électeurs municipaux ou de celle du Lieutenant^ 
.Gouverneur en Conseil ou de celle d'un autre, 
conseil, quand elle est requise, l’avis de publication 
doit mentionner, en outre, l’accomplissement de 
chacune de ces formalités et les dates auxquelles^ 
elles ont été accomplies. (1)

61)3. Tout règlement municipal doil 
tout endroit fixé par le conseil local en rWtn de 
l’article 234, si tel endroit a été fixé, deux dimanches 
dans les trente jours qui suivent le jour où U a été 
rendu public en.vertu de l’article précédent, à l’issue 

1 du service divin s’il est célébré. ’ ■ÿ-.'àif
I «. Si c’est un règlement d’un conseille comté et' 

que l’avis de publication ait été adressé, en vertu 
ae l’article 235, au secrétaire-trésorier d’une muni- 

t iricipalité locale, cet officier doit voir à ce que le 
| règlement soit lu tel que requis par la dispoeition 
I précédente. _

secrétaire-trésorier, de la 
gulier et lnsufflaant, n’en-

_____ J pas l’annulation du règlement, maie a seulement pour
effet de laisser ce règlement non-exécutoire Jusqu’à oe qu’il eott, 

s promulgué en vertu de l’ertlcle HW O. M. (Provoet ee Le oor- 
i poration de la paroisse de 8fe Anne de Varennes, C. 8., Mont- ,
: réal, i septembre 1890, Wurt-le. J., 8 M. L. R., 3. C„ p. 4S8.)



llÜént'à&Mtairticle,1 n’empêche pas l'entrée < 
pieur de ce,règlement, mais rend passible d’m 
lende de pas moins de dix ni de plus de vin| 
«très les personnes chargées «de la taire. tt)-k*i
184. Tout sonseil peut, en outre, publier s
elements, dans un ou plusieurs papiers-nouvelleaj

Jliÿà
695. Tout' règlement pass* par un conseil d’nneS 
unicipâlit* rurale et amendé ou confirmé en appel 1 
<>le conseil du comté, doit être publié par lejjj 
crétaire-trésorier du conseil local dans les quinze v 
Airs après la transmission en vertu de l'article x 
kde la décision du conseil de comté ou du certi-3 
at du secrétaire-trésorier si ce conseil n’a pas prier 
décision, quand même le règlement aurait ét*j 

iblié avant l’appel au conseil au comté.
198. Un règlement municipal peut toujours être»" 

liration du délai prescrit par les 
I, mais seulement sur l’ordre duj

>T. La promulgation de tout règlement muni- ;

iblié ai

J est censée avoir été suffisamment faite 
[u’à l’allégation du contraire, à l’expiration dit 
J prescrit pour 1^ publication de ce règlement. (2\

fl) Jegéqas le défaut de lecture d'un réglement n'annule pus-' 
e règlement, male rend l'offlder chargé de faire cette lecture 
meubla de la pénalité Imposée par la lot (a C„ Québec, U 
Mtobre 1ST*. Meredith, J. en C., Parent e» La corporation de la 
protiee de 8t Sauveur. 1 R. J. Q.,p.«8Q _ j
Sreir note sur art. 888. ,,,, , -
‘tB La promulgation d'un réglement municipal est cernée ' 
ivolr été inflleamment faite Juequ'à l'allégation du contraire.
**------ “----- * 1—■*—' ------—' rlement à un

------- - ,__________avoir été pro- ;
Invoquer contre sa partie adverse
--------------- *1:3. (Bégin et La cor».-

r. Québec, i février 1988, , 
!hurch, L. et Borné, Jy

-e» la parti. qui ee contente de répliquer général! 
pW Meyer fondé sur un règlement qu'oe allègue av 
mulgflé, n’eet pas reçue à Invoquer contre se pei 
Faheenee de preuve de cette promulgation. (Bégli
poration de Notre-Dame du 8ecré-Cœur. Q l"__ Z
Dorion. J. en C„ Tessier, J., Cross, J., Church, J., i 
Confirmant le Jugement de C. 8„ lâ R. J. Q., p. 188.

. -



Tout électeur municipaJ en «on nom
peut.’ per .ttne requête prtwntAr^à' U Courjdèr 
Magistrat bu à ta Cour de Circuit du comté- ou dn; 
district, demander et obtenir, pour .cause d’illéga
lité, la cassation de tout réglement municipal arec- 
dépens contre la corporation.,

arreu «

ACTION, B COUR,tyt"»-Vf-*»:■axr ne raoHismox, IL
U> U, 1T.CASSATION, 6, 7, 8 A 11,18, 17.

OONTMTATION, 18.

filais, à ;^P9®$!^65imi5CS. '
iNJVsncr, L L IL . bôlb db cotisation. 1. -Tag^g
- - - ,-fv ^«V ft •• taxb, S. V.<Q

■ (Z) 1* Dans la cause de Morin, Requérant, se La Corporate* - 
du Canton de Oartbby, Intimée, 0. C., Sherbrooke, 11 lulllet 
MM, Doherty, J., LL. N., p. IR.lia été jugé qu’on ne pouvait 
demander la nullité d’un réglement qui nArait pas été promul
gué, et qu’une requête demandant telle nullité aéra renvoyée 
avec dépens. -

Ie Dans la cause de La Corporation d’Arthabaska et Patotne,. 
0. B. R-, Québec, 8 février 1886. Dorioa, Juge en Chef. Ramsay, 
Tessier, Cross, Baby, J J- 8 U, p. 88,11 a été Jugé que la juri-. 
diction de UC. 8., n’oet pas affectée par les disposition» de l'ar-

Wm*.



la l»n

lu’un contrllper l'Hôte

it qui doit_________ ______
«, a» pent être Kottfet d'un» 
n, ft qui! neet encore qu'ui

•un avant di 
netibu asuel

Tender, J,
«irais sur une demande en «aération de régi» K 
dolrent être taxée comme dans une oanae de -f: 
~ ~ n appel able de la Cour de Circuit-'jC. C,> 

ïïi. Mackey, J„ Bourbonnais *t al. Raqué- ^

Jugée 1. Qu'Il n’y a que l’électeur municipal, qui a droit ■' 
«mander, par Ux vole de la requête mentionnée en l'article -, 
la caséation d'un réglement municipal poor cause till légal t- 
i. Que le requérant doit alléguer dans sa requête qu'il est tel - 
teur.ie I*p, », C. C-, Clmon, J., Thérlen es La Corpora. j£ 
de Maecouche et al.) ‘-«VI • £««■> t • t-ité*
Jugé qu 'il n'y a par d'appel d’un jugement rendu par 1» 
r.Supérieure sur lee procédures oonoernant les affaires

i pour forcer le 'j 
B. B., Québec, 8 

, J., Ramsay, J., èé

lent mi

.18 mal 11

maire

de Bnrivil I

lHTfflftt-tCearL

l. R-. MontrteL 26 novembre H
LjriTisaiaa'JQ 
lia. rf Lâ Corpo siée
wu. Intimée, s5:rap.».i -Mm



ScESsseres
Innt peer inégalités
(Archsmbaolt et allunlctpal.

parolsee de 81 rmneola d’Aadse de le Loegue-l
loTtct, taltitSS5S5Seo*S«l
de Tille," déertte que tout électeur 
propre poem, per une reqeâée mmâmtm oe à^n Juge de cette cour, 4M 
d'illégalité, le oaasationde tout] 
pens contre la 

■"■O# mini

lenlr. poor OMftj 
onattl avec dé-<j

de même chapitre
droit de demander le

H tioe d’un tégtemwt ée preeorlt d i l’entrée «force de tel réglement!! 
nouent à le Tille dee Lenrentldee en Quebec de 1881, 16 Victi, eh. »U Tl 
U dtlona, qull rofflt que le reeeiét» « 
I potu- oeoee d'illégalité soU dgnUée ;

Cee deux eectioûa

é le eerporetlonpour oeoee d'illégalit 
trole mole à compter

it être «enlte préeentée à le oour^prée 1er troll mainqu'elle peut être enm 
(Daslol dit Lehiéehe >rpo ration di 

1#6, Clroon,tides, C. A, Jollette, 1» mel MUN.,p «L>
U* Déni le «use de n Le corporation 

avril 1884. B<C. C-, Ste lue. teiose ocnutasuque. i avru neianger. J.,
. ,___ réglement passé per un ooneell de comté
me loi autre que le Gode Municipal ; dans l'espèce, on 
nent paaeé aoui lee disposition! du 8. de Q. de 1874,17

___ , ch. A, e t pour déclarer qu'à l'avenir toutee lee export-
tloni du comté (VArgenteull leralent tenuee à Lechute, n'eet , 
pas «Jet à «nation « vertu de oe< article. > -vàÿ
> M* Jugé que lorequ'll eet paaeé outre à un bref de prohibition . 
adressé à " La corporation de village de l'Assomption, dani le 
comté de L'Assomption, daee le district de Jotietie,"1' let dé
fendent de pmer outre et de procéder ullérlen renient »ur ou 
en. vêtu d'un réglement du Si aottt dernier 11» et adopte le dit 
Jour par le conseil municipal du village de L’Assomption, de 
procéder ou faire procéder ultérieurement * l'exécution dn dit 
règlement ions quelque forme ou prêt «te que « pulsee être," 
une régie pour mépris de cour ne peut être maintenue contre 
^ene personne qui aurait travaillé ou fait travailler 4 le réqul-

1 dont le confection était ee - 
_ _ _____ _____,t Joiieite, • juillet 1870, Lon^>

Fer, J., Archambault e< «l u La corporation du village de 
Amoroptlon ; et Archambault et al., ml» en «nia, S R. TL, p. 
:tm -.-yv :v- «%
16* On ne peut attaquer la validité d'un réglement municipal 

.'au moyen d une procédure incidente, male elle doit l'être par 
la procédure directe indiquée par le Code. (Parant « La cor
poration de la paroleee de St Sauveur, O. C-, Québec, lâ octobre

t ne

ou faire procéder ultérieurement * l'exécution du dit

*5*“°»'‘Operation «ft

■{'péàtfi



j£ IR. J.Ü.. p. *58, et BMi et La corpo-] 
- Je Notre-Dame du SacrtCoeur, C. B. R.J 18», Dorloo. J. en C„ Teeeler, crôee, J J1

----- --------------- JfJ., oonflrmant le jurement de O. 8., RH
nski, 1er septembre 1888, Larue, J., 33 J., p. #»i 
r Deos le oenee dé Legault es. La Corporation du comté de 
quee-Cartier, C. C., Montréal, décembre 1887. QUI, J.. SI J, 
Mi dans laquelle 11 s'agissait d’une requête pour caassr:. 
e ke dlapoeltlon» de oet article, un réglement «dopté, à une 
nœ du core-U de la défenderesse, sur simple réeolntlon, 
prés certain* Instructions données verbalement au secré- 
re chargé de le préposer et considérée adoptés à cette même
■ea.il a éf‘—1 -----------------------J _
Irrégutier,

Meredith,

; que autrement la contestation se rédnltàj
______________ ren par l'article 16 C. M. ' -a
7e On ne peut demander la cassation d'un réglement, quleet ’71 
lui-même de la compétence d'un conseU municipal, mais qui * 

1 aàbcté d'illégalité car le manque de quelques form alitée, 
t une procédure incidente, mais on doit la demander par une 
océdure directe au moyeu de la requête en cassation indi
te aux articles 8884708 C. M„ et dans le délai qui y est près- "> 
IL (La corporation du Tillage de Ste Rose e» Dubois e< al., a 
8,, Montréal, U novembre 1888, Wurtele, J., 18 R. L., p. 33. n

" (l) Un règlement pent être considéré comme non avenu en 
ce qui concerne la construction des travaux déjà ordonnés par 
Teutorlté compétente, et maintenue quant h la taxe qu'il Im
pose pour en payer le coût (Archambault e< al. ri La corpo- 
ration de St François d'Assise de la Lonque-Pointe. C. C..

y tier
■i ticl,o-ruiutc, v». v...

O., C. S„ p. 100i)-Montréal 18 janvier 1883, Loranj 
Voir notes sur article 100 C. M

J„ 3 R.

JSmVnuimèret*
— ■j11 ■ -



"demande, et doit-être 
tiflée du réglementât!

;'obtenu*.-*»<■ ÿÿjâfetü
< ; *-.x- wwwhk.

'-'Si cette copie n’a pu être obtenue, 1* cour,
; demande, en ordonne la ‘production per le né 
1 taire-tréeorier du conseil, ou 

est dépositaire du règlèmsi „ 
comme le secrétaire-trésorier, est, à cet effet, 
officier de la cour qui donne l’ordre. (1).

copie a

______  U par toute personne qui.
mt* et-cette personne,

________ _ ______qui donne l’ordre. (lÿ. »
. * •. SB»

' 701. Cette requête doit être 'signifiée, au bureau
I du conseil qui a passé le règlement, au moins hult. 
‘ Jours avant d être présentée à la cour. _

l ' 704. Les règles prescrites aux articles 362, 968, i 
< 854, 365, 366, 3o8 et 380, s’appliquent également «lit-* 
f tafia mutandis à la requête présentée en vertu des 
> dispositions de ce chapitre, „ w 
î’ JKSwP?- ~ |

‘ 703. Le tribunal peut, parson jugement, pronon
cer la cassation de tel règlement en tout ou en par
tie, ordonner la signification de la sentence au bu
reau du conseil intéressé, et la faire publier en la 

i forme prescrite pour les ordres du conseil ou dans 
j un ou plusieurs papiers-nouvelles. iVJ’.dE

•.'v-eif.'ïVrflérJ* • vï;.. >
{ 704. Tout règlement ou toute partie de règle
ment ainsi cassé cesse d’être en vigueur à compter1
de la date du jugement. . ,*.r. -■> ..’.«'•r'âwd

■ ÏL 705. Néanmoins toute taxe, contribution, péna-

U) Lo requérant, outre les eau** d'illégalité. pent alléguer 
Vtojustiue, ufin d'en étarer ses moyens d illégalité, et démon
trer qu'il n y a pas lieu de lui appliquer les dispositions de l’ar
ticle lli. (Legault r* La corporation du comte de JacqneeOar- 
tier, C. 0., Montréal, décembre, 1887, QUI, J-, Si J., p. 323^ ^
k. >‘ ■.

1.50? .•-r.r.rSSsSHa-.'t

♦5

.«T«n î5E

fi Éi ■<> ins né £dm



L et échue avant la cassation du règle- 
exigible, nonobstant la caséation de tel' 
. ai la requête sur laquelle a été prononcée, 
>n n’a pas été'présentée à la cour dans les

lu réglement.ivjwii
it^smprunt contracté et tous bons émis en 
^d’un réglement sujet à cassation sont égale*

mt valables, et les taxes Imposées pour payer cet 
iprriht ou ces bons sont dues et exigiblee, si la 
piété en cassation a été présentée à la cour après 
trois, mois qui; suivent la mise en vigueur, du

lent. (1)

DEX.
:bOMPrr*Nca, L • ?*T. atoi.tMzirr, 1, V
OORPORATioK umncmis, 1. BBsoLunos.t. •
CORPS POL1TIQCX L TAXBS. t ' . ' .TVS
ILLBOALITB, 1 ^ •AïJJ.'f-' .jnULrAVX MUHICtPAOX, 1 »

(1) Lee corporation» municipales sont des corps politiques.
; KUee sont oontltuéee par des oharèee particulières, ou par le 
'Code municipal. Elles ont un pouvoir limité de faire des lois 
appelées règlements. Lee réglemente des corporations civiles 
n’ont pas d autorité générale sur ceux qui ne sont ni expliclte- 

' ment ni Implicitement soumis à leur opération. Des droits per
çus en vertu d’un réglement Illégal, ou perçue Illégalement en 

.vertu d’un réglement de la compétence de 1» corporation 
peuvent être répété». {La ( 'orporation de la utile de St Jetm 

1st Bertrand et al., C. B. R., Montréal, juin 1874, Dorian, J, en 
. O., Monk, J., Tatekereau, J„ Rameay, J., et Sanborn, J., 
' Bamtay’e appeal cases, p. 484.) ,
1 f Dans 1* corporation du village de Bte Geneviève te Cha
res t, C. C-, Montréal, 30 avril 1888, Mathieu, J., 33 J., p. 118, U a 
été Jugé, sous les dispositions de» articles 164 et 188 et celle» de 
l’article 704 C. M„ que lorsque des travaux municipaux soat 
ordonnée par une résolution an Heu d’un réglement, cela cons
titue une illégalité, male que cette Illégalité doit être plaidé* 
Mans les trois mol» qui suivent, pour empêcher l'exigibilité des 
taxes résultant de telle résolution.

, -..ride notes sous art. 100 et Téta. -V f.rrai îVÉMtt

Hw**;



corpon
lent- ainsi

images et droit» d'action provenant d(M».
de ce règlement

lent. (1)

m. (Tel qu'amendé par Vart. 6744 9. R. Û-f 
tte responsabilitén'existe,néanmoins,nuedansle, 
roè la requête en carnation a été signifiée au bu-5 
tu du conseil dans les trente lours après l'entrée, 
vigueur du règlement. [ t

r#8. (Tel que remplacé par 8. de Ç. «U 1864, BT. 
et., ch. 68, ». 1.) Le droit de demander la cassa-] 
m d’un, règlement, sujet ou non à l’approbation 

ivemeur en conseil, peut être!
immédiat ient après qu’il a été

•&&&* ".ffr-W 't#
dlpi (0 Les corporations mualelpelse n’ont pas, sou» les dlspoet* 
tplleee de l’aete de tempérance de 1878,41 VicL ch. 1S. le droit 
é 4# poursuivre poor Infraction à cet acte, et elles n’ont pas, par 

■ "Je Code municipal, le droit de se rendre responsables de 
frais qui seraient encourus sur une poursuite par l'inspecteur 

- des licence à et effet, et une resolution d’une corporation mu- 
> nlcipals, obligeant la corporation à payer le frais de poursuites 

qui seraient prise pour faire exécuter l’acte de tempérance, 
Vsara déclarée nulle sur une poursuite à la Cour supérieure par 
; > en électeur municipal. (Samson es La corporation du comté 
-„'d’Arthabaslüi, O. S., Arthahaska, 30 avril 1888, Andrews, J.,
. MK J- Q-, p- i*o-> . v fÿ-7".

! ' ï tJh conseiTler municipal, dont on a fait annule l’élection 
peureuse dIllégalité de la résolution de la corporation muni- 

; dpale, le nommant * cette charge, peut contraindre cette 
R ’corporation a l’indemniser de la condamnation prononcée 

contre lut (Bourbonnais rs Carrière, et Carrière, demandeur 
1 en garantie, et La Corporation du village du Céteau Landing,

’ amie, C. 8.. Montréal, SOJuln IMS, DeLofl-

mi*S*y

«5»



conseil. et il ee prescrit par trente jours à ooiribti
n frXn AM «rloniAtm «I A tnl aX»ln>v> /1 V fl r ■ i’entrée en rigueur de tel règlement-,(lk

:dex.
Cr» PUBLIC, S-'-’iK D*LÀI, 2, S, 6. *'i -T® PROCÉDURI,!.! 
IU&ATIOH, 4, 4,1 U, ■■ D*Ü0XATI0N, 1. -V- PBOMOLSATIOH,

FTB 1* L On he pent pu attaquer le ralldlt* d'un rètlemei 
nunlclpel au moyen d'une procédure Incidente. 1 Un régi 
neat municipal doit être attaqué par la procédure directe Iik 
luée par le Code municipal 3. L’erreur dans la déslgnath 
lu nom d'une corporation municipale, ne viole pu les proc

L On ne pent pu
Ipal an moyen d'un. ,_______
—‘ -ipal doit être attaqué par 

Code municipal 3 L'en
i psu- cette corporation. (C. C„ Québec. 15 octobre! 
tin, J. en 0., Puent tw La corporation de la paroisse! 
eur, 8 R. J. Q, p. 258.) >«t ' 1 <
l Corporation de la ville de St Germain de RlmousSI 
, 0. B. R., Québec, 4 mars 1878, Dorlçn, J. en Ç-J 
isay. Teenier et Croat, JJ,. IL. N., p. 115, et Ramiayu 
es, p. 408,11 a été jugé que cet article ne s'applique! 
le règlement est en violation directe de la loi, «■ 
i, les taxes payées peuvent être recouvrées quoique! 
li n’eût pu été attaqué dans les délais voulus par let

? ÿ Dans O’Shaugnessy es La corporation de Ste Clothilde d« 
jHorton, C. S. R., Québec, Juin 1885. Stuart, J. en C.. Casault, JJ 
•et Andrews, J.. 11 R. J. Q-, p. 152, Il a été jugé que le délai mead 
tlonné dans cet article tel qu’amendé par S. de Q. de 1875, SP 

’.Viet., ch. 28, s. 2, ne s'applique qu’aux procédures autorisées, 
par Particle 100 C. M., et le ch. 7 du titre 1 du livre 2 C. M.

- ,4* Dans Morin es La corporation du Canton de Garthby, Cj 
i O., Sherbrooke, 11 juillet 1882, Doherty, J., 5 L. N., p. 272. ilaétfl 
Jugé qu’un règlement non publié ne pouvait être 1 objet d’unèl 
demande en cassation à trente jours à compter de l'entrée, es 
force du règlement. _
» Ie Par l’article 461 les réglements entrent èn vigueur qui see 
jours aprée avoir été promulgués. Cette promulgation se fait, 
conformément aux articles 601 et s. Par l'article 092, Us -ont

ribliéa par un avis public, et, par l'art. 893. Ils doivent être luai 
tout endroit fixé par le conseU local en vertu do l’art 231 deux' 
, dimanches dans les trente Jours del’avi» public. Le délai pour 
demander la cassation d’un règlement court 4 dater de quinse 

jours de la pubUcatlon. (Leaault rs La Corporation du Comté.
"EF* Jacquet-Cartier, O. C. décembre, m, <TSV

» J., p.323
Voir notes sur articles 100,686,809.

sM»
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' ,-• - QUELS BIENS SONT IMPOSABLES. .%39

Ï .#•&■' .T, <4. -î^-v^s-.y ÎWCi»i-r:-'''4"
- ' ’ v.*.r ->.*v<i^lyKByÇH
709. Tous les terrains ou biens-fonds situés dans 

une municipalité locale, sauf ceux mentionnée eo. 
l’article 712, sont des biens imposables. •_

710. Sont aussi des biens imposables dans toute:
municipalité locale où ils sont possédés : U*

1. Le salaire ou la valeur de son office, pour l’an
née, de tout juge et de tout autre fonctionnaire civil 
nommé par le gouvernement fédéral ou par le gou
vernement provincial ; ■ :

2. Le revenu professionnel annuel de tout avocat,'
notaire, pilote, médecin, chirurgien, dentiste, ingé
nieur civil ou arpenteur provincial ; -• •

3. Le salaire annuel de toute autre personne em-, 
ployée au service d’autrui et dont le traitement 
excède quatre cents piastres pour l’année.

711. Si un contribuable, qui possède des biens"
déclarés imposables en vertu de l'article précédent, 
a, dans une municipalité locale son domicile, et 
dans une autre sa place d’affaires d’où proviennent 
tels biens imposables, ces biens ne sont imposables 
que dans la municipalité locale où est situés la placé 
d’affaires. . ~ ^ ^asgaiigs

718. (Tel qu'aviendé 
deQ.de 1889, 52 Vict., c< 
non-imposables : .* . " ■

U, a. 4-) Sont des biens

mm



fldéi-comi
a occupé* per I» <

11* eoni

appartiennent 
nt à d* fabrique

ou qui
appartenant k d* fabriqi

section 1 du chapitra * de» Statuts 
décrétait que tou tac k» 
io> tenues ea fldàtoemmls pJ 
• peur l’usage de 8e MnM 
a section gTde l'aot# pour n

seraient ai uni
et refondre

de la ett* de MCntréal, chapitre 61 du statut de Québec de 
MrTleM'déeakaltque cet acte nul permettait d Imposai 
-taxes series lmmeuhlee ae devrait affecter eu aucune mai 
Se droits de. 8a Majesté. Jugé sow csa dispositions S'Q 
HhsiasnUs appartenant à un particulier, mais loué au gôt 
Mimant da Panada, per bell annuel, Idane laquelle douve 
[néant s’oblige de payer les taxas) pour l’usage de 8e Mai 
Beer dee Une militaires, eat exempt dee taxes Imposé* p< 
"cité ds Montréal contre le propriétaire de cet ImmenMa 
Pro- ureerGéeéral du Canada et 1* Cité de Montréal, I 

; gnurtsuS dU Ceneda, g juin 1*87, Ritchlr, J„ 8troué. J. (<

"déeaétalt que eet acte qui

ronrnier, J., Henry, J. et Taeohereeu, J., Il 
Cour Suprême du Canada, u. SM. Le juge Tl 
me l’opinion que eoue l’article Tl* 0. M., cette 
; exempte de taxe.) .
lu»à: Que 1* bleue appartenant au gouvernai 
vendus à un particulier, eu milieu de l’année 
•B confection du réle de cotteatlon, oc août tu 
isltiou de tax* pour le reste de l’année (C. & 1 
t» novembre 188t Dorton, J. en 0.. Monk, J., Rs 
tr. J„ Croea J„ Hogan, appelant, st La Cité de .IHilQT» eree vmM| *« H1séaJ„ IntbnéeT5j.sp.

mmioc
LEUKIT, 8.cxmpoaanoN unuanuan, 1.1,7,8.OTirWTlWI IUUUlIL»,i,l,l,a hwisiuii, O, -.7»

eeotrr, KUtiCy-. saisis sxioimo», e.
XXXMPTION DETAXES, l, 1,1,5,8. TAXES, 8. - -yj
HvrrnBetlUX. t—...............—TAXES MOBICirALEE,'
nrsrmmoir d’xdüoation.S à 7,94D.taxss aooTirsaa,-! à 
nvTntrnxrsTiou, 6. tax* sreciALxa^t,.]
. > . é.frSitVv /a • • V: > tvV*Kp

@ i» Dana 1st Corporation du village d# Verdun •< 
Soeurs de la Congrégation de Notre-Dame de Montréal 
PU Montréal, J> janvier 1881, Dorlon, Jv * C„.(dtil*

. a «Ni.

Sat
ri!r. i j fl ■ for.lfcurijfifr1

»er*r
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Monk,
«.•HL.Johnson, 111 W

_____ _____ , ____________________ _____1* flee de l'éduca-1
tloo. et oh toe Intimées ont (nit on IteliitoMment lytirtirnhMl 
où «Une enrôlent leurs sain ■itodss. et eeilee qui est h—"énl 
de repos, et dont le produit entier est employe à in MM | 
nauté et est oonsonmjé soit à l’éUbUeeeaeateur rUi eolt fcUl

,eetexempte dès taxée municVj 
et article, et de taxes eeolaireM 
lu ch. U des 8. B. B. 0. et de laj

______ 'Kcole de 8t Koch Kotd Ü Lel
L a K, Québec, UN .Dortoe, J. «M 
Crum, J, et Baby, 1.10FL?. ûLu. 
jugé qu® 1s ferais Msisersts* àssttnéstS 

depuis au-dUt d’un eltolei être un Ueu de récréation pour leM 
prêtres, eooléslaetiqu» et étorm dn Séminaire de Québec, qni« 
y vont passer 1» oongée, mais sur laquelle en coupe dn loin et* 
où Von litre qnelquM animaux et dont les produits sont, pour-] 
la plupart, absorbée par te Séminaire de Québec, est exempte, 
de taxes scolaires ■■■:*. <•

3» Dans la cause du Trésorier de U Cité de Québec, etI The 
Morin College, Cour du Reorder, Québec, 8R-J. Q.. P-l et# # 
L. N„ p. ltCn a été |u*é qu'une maison etoe et située sur le- 
même lopin de terre que le Collège Morin auquel elle appar
tient, et occupée comme logement privé par deux pro (ses sure 
du dit collège, eet exempte de taxw municipale», en vertu de 
le section 25, du Statut du Canada, S Victoria, ch. 87. qui 
décrète quête* propriétés des Institutions Incorporées d édu
cation, employé» ou occupé» pour les Un» de l'éducation, ainsi 
'que tout» autr» propriétés par ell» occupé» à loyer pour 1» 
flue susdites, seeont exempt» de taxes, et que 1» maisons oc 
'propriétés ainsi compris» sont exempté» de la taxe dw loca
taires, comme étant employé» pour 1» fine de l'éduoatloa,. ■ 
Men qu'une partie du salaire d» dit» professeurs soit retenue, 
pas le dit collège comme Indemnité pour l'occupation de le. 
dite maison. . c ... A«vç.-vv-rt3
r V La a 16 du ch. 6 de» S. de Q de 187», «ÏVlcL, contient M 
disposition suivante: "Tant» maison» d'éducation qui ne 
reçoivent aucune subvention de la corporation ou municipa
lité où ell» sont situées ainsi que tes terrains sur lesquels eU» : 
sont érigée os et leurs dépendances, seront exempté» dw coti
sations municipal» et aoolalrae. quelque eolt l'acte ou chaite- 
en vertu duquel ces cotisations mut Imposées, et ce nonobstant 
tout» dispositions à » contraire. " - - i." ,*vi
- Jvoi, sous cette loi, qu’une propriété occupée par une dama : 
qui nareçoit aucune subvention de la corporation ou munleV ' 
pâli té, comme école ou pensionnat privé de Jnm üllw, où

maleon-mère * Montréal, mais sur laqeeOe le» intimée»
tiennent ni éool» ni pensionnat, ~ ~
pal» sous tes disposition» de ce 
eous le dispositions d« " “ '
e. 13, dw 8. de U. de 181 
.- t* Dan» Lee Commis 
Séminaire de Québec, I 
Ramsay. J., Tessier, J. 
et 8 L. ttaéti
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instituteurs sont employée à donner]'éducation à
Bennes Hiles, en moyenne, par année, est une maison d'éduca- 
ition dans le sens de cette loi et set exempte des taxes munict- 
Ifcalse. IfVylie est vir et La CHU de Montréal, C. Suprême du 
Kl, 6 mal 1886, Ritchie, J. enC„ Fournier, J„ Henry, J., Tos- 
[Msreaw, J. et Otepime, J„ renversant le Jugement as C. B. R., 
LMontréal, qui confirmait le Jugement de C. S., Montréal, Si 
Edécembre, 1883, Rainville, J„ qui avait jugé que oette loi 
[s’applique aux Institutions d'un caractère permanent et 
Mondées dans l’intérêt public, et sous le contrôle de l'autorité, 
i et non aux institutions privées. (7 L. N., p. 26 : lî Rap. de la 
F O. Suprême du C., p. 384, et Cassais Digest, p. SO.)

Lee mots instüutione d'éducation, dans le paragraphe S 
jfie l'article 71S C. St., doivent recevoir la même interprétation 
seuils reçoivent dans la s. SS du ch. 18 du S. de Québec de 1880, 
L® Vict., d’où ils ont été tirés, et ils s’appliquent aux proprlé- 
Hatres des propriétés occupées pour des fins d’éducation, et non 
■•aux propriétés mêmes Bales r appliquent à une association de 
^personnes réunis en corporation pour des fins d’éducation et 
tâe peuvent s’interpréter comme désignant un particulier 
panant une école dans le but de se faire un revenu. Un individu 
nul tient une école semblable dans une municipalité rurale, 
u’eet pas, non plus que sa proprié* exempt des taxes imposées 

Woes le Code municipal. I Wylit et vir et La Cité de Montréal, 
kC. Suprême du C., 8 mai 1886, opinion de Quryniu, J., 12 R. C.
,Suprême du C.. p. <06 et Cassrls S. C. Rep.. p. 50.)

8* Sous l'article 712 C. M., il n'est pas nécessaire qu'une irstl- 
.tution d’éducation soit incorporée, pour qu’un propriété lui 
appartenant soit un bien non-imposable. ( Wylit et vir et La 

\<3iU de Montréal, (J. Suprême du C., Ottawa, 8 mal 1886 opl- 
tnlon de Taechereau, J., 12 R. de la C. Suprême du C., p. 386 et 
• Casseis S. C. Rep., p. 58.)
jfr 7* Las. 13du ch. 16 dos S. de Q. de 1869, 32 V., contient la 
disposition suivante : "Aucune Institution ou corporation 

^religieuse, charitable ou d'éducation, ne sera taxée pour les 
Jfine soolaires, pour les propriétés occupées par elles pour les 
Çeha pour lesquelles elles ont été établies, mais les propriétés 
‘possédées par elles poor des fins de revenu seront taxées parles 
commissaires d’écoles.” Juoé, sous celte loi. qu'une terre.

à-.
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Il*ont et*Ti<tabliesveE
_. liquement pour en retirer un revenu; ■'‘Vni

quoique l'établissement ne edit pais un fcfipttaL est poaaédéêl 
In congrégation pour des fini de revenu et Mteuiette aux taxes "J 
scolaires. (Les Commissaire* d'école pour la mumicipaltté~ ' 
du village de St Gabriel, comté dHochelaga et Les Secure de
là Congrégation de notre-Dame de Montréal, Cour Supreme 
du C„ Ottawa. 8 mars 1888, Ritchie, J. en C * Founver, J.. 
Henry. 1., Taschereau, J. et Q<rynme,_J.. renversant le i 
ment de C. B. R., Montréal, qui confirmait le jugement «
B., Montréal, 12 R. de la C. Supreme du C., p. 14.)

voir decision dans le même sens dans la cause des Comm*-» 
salres d'école pour la municipalité soo’aire du village de. 
Varennes tw le Révérend J. S. Théberge, 18 R. I*. p. 61. ... ,ÿ
- 8" Les taxes imposées par un réglement municipal pour le
Salement de l'intérêt et du fonds d'amortissement sur d s , 

ébenturee, émises par une municipalité pour la construction 
d'un marché et pour payer une souscription faite par la muni

cipalité d'un certain nombre d’actions daas uns compagnie de 
chemin de fer. constituent une hypothèque sur les immeublss 
dans la municipalité, imposables lors de la passation de on. 
ré slament, et cette hypothèque continue à affecter ces immeu
bles, même après qu'lie ont été vendus à des corporations dont ' 
les biens ne sont pas imposables. (La Communauté des Sœurs 
des Sain U Noms de Jésus et de Marie et la Corporation du 
village de Waterloo, C. B. R-, Montréal, 22 novembre 1887, 
Horion, J. en C., Tessier. J., Cross, J. et Church, J . confirmant 
le Jugement de la C. 9.. Bedford. 14 juin 1888, Buchanan, J„ 4 
M. L. R., Q. B-, p. 20.1

9° fous les dispositions du statut de Québec de 1878, 41 Vict.. 
ch. 6, sec. 28, et des St itnts Refondus de la province de Québec, 
arts. 4400 à 6148, un Immeuble, occupé comme maison d éduoa- 
tlon par un particulier qui ne reçoit aucune subvention de la 
corporation ou municipalité où est situé cet immeuble, est 
exempt des cotisations municipales et scolaires, tant de la part 
de celui qui tient la maison d’éducation que do la part du pro-
Îiriétalre de l'immeuble, qui le lui aurait loué, et les cotisations 
m posées sur un tel immeuble et qui auraient été payées pe» 
le propriétaire ou par celui qui tient la maison d'éducation, 

sur un a vie-de la corporation municipale que lee taxas sont 
dues, et que. si elles ne sont pas payées, elles seront prélevées 
par saisie-exécution, peu vent être recouvrées de la corporation 
municipale. IHatght et la Cité de Montréal, C. B. R., Montréal,
27 novembre 1888. Tessier, J„ Crues, J-, Church, J., et Doherty,
J . Infirmant le jugement de la C. 3., Montréal, SI Janvier 
1887. 1Z)ranger. J., S3 J., p. 13 et 4 M. L. R.. Q. B., page 343.)

10° Les maisons d’éducation et lee terrains sur lesquelles ellee 
sont érigées sont, sous les dispositions du Statut de Québec de 
1878, 41 Vlct., ch. 6 s. 28, cl de-sus cité, exemptées des cotisa
tions spéciales que la cité de Montréal est, par la sous section



RQPoatee lee propriétés appartenant k des com-' 
tgnieede chemina de fer ou à Hases de boie, rece
int ou pouvant recevoir une subvention du gou-, 
irnement dé U province, pour une période de vingt 
jé^ifcompter de La date au premier paiement, à 
f»jrfev<|e la éubvention
RfiToutee maisons d’éducation qui-ne reçoivent 
icune subvention de la corporation ou municipa- 
* où. ellee sont.situées, ainsi que les terrains sur 
iquels elles sont érigées, et leurs dépendances. 
7.<Tûùtes les propriétés appartenant aux sociétés 
agriculture et d’horticulture ou spécialement em- 
ovéer par ces sociétés pour des fins d'exposition.

autorisée à prélever sur certains proprietaires pour leur pro- .2 
portion dans le coût d'un égout. (Lee Ecclésiastiques du séml- «fl 
«aire de St Sulpice et Le Cité de Montréal. Cour Suprême du «i 
Canada, Ottawa, 18 nsaru 1886, Ritchie, J. en C. (dissident), «M 
Strong, J„ Founder, J., Taschereau, J., et Gwjrnne, J., 16 R. ,ia 
de la Cour Suprême, p. $0, etCaseels Suprême C. Rep., p. 62, .y 
infirmant le Jugement de la C. B. R-, Montréal, *7 Janvier 1888, «fi 
Dorian, J. en C., Teenier, J., Cross, J., Baby, J. (dissident), -S 
Church, J. et Doherty, J., H J., p. 13, qui avait infirmé le Juge u 
usent de C. 8., Montréal, 31 décembre 188$, Loranger, J„ ili. «J 
L. R„ S. C„ p. 866.) Sur appel du Jugement de la Cour Su- , jj 
Brème an Conseil Privé, ce dernier a décidé qu’il n'y avait pas î 
lieu à TappeL (16 Rap. de la Cour Suprême au Canada, p.407.) ^

(1) la section 3 du ch. 73dn Statut de Québec de 1876,38 Vlct-, ■ 
iatitnlé “ Acte pour amender la charte de la cité de Montréal, " 
décrète que " les églises, preebytéree et palais épiscopaux sont 
exempta de toutes taxes. Lee établissements occupée pour des

■des taxes municipales ordinaires et 1 
sous ces dispositions, que le* églises ti 
lire les desservant dans la cité de * 
es taxes spéciales imposées pour la . ï= 
ns oette cité. (La cité de Montréal 
hardens of Christ Church cathedral,
I, C. B. R., Montréal, 28 mare 1886,
., Church, J., Boeeé, J , et Doherty,

mars 1881 Vp. 80 et ir ;

et les résidence* du

*m wummuni» ic jugcuioub uo v. uuui
Telller, J., 4 M. L. R., 8. C., p. 13, 6 Ml L. R., RL,,».«t). -, ..... ..f i,.-4 ; „ ■ •
T : àâÉg&g? ■ AS» f
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CHAPITRE DEUXIÈME

ÏUfJfcj

’»*« *

T., 1

M3.uLeii occupants ade< biens-menti 
«graphes 3, 4 et S de Partiele?*précédent sont 

éanmoms tenus aux travaux d’entretien sur rie 
/chemins de front situés en face de ces biens, di 
liés municipalités locales où ces chemins ne sont] 
à la charge de la corporation. :
ML;' ■- V •>*, c» ■ • .
* Ils sont aussi tenus aux travaux des cour» d < 
du découvert, des fossés de ligne et des clôtures < 
ligne dépendant de ces terrains. - JW “

--»■-> i-«.-..-’tjiïV
r 714. Les terres de la couronne occupées ave 
sans permis d’oecupaMon sont des biens-fonds im-5 
posantes ; mais les taxes municipales qui les affectent'"1 
ne peuvent, en aucun cas, être recouvrées contre I 
couronne. .

i iji ii jmLBijj!;L|iap
715. (Tel que remplacé par Tart. 6147S. R.

Le réçistraire de la province doit transmettre, d< 
le cours du mois de janvier de chaque année, untf^ 
liste des terres publiques pour lesquelles des lettres-'-: 
patentes ont été octroyées dans le cours de l’année 
irécédento au régistrateur des divisions d’enregis- 
■rement et aux secrétaires-trésoriers des municipa- VJ 

lités de comté où ces lettres patentes ont été ainsi 
octroyées.

Ftl

CONFECTION Dü RÔLE D’ÉVALOATION. " ^

~r.' 718. (Tel qu'amendé par Varl. tlÿf 3. R. O.)
ans, lw

par
Aux mois de juin et juillet, tous les trois ans, : 
évaluateurs de toute municipalité locale doivent **j 
dresser, par eux-mêmes ou par toute autre personne -V 
employée par eux, un rôle d’évaluation basé sur 1*-^ 
.valeur réelle des propriétés, dans lequel sont énon-.



nées a vec soin et exactitude toute* les particularités 
ïrsquisea par les dispositions de ce titre. (1) >
KtNéanmoins, dans les comtés de Qaspé et de Bona- 
ïyenture, le rôle d’évaluation doit être dressé dans 
Bmmoisd»février et mars. • ti-uAftegfl
K.717. Dans toute municipalité locale où il n’existe 
►pas de rôle d’évaluation, ou lorsque le-rôle d’éva- 
Huation en force a été cassé, les estimateurs sont 
Bien us d’en faire un, sur l’ordre du conseil, dans le 
‘délai déterminé par ce dernier, lors même "une ce ne 
Lierait pas l’année pendant laquelle se font les rôles 
? d’évaluation en vertu de l’article précédent. 
pf’JLe rôle d’évaluation ainsi fait est sujet à l’examen 
Mu conseil du cpinté, et reste en-force jusqu’au mois 
Me juillet de l’année pendant laquelle les rôles d'éva
luation sont faits en vertu de l’article précédent, et 
piltérieurement jusqu’à l’entrée en vigueur du nou
veau rôle d’évaluation. . vv'Vv * a .;
|î 718. (Tel qu'amendé par Fart. 6149 S. R. Q., S. de 
CQ.de 1889, St Vict., eh. 4, 8.7; S. de Q. de 1890, 53 
: Vict., ch. 63, e. 7 et S. de Q. de 189g, 55-56 Vict., ch. 
jÿé»"S. 6.) Le rôle d’évaluation doit comprendre toute 
^•la propriété imposable dans la municipalité, et 
s’epécifler en autant de colonnes distinctes et dans 
► l’ordre suivant :
Hfe'l* Les numéros consécutifs sur le rôle ; 
r>2° Les noms, prénons et qualités des propriétaires 
t de biens imposables quand ils sont connus ; 
fe 8° La qualité et l’âge des propriétaires ;
W,: 4° Le nom de l’occupant ;
K'6P La qualité et l’âge des occupants qui ne sont 
‘ pas propriétaires ; ..

•" il) Juox : Qu'une corporation municipale ne peut faire un 
nouveau rôle que tous l>s trois ans, et que ai elle fait un 
nouveau rôle avant l’expiration des trois ans. 11 sera déclaré 
nul. et un bref de prohibition sera accordé, arrêtant la collec
tion dee taxeseur tel nouveau rôle. (C. S., Montréal, 30 juin 
1881, Rainville, J., Beauvais, et al, v» Coté et La Corporation 
du comté d’Hocheleea et al., 12 R L., p. 31.)

Voir note sur art. 718a. ; ■ . .»
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•It:*CONFECTION DU
■b>aaMS*
• 6° L’indication ou la- désignation des immeuble* ' 
imposables, de la manière prescrite par une réeo-'
tion du conseil, mais, pour tout lot ou partie de lot^ 
inscrit au cadastre, il est nécessaire d’employer le*-,

f numéros .du cadastre ; r : , \ »
s 7° La valeur réelle de tel immeuble, indiquant . 

*- séparément la valeur de toute partie du lot occupé :
•v nor un oiif’T'o nno lo • ■ ’* Ispar un autre que le propriétaire ; ^ J

8° Le revenu annuel ou la rente ; . >
. 9° La nature de la propriété décrétée imposable
aux termes de l’article 710 ; : •
- ,10® La valeur de cette propriété ;

» 11° La Valeur totale de la propriété imposable de 
chaque personne, y compris, si c’est nécessaire, la 
valeur réelle de l'immeuble et la valeur mentionnée 

précédent ; »•••;***(au paragraphe précédent ; ■_
12° Les noms, état et qualité des personnes eui- 

.. vantes, qui sont du sexe masculin, âgées de vingt 
et un ans révolus et sujets de Sa Majesté, par nais
sance ou par naturalisation : : v «/«J

a. Les instituteurs enseignant dans la municipa-' 
lité sous le contrôle des commissaires ou des syndics

\ d’écoles ; • ' i
b. Les cultivateurs retirés ou les propriétaires qui 

reçoivent une rente d’au moins cent piastres ;
c. Les pêcheurs, propriétaires de bateaux, filets,

, lignes, seines et engins de pêche ou de parts dans
un navire enregistré, et la valeur réelle d’iceux ; 

t> - d. Les fils de cultivateurs qui travaillent sur la 
i terre de leur père ou de leur mère ; 
j t. Les fils de propriétaires d'immeubles qui ré- 
; aident avec leur père ou leur mère ; . ï

f. Les prêtres, curés, vicaires, missionnaires et 
ministres de toute dénomination religieuse, domi
ciliés depuis six mois dans la municipalité ;

13° Tous les autres renseignements requis par le
conseil ; ■ ----______

14° La valeur réelle de la propriété qui est décré
tée non imposable par l’article 712; ...

15° Le nombre des personnes qui résident dans la. 
y municipalité ; . .P---.V>;
l -
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17® J> rôle d’évaluation dolt être additionné dans 
is colonnes où parties susceptibles de l'être, déœon^ 
ant le total de chaque colonne.719. La valeur réelle des biens-fon^iimpoeablee 
im prend la valeur des constructions, usines oui 
acnineries qui y sont érigées et celles de toutes: 
s améliorations qui y ont été faites, sauf ce qui est
réécrit par les deux articles suivants. (1)
780. {.Tel qu'amendé par Part.' 6150 , 
bute compagnie J- _!---- -1- !.. — --= lie de chemin de fer ou de chemin à J

_______ „ autre que celles mentionnées au para- SB
graphe cinq de l'article 712, qui possède des biens- 
fonds dans une municipalité locale, doit transmettre 
au bureau du conseil de cette municipalité, au mois u 
de mai de chaque année, un état désignant la valeur T; 
Melle de ses propriétés immobilières dans la muni- £ 
cipalité, autres que le chemin, et aussi la valeur ^ 
•réelle du terrain occupé par le chemin, estimée' r 
’d’après la valeur moyenne du terrain d’agriculture ji 
pans la localité. .*;;<■- ..%■ y»* > - *’ïsîBj
' Cet état doit être communiqué à temps aux ”
évaluateurs par le secrétaire-trésorier. (2) . . .-v.-vM 
y, ~ »• viÿ

721. Les estimateurs, en faisant l’évaluation des T 
îbiens imposables dans la municipalité, doivent 
évaluer les biens-fonds de cette compagnie, d’après ri 
la valeur spécifiée dans l’état produit par elle. Æ

7X2. Si cet état n’a pas été transmis dans le j! 
temps prescrit, ils font l’évaluation de toutes les ' 
propriétés immobilières de la compagnie comme i 
celles de tout autre contribuable. (3) • -_nS

Voir note article 734 0. M.
^ (9 Voir note sur art. 79.
< (3) 81 l'état transmis par une compagnie de chemin do ter; 
: en vertu de cet article est erroné, il doit être contesté par la 
'corporation municipale, per une poursuite devant la Cour 
i' Supérieure, et ce tribunal rendra Justice en vertu du contrôle

SM
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estimateurs mettent le mot'“foconnu 7' dans" 
onne des noms des preprint ai res,en regard die'

désignation de ce terrain. -,
fr 7*4. Le lieutenant-gourerneur pent, an moyen 
d’instructions données au conaeil local, exiger l’in 
eertion, dans le rôle d’évaluation, de tous détails elt 4- ioniiuu, u»us JO ivic u rvamouuu, uo vuub uowtli»

ï‘,■ renseignements qu’il lui plaît de requérir relatt- 
[ v renient au recensement et à la statistique des 
Lï habitants de la municipalité et de leurs propriétés 

mobilières ou immobilières ; et les estimateurs sont 
r. tenus de s’enquérir, par tous lee moyens en leur, 
)■' pouvoir, de tels détails et renseignements, et de lee 
Üfëjmeérer avec exactitude dans le rôle d’éveluation 
préparé par eux..
k (Tel qu’amendé par Tart. SÎSÎ tf.
; Le rôle d’évaluation doit être signé par au moins 

deux des évaluateurs qui l’ont dressé ou fait dresser, 
et par le secrétaire-trésorier ou toute autre personne 
qu’ils ont employée comme clerc, et il doit être 

f -, - ~ •. • - ■„

qu’il a sur toutes lee corporations par le chapitre 78 8. H. B, C. .Z 
(art. 2328 S. R. <!•); mal», à moine que 1 état ne soit ainsi 

" conteste, lee estimateurs sont tenue d’accepter l’évaluation qui j 
.j set portés. 81 aucun état n’est transmis, on si l'état transmis et 
Test rois de oôte, le terrain occupé par le chemin de la oompa- - 

guis doit être estimé d'après la valeur moyenne du lorrain 
’’d'agriculture dans la localité, sens y comprendre le chemin *2 

construit. Un étstt fourni par une compagnie basant l'évalua
tion de eoo terrain sur l’évaluation de» propriété» agricole» vï 
voisines, telle que portée au rôle dévaluation en loroe, est 
régulier. 81 l’évaluation dee propriété» d’une compagnie de ■>« 
chemin de fer n'eet pas faite conformément à ce» disposition», •” 
la compagnie peut demander la révision dn rôle au conseil, et rf\ 
appeler de la décision du conseil k la Cour de Circuit, ou bien 

-allé pent attendre qu’on procède à prélever la taxe basée sur ’ : 
-dette évaluation inégale et demander alore^une injonction
ïi (art. id&fet s. C. P. CM (The Canadian Pacific Railway "A; 
Company es The Corporation of the City of Hull, C. C„ Hull, ya 

.*2 octobre 1888, Wurttlr, J., 11 1. N„ p. 110, solvant le Juge- Ù3 
ment rendu par la Cour Suprême du C., le lOjuin 1887. dans /TB 

1 The Central Vermont Railway Company and The Town of St 5g 
Johns, 14 Rapp. de la C. Suprême du C-, p. SSi-k ., ,. k.-jijfl

jut demander la révision du rôle an <x> 
lecision du conseil k la Cour de Circuit,

___________________.-le et demander alors une lnlonotioo
•» ■ contre la corporation eoue le Statut de Q. de 1878, il vlct., ch.

’a £Tfe
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mêmes'
rsuivant, prêté devant un juge de paix : (1)
WNou» (nom» des évaluateur» et du e1ère ou *3 
Butotreêéwrtir) juron* et-déclsron» soIenneM 
Slement, chacun pour soi-même, qu’au meilleur dr 
’’notre connaissance et croyance, le rôle d’évaluation 
td-dessus est correct et basé sur la valeur réelle et* 
annuelle des propriétés ; et que rien n’y a été inséré - 
feu omis indûment ou frauduleusement r Ainsi, que, 
jiDleu nous soit en aide. ■ - *,2*
ff itlt. Les estimateurs doivent déposer le rôle 
d’évaluation, fait par eux, au bureau du conseil, 
dans le délai déterminé pour faire ce rôle. Ce dépôt 
toe peut ÿtre fait après le délai prescrit. .. !t, :

7*7. Si, à l’expiration du temps prescrit, les esti- ' 
.mateuts n’ont pas fait et déposé au bureau du conseil, 
Jé rôle d’évaluation, le maire-ou le secrétaire-tréso- 
ttier doivent en informer sans délai le lieutenant-^ 
[gouverneur par lettre adressée au secrétaire-provin- 
|paL '• -f* ‘ '•.■ Hif
bt^Tout contribuable peut donner cette information 
râu lieutenant-gouverneur de la même manière.
ÎV'j 7*8. Le lieutenant-gouverneur, aussitôt que cette 
'négligence ou ce refus des estimateurs est parvenu 
■’àsaconnaissance, nomme trois estimateursauxquels 
vil enjoint de faire et de déposer au bureau du con- 
,’seil un rôle d’évaluation, dans un délai qu’il déter
mine. - -
•'* Si ce délai n’est pas déterminé, ces estimateurs 
^doivent faire et déposer le rôle d’évaluation dans

(i) Dane Rolfs et al. et le Corporation du Canton de Stoke, 
r-C. B. R., Montréal, 3 février 1880, Dorion, J. en C., Monk, J„ 

Ramsay, J. et Crone, J-, M J., p. 313. 11 a été jugé qu’un rôle 
•d’évaluation est nul s’il est fait par trois évaluatsure dont l’un 
-a été nommé par ls maire sur le refus d’agir del’un deeévalua- 

^taure nommes par le conseil, mémo *1 cette nomination du 
■ maire est ratifiée par le conseil, lors de Homologation du rôle, 

et qu'U est également nul s'il n’est signé et attesté noue eer- 
1 F-ent ni par Isa ootissure, ni par le secrétaire-trésorier qui a 
. agi comme leur clerc. ■r> r v 1 : ; ,’ V, . •.



lee treat lui où ils ouiÉiiyyaflide leur nomination.
v 7*9. Les eetimateiure'boromit» par le iieutenaâS^^vt 

gouverneur en vertu de l'artiele précédent. n’exer^S^U- . 
T cent leurs fonctions que relativement au rôle d*éva^*4<‘ï*r- 
“ -luation que les estimateurs en office ont ends. de-,,_

I
î faire.
I Ces estimateurs sont des officiers municipaux 
l dt dans l'exercice de leurs devoirs ils sont revêtns-^Z-;-, 
i des mêmes droits et pouvoirs, tenus aux mêmes, Vv5Tv ‘ 
- obligations et sujets aux mêmes pénalités pour 
’ refus, négligence, défaut ou omission que les esti-- . 

mateurs nommés par le conseil. f. • ^ ,

> 7SO. Chacun des estimateurs nommée en vertir^.ySijr 
de l’article 728 a droit à deux piastres d’honoraire- 

„ pour chaque jour d’occupation à l’évaluation des 
t biens imposables et à la confection du rôle d’évalua- ■ 
i tion. Le montant de ces honoraires est arrêté e£ y 
t taxé sous le certificat du maire, et recouvrable on. r^:«v 
'% la manière prescrite pour les amendes imposées par ,

les dispositions de ce Code, par l’estimateur qui y a 
droit, contre les estimateurs en défaut, lesquels >;îs&LI 

I sont tenus conjointement et solidairement au paie- -,;j;T2f >1 
\ ment de ces honoraires avec dépens. ■

731. Le lieutenant-gouverneur peut, si les esti- 
mateurs nommés par lui en vertu de l’article 728 •" ,<>:
refusent ou négligent de faire et de déposer le rôle . r, 
d’évaluation dans le délai prescrit, les remplacer ' * 
par de nouveaux estimateurs, et ce jusqu’à ce que 7 • 
le rôle d’évaluation soit fait et déposé suivant les -»,aK~ 
dispositions de ce titre. ......

I 73*. Aussitôt que les estimateurs ont déposé le - >;
; rôle d’évaluation au bureau du conseil, le secrétaire*

I trésorier doit en donner un avis public.____ '““Ülir
I ; * 733. Les trois estimateurs doivent agir t
I ensemble dans la confection du rôle d’évaluation. c~tkAjj&±£
I .... -

t: v
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1 nation an 1‘

Doricn. J. en C.; 1er, J., One», J. et Baby,e, uonon, J - eu v., nmf , imn, v., vroee, a. et naoy, 
confirmant le Jugement de a B., Montreal, Rameay-» App. 
see, p. W8.) - .



tie «mSu Ideal doit,
’examen et à l’amendement du rôle, d’évaluation.' 
tire connattr^aux habitante de' la municipalité 
paravis public, le'jouret l’heure Ite,la seesion.fi 
Mquelle il doit commencer cet examen.’"h3ï$âflHpX >j''t i'.iWi..- -,—v'-

6737. Le conseil, lors de l’examen .da rote rivfj 
dation, doit prendre connaiseanoe ~des plaintes 
produites à son bureau ou articulées verbalement 
levant lui et entendre toute partie intéressée et les 
letimateuro présents, ainsi que leusaténdisi'.Jl
5 738. Tout amendement &tî IwMrôfe dévaluation 
toit être inscrit sur le rôle lui-même on sur .un* 
wpier qui y est annexé, avec les initiales du secré- 
aire-trésorier. .. ,
f. Une déclaration attestant l’exactitude des amen-, 
lamente et en déterminant le nombre, ainsi qne là:

jours mentionnée en l’article 734, transmettre au 
V,bureau du conseil du comté une copie certifiée du' 
§Br<Me d’évaluation, tel qu*U ae trouve,alors. .-Sj 
iaVÿr'Le secrétaire-trésorier doit ausai transmettre 

dans les trente jours qui suivent la mise en vigueur 
d*un rôle d’évaluation ou de la revision d’un rôle 

v d’évaluation, au secrétaire de la province et au 
r’.' régistrateur de la division d’enregistrement où la 
i~; municipalité est située, une copie certifiée de ce 

rôle oa de la revision, sous peine, pour chaque 
contravention, d’une amende de vingt piastres, et 

:: en outre, de deux piastres pour chaque jour que
subsiste la contravention, et, à défaut au paiement 

l’amende, d’un emprisonnement de vingt jours. 
La poursuite, pour le recouvrement de-cette a 

^amende, peut être intentée par et au nom du J 
Lr percepteur du revenu de la prpvince pour Jej



se- trouve Isfcnct dans _______ P Ji L„PH________
Uté dost le secrétaire-treeprier est en défauMÉ
r4#. ( Téê1qHtamendé par VaH. 6164 ST K% 
mt conseil de comté doit, dsns le cours du mo: 
septembre de l’année dans laquelle les nouveau

îles d’évaluation sont faits en vertu deTartici 
d, ou à une époque subséquente fixée par le coi 
il de comté ou le préfet»-avis spécial étal 
inné préalablement à tous les membres qui cor 
went le- conseil, examiner tons les rôles d'évi 
iation faits dans les municipalités locales du comi

;at transmis à son bureau ; constater si l’évaluatioi 
, faite dans chacune de ces municipalités locales eel 
proportionnée à celle faite dans les autres ; ei 

^augmenter ou diminuer, s'il est besoin, le montant 
de l’évaluation portée au rôle de chacune de ca 
'municipalités du taux par cent qni lui paraît 
^nécessaire pour établir une juste proportion entre 
'tous les rôles d’évaluation faits dans la municipalitl
du comté. ; , M
^•Néanmoins le conseil de comté ne peut, en aucune! 
■manière, réduire le montant total des rôles d’éva»! 
âuation - faits dans la municipalité du comte et!- 
^transmis à son bureau.
£.l‘Le rôle d'évaluation ainsi amendé ne sert que poum 
les fins de comté. (1) . r . ; '

i ' 741. Si une copie d’un nouveau rôle d’évaluation, 
.est transmise au bureau du conseil de comté aprèe 
l’examen fait eu vertu de l’article précédent, le con
seil de comté doit, dans les trente jours qui suivent" 

‘.la transmission de cette copie, prendre communica
tion du nouveau rôle, et. s’il est besoin, en propor- 

: tionner le montant de l’évaluation avec celui des1 
: rôles des autres municipalités locales du comté,’- 
d’après ht régie prescrite à l’article précédent, sans 

‘toutefois diminuer ni augmenter les divers mon
tants des rôles d’évaluation en force dans les autres 
"municipalités.

(1) Voir note sur art lil C. M.

";î
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la dirt lion d’enreg lit rement ott la munlcli
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'Sli'dft-e.Va.

t vigueur Zitjÿfi
té. Ul.VjS»

74*. Tout rôle d’évâltiXBSn entre en 
qu’alors amendé s’il Va étélLusa le tèm. . 
nonobstant tout appel pendant devant le conseil du __ 
comté, en vertu de l’article 887, pour lee Ans locale»,» V 
à dater de l’expiration des trente jours mentionnée^ 
à l’article 734 et pour lee fins de comté, à l’expira-- j~ï, 
tion du délai pendant lequel le conseil du comté- 
pouvait en prendre connaissance.

Le défaut de se conformer à ce qui est prescrit 
pnr les articles 740 et 741 de la part du conseil du 
comté n’empéctte pas néanmoins l’entrée en vi*»»»»* 
des rôles d’évaluation pour les fins de comté.

743. (Tel qu’amenda par Fart. 61SS 8. R. Q.)
Il reste en vigueur jusqu'à l’entrée en vigueur d’un . ’re 
nouveau rôle d’évaluation fait d'après les dispoei- 
tlons de ce titre ; et, pendant ce tempe,. 11 sert de 
base aux taxes, contributions, répartitions en '<■. 
deniers, mains d’œuvres ou matériaux imposés en 1,;_ 
vertu des règlements, procès-verbaux ou actes de :< 
répartition mupicipaux,. ainsi qu’à toute qualité' ' 
foncière excepté celle des conseillers locaux, et 
au paiement de toute dette municipale, sauf les .-f,

(1) Art. 5753 8. R. Q., tel que remplacé par8.de Q. de ISM, 37 ■'
Viou. ch. 13. e. 1. Le greffier, le secretaire ou secrétaire- • t. 7 
trésorier, entrant le ose, de tente cité, ville ou autre munlci 
paillé locale, doit transmettre, dans lei trente joute qui suivent 
la mise en vigueur d’un rôle dévaluation ou d’une revision... .... ----------- - - •------- •--- t su réglatmteur de

illté est située, une
_________________________________ a eou< peina pour

chaque contravention, d’une amende de vingt piastres, et, en 
outre, de deux piastres pour chaque jour que subsiste la con
travention, et, à défaut de palemeat de l’amende, d’un emprl- 
eonnementde vingt jours. . «a

— Le peureuile pour Ve reeoeveeeeeet de aett» amende 
être Intentés que par et aujsom dn percepteur du revenu de hr 
province, pour le district dans lee limitas duquel sa trou Vela 
municipalité dont le greffier, secrétaire ou secrétaire-trésorier 
eut en defaut. fis- " vy»t.5Tl

5756 8. R. Q. Le reglstrateurdoit garder cette copie parmi *. J 
lee archive* de son bureau et eén servir dans la preparation . - 
dee certificate d'enregistrement qui j sont faits, et générale- . 
ment poor j puiser et fournir tout reaerlgnemeat exact a 
l'egard de tout immeuble daoaeadlvlalond’-nreglstrement, et 
pour faire l'Index des immeubles que la loi l'oblige de taire. - t

• CH. IIL ______ __



iis oit il en eet autrero
litions de ce Codi

8.R.Q.'

■ SSSE®g•BMUPAcrrq LiaALE, L s: quaupication, 11. 
SpiMuasiM. î.i rcvihion ne la usrs rat iMI 

am 1 ■ mâiégwJMlM
HggircÿSyMÇ'.aOLE D'iTADUATlOa.1, 1 3.
Fm1> 1*Jdg*: Que l'acte électoral de 1173 rent 1. Que le rÀi9ç 
(d'évaluation «oit oonolusif quant à la râleur de la propriété a 
: 1 Que personne ne soit sur la ll«te des électeurs, s'il n’est sus] 
[Je role ; 3. Que tous ceux qui paraissent qualifiée, par le rfilas 
[ estent sur la liste électorale, à moins de disqualification peré 
sennelle, de nature à ne pouvoir apparaître par le rôle. Que 

,1e Code Municipal enseigne la manière de s'attaquer au rôle- 
,d'évaluation, et que, dans une procédure collatérale, comme; 
une contestation des listes électorales, on ne peut remettre en 

.contestation ce qui n été finalement décidé quant a ce rôle;! 
-•ne le secrétaire-trésorier n'a aucun droit de corriger le rôle 
.dévaluation, et que oe rôle eet son seul guide. Que la date de. 
' le qualification d'un électeur eet celle de la liste, et que c'est 
; en moment où se fait la liste, par le secréta Ire-tréeorier, que' 
lin qualification doit exister et avoaraltreper le rôle. Qu'Il jr aura 
• plainte au Conseil contre la liste, faite par le secrétaire-Ire-, 
'eerier, ou appel, au Juge, de la décision du Coneell, sur osa 
ils latrie hEn vertu de la eec. 38 de l'acte électoral de 1873, qui 
décrété que il, sur preuve, le Coneell eet d'avis qu’oae propriété 

■a été louée, cédée ou transportée dans le seul but de donner *" 
'quelqu'un le droit de vote. U biffera de In liste le nom de oett* 
-personne sur plainte écrite à cette effet. î. Sur dee faits enle
vant le droit de voter à quelqu'un qnl d'alileun anrult toutes.

■ÎHLlè'.'iW-e

1 ■•.!%! l
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' 744. ( Àbrogïpâr Fart.
745. Les propriétaires ou occupants des biens 

fonds imposables ou des biens déclarés imposable! 
par l’article 710 sont tenus, en autant quVa-B 
peuvent de donner tous les renseignements demàn 
dés par les estimateurs, et de répondre la vérité aui 
questions posées par eux relativement à l’évaluatloi 
de ces biens, et sur leur refus de donner ces rensei 
gneraente ou de répondre la vérité à ce a questions 
tels, propriétaires ou occupants encourent uni 
pénalité de pas moins de cinq nL de plue dehtiil 
piastres.

746. (Tel qu'amendé par Varl. SJSTrSsR* Q. 
Après chaque mutation ae propriétaire o^â’qccu

raises ne pa être qnaliflé. 5. Surdee fsln qui peuvent affec
ter le droit de voter et qui n’apparalaeent pas sur le rôle comme 
si un locataire ne tient pas feu et lieu. (Sec. 2, par. i, acte 
électoral de 1875.) C. S., Kairouraeka, avril 1877, Taschereau, 
J., In rt Les listes électorales du comté de Kamouraska, 3 R.
J.Q.,p. 308. •••••;...... VsC->SrSfîf|

I* Juob : 1. Que le rôle d'évaluation est un document authen
tique qui fait prouve complète de la valeur réelle annuelle des 
biens imposables d'une municipalité pour les fins électorales, 
ï. Qu'Il n’est pas permis, lors de la révision de la liste, d'ad
mettre d'autre valeur que cell* mentionnée au dit rôle. S. Que 
le rôle d'évaluation ne fait pan preuve de la qualité de pro
priétaire, occupant ou locataire, lors delà confection de In Mate. 
4. Que le conseil peut, lors de la révision de la liste, remplacer 
les nom» de ceux qui n’étalent pas avant cette époque proprié
taires, occupante on leeelairea. par eeuvqni ont eette qualité 
1er» de ea confection. 5. Qu'en vertu de la danse rt 1 de Faote 
électoral de Québec, la valeur annuelle d’un bien-fonds exigée

vfcâ ta*

'etl-ïr.

3n±fl



K>T46a. (Tel qu'ajouté pa+'tart. 6 <58 S. R. Q. 
amendé par S. dé Q. de 1889, 6t Viet., ch. 84, »."j 
’•Le conseil local doit, chaque année qu’il nest'j 
[fait un nouveau rôle d’évaluation, reviser et am 
der le rôle d’évaluation en vigueur,en se conform)
tax formalités prescrites par les articles 736, 737

r...
'Cette révision a lieu au mois de septembre < 
l’Octobre dans les districts judiciaires de Gaapé, I 
nouaiti, Kamouraska, Montmagny, Chicoutimi 
laguenay, et aux mois de juin ou de juillet dans] 
mires districts de là province. - ./r^2
tLes amendements ainsi faits au rôle d’évaluatii 
ntrent immédiatement en vigueur, sujets néa
çfe- jr. y. ^

■ tVrrebonne. 8te Sobolaétiqur, 21 juin 1875. De Montlgnj, 
cjjetrat, Q rat ton »J La Corporation du vlfugo Ste SchoTaetli 
bl R. L., p. 356.1 -,
! , 8* Dana Filialrmult v» La Corporation de la
' ZoLlque, C. b., Montréal, 9 mare 1886, Mathieu, _________

406, U a *14 jugé que la quallfloatlon dee électeore parlem 
talr-K. exigée par lee section* 8 et 9 de l'Acte Electoral 
Québec, doit exister an moment de la confection de la lii 

.-■et que le ré le d’évaluation ne tait fol que de l'estimation .

ilaee de

5 (11 Dans Théoret v» Senéoal, et Demers et al, mis en causera 
C. C., Montrée', 20 avril 1889, Mathieu, J., 17 R. L., p. 310, il *3 
étalagé que le conseil municipal d'une municipalité n'a pas lpr 
droit, en dehots de la rétialon annuelle du rôle d'évaliratloir,^ 
4e porter an rôle une évaluation distincte pour partie d'un' 
immeuble évalué en entier au dit rôle, et'qu'en ce cas, il B* 
peut faire le changement autorisé, après chaquepnutatton. par ; 
oet article, male doit attendre la révision annuelle, et que lej 
conseil doit changer le nom du propriétaire, lorsque la muta-, 
tton est sérieuse, quoiqu'elle soit faite dans le but de contrôler.?



CH- IT.

à U Commoins à l'appel i 
l'article 1061. (1)

747. Lorsque te rôle- d'Sraïaation a été cassé 
vertu de l’article 100, l’ancien rôle redevient enV

ÏNDÉX.
• >- . -• • - - •.* vi%T7:VS^.

appel, 3. ■ révision, t. ..
COMMISSAIRES D’KCOLE, 2. ROLE DR PERCEPTION, 1. -• .'ytt-
LISTES ELECTORALES 3. ROLE O’ÉVALCATIOS, l, 2, 3. ,v3üâ
PLAINTE, X * i-TAXES. 1 * ___. .: 3 vÀ-iaftiBB

-. >> ,v.,- :
(Il 1° Jugé que le râle de perception pour les Ans scolaires --~ 

D'est pss affecté par la nullité du rôle d évaluation municipale ; 
que le droit pour un conseil d'amender un râle d'évaluntlqp, et ’ 
comporte celui de le changer, modifier et même de faire un^ -a 
nouveau râle; que l'obligation imposée aux coueeUe munlcl-'.w;
Mo,.» rin (oIm faisa un pATo d’lealnallnn Inns laa tpnia misa n'am.

Montreal, 10 avril 1877, Dorion, J„ Lee Commiaealroe d'Ecole <» 
du vllUgo d’Hochelaga ci Hudon elal., 10 R. L., p. 113 et 8 R.^ 
L.. p. lt) ; '• ^&K‘s9ly>ir4ÿl

Ie Par l'article 716 un râle d'évaluation doit être fait tous les i 
trois ana A part cee années, le râle d’évnluatlon ne doit être /„ 
que révisé, et. si. dans cee trois ans 11 est fait un nouveau râle -■ 
au lieu d'une révision, ce nouveau râle est ('légal, et U pourra 
être enioint à la corporation et à ses offleier* de ne pas prélever 
de taxes basées sur ce nouveau rôle. (Morgan e< al. e 
al., C. R R., Montréal, 22juln, 1880. Dorion, J.e 
Monk, J., Ramsay, J, Tessier, J„ (dissident! 
versant le jugement de C. S„ Montréal, 8 jul 
ville. J„ 3 Leg. Ne us, p 271 et Rameaÿt Appei 
Le même jour, le même tn bu nal, ainsi compos- _ 
a rendu un semblable Jugement, sur un appel du
rendu par 1a Cour S„ dans les causes de Lustier et_____
ration du village d’Hochelaga, et Valait, et les Commissaire* 
d'école pour la municipalité d'Hoehctaga. (3 Leg. News, p. 277) 
déclarant nul un râle d évaluation ainsi tait en neuf, lundis 
qu’il n'auralt dalqu'étrs révisâtnonrtsmnanl la eorporstlpe eL

__Côté et
en C.(dletident), ‘-‘vé-ÿ

aMtiS:
<eal Cases, p. 466.) - : ,
w et ainsi divisé. U=f<

de taxes basées sur ce nouveau rôle. (Morgai 
...Montréal, tijuin, 1X80. Dorion, Le 
Ramsay, J , Tessier, J, (dlssideni

les commises 1res o école p
sur ce rôleperçues

T Dans la cause do Boileau rf La corporation de la paroisse 
de 3te Oenevlévé, C. C.. Montréal, 30 septembre 1868, Pagnuelo, 
J.. IS K. L.. p. 71, il a été jugé que tout électeur est Intéressé à 
demander la correction annuelle du rôle d'évaluation, vu que 
les listes électorales doivent être faites d’après le rôle d évalua-

ÿasï
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DES CHEMINS MUNICTBAI

«^PwiWHWii^pW >. i&mp wmmm^
iy 748. Tous le* chemina qui conduisent exclusive* 
T ment aux débarcadères de chemin de fer ou à,lissai; 

de bois, aux passages d'eau ou aux ponts de péage,'
' et tous 1m chemina publics, excepté ceux mention- 

'v née à l’article 761. sont sons la direction des corpo-' 
.'.rations municipales, et sont faite et entretenus 
-d’après 1m dispositions de ce code. (1) ' '*■■*<*

a$am-

liisfé

ask*

. ■ -x> vf. A. •'

r-a-
. v msn»». L prescription, 1,11 nua, î, 1

■■■• 11) 1* José que tout chemin ouvert et fréquenté pier le pal 
comme tel sans contestation pendant Veepaoe de dix ans et 
au-delà, doit être considéré un chemin public et avoir été 
reconnu comme tel. suivant l’wprit de la loL (C. B. H., Québec,
S décembre 1878, Mlgnernnd dit Myiind et Lésaré, Dori on. J. 
en a. Monk, J.. Ramsay, J., Tessier. J., et Cross, J.. 8 R. J.
P* 180.) - . •liv'.' ar’ljl1 ,r

1* La loi permet aux corporation» municipales d ooquéttf des 
rues par la preerrlptton, pourvu qu’elles en jouissent pendant 
dix ana Cette prescription, cependant, ne commence pas à 
courir du moment de l’ouverture de la rue par le propriétaire 
du fonde, mais seulement du moment où œtte rue est considérée 
comme rue publique par le publ c et la rorporation. Le fait 
que le public passe sur le terrain d’un individu pendant dix 
an» ne rend pas ce passage rue publique, si.outre le MN 
matériel d’y passer, l’intention de passer dans une ruepekU - 
queoe » y trouve pas. Du moment qu’une corporation traite
un chemin comme — " ” ------ ‘ — — —* -
usage comme 
taire que par l’usage
iLéveulé es lacltéde Montréal. C. & R_ Montréal
Mathieu. J-Ouimet, J., et TeUier. J. (dissident).a

LJ



■êrrstnâ- OCCUl
nine per simple tolérsnoe du propriétaire ou de 
lupant, sont des chemine municipaux, s'ils sont: 
iirés de chaque côté ou autrement séparée du 
s du .terrain et ne sont; paa habituellement:
lés à leurs extrémités ; mais la propriété du 
Un et .l'obligation d'entretenir- cee chemins*

dans tous lee cas, au

[logement de C. 8„ Montréal, S) avril 1801, Lynch, J, 1 R. J. 0.3
àEB->llW -"• 'tv-'-' ,f ,Tÿ.-x-*'"' ■> '■»
► a* Une rue, dont le terrain comme rue eet offert par le pro-1 
'prlétalre à l'autorité moniclpal qnl, sans l’accepter formelle-1 
'aient, indique cette rue eur cee plans et nlmpoee aucune taxe 1 
sur ee terrain, devient une rue publique par deetlnatlon, et ceii 

‘propriétaire vend dee lots à béttr le long de cette rue qui eet ] 
clôturée par lee acheteur» et al le public en tait ueage comme j 
me publique, quoique l'autorité municipale n’accepte paa J 
lormellement cette deetlnatlon ou offre du proprié'aire. 5 
(Child et rtr ee la cité de Montréal, C. 3., Montréal, 28 juin J 
1880, Pegnuelo. J., 6 M. L. R-, 8. C.. p. 388.1 .,m
>>Volr notée eur art 514. ... .i-’. fl*
■ki-r- tisp»- ' vmkxi* - - 'JM

BBSs» 1 1 *- ’VT f osarruDCTio*, L • n
OHKMIN DE TOLÉRASCS, 3. RUE» l.i.

’ CLOTURE, 2. TRAVAUX MUNICIPAUX, L -3
p?(I) Ie Dana Théoret r» Ouimet, Montréal, 31 octobre 187tS 
-Maefcay, J-, Torrence, J., et Rainville, J., 11 a étéJugé, inflr- 
'néant le jugement de C. 8.. Montréal, 30 avril 1878, Johnson, J„ •"« 
13L L. IL, (1 R, IL 274, qu’un chemin, qui a toujours servi » - 
fkü|S dea propriétaire» avoisinants, doit être considéré • 
comme rue publique, et qu’aucun dea voisin» n’a le droit de- 
Tobetrner pour le détourner à son propre avantage sous 
prétexte que ce chemin eet établi sur ea propriété. ‘•v-jj

■ Ie Duna la canne de Nell et Noonan, C. B. R., Québec, * : 
février 1888, Dorlon, J. en C„ Tessier, J., Crow, J., Baby, J. et,

-.via

hi m
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in et . ne «ont

H., Québec, 31 man 1887, Stuart, J. es C. (dissident), Casault. 
J„ et Larue. J„ qui avait Infirmé le jugement de C. S., 
Québec, 9 décembre 1886, Caron, J., 19 It. L., p. S34, qu'un 
chemin, qui n'eut pas clos dee deux côtés et qui eet fermé par 
de* barrière*, n'ont pa* un chemin public, et que le propriétaire 
du terrain où paaee ce chemin peut obliger le voisin à faire ta 
part de clôture le long de ce terrain.

3* Dans la cause de Fortin et at, et Truohon. C. B. R„ Québec, 
8 décembre 1888. Teaal-r, J„ Cross. J , Church, J., Bossé, J. et 
Doherty, J. A„ il a été jugé, conflrmant le jugement de C. 8- 
R., Quebec, 31 janvier 1888, Caaault, J., Caron, J„ et Andrews, 
J„ qui avait infirmé le Jugement de C. S., Rimouski, 16sep
tembre 1887. Pelletier, J„ 13 R. J. Q.. p. 186 et 17 R. L., p. »,

e la valeur du terrain de cette rue. (Le- 
lontréal, C. 8 R, Montreal, 30 juin 18K.
, J. et Tailler, J. (dissident), Infirmant le 
'ontréal, 20 avril 1881, Lynch, J„ l It. J. O-,

WUL s. ____.
*■ 710. S’ils sont clôtu 
ment séparés du reste du 
habituellement fermée à leu» extrémités, ils 
des chemins municipaux ; mais la propriété dqtqr»; 
rain et l'obligation d’entretenir cee chemins con 
tinuent à appartenir au propriétaire ou à l’oc 
pant. ' '

Le conseil ou le bureau dee déléguée sous la dire©* x - 
tion duquel sont ces chemins peut enjoindre, au yjf: 
propriétaire on à l’occupant, de les fermer par des ^ 
clôtures ou des barrières, sous une pénalité de vingt Vy 
piastres pour chaque jour que du» le refui ou la._. 0f; 
négligence d’exécuter cet ordra. .

■ 751. (Tel que remplacé par Part. 6159 S. H. Q.)
1. Les chemine publics sous le contrôle du
nement fédéral ou provincial, et les chemins 'è-frSfeé 
barrières régis en vertu de lettres patentes ou de

que, lorsqu'un chemin, peinant sur la terre d’un particulier, 
n'n pan été ouvert par l'autorité municipale, et n'a servi au 
public que pendant neuf ans, et n'est clôture d'aucun côté, U 
ne doit pas être considéré comme chemin municipal, maie 
comme chemin de tolérance et, panant, le propriétaire du 
terrain sur lequel 11 paaee peut le fermer à son gré.

*• Une corporation municipale qui s'empare d'une rue ou
verte par un particulier, en fait le nivellement, y 
égouta et de* tuyaux à l’eau, et ; 
payer au propriétaire la valeur « 
veillé ee La cité de Montréal,
Mathieu, J 
jugement <
C. 3.. p. "

Voir liuia sut un. ou, •' - • - ~ '



hàrtee particulières du d'après la loiconcernSm 
impagniee pour la constructioa de chemine^ 
»mbent psA^Sou» dira^on^tbw^^fjMga
: £ Lee chemins et" ponté construite par le goir 
ement de 1» province dans une municipalité g 
ln charge delà municipalité locale, ou de la mi 

i pâli té du comté, suivant le cas, comme tout atfesss-É^iysmmal
Mt chemin on pont de colonisation construit 
i gouvernement de la province dans la mun 
alité, maie 11 ne peut en ordonner la fermet 
ans une ordonnance du commissaire de l’agrii 
are et de la colonisation.
"4. Toutefois, ei le gouvernement établit desl 
ères de péage sur un chemin ou un pont 
Dlonisation; il cesse d’être à la charge de

INDEX.
f chemins a BAaaieam, 1. Z. V; riàau, L t
, BMPIERREMENT DIS CH SM r NS, l. PONTS, %
e STUDIOS DSS CHEMINS A B Alt EISA ES, L ... PRrviLBOE, i

|x (1) Ie Dan» la cause de Leclerc tu La Compagnie du chi 
de péage de la Pointe Claire, C. 8-, Montreal. 11 novel 

! MB, Mathieu, J„ U a été jugé que par 1% sect. 10 du chap. 8 
Statut» de Québee de 1870, S Vlot., Intitulé : “ Acte pour t 
-voir à la formation de compagnies pour l’emp lerremeei 

t •chemina,” (art. 50618. R. Q.) le* directeur» dee compagnlee 
remplerrement dee chemine eut le droit de fixer le» ta»

[ipéage qui ne doivent pas dépasser------------ "—' *
oédule B annexée au dit acte, et ont 
ttonnée dan» la dite oédule sont de < 
contins et demi par mille de chemin 
et non pas deux oentln» ou deux cen 
chemin de fait par la compagnie; an 
a barrière a la droit de placer, dam i 

- pré* de rentrée d'un ehemln oondula 
" de fer, pourvu qu’un seul péage eott

la voll

V- zûi
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73*. Le terrain ocicnpél_ ,___ _________ ___
appartient à la* corporation- municipafe-soae :1 
direction de laquelle U est placé et neypèut êth 
aliéné en aucune manière, tant qu’il eet i 
cet usage. :

Cet article ne s’applique pas au terrain d’uni 
chemin conduisant exclusivement à un 
d’eau ou à-un pont de péage, et dont les tra’

ropnétaire de tel passage d’eanj
__

u'amendé par Vart. 6160 S. R. Q.)< 
e chemin aboli revient de droit au ; 

terrain dont il a été détaché et est à la charge de_. 
l’occupant de ce terrain. ■ ""

parcouru un mille du chemin macadam le*; et par 0. & R_\ 
Montreal, S décembre 18M, Sir A. A. Dorlon. J. en 0., Monk, ' 
Ram ear, Teeeler et Baby, JJ., La Compagnie du chemin de.' 

i de la Pointe Claire et Leclerc, 1 Montreal Law Reporta.. 
S, et 8 L. N„ n. 233, U a été jugé, renvereant le Juge- 
S„ que le péage eet dû quoiqu'un mille ne soit pae 

parcouru, et quanz term ce du Code Municipal, art 18,13, les 
municipalités locales comprennent les municipalités de village 
et qne farticle 17 du même Code n’eet que pour Indiquer quelles 
municipalités rurales seront considérées comme municipalités 
locales sans égard aux municipalités de village qui tombent

sont à la ch 
ou pont de

753. {Tel . 
Tout terrain i

er;
mente

une compagnie a le droit d’empierrer un chemin dîme 
municipalité de village, et d’y poser des barrières et 
percevoir des péagea d-y.'LÂ

•ont dos corooratlooe et ne sont pas les représentante de la 
province. Ils sont autorisés à avoir, faire et entretenir de* 
chemina, acheter et construire des ponte, et y mettre, ear 1 en- 
un» et les autres, des barrières et y percevoir dns péage» Oa - 
ne peut pae dire qu’lie aaeumest une franchise, oa pouvoir, oa 
privilège qui ne leur appartiennent pas ee mettant oee bar
rières à un endroit plutôt qu’à uif autre sur leurs chemins et 
leurs ponts, en prélevant des péages trop élevée à quelques- 
unes d’elles, ou qui ne sont pas les mêmes pour tone les pas
sante, on en ne partageant pas également, pour passer et repa*. 
eer, des taux pour les deux, dont le chiffre n’eet pae susceptible 
de division égale, en exigeant les péages à chaque voyage (ait



K terrain» voisina, il revient de droit aux terrain 
mt re leaqueis.il est situé, pour moitié à chacun/fl 
'• Néanmoins, ai un dee propriétaires voisina-dt 
ihémin-aBoli -fournit le terrain ou une partie M 
errain nécessaire au nouveau chemin, le tetrad 
leTancién1 loi appartient en-proportion de celui 
lull a fournit .... , •• ' v - ''-^8
LLes personnes qui ont dee parta de clôturée dam 
é chemin aboli ont le'droit de lea enlever, danj 
es quinze jours après la fermeture de ce chemin^
1&54. 1m ‘chemina municipaux . sont dea cbemim 
ocauxoù des chemins de comté^/ViV?. i- , > J»
0755. (Tel- qu’amendé par F art, 6161 8. R. Q. 
Fuaqu’à ce qu’il en soit autrement disposé en verti 
les articles 758 ou 750: /.• ", v.m

gr^:; . h
i le même lour avec le même cheval et la même voiture, en pera 
: mettant » dee personnee qui n> ont pas droit de paner 1er" 
”-barrières sane payer, et mettant sur les côtés latéraux île leurs1; 
-'Chemina dee barrières préventives, en prélevant sur les chfej 

mine dee péages qui ne doivent l’être que sur les ponts, en pré* 
>levant ceux qu’ils n’ont pas le droit d’imposer on qui n’ont ptai 
t été fixés par te Lieutenant-Gouverneur en conseil, et en n’enu 
h tretenant pas les chemins aussi bien qui s doivent 1 être, et ous, 
même en supposant qn’en agis «uni ainsi, ils fassent une applM 
cation erronée de la loi, et interprétassent mal leurs dévouai 

■ Testes eei transgressions de leurs devoirs ne seraient <ne de*, 
/eûtes et non une violation de leur «hevU, nt l’appromlal loir 
d"une franchise qui no leur appartiendrait pas, et no les-sou-- 
mettraient pas nu recours indique par 1 article 997 C. P. C. lie I 
procureur general Turcotte rs Leu syndics des chemins à bar- ' 
Titres de la ri ce Nord A Quebec, C. 5., Québec, novembre 1890, 
Casault. J..16R. J. Q-, p. 3Ô6.) .

du 1 
mul 
et al 
les il 
jouil 
mon! 
cone 
n’a JK.d <1
dans!
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clpnlités de comté, $1
nicipalitéa de comté, '(tj'i

\ « «.** .wj6*. y.. :is»-*

750. Tout chemin municipal connu, 
mise en force de ce Code, comme chemin 1 
de comté, continue à être désigné et régi çomiL 
tel, jusqu’à ce qu’il soit autrement réglé soue^ 
l’autorité de ce meme vode. " y-,.’-d,'■&&\<1 JjJrWÆ*m

757. Les chemins municipaux sont sous U direc--'^-' 
tion des corporations des municipalités auxquellei^- ' l 
ils appartiennent. S’ils sont les chemins de plusieurs 
municipalités de comté, ils sont sous la direction Ç-fî'l 
conjointe des corporations de ces municipalités de, 
comté représentées par le bureau des délégués^ t 
■«" - ... - - v

738. Le conseil de comté peut, par résolution, d 
dans un procès-verbal, déclarer : ' «

1. Qu’un chemin sous la direction d’une coq 
ration locale de la municipalité du comté, soit i 
l’avenir un chemin de comté, ou

2. Qu’un chemin de comté sous la direction exclu-^jÿi 
sive de la corporation du comté, soit à l’avenir un ;>'V 
chemin local sous la direction de la corporation de.
---------------------------------------------------------------------------—-------------------- -------------------------

(1) Jugé qu’un chemin verbalisé par le Député Grand Vojer 
du conseil de comté, et avant la mise en force de l’acte dea 
municlpalitésetchemtnadu Bas-Canada.etduCode Municipal, 
et alors qu'il n’existait pas d’antres conseils municipaux que 
les conseils de conuée, est un chemin de comté et qu’il dolt too- , 
jour» ét-o connu et désigné comme tel jusqu'à ce qu'il soit autre, 
mont change on modifié par Vantorité compétente qni est le - 
conseil de comté lui-mérae. et qn'un ooneoil municipel local 
n’a aucun pouvoir, ni aucune Juridiction pour amender, chan
ger ou mooiller tel chemin : qu’un chemin situé tout entier 
lions uni) seule municipalité locale, mill tnn rhnnt mu IfiiiSef 
piumnT* n la ligne de division séparant le territoire de deex" 
municipalités locale*, est un chemin de comté au désirdu Code 
Municipal comme étant situé entre deux municipalités locale*. 
IC. C-, Montréal, 29 décembre 18St, Mousseau. J.. Goulet r* La 
Corporal Ion de la paroisse do Ste Marthe. 29 J., p. 107.)

(2) Voir note sur article 533 et 7». . • . f :r" . —'



ill sépare [tr^ty^payt^d.

■ran i.t:v':r.!i''<'i-v#S
ds ooirri, 1,3,4ts.

ATKW, lit. V>«Sh’ACTIO», S.'jt'îiioi,
nom*. jiigSBBlfH

VXRBAL, 1

osiMono»,*. . -'x :.âù5^v#e»toLC
M MUNICIPAIJt, Dl
l(U 1* Juai que U déclaration Autorisée i
lode Municipal poor rendre chemin de com"____________
t eéw «tua, ne doit être publiée en vertu de l'article 761, qi 
ene lee munkipilltée intéreeséee en procès-verbaL 
Qu'use désignation du bien imposable, dans un procèe-verl

I lee mumldpilltée Intéressées an procès-verbal.
-■__ " 1- _ible, dans un procèe-Tertt2|
référence aux numéros suoeeeslfi du rôle d'évaluation* 

biens, est légale et régulière. (Cour de Magistrat,! 
2 septembre 1874, Moi villa es La Corporation du. 
OLT R. L-, p. 880.)
oet article, le conseil de comté peut, dans n5 
déclarer qu'un chemin sous la direction d'une

___,______ cale de la municipalité du comté soit à l’avenir1
► un chemin de comté, et que cette disposition du Code ne- 
restreint pas le pouvoir du conseil de comté au cas oh il eoten- ■ 

’ dralt soumettre les habitants d'une autre municipalité locale- 
. à l’obligation d'entretenir le chemin d'une municipalité locale, 
vvolsllie, et autorise le conseil de comté à déclarer un chemin. 
E local chemin de comté même lorsqu'il charge de l'entretien de' 
f oe chemin, lee propriétaires seuls de la municipalité locale otrj 
il se trouve situé. (C. a, Montréal, 9 mal 1885. Mathieu J JS 

' Laoombe es la Corporation du Comté d'Hochelaga et al., llj 
[B. L., p. 611.) . * i ■' tiTtf •N*-"' -•>,> . •* 'Isiv.huBl
f- S* Dans la cause de La Corporation du comté d’Arthabaekal 
■ et Patotne, O. B. K., Québec, 6 février 1886, Dorion, Juge sa 
Chef, (dissident sur le tout), Ramsay, Tessier, Cruse, JJ., flabyr: 
J. (dissident quant aux dommages), f L. N., p. SJ, il a été luges 

Inné lorsqu'un conseil de comte fait d’un chemin local uni 
chemin de comté simplement dans le but de l'abolir, la cour, 

r Interviendra pour annuler telle décision. • <%n|
la luge mint de la C. EL, Arthobaska, * mars 1885. Plamoor, 

don. J., est en ces termes : mjuwî.sajMvpsftg»»-fJG Cour rend le jugement suivant f
F3t là date du U sepUmbre 1886, U existait un chemin mu®! 
' etpal local, verbalisé, sous le contrôle de la municldalité détins 
paroisse de 8t. Christophe d’Arthabaaka. r Ce chemin, situ* tout entier d&oe lee limites de 1a monicimB 

,lité de 3 t. Christophe et à la charge et an bénéfice des habtS 
tant» du premier rang de cette paroisse, était le chemin M 
front du dit premier rang seuL - ,*,:i|we

roue.

TT#'*;
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a
«g759. Le bureau dee déléguée pe 

résolution ou dans un proeee-verbsl,
1. Qu’un chemin local situé dang les limit 

municipalités de comté dont il représente 1m 
rations, soit à l’avenir un chemin de comté sous"

I direction conjointe de ces corporations de com *
!. ;' ,' ,i - ■<:

A la date susdite (13 septembre 1881), la corporation dé —
’ dereese a, par résolution, homologué un procès-verbal ordon- ' 

nant l’ouverture et l’entretien d’un nouveau chemin de f 
du dit premier rang. ,,i jcriai

Sur appel par le présent demandeur, la Cour de Circuit a.. 
annulé et cessé le dit prooèe-verbal ainsi homologué et a remis •

•« les choses en l’état où elles étalent avant ladite homologation, j 
\ Cette décision de la Cour de Circuit a été rendue le 14 mal 1883.
~f ' Cependant, dans l’Intervalle de temps écoulé entre le jour de i 

l’Institution des procédés sur le dit appel et la date du Juge-., 
ment susdit, savoir le 13 décembre 188*. la corporation défen *•

. dereeee a passé un rétament taisent du vieux chemin un., 
chemin de comté, et a en même temps passé un autre régla- 
ment aholiaeant le dit vieux chemin, tout en le laissant A la 
charge des Intéressés jusqu’à ce que le nouveau fut fait • 

Comme matière de fait, 11 est bon de mentionner ld que la 
corporation défenderesse n’a rien changé à l’ancien chemin et 
n’a rien fait pour donner suite à sa résolution d’ouvrir la 
chemin nouveau. ' '•■•idSHI

Le demandeur Intéressé à la continuation du maintien de 
l’anolen chemin, a poursuivi la demanderesse, demandant 
qull soit adjugé qu'elle n'avalt pas le droit de faire du vieux.'; v chemin un chemin de comté, et que sa résolution à cet effet 
soit déclarée nulle et annulée, et le dit chemin remis sous le 

- contrôle de la municipalité locale. Le demandeur réclame 
aussi des dommages. ,-f*-

La défenderesse a plaidé que la résolution dont ae plaint le- : 
demandeur est lettre morte, n’ayant jamais été promu"
A quoi le demandeur a répondu que son droit de se pli 
set né avec l’adoption de la résolution dbnt 11 ae plaint 

Si la prétention du demandeur est fondée, la procédure qu’il 
a prise est légale, parce que d’après la j u rlsprudence, 11 pouvait - 
exercer sa demande d’après le droit commun, ce qu’il a fait ,

5 -Hais cette position «telle fondée T Ses véritables ooo ’ ---- J
sont à l’effet que la résolution dont U se plaint toit (
Bulle. T’"‘ 'T'--»- - *^

Or, d'après le Code Municipal, une telle résolution est une * 
lettre morte tant qu'elle n’a pas été promulguée, et de fait elle ,j 
ne 1 a jama«s été. La cour ne peut donc pas déclarer nul oe qui 
légalement n'exlste pas. . -y»v r i_ -ÿr-.V'

C’est pourquoi la demande est renvoyée avec dépens.
Ce jugement fut renversé par la C. S, K, Québec, 30 mal 1

-Uk-r



l'oS-cKemia âécomti É ctioinexc— —_________ _ _^Bai l» directic__
fctve d’une- dee, corporation» de comté qu’il rep 

ate, soft"* lra.vemr sous la direction com jointe! 
atèa-ces corporations de comté, ou

r, if '-tvitrw&rrvi /i
'''A.ç,X>iiîU*tS-

Jaron et Andrews, J J, qui rendit le j1
tV••**. - iling ■>'•- •• l>- il

Idérant âne I» demandeur a établi lee allégations
de sa déclaration et notamment que le dit chemin__

l était unchemin purement local, et m'était pas voua 
otion de la défenderesse ; . - ."-v-iv.. • »

lonsldéram, coaséquement, que la dite défenderesse 
It légalement dore on abolir le ult ancien chemin, et qn' 

était aussi illégal pour elle, de passer une résolution décî 
ledit chemin, chemin de comte, dans le seul but de le 
ïasuite ; ■ ' v'j ' ' v* .rVçjH
[ Considérant da plus qua quolqusla dite résolution ne lut 
publiée, elle ne doit pas être considérée comme n'existant ]

■1 qu’il set erronément déclaré dans le dit Jugement; 
onsldérantque ledit demandeur a aussi prouvé qu’en
t des dit» actes illégaux de la dite défenderesse, 11 a sou:__
1 dommages à un montant de pas moins de vingt piastres. 

[^.Considérant qu’il y a erreur, etc., a renversé, etc., et déclw 
Ta dite résolution nulle, et condamne le défenderesse à pay 
-an demandeur la dite som me de vingt piastres pour dommag 
Mt les frais de l'action telle qu’intentée en C. S., et lee frais 

~~itteconr. • » « - * m»---
Ce Jugement a été confirmé par la Cour d’Appel.

J*4P Dans la cause de Both well c» La Corporal ton de WL_ 
rOheet, C. S. R-, Québec, » février 1880. Meredith. J. « 
.Stuart, J. et Caron, J.. 6 R. J. Q., p. 45, il a été Jugé qu'un 
tmln local entièrement situé dans tes limites d'une muoiclp 
.locale ne peut être ouvert, établi et déclaré chemin de ooml_ 
•par 1a corporation de comté, qui n'a ce pouvoir que lorsqu'un 
[chemin local a déj» été établi ou ordonné psr l'autorité ci 

“ nte, et qu'une corporation locale ne peut être condami
___ re sous trois mois, et sous la pénalité dâ 81000 un cher_

fétabli par un conseil de comté, la pénalité établie par l'arttcli 
tC. M. étant la seule que la corporation puisse encourir pa_
■ défaut, et qu’un procès-verbal qui décrété qu’un chemin, 

îmunicipal suivra un chemin de fer en allant au Nord-Est, 
a"Jusqu à l’endroit le plus propice pour le traverser," ne corn 
'*>nt pas la situation de l'ouvrage auquel li se rapporta, St

all sera déclaré Illégal, et que, pour cette raison, il ne sera] 
rdonné, par mandamus, de faire ce chemin.

- 8* Qu’un conseil de comté ne peut, par procès-verbal, étab 
.’ ■un chemin dont une partie se trouve dans une munieipâli6

locale et l'autre partie dans une autre municipalité locale *
- "comté sans déclarer d’abord par résolution ou par prooée-ve 
; bal que ce chemin est un chemin de comté; que tout i '

Tei- '



|UCUW, HU llltM U* », IKl Z 1, «#. eu Vf,, vun
|ui renversait C. 8.. Arthabaska, 26mars 
Déc. C. d'App., p. 3M.) __

namondou, j.

x.-.’rfc

►kOuti, ch. i. ;

8. Qu’un chemin »ousjC®alreetIbii'Smj _ 
corporations de conat^'^tÂ’it. représente, adil^i 
l’avenir un chemin de eomtd son* 1* direcf* 
exclusive d’une seule de ces corporations de cou 
ou un chemin local sous1 la■ direction de la coi 
ration de la municipalitd locale dans laquelle IV 
situé ou qu’ü sépare d’uüçhiutre municipalité “

TM, A dater de toute iSÈ^aiatlon faîte en
• - • -..-UO-’-'-tip-c-u-O ■ • • -Tu*-yl

établi per un comté doit être mamte 
comté; et que dan» le» comté» de I 
quoi, Huntingdon et Richmond, kl’exception de .
nlcipalité» mentionnée» don» l'article 11*0 C. M., U___ __
construit et entretenu par contribution général» sur teste» la 
corporation» du comté, en proportion de la valeur totale de» 
hlana taxable», excepté dan» le oaa mentionné dan» lee art! '
106 et 191, et qu’une répartition pour na chemin de comté . 
deux corporation» locale* dan» le comté, non en conformité 
l’exception contenue dan» la article» 190 et 191, eet illégale. (I 
C . Stanetead, 13 novembre 1873, Sanborn, J., Bail et al., An 
lent-, et La corporation dn comté do Stanetead, Intimé», 17 
p. 312.) . -- - >■- <t • et-..,. |*a

F Que lorspu’un procès-verbal déclare qu’un ouvrage Mm-’L 
fait «ou» U surveillance du coasell de comté, la corporation do - 
la parole* où est situé 1 ouvrage n’a pas le droit de le faire 'J 
faire et de poursuivre les contribuable» pour en recouvrer la V 
coût. (C. S., Montréal, 29 novembre 1873, Johnson. 3„ La cor- f 
poration de la paroisse do Ste Geneviève r* Legault, S U. L-" " 
p. W7.> ., v. . '"y -v c-WïiWÎR

7* Une résolution d'un conseil de comté déclarant qu'un 
chemin sous la direction d'une corporationlocale sera à l’avenir 
un chemin de comté, passée seulement dans le but d'abolir 
chemin que, de fait, il abolit do suite est Illégale. (La Cort. . - 
ration du comté d’Arthabaska et Patolne, C. B. R_ Québec, 6 
février 1888, Dorion. S. en C. (dissident), et Rameau, J., Tessier,
J.. Cross, J. (dissident), et Babg, confirmant O. A A, :

8* Dans Legault vs La corporatioa du comté de *e
Cartier et La corporation de la parois* de 81 JoachtgF___
Pointe Claire, C. S„ Montréal, 30 Juin 1887, Tait, J., 17 R. Lu. p. 
337.11 a été Jugé qu'unconsell municipal de comté n’a p* le 
droit de régler les travaux d'un chemin par un procès-verbal, 
lorsqu'il déclare duns co Procès-verbal que ce chemin sera à 
l'avenir un chemin local, et qu’nn tel procès-verbal peut être- 
unnulri par une pourrai to d’un tutéromé à la Cour SupértemnL" 

Voir note sur art. 100 et 79$, cp, t - •.,.vr • -yl



faire, eurie chemin au eùj 
été paaatfa^^rrifniifu^l 
contribuables, de la mua 
litée dont les corporationsmunicipalités dqnt les corporations ont I 

i du chemin, et qui sont tenus à ces travi
la.loi, ou k la■verbaux ou

arationa mentionnées nuxarac 
ivent être fuites qu'après qu'un a' 
inné à est effet, et doivent Aj 
t après leur, passation. (2) • ï'ÿvji

et 756 nâ

(I) Lorsqu’un eonseü de comté déclare qu’un chemin ions 
csctlon do corporations locales d# la municipalité ds com 
re, à l’avenir, un chemin de comté, U ne pent, en méi 
mpe, ordonner que oe chemin sera à la charge dee corpoi 
me local oe où 11 est situé, per perte égalée, ru qu’au tel cl 
le doit demeurer à la charge de la corporation du comté 
■ contribuable», ou à la charge dee corporations locale» de 
I municipalité» où l’article 1080 s’appliqua et cette parti» 
résolution dn conseil du comté pourra être annulée sous l'i 
lîe 100 à la requête dee oontribuablee dee municipal!! 
oalee. (La corporation du canton d* Granby et ni. reqt 
ntt, «s La corporation du conM de She ford, G. O-Sioee 
r», » féarier fi»,Lynch, J„ 1 R. J. O. Q„>

t , INDEX.
iWixS-f-avie, L’I oohtiubüabl*, 1.

tripsin, 1. , - - 1 DÉOLÀBATIOII. 1, 1 léW' Zîmzm
A l* J uni : 1 Que, pour avoir droit à Tin aria public, il

N*re contribuable en vertu d on procèe-verbal ou de la loi, i 
-sAxlete ne» de prooêe-verbal. 2. Que la déclaration au toril 
'par rarticle 768 du Gode Municipal pour rendre chemin 
eooité un chemin local et vice .verse, ne doit être publiée,

• vertu d» l’article 781, que dans les municipalités Intéresséee
comté de

1* Diana Both well os La Corporation de Wickham Onset,
& R., Québec, 18 février 1880. 5Mr. J. <*,p. 41, lia été j

Meredith, J. en C.,Stuart rt Ci 
jugé qu’une déclaration faite

article est «ans effet, si
Voir note ear art. >0%C. M.



nié re que pour le > chemins déjà faits.

i ou montre i 
âne, on pour détourner

1 ce chemin h l’endroit de telle sortie, descente 
: montée, n’a de rigueur et effet qu’a prés avoirété ap-‘ 

prouvé par une résolution du conseil de comté, 
K*.votée affirmativement parlesdeux tiersdeememl 
••firqui compoeent ce conseil - 'tilfijÿrrtjffiji
•?' Si la municipalité locale voisine fait partie d’-tm- 

-- autre municipalité de comté, le réglement on pro 
' cée-verbal doit être approuvé par une résolution di 

8g.. bureau des déléguée ae cee municipalités de comté, 
votée affirmativement par les deux tiers des mem 

. bres compoeant le bureau des déléguée. '
i . '• 763. Tous les chemins municipaux locaux ou 

comté sont des chemins de front on dee roùtee. «
■ Lee chemins de front sont ceux dout le tracé 

l < général est sur le travers dee lots d’un rang, et <
: conduisent pas d’un rang à un autre, devant
lu’idwriére. ' y •> ' lüK
5 Tous les autres chemins municipaux sont < 

routes. , -
764. Un chemin de front qui passe entre deux ' 

rangs est le chemin de front dès deux rangs,, à-; 
moins que ce chemin ne soit, par résolution du . 
conseil ou du bureau dee déléguée sous la juridiction 
duquel il se trouve, déclaré être le chemin de front-, 

- jg de feu de cee rangs. . ^ ~
76.7. (Tel qu'amendé par S. de Q. de 

Vict., ch. 54, ». 16.) Le chemin de front d’un lot est 
toute la partie de ce chemin qui traverse le lotdans-, 
sa largeur, ou auquel aboutit ce lot àl’uneou V 
de ses extrémités. " ...



lemin de fronl
leux range, la juste moitié dece chemin adjacente] 
i chaque lot est le chemin de front de tel lot. Vgfl 
'Mais le conseil pent ordonner’.que le chemin7™ 
font entre deux lots ou deux rangs ou divisant 
in lot, soit entretenu de manière à ce que chaque 
ntéreeeë prenne sa part de chemin de front eue 
Dute le largeur, du chemin et non pas sur la moitid, 
la la largeur sur U longueur de-toute cette partie 
lu chemin.
teLeechemine dans le» municipalités de village sont 
les chemins de front, à moins qu’il n’en soit ordonné 
Wtoeroent par le conseil. UK Jsfr-ifM
^TM. Il peut être déclaré, dans un procès-verbal 
mi dans un règlement relatif aux chemins munie*- 
taux, ou’un chemin nouveau ou un chemin déjà, 
léèîgné ou connu comme route, soit à l’avenir uni 
ihemin de front, ou qu’un chemin nouveau ou un 
ihemin déjà désigné ou connu comme chemin dq

Iront, soit à l’avenir une route.
Toute déclaration qui constitue un chemin quel- 

'conque un chemin de front, doit désigner en même 
Étempe le terrain dont ce chemin est le chemin de 
Shont. . >Fi«■■v.'f .'jÿj) ; . ri ■ <;•. J»
r76T. (Tel qu'amendé par l'art. 6163 S. R. Q.
Tout conseil de village est propriétaire du terrain! 
acquis ou réservé pour les rues et places publiques^ 
>t peut, lors de l’ouverture des ruee. dévier du tracé*, 
en. donnant le terrain compris dans le tracé en, 
compensation de celui pris en dehors, nonobstant"1 
Tes dispositions du titre huitième de ce livre 
JPourvu toujours que l’ouvertere de telle rue soit 
devenue nécessaire par la vente de quelque terraüC. 
Soldant telle rue. ------ ----—•-------- . -—-•>
v. Î68. Tout chemin doit avoir au moins, les che-- 
'mina de front, trente-six pieds, et les routes, vingtJ

il Voir acte sur a-t. 825.

~ va.
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wur,

six pieds.de largeur/ ——v-~. 
clôtures'de cheque côté.'1 pffif

700. Ces chemins penvencïyoirune 
grande que celle prescrite-dens cet artlcls, i 
est ainsi ordonné par les actes qui les régissent.

Les chemins municipaux existant," lors de là misera 
en force de ce Code, peuvent conserver la largeur 
qu’ils ont à cette époque, bien que cette largeur soit 
moindre que celle requise par la loi en vertu de la
quelle ces chemins ont été établis^. __ VàtfféfOii

770. Tout chemin dé front qui est dé 
une route, ou toute route qui est déclarée être, 
chemin de front, peut conserver sa largeur primî-y 
tlve, si avant cette déclaration elle avait la largeur^ 
légale.

770<i. {Telqu'ajouté par S. ds Q. de 1890,x 
ch. 47, ». t.) Conformément à l’article 4610a dea* 
Statuts Refondus de la province de Québec, tout,, 
chemin ou rue, dans nne cité, une ville ou un 
village, doit avoir une largeur d’au moins' soixante-J» 
et six pieds anglais. (iy . ..gr*-..,.- '

771. Tout chemin doit avoir, s’il en est besoin, 
chaque côté, un fossé convenablement fait et* 
ayant une largeur et une pente suffisantes pour"-' 
l’écoulement des eaux, tant du chemin que du-; 
terrain voisin, et autant de rigoles qu’il en est’" 
besoin communiquant d'un fossé à l’autre.

773. Si, pour faire écouler les eaux d’un chemin,;", 
il est nécessaire de creuser un cours d’eau sur les,"

111 Jvor qu'un chemin de front ne______ _ __  __ _ __ _____ut Q| p®Xl
pied* de largeur. meeure française. IC. 8 
avril 187 L Mondulot. J™ Mackay, J. et Torn 

" ' ~ - Xorj_

t avoir moins de 3 
8. H-, Montreal, f 

orrance. J. Wi« "
1 R. C., p. «73.1

tlnsdaSS... 
itrSai, 4S

______________________________________ _____le lest end
rl I*e Corporation de Hem Non'

lit L’article IClGa tel que décrété par S. de Q. de ISO, S3 V, 
c. 17. a 1. «e lit comme suit: " . , - ...»

itiltio. Tout chomin on rue, lorsqu'un conseil municipal, une - 
comp.ignio. une corporation, une société on un particulier, eub- , 
divise son terrain on lors a bâtir, doit avoir une largeur d an 
moins soixaute-elx pieds anglais, -VJ". •• "



, „ _enicecnemm, i__ „ _ _
r an procèe-vsirbel fait eousFautorité. 
k'et eat faitietfentretenu; éoitt pac j 

onnee tenues aux travaux du chemin on à lea 
r par lee propriétaires on occupants 

insVtontiles ,eaux s’écoulentou* * doiven 
l’écouler par tel cours d’eau, selon qu’il 
tu prooSnerhefe
>773. lies fossés, les rigoles et les ponb 

huit pieds d’arche., font partie * 
licipaux où ils se trouvent. ■■.vSgfljL 

Lee fondrières, les précipices, les eaux 
autres'' endroits dangereux, à combler “q 

•veiller, de manière à prévenir tout accident 
i partie des chemins où Ils sont situés.

’774, (Tel qu’amendé par Carl. 6I64.8. _
f par 8. de Q. de 1890, 63 Vxct., ch. 63, $. S.RJ 
lôtures qui séparent un chemin de front d’un^j 
ain sont si la charge du propriétaire ou dé l’ç 

upant de ce terrain, quand elles sont requises. . ; 
t Mais l’établissement d’un chemin de front en| 
deux rangs ou deux concessions ne change en i__

1 obligations de voisins, quand ce chem I n est entlj 
jpwnint porté par un des rangs ou par une des r 
cessions. vifcj»:, .• >'?>':<*«&='•* f • itiStNE-ÿt1 

. Néanmoins quand un chemin de front d’uii 
supérieur se trouve situé, en tout ou en partie, 1 
le rang inférieur, l’obligation de l’entretenir n’e 
reste pas moins à la charge des propriétaires 
rang dont il est le .chemin de front, (1), , ..i., 

id,# ah ’>*«-'»>e-âè*l*kea
-- <U Dans Whitman et La corporation du canton de Staab
J. B. R., Montrtal, 18 septembre 1878. Dorlon, J. en C., 1___
!.. Ramsay, J.. Tessier, J.r et Cross, J. (dissident), 23 J., p. 171
* 4 L. N- p. 408, le demandeur poursuivait la corporation « 
‘ Damages, alléguant qu’en construisant un chemin de f 

_ r son terrain, dans le premier tans du dit canton, pour l'a 
des terres du second rang, elle avait abattu ses clôturée et L 
lee avait pas reconstruites. 1st corporation plaida en droit qu 
faction était mal fondée, vtt que la déclaration alléguait J 
construction d’un chemin de front, et que, par lai loi, < ' 
propriétaire est tenu de faire l«s çlétursq le long des 1 '
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77$. [Tel qu’amendé pàr ra«.'*~ffiw ar.rjL 
Sur un chemin qui longe 1* ligne" d’un terrain, . 
moitié de la clôture qui sépare le chemin date 
fait partie des travaux k faire sur ce chemin 
■ Mais si une route divise un tetrain, en 
parties, il ne doit pas être laissé au propriétaire de' 
ce terrain plus de clôtures k faire le long de cette’ 
route qu’avant son établissement ; le reste dee-j 
clôtures fait partie des travaux de la route. -L vjàjj

Les parts ae clôtures à faire sur ces chemins r 
routes, à défaut de dispositions à cet effet d’nn proj
ets-verbal ou d’un règlement, selon le cas, sont deter- ■ 
minées par l’inspecteur de voirie, de manière à ce 
que la position du propriétaire voisin ne soit pas plus "a 
onéreuse qu’avant l’établissement du chemin ou de"
la route.

de front. Le demandeur prétendait, de eon «été, que la oon 
ration étant tenue à l'entretien dee chemins par l’art. 1080 0.1 
était a usai tenue de faire la clôture. La Cour de Circuit, a., 
Sweeteburg. a maintenu la défense en droit, et ce Jugement a 
été confirmé par la Cour du Banc de la Reine, qui a effective
ment décidé que les corporations qui, dans les Cantonade l’Ket, 
ouvrent, sur un terrain, un chemin de front, ne sont pas tenues 
de le clore, ni en tout ni en partie.

Voir note sur article 612. . „ ,, -.JM « »». t-

- ; iNDEx.^^r
ACTS DE RÉPARTITION, 1. INSPECTEUR AGRAIRE, 3.
ACTION CONPE8SOIRE, 3. INSPECTEUR DR VOIRIE, 3.
CneMIN, 1. 2, X . PROCES VERBAL, 1, *, 3.
CLOTURE, 1, 2, 3. ■ ' " REGLEMENT. X

r VENTE AU RABAIS DES TRAVAUX, 1

(H 1* Jugé que oet article, tel qu’amendé, n’autoriee le surin-' 
tendant en faisant le procès-verbal d’un chemin, à Inclure dans 
les dispositions de ce prooée-verbal, que la moitié de la clôture ■ 
qui se trouve à la charge du public, et que ta moitié qui rente •> 
a la charge des propriétaires voisins n’est pas sujette aux dis
positions de ce procès-verbal. (C. C-, St Jean, avril 1883, Cha- 
gnon, J., La corporation de la paroisse de St Lue rr Wing. 12
R. L., p. M6.) , —---- -t r-j.- -v T

2° Dans la cause de la corporation du comté de St Jei 
la corporati 
septembre 1

2° Dans la cause de la corporation du comté de St Jean es- 
i corporation de la paroisse de Lapralrle, O. C., Montréal, 30 
iptembre 1884, Papineau, J„ 7 L. N„ p. 327, U a été jugé qu’un- 

procès verbal concernant une route, qui ordonne la reoon 
traction dee clôtures dee deux côtés du chemin, y compris 1



ir.rra»

mumP»,ee SS gu»» ivuv ptuuc uis.urauiuruiiiunn
peux sur leequels ils se trouvent.' Si un gué relie 
leux chemine différente, le Juste moitié du gué fait-' 
perde du chemin auquel elle est adjacente. .
3 Ile doivent être indiquée par de» balises, et entre-' 
tenue en tout temps libres de cailloux et autres em-; 
haïras ; et le fond doit en. être tenu uni et de niveau
Mitant que possible. (1)> -f

", IÎM .c- ,-■■■■ ■■ ■'----------- ----

■molli* de» clôture», qui est par 1» loi à 1» charge de» proprle? 
taire» riverain», et ordonne que oee travaux seront vendue' 
pour être faite a l'entreprise, et que tou» le» contribuable» y 

'désignes seront appelé», y compris le» propriétaires rira- 
trains, à contribuer, pour le tout, selon la valeur de leurs 
I terres, aux frai» et au coût dee travaux à faire, est contraire 
faux dispositions de l'art 775 C. M. et nul, ainsi que l'acte de 
répartition fait sur oe procès-verbal et la. vente au rabais des, 
travaux * faire.
» Ie Lorsqu’une corporation passe, tous l’article 535, un règle
ment ordonnant que tous les chemins seront à l'avenir entre
tenus aux frais de la corporation, elle se trouve chargée, per 
l'effet de ce règlement de la moitié de le clôture qui sépare le 
chemin dt* terrains le longeant, et les procès-verbaux anté- 

•■rieurs au Code Municipal, qui laissaient cette clôture à la 
charge des propriétaires dee terrains longeant ce chemin, 
■suivant 1a loi de ce temps, qui décrétait que lee clôtures 
; longeant la ligne d'un chemin ne faisaient pas p»rtle dee 
ttavasx de ce chemin, à moine qu'il n'en fut ainsi ordonné par 
le procès verbal ou par le règlement établissant lo chemin, se
-------- *i per le fait abrogée en conséquence; et, si lacorpo-

ifuse de faire cette moitié de clôture, elle pourra j 
damnée dans une action confessolre, à la poursuite

_______propriétaire#, qui sera autorisé à la faire, après que
ila*part de la corporation aura été déterminée par l Inspecteur 
de voirie, suivant la loi. et ce, aux dépens de la corporation, si 
«oüa »e la fait pas dan» le» délai» Axée par le tribunal. U n'est 
$ pas nécessaire, dans ce cas, d'avoir recours à l'insnectsur

ration rei

a» penses»ire, uaus ce cas, stauir nu
gratis pour faire faire celle clôture coi_________ ____
rtiolee <25 et suivants. (La corporation de L'Avenir et 
lugnay, C, B. R., Québec, 7 octobre 1886, Monk, J-, Itnmeav, 
., Tessier, J., Cross, J. (dissident!, et Baby, J„ confirmant le 
igsment de C. 8., Art ha bas ka, 35 novembre 1885, Papineau, 

U R. J. », p. 299 et U R. L., p. 570.)
(Il, Voir note sur article 453.

.i3 al
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TT». (Ttl qWàmmt
Lee mauvaises herbes^ telles que le» nu 
chardons, endévis sauvages, chicorée,. < 
et autres reconnues comme nuisibles, qui croissent^ 
sur les chemins municipaux, doivent être coupées 
et détruites entre le vingt de juin et le dixième jour ,i V , 
de juillet de chaque année, parles personnes tenues . 
à l’entretien des chemins où elles se trouvent. L_____

•'.'-«'•T*.Y:'' v.##/»•
TT». Les travaux de construction, d’amélioration 

et d’entretien sur un chemin municipal ordonnée 
par la loi, et par procès-verbal ou règlement suive] 
le cas, sont faits : . *"<fc®KÎS3.§i

1. Soit par les personnes qui v sont assujetties^.
en vertu des proces-verbaux ou des règlements qui 'jg'C 
régissent tel chemin, ou, à défaut de procès-verbaux ' * 
ou de règlements, en vertu des dispositions de J» 
loi; v

2. Soit par la corporation de la municipalité lo-S 
cale, s’il a été passé un règlement en vertu de l’ar--V-gu-r. 
tide 535, ou dans tout autrecas où il est prescrit, par 
le règlement qui ordonne ces travaux, qu’ils doivent 
être faits par la corporation.

T80. Les terrains de la Couronne ne sont pas 
assujettis aux travaux des chemins municipaux ; et - 
les cnemins de front de ces terrains sont faits et en
tretenus comme routes. : t ^ -*v

Néanmoins les occupante des terrains de la Cou- - 
ronne, avec ou sans permis d’occupation, sont asSu- .v’-’i 4 
jettis aux travaux des chemins de front ou dee 
routes qui dépendent de ces terrains, de la même 
manière qu’un propriétaire de tout autre terrain. .

781. Chaque fois qu’un lot ou. un -terrain a été-.ÿ--^ 
divisé entre plusieurs propriétaires ou occupants^..— 
après la passation d’un règlement on laconfectio#? 
d’un procès-verbal en" vertu duquel ce lot ou terrain 
est assujetti aux travaux d’un chemin municipal, 
tous les propriétaires ou occupants du lot ou terrain ,-ÿ 
ainsi divisé sont tenus conjointement et solidaire- 
ment, sauf leurs recours l’un contre l’autre .à pro.

- ■- ■ ' ’ "*v 

ij*1
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ortfon â» 1» valeur au terrain qu’ils occupent,'aux- 
■avaux ordonnée par le procéis-verbal ou le règle-j 
iènt,: jusqu’à ce qu’il en soit autrement réglé par 
p-proçée verbal ou un règlement subséquent, selon 
uecee travaux'sont réglée par procès-verbal ou'

1*78®. Nul contribuable d’une municipalité locale 
rest tenu aux travaux d’un chemin situé dans une 
ipriidpalité locale voisine, à moins que ce chemin

soit un cl
........
i travaux sur toutes les routes d’une municipalité '■ 
-général, ou sur une".route en particulier, qui J 
ivent être exécutés par la main-d'œuvre dee per
inea tenues à ces travaux, sont répartie, soit en - 
>portion de l’étendue, en superficie du terrain, à, 
son duquel ces personnes sont obligées'à ces - 
ites, soit en proportion de sa valeur, suivant lar 
iision dti conseil de la municipalité. ' v.--v£
,ee règlements et procèe-verbaux, quant aux tra- 
ix à faire suivant l’étendue du terrain, en

mm™ de*a-1 1 - ' ■"

ch tin*, 1,1 , m-toiuri. L jubidictiow, 1. •
■ XOHT,,L %jJ noOMMU, %
> i* Juei qu'un règlement municipal, tait par nn oonsel* 
il ordonnant que lee pont» sur un chemin soient laits par
■ lee propriétaire» qxu y passent le» eaux de leurs terrains, 
it être annul* pour cause d'illégalité, si lee propriétaire» et 
terrain» sont de plusieurs municipalités locales ; que ce 
min est un chemin de comté et tombe sons la Inrldlctlon 
conseil de comté. (0. C„ Montréal, 28 décembre 1884, 

asseau, J, Goulet v» La corporation de la paroisse de 8te
rthe. 2(5 p. 111.1 - .....--
‘ Que, lorsqu'une parti» d'une mai 
•. pour former une municipalité eép 
is la partie détachée ne sont pas obi 
bal, en vertu duquel Us étalent anl 
retenir 1# cbemm dan» la partie d 
8-, EU Joseph, octobre 1880, McCord 
Deration de Ote Marie, 7 R. J/Q-, p.

rarement obligée à

9È -. ;
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vigueur le 27 mai 1882, et qnlnont pas été révo 
depuis, continuent d'être en 'vigueur jusqu*! 
qu’ils aient été révoqués ou amendés. ! y-.Èfrtfi “

784. Tons les travaux sur les chemins municipaux 
sont exécutée en la manière prescrite par les dispo
sitions de ce Code, et par les procès-verbaux ou par
les règlements ou ordres du conseil qui les concer- 
nent.

783. Tous les travaux ordonnés sur les chemina 
de comté ou locaux et sur les trottoirs, sont exécu
tés sous la surveillance et le contrôle de l’inspecteur 
de l’arrondissement de voirie .où sont située ces che
mins ou trottoirs, on sous la surveillance et le con
trôle d’un officier spécial nommé k cet effet daps un 
procès-verbal ou autrement, par le conseil ou par le 
bureau des délégués sous la direction duquel se 
trouvent ces chemins ou trottoirs.

Cet officier spécial est revêtu des mêmes pouvoirs, 
soumis aux mêmes obligations et sujet aux mêmes 
pénalités, relativement aux travaux du chemin ou 
du trottoir pour lequel il est nemmé, que les inspec
teurs de voirie. (1) —““

786. Les travaux de construction, d’amélioration 
ou d’entretien sur les chemins municipaux peuvent 
être faits par contrat adjugé et passé d’après les 
règles prescrites aux articles 892 et suivants, jusqu'à 
l’article 901 inclusivement, s’il en est ainsi ordonné 
par les procès-verbaux ou par les règlements qui les 
régissent ou par le conseit

787. Les travaux d’entretien sur les chemins " 
municipaux aux frais de la corporation, peuv 
être donnés et adjugés en la manière etauxepoq 

; prescrites par l’artic
époques

Icipal
toute saison, dans un bon ordre, sans trous, cahota ! 
ornières, pentes, roches, embarras ou nuisances;

S'<:î



mquee, avec garde-fous aux endroit*
Freux, de manière à rendre 1* circulation en voiture* ■ 
kde toute sorte facile de jour et de nuit, sauf le cas j 
He l'article 886. - ■ -,v ' •;> ; ■■ ■- , -# < <**■
fcfe'Lee trottoir* doivent être également tenus en bon^ 
tordre, sane embarras ou obetructiona quelconque*,. 
Let avec garde-fous aux endroits dangereux. .« -£j
HhrSS.’ iTti qu'amtruU par Pari. 6168 8. R. Q/P 
«Quiconque est tenu de fournir des matériaux ou de 
Maire des travaux sur des chemins municipaux ou' 
leur des trottoirs, est en demeure d’accomplir cee 
{ obligations à dater de l’entrée en vigueur des règle- 
V ments, résolutions, procès-verbaux, ou actes de 
* répartion prescrivant l’exécution de ces travaux ou 
*ja fourniture de cee matériaux, sans qu’aucuaavis 
■ spécial ou public ne soit nécessaire, si ce n’est pour 
; les ouvrages à faire en commun. -y
yf - Les personnes tenues aux travaux requis par les 

dispositions de la loi sont toujours en demeure de 
jjftlesexécuter.; •/’ '.y '.y;
iéfÇ 790. Si les travaux ont été donnés à l’entreprise,
' l’entrepreneur est sujet aux mêmes obligations et 
» pénalités que les personnes ou corporations assu

jetties aux travaux qu’il a entrepris, et demeure 
L leur garant de tous dommages et intérêts, pénalités 
►et frais qu’elles peuvent avoir été appelées à payer 

pour défaut d’exécution de cee travaux. (1)
ÉS^ISI. Touts personne en demeure de faire, sur les 
y chemins municipaux ou sur les trottoirs, les travaux 
I prescrits par les dispositions de la loi, et des procès- 
jg verbaux ou des règlements, qui régissent ces che- 
' mins ou trottoirs, est responsable des dommages

Dans Qodln es Martin, C. C_ St Jean, U février 1888,
Il, U a Méjuge que l'entrepreneur

___ __________________i réglementée par un prooèe verbal
- homologué par un bureau de déléguée leequele travaux sont 

1 mis eoui le contrôle d'une municipalité loeate et d'un lnapec- 
»* leur de cette municipalité, eet garant Tl»-à-via cet inspecteur 

de voirie dee dommages résultant de l'inuxtcutlon des travaux 
p d'entretien de cette route. , j'od

‘rrrrtVfi-■ .Vk’à’é-.



Ltamxm,
EXCKPTION-A-tA rOXMK H ____ _________ _

REBPOXSASIUTB, 21 à 62.
Il) Jugs: 1* Que, dan« une action pope 

nécessaire d'alléguer dans la déclaration.qu 
par le Statut du Canada de 1R64, *7 et 28 Vie 
été déposé avec le principe ; 2. Que, dans u

m.n.^

_____ tam
qui résultent de lit non-èPetition de ces travaux, en 
faveur soit des personnes'Intéressées, soit de la 
corporation ou d’un officier municipal dans les cas. 
où on les aurait exigés d'eux, et est en outre, -, 
passible d'une amende d’uné k quatre piastres pour
chaque jour qu’elle refuse ou néglige de faire «----
travaux. ^ ^ " "

708. Quiconque, sans motif ou autorité. coupèT^;- 
mutile ou détériore des arbres plantée ou conservée .■. 
pour l’embellissement dans un chemin municipal 
ou des poteaux, inscriptions, ouvrages ou objets qui 
font partie du chemin municipal ou en dépendent, 
est responsable de tous les dommages causés par ' 
lui, et est en outre passible d’une amende de pas - i 
moins de deux ni de plus de cinq piastres. : --."jjjSi 

793. [Tel qu'amendé par Cart. 6769 S. R. Q.) -.vu [] 
Toute corporation est obligée de faire tenir feVï^î? 
chemins et les trottoirs qui sont sous sa direction, 'y 
dans l’état requis par la loi, les procès-verbaux et’-ÿfv: 
les règlements qui les régissent, sous une pénalité 
n’excedant pas .vingt piastres pour chaque 3ê.' 
infraction. (1) ... ç4,-

index.
action cnn le, 17,63. FEUX d'artifice, 48. "
ACTION EN DOMMAGES, 4, 12 à - - ...

21, 41. , MHS BN DEMEURE, 11. ,
ACTION PENALE, 1, », 4, Md. , MKOUOKNCB, 2, 26, 32, 34, 45. SS,

ACTION POPULAIRE, L NIVXLLSMENT, 14. 64.
AVIS, 1,4. 16 418, $aL PENALITE, 1, ‘ '
CHEMINS A B ARRIERA Si. 57. PONT, 1,8,6,
COMPAS* IB DE CHEMIN DR

PER, 16, 46, 68. PRESCRIPTION, 8, 50, 60.
DEFENSE EN DROIT, », 41. QUANTUM MERUIT, 
EMBARRAS, 10, 12. RECOURS RN DOMMAGES,
ENTRETIEN DES CHEMINS, 7.U,

îlCsTu. a." . 7? ;



[uJ résulte!

«outre une corporation pour avoir négligé d'entretenir* 
lins, il n'est paa n^oossniro d'allégntr dsns la déclais-.^ 
les chemin» dont il.eet qneetton eont situés dans 

alité de la paroisse et tons, le contrôle de ht défende-■
- "s paroisse te'v 

•voir été en..,
ilorsque le demnndeur indique datte quelle paroisse ee 
♦ iltuée ht partie du chemin qn’ll allègue t . 
miaordre : 3. Que les cor do rations m.nnicln»bl«i eont dm. 
deltt pénalité prononcé j par l'article 788 du Code 
4»pour le mauvais état d'un chemin municipal dont l'eo- 
néet à la charge dee contribuables, même en Vabwenoe 
pportde l'inspecteur, exigé par l'article S/9, C. SL, et 
pâment reqnle per l'article 535, et qu'il n’eetpaa nécessaire 
a action pour le recouvrement de la pénalité soit dirigée 
rlee propriétaires. (C.C-, Beaubernois, lti février 1871. 
get, J., Paré ee La corporation de St Clément, » R. L., p.
Itai-JL Que d'après l'art. 793 du Code Municipal, une ,1J 
ration municipale est passible d’amende, el elle néglige ,r 
Ta tenir les chemins et ponte dans l’état requis par la loi,, é 
ooée verbaux ou règlements ; i- Qué cette obligation im- • 
par l’art. 793 C. M., est un devoir de surveillance, et n'est
mltia un nasL nn'nn rAcrlttmmfc a. AkA foJk enivrant l’art

r le gouvernement du payé 
itpallté, a été emporté par

fcf- pas limitée an cas qu'un règlement a été fait suivant l’art. 536 p 
m 3. . Que lorsqu'un pont construit par le gouvernement du paye 
», enroue rivière située dans la municipalité, a été emporté par 
f'vlee eaux, la corporation n'est pas passible d'amende faute de 
... !-l'avoir fait reconstruire ; 4. Que, si le pont avait «té construit 

d'après tin arrêté de l'autorité municipale, et qu'une foie 
construit II aurait été détruit, la corporation serait coupable 

i> de négligence, faute de le faire reconstruire. (0. C., Jollette, 
H 15 Janvier 1874, Olivier, J., Alexandre Oignère re La corporav 
&v.tlon du Canton de Chertsey, 5-R. L., p. 285.) /«r > »r<
jto- • 3* Que le demandeur qui poursuit une corporation munie t- 
S fi paie pour la pénalité décrétée par cet article doit prouver quH 
*>-adonné l’avis de dix jours exigé par l’amendement fait au dit 
j.llV article par la section 2b du ch. 35 des SL de Q., 1882, 45 VloL 
Cri/(O. Or, Jollette, 13 octobre 1881, Mathieu, J., Perrault es La 

corporation de la paroisse du St Esprit, 18 R. L., p. 148 ) 
fv 4" Dans la cause de La corporation dn Canton de Douglas et 
K'-Maher, <X B. FL, Québec, 4 décembre 1885, Dorion, J. en C., 
... Monk, Crone et Baby, JJ., 11 R. J. Q„ p. 291 et 11 FL L, p. 45, Il 
•. a été jugé que l’avis dont parle cet article n'est requis que 
k- dans le cas ok l'action intentée est une action en recouvrement 
V- de la pénalité de fit etnon datte le cas d'uno action en dom-

poursuivie ne se plaint
pas, par ses plaidoyers, du défaut d'avis, elle ne pourra invo
quer oe défaut à l’argument. - -

5* Jugé que les corporations municipales sont possibles de 
l'amende de $20 imposée Par çet article mèmepn l’absence d'un

i'VJi'

rtpfni
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Icier»c

i oorpo-.j 
d. m>r 

i chemina*

 mast.. ,„... ...
règlement «on* l'article 136. Cour de

; fontaine. Magistrat, Jollett* t septan___
Corporation de la parole» (te St Alphonee, 6 

8“ Dan» Parent ee La corporation défit Henri, 1 
La corporation du village de Lannon.et Lemay ee La corporation ■ 
de St LonisdeLotbinièee. C.O,, Québec,SI janvier 1873, Stuart,:' 

. J„ 1 R. J. Q., p. 380, U a été jugé qu'une corporation mua’ ‘ 
n'eet tenue à l’entre tien dee chemina et pont» que loreqi 
paaaé un réglement sous l'art. 311 et que défaut de tel 
ment elle n>ncoiirt aucune pénalité pour négligence di 
entretien. Jugé dans le même sens. C. B. R., Québec, 15j 
1830, Dorion, J. en 0., Monk, Ramsay et Crue, JJ., La oc 
yatloe de la Cité de» Trois-Rivières et Lessard, 10 R. L.,p.
‘VT* Qu'une corporation est obligée d’entretenir le* chei 

' dans ses limites, quand même elle ne serait pas chargée de cet 
entretien en vertu d'un réglement sous l’article 535, (Hnot es 
La corporation du comté de Montmorency, Tessier. J. ; Deel- 
lata es La corporation de St Grégoire, Polett* J„ Meredith, J. 
en □., et Caeanlt, J. Au contraire, le Juge Stuart a décidé que 
la corporation n’est sujette à la péeallté que si elle s'est chargée 
de l'entretien par un réglement conformément t l'article 535,, 
1 R. J. Q.,n.3Î6et ï R.J.Q., p.253.) '.*356.^

8* Dans Both well ee La corporation do Wickham Ouest, C. 
S. R., Québec, « février 1880, Meredith, J. en C., Stuart et 
Caron, JJ., 6 R. J. Q., p. 15, il a été jugé qu'une corporation 
locale ne peut être condamnée à faire sons trois mole, et sous 
une pénalité de fl 000, un chemin établi par an conseil de 
comté, la pénalité établie par cet article étant la seule que ' 
corporation puisse encourir par son défaut. -Cj- VU’ ..

8* Dans Chénier ee La corporation de St Clet, O. C., Mont* "■

pale, nous l'art. 793. pour pénalité et dommage, pour défaut 
d'entretenir les clôtures le long d’une rout*.

10* Qne la oonatructlon d'une clôture, à l'encoignure de deux 
chemins principaux, qui empêche le public de communiquer 
d'un chpmin à l'autre en coupant l'angle formé par cee deux 
chemina telle que la chose ee faisait depuis au-delà de trente 
an* ne constitua pas un embarras en me nalaanee dans W 

*. sens- du Code Municipal ; qu'une telle construction ne peat 
i tout au ptaa constituer qu'un empiétement-sur le chemin.
| public, pour lequel la corporation ne peut être recherchée as- - 

moyen d'une action pénale suivant l'art. 783 C. M. (C. C., St 
Jérôme, V mars 1879. Bélanger, J., Scott e« La corporation de 
la paroisse de St Jérôme, 0 R. L-, p. 514.1 a-furs** ' -> .yp ' ■&£iF Dana Lajoie ee La corporation de U Malbal* a C., Mal-,

Si'i



toxhemin'Mt •otmTIai directionde plusi eu re 
irationa de comté, ces corporations sont con*1 
ynentet solidairement obligée» de faire tenir

.14L.’NVÿ 1», U » «U jugé que,'
“-------orporation peut être ooe<

lligence dans l'entretien 
ans preuve qu'ils soient 
mente différents, et bien

----------------- ,_______ ,___ Ion ait été Informée du;
■ état dont on te plaint, ni mise en demeure de faire,Me anémias. ' v. - ,-■• •,
ic dans une action en dommage contre une corporation !

l'art. T»
S plusieurs amendes pour nég 
Mite chemins de la pmoiaee, es 
■ des procès-verbaux ou région 
oit pas établi que la oorpomtli
état dont on te plaint, ni mis.__________ —-------,
aedhemim *■' r +^w*** w 'yr*‘ ->- • •' *’ni
’-------------"-------J___________ '_____ i corporation*

tie sous l'article TW, il n’est pas nécessaire d’indiquer 
précis du chemin où l’accident a eu lieu, ni le nom du 
tire du lot Voisin. (O. B. R., Québec, 6 mars 1877, Monk.', 
«y. J., Sanborn, J. et Teenier, J., Patrick, appelant.■»-, tmnoorn, et iee»ier, J., r-atnca, appelant, jm 

w.ls corporation de l'Avenir, intimé, IR.L.P. 321.) -
RIP Dans une cause de La corporation du canton de Douglas 
NU Maher, Québec, 4 décembre 1885, C. B. R-, Do rien, J. en C.. *a 
Htionk. Cross et Baby, JJ„ U R L, p. 45, et 11 R. J. Q., p. 294, 'Æ 
lit a été jugé que dans une action contre nne corporation mu-~-j|9 
iniclpala, pour réclamer des dommages résultant d'un accident- -m| 
Bogisépar le mauvais état des chemins, la cour prendra en cou- $j 
{sidération la difficulté de maintenir les chemins en bon ordre -b 

cause du mauvais temps et de la sait-on de l'année. -* ■ 8
pH* Qu’Il y a lieu à une action en dommage contre une oorpo- 
station municipale par les propriétaires longeant une rue, parce 
Mus la corporation en baissant le niveau de la rue aurait Inter- 
ieepté l’accès de la rue aux bâtisses longeant cette me. (C. B.
;R, Montréal, 21 décembre 1880, Monk, J„ Ramany, J„ Baby, vj 
IJ. A, Doherty, J. ad hoc. et Jetté, J. ad hoc, Morrison, sppe- t. 
liant, et Le Maire et al de la Cité de Montréal, intimée, 25 J., jj
Hpt'L) ’ •#.»' yi-î n '."Vê.'''- b*' x-f* ■-**■ <-,/■ ■■ -
| Qu’une corporation municipale a action contre une com- J 
rpagnie de chemin de fer pour dommage causé à un pont de la 1 
^corporation, par les travaux de la compagnie. JC. B. R., Qué- J 
Wse, 8 mars 1877, Monk. Ramsay, Sanborn et Tessier, JJ„ La j 
• corporation de Tlngwlck,»ppelante,«t La Compagnie du Grand j 
IfVrone, Intimée. 8 R. L., p. 34d| M
ylf un ne peut poursuivre eu dommages une corporation 1 
nwunlcipale soumise au Code Municipal, pour défaut d’entre- "j 
I tien des chemins eu cours d’eau, sans lui avoir donné un avis . 3 
•de quinze jours (C. M„ arts 783 et 878) ; l’avis est nécessaire 7 
«sntms dans le oas où, dans nne action d’une autre nature, le ,.d 
: dassaadear leiat S son action une demande en dommage, j 
■Vhui al es L» eerporation de la paroisse de St Bruno, C. 3., 1
? Montréal, 14 mal I860, Taschereau. J..1Ï.LR, S. C„ p. 338.) -1 
jfetT* Dans une action civile contre une corporation municipale 4 
- pour dommages causée par le mauvais état du chemin sous soc .■

itrOle, le demandeur, non contribuable de la municipalité,
fâfââÉÜÛÏ. .-y..
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n'eet pee tenu de donner ravtanf de I
requis par l'article 793 O.M- pTurner_______ _____________
Louie du Hel He!, C. 8., Kamouraska, U octobre 1864 Loeen-w 
ger, J., 16 R. J Q„ p. 260.) >.

18" Une poursuite pour doounagea résultant de mauvais ■ 
état dee chemina lntentee contre une corporation municipals' 
sane l'avis exigé par l'article TM C. M., sera renvoyée sur ex
ception à la terme. (Bibeau sé «Lee La corporation de le- 
paroisse de St FrançoIa-du-Lac, O. (X, 8t FrançoIs-du-Lac, M 
mare 18». Ouimet, J , 17 R. U, p. 70L) --- --------

19" Dans la c tuse de Charron ri al. es La corn 
paroisse de St Hubert, O- 8. EL. Montréal, 31 
Johnson, J., Taschereau. J. et Mathieu, J., 16 R.
J., p. 304. et t M. U R., S. C . p. UL U a étéJugé, 
jugement de C. S., Montréal, 30 avril 18H, Tait, J 
poratlon municipale poursuivie en dommages, p 
migee résultant d'un accident causé parle meut 
trottoir, et qui plaide au mérite sans Invoquer le 
requis par Particle TM P. M., tel qu'amendé, n’a | 
se prévaloir de oe défaut d'avis à l'audition nu m
moine en revision. ......... V •-..........

20e La section 5 du chap. 60 du Statut de Québec de 1808,56- , —
56 VlcL. Intitulé : “ Loi amendant les lois relatives à le corpo- 
ration de la cité de Québec," décrété que les trottoirs, dans " ’
toutes les rues de la dite cité, doivent être faite, entretenue et ’•é*.

delà

reuse plaida généralement qu'elle n'était pas responsable:"e 
qu'il y avait eu négligence de la part d'Antoine Labelle 
La Cour Supérieure (Montréal, le 14 octobre lSM^Paptneau. J. 
2 M. L. R., S. C., p. 56) a déc'dé qua lorsqu'une pereoene ee 
morte par suite d’un accident causé par le mauvais état de 
rues, les enfants et héritiers de cette personne, lors même qu'il

rrT%t*T1

"

ce chemin danel'é 
tés et responsabilités ;



F*v>
liraient pnmTfucmi dommage, ont droit d’obtenir•< 
t de Montréal une certaine tomme d'argen t par forme de eoa-. 

it soulagement, et fixa oette somme à 11000. Sur, * 
e Jugemeet à la Conr dm Bano de la Reine, oette ooer

______ ,»t septembre 1887, Dorion, J. en C., Tee-ler, J„ Crues,
» et Church, J, U K. L, p 471), a confirmé le Jugement de la 

■ Supérieure. La cité de Montréal interjeta appel de la 
" » de la. Cour du Baao de le Reine h la Cour Suprême^ 

ada, qui a décédé. Infirmant le jugement de C. B. R," 
le jugement ne pou Tait être confirmé sur le motif désolé-/-.' 
t et que, comme les Intimée n’ont paa pria d’appel au eou- 
du verdict et soutenu qu'il y avait preuve suffisante d’une - 

oniaâre pour laquelle une compensation pouvait étmj 
, l ection de ZTÈabelle et al. a été déboutée avec dé

bité de Montréal et La belle. Cour Supr. du Canada... 
awn, 1 mare 1888, 14 Rap. de la C. Supr. du CL, p, 711, et J

__eel's Digest, p. 888.) . 'in irfii TV' ti^te
ï 88* Dans Qendet es La corporation du canton de Chester 

t lueet, C. CL, Arthabeeka, Pdette, J-, 1 R. L,. p. 7S, U a été jugé 
'qu'une corporation municipale locale, est tenue d’indemniser 
iflour loue lee dommages résultant du mauvais état des chemine J; 

existant dans ses limites. ■.-■ -v.- é'v
• 88* Jugé que, sous lee dispositions de cet article, une corpo- 

e municipale eet responsable des dommages causés par 
“nos de clôture, le long d’une route ouverte en vertu d un 
>verbaL (C. B. R., Québec, 7 mal 1884, Dorion, J. en C., 

<onk, J., Tessier, J., Croee, J., et Baby, J„ Dufresne et at, 
slants, et McCrea, Intimé, 13 R L., p. 806.) . ~tvj
I* Qu'une oorporotton municipal «test responsable des dom- 

, ges causée per le mauvais état d’un trottoir, si die a manqué 
id’apporter le soin ordinaire et raisonnable. (C. S„ Montréal, 14 
; octobre 1884, Bicotte, J., Higgins se La cité de Montréal, 38 J.,..
?8* Dans Guillaume et Le cité de Montréal, C. SL, Montréal,
T novembre 1880,3 L. N., p. 408, il a été jugé que la corporation 

l Montreal eet responsable du dommage causé par le mauvais " 
l d’un trottoir dans la cité, mais qu'elle a un recours en 
tntie contre le propriétaire du terrain longeant la rue où est

___Itruit ce trottoir. Voyei. dans le même sens, quant à la
responsabilité de la oorooJation, Grenier et Le Maire et al. do 

’ entréal, O. fl. R-, Montréal. 14 septembre 1878, Dorion J. en 
-Monk. Ramsay, Sanbom et Tessier, JJ., 21 J., p. 388. Lee 
faxripe* posée dans ow deux décisions s'appliouent à toute» - 

_ i corporations municipales. . - " '"3
; 88* Que l'accusation de négligence de la part d'une corporat
ion municipale à remplir son obligation de tenir lee rues et Im-V 

.trottoirs sous son contrôle, en bonne condition, peut êti 
-repoussée parla preuve de l'existence d lnfluence <’’



qui rend l'exécution de oette obligation i
sible; que lorsqu'un règlement décrété oue le# '_____ ,__
longeant le trottoir seront tenus d’en enlever 1» neige et la , 
glace sous peine d'une pénalité, le défaut d'exécuter ee" 
obligation donne lieu * l’imposition d’une pénalité, mal» ne 1
encourir aux propriétaires aucune respr 
Individus ou de la corporotion pour les

responsabilité vis-à-vis c
corporotion pour les dommages causés f 
i tels trott ' -------------le mauvais état de tels trottoirs. (O. B. R-, Montréal, 18 mai^ 

1881, Dorlon, Juge eu Chef, Monk, J«, Tessier, J-, Cross, J.,
Baby, J., Lulham, appelant ef I a 
La cité de Montréal, appelante e 
de Christ Church Cathedral, in tin

cité de M ont] 
si Le Recteua et 1 

intimés, 20 J-, p. 18.) .
27° Qu’une corporation municipale est responsable des dom-v 

mages soufferts par une femme dans une chute qu'elle aurait', 
faite en versant sur un chemin sous le contrôle delaooi
ration, l’accident ayant été causé par une élévation natur_
sur ce chemin, quoique le chemin vis-à-vis oette élévation fût 
assez large pour permettre à doux voitures d’y passer et que I 
cheval fût dans le temps conduit par une Aile de douze am. 
ayant été prouvé quo cette élévation avait été la cause d’aod-' 
dents anterieurs et que la corporation avait été avertie de la— 
faire disparaître. |C. S. R., Montréal, 30 novembre 1872, Mao- ' 
kav, J., Torrance, J., et Beaudry, J. (dissidenU, Higgins ef vir 
U La corporation du village de Richmond, 17 J., p. 218, 2 R. O., '. 
p. 478.) -, - y. • vf,<o teflj

28" Qu'une municipalité de comté qui déclare chemin "de- 
comté une route jusque là locale, devient responsable de son 
entretien, et qu’à défaut par elle de le faire tenir en bon ordre, „ 
elle est passible de l'amende Imposée par la loi. (C. C., Québec, 
26 novembre 1873, Tessier, J., Huot es La corporation du comte 
de Montmorency, 2 R. J. Q..p. 253.) - _i ••• » f-lft#

29° Qu’une corporation municipale est responsable des dom
mages occasionnés à une personne, et résultant d'n 
que cette personne a faite sur un trottoir en mauv 
IC. 8. R., 31 mai 1882. Papineau, J., Torrance, J. et Taschereau, 
J., Jodoin va La cité de Montréal, 11 R. L-, p. 431.)

30" Qu’une corporation municipale est responsable des dom
mages causés par suite du mauvais état des rues sans qu’il 
soit nécessaire do prouver que la corporation » été-notifiée de- 
mauvais état do ces rues, (C. B. K., Québec, T mare 1879, • 
Uorion, Juge en Chef, Monk. J„ Ramsay, J„ Tèssler, J„ et 
Cross, J„ Kelly, appelant ef La corporation de la cité de Québec, 
intimée, 10 R. IL, p. 605.) ; ---

31" Que les corporations municipales sont responsables des 1 
dommages causée par un accident sur un pont qui n’est pas nos 
pout public mais est considéré comme toi. (C. B. R., Montréal,j 
8 septembre 1871, Duval, J. en C-, Caron, J., Drnmmoml, J.,



tit. m.

lettre enregistrée et eat'aux ft
tonne. <üif'

'BarigleyÿJ., et Monk, J., I* corporation d'Eton et Roger», IR.' 
B2ja, 4Tat '• wy-v ^ •tr'-’Çv .fi -Ht. -’frSWm
t 3F- Qu’une corporation n’éet pas responsable pour la négtt- • 
ifcence de personne» qui ont lai»»* de» embarras dans la rue, ■' 
Beeequ’n appert que le conducteur de la voiture aurait pu éviter - 
le» embarras. (O. 8., Montréal, SI mal 1871, Mondelet, J,' 
(Maguire e» La corporation de Montréal, 1 R. C., p. 175.) •'
i' SS* Qu'nno corporation municipale qui se sert des ruines de 
Baalson» brûlée» pour réparer le chemin, sera responsable de la 
'perte d’un cheval causée paroequ’ll aurait marché sur un clou 
jgai ee trouvait dan» ce» ruine». (C. 8-, Québec, 1885, McCord, 
M.: Bernier e» la corporation de Québec, 11 R. J. Q., p. 70.) .1
Si *“ Que le propriétaire d'nn chemin à barrière est responsable 
■en dommage pour un accident causé par le mauvais état d'un 
(chemin temporaire construit par la corporation de Montréal en 
Valsant son nouvel aqueduc pour tenir lieu de la partie du 
[chemin qui existait auparavant, et qui a été coupé pour les 
•travaux à faire par la cité. (C. B. R., Montréal, 21 septembre 
Î1878,81r A. A. Doriôn, J. en C„ Monk, J., Ramsay, J. (dissident), 
fpaHur, J„ Cross, J. (dissident). Les Syndics des chemins a 
«arrière de Montréal, appelants e< Daoust, Intimé. 23 J., p. 175.) 
E-Mè Que le fait, de la palrt d'une corporation, de laisser ouvert 
[a la circulation l’espace environnant l’ouverture d'un passage 
.souterrain, sane protéger le public, au moyen d'une balustrade, 
,bn autrement, constitue une négligence et une faute de la part 
; da la corporation, et, qu'en conséouence, elle est responsable 
pour lee dommages résultant de cette négligence ou faute. (C, 

,5. R., Québec, 1881, Casault, Routhler et Caron, JJ., Brault e»
; La corporation de Québec, 10 R. J. Q., p. 291 et 8 L. N., p. 48.) 
tye* Dans la cause de Turgeon es La cité de Montréal, C. 8-,
; Montréal, 5 novembre 1884. Mathieu, J., 1 Montreal Law 
; Reporte, C. S., p. 111, et 7 L. N., p. 383, U a été jugé qu'une cor
poration municipale est responsable du dommage qu elle cause 

M» en propriétaire sur une rue dont elle change le niveau.
; ■* Qu une corporation municipale qui, en vertu d'une auto- 
nteatlon de la Législature, permet l’élévation d'une rue ne sera 
responsable que des dommages résultant de la dépréciation en 
Trail nr de» propriété» affectées par ce changement de niveau, 

k'M’ qu’elle n’eet pas tenue d'élever le» bâtisses dans la même 
• proportion que la rue. (C. C., Montréal, 9 septembre 1864, 
L Mathieu, J» Bronaden sf ai, es La cité de Montréal, 12 R. L., 

-----
188* une corporation municipale est responsable des domma-
JAagee causée par le mauvais état d'un chemin sous son contrôle 
et résultant de travaux faits en vertu d'un statut, et l'entre-, 
preneur de ce» travaux est le garant de la corooration. 
(McCreevy et La corporation des Trois-Rivières, C. B. R... 
Québec, 8 septembre 1881, Dorlon, J. en C„ Ramsay, J. (dissfr
iîfcr ’tr* v- *.« T" i*.- . V • . , 1 SSl
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Si. Taction est ’ intentée au nom d'une 
qui n’est pu un contribuable de l*-mur

■3& jé'-ÉKt’:. 2s£æ

‘te-efvtv

•Ii i il miBiffciia irteei sés.i fcs.e

. . JHétryr'y ,' •ifp.-'inf.
dent), Teeeier, J., Croie, J., et Baby, J., coufirman. le
de C. 8. Le juge Ramsay était d'opinion que la _ _____
n'était pas responsable, comme cela avait été décidé dans les 
cause* de la cité dee Troie-Rivières et Lambert, et Lestsrd. et
Sue si l'entrepreneur avait agi conformément aux dispositions 

ee statute, if n'était pas responsable. (Ramsay's Àpp. Casse,}, 
p. *73.) _ •-v_ • : ' - . •**«

38* Dans Beaucage et La corporation de lajarolsss de Dee- 
chambault, C. B. R., Québec, 8 octobre 1888, Dorion, J. eu C. * 
(dissident). Ramsay, J. (dissident), Tessier, J., Crass, J., et 
Baby, J., 11 R. L, p. 855, U a été Jugé, confirmant le Jugement 
de C. 9. R., Québec, 30 novembre 1*5, Stuart, JF. en C., Casault,
J., et Andrews, qui avait infirmé le jugement de C. S., Québec,
S0 Juin 1883. Caron, J„ que lorsqu'un chemin est en aussi bon 
état qu’il est possible de le maintenir, à raison de la saison et 
du voiturage qui s'y fait, et qu'il parait même meilleur que les 
autres chemins, et meilleur qu’il n’avait été les années précé- , . 
dentes, la corporation ne sera pas responsable des dommages vv 
soufferts et causés par le mauvais état de ce chemin.

40* La corporation de la cité de Montréal n 'est pas responsable 
en dommages envers une personne qui est tombée dans la cave 
d’une maison brûlée, qui n'avait pas été reconstruite et dont 
l’emplacement, nonobstant le règlement de la corporation à cet 
effet, n'avait pas été enclos, la cause de ces dommages étant r 
trop éloignée. (Bélanger et vtr, vt La cité de Montreal, C. 9., » -
Montréal, 27 mars 1858, Day. J„ 6 TL J. R. Q., p. 220.) t

41" Le propriétaire-riverain qui, en vertu de la section 5 du 
chapitre 50 du Statut de Québec de 1892, 55-56 Vlct-, ci dessus 
citée, est seul responsable de l'entretien du trottoir devant sa
firoprlété, a Intérêt a intervenir dans une action portée contre 
a cité pour des dommages causés par le mauvais état de ce 

trottoir, et n'excipe pas du droit d’autrui en soulevant, par dé
fense eu droit, le manque de lien de droit entre le demandeur 
et la cité. (Seguin vu La Cité de Québec, et Drouin, interve
nant, C. S-, Québec, 14 février 1888, Routhier, J., 3 R. J. O-, C.
8,,p. 53.)

12° Lorsqu’un trottoir a été constamment entretenu en bon 
état, et que l'accident qui y est arrivé ne peut être attribué qu’à „ 
un dégel considérable ainsi qu’à la pente de la rue, il n’y a pas- 
lieu de tenir la corporation responsable de cet accident. IFoley 
v« La cité de Montréal, C. S^ Montréal, Pagnuelo, J., 2 R. J.
O., C. 8„ p. 346.1

43* Une corporation municipale qui a permis au public de 
ee servir d’une ruelle privée et y a construit un égout et numé
roté les maisons qui s’y trouvaient, est responsable d'un acci
dent arrivé par suite du défaut d’entretien du trottoir de cette 
ruelle. (GUIlgan et vir. v» L* cité de Montréal C. S., Montréal,
5 mars 1892, Loranger, J^.2 R. J. O, C. S., p. 165,)



personne
entre,Jes.flpàiosdu greffier,

Lorsqu’une corporation a négligé d’entretenir tt 
lent 1 Titrer, elle ne peut échapper à le reeponeabül 
Ited'nn accident, en plaidant que la rue e'eet trouri

[gereuee par suite d'un degel subit, son derolr étant deooupM 
rja glace et de nourrir les trottoirs de cendres. (White isefl 
Jçlté do Montréal, C. 8., Montréal, Pagnuelo, J.IE.J. OS* 
[R,p. 342.) ■ ..»,'C‘.■■ *■ ^ *v v*- -i.
«" 46° Une corporation municipale est responsable du fait q9 
•le* madriers d’un de ses trottoirs ne sont pas convenablemïe* 
clouée, et qu'il ne suffit pas à cette corporation de (aire examdl 
eer de tempe à autre les trottoirs sous son contrôle par see en™ 
ployée, mat* elle est reepoeeeble de la négligence de ses ssg| 

. ployée, si o<* derniers ne tiennent pas les trou airs en bon onMfl 
de manière a offrir toute sécurité possible aux passant». (Mil* 

yoaLa corporation d* la ville de la Côte St Antoine, C. S.. Mot* 
i.'réat, 29 février 1892, DeLorimler, J., 2 R. J. O., C. S., p. 262 ).'<■ 
y . 48° Par le Statut du Canada de 1852. 16 Vlct, ch. 100, seoJlfl 
.une compagnie de chemin de fer fût autorisée à passer soei 
"chemin dans certaines ruee de la rité de Québec avec le coed 
’.senlemont de la corporation de cette < ité, de manière à présent 
ver lee habitants de la cité et leur» biens des dommages qttl 
pourraient leur résulter do la local satlon et de la construction 

r du chemin. La corporation de la cité de Québec a permis à lài 
compagnie du chemin de fer de passer son chemin dans uneruej 
où l'intimé était propriétaire; ce qui lui a cause des dommages^ 
Il a poursuivi la corporation en dommages et il a été jugé q* 
la corporation n'élait pas responsable. (La cité de Québec éfi 
Renaud, C. B. R , Quebec, 7 octobre 1884, Dorion, J. en Câj 
Ramsay, J. (dissident), To-sler, J„ Cross, J. et Baby, J. (dlasH 

.dent), Infirmant le logement de C. S., Québec, 21 février 18885]
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de rémission du br 
les frais.

elle ee rend îde glisser dan» 
qui pcuven* être causes par 
corporation de Coaticook, C. 
Johnston, J., Jetté, J. et G1U, J 
8-, St François, 31 mal 1887, Bro 

80e Une corporation muntoi] 
dommage résultant de 1“

ita. {Reimport v<
i. R., Montreal, 81 avril 
renversant le jugement de 

>ks, J..33J., p. (Si . 5.-T- 
de clt* est responsable 

«L'me an» de thon
3«’elle a laisse construire, dans une rue, à l'occasion 

émonstratto» publique, quoiqu'elle n'ait pae participe à la 
construction même, et le droit à ces dommage» n 'est pas soumis 

à la prescription décrétée par la section 3 du-ch. 83 des Statut» , 
refondue du Canada. (Vanasse et al es La clt* de Montreal,
C. S., Montréal, 6 septembre 1888. Mathieu, J,, 16 R U, n. 386.»

51" Dans les mois d’octobre 1873 et janvier 1871 l'égout de 1» 
rue Sto Elisabeth s'est obstrué et trois maisons, dont l'intimé 
était propriétaire ont été Inondées, ce qui a causé des domma
ges aux maisons et aux meubles qui s> trouvaient. De Ifc 
action pour $2,000 et jugement pour $172.20. Jugement confirmé. 
(Cité de Montréal et Bourgoin, Montréal. 19 mars 1877.1 '

52" La cité do Montréal est responsable desdommages causés 
à un cheval et a Une voiture dont une roue s'est enfoncée dans 
le sol d’une rue publique où une excavation, pratiquée, pour ' ;i 
un tunnel, avait été récemment remplie, nonobstant le tait 
qu’il y ait eu dans la roue un défaut Inconnu du propriétaire, 
la preuve ayant démontré que la roue était suffisamment forte 
pour l'usage ordinaire, mais pas assez pour résister à la terre 
déposée sur elle par son enfoncement dans le sol. I Archambault 
r.i La cité de Montréal, C. 8. R, Montréal, 29 novembre 1879, 
Haiti ville, J., Jetté. J., et Laframboise, J., confirmant le juge
ment de C. S., Montréal, Johnson, J.. 25 J., p. 225.1 

âl" La corporation de la cité de Montréal est responsable des 
dommages causés à des effets emmagasinés dans une cave 
formant partie des lieux louée aux demandeurs, en conséquence - 
de l'engorgement d'Un puits dans un des canaux publics aux 
tic la corporation, les eaux en conséquence refluant dans la cave 
par le canal privé. Les frais de louage d'autres lieux pour 
l'emnmgaslnage des eîfets, seront inclus dans les dommages 
accordés, ces dommages n’étant pas le résultat d’une cause trop 
éloignée. (La cité de Montréal et Mitchell et al C. B. R, 
Montréal.9 mars 1861, Du val jJ. en C., Meredith, J-, Mondelet,J^ 
et Budgley, J., confirmant le jugement de C. 8., Montréal-"^ 
Monk, J„ 11 D. T. B. C., p. 437.1 » - - v—v -

54" La cité de Montréal sera responsable des dommages que 
pourront causer les pompiers allant au feu dans leurs voitures ; 
menée* à toute vitesse, lorsque rien ne distingue ces voiture* et. : î 
qu'aucune cloche n'est sonnée pour mettre le public en garde. » 
Kùulbois r» La cité de Montréal, C. 8., 16 Lévrier 1869, Jetté, J.,
5 M. L. R, S, C., p. 43.)



am A JR.
aprfce J» pesention d’un régu
'v

ns U otM de Gould ee La tit* de Montréal, C.S.. 
d, 18 «Trier 1888, Jett*. J„ 4 M. L. R, 8. C„ p. 4S, U » 
que U oit* de Montrée! eet reeponeeble de l'état des 
l. tie-4-Tla dee march#» publics, et que, lorsqu'un 
t arrive par le mauvais état de cee trottoirs qui ne 
ni couverte de cendre, ni coupée de manière à lee rendre 
■ante, la dt* de Montréal devra payer le dommage qui,

'ne corporation munlol]
________________________________ de Iront et qui, dans
l’exécution de oee travaux qui font née «se» 1rs», module quel
que peu le niveau du chemin, de manière à causer quelques 
■kewnage» à ce propriétaire, n‘encourt aucune responsabilité 
me*-vis de lui quant à ose dommages. (Plante et La oorpora- 
fttou de la paroisse de St Jean de Matha, C. B. R, Montréal, 84 
Èmars 1858, Lacoste, J. en C„ Blanchet, J„ Hall, J., Wurtele, J., 
St Ouimet, J. A-, confirmant le Jugement de C. S. R, Montréal, 
* Janvier 1880, Johnson, J. en C„ Taschereau, J., et Tait, J., 
kui avait infirmé le jugement de C. S., Jollette, 88 mai 1888,1 91 J. 0„ C. B. R, p. 188J -~
P8J® Lee syndics des chemins à barrières sont responsables 
(d'un accident causé par une excavation pratiquée dans leur 
rqbemin par un propriétaire, pour reUer son terrain à l'égout 
public, quoique cette excavation ait été pratiquée sans leur 

(permission. (Lynch es les syndics des chemins à barrières de 
«Montréal, et lee dits syndics des chemins à barrières de Mont- 
fréaL demandeurs en garantie, es Granger el al, défendeurs en 
^garantie, C. a, Montréal, 1er octobre 1888, Mathieu, J., 18 R L.,
^88* {jue corporation de ville qui, par ses employés, trace sur 
i l* fleure St Laurent, vis-à-vis de la ville, un chemin de traverse 
:enr la glace à dos endroits dangereux et od la glace n'est pas 
^suffisante, eet coupable de négligence et responsable des dom
mages résultant d'accidents causes aux voyageurs par l’effion- 
. drement de oette glace à l’endroit tracé. (Préfontaine rs La 
, villa de Loeeueull, C. S., Montréal, 4 mais 1880, Davidson, J.,
fe-BT Une corporation municipale qui, en faisant construire 
(la trottoir, ne remet pas les lieux dans le même état od ils 
tétaient, v. g., ne remet pas un poet sur le fossé, laissant ainsi 
oee lieux dans un état dangereux, est responsable pour les acci
dents qui peuvent arrivera cette endroit, même si le trottoir 

la été construit en conformité avec le règlement adopté à celte 
E*,:- (Drouin es La corporation de Beau port, C. 8. R. Québec, 
181 mai 1888, Cassait, J., Routhter, J„ et Andrews, J., confir- 
' mant le Jugement de S., Québec, 7 avril 1888, Caron, J„ 1 R J. 
p-O-, C. 3„ p. 40A) _

la section 8 du chapitre 88 des Statuts refondus du Cana-

v?v'. f1 T-:|V
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ment ou d’une résolution 
ou 527, ou tout conseil mt après lsrécei

d'une cité on ville incorporée néglige de réparer et entretenir 
telle route, rue ou grand chemin dan» eee limitée, cette négU-' 
genoe eera un délit pour lequel telle corporation eera punie 
d’une amende, à la discrétion de la eoer devant laquelle la* 
conviction aura lieu ; et la dite corporation eera aneel reepon-
eable civilement de tons les dommages éprouvée--------*----
ce «oit par suite de cette négligence, 1-------------
le recouvrement de oee dommages soi 
mol» aprée lee dommages soufferte." 
dispositions, que la réclamation pour ivée par

d'une cité

prescription, l'action étant complètement éteinte: seulement, 
et le défendeur n'invoque pae cette prescription dan» ea niai- 
doirie, il n'aura pas de fraie. (Cité de Québec et Howe, C. B.
R.. Québec, 8 octobre 1887, Derion, J. eu C„ Cross, J„ Baby, J., '.itM 
et Church, J„ infirmant le jugement de C. B. R„ Québec, 1er ■ -jeS 
février 1886, Stuart, J. en C. Idlaaidontl, Caron, J. et Andrews, SM 
J., 18 R. L., p. 654 et 18 EL J. Q-.p. «4.1 -- ■igjBj

61* La section ci-dessus citée n'est apolleeble qu'au* action» -73 
résultant d’accidents causés par le mauvais état des chemin» '.OU 
située dan» lee limite» de la corporation poursuivie, et lorsqu'il vy 
est constaté que le chemin où un accident est- arrivé ne ne •’ ? 
trouve pa» dans les limites de la corporation de la cité ou ville, «rs 
quand même ce chemin serait entretenu par la corporation de 
la cité ou ville, lee disposition» de cette section ne sont pae ■ -SI 
applicables. (Laforce et La ville de Sorel, C. B. EL, Montreal, _*Bi 
82 janvier 1880, Dorton, J. en C„ Teesler, J„ Baby, J., Boeeé, J.. ,"!ÎS 
et Church, J„ confirmant le jugement de C. S„ Serai, 80 juin - ,w$ 
1888, Ouimet, J„ 18 R. L., p. 888, et 84 J„ p. 61) ■

Voir décision dans le même sens dans la cité de Sherbrooke <5 
et Dufort, 18 EL L., p. 506, 34 J . p. 76, et t M. L. IL, Q. B., p. 186.)

68e la femme du demandeur en passant sur la place d'un ' *1 
marché de 1a cité de Québec, mit le pied sur une planche.-..UH 
formant partie du pontage du marché, cette planche cassa et 
la frappa K la figure lui Infligeant de» blessures dont elle se '’Æ 
plaint par l'action. B parait que le clerc du marché faisait le 
tour de ce marché plusieurs fois par jour pour on examiner le —-Tf 
condition, et U nq remarqua aucun défaut an lieu en question, ~~ 
et on constata ensuite que le madrier ètaitdétértoré en demons.
Jugé que le rioe du madrier en question était un défaut caché ,-jS® 
dont la défendereeee n'avait pae eu avi»; que le dommage, tM 
souffert par la demanderesse eet le résultat d’un accident et ne ; Æ 
peut nullement être attribué à la négligence de la défendseeeea, «dB| 
et que l'action doit être renvoyée. (C. 8., Québec, décembre .. ^fefl

Œ3



JT da 8wett.ee «écollet: C. 0„ Montréal. mal MM, Moueeeaa. JL, .«g 
■£7I<,'MvP-*18, tl eétéjugé quel’avisdehuit jours et ledépôt de 
yllffmàÿe» par la section Man chap 36 du Statut de Québea, 41 -3 
S Viokt pour l’èmanatlon de l'action accordée per oet article, ne'1. 
FOéettpee requis- dans lee action», civiles tntemttee ewtre leer j 
%oorporatione municipales, k raison du mauval* entretien de *' 
'leur chemin et gu"nne exception à la forme bâsée sur le défaut, ,4 
[id'aiittj—etetiroyée. uLM***»*! X .vfyVwl
R> Ste- Que pour constater a’U y e -négligence de te pert de-la i 
•'corporation, quant aux fossés U faut établir par la production j 
I du proces-verbal, el dee foeeée sont déclarée nécessaires, et sll 3 
ta'été ordonné qu’il en tût-fait; que lee conditions du terrain,,» 
ÿdee ealeona^oemme la cauaédu mauvais état du chemin, doivent r.’ j 

être prisses» considération pour déterminer e'il y a négligence. -j 
;'IC.C., Arthabaska, 8 février 1873, Gagné c* La corporation du d 
S^ean ton de Chester ouest, éR. L*lp. 70S.) ■ ■Jiv'Sl
ï>VéS” Que-pour qu'un propriétaire puisse réclamer une indem- --3 
i nlté par suite du ni velage des rues, il faut que ce nlvelago ait -$ 
été tait aur la devanture de sa propriété. Le nlvelage sur le * 

r, front du voisin n’est pas suffisant. (C. S., Montréal, 31 octobre [2 
r 1871, Mondelet, J., Mercantile Library Association rs Laoorpo- -3 
■ rtttton de Montréal, 2 K C., p. 107.) • , .
■t.'“ 68v Dans Boutelle es La corporation du village de Danville, 1 

C. C.. Sherbrooke, 9 juillet 1874, Doherty, J-, 6 R. L., p. 2,11 a : 
été jugé qull n’y a pas d'action pour quantum meruit contre - 

: une corporation municipale pour travaux faits sur lee chemins. y 
Voir l’opinion du juge Ramsay, (dlssidenO, dans la cause de v, 

' Price ét al, appelants, et La corporation de Ste Geneviève,. c 
Intimée, 5 L. N., p. 142. — û - V' • ■ " „ ,.-ïïflS

r 67” Dans Dubois r« 1 a corporation de Ste Croix, C. C-, Québec, . y 
v"*7 mars 1876, Meredith, J. en G., 1 R. J. Q., p. 313, Il a été jugé 
i que lee corporations municipales son^tenuee de tenir ou faire 
S tenir en bon ordre tous lee chemin» locaux sous leur contrôle, ’
>• y compris le» chemins conduisant à une autre municipalité et ” 

établi» pour l’avantage des habitante de cette autre munici
palité, et que les routes qui sont à la charge des habitants do la 
coticeeelon à laquelle ils conduisent d'un autre rang senties 

, route» conduisant d’un rang à un autre dans la mémo munW'--
cipaltté:_'.‘.CS——  ----—-ne. rr-——-r; -S’—r:

— 88” Qn’U r a lieu k un acte d’accusation contre la corporation 
s d*une municipalité rurale pour n’avoir pas réparé un chemin, 

quoique ce soit un chemin de front, et qne par la loi, lee ■" 5 
, propriétaires longeant ce chemin soient tenue à son entretien ; j 

qu’en ce cas. la cour n’a pas le droit d'ordonner le paiement dee s 
v frais de la partie poursuivant». (C. B. Q., Québec, avril 1877,
K ■ ‘■ i».*r fr'ÂLt <ùsÜfcSr»i siVTIJçaCîl-. -üwiStWifa
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(C. B. R,la coni]

stiMè'jûÈWirMh.W,) ’<*>

■1,. .

„____ z _, ........... ...........
l’élargiseemént."Ue changement, 157a*tonrne 
ou l'entretien d’ùnchemin qui est oejioit être. » 
sa direction, demandant k faire règleret déter 
ner les travaux à faire sur. ce^çgemin^dolt
.délal : mïtfâL

L Convoquer à une de ses séances, par av 
public, les contribuables intéressés dans l’ouvre g 
projeté et, après les avoir entendus, «’ll est 
nion que cet ouvrage doit être tait, passer un 
ment pour régler, détermineret répartir lest 
du chemin ; ou ■ '„ _, . __ _

2. Nommer un surintendant 4spécial char 
de visiter les lieux mentionnés • dans le 
ment, la résolution ou la requête . etv ,dq

. • ~T ~ ; T. /’' IJ ’fT" " ■ " 'I'll ttl 1'*.

Dorion, J. en C., et Tessier. Ju La Reine ee La
la paroisse de 8t Sauveur de Québec, S R J.( 
p. 180.)

corporation <
p.iao) ,

68e Que le propriétaire d'un terrain et d'une maison avo 
nant une rue, n'a pas de recours contre la corporation muni-", 
clpalo. pour recouvrer dee dommages qui ont été causée * ne J 
propriété, par les travaux qui ont été faite dans cette rue par 
une compagnie de chemin de fer, autorisée par la loi à faire 
tele travaux dans la dite rue. et que al cea travaux ont causé 
dee dommages, le propriétaire doit ee pourvoir contre la coin-- '1 
pagnie de chemin ne te 
aucun contrôle sur
1880, Dorion, J. en C.. ..____________ „______
Œ ration de la cité dee Trois-Rivières, appelante, ri Lambert, . j 

é, 1C R L, p. 356.).
70* Dans Morris es La cité de Montréal, C. ! 

mal 1883, Davidson, J., 3 R. J. 0„ C. B p. 341, U a ou
de même qu’une corporation municipale est tenue, ,_______
saison d'hiver, d'apporter un plus grand soin à maintenir lee 
trottoirs en bon état, afin de préserver lee piétons contre les "3 
dangers plue graves dus au climat, de même les piétons dol rentum 
apporter plus d'attention, et qna. et l'accident, qnl forme le 
base de l'action, parait être dû à l'Imprudence dn demandeur 
qui, lors de l'accident, ne portait point de claques et n’était 
aucunement protégé contre les dangers notoires des trottoirs 
pendant la saison d'hiver, l’action sera déboutée. ** - c <>)1

Voir notes sur l’art. 4, 28,311, 751, 7»et “*



•t, et de dnewer un prix* 
le délai qu’il lui fixe. (1)

mu Dotation, t, omission ne date. L
PROCÈS-VERBAL, 4.6,7.

D'EAU, REGLEMENT, 8.
jf1 SEQurrs, J. A

•*>««
dsns une résolution nommanl

_______ ._____ averture d'un chemin, de ls 4
endant fer» son rapport, n’est pes fstsle. (C. 8. 
mort, J. en C., Cessait, J„ et Andrews, J., O’Shao 
corporation de 8te Clothilde de Hortoo, 11 R J. 
„N„p.«S.l . ..................................

ft rQue dsns le ces de requête des contribuables d'une muni
cipalité, demandent l’action du conseil quant a la nomination 
Wun surintendant pour faire rapport but l’ouverture ou l’entre- 
tien d'un chemin, ceux qui, sur un appel de la décision du 
bureau des déléguée, sont appelés intimée par le Code Muni- 
Sipal, doivent être les requérants nommée au bas de la requête, 
et non la corporation qui. par l’entremise de son conseil, a 

’nommé le surintendant (C. C„ St Jean, 6 mars 1871, La corno 
ration de la paroisse de St Alexandre es Mailloux, 7 RL., 
a.4»J -*» - ■’ - - — •v?i
L J». Qu’une action en complainte et en dommages intentée 
,eontre le surintendant spécial nommé sous les dispositions du

le Municipal, sera renvoyée, si ce surintendant spécial n’a 
reçu l’avis mentionné dans l’art. U C. P. C., Hough, appe

la si La corporation de la partie sud du canton d’Irlande et 
canton de Coleraine, Intimée. (C. B. R, Québec, 8 mars 

L Dorian, J. en C., Monk, Teeeier, Cross et Baby, JJ., 11 R
p. 881.) - -•> ' >
« Que les procédés du conseil de comté, comme du conseil 
|L ss bornent à rejeter, confirmer ou amender un procès 
bal fait par un surintendant spécial ; qu'lis n’ont pas le droit 
PEsndre nnltiative st de dresser un proces-verbal au refus 
surintendant d’en faire un. (C. C.. Trots-Klvtêrea, il avril

es La corporation du' iption, 18RL,
V Dans la cause de Dagenale es La du comté de

. Vii'. hW* r. ’V. *



peut être795. Tout coni
travaux d’un chemin de front ou d’une ’ronteth»^ 
vertu d’un procès-verbal ou d’un règlement faitC-s 
sous l’autorité de l’article TM* à raison des biena - 
i ui posa blés qu’il possède ou occupe, en jet à l’appU- .. 
cation de l’article 788. .v- ' i ' '

795a. (Tel qu’ajouté par Fart. 6171 8.-RTÙ&'’* 
S’il s’agit d’un chemin de front de deux rangs, le '

Huntingdon, C. 8. R-, -Mohtrénl, » septembre 18K, Oill J;; - ■ Tait, J . et tfslller. J.,lo R. L,p-S7t,U a été jugé, oonffra^ - 
le jugement de C. C„ comté de Cbateauguay, 1er février I860, >3, . 
Bélanger, J„ qu'une corporation de comté n s pas jnridioUoe - • 
pour nommer un surintendant spécial et ordonner la verbal!- 
ration d'un cours d’eau qui se trouve exclusivement «Une les ’ 
limites d'une municipalité locale, mais que cette nomination 7 * - 
appartient exclusivement an conseil de cette municipalité 
locale, et que, si un procée-verbal est fait per un surintendant . 
ainsi nommé et que des travaux soient faits à l’entreprise sous 
les dispositions du procès-verbal, l'entrepreneur des travaux 
n’aura pas de recoure contre la corporation de comté, qui aura 
nommé le surintendant ; que la décision du bureau dm déléguée, 
déclarant qu'un cours d’eau sera à l'avenir un coure d'eau 
local, a l'effet de .décharger la corporation de comté de toute 
obligation au sujet de ce coure d'eau ; que, si un cours d'eau est ~ 
verbalisé par un surintendant nommé par la corporation de "" 
comté, la corporation locale n'est pas tenue de payer le coût v 
des travaux faits sur ce cours d'eau en vertu d'un procée-ver. ■ -jù 
bal fait par ce surintendant spécial ainsi nommé.

7* Dans la cause de Bntcholler r» La corporation du canton 
de Stanbrldge, C. S. H-, Montréal, K décembre 1K1, Mathieu * *

et Tellier, J„ 21 R. L.J. (dissident). Tait. J., et Tellier, J„ *1 R. L.., p. Ja 
Jugé, confirmant le jugement de C. C., Bedford, ltdi 
18»), Lynch, J„ qu un surintendant spécial, qui dr 
procès-verbal pour l'ouverture d’un cours d’eau, n’a 
recours contre la corporation locale qui le nomme, 
dernière, dans la résolution le nommant, a déclaré
firocédée se foraient aux frais des Intéressés, et si, après 
ogation du procès- verbal elle a taxé les (nais du surir, 
et déclaré encore que ces fraisétalssitila charge des lm 
quoiqu’elle ne les ait pas repartis sur les Intéressés, et fil 
par ces derniers. ■ .

8e Un réglement pour la construction d’un trottoir 
pas été précédé de ravis requis par l'art. 794 C. 
(Dupuis es La corporation de 8t Charles, C. 8„ Qu

cette
me les

mars 1892, Andrews, J.,1 R. J. 0, C. 8., p. 196.)



iCvde terrain ^entretienne- seul toute * la 
',dnrçhemin;sur la moitié- de là largeur de 
ain, sa uf le cas où lanaturedusoi ou autres 
a rendraient cette division injuste ; et fauta, 
recentre le* parties intéresses* sur ce pàr-, 
Inspecteur, de ^pirie de l'arrondissement,'

■VERBAL ET L’

L^Fict., chrp. 64, ê*ct. 17 et de 1393-04, 67 Vict., ehap.' 
ÇAZ; serf. 8.) Le surintendant spécial, ayant prê
té serment comme tel officier, doit convoquer, 
tenir et présider une assemblée publique des contri- 

t (niables intéressés dans l’ouvrage projeté, au jour,
- à l’heure et au lieu qu’il a fixes et dont il a donné 
>*vis public. rm&t
ÊÎTout contribuable intéressé et présent à cette 
SeesembiZe a droit d*6tre entendu. (1) . j
wjeXe surintendant spécial pourra en tout temps, 
Cgîprèa l’assemblée publique des- contribuables inté- 
.Itessés dans l’ouvrage projeté, aller au domicile des 
‘ dits contribuables, requérir d’eux tous les rensei-

par un surintendant spécial qjul n' 
par oet article, est nul (Beaudr 
Hyacinthe, 18 octobre 1888, TeilleBeaudry tt «0, C. a. « I

, ■ î&mm
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gnementedônt fl croiraavoir besoin,et notnmWien 
la valent réelle, L'étendue et": le numétyiSolBcW d 
terrain' à raison duquel chaque contribuable*; éj 
assujetti à l’ouvrage projeté.

7Î>7.; Si - lé surintendant spécial eotisidère ' qu 
l’ouvrage en question ne devrait pas être fait,'1 
donne aana son rapport les motifs de son opinloi 
Si, au contraire, il est d'avis que cet ouvrage dol 
être exécuté, il dresse un procès-ver bel d'aprèe le
dispositions de cette seciion.

éCTIOIf SX DOXM4SE, l. PROCE8-VZRBAL,
^EOMotwAtio*.

(U Ie Jugé; Qu’un rapport fait par n»surintendantspéefifi 
nommé pour régler de* travaux, dan* lee terme* suivants 
qu'il Del* croit pas en droit défaire aucune ordonnance à oé- 
sujet. doit *tre coaeidéré comme un refus de ra part, vu qu'il ne 
se conforme pee aux prescription* de la, section U de l’Acte^ 
Municipal Refondu qui ordonne eu surin tendant l'alternative, ■ 
ou d'agir et de taire un procès-verbal, s'il y a Heu, ou de refuser 
lee travaux demandée et, dans ee ces, donner lee motifs de eon 
refus : que Homologation par le conseil local d’un rapport tait 
dans les termes ol-deesua mentionnés n’est d’aucune valeur et 
ne peut donner droit è un eppel eu conseil de comté. ‘ IG. SL, 
Trots-Rivières, U avril 1870, Ailette J., Lami e* Rabouln, 1R ,V* 887.) ryovv ‘ ‘rrsp1

Dans O’Sbaughnessy es La corporatloa de S*e Clotilde de- 
Horton, C. 8. R-, Québec,Juin 1886, Stuartr J. eu O., Oasault, 
J., et Andrews, J. U R J. Q , p. 168, Il n été Jugé que lorsqu’un 
surintendant spécial, qui est d’avis que l’ouvrage doit être 
exécuté fait un rapport au conseil de eon opinion, sans dresser

depuis plue de vingt-oinq 
uvent être poursuivie par «
■Ov.-fert.'

-ui

/
\



Le- conseil, apres i’èxpi'ratioD'dû délai pen 
«quel un rapport devait être-fait, au cas oit il 
t pas été fait, ou après avoir reçu le rapport 
rintendaniepéçial,-au cas Où ce dernier con- 
ce que l’ouvrage ne eoifpa» fait, peut donner 

r61Dcier, dé- nouvelles instructions avec ordre

tre*
tlo*
Till
lui™
fùtl 
de < 
incj 
Mit

COURS D'EAU, 4. •: PROCÈS-VERBAL, 1 A3.
MAVDAMUS, 1 RETROACTIVITE, 3.

S' lu Ie De ne O’Shaughneesy es La corporation de Ste Clothlde 
• de Horion, C. 8. H., Quebec, Join 1885, Stuart, J.en C„ Casault, 
-te« Andrews, JJ., 11 R. J. Q.. p. IM, U a été jugé que l'ebeence 
^«Indication dans le procès-verbal de la personne sous la sur- 
r veil lance de laquelle l'ouvrage doit être exécute, n'eet pas une 

omission fatale, vh que le chemin étant local, U deva t être 
compris dans un dee arrondissements de voirie (art. 541 C. M.|, 

jjjet qu'il sa trouvait, par IA même, pour son ouverture aussi bien 
pour son entretien subséquent, sous la surveillance de

nnspeeLeur. (Art 376 et 785 IVM.I
V î" Dans Bot h well es La corporation de Wickhsm Ouest, C. 
S. R,. Québec, a février 1880, Meredith, J. en C., Stuart et 
Caron, J. J„ 6 R. J. Q.. p. 45,11 a été Jugé qu’un procès-verbal 
qui décrété qu'un chemin municipal suivra un chemin d« fer 
en allant au nord-est, "Jusqu'à l'endroit le plus propice pour

eée à

Si fM-
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800. S’IL s’agit d’an cheml_ -,
les travaux de ce chemin soient mis * la 
des propriétaires ou occupants, des lots ayant 1 
sur tel chemin, l’indication_d*ices lot» aoj e 
verbal n’est pas requise.

* 801. (Tel qu’amendé 'par'VartL'StTt ,
S’il s’agit d’un chemin de front et que, à raison « 
certaines circonstances, le» travaux à faire sur i 
chemin par un propriétaire ou un occupant excédent 3 
de plus de la moitié la moyenne des travaux à faire4 
sur le chemin des propriétaires de terrains- de 1*3 
même valeur, ce propriétaire ou occupant peut être ; 
exempté, dans le procêe-vedbal. d’une partie dee_ 
travaux ou des frais de ce chemin ; laquelle partie . 
de chemin, désignée au procès-verbal, est considérée^ 
comme une route. • - ••

Tel. chemin de front ne doit pas dépasser

le traverser,” ne contient pee lion de l’ouvrage sûquel 
11 ee rapporte, et qu’il net» déclaré Illégal, et que pour cette 
raison U ne sera pee ordonné, per mandamus, de faire ce cbe-_ 
min. - )' ‘ ,

$• Dans Le corporation de le perolsee de St Téleephore er 
Merleeu. C. C., Montréal, Il mal 1886, Loranger, J.. 30 J., p. Î10, 
la demandereeae réclame dn détendeur en part dn coût de l’en
tretien d’une route ouverte dan» lee limites de se circonscrip
tion. Cette rente avait d abord été antorl-éo par un procès- 
verbal en dite du 2 novembre 1881 et mis» à 1» chaige de cer
tains propriété tree. Plus tard, le 21 août 188$, le procès- verbal 
fût amendé par un antre procès-verbal obligeant à l’entretien 
de cette roule le defendeur et «es voisins qui n'avaient pas été 
inclus dans le premier procès-vorhaL » e défendeur, entre 
autre» moyens, plaida que le derui.r procès-verbal était nul 
parce qu’il avait un effet rétroactif, le défendeur s» trouvées =-’- 
assujetti à dee travaux faite tandis qu’il ne devait l’étre que 
pour dee travaux à faire. La cour, déboutant l'action, a décidé 
qu’un procès-verbal qui réagit sur le passé en réglant des tra
vaux déjà faite et qui fait contribuer à cas travaux dee ntérea-' 
sés qui n’ont pas ét» appelé» per le prêté» verbal ordonnant csa 
dits travaux, est ultra rires et nuL et que ce procès-verbal est 
nul en raison de • e rétroactivité, en easujettlseant de» Intéres
sés à contribuer en coût de travaux déjà fait», tandis qu’il» ne-—'.? 
peu vent l’étre que pour de» travaux à taire. - > vj

1° Le surintendant spécial dol’, dans son procée-verbel. 
énoncer qu»ls sont lee lntér*.sés qui finalement, dans une pro 
portion quelconque, devront paysr le coût dss travaux à faire 

. ■“* il 6m



t ie chemin de*front i L'excédant eey 
itreteau. tomme roufep et l*. proche-’ 
element ne peut, en eudtin CM, déroge) 
Son» de l'article 826 de ce code^afcî&l

■oche-verbal : ’
1. Que tout pont ou autre ouvrage fi! 
• travaux d'un,chemin soit fait en ierrèvéïC

annexée a»
blés d'être modifiés

1. Que dee clôturée, gàrdè-foue et outrée défense» 
dent placée sur lee borda de tout.chemin, aux. 
idroits où 11 trareree ou longe dea 'précljaldee^ 
tvina ou autree placée dangereuse» ; h, v,.-,U .
8. Que .toute partie d'un chemin qui traverse des 
larais ou savanes soit construite, en tout ou en' 
srtie, avec des fascinée ou des pièces de bois équar^ 
ee, suivant un mode dé construction déterminé: 
i. Que tout chemin soit ou né soit pae plus élevé 
s milieu qu’aux bords ;
6. Que dise matériaux d’upe espèce quelconque

’dans chacune dee eectloni de coure d'eau Indiquées au procèe- 
: verbal, afln de déterminer et d'établir la proportion de* 
travaux de» Intéressé», ou du coût de tel» travaux aine! 
ordonnée par ce prooén-eerbaL Le défaut de

lnexéoutotree.rend le procès verbal et son homologation
(Lavtoletle et La corporation du comté de Nepli __ —,------'ETMontréal, 17 septembre 1887. Dorion, J. en C., Teenier, J„ 
Ooëa J„ et Babr,- J. (dissident), con Armant le jugement de O.
~ -S| s-'r- »

t être nul pour partie et valide pour 
Illégale concernant ■*'—

______ ,_____________ 3tk>n n'invalide p
pila* de ce prooèe-verbal qnl cor cerne l’oui 
Irani et at. e* La corporation du comté d'
8. R-, Québec, SI ootobrr "™ “------- *
Caron, J„ oon Armant le 
oembrs 1887, Andrew», J 
Voir note sur article 788.

8.. Chagnoo, r Un proa

ducbrmln.

il R, U,p.m>

m v<rr-?r;
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atretenir cet ouvrage t \ i 
"‘pét ri la chemin travers 

V Ire arbres de cheque côté du chemin e 
p*r le propriétaire ou l’occppent'du te 

•où perles personnes tenue# eu* travaux du checùl 
."jusqu’à 1* distance de vingt pieds de chaque clôtur 
à moins que ore arbre# ne eotnt dee arbres fruitier 

. oùdaë'érable* ou des planee faisant partie d*i 
érablière, ou ne soient oonact * 
ment d*Une propriété ; ,

“i Tv Que le# travaux soient exécuf 
l’entrée Sn vigenr du procès-verbal, sans qu’il soit 
nécessaire de faire un acte de répartition an cas où 
il n>n est pas besoin : ,^4*"
• 8. Que les travaux de construction c 
ne soient pas exécutée par lee ooetribuaolee eut 
mêmes, male soient fait» à l’en treprlse-à leurs frail 
et à cette fin soient adjugée publiquement, après ni 
avis public, au plue bas et dernier dee enchérisseur 
au rabais offrant dee garanties suffisantes 
l’exécution.dee temyanx^T) „
^SéS. Tout procès-verbal peut, de plus, régler le^ 
mode général.de construction ou d’entretien de 
l’ouvrage et dee travaux qqi s’y rapportent,.

- 804. Le surintendant spécial doit déposer" le-]
Crocès-verbal et le rapport dressés par lui, au, 
ureau du conseil qui l'a nommé, dans le délai 

fixé par l’arttçle 784, oa par le conseil au cas dej 
l'article 798, .

801K (Tel qu'amtndé par Tari. *173 R. Q.} ; 
S’il appert au secrétaire-trésorier du conseil, aiv:

(1 Le» conseils saontetpaor. n'ont pns ls pou voir de I 
Indiscretion d'un inspnstsnr lee itépenses néceeeeiree pour la 
oonetruotlon dee chemine on dee trottoirs. mois Os doivent ou 
ordonner que lee travaux soient exécutée per les contribuables 
enr ôlâmes, on lee donner à l'entreprise per contrat public sous „ 
les diepoeltlone de cet artlcla (Dupuis w La corporation de-’" 
at ChM-leaO.



èburèau-duquel le procw-Verbal et le rapport ontét» 
■‘déposée, que l'ouvrage à fair»» est un ouvrage de la: 
juridiction d’un autre conseil,il doit transmettre,. 
Epila délai, le prooés-verbal et toute la procédure- 
[qui e*y rapporte au bureau du conseil qu’il appar
tient, pour examen et homologation par ce conseil 
pu par le bureau des déléguée, selon le cas.’X - dî 
|fLS» l’ouvrage en question tombe sous la juridiction 
ide plus d’une corporal ion de comté, le procès-verbal 
‘et la procédure doivent être transmis au bureau du 
fconseil de la.municipalité du comté où l’initiative 
'de l’ouvrage a été prise, pour être ensuite soumis su 
wureau dee déléguée des comtés intéressés (1) ..
$*804. (Tel au'amendé par Fart. 6174 S. R. Q.) 
j^Le conseil ouïe bureau des délégués qu’il appartient 
[peut, en tout temps, après le dépôt du procèe- 
[verbal fait au bureau du conseil en vertu de l’un ou 
idé l’autre des deux articles précédents, homologuer 
Me procès-verbal avec ou sans amendements, ou le 
rrejeter, pourvu qu’un avis public ait été donné par 
rie secrétaire-trésorier du conseil ou le secrétaire du 
bureau des délégués, aux intéressés, du lieu et du 

“temps auxquels doit commencer l’examen du 
[procès-verbal.
Si Tout Intéressé a droit d’être entendu par le 
^conseil ou par le bureau des délégués, lors de la 
prise en considération du procès-verbal. (1) 

S"0) Cet article ne donne pas nu council local le droit de faire 
-Initier, au moyen de la nomination d’un surintendant et la 
- confection d’un procès-verbal, des travaux qui sont de la 
IJurtdlctlon du conseil de comté et qui aoparauwent être tele 
ï<»6 initio. (Brunet ef al, et Brault e< al, et Levigne etal.C.C, 
► Montreal,"# décembre 1888, Plamondon, J„ It R. L, p. 602.)
Pg&. '*•' INDEX.
SAf ' AMENDEMENT, 1. __BREF .DE PROHIBITION. U,
IMRkSAvei U S, ■*>*}--■ -PRock»-verbal, i, t - -.-F— -
a£e /an »._- '^Srj:*ieoLvnoN, a

Ie Jugé: Qne les procédés d’un conseil municipal de 
' comté, relatifs a l’homologation d’un procès-verbal, ne seront 

pas annales parce qu'un des membres de la corporation muni- 
. nioipale qui aurait été élu depuis l’avis de convocation, signé 
fcà son prédécesseur, ne serait pas présent, s'il appert qu’aucune

.TTOHrlvn
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«nonne qu’U juge convennblev ' 
une décialon du conseil ou du bureau^ 
les fraie encourus peuvent être recou-.., 
i corporation sous la direction de la-/; 
1 tendant spécial a agi, sauf son recours- 
luérants qui ont demandé le proçêo-,
u carde refus, sont recouvrables ds la.

injustice réelle n e réeult* par l’absence du membre dn conseil, 
et s’il est constats par le procès verbal de la eéaaoe dn conseil 
que tous les membres alors en office ont reçu avis de la ooevoz 
cation de oette eewdoo spéciale ; que d’ailleurs le» parties Inté
ressées qui n’Invoquent pas oette irrégularité devant le eonseü 
de comté, et combattent le proeéeverbel ear eon mérite, 
renoncent par là à ee prévaloir de cette Irrégularité, et qu’lia 
ne peuvent le faire ensuite sur nn bref de prohibition ; qj-’une 
partie Intéremée dans un prooee-verbal qui n’Invoque paeàln 
séance générale où 11 s’agit de Vhomotagatioa de os procès- 
verbal l’irrégularité de la nomination du surintendant spécial, 
ne peut ensuite Invoquer cette irrégularité dans une cause sur 
bref de prohibition. (C. S., Montréal. 29 mal 188V. Mathieu. J., 
la combe v» La corporation du comte dHochelag» rtoi, 13R. 
L.. p. 611.) - . - • '

2* Dans O'Shanghnessy e» La corporation de Ste Clothilde 
de Horton, C. S. R., Québec, Juin 1881. Stuart, J. en C„ C assoit 
et Andrews, JJ., U R. J. Q. p. 154. U a été jugé que Varia 
requis par cet article, donné le Î7 août, que lundlle 6 septem
bre prochain, le conseil procéderait à l’examon du procés- 
vcrbal, est Irrégulier, et entraîne la nullité de l’homologation 
dn procès-verbal, vû que le lundi n’était pas le A male le J 
septembre, et que le conseil ayant procédé le S, U n’y avait pas 
les 7 Jours d’intervalle requis par 1 article 238. et qu’une reso
lution du conseil amendant le proces-verbal, et mettant à la 
charge des Intéressée les travaux dont le procès verbal char
geait la municipalité équivaut à une homologation du procès- 
verbal avec ce changement, et que l’amendement fait et 
•unite Varie donné parlai qee.eet amendement sera prises 
consideration par le conseil sont lastllfe. —--

S* Un conseil de eera'é ne pent, en verts de cet article, char
ger, au moyen d'une résolution, Isa contribuables d’une muni
cipalité locale de l'obligation de faire des travaux bore de la 
municipalité. (La corporation du comté do Champlain ee Le
vasseur, 0. C., Trots-Rivières, 15octobre 1887, Bourgeois, J„ S 
J., p. 288.) iV miil

iSnE

ï**-



In': MCI

Jug* : Que l'homologation, te lundi, i septembre, d’un 
proc ever bel pour l’ourerture d'un chemin, quand ten nrle 
publics Informaient 1«» Intéressée qu'il serait pria en considé
ration lundi le 6 septembre, est nu'le ; et qu’elle set également 
nulle lorsque sept jours ne se sont pas écoulés entre "avis pu
blic et la réunion au conseil où 11 a été homologué. (C. S. R, 
Québec, Juin 1861, Stuart, J. en C„ Casault et Andrews, JJ„ 
O’Shaughnesuy es La corporation de Ste Clothlde de Hortoa.. 
3l R. J. 0-, p. 151) v •<*; ■ li..- .1AL- •
UV Voir note sur art. 886.
v (*) Dans O'Shsughnwsy es La corporation de Ste Clothilde 
do Horton, C. 8. R, Québec, Juin 1886, Stuart, J. ea C .Casault 
en Andrews, JJ., 11 R J. &,> 163 et U R L., p. MB. U a été 
Jugé, renversant le Jugement de la C. 8^ Arthabaska, du 18 
-avril 1886. qu'au procès-verbal et un acte de répartition ne 
peuvent être mis à exécution, si l'avisment’onnédans l’article 
sue, et dan» cet article, n’a pas • té donné, quand mémo a via 
trabli” du dépôt de l'acte de répartition aurmt été donné (art. 
MT CL M ), et qu'une personne obligée par ce procès-verbal et 
'est acte de répartition]peut en demaader la nullité, par action 
directe Intentée après1 le délai de trois mois après l'avis de

Ht sô< sets ds BÉpartltioa, et quo, dans œoa», 11 n'est pas 
nécessaire quVtt ait recouru à la procédure indiquée par l’art? 

160 et eue C. M„ qui ne sont pas exclu-ih d'autrea recoure pour 
le même objet tel que le certiorari, la prohibition et mémo 
l'action directe, lorsque les procès-verbaux et le» réglementa 
constituent un titre que peut Invoquer la municipalité contre 
un citoyen; queei oe titre est nnl ou annulable, le contrlboable 
n'est pas obligé d'attendre qu'on veuille le mettre a exécution 
peur eu Invoquer la nullité. - - 61 ■ ' jftùàé»*éVirr
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trayai
* SI». (Tel qu'ajouté par Fart. «76 8. R. Q.) 
Tout procée-verbal eu rigueur petit être amendé ou 
abrogé, 6n tout tempe, per un autre pi ocèe-verbul" 
fait ae la même manière, sur requête des intéressé^ 
ou sur l'ordre du conseil. (I)

:.a&

. . AM*)*D*5tEKT, 5. . '•.-*” ^nOOSS-TOSAL. I4& i/.M
*avis, v.- . • #.;i*KWno*ià, 4..* • ;•.'îA'- Wi'.ÇfîSifiSKi?;ni>,4# <e-VTTjqBM

fl) 1* Jugé: Qu'un procès-verbal ne peut être amendé'que 
par un autre procès-verbal fait de la même Iran lire.. (O. B.,i 
K., Québec, 7 décembre 187i, Dovtoe. J. ce C„ Monk. Ramsay 
et Sbeborn, JJ- HoUon, appelant, et Callaghan, Intimé, O.tU- 
L p MS.) »•-. ••
r Qu'un procès-verbal ne pont être modifié que par un autre 

procès-verbal fait de la même manière et que tout change
ment qu'un conseil municipal prétond faire à un procès-. 
verbal, eu moyen d'une résolution, est absolument nul, et qne- 
cette nullité oeut être invoouée en tout état de • anse. (C. P. 
R-, Québec. 17 septembre 187& Dori on, J. en C„ Monk. Tasohe- 4 
reau, Ramsay et Sanborn, JJ., Holton, appelant, et Alklns,, 
Intimé. S R. J. Q., p. 28#.)

3® Que les dispositions d'un procès-verbal dorment homolo-

Eié et confirmé, doivent être exécutées et observées aussi 
ngtempe qn'il n’a pas été dûment remplacé ou annulé, et que 
les intéresses ne peuvent réclamer un état de choses autre que 

celui qui découle des dispositions du procès-verbal. (O. B. IL.

aJ-Ùtét \ueK,
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!81 OoTX Tel qu'àAout* p&fîVart. 6177 8. R.' Q.)" 
'out procès-verbal en vigueur peut, en tout temps,. 
tre amendé par le conseil, par règlement, sur 
equète d’un ou de plusieurs intéressés ou sur l'ordre 
In conseil, pourvu qu’un avis public ait été donné , 
wr le secrétaire-trésorier du conseil ou par lai, 
ecrétaire du bureau des délégués, aux. intéressée, 
il» lieu et du temps auxquels doit commencer: 
'examen du procès-verbal.Jl) »'■

■rc'yx-yt-kV» rf»Vv!

JJ., Lemire, appelant, «t Courchseae, Intimé, 28 J,
MftMsJ ....... ^ * • VM*i
BP é* Dans Allen et al. r« La corporation de Richmond, O. &, M 
KBlchmond, 21 janvier 1884, Brooks, J., T L. N-, p. 63, U a été Jugé -9 
Fsu’an conseil de comté ne pent, par une résolution et santavls, 1 
H amender et annuler un prooée-verbal établissant un chemin •* 
fcpnblic homologué auparavant par ce conseil <■
fer 5° 81 un procès verbal ordonne l'ouverture dans un certain J 
Rfdélai d’nn chemin comprenant on boat de chemin déjà ouvert J 
Eb.au public et tl avant l'ouverture de ce chemin un au tre piocée- V 
8sverbal ordonne la fermeture du boat de chemin déjà ouvert 1 
Rsaae faire mention du premier procès-verbal ni du chemin à J 
jjr construire, le prrmler procès.verbal ne sera nullement affecté T 
Eparce que 1 amendement d'un proces-Aerbal doit être formel et 1 
Tj.ne se présume pas. (Girard et al, va La corpora Ion du comté il 
'••d’Arthabosda et al, O. 8. R., Québec, 31 rctobre 1888, Stuart, J. 
Ken C., Casault, J„ et Caron, J., confirmant le Jugem-ntdeC. • ;] 

8., Arthabanka, 16 décembre 1887, Andrews, J., 16 K. L.. p. 580.) j
.ÿ* (1) Ie Un procès-verbal homologué ordonnant l’ouvet ture d un 1
t'V cours d’eau ne peut être amendé sans qn'avti soit donné aux 
»> Intéresses, conformément s cet article, du lieu et du tempe 
It?-auxquels doit commencer l'examen du procès-verbal. Les 
nkIntéressés doivent être mis en demeure de faire valoir leurs fl 
fc.droits et prétentions contre les amendements. (La corporation 1 
?S'de la paroisse de 8te Anne du Bout de l'Isle et Reburn, C. B. 1 
C, R., Montréal, 28 novembre 1884. Monk. J., Ramsay, J. (dlssi- 
$ dent), Tessier, J., et Cross, J., confirmant le jugement de C. S., I 
sVMontréal 31 décembre 1881, Papineau, J.. Ramsay's App. 
p,Cases, p. 484 ; 1 M. L. R., Q. B., p. 200 ; 4 D. C. d'A., ». 182 et 8 
-,É L. N., p. 67.) . I
B* 2* Un procès-verbal relatif à l'ouverture et à l’entretien d’un I 
■> chemin peut être amendé par un réglement fait après la con- I 
«.faction d-s travaux auxquels sa rapporte ce.procès-ver bel -fl 

st ausene 1»justice n'est commis# par la passation de ce régie- 1 
r-_menL (Rock et La corporation de la paroisse de St Valentin, fl 
- • C. B. R.. Montreal, 20 mal 1889. Tessier. J., Cross, J., Church, fl 

J„ Bossé, J. st Doherty, J. A., confirmant ie jugement île C.C., 2J 
Iberville, 16 mal 1888, Charland, J., 18 R. L., p. 166.) A

mrm*.

l'fCyf.'45' ;ÎL V-r -, r*



811. Tout Individu pent être assujetti 
▼aux d’un chemin de front ou d’une route, an ▼« 
d'un procèe-rerbal. à raison Ses biens imposai 
qu’il possède ou occupe, sujet à ^application de I tide 782. lîfîÉiaBÜr I P iT l&tlTl

luis par

buablee, qu’après la confection et l’entrée en 
d’un acte de répartition,

818, Une copie de tout prdcèe-verbal hot
par un conseil de comté ou un bureau de délégués, 
doit être transmise, sans délai, au bureau du conseil 
de chaque municipalité locale ou est situé en tout 
ou en partie le chemin régi par ce procès-verbal. ^

‘ * • -- -■ • '■

Section IL—Us Tacts de répartition. Vfflg
•>>- ■ < ih*>î*#wPI

814. Dans les trente jours qui suivent l’entrée en 
vigueur de tout prcces-verbal, le surintendant 
spécial doit faire et produire au bureau du conseil 
où est déposé le procès-verbal, un acte de répartition 
des travaux à faire en vertu de ce procès-verbal, à 
moins qu’il n’en soit dispensé par une disposition 
expresse du procès-verbal. (l)v.., • , ;,c,

(1> Une action pour recouvrer une pénalité pour avoir négli
ge de faire les travaux requis par un procès-verbal a été ren
voyée parce qu'aucun acte de répartition n'avait été fait, et 
que le procès-verbal ne dispensait pas d'en faire un. (Cour de 
Magistrat, St Jérôme, avril 1874, DeM.uatigny, magistrat, St 
Jérôme, La corporation de Ste Marguerite es Migneron, SJ-, 
p. 237.) ; _ ' ir~' . îP «càti

index. , : * >S5|
ACTE DK REPARTITION, 1, 2, S. RAPPORT, S. -—'-T.
PROCÈS-VERBAL, 1, 2, 3. _ - RESOLUTION, 2. —g-

fl) 1* Dgps la eau te de La corporation de la paroisse de Rte 
Brigide vf Murray. Iberville, 31 janvier 1886, C. C-, Chagnon, 
J., Il II. L, p 227, il a été jugé qu’un acte de répartition des 
travaux à f*ire, en vertu a'uu procès verbal, est uul et Illégal, 
s'il a été fait apres la confection de ces travaux. - . 3

2° Lorsqu'un acte de répartition n’a pas été produit, tel que

M»J



par eux en iu en

ladypar oette article, dans 1rs trente jours qui suivent l'en- 
k vigueur du procès verbal, le» travaux ne peuvent être 
jé» qu'en vertu d une résolution ou ordre du eeeeeM. 
May «* Leblanc. C. C., Montréal, 7 -novembre 1W7, Lo- 
i-, u l. N., p. 162.) ■ >. - <k< r-f'sy*-mmxm
areqa'un proces-verbal d'un cours d’eau a été fait et que 
eeiL pour completer ce procév-verbeL fait faire une 
ttloa des travaux, le rapport exigé par l'article 808a n'est 
qui» pour cette répartition. L'article 884 autorise le 
laupmmer un surintendant spécial chargé de vl- lier les

Sl,- H«ax mentionnée dans une requête pour régler et déterm ner 
iî/.- les travaux à exécuter sur un count d’eau, et de dresser un 
EJ.’ procès verbal, ail y a lieu. Ce pouvoir c"—*•» 
*: nommer un surintendant spécial, pour ré|
1 d^n cours d’eau établi per un prt 1------
K' vingt ans d’existence, et qui ne dél 
Sr les termina qui y sont tenu», ni leun
p’-.' mais.dans ce ca«. la répartition est,____________________
u- procès verbal pré-exl«taot qu’une véritable répartition,car elle 
,)L. est *e oomplémei t du preoèe-verbal qui, sous le Coda Mani
ât:' eèpal. deèt déterminer lee termina qui sont tenue à l'exécution 
#... de» travaux, et la proportion de» obligation* m sec à la sbsrgs 
*7 ■» enaeun-et, par conséquent, on doit, pour ce complément, 
jgyr uns errer le» mèmbe formalité» que pour le» procée-verbaux. 
~ -Ji " conseil est, ponr l’exécution dee travaux dans lee cour» 
Ek’. d’eau ouvert» en vertu de procès-verbaux antérieur» nu Code.

Munlcftmèr subrogé- à llaepeeteer pour compléter le procêa- 
S- verbsdpw une répartition qui. d’après l’acte d’agriculture, ch. 
£■ - la 8. R 8.C, rc.#, doit être homologué se observant lee 
r. mémee Ibnunlltèe que pour lee procès verbeux de cours d’eau.

iLacourslère et La corporation du comté de Maalclnongè, et 
L • .Grenier et at. Intimé»., C. 8. R, Québec, $1 mars ljet Casault. P/. J-, Caron. J., Andrews, J„ 1B.J.O. y„ p.458.) .•Vé.titafhir.Ü

,lr les tmvaux 
ayant plu» de 

. , s spécialement 
dan» lee tmvaux ; 
u» amendement au

noie eur article 80*
Am.-* •

j m i Wi t j-*v rmâi .ci.
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i tendant
l’acté de: répartition dans le délai

'•par l’article 814, le conseil, au bureau duquel, cet’ 
^acte devalt être déposé, peut enjoindre au surin-' 

tendant snécial ou a une autre nersonna de 1» faire'

âi'l* Lorsqu* DPOoèe-verbAl fait ur un WtntnuiimfîKSil
* donnée conformément à 1a loi a «et nul. et' 
lée sur ce prooée-verbal «et sued nulle: êE 
arie. un intéressé n'est pae privé du droit de 
Ion directe poor faire prononcer la nullité 
1, «an» recourir à la procédure Indiqué s»— 
U. (La corporation de SU Clothilde de 
kneeey, C. R IL, Québec, t mai 1888, Dori on,

J. en C.. Monk, T Ramey, J„ Croes, J., et Babyl.TcoaSr'- 
mant le jugement de C. 8. R, Québec, 30 juin UMfr, Smart. J eu 
C„ Coejwfl, J., et Andrewe, J., 11R.J.1 p. IM; MILJ.Q., 
p.met8L.N.,p.B3.)

i* Dane un acte de répartition, pour prélever, ear tone lee 
blene imposables d’une municipalité locale, le coût d’un pont, 
la contribution aux travaux doit être bâeée ear la valeurdee 
blene impoeablee (art 811) aine! que la contribution au codt de 
la répartition, et el un acte de répartition ~J *** - 
travaux suivant la valeur dee olens, mala i 
répartition également sur tone lee propri 
dpalité, eanèegard à la valeur dee biens, 1] 
nul quant * celte partie relative au coôt 
tion, dans une poursuite intentée dan» la I 
la corporation locale elle-même. (La 
paroieee de file Bixard ce Powtrrtte dit 
novation du comté de joeauet-Cartier, i 
Montréal, 80 juin 18<B, Davidson, J.)

Veto note sur art. 171 et TM. ,,
(«Dan» O'Shaughneeev ee La corporate 

de Horton, C. 8. K, Québec, Juin 1886, Stui 
et Andrew», JJ„ 11 B. J. Q./ p. 161. U a été 
tlon faite sur l’ordre du ooneell, après le di

quels
l'art 814, eet légal.

oa de le déposée, dans .un délel àétermin

"«te*.» ;-* , r-.SEttraDBXeVS^^^Sa



TTTV III

'ajouté- par* Vari. 6178 S.RJQ.)
^Chaque foia*tfue le conseil l’ordonne, il peut être;g| 
Htit un nouvel acte de répartition des travaux or- pj 
idonnéa en .vertu d’un ancien procès-verbal, s’il s’agit 'j 
fie travaux.de réparation ou de reconstruction or-- > 
"donnés en. vertu d’un tel procès-verbal. ,,• , 

ftw»• a vv.
■WH. L’acte de repartition entre en vigueur, 7** 
quinze jours après qu'il a été déposé au.bureau du.. .

lu’un avis public de ce dépôt ait été Jonsell, pourvu qu u 
tonné dans ce délai. (1) ,
rt •, vSscdttsSifcsUvBS-’.lv,
■ 818. Tout acte de répartition est annexé au 
irocès-verbal auquel il se rapporte. Au cas de 
’article 818, une copie doit en être transmise sans 
lélai aü bureau du conseil de chaque municipalité 
ocale oit est situé en tout ou en partie le chemin. 
|6>:« * ' •.*' » *■' 'e- •- - » * r-l’lfl
fSIV. Le conseil, au bureau duquel est déposé un 
icte de répartition, peut amender cet acte, sur la 
«quête d’un contribuable ou d’un officier de voirie, 
iprès avoir fait donner un avis public aux inté- 
esséa, du lieu, du jour et de l’heure auxquels il

.doit procéder à l’examen de la requête et à l’amen
dement de l’acte de répartition, et après avoir 

[donné audience.à toute partie intéressée qui veut 
mreentendue. .i,.a>£ .v.
Kr; Tout amendement à un acte de répartition entre" 
fifcn vigeur, quinse jours après sa passation, excepté 
[S’il y a appel, auquel cas l'acte de répartition entre 
liën vigueur à dater de la décision finale du conseil 
’'du comté on de la cour saisie de l’appel. (2)

Le défaut de donner avis du dépôt d’un acte de réparti- 
ne rend pas oet acte de répartition nul. mais l empéche

seulement d'entrer en vigueur. (Côté es La corporation de 8t 
Augustin, C. 8. R. Québec, 30 septembre 188', Stuart. J. en C„ 
Ça-ault, J., et Andrews, J., oonArmant le. jugement de C. &. 

“L'ruc, J , 13 It. J. Q., p .313.1— r
p-Yoh note sur article 809. !3cS -.;■■■•. *’F? ■ - T--. . . ■ - -•
« (I) Voir note sur article 811 .

. v,.vVsrtV'*>rv ;
rfïâsfîs

•.-< o ■, jj-
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880. Aucune disposition d*hn acte dé répartition .. r 
ne peut-être incompatible avec celles du procès- ,. 
verbal auquel tel acte se rapporte. -v '■■'gjjrtt&ftf*

ft 'HlfUaKB^ -

Section III.—Dispositiongénéral*.SQBB®
■ »>•>

881. (Tri qu'amendé par S’. d« Q. de 1889, StViet.^"
ch. 54, ». 4».) La contribution de chacune dee per- Ci' 
sonnes assujettie» aux travaux des chemina, en 
vertu d’un procès-verbal ou d’un acte de répartition,.--^ " 
est basée sur la valeur dee biens imposable» à rai- --'" 
son desquels elle y est assujettie, ou d’aprèe l'éten
due du terrain en superficie, suivant la décision da 'Æ 
conseil municipal, telle que portée au rôle d’évalua- - 
lion en force, s’il y en a un, sinon, d’après l’estima- 
tion faite par le surintendant spécial lui-mêmejfëjS 
sauf le cas ae l’article 788. (1) - . ... jj-iÿfifiej

CHAPITRE TROISIÈME.

DES PERSONNES OBLIGÉES ACE TRAVAUX DES 
CHEMINS, EN L’ABSENCE DE PROCÈS- Vv^jl 

VERBAL OU DE RÈGLEMENT. . -•.’«.-ASSSAisaaaM
----a;.< •• .-■*UBaBW

- - < . ' Us-
- "rip-vf - r. . v - i

Section I. —IHepotitiona Générale*.
"— - ; '

888. ( Tel que remplacé par S. de Q. de 1890, ST 
Viet., ch. 64, ». t.) Les dispositions de ce chapitre, 
autres que celle décrétées par l’article 825 ne sont 
applicables qu’au cas où il n’existe plus de procès- 
verbal,ou de règlement déterminant par qui qorve*t_ 
être faits lee travaux sur les chemin» «nun îcipauxæp

(l> Voir note sur ut. SM.
(1) Voir note sur article TU. (■*

» \



itione de ce. chapitre
charge déJaXpartift

'qxemptioi

de chaque lot est■E884. Le chemin de front i___ _______ __
[tenu par le propriétaire ou l’occupant de ce 
Sf SI un, lot-est possédé ou occupé, par par 
deux individus ou plus; ces propriétaires o
pants sont- tenus conjointement et solidairement 
:aux travaux à faire sur tout le chemin de front-de 
[ce lot, lors même que la partie du lot possédée ou 
toceupée par eux c'aurait -pas front sur le chemin, 
haut leur recours, l'un contre l’autre à proportion 
rdè la valeur du terrain occupé par chacun d’eux.(11 ht- • ’■e^pCwr-'- - • ■■
S". 88$. Nul,.n est tenu d’entretenir sur un même 
terrain, dans une profondeur de trente vpents, 
'plus d’un chemin de front régi par lee dispositions, 
de ce chapitre, 'ï&n&A-ïlSmit

S’il existe plus d’un" chemin de front sur telle 
'profondeur de terrain à entretenir d’après les dispo
sitions de ce chapitre, le conseil doit déclarer lequel 
de cee chemins doit être entretenu par le proprié- 
t/vi~e dp l’occupant du lot ; et les autres chemins de 
t ont sont considérés connue routes. x-,; - 
L a défaut de telle déclaration, le propriétaire ou 
Toccupadt n’est tenu Qu’aux travaux du chemin le 
plus rapproché de sa demeure. (2)

F U) Jugé que le propriétaire d’une terre est personnellement 
itsnu des dommages occasionnée par le mauvais état de eee"
ehemln de front. (C. C.. Arthabaska, 15 met 1871, Mette, J_ 
Goupille ee La Corporation du Canton de Chester Est, et la 
dite corporation, demanderesse en garantie. O Rattés,défen
deur en garantie, S R. L-, p. 3. . —■■ ,g
pyotrnSfsrsrtfcle
- « Dans L* corporation du village de Ste Rose ee Dubois, CT. 
C„Montréal, 30 septembre 1381, Johnson. J„ 4 L. N„ n. 334, 1) a 
été Jugé que lorsqu’un propriétaire, ayant déjà un chemin de- 
tront sur «a terre, consent à l’ouverture d’un second chemin,
E. . :*£&&&$%> --mm® -■

r.vt.v,«>“x,!* v>.
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d'entretien?
conduisent d'on rang à un autre, sont^faita par 

;f .propriétafirei bn-oceupanta des bien» Impose* 
compris dsat le rang auquel ces routes conduise 

^Vd’un taag plus andenTu) ----------------- “
—------------ ""

ne sont {
-< qui y sont tenus,__

en deniers prélevées

MT. Les travaux d’entretienliairesur cee roulet 
pas exécutée par la main-d’œuvre de ceog 
mt tenus, mais au moyen de contribution!

>ecteur de voirie, su]
- ----------------------------------lesquels ils sont? assu

Jettie à ces travaux, au moyen d’un acte de répar 
tition fait par oet officier suivant la régie prescrite 
à l'article 821 et approuvé par résolution du cour 
-«Il . ! »ry * :: . K.-fl-aleàiifemeSÉMieMMIlH

de front eus la même terre, qu'il s’oblige par contrat avec la 
corporation, à entretenir ; son «uooesseor dans la propriété de. 
terrain eera tenu à cet eatretien, même* l'acte de eceventioe 
fait avec la corporation n'a Jamais et* enregistre, et si le pro
prietaire ne s'eet pas oblige, en achetant, à entretenir ce eeooou
chemin de f-------------------- ------------*---------------- *------- --—
de Vert 397.
_W Jugéq d une route

;i4SpD?p
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: Le conseil peut, par résolution, ordonner que on' 
[travaux soient donnée à faire' par l’inspecteur de 
proirie^pour la période d’une année," de la même ma- 
nièreet aux mêmes conditions que dans l’article 
précédent.; S* -
p L’avis public exigé en vertu des paragraphes pré- 
'dents peut être donné soit par écrit soit verbal e- 
ÿnent, et s’appliquant au cas de routes régies par 
tprooèe-verbaL

8X9. Tous les travaux sur les routes qui condui
sent exclusivement à un passage d'eau ou à un pont 
de péage sont faits par le propriétaire ou l’occupant 
,de tel passage d’eau ou pont de péage.
■k 830. Sur toute autre route, les travaux sont faits 
yàux frais de la corporation de la municipalité. Ajc

APITRE QUATRIEME.

DBS CHEMINS D HIVER.

>.U Section I.— Dispositions générale».
yïx '
J, 831. Les chemins d’hiver sont tracés et entrete
nus d’après les règles prescrites dans ce chapitre.

jjv83S. Lee chemins d’hiver sont tracée avant le 
‘ premier de décembre de chaque année, aux endroits 
•■fixée par l'inspecteur de voirie de l’arrondissement, 
; d’après toutefois les instructions du conseil, si ce 
dernier juge à propos d’en donner.
- Ce trace se fait au moyen de balises d’épinette, 

NSe çèdre ou d’autre»" bots» iayant au moins huit
pieds de hauteur, plantées dans le sol, de chaque 
côté d» chemin, à une distance de pas plus de 
trente-six pieds l’une de l’autre sur chaque ligne. 
Si le chemin est tracé en voie double, un rang de
7. ■ i; •

wm

■ a i
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balises doit être planté'de ia même'manière ent 
les deux voies. I

Les chemins de front sont tracés parles personnes. * ” 
tenues aux travaux de ces chemins et les routes, v 
par l’inspecteur de volrie-de l’arroodiseement.

833. Le conseil de toute corporation^sous 
direction de laquelle se trouve un chemin quelcon
que, peut ordonner par résolution, que ce chemin 
soit tracé et entretenu, l’hiver, en voie double, dont
l’une pour les voitures qui vont dans une direction 
et l’autre pour celles qui vont dans la direction 
opposée. ;•

À défaut d’ordre du conseil en vertu de la dispo
sition précédente, il doit être fait et entretenu sur 
tout chemin municipal d’hiver un tracé en voie 
double de vingt-cinq pieds de longueur, à des
distances de pas plus ae quatre arpents les uns 
autres. '’jl

834. Quiconque place des balises dans un chemin 
d’été, après qu’il a été tracé en dehors de ce chemin 
celui qui doit lui être substitué en hiver, ou déplace 
les balises déjà plantées, encouit une pénalité 
n’excédant pas hu!t piastres. _

835. (Tel qu’amendé par l’art. 8180 S. R. Q.) 
Tout chemin d’hiver ne peut avoir moins de sept
Ïlieds de largeur entre les deux rangs de balises si 
e chemin est simple. A ..■$

Si le tracé est fait en double, chaque tracé do(t_ 
avoir au moins cinq pieds de largeur.

Les conseils municipaux peuvent toute fois faire 
et adopter des règlements pourvoyant à ce que 
les chemins d’hiver soient tracés et entretenus 
d’une largeur moindre ou plus grande que sept 
pieds. (1)

»> Jugé qu’une municipalité sera ranüaUil .___
causé* dans ses limites, par mite de l’Infraction à cet t 
qui exige qu'un chemin soit tracé et battu sur une largeur d'an 
moins sept pieds entre les deux rangs de balises. (U. B. R., 
Québec, 6 décembre 1879, Dorion, J. en Chef, Monk. J., Ramsay,



(Tout propriétaire, ou occupant de terrain situé. le^ 
gong a’un chemin de front *tttou» les intéressée aux 8 
«routes - doivent, entre le premier de décembre deï 
[chaque année et le premier; d’avril suivant, tenir,” 
j.abattues, jusqii’à vingt-quatre pouces du sol, toutes?! 
üee clôturée érigées le long de ce chemin et de ces • 
Soetee^et toutes celles qui font l’angle avec les 
Mures au chemin ou des routes Jusqu’à une distance^ 
[de vingt-cinq pieds, à moins qu'il en soit autrement  ̂j 
iréglé par le conseil local en vertu de l’article 641 ou J, 
iqull en soit dispensé par l’Inspecteur dp voirie ou-d 
8“>conseiL;. _
3p Cette disposition ne s’applique pas àux haies ", 
[vives.-aux piquets, aux clôtures éloignée# du chemin , 
;de plus de vingt-cinq pieds, ni à celles qui ne peu- "J 
vent être abattues ou relevées sans de grands frais, ., 

[ni à celles érigées dans tes bois, ou dans les limites..,[ 
d’un village constitué ou non en municipalité, 
distincte. U- ■ ■ >>■;

L"r Cependant les propriétaires ou occupants de ? 
[terres qui entretiennent des clôtures le long d’un . 
chemin de front qui n’est pas celui auquel ils sont 
'obligée de travailler, doivent payer à la personne 
tenue à l’entretien de ce cheminle surcroît d’ouvrage 
[occasionné par le fait que ces clôturée ne pouvant v 
être démolies donneraient à l’obligé du chemin un 
Surplus de travail. . . - ...y
" 837. Tout conseil peut, par résolution, donner ^ 
les instructions qu’il croit convenables touchant le 
.mode d'entretenir les chemins d’hiver qui sontsous 
sa direction. Ces instructions obligent les officiers

*,"TeeeUr/-J., et Crow, J.. La oorpomMf» de 8» Christophe- 
*■ Arthabaaka tt ReeedeUe, 6 R. J. <£. p. 3167 
* Qu'un chemin d’hiver doit être battu sur sept pied» de. 
largeur. (C. B. Q., Québec, 6 décembre 1879, Dorion, Juge en 
Chet, Monk, J., Ramsar, J., Tessier, J., et Crow, J, La corpo
ration de le paroisse de St Christophe d’Arthabaska, appelante, 
et Beaudry, Intimé, 10 R. L., p. 561.) , ^ ’^bSÉsI

t • : ;v v '

oorpornktfw 1 
J. », p. 3167

6 décembre 1879, Dorion, Juge en 
Tessier, J., et Cross, J., la oorpo- 

•nbe d'Arthabaska, appelai! te.

E3e5

à îfi*.
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endroits que les chemina d’été sont à 1» <
mêmes personnes où corporations qu’en ë • -r '-sji9KSx*î-iw3s»

■T 839. Si une route conduisant exclusive! 
passage d’eau ou 4 un pont de péage et dont! 
travaux sont à la charge du propriétaire ou Y 
pant de tel passage d’eau ou pont de peage" 
en hiver, pour conduire à un autre chemin public,^ 
les travaux d’entretien'de cette route ou du chemin* 
qui lui est substitué ne sont pas, pendant l’hiver»- 
à la charge de tel propriétaire on occupant, mais? 
sont faits comme ceux de toute autre route,,
•I-> *jM*^~***à&i

v.u-W.Tm |> • -> • ,-s-^rs „ ___

Section II.—De» chemin» cC hyper eubetitué»
: • itiVÿ/.'i-. chemina municipaux cCété. ™

■ ^

849. ( Tel qu'amendé par Tort. 6ISS S. R.
Les chemins d’hiver sur la terre ferme peuvent être " 
tracés en dehors de leur voie d’été, à travers tous j 
champs, enclos ou terrains en bois debout.

Si le propriétaire du terrain en éprouve des dom- ™ 
mages, ils lui sont payés par le conseil de la municl- * 
palité, s’il y a entente entre ce conseil et le proprié- 1 
taire ; s’il n’y a pas entente, le conseil fait fairaT 
l’estimation de ces dommages par les évaluateurs' 
de la municipalité, le conseil conservant toujours - 
son recours contre les intéressés du chemin Pour le " 
remboursement des deniers dépensée. ■ ■ y e". «3Sa 

Néanmoins, ces chemins ne peuvent être tracés iT 
travers les jardins, vergers, cours ou autres terrains 
clos de haies vives, ou de clôtures oui ne peuvent 

t être abattues, ou relevées qu’à graneaftaia, aaoeh 
consentement de l'occupant bu du'propriétaire! -4 __ 

• " Le conseil municipal peut passer des règlements»1^! 
dans le but de permettre d’ouvrir des chemins d*hl- 
ver, 4 travers tous champs ou bois", pour transpor-,.
ter des billots, bois de charpente et boia de porde f~

....

f



pourvu que ce soit sens_________■___ „
iW-conforment aux restrictions de cet article. (1).

' X_' • ~ï. . Jia/,^,r /»•*'** \

ÿ 841. Les chemins d’hiver substitués aux cheml 
municipaux d’été sont entretenus par les persons 
fcul, en été, sont obligées aux travaux des cheml 
[auxquels les premiers sont substitués, ou par.

orpôration elle-même au cas où ces chemins sont] 
■ses frais ; eauf le cas de l’article 830.

i<it >, k ; ' V
IxcrioN JIJ.—Des chemins d'hiver sur lee riinéreS

84*. La corporation de toute municipalité locale; 
ttuée sur le nord d’une rivière ou de tout autre] 
tendue d'eau qui sépare, en front, cette municipa-' 
lté ou une partie de cette municipalité d’une autre,- 
et tenue de tracer et d’entretenir, pendant l'hiver, 
nr la moitié de cette rivière ou étendue d’eau, pour 
aller ces deux municipalités, tout chemin demandé

a par le conseil de l’une d’elles.
5‘ 84*0. (Tel qu'ajouté par Fart. 6183 S. R. Q.)
! La corporotion de toute municipalité locale située 
r eur le fleuve St Laurent est tenue de tracer et d’en- 
- treteuii, pendant l’hiver, dans ses limites et sur la 

moitié de l’étendue d’eau qui sépare cette munici- 
■ pâli té ou une partie de cette municipalité d’une 
f autre municipalité locale ou d’une municipalité de 
avilie ou de cité, pour relier cette municipalité locale1 
Là une autre municipalité locale ou à une municipa-

îj - . tif rat roi» uc ia eeu. uu. ** ucs c. ru o. v/„ î ülmj tvu
K- eernsot les municipalités et les chemin» dans le BaaCanaâ* 
~ 0 était décrété que les chemins d hiver “ pourront être trs* 
- * sur ou à travers tout champs ou enclos, sauf les vergers, lai 
’dins ou cours, ou autres terrains clos de haies vives ou clôture! 

lv—quI se peuvent être abattues ou replantes sans beaucoup d< 
^difficultés ou de Bandes dépens*. et à travers lesquels 1er 
~'ehé» las àn seront pas traoés, sans le oonsentement de l’occe 
V pant.” Il a été jugé, son* ces dispositions, qu'un chemin d’h!

verne pouvait être tracé à travers un terrain c os par uni 
> clôture en pierres brutes. (Lavoie ei Gravel, C. C„ Montréal 
£/ 1» février IMS, Berthelet, J„ 10 R. J. R. Q., p. .)

1. »>■ »■
•iâiXfr'vvWi

V.l'v
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lité dé 'ville ou de cité, ou pour relier "deux tonnl 
pâli tés de ville ou de cité situées sur les rives dece - 
neuve, tout chemin demandé per le conseil de l'i 
de cee municipalités locales ou de l'une de cee muni
cipalités de ville ou de cité ; et sur refus ou négl 
genre du conseil de cette 'municipalité locale, 
chemin peut être tracé, lait et entretenu par . 
corporation de la municipalité locale, de ville ou dé “ T 
cite qui le demande, aux frais et sous la 
bilite de la corporation emdéfaut. • ■a.’gfriflfri

843. Sur refus ou négligence du conseil dé la mu 
nicipalité voisine, le chemin peut être tracé, fait et 
entretenu par la corporatioivqul le demande aux 
frais et sous la responsabilité ne la corporation en 
défaut. _

844. (Tel qu'amendé par Tari. 8184 S. B. Q.)'
Tout chemin tracé et entretenu sur la glace, en' . 
vertu de l’article 842, peut êtie continué, aux fraie 1
de la corporation tenue aux travaux du chemin, à J
travers un champ ou un terrain en bols debout, 
quelconque, sauf les vergers, les cours et lee ' ' 
terrains clos de murs ou de haies vives pour relier
le chemin de la rivière ou autre étendue d'eau, à 
tout autre chemin public passant dans les environs.

Toute personne qui, pour se procurer un appro- , 
visionnement de glace, pratique uue ouverture ou - , . 
un trou dans la glace d’une rivière, sur laquelle un 
chemin public est tracé, doit entourer cette ouver
ture ou ce trou, d’un clôture ou d’embarras suffi, 
santé pour prévenir tout accident, sous peine d’une" .. 
amende de pas moins de cinq et de pas plue de : *~T'. 
cinquante piastres, sans préjudice du recours 
dommages de toute partie lésée. *•;

845. Ces chemins sont tracés, aussitôt qus la
glace est suffisamment forte, sous la dirent" 
mspectenre.de voirie "éo ântrce-olBcîete 
des deux conseils Intéressés. ". :

846.. Les frais encourus par le tracé et l’entretien 
de tout chemin d’hiver, ear le fleuve St Laurent, la

• • • .V '.UMÉWU



ration* ■ dee. municipalité»- de •‘campagne' ou . de 
village situées sur le nord de tels fleuves ou rivières, 
leur sont remboursée par la corporation de la muni 
cipalité du comté, sur la présentation d’un été* de 
'em frétât certifié —1——1 —   1*-‘—le maire ou par le

l trésorier du; conseil local ;'aauf Je cae où ce* fri 
Idoivent ltre remboursée par les municipality 
' ville ou débité, en vertu de rartide suivant.
* S?**!
; La corporation de toute municipalité de ville ou

■■ cité, située sur le bord du fleuve St Laurept. est] 
f- tenue de rembourser les frais encourus pour le tracé! 
K et l’entretien de tout chemin d’hiver sur ce fleuve,, 

oui aboutit dans uh rayon de deux milles des 
$■ limites de. cette municipalité, à la corporation de- 

la municipalité locale! voisine sur la même rive 
( qui les a encourus. s'&K
ftf- Si ce chemin traverse une municipalité locale 
. et est fait pour relier deux municipalités de ville ou 

de cité, situées sur les rives opposées du fleuve St 
■‘Lrurent, les corporations de ces municipalités de 

1 ville ou de cité, ainsi situées sur les rives opposées 
‘ du fleuve St Laurent, spnt tenues de rembourser 

< à la corporation de la municipalité, ainsi traversée'
Par ce chemin, les frais encourus pour le tracé et 

entretien de tout ce chemin d’hiver, chacune pour; 
partie en proportion de la valeur respective da 
l’évaluation de la propriété, telle que constatée per; 
le rôle d’évaluation municipale. ,

847a. [Tel qu ajouté par .art. 6186 S. R. Q.) La 
corporation de la municipalité du comté de Maski- 
nongé est seule responsable des dommages,résultant! 
du défaut d’entretien des chemins d'hiver sur 1* 
fleuve St Laurent de la part des municipalités del 
campagne et de village comprises dans la muni-] 
cipalité de comté.

848, Les dispositions des articles 842, 848, 844J

«V'V,



lues d’<les Hrttree ou autres
des chemins d’été.

me ne sont jm840. Lee corporations neeont JWS reeponsab 
des accidents ou dommages occasionnas par 
rupture de (a glace sur les cheminé tracée 
entretenus per elles sur les ririéree jm aut| 
étendue d’eau. »•. ihli

ire.
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396. ïyL^COD» MUN ICipAL^rUV. TIT. IV.

KfpITRE1 QüXfTRIÈ^E. '
*3“*;3l^fe& >••& : i>r *ÆS1torv Vm &Ç DM PONTS MUNICIPAUX. . . . • Æi

1*830. Tone lee ponte publics ayant huit pieds 
d’arche ou plue, moins ceux mentionnée à l’article1 
883 et ceux régis par dee actes spéciaux ou possédés 
par des compagnies de chemin ae fer ou à lisses de 

kbois ou par le gouvernement impérial, fédéral ou 
[provincial, sont sous la direction des corporations 
'municipales, et sont faits et entretenus d'après lee 
dispositionside ce titre, -v.-; : V • ' ,i
E 85I. Tous les ponts située soit sur des chemins de 
ifront ou sur dee routes sont des ponts locaux ou

Bdes ponts de comté. \ , 'VU

|?4 Les ponts locaux sont ceux qui sont située tout 3 
rentiers dans une seule municipalité locale.
«•. Lee ponte de comté sont ceux qui se trouvent *J 
Rentre deux municipalités locales. Si un pont est 
F situé entre deux municipalités locales faisant partie j 
N de deux municipalités de comté, il est le pont de ces . 
P,deux municipalités de comté.

Les ponts municipaux connus lors de la ' 4 

Émise en force de ce Code, comme ponts locaux ou .4 
f, ponts de comté, continuent à être désignés et régis J 
K.comme tels, jusqu’à ce qu’ils soient autrement J 
ï. réglés sous l’autorité de ce même Code. J
h>" 833. Tout pont municipal doit avoir des garde- 1 
ï^'fous ou autres défenses suffisantes, avoir au moins 1 
^.quatorze pieds de largeur entre les garde-fous, et J 
g- être construit en matériaux fixés ou liés les uns aux 1 
6'autres et d'une manière propre à prévenir tout j 

accident. ...... - vfl
BBt 834. Tout pont municipal doit être tenu e» bon jl 
==X>rdre, tel que requis par la loi et par les règlements _. 
scou les procès-verbaux qui les concernent, (1)

(1) Voir note sur art. 838.
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855. Il peut être faiLnSèglement 'o 

erbal sur la manière prescrite par l’art 
ègler les travaux de construction, d’a

_ ent ou
verbal sur ~la manière preeeritëpar l’article 
régler les travaux de construction, d'amélioration 
ou d’entretien de tout pont municipal, sur requête 
toute personne intéressée à ces travaux, ou sur, 
l’ordre du conseil municipal après la passation 
d’un règlement ou d’une résolution relative à 
pont en vertu des articles 606 ou 627. x,

'• __
Toutes les dispositions du chapitre deuxième 

titre précédent, relatives au mode de faire, amender 
ou abroger un procès-verbal de chemin et l’acte de. 
répartition qui e’v rapporte, s’appllquentaux procès- 
verbanx à faire ou déjà faits concernant les ponts -■ 
municipaux, en autant qu’elles sont compatible# 
avec les dispositions de ce titre et la nature des U»<,' 
vaux à faire sur ces ponts. - r.visMxSij

.... -.vîwSl,
85*. A défaut de procès-verbaux ou de 

ment qui les concernent,les travaux de construction," 
d’amélioration ou d’entretien des ponts Situés sur 
un chemin de front, sont à la charge de tous les 
propriétaires ou occupants de biens imposables com- ~

pris dans le rang où se trouve ce chemin de front, AjtiSeéî 
et ceux des ponts située sur les routes sont à la 
charge des personnes obligées aux travaux de ces 
routes. .•

Les travaux de construction ou d’amélioration 
sont, en ce cas, faits par contrat adjugé en la ma- . 
nièce prescrite au titre septième de ce livre, et les 
travaux d’entretien sont exécutés d’après les règles 
prescrites aux articles 827 et 828. - ••

- •- V—; - -

857. Les ponts municipaux sont faits on entre- 
tenus par la corporation de la municipalité locale 
où ils sont situés, s’il a été. passé un règlement 
le conseil de cette municipalité en vertu de J’arf

858. Les articles 73C. tô8, 758, 760, 761, 762, 769, ~v 
780, 781, 782, 785, 786, 787> 780, 780, 781, et 788, sont



m'utandÜAut pc
lùnteipaux. (Ilv -.*v“,,<-w*sÇiF9"W'>>''îf*^3sSr®Tj*ÇÎ>?v're®ï 
85». Quiconque conduit une voiture plue rapide-, 
lent qu’au pas, sur,un pont ayant plus de ,vingt 
eds as longueur, à moine que ce, pont i ne soit 
>fièrement construit en pierre, en brique ou en, 
«e>: oe. bien coupe, mutile, détériore uue partie: 
un pont ou des poteaux ou tout autre objet faisant 
irtie d’un pont ou en dépendant, encourt une 
nende de pas moins de deux ni plus de, vingt' 
iagtreef'outre les dommages causés, (2) j^X • .--â
85 Po. (Tel qu'ajouté par S. de Q. de 1890, 58 Vieil,

(P Day* 1» cause 1ère es La corporation du canton de 
I janvier 1874, Olivier, J., 1 R. t, p.

___ ,_____ _____ ________re dispositions de oet art. et de l'art. :
ÎÏM, une corporation municipale serait passible d'amende si 
pelle négligeait de reconstruire un pont emporté par les eaux et 
'.«il aurait d’abord été fait sous l’autorité municipale ; que cette 
’ obligation de reconstruire les ponts existe en l’absence de règle 
’ ment mentionné à l’art 535, mais l’article 793 ne s’applique pas 
dans le cae prévu par l'art 533 ; que lorsqu’un pont construit 

.parle gouvernement sur une rivière, dans la municipalité, a 
été emporté par les oaux, la corporation qui n’a passé aucun 
règlement ordonnant la construction de ce pont n’est pas pas

sai oie d'amende toute de l’avoir fait reconstruire, vû que les 
corporations municipales ne sont pas astreintes à bâtir néces
sairement sur les rivières des ponts pour relier la voie publique 
existant de chaque bord de ces rivières, et qu’elles peuvent 

"Juger qu’une traverse en bac ou autrement est suffisante, et 
’ qua L’entreprise est trop onéreuse pour le bénéfice à en retirer ; 
ses, cependant si le pont avait été construit d’après un arrêté 
de l'autorité municipale, et qu'une fols construit U aurait été 
détruit, la corporation serait coupable de négligence, si elle ne 

' le faisait pas reconstruire. -v/élOSÎ— t
, voir note sur art 793. -, O -ij* [

(D Jugé qu'une corporation municipale a droit contre une 
compagnie de chemin de fer, aux dommages, causes par les 

- serrages de estts dernière compagnie et en résultant, à un 
. pont municipal, j compris le coût de reconstruction du pont, 
np. B. R-, Québec, 8 mars 1877, Monk, J., Ramsay, J., Sanborn, 
J„ et Tessier, J., La corporation de Tlngwick, appelante, rf La



lement,tlon au
palité peut Insérer, dans un réglement, .des dli 
si tions à l'effet que les culées et le pont seront a 
traits doue le contrôle du gouvernement ret de 
officiers, ou homologuer un procée-vetbel coi 
nsnt telles dispositions. 1 
’ Le disposition précédente s’applique à tout p 
dont le construction est actuellement décrétée, 
les travaux soient ou non commencée. ' .ofc-cA

'Qs&m

V*-'

ier

SM .,V '

BOVSt.

3pqgBpgS$



mMmm’
I P IMAGES u'MA.u.

îsçSir
, Tous les passages -d’eau (traverse*) sur 

ivière ou tout autre étendue d’eau sont sous 
irection de la corporation de la municipalité loc 
ans les limites de laquelle est sitnée telle rivière 

étendue d’eau. (I) y/ ,
861. SI un fleuve, une rivière ou autre étendue; 

.’eau sépare une municipalité locale d’une autre, le 
passage d’eau est sous la direction conjointe des 
orporations des deux municipalités locales avoisi- 

at le fleuve, la rivière ou l’étendue d’eau.
* 868. Nul ne peut faire le commerce ou le métier 
le batelier (traversier) sans avoir une licence à cet 
let : et quiconque exerce ce commerce ou métier, 

_jes licence ou au-delà des limites assignées dans sa 
.licence, encourt une amende n’excédant pas quatre 
piastres pour chaque personne ou objet qu’il tra
verse. V'SL

803. Au cas de l’article 861 la licence est donnée 
par lee conseils des deux municipalités intéressées 
conformément aux règlements en force à cet effet* 

:ou, si ces conseils ne attendent pas, par le lieute
nant-gouverneur conformément aux règlements 
faits en vertu des articles 549 et 650 et approuvé 
par lui.

864. Le» deniers provenant de toute licenc 
accordée par le lieutenant-gouverneur appartien
nent, par moitié, aux corporations des deux muni
cipalités intéressées. ----

868. Il ne peut être accordé, par le conseil local 
ou par le lieutenant-gouverneur, de licence de 
passage d’eau, dans les limites pour lesquelles

(l) Voir note sur l’srtlole 51».



exclusif sprivilège 
propriété

866. Les ________
paroisse de Notre-Dame dé fa Victoirj et de 1» cité 
de Québec, et ceux entre la paroisse de Longueuil 
et la cité de Montréal., entre Montréal et La- 
prairie, et entre Lachine et Caugbnawaga ne sont 
pas régis d’après les dispositions de ce titra.

accordée par

passages d’eau qui se tro 
Notre-Dame dé la Vlctoii
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lea' cours «Tenu «errant
raina, excepté Iee fossés do-ligne qui 
jne le» deux'terrains entre lesquels ils

_____ et 1rs fossés de chemins, sont régis
‘d'après le* dispositions de ce titre.
Lr868. Toute rivière ou cours d eau naturel, dans 
’sés parties non-navigables ni flottables, est un cours 
d’eau municipal dans le sens des dispositions de ce

Une rivière eu ■ un cours d’eau naturel, qui neat 
: flottable qu’à certaines époques de l’année ou après 
ries pluies, ne laisse pas d’être un cours d’eau muni-

plusieurs

4 S INDEX. '
STS, 11 OBSTBVCnO.T, 2, 4,8. "

es, S, » PONT. 16. y.rÆ&VgaU. „• rouaeorrs, ».
- '2S252ïï,v>7;PR0CE8-VKBBAL, 1t. -yTfr- >- 

BXSPONSABUJTB, », îl. •rST.t.j 
RIVIKRES. 17.
amsas flottable, 115, li 18. 
llTIfSl NAVIGABLE, 1, 5, 15, ». 
armas non flottable, 3. 
ssanTVD*. 1,4,7.8, 11. li, 18.

Is propriétaire le .long d'une rivière navi- 
t de lervltude pour an passage libre à telle 
Montréal, 188<C Dorion, J. en C., Monk, J. 

J., et Baby, J„ Biarnès, ès-qualité, appelant,

ACTION a* OOM1

.eaAOK, 8.
Ü.14.S.
10,18, », il.

aXTBOMUATION, 17.
jsobjafitB 17, 
BOULIN. 3, Ml

K Jogè

âtiw, de l'iADie, eet BBsalettlo sus trtnérslesfconcemant les rivières flottables/S). 8. H, Mi 
féal, » décembre 1871. Berthelot. J., Mackaj, J„ eè Beam 
J Bourque es Farwell et al., 3 R. L., p. 700.) _

3° Dans la cause de Proulx es Tremblay, O. 8. R . 7 R. J. 
p. 353, et 6 L. N* p. 136, U a été Jugé que le propriétaire d

-fÀ •MMP» J t

|i*P

rrftVrT.fvqf^^'^iif.rrr

Hry-“wSwSSr'



eau muui
de comti

ir#rr"> L4

■ ~T -T'* "

moulin gus fait flTllie he «enr d’un» rlv_____________
une notion pour lee dommages que lut oeuee la retenue < 
eeur, per écluses, pour lee besoins d'un moulin de- oonet 
tlon plus reoento, en emont de le rivière. ■

4” Jugé: Que le Statut qui permet l'exploltetion dee-e
d'eeu en y conetrnleent dee éolueee, crée une eerrltude M__
eur lee terres sur lesquelles ose éolueee font refluer lee eaux L
3ne le presortptloo de deux eue ne peut pee être opposée à-la i 

o mande de l'indemnité ; que cette demande doit être poi 
eulrle devant lee tribunaux ordinaires; que l’expertise U» 
Donnée dans le Statut n’est possible que d u consentement 4 
deux parties et qu’elle n’a aucune autorité judiciaire; que 11 
demnlté, étant le prix de la servitude, eat due per oelul quit 
exercée, at que la rente subséquente du moulin et dee éclue 
ne déchstue pas celui qui lee o construits de l’obligation ieEKfti?®* ïrar" “■,£» ‘S&M Qu’Il n’rstpaa permis de mettre dee embarras dime un 
rivière navigable, et que celui qui en met sera condamné ad 
dommages causés p une cage par ces embarras, qui nsi 
é’re enlevés que sur poursuite publique. A®tefn m é 
R, C„ p. 4M.) : . ’ V. X-V '

V Que personne n’a le droit d’amarrer une cage sur le fleure . 
St Laurent, en face de la résidence du propriétaire riverain,., 
et * proximité d’icelle, et de l’y laisser amarrée pendant plus '.-d 
de deux mois contre la volonté du riverain, et sans que cela , 
soit nécessaire pour se servir du fleure 8t Laurent pour Isa Ano
de la navigation et du transport de leur bois et de causer ainsi ’j 
des Inconvénients aux propriétaires qui ne sont pas communs au. 
public en général. (C. B. R, Montréal, U mars 1878, Do ri on, 
en C., Monk, J., Ramsay, J„Sanborn, J., et Tessier, J., Dunning ; 
et al. appelants, et Oirouard et aL intimée, # R L, , p. 177.) -3.

7* Que le Statut du Canada, l*-*> V lot, ch. 104, qui permet^ " 
aux propriétaires l’exploitation dee cours d’eau sur leur terre -jT 
pour y construire dee moulins et dee écluses, crée une servitude ’ 
légale sur lee terres voisines eur lesquelles lee écluses font 
refluer les eaux ; que ces propriétaires n’ont droit qu'à une 
Indemnité, et qu'ils ne peuvent obtenir la démolition ' 
travaux que si l lndemnité o» oompeuéatiee D’ânes été-p 
que eetté exploitation ne constituant ni un délit, n) mm <
délit, la prescription de deux ans n# s'applknie pas à ht_______
motion pour Indemnité, et il n> a pas solidarité entrer lee*Q 
propriétaires des différentes constructions- qui causent Isa ri 
dommages, chacun n'y est tenu que pour la part à laquelle^ 
contribuent ses ouvrages; que le mode nouveau et spécial» 
donné par le statut pour constater et déterminer l’indemnité, ; 
n'a pas ôté ceux du droit commun qui ne pouvaient être' 
abrogés que par me disposition sxpisssu. '

“ I MM f



MBkood* umnciPAL tiv. n. tit. vi.
liée cours d’eau située tout entiers dans une seulè_ 
unicipalité locale sont des cours d’eau locaux, .g
*—:V*w-

J-, Casault, J., et Caron, J., Jean ey 
jmuuiisr, a xw V . p. ,38. ) -u^qÉSB
Kl* Que lorsqu'une personne ee plaint qne le coure d'eau d'un'-, 
rrulaeeaa, n usent à travers aon terrain, a été obstrué par l'acte r 
, du propriétaire du terrain Inférieur et que, par la contestation, | 
on prétend que le demandeur, par ses travaux, a altéré le coure 
(naturel du ruisseau, c'est à lui a prouver, afin de lui donner : 
kdroit à dee dommages, que la servitude telle qu’elle existait , 
r avait le changement tait par lul-méme, a été altérée par le 
! propriétaire du terrain Inférieur. (Conseil Privé, 24 novembre 
; IjBBj Kréohette^kÿpelant^ ri La Compagnie Manufacturière de j
V* 8“ Sue, par le chapitre 81 dee 8. R B. C., un propriétaire a le 
i droit d’utiliser une rivière traversant son Immeuble et celui de 
Mon voisin, en y construisant che* lui des moulins et chaussées, : 
i et les vendre ensuite à un tiers qui, lui aussi, a encore le droit 
deles exploiter; que, si ces chaussées ont causé, par leur trop - 

"grande élévation, dee dommages au voisin, U doit les faire ' 
; constater par dee experte nommée par lui et le propriétaire do ; 
lia chaussée, et qu’à défaut par l'un d'eux d’en nommer, par l'un~ 
(des expert» de la municipalité à être désigné par le préfet du . 
: comté, lesquels experts, en évaluant ces dommages et Axant 
; une Indemnité, peuvent, s'il y a lien, établir la compensation 
■ en tout ou en partie, avec la plus-value qui peut résulter à 
l’Immeuble du volaln par l’établissement de ces moulins ; que 

. cela fait et à défaut dee paiements de cee dommages ainsi 
; constatée et Axée, dan» les six mol» da la date du rapport des 
experts, avec l’Intérêt légal, à compter de la dite date, le voisin ' 

;* alors le droit de poursuivre pour le recouvrement du montant 
. déjà Axé de ces dommages avec Intérêt, ét pour faire démolir 
'la chaussée ou as faire autoriser à la démolir aux frai» et | 
. dépens du propriétaire ; que le voisin n’a pas droit d’action 
; éontre le propriétaire pour faire constater s’il a ou non souffert 
- dee dommage», et s’il y en a, à combien Ils ee montent, attendu 
.que l’Acte sus-mentionné prescrit un mode différent de le faire, 
i et qu’il ne peut demander la démolition de la chanseée qu’en 
• entant qu’U aura été constaté par dee exporta qu’il a droit à des 

i dommages, que cee dommages auront été évalués, et qu'Ua . 
n’auront paa été payée, avec llntérét légal, dans les six mois (le 
la date du rapport des expert». (C. S-, Arthabaska, 1 septembre 

-UN, Polette, J„ Blais es Auxex, et Auger, demandeur su ;

Montréal. » avril 1881, Mackay, J Rainville, J. et Buchanan, 
J- 8 L. N., p. 189, U a été jugé que des dommages causés par la 
construction de chaussées dan» un cours d'eau pour son exploi
tation, peuvent être réclamée en la manière ordinaire sans qu’Q 
soit nécessaire d’avoir recours à l’expertise mentionnée dans la



‘AUX,. DÈS COURS

' Ceux qui séparent deur municipalités 1 
qui traversent plus d’une municipalité locale

- - : ' ••• ... . » v'.'inV, i*S*

chap. 61 dee S. R B. C.. 
ration dee cour* d'eau.

U* Le défendeur en tais-nt un
Intitulé: “Acte concernant■ ,'-.vOV ■ .> ». .«Ifr .

cours d'usI a changé le___ ____
ruhseau passant h travers eon terrain et l'a fait passer à tra
vers le terrain du demandeur où U a’a jamais passé aupaia

âgé : Qu'il n'v a pas Heu à une action en complainte Wé j • 
négatoire au cas de l'écoulement naturel des eaux, même au g- . 
monté en volume par la culture d.’un héritage supérieur à un 
héritage Inférieur. (C B. R-, Québec, T février IRM, Dorion,
J. en C.. Ramsay, J., Tessier, J„ Cross, J., et Baby, J., Four- 
nier et Hall, 11 R. J. Q„ p. 15.) " - -V v .

13* Dans la cause de Demers et Germain. Québec, le < mal .. 
1886. C. B. R.. Dorion, J. en C., Ramsay. J, Teesler, J-, Cross, ' 
J., Baby, J.. 11 R. L., p. 360. Il a été jugé que celui dont la pro- ~}- 
priété borde une e»u courante ne faisant pas partie du dov:.; 
maine public, peut utiliser et exploiter cette eau en y construi
sant une chaussée d'une hauteur suffisante pour faire marcher 
le moulin qu'il a construit sur sa propriété ; que le propriétaire 
d'un moulin supérieur auquel ces travaux nuisent eu y faisant 
refluer les eaux, ne peut demander qu'une Indemnité et n'a 
droit à la démolition des travaux qu'à défaut du paiement de 
l’indemnité. «■»

14° Dans la cause de La corporation de la paroisse de 8te 
Anne du Bout de l’Isle et Reburn. C. R R., Montréal 26 no
vembre 1884, Monk, J- Ramsay. J., Tessier et Cross, JJ., 1 M.
L. R, p. 200, il a été jugé que, lorsqu'un cours d’eau établi par 
un procès-verbal a pour effet d’aggraver considérablement la 
servitude d'un terrain très bas, le propriétaire de tel terrain -~U- 
peut demander l’annulation de ce procès-verbal après même 
que celui-ci a été approuvé par le conseil de comté.

15° Jugé : Que les rivières navigables et flottables appar
tiennent au domaine public, et comme telles, ne peuvent servir 
à un usage privé, de manière a gêner l'usage public ; que per
sonne n'a le droit de faire des constructions sur Icelles, sans 
l'autorisation de l’autorité compétente ; que même lorsqu'elles
sont faites sur autorisation légale, atlas ne doivent ]-----

dotiagu.i a» unes eoai
vigablcs et flottables’^ffaVrrolsRÎvléres, Poletb 

Béliveau et al. es Levsewur et vir., 1 R. L., p. 720.)
10° Que pour maintenir une action en dommage contre 

qui construit avec la permission de la Législature un pon 
une rivière en Canada, le propriétaire riverain doit pro 
que cotte construction gène l’aooée a sa propriété, et



"d’eau aëpa*
dee "municipalités locales faisant;'

SFsSSSaSssese» ■ actuel» et epé- 
es La corpora-

,; . .-jyjQ
' Le lit ÜlUM rivière qui n’eet ni navigable ni flottable 
«tient au propriétaire riverain d on héritage, •*•*••* 
n'au «1 de Veau, et le chapitre 104 du Statutdu Canada de 
1# et MTIoL, n'autorise pae un propriétaire à construire
-----“----------- *—'------ — ‘.faire le» travaux nécessaires-

lee propriétés qui ne lui appar
ies propriétaires riverains qui 
~ ----- *“■----- lu ft Vaction,

demandeur prouve des dommi
(Conseil Privé, # novembre

les faire

IMS, Dorion,

it de O. JL Québec, ( Jr

dans lé'but de1
____ ,_____________ re flottable, de
ayant aux deux extrémités sur un

________________ ______ it pas. (Price e< Chartré, C. B. R.,*
[ttsébec, 4 octobre 1884, Dorion, J. en C., Ramsay, J., Tessier, Jl,! 
Créas, J., et Baby, J., affirmant le Jugement de C. S., Trois , 
iwvtéres, fl mars 1884, Bourgeois, J., 18 R. L, p. 841.)
M U* Celui qui ooeetrult une digue sur une rivière flottable, en: 
haut de la digue d'un moulin qui lui appartient, pour ramasser 
de l'eau pour son moulin, est responsable de* dommages causée’ 
par cette digue eux propriétés supérieures parle refoulement 
■se eaux causé par cette digue, mais U ne sera pas condamné à 

:1bdémolir. (Currie et al, et Adams. C. B. IL, Québec, 7 mal:
W8, Tessier. J., Cross, J., Baby, ------ - * ’--------
-tnflrmant le -Jugement de O. B., .
Weînnaden, J.,14 R. S. Q., p. 169.1 
i • W Dane Tourvflle et al, et RKchle «4 al, C. B. R., Montrée 
* novembre M66, Dorion, J. en C-, Cross, J., Bossé, J., et Batr 

“ " “ ' ‘ ”■ t le jugement de 0. a
la rivière 8t Franco 
mi y aurait placé d< 
billots appartenant

une écluse e’i

H octobre

Iviére nai
le prix ou la valeur de lisage de oeej
néme responsable des dommages. N

i moulin à scie sur un cours d*ean
censée par lee «dures qui, dans

hautes eaux, se rident sur les terres voisines. (Row 
réel, 27 mai 1861, Dorion, J. en C., Bi 
J.A.,etCimon, J.A., confirmant le Ji 
ruoi», 28 avril 1886, 21 R. L, p. I18_>
»(\ ¥ -..y - -a
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selon le cas, qui régissent
ï

par Pari. 9187 S. R. Q.]

(t) Un cour* d'esa qui traverse deux municipality» localee 
est un cours d'eau de comté et ee trou Te placé noue la juridic
tion originaire du conseil de comté. (Barbeau ee La corpora
tion du comté de Lapralrle. C. S., Montréal, 11 mal 1888, Jetté, 
J. 6 M. L. FL, & C„ p. 8É et » B. 1^ p. MBt) ,■

(i) Jugé que lorsque dee travaux sur un coure d'eaù délVeëV 
être faite en commun, et qu'une dee peraonnee obligées refuse 
d'y travailler, 11 doit être fait une répartion constatant la part 
de chacun. (C. C., Sorel, 30 octobre 1871, Bélanger, J„ Bévtgny 
ve Doucet, 6R.L, p. Me) ... L ^ >«|



„ 'ly?' _i  ̂ • • ■, - ■ * ,*iTttV*• fcV jTI
^... ,r •l"vr,,f;" ,!"• .'

i le ^contrôle1 de l’inspecteur agraire de 
l’arondireement où coule ce cours d’eau, ou d’un 
Officier spécial nommé à cet effet par le conseil ou 

i bureau des déléguée sous la direction duquel, 
ouve le Cours d’eau. v' •; Z'ti_

et officier spécial est revêtu des mêmes pouvoirs, 
iis aux mêmes obligations, et sujet aux mêmes ; 
.lités, relativement au cours d’eau pour lequel 

l à été nommé, que l’inspecteur agraire. 
t8i cet officier spécial est choisi parmi les intéressés 
iUX travaux du cours d’eau, il n’a droit à aucun 
honoraire pour ses services ou perte de temps de la 
part des intéressés ; mais il peut être payé par le 
conseil qui l’a nommé. ; 5^3£••• v*' i' • ?■.*£>.>y<• -"'•Si

874. Néanmoins les travaux d’ouffrture d’un 
icoure d’eau municipal, ne peuvent êtrè*surveillés 
“ sr un inspecteur agraire personnellement intéressé 

ux travaux à faire sur ce cours d’eau.
JÈSSLTr'KèXfc-* i. ... • •,r<87$. Les cours d’eau municipaux doivent être 
tenus en bon état et libres de toute obstruction qui 
empêche ou gêne l'écoulement des eaux, en tout 

;temps du premier jour de juin au trente-et-un 
d’octobre suivant. -, »... . .

«. >■ • -v ■:

: ,876. L’inspecteur agraire de tout arrondissement 
champêtre doit, du premier au quinze du mois de 

[ juin chaque année, et après cette époque jusqu’au 
-mois de novembre suivant chaque fois qu’il en est 
r requis par le conseil ou par le bureau des délégués 
i eu par une personne Intéressée, parcourir et visiter 
Ties cours d’eau sous sa surveillance et voir à ce que 
JM travaux d’entretien qui y sont nécessaires soient 
exécutée, sans délai, conformément aux disposi
tions de la loi et des procès-verbaux, des actes 
faccord oudés. règlements qui tea prescrivent. ^

____ . (Tti qu’ameruié par feffr S/ér Sr'jf'O-)
Nul ne peut être tenu de travailler aux cours d’eau 
municipaux du premier jour du mois de novembre 
de chaque année au trente-et unième jour du mois.



Il) L'autorité municipale n'a pas le droit d'ouvrir, par un 
irocea-verbal, un coure d'eau serrant 4 conduire las eaux des

ce prootet-Ternaf; et îô prof 
l'iv-ention de tel procéw-verl 
pérloure. quoiqu'il ait appe 
tiou de ce procès-verbal oai 
la paroisse de Ste Anne du

al par une poursuite à la Cour Su- 
é au conseil de comté de l'bomologa- 
le conseil local. (La corporation de 
Bout de lisle il Bebum.C. B. R.,

- > H's. ïi:

Sgi£f*

‘wi___  ^
i COUBa ’D’BAÛyilOTélCU'AUI. ;

de ruai suivant, inclusivement, excepté sur ordre de 
l’inspecteur dans le cas d’obetruction du cours d’eau 
par la neige ou par la glace ou autrement. '

877a. ( Tel au’ajouté par S.dsQ.ds 1890,53 } 
ch. 63, s. 10.) Le conseil pent; par résolution dûment ___ 
publiée, changer les dates indiquées aux articles Sj.‘ 
875, 876 et 877.

8776. (Tel qu’ajouté par S. de Q. de 1890,53 Viet,”-r- 
ch. 63, a. 10.) Dans le cas où les travaux ne sont pas vif. 
exécutés par la main-d’œuvre dee contribuables,- /■' 
l’inspecteur ou l'officier spécial doit, dans le tempe 
où les cours d’eau doivent être libres, chaque fois .y _ 
qu’il en est requis, enlever ou .faire enlever les 'j-T.. 
obstructions causées par la neige, par la glace ou ; 
autrement ; et le coût de ces travaux en est payé ■ 
par lés intéressé» mentionnée au procès-verbal.^ :>??'

878. (Tel qu'amendé par Cart. 6189 8. R.
Les articles 7o7. 758, 760,760,761.762, 780,781,782,7 
787, 780, 790 et 791 concernant les chemins munici
paux, sont également applicables mutatis mutandis 
aux cours d’eau municipaux. * '

L’article 793 est aussi applicable aux cours d’eau 1 ,ff 
municipaux, excepté néanmoins ceux dont les tra
vaux sont réglés par un acte d’accord. -

Les travaux d’amélioration ou d’entretien, sur , 
tout cours d’eau municipal de la nature de ceux ci- 
dessus-mentionnés, peuvent être réglés par procès- . U
verbal ou règlement, et peuvent être faits par les 
propriétaires de terrains égouttés tant par uoe 
rivière ou un cours d’eau naturel que par ses ef
fluents. (1) .........v,



mière quelconque 'tin "coure d’eam’municipal, 
iourf^dotre. le» .dommages occasionnés, une 
lende t’excédant pas une piastre pour ' chaque- 
ir quéFobstrnction continue à exister, après deux 
if» de notification verbale on écrite de là part da 
it intéressé à l'effet de faire diaparaltrel’obst ruc-•tout intéressé à l'effet de.

Sjo„. 'N
RT88#. Nurbonseii tnunfdpâl ou üureau',àe' dé lé-” 
-gués, par. lui-même on- par ses officiera, ne peut 
ordonner la démolition d’une chaussée, .digue ou* 
["écluse d'un moulin ou d’une manufacture quelcon-' 
que, parce que cette chaussée, digue ou écluse offre 
rpn obstacle à un cours d’eau. ■ 
kv , <*•’->.s*
jfr" 881» Nul n’est tenu de faire ou d’aider &. faire,xen 
aucune manière, sur son propre terrain, nn cours 
d’eau d’une profondeur plus grand que celle qui lui 
rést nécessaire pour l'égoût de ce terrain.'.2jâu&S&ï

<-. r% '■? *>e» w -V-’..j «r. • • >*"vyS

*888. Les propriétaires ou occupant? de terrains 
bas et marégageux peuvent construire des cours ■
"d’eau sur les terrains voisins, ou se servir de ceux 
‘qui y sont déjà faits, les creuser s’ils ne sont pas 
assez profonds, les réparer et les entretenir, en 
autant qu’il est besoin pour égoutter ce» terrains, 
.b*8 et marécageux.
eÿLee travaux à faire sur ces cours d’eau .peuvent, 
être réglés par règlement, procès-verbaux ou par 
iMtee d accord, v ..
v 883. L’inspecteur agraire de l’arrondissement 
peut autoriser à pratiquer une tranchée ou une, 
«overture, dans tout cnemin public, pour y faire'

tranché* 6u

Montreal. 26 novembre 1884, Monk, J., Ramsay, J. (dieeidenl 
Teeeier, J., et Crow, J., confirmant le jugement de C. 8., Mon 
r*il, 31 décembre 1881, Papineau, J.; Ram nay’s App. Cases, 
«84 ; 1 M. L. R, Q. B., p. MO ; « D. C, d’A., p. 192, et 8 L. Nn
#•)’ . ■ ; 'f:'-.é’-t''-; é, i

Jt l i

MTTil



de'jour'ét de nuit de manière à prévenir_’tout 
dent; ecus peine de dommages encourus.\
• -Dans les quarante-huit heures qui suivent le cnn 
mencement des travaux dans le chemin,- il doit 6t: 
construit, lùr le cours d’eau, un pont çonvenable < 
solide de la largeur du chemin. Ce pont continue,à” 
faire partie des travaux du cours,deau.

884." (Tel qu'amendé par Fart. 6190 S. R. I, . 
Tout conseil municipal, sur résolution A cet effet ôiii 
sur la requête d’une ou de plusieurs personnes i 
intéressées à l’ouverture, la fermeture, la division.^ 
la construction ou l’entretien d’un cours d’eau qui-, 
est ou doit être sous sa direction, demandant 
régler et déterminer les travaux à exécuter sur ce " 
cours d’eau ou à le faire fermer, doit, sans délai :s 

lo Convoquer à une de ses assemblées,par avis pu-* 
blic, les contribuables intéréressés dans l’ouvrage" 
projeté, et après les avoir entendus, s’il est d’opinion 
que cet ouvrage doit être fait, passer un règlement ; 
pour régler, déterminer et répartir les travaux du 
cours d’eau ; ou ,

2o Nommer un surintendant spécial chargé der 
visiter les lieux mentionnés dans la résolution ou la 
requête et de lui faire rapport, et de dresser un t 
procès verbal, s’il y a lieu, dans les trente jours qui - 
suivent sa nomination ou dans lest *" 
conseil. (1)

(1) Jugé : Qu’une corporation municipale, par non conseil a 
Men le pouvoir de taire un procée-verbal pour un cours d’eau 

plusieurs personnes dont les propriété» sont 
juridiction, mais que ces pouvoirs doivent être 
t la loi et non en contravention à la lot, et qu’elle 

doit observer les formalités prescrites pour la protection des 
Intéressée ; qu’un conseil municipal agit contrairement à la loi,., 
en faisant un procès-verbal qui amène sur le fond Inférieur dee 
eaux qui ne MJ rendaient- pas sans l’œuvre de 1» malade 
l’homme qui a contribué à les y amener ; te conseil municipal 
pnr tel procès-verbal rendant plus grave le servitude du fond 
inférieur è travailler à ce cour» d’eau, qui u’eet pas requis
Kur égoutter sa propriété. (C. S„ Montréal, $1 décembre 1881, 

iplneau, J., Roburn e* La corporation de la paroisse de 9te 
Anne du Bout de l’Ile, 11 R. U, p. 133. Ce jugement a V"
(Inné en appel, 1 M. L. R., p. 200.)



IL HT.nuis»?
r 88Se Toutes les dispositions du chapitre deuxième^ 
lu titre trois de ce livre, relatives au mode de faire,) 

. amender ou abroger un procès-verbal de chemin et, 
[ l'acte de répartition qui s’y rapporte, s'appliquent 
|ÿùx procès-verbaux à faire ou déjà faits concernant" 

te cours d’eau municipaux, en autant qu’elles sont* *, 
ompatibles avec les dispositions de ce titre et la 

‘ nature des travaux à faire sur les cours d’eau. (1)
,880. Les eaux d'un cours d’eau municipal peu-, 

' vent être dirigées dans un autre comp d’eau muni-" 
ipal, s’il en est ainsi ordonné par un procès-verbal 

'ju un règlement selon le cas, sans que ces deux ; 
i cours d’eau soient comme un seul cours d’eau, par, 
fl»fait de leur jonction. ,
Jÿ. ' j*' - . ;.. " "•

887. Tout propriétaire ou occupant dont 1#< 
i terrain est égoutté par un cours d'eau peut être 
^assujetti aux travaux de ce cours d’eau en vertu: 
'.d’un procès-verbal, ou d’un règlement fait sous- 
‘ l’autorité de l’article 884, à raison de l’étendue de 
'son.terrain égoutté dans la proportion établie par" 
le surintendant spécial, le conseil ou le bureau des 
déléguée suivant le cas : mais lorsqu’il se rencontre., 

y.une erreur de pas plus de dix pour cent dans 
• l’étendue du terrain égoutté, il n'en est pas teau! 

" compte. (2)
, , v. »• ■ -a

(Il Jugé: Qu'un procès-verbal obligeant un propriétaire à!
' travailler à un cours d'eau oui est la continuation d'un cours, 
d'eau naturel, ne sera pas annulé quant à sa propriété, qnoi-i 

- qu'il soit prouvé que 1a terre de ce dernier aurait pu s'égoutter; 
Vpar le cours d'eau naturel, lit est prouvé que, par des travaux,,
' B a amené dans le dit cours d'eau de l'oau qui n'y venait pas 
v aaturellement (C. B. R., Montréal, 27 mai 1885, Dorion, J. en 
..Q, Monk, Tessier, Cross et Baby, JJ., Bérard dit Léptne et ali 

appelant*, et La corporation du comté de Bert hier et al, intij 
mes, 29 J., p. 222.)
. 00 Qu'un propriétaire ou occupant d'un terrain, ne doit 
MSÛJettl aux travaux d'"un cours d’eau, en vertu d'u^, proc

* que suivant Tétenâtre de son terrain. (C. 1 
>«*•. st mal 1885, Dorion, J. en C., Monk, Tessier, Cross et Baby 
JJ., La corporation du comté de Bcrlhier, appelante, et Gué 

, ■ vrement et al, intimé», 29 J„ p. 223.)
le’»- - » . - cvy

■ '•:> 'j'--, -



888. Les intéressé* à" un coure d’sau municipal 
régi par un règlement, par un procès-verbal, ou en 
vertu de l’article 871 peuvent, par un acte d’accerd 
approuvé par le conseil ou le bureau des déléguée 
sous la direction duauel est ce cours d’eau, en déter
miner les travaux, le mode de les faire, et par qui 
d’entre eux ils doivent être faite. ^ éü/îffiSÈn

889. L’acte d'accord est substitué de droit au. 
procès-verbal ou au règlement qui régit le cours 
d’eau, s’il y en a un, et est obligatoire pour les 
parties qui l’ont consenti et leurs représentante 
jusqu’à ce qu’il soit révoqué par le conseil ou le 
bureau des délégués, ou du consentement de toutes 
les parties ou leurs représentants, ou jusqu’à ce 
qu’il soit remplacé par un procès-verbal ou un 
règlement subséquent, sous les mêmes pénalités que 
si le cours d’eau était régi par un procès-verbal.

890. Une copie de tout acte d’accord doit être
déposée au bureau du conseil de toute municipalité 
locale où est situé en tout ou en partie le cours 
d’eau régi par cet acte. ;

t * 1 "*■ V "F . y '‘0K

891. Il eet permis de faire usage de tout cours
d’eau municipal ainsi que de ses rives, pour le 
transport de toute espèce de bois et pour la conduite 
des bateaux, bacs et canots, à la charge toutefois 
de réparer sans délai les clôtures, les égoûts ou 
fossés endommages et de payer tous les dommages 
causés dans l’exercice de ce droit. *



,if8816.' Tous les travaux publics des < .
municipale» locales ou "de Comté, dont1 * * * l’exécution ‘ 
n’eet pas spécialement réglée par les dispositions ded’ 
ce Code, sont faits, aux frais de la corporation oui < 

£ les ordonne» par contrat adjugé et passé d’après les 
KjtglesdeCe titre. (!)•
”^'S8S^jBurVréeolution du coroSacw eff« 

donné" iin avis public spécifiant succinctement lee j 
^travaux à faire, les détails prescrits par le conseil, j 
ji.'et le temps pendant lequel dee soumissions pour ’ 
l’entreprise de ces travaux peuvent être produites. '

; 894.entreprise dee travaux doit être accordée-' 
lar réèôlntion au conseil.
895. .Le. contrat est passé au nom de la Corpora-™ 

ftion, et accepté par le chef du conseil du par unel 
personne spécialement autorisée à cet effet par le; 
conseil (2) . . ~ >?it r-:?i&i'i'\yrp

firÿott) Jugé que, lorsque par un règlement d’un__________
1 de comte» un comité » été nommé afin d’acquérir pour le 3

conseil un terrain pour construire une bâtisse pour le bureau H
d’enregistrement et pour une cour de justice, ce comité excè-4

V dera ses pouvoirs s U donne un contrat pour la construction^ 
d’une bâtisse devant servir comme bureau d'enregistrement, •' 
comme cour de Justice, et aeaei comme salle publique pour , 

7t. l'usage de la paroisse où elle est construite, quoique le coût de j 
% la bâtisse n’excéde pas la limite déterminée per le règlement, ] 

et que l'entrepreneur n'aura pas d'action contrôla corporations 
sur tel contrat, cette dernière l'ayant notifiée qu'elle ne serait 1 
pae responsable des travaux faits sur tel contrat. |C. 8.. Mont- 4 

* 10 septembre 1870, Torrance, J„ Fournier dit Préfontal 
corporation du comté de Chambly, lt Juriste, p, 264-1 

_ .Totr note sur art TU.
(î) Jugé : Qu'une corporation municipale qui, par rentrera: 

de son conseil, se serait engagées donner un contrat à uni 
société, n’est pas tenue de donner ce contrat à un tiers que oef* 
société s’est substitué, aane le consentement de la corporate 

J\(C. 8., Montréal, X) avril 1881, Chagnon, J., St James 
't corporation de St Gabriel, U R. L., p. 15.)



caution à U satisfaction du conseil, pour le 
accomplissement de l’ouvrage et pour lé pe 
de tous dommages, frais et Intérêts, dans 1< 
le contrat ne serait pas rem pli-'.

897. Lorsqu un ouvrage ést sous la direct 
délégués de comté, l’avis est publié et le oonl 
adjugé et passé, d’après les instructions du

■ - ann, l. /" -•> •
% Ans, t T"-""

l.-<, i il ii j I jniipu
(1) 1* Si le conseil de 1a municipalité de comté néglii 

donner l'a vie et d’adjuger et paner 1# contrat d'une ou' 
ordonné par un prooês-verbol. d'après les instruction 
bureau des déléguée, un mandamu* pourra émaner 
1> contraindre, en mettant en cause les autres corpora 
municipales intéressées à l'ouvrage que ce contrat cone 
et, sur ce mandamu*. les corporations Intéressées ne pou
mettre en question la régularité dee procédure» relatives au 
procès-verbal et antérieures à son homologation, ce qui ne peut 
être fait qu'en la manière Indiquée par la loi, et spécialement 
par le Code Municipal. [Oirard et ai, requérant», es La cor
poration du comté d'Artkabaeka .Intimée, et La corporation de 
la paroitte ne 8t Fortunat de Wolferttown et al, mise» en 

» cause, C. S., J rlKabathatrÜU, 16décembre 1867, Andre ic», J., O
Jop.32.) ........... ---------------

i* Sur uns requête pour 
sous cet article A une c------corporation 

i été décrété
eavrir un chemin

la construotion a
par le bureau dee déléguée. Lee Irrégularités dans les procédée 
sur le procès-verbal ne peuvent être Invoquée* à l'encontre du 
mandamu*. 81 un Jugement annale d'abord un procès-verbal 
sur un appel non signifié aux Intéressés et si oe jugement est 
ensuite cassé et annulé ear ua» tlerea opposition signifiée aux 
corporations Intéressé», ces tes psrsMo—i sont, pares lait seul 
suffisamment mis» en demeure d'exécuter ce procès-verbal. 
(Girard et al, es La corporation du comté d'Arthahoska et ai, 
C. S. R., Québec, $1 octobre 1888, Stuart, J. en C., Cassait, J., 
et Caron, J., confirmant le jugement de C. S-, Arthabaika, lé 
décembre 1887, Andrews, J., 16 R. L-, p. 680.) . , _ :

Voir note sur article MH v,
* r»:- y y y V-’l v* ' ' v*

SEWE *F£V*’'
s ,7/'



198. Leçon trait est obligatoire pour tout# cor-' 
■ation municipale intéreaeée à l’ouvrage-qu’il cott-'i

199. Le conseil avec lequel le contrat a été passé"
rt. au nom de In corporation qu’il représente, en 
irsuivre l’exécution devant tout tribunal compé-
» Wir.-'* r

96. Lee autre# corporations municipales inté- 
lées à l'ouvrage auquel se rapporte le contrat 
ivent intenter une semblable poursuite, mais
iletnent après avoir donné, au conseil qui a passé 
rentrât, un avis spécial de quinze jours lui enjoi- 
int d’intenter l'action,rant d intenter l actipn. J - - JJ

?■',f - .A' 5’jvfT' “ '' ■ V7'”* ' s"

901. Le conseil ou le bureau des délégués sous la 
Iréction duquel s'exécute ce contrat peut comman- 
sr, à tout inspecteur de voirie de l’arrondissement 
iTse fait l’ouvrage, d'en surveiller l’exécution.

<:> c: .*■

mV ÿ?^.’rilffngS'5frr! ffr!
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EXPROPRIATION POUR ]

ii'ïftÿjp.__ _
908. Tout conseil ràunii 

terrain nécessaire à l’exécut; 
nés par des réglements, dee procès-verbaux ou tout* 
autre ordre de son ressort, en se conformant aux
dispoetiop. a. » *tee.^a5é»apjjis

•• ? v;i «xaasiwSjRjSB
BXPKoraiÀTios, là A '^aaspONtASiun, t,jL^

(1) Ie Jugé : Que les corporations en usent du droit qui leur 
est accordé d'exproprier, sont tenues d'agir avec une diligence 
convenable, et partant, elles sont responsables des <" 
causée à l'exproprié par dee délais qui s'étalent pas q 
(G. B. R., Montréal, 81 Juin 1878, Judah et la oorjx 
Montréal, 8 B. C.. p. *70.)

8° Que les formalités prescrites pour l'ouverture d'un chemin ^z que tee iormauLes preecru.es poer leuvenureo un cneminmégi 
et pour l'ee pro pria tien du terrain requis pour le chemin 1 *v 
doivent être rigoureusement suivies, a peine de nullité, et jC 
qu'une oorporauon qui s’empare d’ua terrain sans avoir aooom- “~f;v Y
SU toutes le* formalités sera tenue de lereetltueret de payer les - ■ • 

oramages, quoique les formeUtée requises aient été remplies- ^53£. 
après l’Institution de l aotlon ; qu'une corporation ne pent t’ap- . 

proprier un terrain sans l'avoir d’aberd lait évaluer. (C. B. R. ' -
Québec, 16 septembre 1878, Dorion, Juge en Chef, Monk, J., 
Ramsay, J., Sanborn, J., et Tessier, J-, La corporation du can- „ 
ton de Nelson, appelante, et Lemieux, Intimé, 8 H. J.Q., p. 225.) •

3° Qu’une corporation municipale n'a pas le droit d’exproprier 
un tenancier d'nne portion de sa terre, poor ouvrir une route 
en vertu de la réeerve générale, faite par la couronne, du dro t--7ê~- 
de prjndre le terrain, avant d'avoir sa préalable nommé des . iià 
évaluateurs pour le terrain nécessaire à U route; que malgré x". 
cette réserve et l'article 806, C. M„ le tenancier a droit a une ~ î 

ln dont U set 
damas

____________________orporr
Collet, 10 R. J. Q., P- 6S.) ^ ________

4* Dans King et al. et La corporation de la partie Nord dn -.-KSt 
canton d'Irlande, C. B. R-, Québôo/M Janvier 1888, Lacoste, J. 
en C„ Baby, J., Bossé, J., Hall, J-, et Wurtele, J„ * R. J. .fj,' - 
O., C. B. R., p. 266,11 a été Jugé, lnflrmant le jngement de la 
Cour Supérieure, qu'une corporation municipale ne peut pas 
prendre possession, en vertu de ses réglementa ou procès ver-



rain etûneartror prendre possession, aana autre 
mailt*, ah» l’instant que la sentence flee estima-" 
ri qui ontfflxé ou refusé l’indemnité, eat devenu» 
Initive et «ane appeL

rorrr
tu, du terrain nécessaire à l'ouverture d’un chemin, lors 
•me que ee serait le premier chemin de tient sur un lot dent, 
oonceeeion contient une réserve de terrain â cette Un, sans, 
i préalable, accomplir lee formalités exigées pour l'expropria- 
aa pour lee In» municipale» (90* et suivant» C. IL) r

[ALUmon,OOMPLAINTK,
RinmDORANi1RANDK, S. iTIOX, 1, 3, & *]

S, 8. 'r ': '*rlèWÈ
•' ' >-ea»sa* - wv—^*—ABALp i.

Qu'un cone HI municipal ne peut s'emparer d'un terrain T 
confection d'un chemin avant-d'avoir fait procéder à j 
ttion prescrite par cet article et les suivante du Code ) 
pal. (C. B. K, Québec, 7 décembre 1874, Dorlon, Juge j 
', Monk, J., Ramsay, J., et Sssabom, J„ Holton, appe-y 
Callaghan, Intimé, 9 R. L., p. 684.) -m

ü vQuXi lUUllJL, ImHIISUJ• a#., OU
mt, et rilliyhtn. intimé, 9 R. L, ____ _
V Que îal<3 du paye et particulièrement l'article 407 Code 

Rvllne permetpasàuneoorporatlon municipaledecontralndre 
ta propriétaire à lui céder sa propriété, pour cause d'utilité 
lubllque sans unejuete et préa able lnoemnlté. (C. 8., Mont- 
éal, A juin 1881, Papineau, J., Dupra» et al. es La corporation' 
[u village d'Hoohelaga, 19 R. L., p. 34.) . - -,j|
*° Que dans une action en rélntegrande contre une corpora- 

Ion avec dee conclusion» demandant des dommages, l'avis- 
i*uo mois requis per l'article H C. P. C., n’est pas nécessaire ; 
u’uno corporation municipale locale eet rr*poniable deeactea
)» see officiers et notamment de non inspecteur qu' **----------
fbn terrain pour y faire un chemin, en vertu d'un ] 
al homologué par le oonaell du comté, qui eet nul, 
orporation, par une résolution, a ordonné que le 
Oesent faits et si l'Inspecteur a été nommé exprès 
uvrlr ce chemin, et que dans ce cas 11 y a lieu pour 
aire à l’action en rélntegrande pour être remis en 
le son terrain. (C. B R., Québec,» mari 1873, Duvi 
Bief. Drummond, J„ Badgley, J„ et Monk, J„ Doi 
6a, et La corporation de la paroisse de St Josept 
HX-iatc, p. 193j -■ i t ' .- !■ -

«ti» si les omoiera d’une municipalité entrent sur un Ü 
amble pour y exécuter un prooèe-verbal ordonnant la réouvi 
are d'un chemin »er cet Immeuble, la Cour, sane s'occuper

fe~ s" IdaiiïSfe* 1

lue la
ir faire)

»

fwtù ààéiswr, t

üeeI
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904.î(TeZ qu’amendé par Cortl?ïïï9 , ,
Nul-.conseil a’une municipalité d»comtf:oa.( 
campagne ne peut,- sans le consentement pas/^ 
du propriétaire

.1. Démolir ou endommager une - mfction'Mttÿ! 
grange, un moulin, ou autre édifice ; ' , :W?Én8liL-_

2. Faire passer un chemin public k travers une’ 
basse-cour ou un jardin clos d’une muraille, de haie^, 
vive ou d’une clôture en planches ou en piquetai 
debout; n^ à travers une érablière ou un.verger^ 
situé dans un rayon de quatre cents pieds de Jail 
maison habitée par l’occupant de cette érablière ou"4 
de ce verger ; ni a travers urie cour k bois de sciage,^ 
un terrain d’amusements ou autre terrain embelli et* 
enclos, contigu aux dépendances d’une maison de 
campagne ou résidence et en faisant partie. .(lVyj

1» question de eavolr ai le chemin existe ou même si le'proi 
verbal qui en ordonne la réouverture eet réguHèr ou non, maie - 
statuant sur le fait que le demandeur a été en possession prn- - 
dant l'an et jour, maintiendra l'action poeeeeeotre portée contre. 
la municipalité ; Qu'un propriétaire qui eeclot dans eon terrain ; 
un anclf n chemin public et qui le possède de cette manière 
depuis l'an et jour a la poeeeeelon voulue pour porter l'action * 
en complainte contre la municipalité, et il n'Importe pas que - 
la destination du chemin n'ait jamais été changée; qne ai le » 
demandeur dans une telle action conclut simplement an paie
ment des dommages pur lui soufferts sans conclure en aucune ' 
manière, ni au posseeeoire, ni au pétltoire, telle action est 
néanmoins uns action posa assoira. (C. B. R., Québec, T dé. ~ 
cembre 1871, Duval, Juge en Chef, Caron, J., Badgley, J, = 
Drummond, J„ et Monk, J., Hall, appelant, ef La corporatioa ? 
de la ville de Lévis et al.. Intimés. 3 R. L, p. 388.1 •- >

5* Une corporation municipale qui, pour élargir une rue et 
T construire un quai, s’empare d'une quantité de t*nti» .ü 
malgré son propriétaire et prive celui-ci d im passage comme-.i 
niquant à la grève, doit, ou remettre au propriétaire le terrain ■ 
usurpé ou en paver la valeur et, de plus, faire construire t 
passage se remplacement de celui enlevé, et payer au 1 
taire des dommages dont le montant sera établi par a 
(La corporation de la cité de Québec si Hall, CL B. B-, (
4 décembre 188$, Dorion, J, en C„ Monk, J., Ramsay, j.,
J-, et Raby, J., confirmant le Jugement de (X S., Québec, 1 
avril 1885, Stuart, J., U R. L., p. 107.1 *

(1) Le conseil d'une municipalité ne peut, aux termes dec 
article, faire passer, sans le consentement par écrit du proprié- j 
taire, un chemin public à travail une érablière situé# dans uaj
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Ex. 905. Nul conseil municipal ne peut,'sans le con- 
'lentement par écrit du propriétaire, nuire en aucune ' 
/manière à un canal ou à une chaussée de moulin ou 
;de manufacture, nj détourner le cours de l’eau ali-; 
►mentant un canal, un moulin ou une manufacture,j 
ini faire passer un chemin public à travers les pro-j 
‘priétéea mentionnées aux quatre premiers para
graphes de l'article»712;
y 906. Nulle indemnité ne doit être accordée pour 
1» terrain nécessaire au premier chemin de front 
.sur un lot, ni pour le terrain réservé pour un che- 
;min public dans l’octroi ou concession d’un lot. (1), 
nil n’en est pas accordé non plus pour un prix.! 
.d’affection. tiHt.->-M
*>•>■ V-, w <¥'■!■: ■■■' -
F 907. Dans l’évaluation du terrain pris pour un" 
'chemin public, la valeur du chemin aboli qui échoit; 
*u propriétaire exproprié en vertu de l’article 753, ’ 
ÿb les avantages particuliers que ce propriétaire ! 
aretire du nouveau chemin tel que tracé, doivent: 
[être estimés et portée en déduction de la valeur de] 
.ce terrain. ■ ... ..-jl
p?lBl*c’est pour un autre ouvrage public que le, 
terraiu est pris, les avantages que le propriétaire1

JJ., et Baby, J. (dissident), .confirmant le jugement de la C. I 
R.. Québec, 30 Juin 1883, 10 R. J. Q , p.63 et 8 L. N., p. 158. U 
étéjogé qu'une corporation municipale n’a pas, en vertu de 1 
[réserve génSralafafu pat la CaewBBS dans Iss lettre» patent! 
octroyant un terrain, etc., I* faculté" de faire aucun cheêfl 
public eur ce terraln.et le droltd’ex proprier nn tenancier d’ui 
portion de sa terre pour ouvrir une route, sans avoir fait fin 
J indemnité par sentence de» estimateurs.

jTqjv

«i»i>
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doit retirer'de l’oiivrageYeônk'' __ __
portés en déduction de la râleur du terrain.. >

1H)8. L’indemnité 'à payer, pour chaque te 
sujet à expropriation, peut être fixée et arrêtée per ' 
convention entre le propriétaire de ce terrain, s'il: 
est majeur et en poeeeeeion de see droite civile,at le ' 
conseil sous le contrôle duquel ee fait l’expropria
tion ; et il peut être également convenu qu'aucuns " 
indemnité ne doive être accordée au propriétaire 
exproprié. <-v • ;i ji

A défaut d’entente entre ces parties, la valeur du ' 
terrain en question, de même que tout ce qui entre 
en compensation de la valeur de ce terrain, set 
estimé par les estimateurs de la municipalité locale 
où est situé tel terrain, l’indemnité est flxée i 
refusée par eux. “

909. Nul ne peut agir comme estimateur en
vertu des dispositions de ce titre : . '

1. Dans les cas où lui, ou ses parents ou alliée
jusqu’au degré de cousin germain exclusivement, 
sont intéressés comme expropriés ; fl

2. Daus le cas où lui-même serait appelé à payer
l’indemnité qui peut être accordée. ■ - >jjL

Néanmoins nul ne peut être récusé comme est!- * 
mateur, à raison de sa parenté avec une des parties 
qui doivent payer l’indemnité, au cas où il en peut 
être accordé. - »' _ . '. >.

4 • I' *r — . r- *‘ j - 'Z ‘y *

910. Nulle objection à la compétence d'un 
mateur ne peut être faite, après le prononcé de la 
sentence fixant ou refusant l’indemnité.

911. Si, à raison d’incompétence, d’absence, dà 
refus ou d’autres caus*^ Ijmécuee-uns des estima
teurs en office ou de et .WB^mmés pour les rejn- 
placer n’agissent pas en vt ’ '"^deedisposition» de oe 
titre, le conseil local doit les-vemplacer par d’autre» <•'

- personnes c 
CSs-remit

voirs, soumis aux mêmes obligations et sujets aux 
mêmes pénalités que les estimateurs en office, et ".



ID1

, _ ivement au
as d’expropriation poor lequel ils ont été nommée.
91*. Lee estimàtcur» appelés àprocéder en vertu, 

lee diepoeitlone de ce titre commencent lee procé- 
. inree, au temps et au lieu fixés par le conseil qui 
^demande l’expropriation et dont ils ont donné un 
Lavis public ainsi qu'un, avis spécial d’au moins cinq 

* arsaur parties expropriées. > .i
Ils peuvent ajourner leurs délibérations et l’exa- 
»nx des parties intéressées et de leurs témoins, 

d’un'jour, à. un autre jusqu’au prononcé de , la

"913. Ces estimateurs, après avoir examiné et 
lué le terrain et entendu les parties intéressées 

jift leurs témoins, rendent leur sentence par un ou
eent au bureau du 
tion. -

ÿv.'Avis public de ce dépôt doit être donné sai 
'délai par le sec ré taire-trésorier du conseil. ..
v.i:914. Toute sentence rendue parles estimateur» 
r est définitive et sans appel, è l’expiration des trente 
ajoura qui suivent l’avis du dépoôt des certificats, à 
^ moins qu’objection n’y soit faite en vertu de l’articla

Î-Tï

facile

ION EN DOMMAGES, 1. ÉVALUATION, 2. KXPROFKIATION, 1,8.^

S'. (1) 1* Jug* : Que le propriétaire exproprié qui a reçu la <
■ pensatlon établie pour l'expropriation de partie de eon terrain.Â 
' prise pour l’élargissement d une rue, n'a pas d’action an « 
I;dommages contre la corporation parce qu'elle n'aurait pas, - 
> avec diligence, paré et réparé la rua, de manière à donner 1 ■lit*. - ftl. 8..- .Montreal, «Juillet^

. _ Ij'c'... - ... .....

1* En expropriation, l'augmentation probable de râleur j 
dans l’avenir {prospective capabilities* du terrain exproprié! 
peut constituer et très souvent constitue un élément bis 
Important dans la détermination de sa valeur et les connu il 
•aires chargés de déterminer celte valeur doivent prendre f 

■f considération oette augmentation probable. (Le Maire, ’
r'KiV ■



échevln* et lee citoyens de 1* oit* de Montréal, appelants, et 
Brown etcU, Intimée,CoQ'élI i'rivé, 11 novembre IÏ7S,Slf Bernes 
Peacock. Sir Robert, P. Collier, and Sir Henry Keating confir
mant le jugement de C. B. R.. Montréal. » septembre 1878, qui. 
renversait le jugement de C. S., Montreal, dn 17 teptembre 
1870, Berthelot, J., qui avait décidé qu'on doit considérer le 
terrain et ce qui est dessus au temps où l'évaluation a lieu et 
qu'on ns doit pas prendre en considération l’usage avantageux 
qu'onpourralt faire de ce terrala dans l’avenir, 16 J., p-1 et 3 
Law Report* H. of L. et P. C., p. 168, Et Beauchamp, p. 366.) 
Voir aussi dans le même sens Morriseon es Mayor étal, of 
Montreal, Conseil Privé, 10 décembre 1877, 1 Law Reporte, H. 
of L. et P. C^p. 118. v • :

■ ■•■xHÊUteis&ëiaWBM
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' 81$. Quiconque i
rendue, peut y porter objection en produisante 
requête par écrit 4 cet effet, au bureau du con 
dans lee trente jours qui suivent l’avii 
en vertu de l’article 018.

816. Après la production de cette réqûête'ati, 
bureau du conseil, trois nouveaux estimateurs sont, ^ 
sur demande d’une des parties intéressées, nommés .; 
comme suit : un par le conseil qui demande l’expro-^ 
priation, un par la partie qui objecte à la sentence* 
ou par la partie qui soutient la sentence, si c’est Je 

ils’y objecconseil qui jecte, et l’autre par un ,1 juge
Cour Supérieure, le magistrat de district, le proto- 
notaire, ou par le greffier de la Cour de Oircui 
comté ou du district.

Si l'une dee parties refuse de nommer et de 
connaître son estimateur dans lee deux jours quf] 
suivent la demande qui lui en est signifiée, il est " 
nommé par le juge, le magistrat de district, le p 
tonotaire ou parle greffier.

917. Les trois nouveaux estimateurs, après avoir 
prété serment de bien et fidèlement remplir leurs 
devoirs, procèdent 4 l’évaluation du terrain et de ce£ 
qui entre en compensation, à l’audition des parties-^ 
intéressées et de leurs témoins, et au prononcé de. 
la sentence, de la même manière que les premiers^ 
estimateurs, sauf le choix du temps et du lieu 
leurs délibérations qu’ils fixent eux-mêmes.



rendue par CM estimateurs est
t"? *<w
ilS. Danâ'toufle'sentence rendue par eux 

1er le lot dont le tei 
> taire de ce

(timateurs doivent déeigrn 
de fait partie, indiquer le propriéi 
lin ainsi que le reglement, le proc*s-verbal 
ordre du conseil en vertu duquel ce terrain est p 
t fixer le montant de l'indemnité, s’ils en accord 
ne. sinon, en constater le refus.. , .
919. L'indemnité accordée par les estimât* 

orte intérêt à raison de quatre pour cent à di 
e la prise de possession du terrain, et Mt paye

^trésorier doit conserver dens see ms ins les dénia 
(destinés à payer cette indemnité ou la partie réel 
jnée, jusqu'à ce qu’il intervienne une décision de 1 
Cour de magistrat ou de Circuit du comté ou d 
•district sur requête à cet effet. : §
S Wl*. 81 l’ouvrage public qui a nécessité l’expn 
-priai ion est à la charge des contribuables, d’apH 
jes dispositions d’un règlement, d’un procès-verbi 
ifu de la loi, le montant de toutes les indemniti 

f^^dait^c^ÿpsrticomtpe toql

sur tous les contribuables suivant la valeur di 
biens imposables à raison dequels ils sont tenus 
cm travaux. . •- - 48
- •La perception des deniers est faite, sous le m

2E5EB
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coart délai possible, par le secrétaire-trésorier de la 
même maniéré que lee taxes locales. " . ^- •» - ' "• •'ïktsei' ’'élSMBR983. Si le conseil l’ordonné ainsi, le montant ae 
ces indemnités est reparti par l'officier municipal y 
qui dirige l'ouvrage auquel se rapporte l'indemnité, * 
et perçu par lui, de la même manière que toute 
autre contribution pour des chemins ou autres tra- ■ 
vaux publics. ■ . ~ÜÊBttiÊgÈékPublics, v : « &àJÈaÈfa *S

984. Si les travaux qui nécessitent Vû;
tion sont sous la direction des délégués de comtés - 
l’expropriation de chaque terrain se fait sous lé 
contrôle du conseil de la municipalité du comté dans 
laquelle est situé ce terrain, d*apt*e>e Instructions 
du bureau des déléguée. - •' ,V V ÆëtfÉBfiÉl

9mm'

K"r Z. ’S

■mm’s*.
•x j f çfle , ç
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pflOni qu’amendé par Vcêrt.' 619t 3. R. Q, En y s droit d’appel au conseil de comté de la pai 
sation de tout reglement fait par le conseil dut» 

.municipalité rurale,, excepté les .règlements qu 
S'évoquent simplement d’autres règlements, ceu: 
ifaits relativement àla.ven te des Uqqeurs enivrante 
•et ceux qui doivent être approuvée par les électeur 
municipaux avant d’entrer en vigueur. \,, V.-i l’.'vJ» 
Sf Ce droit d’appel ne peut être exercé que dans le 
; (rente jpurs qui suivent la promulgation du règle 
ment; et fl n’y a pas d’appel d'une résolution 
mémo lorsqu’elle est passée dans l’exercice de 
^pouvoirs conférée par l’article 460. (1),,.\.
F*#*®. (Tel qu’amendé par Vart. 6193 3. R. Q. 
!ïl y a droit d’appel au même conseil de l’homolo 
nation de tout procès-verbal fait par un consei 
focal, dans les trente jours qui suivent l’avis de lTio 
mologation donné en vertu de l’article 806, de mèmi 
qce de toute décision d’un conseil local rendtrn m 
vertu de l’article 810 relativement à un acte de rép&r 
tition dans les trente jours après cette décision. (2 

** ü y a même droit d appel au conseil de comté di 
tout refus de l’homologation d’un procès-verbal paj 
an conseil de municipalité rurale, et du rejet par t 
teamed local ou par son surintendant de tout 
requête demandant l’ouverture et l’entretien d’m

fcO) Jugé: ûb’uil bref de prohibition. peer etnpêchnr 1 
àoqmII muokliMü de comté de erendre nnnneii—nnn d*t 
appel d# l'homologation d'une Uete électorale, doit être adree 
à la corporation en eon nom corporatif, et non pne nu préfet 

'aux conseillera qui la composent. (C. B. R., Montréal, 
septembre 1870, Ceron, Drummond et Badgley, JJ, et Mon 
J. (dissident), Michel Landry, fl K appelant, tl Pierre Emt 
Mlgnault et al. Intimée, 15 J., p. 66.) f
V » Voir note sur art. 10O.

i*î*. r* ^ ’i
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chemin municipal^ d'hn ' pont ou’d nn 
ou de nouvelles dispositions pour leur 
dans les trente jours qui suivent le refiuÇ de 
homologation ou le rejet de telle requête, j"

986a. (Tel qu’ajoutSpar Fart. 4194 S. R. *Q.jî 
Le droit d’appel pour tous les cas mentionnée dana-i 
l’article 926 existe pareillement lorsqu'il s'agit- 
cours

987. (Abropdpar Part. 6194 8. R. Q.)
988. L’appel peut être porté au conseil de «

par toute personne intéressée. - ...v '
vj«-'MlêiJI . . ____

989. L’appel est porté au moyen d’une réqué 
sommaire qui doit être déposée au bureau do; 
conseil de comté dans les délais prescrits, à | 
de déchéance. v^;

Une copie de Cette requête doit être signifiée au .j
bureau du conseil local dans le même délai. /.-ï.vjfiSM- - . • r - •

930. Toute requête en appel doit être prise en - 
considération par le conseil de comté, dans les 
trente iours après qu’elle a été déposée au bureau 
du conseil, sans quoi l’appel est anéanti, sauf le cas " 
de l’article suivant. .

Au cas où il ne doit pas être tenu de cession or- j 
dinaire dans les trente jours, il est du devoir du -5 
secrétaire-trésorier ou du préfet, s’ils en .sont noti
fiés, de convoquer, pour la prise en considération de 
la requête en appel, une cession spéciale du conseil 
pour être tenue dans ce délai. v

_ 931. Si la sessi m spéciale convoquée en vertu de 
l’article précédent n’est pas tenue faute de quor— 1—J~“

(1) Dans la cause de Contrée w La corporation du comtâW"* 
■follette. et Trappier et al, mis en cause, C. 8-, Juliette, 17 mars 
J#*, t imon, J., » L. N., p. 154. U a été Jugé qu’il nV a pas 
d appel eu conseil de comté d'une décision du conseil local -- .... 
rejetant une requête demandant l'amendement d'un pro Bée ■ -, ,c 
verbal en rigueur, et qu’il 7 n lien au bref d’injonction lœr * 
que le conseil de comté «arroge telle juridiction que aelui 
confire pas la loi. ' ■> ■ - . î>‘-Wjil&êM '

voir note sur article 7*4.



*•«?«• --te-COD* MmnciPAiSEoRBi. tit. ErA*>;flj

; requête en appel peut être prise' en considérabon 
là Session générale suivante. . ?.VM5SSK$Wr ï-aj
931a. VÏW.'qu’criottfd per VarL 6196 8. R. Q.)‘ 
b conseil de comté ne peut.cependant prendre en' 
msidérattou la requête en appel, qu’aprèe qu’unaponàidêratton la requête en appel, qu'aprèe qu’un g 

arte public faisant connaître le jour et l’heure de lan 
^session à laquelle il doit procéder à l’examen de-j 
Mette requête a été donné par le secrétaire-trésorier; j 
bu par le préfet, dans la municipalité locale d’oùj 
govientVappel. 4
@' 938. Le conseil, après avoir entendu les requé-1 
-rants et les membres du conseil local ou son secré-1 
Maire-trésorier, et avoir examiné les témoins et les] 
"papiers produits par les parties, confirme, amende 
ou rejette le règlement, le procès-verbal ou laj 
décision dont il y a appel. ,• <j|
P Dans sa décision, le conseil du comté peut accor-j 
' der et taxer les frais encourus pour l’appel contre 1 
(toute partie en cause, en faveur soit de la corpo-1 
[ration du comté, soit de toute autre partie ; et ces* 
-frais sont recouvrables de la même manière que j 
’les amendes imposées en vertu des dispositions dy 
<ceCode. (1) ' .... È

■gm? index. A
'■ APPEL, I, 2. 4. ^ JVBIÇICTION, 1.

■MtiLyy .:.Ç . chemin, 2. proces-verbal, 1, â. ■
MgggSt"T FRAIS, à ------ ItEPARTmO*, 3. 'j
SvF» (il 1* Déni La corporation du comté d’Yamaska et Darochei 
S.'VT O. 6. R„ Montréal, 21 Janvier 1886, Monk. J„ Teaeier, J. Icllsal 

dent), Ramsay, J., Cross, J. (dissident), et Baby, J., 30 J., p 
V- BS, le oonaeü de la pa-oisse de- St David, homologua, ave 
|t/v. amendements, un procès-verbal concernant certains chemin 
si#*-." locaux. 8w un appel de cette décision, le conseil de comté di 

comté d’Yamaska, 24 octobre 1883, a renversé la décision di 
KgneooaeU local et a homologué le proces-verbal purement s

aient modillant le dit procès-verbal comme il favalt modi) 
par sa première homologation, et renversant virtuellement 
décision du conseil de comté. Sur un nouvel appel, le cons 
de comté cassa le réglement du conseil local, va que la qm



APPELS AUX CONSEILS JDB COMTÉ, JSSsflW
T*,- -CKpSjSfâ?*- .. '..»,V,

933. Si le conseil du comté néglige ou refuse de3
f>rendre en considération la requête en appel dan» 
e délai prescrit, ou si, l’ayant prise en considération 
dans ce délai, il termine la session, ou l’ajourne" 

tint dit ou à un jour plus éloigné que dix jours, 
sans s’être prononcé sur le mérite de la requête, 
l’appel est anéanti et le règlement, le procès-verbal

tlon avait déjà été réglée, et que le conseil local au lieu de 
mettre à exécution le procès-verbal et de respecter la décision 
du conseil de comté, avait passé un réglement mettant à 
néant cette décision. On demanda la nullité de cette dernière 
décision du conseil de comté. La Cour de Circuit, à Richelieu, 
OUI, J., a cassé cette décision, vû que le conseil avâit violé la 
loi en procédant à juger l’appel, sans instruire et entendre la 
cause, conformément à l'art S32 C. M. La Cour d'Appel a ren
versé ce jugement vû que k» conseil de comté avait agi dans 
les limites de sa juridiction, et dans l'exercice des droits qui 
lut sont reconnus par la loL _ rV•' :.‘M

3e Un conseil de comté, siégeant en appel d’une décision 
d'un conseil, adoptant le rapport d'un surintendant spécial 
refusant d'ouvrir un chemin entièrement situé dans les limites 
de la munlnlpalité locale, n’a pas le droit d'ordonner le tracé 
et l'ouverture de ce chemin, ni d’en régir l'entretien, ce chemin 
n’étant pas un chemin de comté. (Rioux et La corporation du 
comté de Rimouakl, C. C.„ Blmouski, 26 mal IMS, Mousseau, 
J.. 33 J., p. 250.) . •

.1° U n'est pas nécessaire que les frais soient taxés è la même 
séance où il sont adjugés contre la partie : Us peuvent l’être à 
une séance subséquente. La décision du conseU ordonnant 
que les frais soient payés au secrétHre-trésorter de la oorpo-

lustice, on peut ai Iquer 1 : JjgflUn’est pas nécessaire de donner a\„____
ation à la partie condamnée à payer les frais, 
ira appelants ont été condamnée à payer les 
itlon de comté a le droit de déterminer, par 
Msée sur le rûle d'évaluation, le montant des 

appelant. (La corporation dn comté 
, C., Québec, 22 novembre 1886, Coron,
irporntlon de St Augustin, C. 8. R,

se, J., que la décision du conseU de 
tur le conseil local ; que les procédu- 

en désobéissance à oette décision, 
peut être pris deux appels devant le

ttté ce La

il fait loicomté en appel fait loi pou 
res du conseil local, faites
•ont Illégales et qull ne v______ ,----------
conseil de comté sur un même procès-verbal.

«ÇSSB
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f comté, s’il en» été pris une ou, dans le eu contrai ri 
m certificat du secrétaire-trésorier de -CéVCOnsel 
- constatant qu’aucune décision n’a été prise par 1 
> conseil dans le tempe requis^ doit être transmit 
[uns délai, ati bureau du conseil de U jnunldpallt
[locale d’où vient l’appeL'<>.>i fictifÿan Ifcr •, •vvr»»s'W*-<*-e-i . -r^935. Toute décision duconieD ducomté^qr 
-amende un procès-verbal, doit être publiée par 1 
secrétaire-trésorier du conseil local par un avi 

i public donnant la substance de la décision. V^V;*
r< . . :.*4vv*V-î- • a • . " • ' ;VA->r^5< VUtlfâRU*?
i. AM. Chaque fols qu’il eef signifié au bureau d’u' 
; conseil local une requête en appel, 11 est du devoi 
îdu secrétaire-trésorier de ce conseil de transmette 
sans délai, au bureau du conseil du comté, ton 
Hes documents concernant l'affaire qui fait l'obje 
Me l’appeL ' ^
J* Ces documente doivent être remls auTbareau di 
“hnseil local, aussitôt après la décision du consei 
*•; comté, ou s’il n’a pas pris de décision aprèj pas pris de décision api 

du temps durant lequel il pouvait
:4'-

-.. Dans la corporation da comté de St Maarioe tt Date 
fi. É. R., Québec, 1881, Dorlon J. en C.. Mont Tessier, < 

Bsbjr, JJ.. 10 R. J. Q-, p. S3, et 7 L. N. p. «01, il s été 
qull T a lien * la cassation, devant la Cour de Circuit, < 
décision d*un conseil de comté même siégeant en appel, re 
après le délai mentionné dans l’art 8S3, et rejetant-un pr

m WÈSkimÊÊmmlmmI

:o



ri^BSUcFDKTTÉS/ITONIl

CHAPITRB.PREMIER.jisas*•mnfr* sÿ^S
ÿ'TiTM MUNICIPALKS.,*]

Suction I. —blapontion* Générale».
■U-../ ■ - (*- V . —’ 'Ûï' ■ twVG^jy—ià■^w .. - v,--ifcterebtsÿifyg*™

937. Les taxes municipales imposéesTsur des» 
biens imposables d’une municipalité doivent être-, 
réparties, tant sur les b ens fonds imposables que. 
sur les biens mobiliers déclarés imposables par* 
l’article 710, à moins qu’il ne soit spécialement 
déclaré qu’elle doivent être imposées uniquement -
sur les biens-fonds imposables.

93#. Le montant de toute taxe imposée par un 
conseil de comté, pour des fins générales ou spécia
les, est prélevé, sauf le cas des articles 400 et 491/ 
sur toutes les corporations locales de ce comté, 4" 
proportion de la valeur totale de leurs biens impo
sables affectés au paiement de cette taxe.

939. La part imposée à chaque corporation lo
cale constitue une dette payable par elle au conseil 
du comté, d’après les conditions et aux termes dé
terminés par ce conseil.. -:Ar, _• - - jw À

(!) Jugé: Qu’un» tax* sear n 
né< ewaire» d'une corporatio» de 
snr le» différente* manlelnalit* 
réglement, et que l’Imposition d’i 
est Illégale. IC. C., Montréal, 2 
corporation du comtéd’Hochela* 
de la Céte St Antoine, 27 J . p. 17 

Voir notes sous article* 4M et

dan* le comté, que
ISO, Loranger,
corporation du ’

SUE
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s Le montant de cette p*rt;otÉaett* eet perçu cl 
k’mualci paillé local» comme-1er taxer locales. 
Due lee tiens Imposables affectés * cette taxe, a 
tu’il soit besoin de faire d’autres règlements 
irdres à cet effet..../ % '• "V4§ôrdree à cet effet. v .,__

ft’. En cas de refus où de négligence de la part de M 
corporation locale de payer la part qui lui a été im-
posée, elle peut èt--------------- ”” ‘ ’*
indiquée à l’articli
[poses, elle peut être recouvrée d’elle en la manière .indiquée à Article 961.
PS 940. Il eet du devoir du secrétaire-trésorier du] 
l conseil de comté, avant le quinze de mai de chaque] 
année ou à toute autre époque fixée par le conseil] 

'de répartir, avec l’approbation de ce dernier, entre] 
toutes lee corporations locales de la municipalité diu 

| comté, les sommes payables au conseil du comté] 
‘.durant l’année courante, en vertu des ordres muni! 
iicipaux ou de répartitions antérieures en force, e4| 
: de transmettre, au bureau du conseil de chaque 
-corporation locale, une copie certifiée de cetteti 
^répartition. '40
‘r Chaque fois qu’une nouvelle somme de deniers 
‘est imposée par le conseil du comté, après l’époque

INDEX. *
PEHCEPTION, L PHOCKDVRZ, 1. REPABTITION, 1 TAXES,

t. v '(l) Ie Jugé que le seul moyen de percevoir lee conlribuüô 
? ' dues su conseil de comté eet par 1’entremlee dee municipal!! 
1, locales et leurs officiers, et que la corporation du comté n’a p 
L le droit de procéder directement contre les contribuables p
{action ou autrement (C. B. R.. Québec, 4 décembre 18 

Monk, J., Ramsay, J., Sanborn. J., et Teeeler, J., Roberge 
La corporation de Lévis, 7 R. L., Ilia.)

35 T Le» taxes. Imposées pour des fins de comté en vertu d’i 
v-.prôoè» verbal ordonnant la construction d’un pont peuve 

tire recouvrée# des municipalité* locales par la corporation 
l comté, «ans que cette dernière soit obligée de «’adresser a 
Lv contribuables obligée suivant un acte de répartition. (La a 
r-f poration du comté de Mlsslaquol »* La corporation de la l 
il-» rolaee de 8t (leorge de Clarencevüle, C. a R.. Montréal. 30Ji 
>:• 1888, Torrance, J., Jetté, J., et Buchanan, J., Infirmant le lui 
’ mont de C. S., Bedford, 3Ueuptembre 188», Malbleu, J., U RJ

(U I 
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recou
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déterminée per cet article, une nouvelle répartition 
doit être faite et tranemiee, dé la même manière, . i 
parle eecrétaire-tréeorler._

S41. (Tel qu'amendé par fart. 8197 8. Jfc Q.) 
Lee taxes imposées pour dne fins de comté, en v. 
vertu d’un procès-verbal, ou d’un acte de répartition 
se rapportant à un procès-verbal, ou en vertu ’> 

des articles 480 et 481, sont perçues par les officiera o 
des municipalités locale* où sont située les biens 
imposables affectés au paiement de ces taxes, de la 
même manière que les taxes imposées pour des fins - 
locales. •• • "-■“ .t-'t

Un état de ces taxes doit être transmis, sans 4 
délai, au maire de la municipalité locale, ou 
aux personnes chargées de les percevoir, si ces 
l>ersonnes ne sont pas les mêmes que celles chargées 
de surveiller sous la direction du conseil du comté 
ou des délégués de comté l’exécution du procès- 
verbal, de l’acte de répartition, au règlement ou de 
la loi. v -ri

A défaut par les officiers municipaux de préle
ver ou faire prélever ces taxes dans les deux mois 
qui suivent la transmission de cet état, le secré
taire-trésorier du conseil de comté possède, pour 
le prélèvement et la perception de ces taxes, tous 
les droits et pouvoirs qu’ont ces officiers locaux 
en vertu de la section deuxième, du chapitre pre
mier du titre dixième de ce Code ; et le paiement 
des taxes dans ce cas se fait au bureau du secré
taire-trésorier du conseil de comté. (1) • -j

été im

trier du 
chaque 
bonseil 
r, entre 
alité di 
I comté 
I muni 
|>rc8, « 
fchaqui 
I cetb

_____, INDEX.
HERCEPTIOX, I, J, S, 4. POURSUITE, t TAXES, 1, J, 1.

Ill 1° Jugé : Que les taxes imposées pour des Ans de comté 
en vertu d'un procès-verbal ordonnant la construction d'un 
pont, ne peuvent être recouvrées des corporations locales par 
la corporation de comte, mais nne corporation de comté de 
recours que contre les contribuables obligés suivant i’octa de 
répartition. (C. C„ Bedford, 30 septembre 1886, Mathieu J 
La corporation du comte de Miseisquoi es La corporation de la 
paroisse de St George de ClarenoevtUe, Il K. L, p. 880.1

- y-SvV- • „•,r. ■ ■ • ; •
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KŸict., ch. 54, tr. 19 ) Le eecrétaire-ti esorier.de tout; 
Ftouseil de comté doit préparer,*è’il.ÿ S Ileii,>dabs le< 
«mois de novembre de chaque;année, unétafrmen^ 
Rionnant dans autant de colonnes distintes : 
K^Lm nome et états de toutes personnes endettées 
Pen vers la corporation de comté ou ses officiers, pour 
Ram imposées pour les fins de comté, en vertu d’un 
Eterocèa-verbal ou d'un acte de répartition se rappor- 
& tant à un procès-verbal ou fait en vertu des articles 
E488 et 401, tel que indiquée à l’acte de répartition u 
Ri'y Le montant de toutes taxes restant dues à laj 
^corporation de comté et aux officiers du conseil dej 
ri comté, par chacune "de ces personnes ou per deal 
fcpersônnèe Inconnues ; ' ‘ ' %■***-,
B# 3° Les frais de perception dus par ces personne?] 

4° La désignation de tous biens-fonds assujettie 
^su paiement des taxes mentionnées dans cet état3 
Fî Sr Le «montant total des taxes, intérêts et frais* 
gaffectant ces biens-fonds ; •
fer VP Les raisons pour lesquelles ces sommes n’ont 
Spas été perçues. "
v, Cet état doit être soumis au conseil de comté et' 
'approuvé par lui. ~r: y -

1,. T Dans la oajm de Simard et La corporation dn comté 
Sr Montmorency, O. B. R-, Québec, 7 Juin 1879, Dorlon, Juge 
ft Chef, Mouk, X, Ramsay, X, Tessier, X, et Croee, J., 4 R. J.

■ * ju» U » été jugé, confirment le Jugement de C. S., Québ 
v. 677. Stuart, J„ que le» taxes Imposées aux oootribuabu » la 

visuellement par un conseil de 00mté, en vertu d’un proc 
: •- verbal et (Ton acte de répartition s’y rappor. ant, pour 1 ouv 
y tare et fc confection d’un chemin tournant sous sa juridlotli 
-- ou Imposées sur des propriétés intéressées cane un ouvrl 
. public, peuvent être recouvrées an nom de la corporation 
®5emV par une poursuite devant un Juge de paix, contre 
üymaaJieBilors obturés aa paiement de ce* taxes par Tacts de réa 

Béton ; mais les lait* Imposées par le conseil de comté sur
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9481' Toutes les tfcxes mu___
des biens imposables, pour les tins 
comté, doivent être réparties avec justice, < 
le rôle d’évaluation en force!-sur, tons les 
assujettis au paiement de ces taxes, à proper 
leur valeur Imposable, c’est-à-dire de là’ 
réelle pour les biens-fonds et de la valeur estti 
pour les biens déclarés imposables en yertm! 
farticle 710 ; sauf le cas de l’article 78$. •'£ ""

■ v# *• “- » * * --vn ***** •
948a. [Tel qu'ajoute par Cart. 619&

En établissant la valeur qui doit être donnés aux 
terrains employés pour des fins agricoles et situ4p - 
dans les limites des municipalités de villè ou de 
village, il est tenu compte de la valeur de ces JjJ 
terrains pour les fins agricoles seulement, sàbf la, ■ 
partie aboutissant aux rues et aux chémins jusqu’à.rt 
la profondeur ordinaire des lots à bâtir dans 1%^ 
localité, laquelle peut être taxée suivant la1"' 
réelle. ; , -v; "

943. [Tel qu'amendé par l'art. 6199 S. K.
Le conseil de toute municipalité locale pent, ppr- 
une résolution, exempter des taxes municipales 
pour une période de vingt-cinq ans au plus, toute 
personne qui exerce une industrie, un métier ou une 
exploitation quelconque, ou le propriétaire de toufc 
pont, ainsi que le terrain occupé pour ces indus
tries, métier, exploitation ou pont ; ou peut con-

i de deniers 
.• ..-tt

venir, avec cette personne, d’une somme (

suivant la Même 
_ mars WS. . 
et Monk. J., 

te, et La

prélèvement de la quote part de chaque intéressé par 
talre-tréaorler de chaque municipalité locale, suivant 
section de l’acte municipal. (C. B. R., Montréal. 8 n 
Durai. Juge en Chef, Drummond, J., Badgl-y, J..
La corporation de la paroisse de St André, appt 
corporation du comté d'ArgenUuU, Intimée, t

é* Le Stodd de recouvrement des taxes li 
article, n’est pan exclusif du droit de recouvrer par action.
(La corporation du comté de Mheiequoi vs La corporation de 
St George de Clarence ville, C. S. R., Montréal, 31 juin 1S8A Ji 
Torrance, J.. Jette, J., et Buchanan, J., infirmant le jugement .'y 
de C. S., Montréal, 30 septembre 1885, Mathieu, J-, 
p. 315.1 . .. ■"**•

Voir note sur article 100 et 141. .
5

)



.yable annuellement pour un tempe n’excédant' 
» vingt-cinq ans, en commutation de touteaj 
xee municipales. \
H pent aussi exempter du paiement dee taxe» 
unfcipalee lee personnes pauvres de la munici- 
dlté et leurs biens.' -:i
Telle exemptiqn ou convention ne s’étend pas aux 
avaux à taire aux cours d’eau, foaeée de ligne. 
Mures, .découverte ou chemins de front qui 
ipendent des biens imposables ainsi exemptés ou 
immuée. (1) -, ’ - <

X 944. Le conseil local peut, chaque fois qu’il le j uge 
convenable, autoriser par résolution le secrétaire-, 
trésorier ou tout autre officier, à ajouter au mon-' 
tant de toutes taxes k prélever sur des biens impo
sables dans la municipalité, une somme n’excédantÇ 
[pas dix pour cent pour couvrir les pertes, frais et. 
mauvaises dettes, v. M
•‘ 945. Les taxes ou contributions municipales en 
main-d’œuvre ou en matériaux sont toujours con
vertibles en deniers, après leur échéance. , j

: * 94#. Toutes taxes municipales constituent une, 
créance privilégiée exempte de la formalité de" 
l’enregistrement. A

— 947. Les taxes portent intérêt, à raison de six 
pour cent, k dater de l’expiration du délai pendant, 
lequel elle doivent être payées, sans qu’il soit néces
saire qu’une demande spéciale soit faite à cet effet.

(1) Une corporation municipale peut, «me lee disposition* < 
est article, exempter de* taxes municipale#, non-seulement 1 
manufacture* spécialement mentionnées dans une réeolutli 
passée à cet effet, mais encore toutes les industrie» nouvelle 
qui s étab iront à l’avenir dans les limites de la munlcipâlit 
s* cette exemption comprend lee taxes iDédalea Imposée» DO 
atisr * 1» const ructtoniTunchem tu de fer. (La corporation <dsi A1» construction d’un chemin de 1er. (La corporation di 

lllago dn canton do Chainbly et Lnmoureux et al, C. B. R. 
lontrénl, *3 mal 1890, Horion, J. eu C„ Tessier, J„ Cross, J, 
ose*. J., et Doherty, J., confirmant le jugement de C. 8, 
[ontréal, 18 février 1889, Taschereau, J., 19 R. L., p. 3111 À

-y-, H
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Il n’est pas au pouvoir du c 
municipaux de faire remis* c

948. Toutes taxes munici] 
terrain, peuvent être réclama
pant ou autre possesseur ds________,_____r.
prié taire de même que de tout acquéreur subséquent " 
de ce terrain, lors même que tel occupant,poesseeeur _ 
ou acquéreur n'est pas inscrit sur le rôle d’évalua-

sur tin

tion. (1)

INDEX'!;

L " rÔl* db ccrniûnox, t, 3, Ci
S. TAXES, 1,1», T. . ' 'A
IS, S. TAXES SPECIALES, S, -,
VENTE, X S, *.7, . . .

0) Ie Dan* Hogan et 
19 novembre 1881. Dori*Ion, J. en C., Monlxv uvvciuuru îoo», i/uriuii, w. en v-.t aunx, nauisut, xearner ev
Cross, JJ.. 1 M. L. R, B. R-, p. 90, et T L. N.,n. 378. Ua été Jugé 
que les taxe* municipales ne sont pas payables jour par jour, 
mais sont Indivisibles et sont dues par le propriétaire et pos
sesseur de l'Immeuble sujet à cotisation, au temps de l’Impo
sition de ces taxes: que le tait qu'une personne non proprié
taire d'un Immeuble aurait été entrée sur le rôle et cotisée 
comme propriétaire d'un Immeuble ne le rend pas contribuable.

t" Dans Bourasea et Lacerte, C. B. R, Québec, T mai 1MX 
Monk, J.. Ramsay, J., Tessier, J„ Cross, J., et Baby, J., tl R.

TON
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R'Qntcgragiieofta^pas propriétairepayelea^ 
municipale» imposées * raison du terrain qu'il j 
e^eet,eubrortvêansautre formalité, aux pri-1

déterminé
améliorations, 
tu de ow dispos

ou qui en retireraient un avantage.
i dispositions da la loi, la dti 
•t le carré de la Puleaance, et elle ordonna que le

améliorations serait cotisé en partie but les terrain»
lui en retireraient un avantage.eut aux personnes qi 

de cotisation furent laite eu ooneéquenoe ; male en
et en 1878, oee rôles de cotisation furent par les tribunauxMIHniVUUUVU» lOB U1UUI1WU >1

Bar la section 4 du chapitre 41 die 4
de Québec tus Victoria, passé le 31 octobre

fut autorisée répartir, par des commissaires.
ces améliorations sur les propriétés bénéficiées

fait, en vertu de ce. dernier statut. des rôles depar des rôle 
18 décembrele 17 octobre 1880, et le

In après que ces améliorations furent1
par la cité et eUe, mat» avant la date de»

------- -----------------------------------, osant une partie du coût des
[améliorations sur eet Immeuble. D fut juge que, bleu que liai 
.améliorations faites par la cité fussent antérieures a la vente;1 
,S n'existait, lors de cette vente, sur l'immeuble vendu, aucune, 
charge l'affectant, et dont le vendeur était obligé de garantir 
l'acquéreur, en vertu de l'article 1808 C. C„ attendu que la, 
garantie de droit n'est pas due à raison de» charges que fait' 
-peser sur rimmeuble acquis une ordonnance administrative 
fOUérteure à la vente qui établit sur cet Immeuble une contri
bution spéciale et extraordinaire destinée à l'acquittement! 
rune dette de la municipalité antérieure a la vente, que le* 
propriétaires contribuables ne sont pus ut riuçuli, frappés paei 
tes dettes que oette municipalité a contractées ; que, s’il devient! 
nJoeesalre, dans le cas d'insuffisance#de ressources, de recourir' 
* un rôle de contribution, pour obliger oee contribuables d«[ 
«encourir à l'acquittement, ce n'est qu'en vertu d'une déciaiœi 

'Spéciale et formelle de l’autorité administrative intervenu» 
sans les formes et sons les conditions exigées par les lois sur lag 
matière,que la dette individuelle de chaque contribuable, ont 

flk dette affectant chaque propriété commence à prendrai

être raoou Tés du proprii 
ippsrauralt p

é, quand mél 
ipriétaire, si.

.-r*nr
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tcorpbrat
moinet-dè

fait, U l'était lore dellmposltion dee taxes. (La cité da] 
réel vs Robert eon, C. 8., Montréal, 10 novsm brs 1888, T 
J .,31 J., p. 148.1 * '■■■".<• " 1- < -™,
> Le Statut de Québec de 1874,37 VIcfc. ch. Sfc 

“ Acte pou reviser et refondre la cbarto de la elt* d* Montréal-: 
et lee divers actes qui l'amendent," contient les dispositions < 
euh antes : Sec. 81 : Chaque foie qu'une cotisation sera tmpo-J 
eéo sur une propriété immobilière appertensnt à plusieurs < 
héritiers, ou possédée par indivis par plusieurs persona 
dont lee noms ne pourront être fsclleme* t constates per î 
éva'uateure 11 suffira que lee dits évaluateurs Inscrivent da 
lee livres de cotisation le nom d'un des co-héritiers ou oo-po#-‘ 
ses enre, et le oo héritier ou oo-poeeeseeur, dont le nom sent, 
ainsi inscrit dan» lee dite livres, sera tenu an paiement entl 
de In cotisation ainsi imposée, sauf son recoure contre see i
héritiers ou ses co-poee soeurs, conformément A la lot" Si__
95: “ Une cotisation à laquelle une propriété r*ell" dans le dite- 
cité sera légalement cotisée (les octleatlona spéciales pour amé-; 
llorations de rues exceptées!, pourra être exigée et recouvrée 
du propriétaire do ladite propriété réelle ainsi cotisée, ou tout» 
personne oc upant la dite propriété, ou quelque partie d Icelle, 
soit comme locataire ou autrement ; et lorsque la dite cotisa
tion aura été payée par un locataire qui ne sera pas tenu d'en 
faire le paiement par le bail ou autre convention en vertu du-
3uel il occupe cotte propriété réelle, ce locataire aura le droit 

e déduire la somme ainsi payée par lui sur le lover qu'il a à 
payer pour la jouissance ou occupation de la dite propriété 
réelle ainsi cotisée ; pourvu toujours qu'un ju 
ou uno exécution émanée contre l'use des part 
ou locataire, n’empêche pas de procéder contre l'aiitrê partie; 
pour le paiement de la dite cotisation, s’il ne peut être obtewr.. 
de celui contre qui des procédures auront été prises en premier- 
lieu.” D a été jugé, sous ces disposition», que la elt* de Ment», 
réal peui recouvrer d» l’un dre propriétaires indivis, dont la 
nom eet porté sur le rôle d évaluation et de cotisation, tout le 
montant drs taxes imposées sur l'immeuble dont il est proprié
taire par Indivis. (Catsldy rt La oit* de Montréal, C. B. R. 
Montréal, 23 msl 1889. Teeeler, J., Church, J., Bossé. J , et 
Doherty, J. ad hoe. confirmant Islugemsntjle ' ~
# mars 168A TeUier, J.. 33 J„ n. U» et 1TR. C .1___ ,

8" Le vendeur d'un immeuble n’est pas tenu de garantir l'ac
quéreur de taxee spéciales qui sont Imposées apres la venta,. 
par l'autorité municipale, pour se rembourser dn coût de car-

....................... i la loi l'auto-
a, au nombre 

. . que cela h*
constaté après la vente par le rapport des commissaires lait *



10 ^'OfcoDBirraiciPA:■PgHpWEBplBilpipL.,-..
SCeur tou teAutre somme qu’il lui doit, ou recod’ 
I* loi per action personnelle, le montant qu' 
wyé en capital, intérêts et frais.,-v-
r 050. Tous 'arréragea pour taxes municipi 
auf le cas des articles 402 et 406, se prescrivent 
rois ans. Cette disposition est sujette à l’appl 
ion des articles 2267 et 2270 du Code Civil. (1)

TTT. X,

, v. o.. muuuwii
décision dans le

__________________ il hôtel Windsor
de la ^Cour Suprême du Canada, S

il une rue, où des égoûta 
ran tir l’acquéreur contre 
üe, Imposée après la vente

pBiulalM, OUI. J., 20 R. L.. p. 462.) Vovee <
«même sens daaa la cause de Crose «< La Clé de
Eee Montréal. U Rapporte ù_ 2_ C__ r
Rdéo., 0. d’App., p. 280 et Caseels’ Digest.
B:.r Le vendeur d'un terrain longeant 
Bout été faite avant la vente, doit gar 
Nias réclamations d'une taxe municipal 
p pour répartir le ooût de eee égouts eui 
Me rue, lorsque cette répartitioù est fa 
Fasedt (antérieur à la vente et à la oi 
Emettant le ooût de eee égouts S la cha 
Meant la rua Levy es Renauld, C.
MSI, Mathieu, J-, 20 R. U, p. 449.1 .

v INDEX.
elfi—j.:'.. •>••- ' - .. . „
g®*.’,:. 1 CODE CIVIL, 4. :.r rois____________
Bt> *• INTERRUPTION, 2. - VENTE EN FAILLITE, 3. ,~
EF (U Ie Dans'la cause de La cité de Montréal ru O «dites, C. S., 
■■ Montréal, 23 juin 1883, Torrance, J., 4 L. N., p. 203, Il a été jugé 
{“ qu’on l’abeenco de dispositions spéciales, loe taxes municipales 
«ne se prescrivent que par trente ans. Jugé dans le même sens, 
L.C, 8., Montréal, 9 octobre 1877, Bélanger, J., Guy es Norman- 
fdeeu, 21 J., p. 300. j
KLî- 8* Dane la cause do La corporation du village d'Hocholaga et 
t; Hogan, C. 8„ Montréal, 9 mai 1882, Torrance, J.. 5 L. N., p. 154, 
«',11 appert qu'un rôle d’évaluation fut fait on 1874, en vertu 
C duquel les defendeur» furent taxé» à la somme do $780.15. Ces 
jf taxes étalent payables le premier d’octobre 1875, et ne furent 
hï pas payées. D'autres taxes furent imposées on 1876 et 1877, qui 
jv ne furent pas payees et, en Janvier 1878, pour interrompre la 
V prescription, quant aux taxes de 1875, la propriété fut saisie et 

en j onte gousses 0 is[yitlpn» du Munqtipal, les»
K"laquelle terrain était saint. La saisie et la vente furent arretée#- 
~„par un bref de prohibition émané par les détendeurs. La: 

■ requête poor prohibition alléguait que le rôle dévaluation- 
L. pour 1876, était illégal. Le bref de prohibition fut renvoyé, «a 
è. Cour Supérieure, mais la Cour d’Appel renversa ce jugement! 

et décida que le rôle d’évaluation fait en 1876, était nul, vjj
< '• ./A- ' ••.J

des propriétaires lon- 
Moniréal, 27 Janvier

ratez;

3-s
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•SI. (T«Z qyi’amtndé far Tort
Le paiement aee taxes nil__*
ment réclamé par nne action in ten i

lunicipales peut être i
__.____ , tlon intentée au nom

corporation derant un juge de 'paix, la 
des Commissaires pdur la décision sommaire 
petites causes de la paroisse ou municipalité, s’il y 
en a une, la Cour ae Magistrat, ou la Cour de- 
Circuit du comté ou du district, tant contre les. 
absents de la municipalité que contre les personnes j j, 
présentes. (1) . t• i
qu’un rôle avait été (ait en 1174, St U prohiba la collection dent 
taxes de 1874 et 1877. Le jugement de la Cour d’Appel fut 
confirmé par la Cour Suprême, le 10 Juin 1881, et la oorporatloa ■ -
Ciurauivft ensuite les défendeurs pour le recouvrement de* /T".

xee de 187A Lee défendeur* ont plaidé la prescription de 
trois ans. La cour a décidé que la prohibition n'affectait que '■ 
les taxes béséee sur le rôle de 1876 et non celles de 1876, que idea.. - : y 
ne pouvait empêcher la saisie et la vente pour les taxe*de 
1875, et qu'on conséquence la prescription avait couru contre '^ 
ce* taxe*. — . i v ' • —- ’’ ■ -

3* Que la créance d'une corporation est éteinte, vie-h-vis du 
débiteur, par la vente par an syndic on faillite de la propriété -.rj, 
affectée, et une corporation peut être recherchée en dommage Vr. 
pour saisie illégale des meubles du débiteur sou» oee circons- 2- 
tance*. IC. 3. R., Montréal. 18 novembre 1878, Johnson, J., 
Mackay, J., et Beaudry, J., Blain es la eorporatlon.de Qranby, 7 
5 R. L., p. 1*0.1 ■

4" Article 2267 C.C.: “ Dans tou* les cas mentionnés aux artl- - * : 
cle* 2250, 2240, (prescriptions de 5 ami 041. (prescriptions de t 
ans) et 2202. lore*cription d'an an) la créance est absolument A-'. 
éteinte, et nulle action ne peut être reçue après l’expiration du 
temps fixé pour la prescription." Articles 2270 C. C. : "Les près-

prescription» alors commencées pour 1 
suivant ces lois, nne durée immemorial 
com plissent sans égard * cette nécessité.’

INDEX.
APPEL, S. PROCÉD
couwnpi oxsvêi — igiftilW JjMEiiiigJUGE* DU PAIX, X»- - 'SVré-MUCêUPglt DE M07*T*4aL, A 
JURIDICTION. 1, X A ' RÉVISION DE JUGEMENT, 4
MAGISTRAT DE DISTRICT, 1. TAXES, X ,,. r,:,

TIMBRES, L ' ">
(1) 1" Jugé 1. Quels magistrat de district a juridiction pour 

le recouvrement de taxes municipales quel qu en soit le mon
tant ; 2. Que sous les articles W et 8M dm Code Municipal, une

• v. *- X£ jfiâü

rrfi Wil nntJh



1res ou des syndics d’école de toute muni» 
ioUireeltuéa dank les limitas de la muni* 
cale, accepter le rôle ou un extrait certifié

ile,dee cotisatiope pour les écoles présenté pat 
et ordonner ad sécrétaire-tréeorier de faire la 
iptfon. de ces taxes, de la môme manière et en 
e temna one tea taxes municmales. tffüSfclême temps que tes taxes municipales

■ xzz
) ration locale peut être poursuivie devant le magistrat de 
lot pour le recouvrement d'une dette de comté, due par la 
wallon locale à la corporation de comté : X. Qu'un magfe- 
de district n'est pas déqualifié pour juger semblables 
SS parce qu’il eet contribuables de la municipalité lnté- 
«. (G. B. FL, Québec, » décembre 1876, Monk, J„ Ramsav. 
inborn. J., et Teesler, J„ La corporation de la paroleee St

remis. (C. B. IL, Québec, 5 décembre 1878, Monk, J., Ramsav. 
J.. Sanborn, J» et Teesier, J., La corporation do la pnroime 
Guillaume es La corporation du comté de Drummond, 7R.L, 
■psie» t'gNS'.v tébi ■!** .if-a j-.n.-v w»*»
J, S* Que le seul moyen de collecter les contributions dues eu 
conseil de comté, est par l'entremise des municipalités locales 
;etses offloiers et que la corporation de comté n’a pas droit de 
procéder directement contre lee contribuables par action ou
—‘------- " " " — " o. 4 décembre 1876, Monk, J„ Ram»

lier, J„ Roberge, appelant, et La 
e, 7 IL JL, p. «il >
nation du comté de Montmorency,• 
Dorion, Juge »n Chef. Monk, J„

Tessier, J„ et Gros», J., 4 R. J. 
éjugé, confirmant le jugentei

son, ohiisrt. J., qu'il n'est pas nécessaire d'»i#tn»vi un uuium 
ear les procédures devant un juge de paix, en matières civiles, 
comme dans une poursuite pour le recouvrement du montant 
dû en vertu d’an procèe-vorbal et d’une répartition ; et que al 

' le défendeur assigné devant un juge de paix, ne soulève pas 
le defaut de luri fiction avant le jugement, U ne pourra arrêter 
l'exécution de ce jugement par prohibition, que si le défaut de 
juridiction apparaît à la face mime des procédures devaat le
t’ é® Dans la cause de la Corporation de Grantham es Ward, 
C. S. R., Québec, 80 septembre 1885, Cnsault, J. (dissident), 
Caron, J., et Andrews, J.. 11 R. J. Q., p. 222 et U R. L, p. 84. il 
'a été jugé qu’il y a lieu à la révision d un jugement de la Conr' 
Supérieure, dans une poursuite pour taxes municipales lorsque, 

►ie montant excède SlOo ^ - ■ -.r.x'ijl
Dnne la cause de Rlonx es La corporation de Rlmouskt,- 

C. S. IL, Québec, 30 septembre 1885, Stuart, Juge en Chef, Cari 
eanlt, J., Caron, J., Il R. J. Q„ p. 231, U a été Jugé qu'il n'y y 
d'appel d'un jugement en matières munlcipaleeque lorsque te* 
Jugement est pour une somme de 8100 on pu». ' Æ

, 6® Par le paragraphe 2 de la section 128 du chapitre 51 aj|
t ». -, .. ••

Ran IKK p. 208 et 8 R.



orooration, pour quelque taxe, ootlaatic 
luelconque légalement imposée par tout n 
ion maintenant en force dans la dite cil

SjKwéJj

. >-. . -

[W-#

-7--e

953. Les taxes prélevées par Iè conseil Iôcal, pQ® 
le* travaux publics, dans chacun 'dés iownsmpg 
réunis pour former une municipalité locale distinct 
en vertu de Vatticle 30, sont dépensée#, déduett 
faite des frais de perception et d'adminietratloü 
dans le township on elles ont été prélevées, à moin 
que le conseil du comté n'en onion nejtpt

Section II.—Perception des taccea t 
K- ’ Afy&e munieipaiiU» loeaU». * '

954. Il est du devoir du seaétaire-tirüôHïrj 
tout conseil local de faire un rôle général de pereej 
tion, chaque année dans le mois d’octobre, 
tout autre tempe fixé par le conseil. IU' a!

Il doit aussi faire un rôle spécial de percept 
chaque fois qu’une taxe spéciale ’a été imp 
après la confection du rôle général de perception 
ou chaque fois qu’il en reçoit l’ordre du conseil. S'

955. Tout rôle de perception doit çonteij 
dans des colonnes différentes :

1. Les noms et état de chaque propriétaire con-"^ 
tribuable inscrit au rôle d’éval tuition ou le mot,
“ inconnu ” si le propriétaire est Inconnu : ______ - ~-t
Statut de Québec de 1874, 37 Vlct., Intitulé : “Actepour reriaar* 
et refondre la charte de la cité de Montréal, et lee divers actes « 
qui l'amendent," U est décrété que la Cour au Recorder de la 
cité de Montréal a juridiction exclusive pour entendre “tonte 
action qui sera intentée par la corporation de la dite cité, p 
le recouvrement de toutes sommes (l'argent dues à la i

.......................où IraeâàS
; ou réeoln- 

1 qui
plus tard par le conseil de la dite cité." Il a été jugé, sous ose 
dispositions, que le Rocordei a juridiction dans tes poursuites^* 
en recouvrement de- taxes, et qu'il n'f a pas lied au bute» w 
prohibition pour l’empécher d'entendre une cause de oettelî 
nature. (La compagnie du chemin de fer urbain de 1 
vu La cité de Montréal, la Cour du Recorder de la cité 
Montréal, Testant de Montigny. recorder, et Germain, greffier, i 
C. S , Montréal, 17 janvier 1889, Mathieu, J„ 17 R. L., p. 19.)

Voir note sur article 398 et K)L • r-'-y •rài’KfB’ '“X 
■ . ..



JI. TIT. X.

jii. (1) Jug* que el le rôle de perception porte le part rte taxes 
■d’encan contribuable à un montant plus élevé qu elle ne doit 
être en vertu du règlement d'imposition. Kl rôle n'eet nul, 

[ quoad oe contribuable, que quant a l'excédent. (C. C.. St Hya
cinthe, » novembre 1870, Slootte, J., Dubois r» La corporation 

;du village d’Acton Vale, 2 R. L., p. 585. 
s» Dans 1a cause de La corporation de village du
Cbambly et ScheffesrO, R H.rddootréat 21 novembre-1881, 
Dorion, J. en C., Monk, J., Ramsay, J.. Tessier, J., et Haby, J., 
1 M. L. R., p. 12 et 7 LN„ p. 380, Il a été jugé que les formalités 
prescrites par oe Code, relativement au rôle de collection, 
doivent être strictement observées, sous peine de rendre non- 
exigibles les taxes Imposées, alors même qu'il y aurait eu ac
quiescement dos parties intéressées, 
y- Voir note sur article 15. 1 ,

J, >

ï Lee nome et état de toute personne qui occtip 
» terrain imposable, sans en être propriétaire, i 
le est connue, qu’elle soit inscrite ou nom sur J 
“ r d’évaluation ; -r* ■ Z; t. -iNf?

% valeur réelle des biens-fonds imposables 
iiaque contribuable ;

il* valeur des biens déclarés imposables en 
{u de l'article 710 de chaque contribuable ; jj 

‘5. Le total des valeurs imposables de tout contri-j 
able ; ['S-... " - ,v>«

6. Le montant des taxes payables par chaque y 
ontribuable. (1) . ,

f 95<i. Si le rôle de perception est général, il doit g 
1 mentionner en détail' dans autant de colonnesi 
'distinctes, toutes les taxes dues depuis la confection "3 
du dernier rôle général de perception, en distinguant 3 

aies taxes locales de celles qui ont été imposées pour X. 
• des fins de comté. . «gjflN

957. Dans toute municipalité locale où il a été 
Imposé des taxes en vertu aes articles 581 ou 595, le 

'secrétaire-trésorier doit porter au rôle général de 
^perception, dans la colonne des noms des contri- 
i, buables, les noms et états de toutes les personnes 
assujetties h, ces taxes, et dans des colonnes séparées, 

îles montants dus. - „ - ... . #



958. Le sécrétai]______ ______ __ doit porter au rôle
général de perception et percevoir toutes taxe» 
municipales payables ou converties en deniers; 
ordinairement perçues par d’antres officiers muni
cipaux, et dues ou payables soit à la corporation, 
soit aux officiers du conseil, par des personnes occu
pant des biens imposables dans la municipalité, 
pourvu qu’un état certifié et attesté sous serment 
spécial en soit transmis, au bureau du conseil, avant 
la confection du rôle général de perception. ;

959. Si le conseil municipal a ordonné, par réso
lution que la perception des cotisations scolaires se. 
fasse en même temps et de la même manière que les 
taxes municipales, le secrétaire-trésorier doit porter 
au rôle général de perception, le montant de ces 
cotisations, les percevoir et les remettre ensuite au
secrétaire-trésorier des écoles. -

■

999. Le secrétaire-trésorier, après avoir complété 
le rôle de perception, donne un avis public par 
lequel il annonce que le rôle général de perception; 
ou le rôle spécial, suivant le cas, a été complété et 
est déposé à son bureau, et requiert toutes les per
sonnes sujettes au paiement des taxes ou sommes 
y mentionnées, d’en payer le montant, à son bureau, 
dans les vingt jours qui suivent la publication de 
cet avis. (1) - : ~ ^

991. A l’expiration du délai de vingt jours, le 
secrétaire-trésorier doit faire la demande du paie
ment de toutes les taxes et sommes de deniers 
portées au rôle de perception et non encore perçues, 
aux personnes obligées de les payer, en leur aigni-

(1) Jugé qu'une corporation municipale ne sera pas tenue de 
se déposséder d’un rdle de perception pour qu’il soit produit 
comme preuve dans une cause. (C. 3., Montreal. 19 septembre 
1878, Torrance, J„ Workman v» La Cité de Montréal. 8) J„ p.
217.) - . . .. v

Voir note sur art. 319 et 388. ... .
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-flu trou 
accompa

____
£jïùaqu*àio»que l'honoraire pourüTéign 
cet avis soit fixé par le conseil, en vertu 

r<71, le«ecrttaire-trteoHer a f 
[tins pour la sign illation de tel avis, nonol

détaillé des soi

droit à vingt-cinq ceri-
__________ „__________ il avis, nonobstant tout

^règlement municipal en vigueur lore de la.miaeen 
'force de ce Cpde.
ta > ■**■_ pë’af ,■/■?
r 968. Si après lea quinze jours qui suivent la 
•demande faite, en vertu de l'article précédent, les" 
; sommes dues par les personnes inscrites au rôle de, 
perception, n’ont pas été payées, le eecrétaire-tréeoj 

. rier peut les prélever avec dépens au moyen de la| 
-saisie et dé la vente de tous les biens meubles si

mpt?. *rr * * •
7 ' (1) 1* Jugé : Que la demande de paiement poor lee taxes, i
A. vertu de cet article, adressée à une femme séparée de bien», 
ÿ.. à elle transmise dans une enveloppe * l'adresse du mari < 

eu (Usante, et qué la Cour de Circuit a juridiction dans c - . causes quel qu en soit le montant. (C. C.. Québec, 1880, C 
L'v. sault, J., La corporation du village de Bienville es UlLeeple 
ly. sir ,8 R. J. Q., p. 348.) ------ «V-sr
SP"*. Voir note sur art. 16
.î", 2* Dans la cause de La oité de Montréal et Stenbens, C.

R-. Montréal, 18 juin 1870. Duval J. en C-, Caron, jfidlseidei 
:rT . .Drummond, J., Badgley, J. et Monk. J„ 33 J., p. 273, U a l 
VT jugé, infirmant le jugement de C. S., Montréal, 29 janvier U 
* Beaudry, J., que la Cour Supérieure peut reviser l'ordre fi" 

juge de cette cour, ordonnant * une corporation de suspend

une cag-e alonrp ndantr, et qu'un juge eu chambré s le
voir de donner tel ordre.

stÿra- jV
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tiles personnes trouvées.effets de ta iraii

e 1» somme perçue avec les Intérêts du Jour du 
B. R, Montrée], 19 Juin 1880, Dorion Juge enimenL (<

________________ |___"‘v.t'-.'î tisATéntà i
detkntzur, 8 t, A,:-T
dommàoes, 5, 'r '.’sijS' jv. ssréii'riow ps irtMUM MASIBM, Sÿa^yÆe rwrnw* faillotU
ntJOKcmon, 8 , - omncinu, L«te
josroronoy. 11

(1) Ie Jugé qu’un usufruitier est responsable dès taxes. ‘ #0.'' 
8., Montréal. » septembre MH, Beaudry, J„ Im corporation dâ: Montréal es Contant, 9RC„p. *88) . ,V? -, >f

Ie Que les taxas scolaires ne peu rent être poursuivies ou rw-’v 
oouvraes dans la dont Supérieure que dans une poursuite pour 
arrérages de taxes municipales, et II n'est pas nécessaire depro- N 
duire rorigioal du réle de perception, la preuve de l’avis public, j, 
requis parTàrtiole 998 O. M„ et des extraits certifiés du réle de^ 
perception est suffisante ; que les arrérages de ces taxes duee-t 
par une personne décédée, peuvent être recouvrés de son 14 
taire universel. (C. 8. R, Montréal. 30 septembre 1878 T„ . 
rance, J., Rainville, J., Jetté, J., Le corporation du canton ' 
d'Acton es Fulton et al., M J„ p. 118) ■■■■■*.•

S® Dans la cause de La corporation ds La Danoises de 8te Bri- 
gtde es Murray, Iberville, SI Janvier1888 cTc, Chagnon, J_-*j 
TlR.L,p. 287, U a été Jugé que lee arrérage! de taxes et coti
sation! municipales Imposées sur un Immeuble, peuvent être 
recouvrée par action personnelle du propriétaire actuel, bien 
que oee taxes et cotisations aient été imposées dorant que l'Im
meuble appartenait à un propriétaire antérieur. -î

Ie Jugé que la corporation de ladtéde Montréal, en exigeant, 
sous menace d'exécution, le paiement d'une taxe Imposée par 
nn réle de cotisation apparemment revêtu des formalités vou
lues par la loi, maie qui fut ensuite déclaré nul par lee Cours, 
ne peut être considérée comme étant d» mauvaise foi, dans le 
-----de l’article 10*9 O. C„ et conséquemment, n'est tenue de

vner, mena, j., zuunsay, j., ieasier, j., et vroes, j., Wilson 
et al., appelante, et La cité de Montréal, intimée, 21 Juriste, p. 
222.)

Ie Dans Blaln rs La corporation de Oranby, C. 8. R, Mont- 
r réel, 29 novembre 1878 Johnson, J., Mackav, J_ et Boaudry, 
J„ IR L. p. 188 il a été logé que la vente d’un immeuble par 
un syndic eu faillite ayant l'eflêt de libérer l'Immeuble des 
taxas municipales, la corporation qui aura fait saisir las biens 
meubles de l'adjudicataire pour le recouvrement de oee tax*, 
sera responsable des dommages causés à cet adjudicataire par 
cette saisie illégale. , . • :r •■‘**«5



UT. IL TIT. X.

ïÿ 063. (Tel qu'amendé par Part. 6201 S.
Telles saisie et vente sont faites en vertu d’nn- 
mandat signé par le maire du conseil ou par ish 
préfet du comté, suivant le cas. . • * '-dS
£, Ce mandat est adressé à un huissier et doit être] 
.exécuté par cet officier sous son serment d'office,-

>■ MUNICIPAL.
Ai*. -ftjftiüi-ï-,*? fj

T La section 88 du chapitre 51, des Statuts de Q , 37 VIet.’
-autorise la corporation de la Cité de Montréal à faire saisir et- 
vendre, pour le paiement des Unes, les biens immobiliers 
de la personne qui doit les tares, et tous les effets mobiliers 

«in sa possession ; jugé que lorsque des effets appartenant a 
-1 épouse séparée de biens ont été saisis an domicile conjugal 
' pour des taxes dues par le mari, un bref d’injonction sera ac- 
: cordé défendant à la corporation de rendre ces effets, la ro-ha- 
' bit allan ne détruisant pas la possession séparée de la femme.

St. 8., Montréal, 30 avril 1877, Johnson, J., Ureen rt rir. rs La 
té de Montréal, B J , p. 128.)

INDEX. Æ
,’.V' AVIS D’ACTION. L FORMALITES, 2. A
î'I./rjc’' ' ; DOMMAGES, 1, 2. PREUVE, 2. -’-1

i. • PROHIBITION, 3, i, 5. \wn
-I (1) 1* June: Que, dans une action en dommages contre une 
’ corporation pour l’émanation illégale d’un mandat de saisie, 

la corporation n’a pas droit à un mois d’avis, sous l’art. 22 C.
' .p. C., que, dans le cas de l’émanation illégale d’un mandat de 
- saisie contre une personne qui ne doit pas de taxe, la corpo- 
' nation aéra condamnée à des dommages. IC. a R., Montréal,. 
; » novembre 1873, Johnson. Macks/ et Beandr/, JJ., Blaiu rr

ss corooratio 
it les formalll

commun, pour
atorosat de leers eotisewons et, surtout, pour être en drofl 
‘émaner une saisie exécution aux fins de prélever ces cotisa-

e Æ_______ SI A A- « - — ___ A J. I______ 1______1.11 tlons ; que les formalités qui consistent dans 1< s avis publli 
et privés remplacent, pour les corporations municipales, h 
procédés Judiciaires qu'il est nécessaire d’adopter pour avo

."4fhr?ni

.>->*^*.•59



064. Le jour et le lieu de le vente des menotte et 
effets ainsi saisis doivent Itre annoncées par l'huis
sier, par un avis public, donné en la manière pres
crite pour les ventes judiciaires de meubles.

Cet avis doit également mentionner les noms et 
état de la personne sur, laquelle cette rente eet 
faite. ■

965. Si le débiteur eet abeent ou s'il n'y a per
sonne pour ouvrir lee portes de maison, armoires, 
coffres ou autres lieux fermés, ou s’il y a refus de les 
ouvrir, l’officier saisissant peut être autorisé par 
un ordre du maire ou de tout autre Juge de paix, à 
en faire l’ouverture par lee voies ordinaires en

tcU
|r et.
lier»
et a par l'observation de toutes lee formalité» voulues par la lot 

quand même le demandeur aurait allégué dans «a déclaration 
que la saisie pratiquée contre lui était Illégale et malicieuse, 
sans se plaindre spécialement du défaut des formalité». (C. B. 
R., Montréal, 8 mare 1870. Caron, Drummond, Badgley et 
Monk, JJ., Matthew», appelant, et Lo Maire, lee écbevlni et 
lee citoyen» de la cité de Montréal, Intimée, 1 R. L., p. 61U.J 

8e Qu 11 n'y a pas lieu à un bref de prohibition pour arrêter 
la vente de» effets d'un contribuable, lorsqu'il appert, à la face 
dee procédures, qu'il n’y a pas excès de Juridiction, quoiqu'il
Suisse y avoir erreur de la part de la corporal Ion en Imposant 
» taxée que l’on veut prélever. (C. R R.. Montreal, 71 

décembre 1875, Dorlon, J. en. C.. Monk. J., Rnmeey, J. (dise!, 
dent), et Sanborn, J., Le maire «ful.de Morel .appelante, •< 
Armstrong, intimé, 20 J . p. 171.1 c

1° Qu'un bref de prohibition ne peut émaner légalement 
contre nne corporation pour arrêter lee procédé» »ur un 
mandat de saisie, «Igné par le maire, pour prélever le paie
ment dee taxes, vû que le bref de prohibition ne peut être 
dirigé que contre nne cour de Juridiction Inférieure qui exoéd# 
•e» pouvoir», et que le maire, dan» ce en», n'est pas telle cour. 
(C. S. R., Montréal, 29 novembre 1873, Johnson, Maokay et

& Qu'un oorpé mualelpai. qui a ledroit d'émaner desütnn' 
data de saisie pour le paiement dee taxes dnee à la municipa
lité, est un tribunal Inférieur à qui un bref de prohibition peut 
être adressé lorsqu’il excède «a Juridiction. (C. 0„ Sorti, 
I»ranger, J., ex-part* James Armstrong, requérant prohibi
tion, IR. U, p. 48.)

rrfrtW
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loins, a<
préjudice à 1* contrainte par corps, ■ W 
ilence pu autre obstacle physique.-.dS*
t->f,r i

> opposition*- ou demande fondée sur

[dise,' sans

>66. Nulle opL_____ ____________ __________
. droit de propriété ou de privilège sur lee meubler 
effet* saisis, ne peut empêcher telles saisie et,HP is, ne peut empêcher telles saisie et 

^vente non plus que le paiement des taxes sur lee 
■ deniers provenant de la vente, à moins qu’il ne soit 
Mépàeé en même tempe entre lee mains dti secré
taire-trésorier une somme de cinq piastres, ou une 
pbenme égale à celle réclamée par le mandat de

cinq piastres.
pf Cette opposition est d’ailli 
décidée delà même manière 
^e.l’articIe 97U. (])vr^^...........
Çf 967. La somme déposée est remise à la personne] 
qui l’a payée, si les conclusions de l’opposition ou de’ 
la demande sont accordées, si non elle est imputées 
'au paiement des frais encourus. ..... :.*m

i*-,968. Les deniers provenant de la vente des effets 
saisis sont appliqués par le secrétaire-trésorier," 
déduction faite des frais de saisie et de vente, au! 
paiement des sommes portées au rôle de perception 
avec intérêt et frais. _V: *<>"•’, • • -£Jg9

Le surplus, s’il y en a, est payé par le secrétaire-] 
trésorier à la personne contre laquelle la vente a été 
faite, ou est retenu par lui, au cas de réclamation.' 
jusqu’à ce qu’il intervienne une décision de la Cour’; 
de Magistrat ou de Circuit du«comté ou du district,;
sur requête à cet effet. Si la réclamation est admi 

1” par te défendeur, les denjees owat. payés au réc 
b.'mant par le seerttwefr-troeorier.

par autoi
ÿ" de justice, ou est Tobjet d’une demande en ratifli 
*7 tion de titre ou en expropriation, le secrétaire-ti 
a-, sorier doit produire la réclamation de la corpoi

(V Voir note sur art 981

«T»]*1
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tion, en déposant dans les délais i 
du shérif ou du protonotaire, un itat, détaillé i 
cette réclamation certifiée par le maire,du cor 
ou par lui-même, accompagné des 
tives nécessaires.

070. Tout contribuable qui est requis 
comme taxes municipales ou scolaires, une
Slus élevée qu’elle ne devrait être, est admis à plai-5 

er ce fait, par exception à l’encontre de toutej 
action ou réclamation, ou par opposition sur toi 
saisie pratiquée en vertu de l'article. 962 sur 
biens meubles et effets.,

Cette opposition doit être accompagnée d’un a 
davit attestant la vérité des allégations qu’elle con
tient, être signifiée à l’officier chargé de l'exécution 
du mandat de saisie et rapportée devant la Cour ’ 
de Circuit du comté ou du district dans les huit ■ 
jours suivants," ou devant la Cour de Magistrat à 
son prochain terme. Elle est ensuite entendue et" 
décidée selon les règles ordinaires de procédure 
la cour. % , .

L’opposition opère sursis, si elle est accompagnée 
d’un ordre à cet effet signé par le juge ou par le 
magistrat de district ou par le greffier de la cour 
devant laquelle elle est rapportable. (1)

971. Le sec ré taire-trésorier peut, avec l’autorisa
tion du conseil local et aux dépensée la corporation, 
employer pour l’aider à percevoir les taxes munici
pales, une ou plusieurs personnes dont lui et ses 
cautions restent néanmoins responsables des actes, 
omissions ou négligences.

(H Jonc: Qu'il y a appel d'un jugement rendu par la Cour 
de Circuit dans une cause ou des procédures «ont faites en 
vertu de cet art. ; que la Cour du Banc de la Reine, dans sa 
juridiction, peut permettre un renouvellement de cautionne
ment s'il est irrégulier. (C. B. R., Montréal. 16 septembre 
1879. Dorion, J. en C.. Monk. Ramsay, Teenier, Cross, JJ., ■ 
Montreal Cotton Co., appelante, et La corporation de la ville 
de Salaberry, intimée, 9 R. L., p. 551, ! L N, p, 336, et 3 L. N, J 
P- 317.) ,, ‘
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> ' DETTES MUNICIPALES.

g$fe;S $■ Section I. —Diepoeitions Générale». 58
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B?J?1>718. Le capital et l’intérêt de tout emprunt out 
t bon, peuvent être faits payables, soit dans la pro- \ 
r vince, soit ailleurs, en monnaie courante du Canada ; 
tou du pays où les deniers sont payables. . A

r >973. Toute dette contractée pour des fins géné- 
Prales par une corporation de comté, est payable en 
? principal, intérêts et frais, au conseil du comté, par 
6'toutee les corporations locales de la municipalité du ■ 
S Comté, et est répartie et prélevée de la même 
F manière que les taxes imposées par le conseil du? 
p comté. -, -, -■

974. Dans tout règlement fait parle conseil de 
i/comté, ordonnant un emprunt ou une émission de 
£ bons, pour venir en aide à l’établissement d’un 
^'chemin de fer ou à lisses de bois, ou de tout autre 
i ouvrage public, auquel la corporation d’une des 
^municipalités locales de la municipalité du comté a 
£7déjà contribué en son nom propre, il peut être 

Stipulé que le montant de la contribution accordée 
pr.par le conseil local calculé sur le montant de son 
y rôle d’évaluation en force lorsque cette dernière 
/contribution a été décrétée, soit considéré comme 
R'faisant partie de l’aide accordée par la corporation 
•- du comté, jusqu’à la concurrence de sa part dans 

telle aide. ", ]- - c- . -U.. • ^z' ' *' •“
”,5:975. Dans ce.cas il est loisible au conseil de telle 
-." municipalité locale, si l’aide qu’il a accordée nu nom 
~ de la corporation locale doit être donnée au moyen 

de bons, et si ces bons ne sont pas émis, d’annuler, 
•' telle aide jusqu’au montant de sa part dans la coq-

/T-j
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Si cestribution accordée par le conseil du comté, 
bons ont été émis, ceux qui les détiennent peuvent 
les échanger pour des bons de la corporation du 
comté, en transportant à la corporation du comté, 
un montant de fonds de- la corporation locale égal 
à celui donné en échange, avec le consentement de 
la corporation locale dont le conseil, dans ce cas,- 
doit transporter à la corporation du comté le mon
tant des parts dans l’ouvrage représentées par les 
bons échangés. . ..

97ti. Jusqu’à ce que telle annulation ou échange 
de bons ait eu lieu, le conseil de comté doit, en 
répartissent la taxe prélevée par son règlement, 
faire sur la part imposée à la corporation de telle 
municipalité locale, une déduction proportionnée 
au montant de l’aide accordée par cette corpora- 
tion- -- *;v

977. La dette totale contractée par une corpora
tion de comté, ne peut, en aucun temps, excéder 
vingt pourcent de l’évaluation des biens imposables 
de la municipalité. -

r v- ,V ' ••••■•■ »

978. Nul conseil local ne peut, parlui-méme, con- 
tracterdes dettes, pour une somme excédant en tota
lité, y compris sa part à payer de la dette de la cor
poration du comté, vingt pour cent de l’évaluation 
totale des biens imposables de la municipalité..

978a. (TeZ qu'ajouté par Fart. 6Î0S S. R. Q.) 
Les taxes destinées à payer l’intérêt de bons muni
cipaux,comme celles destinées au paiement du fonds 
d’amortissement ou au rachat de ces bons, doivent 
être imposées et prélevées d’après le dernier rôle 
d’évaluation eu vigqçpf dam la municipalités .jadis

Il est du devoir du secrétaire-trésorier tfè fïirtÇ 
chaque année, jusqu’au paiement ou au rachat des 
bons, un rôle spécial de perception, répartissent sur 
les biens imposables assujettis, suivant leur valeur 
portée à tel rôle d’évaluation, le montant de la taxe

me .jffl
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irl'intérêt et'le paiement^

, VTt>. (Tel qu’amendé par Vart. 6t03 S. R. Q.) 
ccrétaire d&la province doit préparer, tous les a

oie de juinp d’après les états transmis à son] 
en. en venu de l’article 168, un tableau «né 
yumt: -. ; -,
Lee nome de toutes les corporations munici-, 
» endettées } .L

*2. "Le montant de la dette de chacune de ce 
Faorporatlone ;

; a Lemontant des intérêts dus par elle i . '.Tfi !
. L* valeur des biens meubles ou immeubles qu 

‘ leur appartiennent ; " v-f’; ; ;
" '6. Le montant de l'évaluation des biens imi 

"es de chacune des municipalités dont la cor 
mon est endettée ; ’ v. ■ ' • >" -
■ fl. Le taux total de la taxation ou cotisation pari 
piastre imposé, pour des fins quelconques, sur le** 
biens imposables ou seulement sur les biens-fonds^ 

^imposables de telles municipalités.
; J une copie de ce tableau doit être transmise 

] chaque branche de la Législature, par le secrétaire^ 
__ de la province, dans les quinze premiers jours de la^ 

fe', session suivante.
•80. ( Tel qu'amendé par Vart. 6104 S. R. Q.T1 

S Les emprunts contractés et les bons ou débentur 
ÿ.émls ou dont rémission a été autorisée avant 
-- promulgation de ce Code, en vertu des actes con

>* Ri Lorsque, par l'acte de vente d’un Immeuble, le vende 
Ej garantit lacquéreur "de ton* empêchements gênèraleme 
. quelconques . le vendeur n’eet paa ob'lg* de rembourser i 

1 acquéreur le montant d’une taxe epêolole affectant l'imme 
" ble, laquelle taxe, sous l'autorité d'uu règlement passé par 
municipalité, a été prélevée et perçue annuellement, après 
vente, de le même manière que 1rs autres taxes et cotieatloi 
sur toutes les propriétés Immobilières situées dans la muni' 
pallté, dans le but de pourvoir au paiement d’une dette mui 
clpale existant antérieurement a la vente. (Thibault, 
Robinson, 0. 9., SweeUburg, 23 mars 18M, Tait, J. 1R.J,
C. S., p, 386,1 ■ v<. if U



..........,Wm.cernent le fonde d’emprunt municipal, et non 
quittée, continuent à être réglés par lee disposition 
des Statuts qui s’y rapportent. Iye» montante de < 
emprunts ou bons sont remboursables, les taxe 
prélever pour les acquitter sont réparties et per® 
même dans le cas où la corporation serait en défaut 
et les devoirs et les obligations des conseils et dé 
officiers municipaux relatifs à ces emprunts ou bon 
doivent être accomplis, jusqu’au parfait acquit" 
ment de tels emprunts ou bons comme sf ce Oc 
n’eût pas été promulgué, sujet néamoins à l’app 
cation de l’article 978a. ,
Section II.—Dispositions particulière» aux Bon» ■j

Municipaux, f j -.
-• :-’V-'r,;• v JV

981. Tout bon municipal doit mentionner :
1. Le nom de la corporation au nom de laquelle i

est émis: - ■>. -J,• -«
2. Le règlement en vertu duquel il est émis ;
3. Le montant pour lequel il est donné ;
4. Le taux de l'intérêt payable par année ;
5. Le temps et le lieu du paiement tant des inté^.

rêts que du capital ; '
fl. La date de son émission.
Il doit également porter la signature du chef du-^ 

conseil ou de toute autre personne autorisée par le 
conseil à le signer, et celle du secrétaire-trésorier, (tjf

(1) Dana Macfarlane et La corporation de la paroisse de St £ 
Céeaire, C. B. R, Montréal. *7 mare 1888. Monk. Ramsay, 
Tessier, Cross, JJ., et Baby. J. (dissident, ï M. L. R, Q. R, p.
180,11 a été jugé, renversant le jugement de C. S., St Hyacin
the. 11 décembre 1884, Slcotte, J., que lorsqu'un réglement 
d'une corporation municipale accordant une aide S une coropa-
finledechcmlnde fer.ne contient aucune dlsposlUonàl'efTetg
ea conditions insérées dan* le règlement seront saisi Inséré___

dans les débentnrea à être émanées en vertu du dit règlement rZ 
et nue ces conditions sont préalables à l'émanation et à la li
vraison deadites debentures, lesdébenturesdoivent être émisse , . 
sans condition, et qu’en ce cas, des debentures contenant les j 
conditions du règlement ne seront pas considérées une offre' 
légale par la corporation. Sur appel ce jugement a été onnttrmé t 
par la Cour Suprême du Canada, 11 Rap. de la C. Suprême du' * 
Canada, p. 738 et Cassais Digest, p. IM, AfagfeVai *

. ■ ■ i. r-w
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)%, Il doit contenir, en outre, toute diapoaihoi 
maire k la mise à effet des intentions du règle 
it en vertu .duquel il est émis. (1) . . - -.

S 983. L’intérêt sur les bons est payable tous le J

r" 984. Tout bon est tait payable soit au porteùiy 
soit à une personne quelconque y dénommes, soit kl 
.une personne y dénommée ou au porteur, soit à unes 
personne y dénommée ou à ordre. ■
B.*.. . ,■ ■ ~x;- .•••
4.98$. Un bon peut être émis pour une somme! 
moindre qiie cent piastres, et être fait payables 
avant cinq ans ou après trente ans de sa date. j
K?98<i. Si les bons sont payables après cinq ans de 
la date de leur émission, la taxe annuelle prélevée 
■pour paver l’intérêt de chaque année et composer 
• le.fonds d’amortissement, ne peut être imposée que 
feur les biens-fonds imposables de la municipalité.
kjtV ‘ . t *. • * ' ' ‘

‘v987. Tout bon municipal fait payable au porteur, 
ou à une personne y dénommée ou au porteur, peut 
être transporté par la simple délivrance.

't v (1) Un règlement d’on conseil municipal votant de l aide à 
-une compagnie de chemin de ter sous .l'article 479 C. M. impo- 

sait certaines conditions préalables à la livraison des dében- 
£7 tures municipales et aussi certaines obligations futures de la 
rv- compagnie. Le règlement ne décrétal t pas que cee obligations ■ 

devaient être Insérées dans les débenturee comme condition 
de paiement d’icelles. Jugé : Qu'une débenture do t contenir 
eue obligation pure et simple, si, le réglement, en vertu duquel ; 

' , elle est émise, n’ordonne l’insertion d’une condition dans la. 
dé bouture, et que la corporation municipale, dans le cas ci-j 
dessus, est tenue de remettre les debentures sans condition, i 

' n'ayant de recours pour l'accompliseement des obligations de 
w* la compagnie de chemin de fer contre cette dernière. (LA, 

- . corporation de la paroisse de St Sévi» et Itaofarlaae, Cour- 
S*.-Suprême du Canada, H mus 1887, Fournier, J, (dissident) 4; 

i confirmant lejugement de C. B. R., Montreal, 1888, Monk, J..3 
Ramsay, J„ Te»sler. J., Cross, J., et Baby, J. (dissident), qnü 
avait renverse lejugement de C. S., St Hyacinthe, Sicotte J. J 
14 Rspporti de la Cour Suprême du Canada, p. 738 et 2 M. LJ 
R., Q. &, p. 180.)

i»
 e 
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Le conseil de cette municipalité peut autoriser le 
laire, ouïe* préfet selon ‘ le ets-^pàr règlement 
pprouvé des électeurs en la manière ordinaire,—à

+-r?g

-er-x-i w

Celui payable à une personne y dénommée, où i 
une personne y dénommée ou a ordre, peut ètre^l 
transporté an moyen d'nn endossement fait au long 
ou en blanc. Lorsqu’il est endossé en blanc. (I 
devient transférable par la simple délivrance.

Tel transfert transmet la propriété du bon à celui^- 
qui en est le possesseur, et lui donne le droit de J 
porter une action sur ce bou, en son propre nom.

988. Il peut être stipulé dans tout bon que là:
somme annuelle composant le fonds d’amortisse- ;_
ment soit, avec le consentement du préteur, remise ^7® 
à tel préteur ou à ses représentants, au lieu d’être "
Èlacée de la manière pourvue par le règlement."

•ans ce cas les bons cessent d'être rachetables k ' 
l’expiration du délai fixé par le règlement ; et ils 
sont censés avoir été payés en entier et acquittés 
par le paiement du montant annuel de l’intérêt et 
du fonds d’amortissement spécifié dans ces bons. - ;

" -J-v. ->■
989. Le conseil de toute corporation qui a émis, 

avant ou après la mise en force de ce Code, des bons 
rachetables à l’expiration d’un certain délai, peut 
avec le consentement du porteur, les échanger pour 
des bons d’un montant égal, payables en la manière 
énoncée dans l’article précédent.

989a. (Telqu’ajouté par S. de Q. de 1890, SS V'ici., 
ch. 64, s. S.) Toute corporation municipale, qui a 
émis des obligations et n’a pu placer les ronds 
d’amortissement destinés à leur rachat futur, peut, 
afin de pourvoir au paiement de toute balance due 
sur ces obligations à leur échéance, emprunter sur 
son crédit une somme suffisante pour en faire le 
paiement.

approuvé
signer et délivrer une obligation pour garantir cet 
emprunt, avec stipulation que les paiements seront 
faits annuellement, pendant vingt ans au plus, et

• , . ..""r
' Atv-v" .i, - ”
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' et 'dé! £j autant d'obligations qu’il y. j 
lesquelles des paiements doiven 
s n’excédant pas vingt, chacun

Vammmint^ p «n/> mJ

surplus de six par cent ; la pr«

‘années

^pour-une partie aliquote de l'emprunt, avec.ui 
Intérêt annuel de pas i * 3 ' . /*
1 mière étant payable un ans après la date de s3 
signature, la seconde deux ans après, et ainsi dj 

:suite pendant le nombre d’années convenu^.
KLa somme nécessaire pour rencontrer les die 
paiements annuels et les intérêts de la dette^S 
souffrance est prélevée, perçue et payée, chaque 
■année, en prenant pour base le rôle d’évaluation eg 
.vigueur au commencement de cette répartition,** 

v. •j5gSw‘ r-.--.-aB
990. (Tel qu'amendé par Fart 6i06 S.

Le sec retaire-trésorier de toute corporation, dont 
le conseil a passé un règlement pour faire un eiu- 
prunt au moyen d'une émission de bons, doit transe

-dent rémission de bons, avec un rapport indiqi 
ir- k La nature et l’objet du règlement ; .
;?£ 2. La somme à emprunter ; ' -<3»

Si. .Le nombre de bons qui doivent être émis 
4L Leur montant respectif ; ;. ’ rJjj
5. Les dates respectives de leur échéance ;

affectent les biens immeubles de la corporal 
K Le montant de l’évaluation des bien 

sables de la municipalité ; ,
9. Le taux annuel de l’imposition par 

requis pour liquider les bons.

•' 5v ÏM *
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■e et i onjet ae cnaque reglement auto- 
onnant une émission de bons ; 
ant de bons émis ; 'Wi
n tant respectif : : - i.-r

i)91.'I>r«t"diTrdevbirTduleeCTétiiUre-tr<sor _ r. 
toute corporation qui, avant la promulgation de ce 
Code, aura émis des bons sans qu'il ait et* satisfait.! 
aux deux- premières sections du chapitre quatre-* 
vingt-quatre des Statuts Refondus du Canada, de ï 
transmettre dans les trois mois qui suivent la mise j 
en force de ce Code, au régistrateur de la division 
d’enregistrement, dans laquelle est située la muni- , 
cipalité, des copies authentiques de tous les règle- J? 
ments faits jusqu’alors dans le but de prélever des 
emprunts, par émission de bons, avec un rappc 
indiquant

1. La nature et l’objet de chaque règlement auto-3
risant ou ordon---- ■’■---- *->-->— j- e-------

2. Le monta ri
3. Leur montant respectif ;
4. Les sommes déjà payées ou rack 

corporation à compte de ces bons ;
5. La balance due et payable sur chacun de céa

bons ;
0. La date de leur échéance respective ; : ••v'**
7. Le taux de l’imposition annuelle nécessaire

pour les acquitter ; .'«gs
8. La valeur des biens-meubles ou immeubles, 

appartenant à la corporation i ,
9. Le montant des hypothèques et privilèges qui/

affectent les immeubles de la corporation ; xif
10. Le montant de l’évaluation des biens impo

sables de la municipalité.

9918. Le régistrateur doit recevoir, déposer et 
conserver dans son bureau, les règlements qui lui 
sont transmis en vertu des deux articles précédents, 
et les enregistrer dans un livre tenu à cet effet.

:--S ... Z ;

993. Lee règlements et les rapports enregistrée 
ou déposés au bureau du régistrateur et tous see 
livres d'entrée sont ouverts à l’examen de quiconque- 
désire en faire l’inspection, durant les heures du 
bureau, moyennant paiement des honoraires réglés . 
par l’article suivant. , kgaMa&SàHÎ&i&W
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CH. I. VENTE HT ADJUDICATION DE» TKMU.
'j " ~ ' :jï^8MilFL ' ^
TITRÉ ONZIEME. ^

VENTE DES TERRAINS AFFECTÉS AUX 
MUNICIPALES A DÉFAUT DE PAIEME1

CHAPITRE PREMIER <5S|h|
' Vf. ■ Vf. '

VENTE ET ADJUDICATION t>B6 TERRAINS,^

098. (7*eZ qu'amendé par Fart. 6206 8. R- Q. -v 
et par S. de Q. de 1889, 52 Viet., ch. 54, sec. 20.)'
Le secrétaire-trésorier de tout conseil de comté 
doit préparer, avant le huitième jour du mois de 
janvier de chaque année, d’après les états transmis-^» 
au bureau du conseil en vertu de l’article 373, et. jS 
d’après celui qu’il a fait lui-même en vertu de l’ar- y 
tide 941a une liste indiquant : > ‘

1. La désignation de tous les termina situés dans 
la municipalité du comté à raison duquel il est dû 
des taxes municipales ou scolaires, avec les noms ’ ' 
des propriétaires tels que indiqués au rôled’évalua- _ 
tion ;

2. En regard de la description de ces terrains, le 
montant des taxes qui les affectent.

Cette liste est accompagnée d’un avis public 
annonçant que ces terrains doivent être vendus à 
l’enchère publique, au lieu où le conseil de comté _ 
tient ses sessions, le premier mercredi du mois de 
mars suivant, à dix heures du matin, à défaut du 
paiement des taxes auxquelles ils sont fi.ttçctés et 
des frais encourus. (1) /

d’unS 
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ordinaire et,, de" plus, 
JffieiêlU de-1 s-province

•lus leurs dans le.

•mnXfl qu'amendé par artréWS. S.Q. et 8. 
Q. de?1889, St Vict, ch. (4, ». 91.). Au temps fixé 
ix la vent*, le secrétAire-trééorier du conseil dq 
ntA.par lui-même ou per une entre personne,

trend eu plus haut enchérisseur ceux des terrain 
tiBérfts dans la liste à raison desquels U est encort 
dû. des taxes, après avoir fait connaître le montant 

;dee deniers à prélever sur chacun de ces terrains 
y compris la part des frais encourue pour la ventj 
«raison et en proportion du montant de la dette a 
|dee déboursée qui ont été faite pour. pourvoir àjj
l*ente de chacun des dits terrains.
R<J>ans tous les procédés faits , et adoptés pour pi 
venir à W vente, la corporation du comté, n’est f 
responsable des erreurs ou des défauts de forms 

‘tés commis par les municipalités locales centre 1< 
quelles seules les tiers ont recours. (1) jjji

en dommage* pour saisie illégale des meubles du débitai 
dans ces circonstance*. (C. 8. R.. Montréal, » novembre U 
Johnson. Maçkay, Beaudry, JJ., Blain es La corporation 
Granby, 5 R. L, p. 180.) • iVj'i

; r Jugé qu'un* corporation peut être appelée dans unseat 
bear défendre sa contribuable dont eue aurait tait vend 
rlm meuble peer des taxes qui avalent été parées, quand 
contribuable qui a vende cet Immeuble à un tiers, est app 
ee garantie par son acquéreur qui est troublé dansas poee 
rien par raeqaéreur de la corporation municipale, et mèi 
sa ré* hw deux année* après l'adjudication à l'encan munlcip 
(O. B. R-, Québec, 6 décembre 1874, Dorion, J. en C- Monk,

rr»rr

tloo du Townakipde Grantham, 7 R. L.p. 547.)
•» t«*4- ■ w* VVJM>l|

ue iisidant. annoncé!
WjyiÉiîihiUr»lM.^lutr>puurt^
i et Tendus per le défenderesse, oon



CH. ti

10èi; Quiconque offre àlor» de ptfnVi 
des deniers à préleveiyy compris les frais, pour 1 
moindre partie de ce terrain* en devient l’eeqnér« 
et cette partie du terrain doit lui être adjugée* 
le-champ, par le secrétaire-trésorier qui rend i 
qui convient le mieux à l’intérêt du débiteur,

100la. [Tel qu’ajouW par Varl. 6t08'8. fi. Q.) 
Le secrétaire-trésorier a droit à dix contins' pac'1 
chaque cent mots ou- chiffres pour les' àrtt, listes ) 
et autres documente relatifs à la vente des terrains 
endettée pour taxes, et en outre au rembourse--; 
ment de toute somme qu'il a avancée pour payer 1 
les frais de publication dans la Gazette Officielle de : 
Québec et dans d’autres journaux, et à une piastre-£ 
et cinquante centina pour chaque certificat d’adiu- i 
dication, ou pour tout contrat de vente, de plus leai 
frais d’enregistrement d’iceux, jusqu’à ce que le») 
honoraires soient autrement fixée par une résolu 
tlon du conseil du comté, ^ '*»

être condamnée», comme garantes, à payer les traie, obscene 
pour moltiA (Bartley e* Boon et Armstrong, opposant, et 
Armstrong demandeur en garantie ne La corporation du oomtî 
de Beau ce, et al, 1 R. J. Q-, p. 33.) . w.

3* La copo ration locale et la corporation d a oomté sont toutes 
deu x responsables, conjointement et solidairement, des Irrégu
larités commises par le secrétaire-trésorier de la corporation 
du comté dans les procédés pour la venta des lorraine affectée 
aux taxes municipales, à défaut de paiement. (Attin sa la 
cité de Montréal et la corporation du oomté d’Hochelaga, ~ 
Montréal, 18 septembre 18M, Mathieu. J., 14 R. Ü, p. (MJ

Voir note sur article 1001 et 1015. ; .. .
(1) 1° Jugé: Que le secrétaire-trésorier qui tait la vente no- 

lient acheter pour lui-même, et que, s’il achète, la vente sera 
déclarée nulle. (C. S. R., Montréal, 39 avril 1871, Mondelet, 
Mackay, J., et Torrance, J., Wlcksteed et L* corporation de 
Ham Nord, 1 Revue Critique, p. 473.) _ .

1* Dans (a cause de Imbeau s» 1st oorposution de 
et al, C. S.. RlmousU, 1888, Larne. J., 17 R. J. Q., p. ans, 
iugé, sous les dispositions des articles 402, 908, 1000 et 1001, que 
lu Code, en permettant an secrétaire-trésorier de vendre les 
ots pour taxes municipales, a prescrit uns procédure toute
particulière, et que le secrétaire-trésorier qui est autorisé h 
vendre pour taxes, ne l'est ne* k vendre pour payer les i 
du proprietaire de lot; que le devoir de oet o/ttder ejt é



i iriJMICIPAL. UVtiLTIT. XL.
,.......... • ’ ' -'-n
lOOH. L’adjudicataire de tout terrain on pa 
I terrain doit payer le montant de son acquisitio 
lmoment même de l’adjudication.

défaut de paiement immédiat, le secrétair 
ter remet de suite le terrain en vente 
ne la vente au lendemain ou à un autre _

__ I la huitaine, en donnant avis de l’ajournement
aux personnes présentes à voix haute et intelligible
klOOS. (Tel qu’amendé par Tart. 6!00 S. R. Q . 
91 au moment de la vente, aucune enchère n’eet 

'«offerte, ou si tous les terrains annoncés ne peuvent 
'être vendus à ce premier mercredi de mars, la vente 
| doit être ajournée au lendemain ou à un autre jour 
|dans la huitaine, en la manière indiquée dans .* 

alère disposition de l’article précédent.
1 1#04. (Tel qu'amendé par fart, et 10 S. R. 
lur paiement par l’adjudicataire du montant de*

; son acquisition, le secrétaire-trésorier constate le 
? particularités de la vente, dans un certificat fait ei 
- double sous sa signature, et en remet un duplicatas 
'■k l’adjudicataire. >M

sf-^ L’adjudicataire est dès lors saisi de la propriété, 
’ du terrain adjugé et peut en prendre possession, ; 
sujet au retrait qui peut en être fait dans less 
deux années suivantes et aux rentes foncière ! 

•constituées.
*• Néanmoins, l’acquéreur ne peut enlever du boii 
sur le terrain, ainsi vendu, pendant la premiè

mée de sa possession. -
. lOtML La corporation de la municipalité locale 
"y où sont situés les immeubles mis en vente peut 

enchérir sur la vente de ces immeubles et en deveni 
. l’acquéreur par l’entremise du maire ou autr 
personne, sur autorisation du conseil, sans êt

x
pim droit < 

‘ usurpe <"vendre pour un centin de plus : que, suie mit, U usurpe 
pouvoirs qui ne lui appartiennent pas, et que la vente par 
faite e*t absolument nulle. . ;

f'- . -
■; ■’* ' ' ,nfi—'i' v -.'L „

• {- -
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CH. I. VENTE XT

tenue de payer Lmmédiatement
l'adjudication.

1006. Une lists des terrain» vendue en vertu <1m 
dispositions de ce titre mentionnant le nom et la..; *" 
résidence de l’adjudicataire ainsi que le prix de la;î 
vente, doit être transmise par le secrétaire-trésorier "‘te: .. 
du conseil de comté, au bureau de toute munici- . jsf3 
pâli té locale où sont situés ces terrains, dans les 
quinze jours après l’adjudication ; et le secrétaire* 
trésorier du conseil local doit sans délai informer
par un avis spécial les propriétaires ou occupants 
de ces terrains, de la vente qui en a été faite, et dee 
particularités mentionnées dans la liste transmise ' > 
par lé secrétaire-trésorier du comté. SA-Wnaatfcrafe

1006a. ( Ttl qu’ajouté peer Fart 'till 8. fi. Q.) Le* 
secrétaire-trésorier de tout conseil de comté doit 
transmettre au régistrateur une liste des terres;,,7 
vendues pour taxes en vertu des dispositions de ce 
Code, dans les huit jours qui suivent l’adjudication : r 
d’icelles; et pour l’accomplissent de ce devoir, il a ’ , 
droit à vingt contins pour chaque morceau de 
terre mentionné dans la liste ainsi produite dont 
une moitié est transmise par lui au régistrateur 
pour paver les honoraires de ce dernier pour le 
dépôt et l’entrée d’icelle et pour l’annulation.

Le défaut de transmettre cette liste ou d’y men
tionner toute terre n'invalide pas les procédera 
dans les affaires où il y a eu tel défaut, mais le secré
tai re-t.ésorier est responsable de tous les dommages 
qui pourraient en résulter. _ 1

1007. Si, dans les deux années qui suivent le 
jour de l’adjudication, le terrain adjugé n’a pas été 
racheté ou retrait d’après les dispositions an cha
pitre suivant, l’adjudicataire en demeure proprié
taire irrévocable.

:*. |66Ér^5B2S5lB^SS ___
d’adjudication et sur preuve du paiement de toutes" 
taxes municipales devenues dues dans l’intervalle 
à raison du même terrain, a droit, k l’expiration du

:: . . Éi!
- . ■ ' *-.VTÏf&yiL. , ’e

. . -î. »:'V>



kcorporation de U. municipalité du comté dans les

FlOW. (Tel qu'amendé par Vàrti 611» 8. R. Q.) 
l’acte de vente eet consenti, su nom de ls corpo- 
fction du comté, per:, le secrétaire-trésorier, en 
réasncs de deux twwWni qui signent» ou en minutai 
ardevant
[1010. L’acte de vente doit être enregistré avec 
Iligence, à la demande du préfet ou du secrétaire-:

(?) »
1011. Lee trais de l’acte de vente et de l’enregis- ; 

rement sont payables par l’acquéreur et peuvent.

>101%. Tous les droits acquis à l’adjudicataire 
ament & se. héritier, ou ayant causa.*****
rl01S.( Tel qu’amendé par l'art. St IS S. R Q.) 
A vente faite en vertu des dispositions de ce cfaa- 
itre est un titre translatif de la propriété du ter- 
sia adjugé. . y<>'+ïr<!$
Bile transfère à l’adjudteataire tous les droits 

u propriétaire primitif et purge le terrain des 
rivflèges et hypothèques dont il peut être grevé, 
rcepte le droit aux rentes foncières constituées, 
ux droits seigneuriaux et aux rentes qui y sont 
ibetituéee, et le montant pour lequel ce terrain 
sut être grevé, pour le paiement des débenturee 
lunicipales pour venir en aide à la construction ;

1* Que l’eote de vente municipale doit être non-
male que l’acquéreur doit aussi prendre 
ble. Ie Que l’acquéreur d’un propriétaire 
i poeseeslon de l’Immeuble et qui aura fait 
’acquisition, ne pourra pas être troublé 
tension et jouissance d’icelul par un ao- 
muntrisalo, qui n’a paéJktt enregistrer-

qui aura
propriété.

J., Cajra es Pellertn, ! 
[ouïe, défendeur eudemandeur en garantie e*

et Houle demandeur en arriére garantie e*
en arrière garantie, 1 K. L, p. U.

-Very •’ ■' •



IBTAOJÜDIl

(V Dens le cas d'une vente faite super non domino d’un 
Immeuble pour taxes municipales, l’acheteur, a un recours 
contre la corporation du comté qui a vendu et contre la corpo
ration locale et la corporation scolaire qui ont tait vendre
l lmmcuhle en question, mate ee recouru ne attend qi 
bourse ment du montant payé par l’aeheUeur Nélf 
U 070 et ne comprend pas les traie d’une action nétt 
l’acheteur a Imprudemment intentée contre le verlt
8Hétaïre de l’immeuble. (Brunet ee Shannon, et_____ _

omandeur en garantie, et La corporation du comté d’Hoche- 
laga et ot, défendeurs en garantie, C. S.. Montréal, * janvier 
1893, Pagnuelo, J., 3 R. J. 0., G, 8.. p. 816.) 'AéüaSiir •

Itoire que

■rrt'iXî.CH. îvsïA__ __ U ,

de chemina de fer ou- autree entrepriaèa publiqü 
et excepté aussi le droit dee syndics poor- le mon 
tant de toute cotisation imposée sur ce terrain.^ 
pour défrayer les dépenses de construction ou di 
réparation d’église, sacristie, presbytère ou cime _ 
tière, pourvu que huit jours au moins avant laj 
vente, le président des syndics ait fait parvenir an 2 
secrétaire-trésorier du comté, qui eet chargé de: 
faire cette vente, un compte attesté sous serment* j 
devant tin juge de paix constatant le montant 4*s 
la cotisation pour lequel le terrain est affecté. -- ^ità

Toutefois, au cas où le terrain a été adjugé et 
vendu avant l'émission dee lettres-patentee de la : 
couronne, elle ne transfère à l’acquéreur que let 
droit de préemption ou autree droite déjà acquis 
l’égard de ce terrain.^ ^^^^

1014. Sile terrain adjugé n’existé pas, VadjndfcS 
cataire n’a droit qu’au recouvrement de ce qu’il à? 
payé, avec intérêt à raison de quinsepour cent ; 
année. „ ■ . - ■ •à':,-.'_

Si l'adjudication ou la vente est déclarée nulle 
sur une demande en cassation ou dans toute autre 
instance ou incident, l’acquéreur ne peut exiger ** 
aue le rembouraementde ce qu’il a paye pour le prix 
d’acquisition, avec le coût des réparations néces- . 
eaires et des améliorations qui ont augmenté la 
valeur du terrain jusqu’à concurrence de cette va»;. J 
leur à moins qu’il ne veuille les enlever, avec inté
rêt sur tout le montant réclamé à raison de quinae 2 
pour cent par année. (1) ■ '



”1015. L’action "pout taire annuler une vec 
r-uerrain, fait* en vertu dee dispositions de ce < 

pitre ou le drtiit d’en invoquer l’illégalité, se pr 
; crit par deux ans à compter de la date de l’a ' 

ïlcation. vYsh ■ - »
tCe droit peut être exercé pat» le créancier dev 
tout tribunal compétent, de la manière qu’il jug 

ji/eonvenable nonobstant l’article 100. (1)

INDEX.

BAJtANTlt, 1,1
>jt

_ -, . . Jw *ols ns rzsctrnoN, CAi, U'v TAXES PATEES. 6. 
ÿvle t 6. »; •,>$*£ T MIT* DE LA CHOSE DAUTBOT. j|

) 1* Jus* que 1a llème section du 8. du C. de 180,17 VU 
•, qui décrété que toute action pour taire aunuler t 

nte municipale devra être Intentée dans lee deux ans. 
l'applique pas à l’action en dommagee contre lee corporal"
‘ que la vente a été faite san» l'aocora plisse ment dee fa 

i requises par la loi : que l'adjudicataire de bonne fol i 
k après lee deux ans, maintenu dans son adjudication, mais <_ 
glas corporations locales et de comté qui auront fait cette vente 

ne lee formalités voulues par la lot, seront condamnée» 
f conjointement et solidairement aux dommages éprouvée pat

« « ■ « V SW , w.wa.
ugement de la Cour Supérieure, à Trois-Rivières, 

8 FOIette, J., La corporation du comté d'Arthabaska et al, appe- 
" lentes, et James Barlow, Intimé, U J., p. M6.I 
!-•. Ie Que la prescription de doux ans, pour le rachat de terres 

vendues pour taxes municipales en vertu de la Ï7 Vict„ ch. 8,
* Court à compter de l'adjudication, et non de l'acte de vente; 

que cette prescription ne court qu’on faveur de l'adjudicataire 
et non en faveur dee corporations qnl provoquent ou font la

i -vente et qui sont toujours tenues, après comme avant lee deux 
années, dee dommages résultant dee ventes faites Illégalement.

: (C. B. R., Québec, 18 mars 187Ü, Duval, Juge en Chef, Caron, J„ 
Drummond. J., Bad g ley, J., et Monk. J., La corporation du 

r comté d'Arthabaeka et al, appelantes, et Barlow, Intimé, 1 f
• L-^p. 758.1

3® Que la corporation locale qui fait vendre des terrai]
t J” i. ....—..—,---S eElèlOIlléllv r6A^QVMlQl09 0« ^EtQniOAgp Cj

l'adjudicataire, dee illégalité* et des erreur» de leur* 
tatrertrésorlers reepoctlfs, et que, lorsque les deux coi,_

* lions admettent cee irrégularités et que la corporation 
i comté dépose le prix d'adjudication en cour, ta vente lient »i 
ï: annulée, même après lee deux ans écoulés depuis la date t 

2-V* - -• .. ' . *-



Dorion,

!<n,v

. VKHTMT
fzfwyp __ __

1010. ( Tel qu'anuentUjMr S.de Q. dtlSSÔ, _ 
rk.Si, esc. *5) 81 un terrain décrit dan» 1* liste -y,, 
publiée en vertu de l’article MB est en none* pour 
être vendu par .la shérif", le secrétaire-trésorier dao 
conseil du comté ne peut vendre ce terrain, mai» il . 
doit sans délai transmettre au shérif un état du 
montant des taxes et des frais de publication dus à .fo
ration de ce terrain, lequel montant est payé sur 
les deniers provenant de la vente faite parle sh

Ces frais encourus par le secrétaire-trésorier ■»» 
privilégiés au ipéme rang que les taxes municipales
et scolaires. _ ’’

1017. Néanmoins, et au premier lundi de'matf, 
les procédures sur la vente per le shérif ont été dis- v 
continuées, le secrétatre-tréeorier peut faire la rente v 
du terrain, en la manière ordinaire. r' J

1 ••
• " ■ ■ .. » ait'• • . .. "• ,vu3ü

l'adjudication ; que les corporation* a’oat paa droit à l'art» $ 
roqals par l’artlclo 8C.P.G, quoique de* dommages soient 
demandée par les conclualona d'une action en garantie. (C. 8.
K.. Québec, » Juin 1874. Stuart, J.,Casault. J. (dlmldentl. et 
Tossfer, J., Bartley, demandeur es Boon, défendeur «f Anna- 
trong, opposant afin d'annuler,el Bartley, contestant, et Arm*- - - 
trong. demandeur en garantie w le corporation du comté de 
Beauue, et La corporation du canton de Lütière, défenderesse 
en garantie, 19 J., p. 10.) —

V* Dans la cause de La corporation du Tillage du Bassin de r 1 
et Scheffer, C. B. K., Montreal, 14 novembre 1894, 1

L, p. 41,11 a été Jugé que les formalités prescrites per 
t Municipal eu sujet du rôle de perception, doivent étra . 

suivies a la lettre, et que, lorsque oee fomialltée n’out pa» été 
sulTies, les taxes im posés* parle rôle de perception ne sont paa 
exigibles. ,.

S* Le propriétaire d'un terrain vendu pour le recouvrement 
de taxe* qui a raient été payée» peut, après le délai de deux 
ans mentionné dans cet article, réclamer de la corporation 
locale des dommages égaux à la valeur de sou terrain. (Mul 

en"
Aylmer, 20 déoembreîlît,iSufl,gai avait décidé que, *..••• 
lorsque le propriétaire n'est pas dépossédé, U ne peut exercer X ' 
son recours en dommages, quoique le titre de l'adjudicataire

itré. Voyes décision dan» 1» même sees dans la . v,.ait été enregistré.



hLe'corptiratibn muntcipaKauproflt de la» 
i vente d’un terrain par la Bérrmilro triton ] 
comté doit ^tra faite peut, au cas où cej 
srrain est annoncé pour êtjts vendu par M 
b-que les procédure» sur cette vente sonj

pendues, intervenir dans l’instance, et demand 
Btenir l’adoption de toute mesure conduisant

La demande en caseation ou en nullité de ! 
ite,faite en vertu de ces dispositions, de mênr 
ir«a«cicede toute réclamation provenant de tel 
te^ne peut être portée que contre la corpora tic

des commissaire* de l'éoole diariden 
., B. H., p. 79.), .
x ‘V-1- - >■>_, -

ilon, k la demande ds l
_______________ _____ t fait vendre, le 4 mai
ible pour des taxes municipale* dues par «

>’’delà cote8t__________
rx'Afc Vetr note sur article 1000. 
pyi'd* La corporation du comté de ( 
è- corporation du canton de Clifton.& lwTunlmmeuL:.___ ______ __________,________ _______
B’ Marné Davis et oette rente avait été confirmée, faute de ru 
P’. skat dans las deux ans, par on titre définitif en date dn 15 juin* 
Ë„ 1888. Davis, cependant, plus de quinte mois avant la vente d«q 
r^ vmanUK. avait vendu l'Immeuble en question, par acte dttg 
rlx ment enregistré, à un nommé Pierce, et lore de la vente munfil 
;.v aipafa. Devin n’était plus propriétaire, ni en possession del F ' Flmmeuble Davis, après es vente à Pierce, avait continué W 
F - demeurer dans la municipalité, et U avait en sa poeaeasloo daeé 
(/' menblee sufllsanti pour défrayer le montant dee taxee. PlereM 
ï : et eeaz dont U était Vantenrn avait jamais été mis en demonrej 
R1, de payer oee taxes, et aucun mandat ds ealele n’avait été^mim 

maître la tiers acquéreur ni contre Davis. Jugé : Que, dans oSS| 
3g- eiroonstanoes et solvant le principe consacré par l'article lM PI- O. C, noaaemant la vanta de la chose d’autrui, la vente mun* 

' sépale dn i mars IMS était nulle, et que l'on ne pouvait invee 
'k quer la preeerlptioe de l'article 1015 dn Code Municipal pon 
V îenvrir oette nullité. (Lovell >1 Leavitt, C. R R, Montrée* 
r. K mars 1MB, Lacoste, J. an C„ Baby, J„ Bossé, J„ Blanched 
“ - J., et Wurtale, J„ Infirment le jugement de C. S„ Sherbrooke] 

S mare 1801, Brooks, J„ 1 R. J. O., C. R R , p. SU.)
- tt) Une corporation de comté, qui a vendu u» leans# tthlenpfl 

------- -— ’—i4teim8Bn.se nedeneéh; html yanvéaPM

,  BTqu'U n'y a à lui reprocher aucune
___________ corpora'Ion du comté d'Hochelaga. C. R, i
réel, 1*septembre 1887, Jetté, J.. 18 R, L., p. 18K>„ ~ i' ~i

comté

rt rata

wtMrjS1
1
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ch. nl '
1080. Livrante, faite sousTlFaut ____

sitions de ce titrai peut être résiliée et dû
consentement des corporations municipals» I ‘ ' 
cessées, du propriétaire et de l'adjudicataire;

' i • r— -, "*Pt v ' 7 s" -*•' 'i •y<î*liv-^ O*..«.

1021. Nul terrain vendu à défaut dé paterne 
taxes, sous l’autorité des dispositions de ce titre; î 
peut, être revendu sous l’autorité des mêmes dû 
sitions dans le mois de mars de llannée suivant

ir \r sly^ÿ
CHAPITRE

' BETFU3T DKS TKf

108*. (Tel qu'amendé par Tort. uU 8. JtH
Le propriétaire de tout terrain vendu en vertu < 
dispositions du chapitra précédent, peut le ratra 
dans les deux ans qui suivent le jour de l’adjudi-' 
cation, en payant au secrétaire-trésorier du conseil., 
de le# municipalité du comté où est situé ce terrain,’; 
la somme déboursée pour le prix de l’acuuisition, y V 
compris le certificat d’acquisition et l’avis au régis- 
trateur, avec intérêt au taux de quinze pour cent : 
par an, toute fraction d’année étant comptée | 
une année entière. ..... -, rv

1083. Tout individu, autorisé ou- non, 
racheter ou retraire ce terrain de la même ma ni 
mais au nom et pour le profit seulement de celui qu 
en était le propriétaire an temps de l’adjudication. > 

Lorsque le retrait est fait par un individu non * 
spécialement autorisé, le secrétaire-trésorier, dans 
la quittance qu’il donne en duplicata, fait mention 

^..^dn nuoj, de la quality
pï qui a opéré lentélftc ___ _

Cette quittance donne A periedne^ui". _
mentionnée, le droit de se faire rembourser lac- 
soiume payée par elle, .vec intérêt à raison de huit ., 
par cent, et lui assura une hypothèque privilégiée-

;;
»



I'll'll 1 '• *• '.. -“A JP
ireiiant rang après les taxes municipales pour-1 
emboursement de ces deniers, sur le terrain ei 
lueetion, après avoir été enregistrée da ns la divisioi 
[’enregistrement qu’il convient, nonobstant tout

disposition contraire des articles 1964 et 2090 du 
XJoas CiviL ( 1 ) . t . - , t - j
j£' 1084. Le secrétaire-trésorier doit, dans les quin» 
jour» après le retrait opéré, en donner un avis spé 
clal an conseil de la municipalité locale où est eitu< 
Je terrain ainsi qu’à l’adjudicataire, et remettre i 
,ce dernier, sur demande, le montant payé entre sei 
mains, en retenant deux et demi pour cent sur 1< 
prix d'acquisition pour ses honoraires. J
* 1085. L'adjudicataire peut se faire rembourse! 
'du propriétaire, ou de la personne qui exerce li 
retrait en son nom, le coût ae toutes les réparation!

ilet améliorations utiles qu'il a faites sur le terrain* 
"retrait à moins qu’il ne les enlève, ainsi que le mon-; 
'tant des taxes payées ou des travaux publics ou- 
-municipaux exécutés à raison de ce terrain, avec 
^Intérêt sur le tout à raison de quinze pour cent par 
Bjua, toute fraction étant comptée pour une année, 
entière. "" U

fe Cette créance de l’adjudicataire est privilégiée sur: 
le terrain en question. .j

hjv L’adjudicataire peut retenir la possession du ter
rain retrait jusqu’au paiement de crtte créance., .3paiement de cette créance..

ss-.ir.ni

> (1) Jugé que lorsqu'une propriété a été vendue pour de 
' 'taxes municipales, une personne qui n'est pas le propriétaire
• qui la retrait et est subrogée dan* le* droit» de l’acheteur, fat! 
: "néanmoins ce retrait pour l’avantage da propriétaire actuel
• qaH ne peut, après l’expiration des deux ans. refuser di 
remettre la propriété au propriétaire ; que le propriétaire n< 
peut cependant le forcer à Inl remettre la propnetu «au* la 
,e#lirlc prix payé pour le retrait avec 15 pourcent par an mis 
tfintérét sur icelul. (CL^&^3ua£réaTsS septembre UN

lis. J., et Taschereau, J., Darling q
Reeves, ’» j!

mm
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/ PROCÉDURES SPÉCIALES/ „ü

TITRE PREMIER. •£-..
->>wV «

EXÉCUTION DES JUGEMENTS RENDUS CONTRE 
CORPORATIONS MUNICIPALES.

■ f ' : '■< ■*

1020. Lorsqu’une copie d’un jugement condam
nant Une corporation municipale au paiement d’une 
somme de deniers a été signifiée au bureau du cou- 
soil de cette corporation, le secrétaire-trésorier doit 
aussitôt en acquitter le montant sur les fonds à sa 
disposition, sur autorisation du conseil ou du chef 
du conseil, selon la règle de l’article 100. (1)

1027. S’il n’y a pas de fonde ou ai ceux A la 
position dn Sec»éiairf-trWerter fie'èobt passtifll- 
sants, le conseil doit, aussitôt après la signification >t£,< 
du jugement de la cour, ordonner par résolution» 
au secrétaire-trésorier, de prélever sur lea biens hn- A.Ap. 
poeables de la municipalité affectés par le juge-
—:--------- ——- . : ,

#11 Use
rïL

des contribuables des municipalités locates, eoatormémeetanx -si- 
articles 10M et suivants O. M. (La corporation du comté de 
Drummond et Quesnel, C. B. R.. Québec, 4 mai 1888, Dorton, 
en C„ Tessier, J., Cross, J., Baby, J- et Church^J., conArmant 
le jugement de C. S-, Arthabsska, 18 juin 1887, Plamoodon, .=
19 R. L., a 470.) ..



mettre enlean te
[’acquitter le i dus.'4vec inl

Lé tribunal qui n rendu le Jugement pei 
Ite à. éet, effet, en terme'on en vacant 
de tempe à autre, au conseil municip 

l qu’il croit nécessaire pour lui donner 
prélever le montant de deniers requis,

•*9. S’il n'a pas été satisfait au jugement. da 
deux mois après la signification qui en a été fal 
bureau du conseil, ou à l’expiration du dé 
«dé par la cour on convenu entre les parties, 
■Orme qui l’a obtenu ou son procureur peut, 
dnisant le rapport de la signification du jii| 
ot au bureau du conseil» faire émaner delaeoi 
réquisition par écrit à cet effet, un bref d’exét 
î, contre la corpora tir 
an t ce même tribunal le prélève

__ __ _______siée-*;
. vv _^

f lilSO. Ce bref est attesté et signé par le grefflei 
ou par lé protonotaire, scellé du sceau de la cour si 
adressé au shérif du district où est situé la munie! 
polité» auquel U enjoint entre autres choses : 'à

t De prélever de la corporation, avec toute 1*
diligence possible, le montant de la dette, di 

-Intérêt», et des frais, tant du jugement que de ! jÿWsnécutloa.
~ fcÀ.défaut de paiement immédiat par la oorp

>, Be répartir le montant des deniers à prélever, si 
tons lesbiens Imposables de la municipalité affect 
par le Jugement, à proportion de la valeur telle qc 
portés jnîsdU é’évsluatfccm, avec lee mêmes poUvof 
>t obligations et soûle les mêmes pénalités que 1<

^consens et les secrétaires-trésoriers, 
"substitué de droit relativement au [ 
t ces deniers, .

ivement

r/Ttr-Èti*

«•uvtir
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De faire immédiatement^ si
rendu contre ùne corporation de oomi ____
titlon sur toutes les corporations locals»'dû- 
et d’en transmettre immédiatement une copie 
bureau du conseil de chacune de cèe corporatloi _ . • r • ,^v.-.-•« *.frr»»?-R5î«ÿpaDe dresser sans délaifbt en môme temps que 
répartition au cas de la disposition precéai 
d'après les règles prescrites par l’article 056# un 
spécial de perception, pour chaque municipal 
locale où des deniers doivent être prèle; ‘ 
l’autorité de ce bref, ^

De publier ce rôle spécial, dans la mun 
en la manière requise par l’article 060,

D’exiger et de percevoir les sommes portées au 
rôle spécial de perception, de la manière et dans ‘ 
délais prescrits aux article* 060 et 061,

A défaut de payer ces sommes par les peraonm 
qui y sont obligées, de les prélever avec dépens „ 
leurs biens-meubles, en la manière prescrite 

. l’article 062 et les suivante jusqu’à Particle 
inclusivement, »/■

De vendre les biens-fonds affectée à ceesdmmee; 
défaut de paiement, le premier lundi de

i La manière s* d’après les règles indiquées ' 
avoir donne"

suivant, en 
au titre précédent après
tlone et avis requis par les dispoei tique jju même 
titre;

3. De faire rapport à la cour des deniers prélevés 
et de ses procédés, aussitôt que le montant delà-' 
dette, de» intérêts et des frais a été perçu, ou de 
temps à autre par ordre du tribunal. „■

1030a. (Tel qu’ajouté par tart. &S ü. QJ 
Si le jugement * été renew sur dee débvnturse ' 
des coupons émis en vertu d’an règlement fait . 
un conseil de comté conforjnoment à l’article 074 
ou à tout acte spécial au même effet que cet article, -Ml 
la répartition qui doit être faite par le shérif qijgj 
doit l’être Conformément aux termes, de ce règle-*;*;
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ment, et dans l* môme proportion que la répartition ' 
faite par le conseil de comté en vertu de l'article- 
<174 ; et dans ce cas, il doit être tait mention dans! 
,1e logement et le bref d'exécution, que la corpoj 
ration.du.comté a été condamnée en vertu deed

{FléSI, n est du devoir du shérif d’exécuter sand 
déhtl; par lui ou par ses officiers, ce qui lui esq 
enjoint par ce bref ou par toute autre ordre subeé-1 
:quent émané de la cour dont il demeure d’ailleur*

103t. Le shérif a libre accès aux régistres, rôle* 
'd’évaluation, rôle de perception, et autres docué 
hmente déposés au bureau du conseil de toute muni’ 
ci pal ité où 11 doit prélever des deniers, et neuf 

•requérir les services des officiers municipaux de ce 
conseil, sous les pénalités ordinaires. •-•--.'*31

|F1S®S. Il doit se mettre en possession de tous les 
rôles d’évaluation et autres documents qui lui sont 
nécessaires pour l’exécution du jugement et des 
.ordres de la cour. ' ' -î

Sur refus on négligence du conseil ou des officiers 
municipaux de lui remettre ces documents, il est’ 
autorisé à en prendre possession. - - i

1034. S’il est impossible à l'officier saisissant de 
vee procurer les rôles d’évaluation qui doivent servir1 
. de Use à la perception des deniers, ou s’il n’y a paa

Lès frais encourus pour cetto évaluation, tels qv 
taxés par la cour d’où est émané le bref, font parti

£SS55
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des frais d’exécution et sont reconurables coptre 
les corporations locales efa défaut. .i•»v r :i.*g*ir£r,-v"

1035. La vente et l’adjudication des biens-fonds ,,-jç ■ 1
par le shérif, à défaut de paiement dec sommes :-z- 1 
spécifiées au role de perception fait par loi. ont les v 
mêmes effets que ceux mentionnés au titre précé
dent et pas d’autres. " S -- A.-t'’*S6SSg$3Fr?iÈc

L’acte de vente du terrain est donné en la manière 
prescrite au même titre, par le préfet de la munie!. £
palité du comté où se trouvé alors situé le terrainrr„- . 
à l’expiration de deux ans, et le retrait n’a pas été -,. 
fait dans l’intervalle. f - '.‘'-"atitiKS

1036. Les honoraires, frais et déboursés du shé-
rif sont taxée par le Juge de la cour d’où est émané 
le bref d’exécution k sa. discrétion. \ '

1037. Le shérif doit remettre une copie de sdnAj'tf 
rôle spécial de perception et tout autre rôle ou 
cument doit il s’était mis en possession, au bureau
du conseil qu’il appartient, après avoir prélevé tout 
le montant porté au bref d’exécution avec intérêts- -.-H 
et frais. insère-... ... . A*''

1038. Les arrérages dus, en vertu de la réparti
tion ou du rôle spécial de perception du shérif, ap- 
partiennent à la corporation au profit de laquelle iis 
devaient être perçus, et peuvent être recouvrée pserstige 
elle, comme toute autre taxe municipale.

Le surplus, s’il y en a entre les mains du shérif, 
appartient à cette corporation. '

1030. Si la corporation, contre laquelle a été ren
du un jugement condamnant au paiement

manière ordinaire prescrite au Code de Procédure _
Civile. . „ -, .fv. «.,-*isp£*El

1040. Le shérif peut obtenir de la cour tout «dre
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annoncé inritre vendu par
shérif'sous l'adtorilé de ce» dispositions est on- 
>ncé pour être vendu le même Jour per le secré- 
ire-trésorw du comté, ce dernier ne peut veiuk-e 
terrain, mais 11 est dé son devoir de transmeffre 
ns délai au shérif, un état de sa réclamation avec 
sftaia,,lequel état doit être ajouté eu montant

lé per le shérif et
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RECOUVREMENT '4 DES AMENDES . IMPOSÉES i 

■ZjjS^^VWXtü DE CE

ÉÈt$0*
• .TaI -!
OHÀ PITB^PR E M. I BR

^disposition» qAnérau
, _.______________ _

104*. Les amendée imposées par les règlement» ' 
municipaux ou par les dispositions de ce Code sont 
recouvrables devant la Cour de Magistrat du comté 
ou devant la Cour de Circuit du comté ou du district^ 
dans les limites desquels elles ont été encourues; 
ou devant un juge de paix résidant dans la munid- 
palité s’il y en a, sinon devant un juge dé paix 
résidant dans une municipalité voisine dans " 
district. (1) ....

1043. Toutes les amendes encourues par une - 
même personne peuvent être comprises dans 
même poursuite. (2)

1044. Lorsque, dans les dispositions de ce; Code 
ou des règlements municipaux il est imposé un*j.
------ y—------'■ ■■■'■'■"--------.■■■

(U Voir note iur articles 386 et WL
fil Dans Daoust es Pronlx. Cour dn Magistrat de district, 

Ste Scholastique, 10 mars 1875, DeMonttgny, magistrat, 7R.L, 
T, 117, U a Oté jugé que ce n'est que sur permission i 
la lui, qu'on peut-eooaam 1er dans une même j

k* abus préhidldablee à l'agriculture," qui donne cette lati-: 
tuile, n’ont été abrogée par le code municipal, quant aux 
dommages causés par les animaux, que quand les animaux 
«ont mis en fourrière par le gardien d'enclos, et qu’en tout , 
Mitre cas, les dommages et les amendes, pour sort le d animaux 
peu vont être recouvrée sous les dispositions du dit statut p 
une seule et même action...



i460 cod* uumcarxoS^xr. ra. tit. ir.■■Jw-jift'-• '--w* v~-
amende pour chaque Jour que dure une infractioi 

ill'ne peut être recouvra d'amende que pour le pn 
jrmier jour, à moins qu’un avis spécial verbal ou fer 
sait été donné à l’infracteur. Si cet avis est donm 
‘l’amende peut aussi être recouvréeM’amende peut aussi être recouvrée pour tous lei 
‘jours suivants que dura l’infraction. (1)
oÿ 1045. Toute poursuite en recouvrement de ce 
amendes doit être commencée dans les six mol 

; après le jour où elles ont été encourues, sous pein<

•?. 1046. Telle poursuite peut être intentée pa 
«toute personne majeure en son nom particulier, oi 
par le chef du conseil au nom de la corporatioi

junicipale. (8)

witV i
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1047. Toute poursuite intentée, en vertu dee dis
positions de ce titre, peut être décidée sur le ser
ment d'un témoin digne de foL (1)

1048. ( Tel qu'amendé par S. de Québec de 1894, 
61 Viet, eh. 61, ». 10.) Les amendes recouvrées en 
vertu des règlements municipaux ou des disposi
tions de ce Code, appartiennent, à moins qu’il n’en 
soit autrement réglé, à la corporation municipale, 
excepté lorsque l’amende est due par la corporation ;

district de Terrebonne. 8te Bcheinetinne. » août UTt, DeMoo- 
tigny, magistrat, 1 abolie es Qration, T R. L., p. SM I

1* Que dans les actions qui less, le poorsul vaut doit indigner ~ 
dans le bref non seulement ses noms, qualités et domiciles -~+. 
mais ceux de la partie conjoint* à laquelle appartient une 
partie de l'amende, et que a défaut de ce faire l'action sera.- -j 
renvoyée même sans exception fc la forme, ff R. J, Q., p. TCl /- '■ 
février 1883, C. 8., Casault, J., Kerland es Mortaetta) " • - ' S

5* Que dans une action populaire, il n'est pas nécessaire "£• 
d'alléguer, dans la déclaration, que l’affidavit requis par le 
statut 27-13 Vicl, ch. il. a Ira, a été déposé avec le prmeèpe ; 
que dans une poursuite pour pénalité contre une corporation ' ; 
pour avoir négligé d’entretenir les nhiiai, il n'est nas aéesa 
nuire d'alléguer dans la déclaration que las chemina dont 0 est — 
question sont situés dans la municipalités de la paroisse, et 
nous le contrôle de la défenderesse, lorsque le demandeur 
indique dans quelle paroisse se trouvent situées les parties du 
chemin qu'il allègue avoir été en mauvais ordre. "
hnrnois, 19 février 1371, Bélanger, J., Paré es Lac 
St Clément, 5 R. L., p. 418.) Voir note sur art.
hm. irujiiâfiiri wriir'iiii

(U Jugé qu'un défendeur* une action qui tas» ne pent être 
entendu comme témoin contre lui-même, et que s’il l'est, son 
témoignage sera mis de côté et la cour n> aura aucun égard. 
IC.S., Trois-Rivières, 15 avril 1870, Polette, J.. Lamé es Rabouta,

Voir art.

corporation municipale ' 
iquo, pour empêcher de

qné 1»
suivant le cas “ La corporation dé la paroisse de ". (C. C„ 
Québec, 2 octobre 187», Casault, J., Graham es Mortaeatte, 5 R. 
J. Q., p. 346.)

Lorsoue l'amende imposée par le Code Municipal appartient

BBC



à défaut de biens sotHsants, la personne co 
innée doit être consignée dans le prison pour t 
nps n'excédant pas trente jours, lequel empi 
snement cesse )âéanmoins sur paiement de

lécharge la personne qm 
de sàtlsiaire au jugemei

TiWqv'omenâilpar'i’art. éin^^'lL Ç.f 1
de son ol

Bwnendeur ou le plaignant» dont là demande ou 
Safbtè a été déboutée arec dépens, est tenu au pal 
«enfr de ces frais, à peine de la saisie ou de l’emp 
^son nement, en la manière et dans le délai preset! 
ptitjde précédent,
mèSl'J tés articles 1046,1046, 1048, 1049>t 1060 i 
sont pas applicables aux actions intentées en reco 
element de deniers qui, d’après les dispositions ( 
ee Code, peuvent être recou nés de la même manié 
que les amendes impoeées par ce même Code, ".i
-- --------------■ j.»■*- ----------------■ ■■■•: '■—vT- ■--------------------d

au poursuivant et moitié à la corporation, l’action (i 
SS fut terni doit 6tre prise taut su nom dunLalgni 
none de B corporation. (Vlnet et Toupln, C. C.. Mo 
malUW,Uiranger. J, » J-, a *57.) _ j

WW**."**
^eÿélrsrtéde io»U
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CH. 1151

CHAPITRE. IM

DES POURSUITES DEVANT LES JUOB8DM PAnjgjjM

10$*. Lee poursuite» intentée» devant lee juges- 
de paix, en vertu de l’article 10*2, sont entendues et : 
décidées par eux, d’après le» règles ordinaire» de-j 
procédure prescrites relativement aux ordre» etj 
conviction» sommaires, sauf en ce qu'elle» eont ln#J 
compatibles avec.le» dispositions de ce titre.'yyg^fl

1053. Nulle déposition ou information préalable ; 
sous serment n’est requise du demandeur ou dnj 
plaignant, dan» ces- poursuites, pourvu neanmoins .5 
nue l’objet de 1» plainte ou de la demande soitsuf-v 
nsamment énonce dans le bref ou danaune déclara^ 
tion annexée au bref. -

1654. Le dossier de toute poursuite doit être 
remis par celui qui en est le dépositaire, au juge de , 
paix sur son ordre, dans le cas où il y js gppu dû.1] 
jugement à la Cour de Circuit.

105$. Le délai de l’assignation est d’au moine 
deux jours Juridiques entre le jour de la significa
tion de l’ordre et celui du rapport, ggjMÊM

1050. Au jour du rapport de l'assignatkm ou do™ 
mandat le juge de paix qui a signé l’ordre de l’assi
gnation ou le mandat» a droit a» siéger seul pour 
1 audition et la décision de la cause. —.

Il peut néanmoins requérir l’assistance de tout 
autre juge de paix ayant juridiction dans le district.

1057. Les rapports de signification fait* par. q»^ 
huissier son donné# ague son serment d'office. .

1058. Le jugé de paix ou le greffier doit prendre 
des notes des parties importantes du témoignage.

Ces notes signées par le juge de paix siégeant font ' 
partie du dossier. (1) .......

(1) Voir note sur article W et 401.

gBgf-

ki.'Wr.



54 t'a- cod* municipal. Lir. m. m. ni. .:
^ •

r 1059. Le Jugement de le Cour eet exécutoire 
'expiration ue quinze jours de ea date.
nOM. Tout constable ou officier de police peut, 
loit s’il en est requis par le chef, ou par un eut 
nombre du conseil; ou par le conseil Intentai 
appréhender et arrêter à rue toutes pereonnee tro 
réee en contrarentlon aux dispositions d’un régi 
nent municipal punissable par amende, s’il en e 
linai ordonné par le règlement, et les condut 
levant un juge de paix pour y être traitées suivai
»Joi. (1) . J

»(l) Jus* qn’il snfflt k «ne coroorutlon poursuivie 
pour arrestation illégale opéré# par un de ses a 
montrer que est officier avait sa une cause probal 
rer oette arrestation. Que lorsqu'un commis n 
Uosacié poor la rente de marchandises a éU an 
qu’il prenant des ordres pour la maison qu'il repr 
avait pour un constable, d'après un règlement de 
Mon détendant de vendre sans licence, cause prêt

de la cité de Québec et Piché, 8 L. N., p. 18.)

Z >*
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rîBctnr.APPEL» A LA

TITRE TROISIEME.:;*
APPELS A LA COÜ» DB CI&CÜIT. Îÿ-T

' ’'a*<WÏ
1061. (Tel qu’amendé par Tari. 8ttS S. B. Ç 

Il y a droit d’appel à la Cour de 01 rouit du coml 
ou du district : . • ; JÈ?

1. De tout jugement rendu par dee jugss de pal 
sur des poursuites instituées en vertu des dispoi 
lions de ce Code ou dès réglements municipaux ;

2. De toute décision donnée par an conseil < 
comté, relativement à un procéa-verbal7 tait i
homologué ou à un acte de répartitkéL 
sous l’autorité de ce conseil siégeant nul 
qu’en appel ; (1)

INDEX.
CONSEIL DS OORTS, 1,1,1 
JURIDICTION. L „

(1) Ie Jugé qu’on ne peut e<
Circuit par bref d’appel, suive------------- ------------------
1081 et suivant du Code Municipal, de la décision doni 
un conseil de comté siégeant en appel relativement 
procès-verbal tait et homologué, et que le tribunal eu 
saut même que oe moyen ne serait pas Invoqué par les 
doit cependant renvoyer l’appel, la procédure étant ma
ment hors do la compe' ---------- -------
J., Vlnette et al, i 
goto d‘Assise de la 
chelaga, 13 R. L..

REGLEMENT, 
ROLE PETAL'aluation, t

article»’
it à un

ilfeete-
. Caron,

VianetCaron,
la paroisse de 8t François <T Assise

l'Hooholaga, 8 L 
appel à la Gourd

Le conseil du comté d’
t* Qu’U n’y a pas d’

leant en appel sur un ré 
novembre 1STT, Caron, J. ximté de Lévis etetTlR.

d'un conseil de comté
corporation du comté de

a lieu

de comté commet un< 
lee articles 100 et 118 qi 
paux. locaux ou de eo 
Chet, Monk, J„ Tesste 
lion de 8t Maurice ee

à tous les
R . Qui

H, Was S» Moi 1
Dufresne, 10 R. J. Q-, p. 97,1

Gautié;

"ifill ‘fViÉlii



.verbal per un- conseil de comté siégeant autremer 
fau’en appel ; et du rejet par nn conseil de comté, 9 
fpar son surintendant, de toute requête' demandai 
^’ouverture, la construction, l’éuurgUMibsnt, ' 1 
changement," le détournement ou l’entretien d’ui 
chemin, d’on pont ou d’un cours.d’een qui est o 
idoit être sons sa juridiction ; 'v 
£'■4. De toute décision donnée par un conseil muni 
minai local, en vertu des articles 784,738,748 et 746e 
[relativement à un rôied’évaluation, soit que la déci 
lion ait été rendue per le conseil de son propre mou 
Veinent, ou sur une plainte produite contre lç rôle 
$ 8. De tout refus ou de toute négligence par ui 
eonseil municipal local de prendre en considér&tioi 
jUne plainte écrite produite en vertu de l’article 781 
ou pour obtenir la révision et l’amendement du rôï 
d’évaluation en conformité des articles 746 et 746a 
dans les trente jours après l’expiration du déla

^pendant lequel il pouvait en prendre connaissanci 
te Les frais ae l’appel seront taxée k la discrétion d 
» juge, pour ou contre celles des parties, la corpora 
f lion municipale ou les conseillers personnellement 

'qu’il juge à propos, et sont recouvrables sur u 
p bref ^exécution émané en la manière ordintûre. Q

•*$**$•

arm, 1 mon ds lüBistn, X. : 
IX DE LISTE, î. . :■ WH

© t* Jugé qsH ne peut Jamais élue question ds chose ji 
s matière de neocée-verbaL excepté dsnslecssoùon voud 
ppeler deux foie de l'homologation d'un même procès-ve 
u taire procéder à l'homologat on ou su rejet d'un procès 
sldüàmtoté et homologué. fp- a.Ste iterttno, 1 mai 1

CHOSE JUBE, L

■' I* Dane la cause de Leclerc VI La corporation de Port-, 
Montmagoy, mal 1888, Chambres des Juges, Anvers, J., Il 
L, p. 813,11 a été logé qu'une corporation municipale n'a pi 
dr-dt de conteeeer jugement sur une requête à l'etftt d'app 
d'une déeieton de cou» il. par laquelle certains noms étg 
retranchée de la liste des électeurs. Qus dans le cag|
k' -v

H**.



106%. Il 7, également droit 
décision donnée psi un bureau de dél<_ 
form» quelconque, à 1*. Cour de Gircuiit'de.é 
siégeant dans l’un des comtés dont lee üéli _ 
représentent la corporation, ou à la Cour de Circuit 
du district. Si les municipalités représentées par! 
les- délégués sont situées, dans plus d’un district, 
l’appel peut être porté à la Courue Circuit de" 
ou de l’autre dé ces districts. (1)

1063. (Telqu'amendé par Fart. 6X19sFS^
Le trot •• jugement,” employé dans les dispositions 
suivantes de ce titre, comprend également les 
décisions données par un conseil municipal ou par ' 
un bureau de délégués, le rejet d’une requête par lei 
surintendant d’un conseil de comté, ou la négligence ; 
d’un conseil municipal local, dans iss cas mention-; 
née dan. l’article
1004. (Tel qu'vmendé par Fart. SttO 8, R. Q.) 

partie qui veut en appeler doit, dans les trente jours 
juridiques qui suivent le prononcé du jugement t
--------------------------------------------■■-------------------------------------------------. ; . ■■—r
conseil prend sur lui de reviser et corriger la lista sans qu’il y 
ait ou plainte, ce n’eet pas en appel qu'on doit prendre, mais 
une procédure en cassation. Qu'une requête en appel doit être. 
présentée dans les qutnse jours après la révision des listes, et 
que, ce délai expiré, le Juge en chambre set Incompétent 
ratio ne materia.rat lone materia. Qu’un appelant eoue cet a-tide tel quamen— 
dé per S» Vlct., ch. 28, a B, ne peut examiner de nouveaux 
témoins au soutien de son appel. (C. C„ Québec, l mars 1871, 
.................... - - „ „ u oorpeeatisa.deSt Jean

&
(l) Que si un cours d'eau établi par an procèe-verbal a poor 

effet d’aggraver considérablement la servitude supportée par
le propriétaire d’un terrain pins bas an* oeux qui 1 avoisinent, . 
es propriétaire est en droit de poursuivre pour taire rejeter tel 
proces-verbal bien que sur appel, le conseil ds comté l ait jugé 
valable, le maintien d’un procès-verbal par le conseil de comté 
n’smpéchant pas l’action ordinaire pour le faire annuler 
lorsqu’il ordonne quelque chose de contraire à la loi. (C. B. R,," 
Montréal, 23 novembre 18*1. Mont. J„ Ramsay, J„ Tessier. J., 
et Cross, J., Ut corporation de Ste Anne du Bout de l'Ile et 
Uebum, 8 L. N„ p. 67.) .’ " .... -,x

Voir note sur article 338. vyil*”
V-JJ "‘ vt W —'



UI. "TIT. III.
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Donner un «impie avis de cette intention au) 
luge on à l’un des juges de paix qui ont rendu le* 
jugement, ou à leur greffier, ou au bureau du con-, 
jeu municipal, s’il ragit d’un conseil municipal,] 
hou- au secretaire du bureau des déléguée sil’appeU 
,eet d’une décision de ce bureau ; 
f ' X Fournir devant le greffier du tribunal, où l’ap-| 
pel est porté, bonne et suffisante caution de pour-i 
.suivre effectivement l’appel, de satisfaire à la con-J 
damnation et de payer les dommages adjugés eti 
les frais encourus, tant devant le tribunal inférieur,; 
(le conseil ou le bureau des délégués, qu’en appel, au1 
Iças où le jugement serait confirmé. (1) 4
«P11065. Lee cautions doivent justifier, à la satis.j 
■faction du greffier, de leur solvabilité, au montant 
'd’au moins cent piastres, en sus de toutes dettes, et 
uçe sous serment si le greffier le jngeà propos. ... 
g^Une seule caution suffit
":r 1066. [Tel qu’amendé par l’art. 6S21 S. R. Q.)
• L'appel est porté au tribunal par un bref d’appel 
signé par le greffier, portant que l’appelant se plaint 

, d’avoir été lésé par le jugement dont est appel, et 
ordonnant au luge ou a l’un des juges de paix qui 
ont rendu le jugement, ou à leur greffier, ou au 
secrétaire-trésorier du conseil s'il s’agit d’une déci-

.0) Jugé que lorsque l’appelant ne fournit pas le caution!
" ment voulu par net article et omet de se conformer à toute» 
v les exigences d’ioelul, la partie adverse devra n'en prévaloir 
> <* tourne litis ; qu'une motion, présentée lors de l'audition del 

■ la oauea demandant le>ejet de tel appel à cause des Informa-. E fitée, sera renvoyée comme innopportuno ; que la formalité de; 
, l'avie et du cautionnement comme la signification du bref, 

exigé par l'article 1067, sont dea formalités exigées dans 
_ l'Intérêt de l’intimé seulement, et que ce dernier a droit d'ea.

exempter l'appelant ail le Juge q propos, soit fermeliemontosi 
tacitement, par son sflent» ou son abstention de se prévale! 
■en temps opportun, sous forme de motion ou d'objectloi 
préMmlnatre, c’est-à-dire, avant qu'il ne soit procédé au font 
(C. C„ 9'e Martine, 1 mal 1884, Bélanger, J., La corporatloi 
de Ste Pbilomène, appelante, va La corporation de St Isidore 
Intimée, 88 J„ p.IlO.i 
:Voir note sur article 870,
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■ion d’un conseil municipal, ou au secrétaire du bu
reau des déléguée si l’appel est d’une décision de ce 
bureau, de transmettre le doesier de la cause.

10ST. (Tel qu’amendé par Fart. 6SSS 8. S. Q. 
et S. de Q. de 1894, 67 Vtct, ch. 51, ». 11.) Une 
copie du bref d’appel, certifiée par le greffier ou 
per l’avocat de l'appelant avec l avis du tour de sa 
présentation an tribunal, doit être signifies dans les 
trente Jours qui suivent le prononcé du jugement, 
à l’intimé ou à son avocat, et au juge de paix ou 
à l’un des juges de paix qui ont rendu le jugement, 
ou à leur greffier .. ..

S’il s’agit de la décision d’un conseil municipal ou 
du bureau des déléguée, il suffit de signifier la copie 
du bref d’appel au bureau du conseil ou au secré
taire des délégués, selon le cas, et alors il est du de-

INDEX.
CORPORATION DE COMTE, 6. INTIMES, 2, 3, 4, 6, 7, 8. ,
ENREGISTRE!!EXT, 4. POSSESSION, A.

BJOM1TICATION DU BMW, 1,8. . •-’--j’L'Tf

il) 1“ Jugé qu'il n'est pas nécessaire de signifier aux parties
3ni ont requis la procès-verbal. la bref d’appel d'une décision 

un bureau de déléguée homologuant le procèe-vorbal ; que lé 
bref d'appel doit être rapporté à la Cour de Circuit le premier 

jour du terme suivant l'expiration de quarante jours après la 
décision, que la publication des avis des assemblées par le 
surintendant spécial sous l'article 704, doit être constatée par 
un certificat sous serment écrit soit sur l'avis original ou j
nnnnxA fit non la nrailTO. tMtinnillfi MUT T&DDti ll'lli PHIsumsante. 3ue le ceSflcaFSpubUation dwîiVpCTF 
secrétaire- trésorier et par un huissier sous leur serment 
d'ofiloe est insuffisant, et qu’un procès-verbal dont lee avis sont 
ainsi constatés par osa officiera, sera annulé même s'il est
Jirouvé au procès que les publications ont été dûment faite». 
C. C-, Beauharnols, 12 octobre 1878, Belanger, J., Cantwell et 
ai, e» La corporation du comté de Chateauguay et ai, S J. 
P-*3-) - "-.vji- ôv, '- • ' TSJÉt

■ - • , v . '±1 y vit»



Si 1068. Entre le Jour de cette signification et celui 
(»àÛ présentation de ta requête en appel Ma cour, 
Jea jngee dé paix^ ou- le-secrétaire-trésorier, ou _le 
■secrétaire suivant 1» cas, doivent transmettre le. 
dossier de la cause au greffier de la Cour de Circuit, 
avec un certificat at testant que lee documente trans- 
'mis sont tous les papiers, document» et témoignages 
se rattachant à la cause... - îWÛV -irtjtsy-'!os -SÂ

f 1069. L’exécution du jugement dont il 7 a appel 
^set suspendue jusqu’à la décision de la Cour de Oir- 
jcuit, si une copie du bref d’appel a été signifiée dans 
[le délai prescrit aux juges de paix ou à leur greffier, 
«a au bureau du conseil s’il s’agit d’une décision 
d’un conseil de comté, ou au secrétaire des délégués" 

•s’il s’agit d’une de leurs décisions ; à défaut de quoi;, 
ne-jugement peut être exécuté.

ie, dans le ose de "requête des contribuable* d’une muni- 
k, demandant l’action du coneell. quant à"la nomination

d'un eurintendaot, pour taire rapport ror l’ouverture ou 
'l’entretien d’un chemin, ceux qui, eur un appel de la décision 
du bureau de»délégués, sont appelée •Intimés’’ par le ('ode 
Municipal doivent être les requérant! nommés au bas de la 
requête, et non la corporation qui, par l'entremise de son 
conseil, a appointé le surintendant ; quq sur tel appel la signi
fication du bref d’appel, requise par le code doit être fait# à 
tous lee requérante qui doivent être tons mie en cause sur 
l’appel, comme Intimés. (C. C„ St Jean, 6 mars 1875, Chsgnon, 

■Jn.Le corporation de la paroisse de St Alexandre, appelante, 
«4 Mailloux et al, Intimés, 7 R. L„ p. 417.)
> 8* Que sur l’appel de la décision donnée relativement à un 
procès verbal fait et homologué, lee Intimée sont 1rs requé
rante et Intéressés an maintien du procès-verbal et qu’au 
t«®e de cet article ils doivent être mis en cause par la signi
fication faite à chacun d’eux d'une copie du bref d'appel ; que 
1s conseil de comté ne peut être condamné à des frais, et que. 
lee appelants ne peuvent obtenir do condamnation pour frais’ 

■jboutre lui, mais que lorsqu’il es* assigné il a le droit d'ester eu - 
fnstiee, tant pour* défendre que peur supporter la décision, 
«s’il à donnée.""(u. C., Montréal, Caron, J., Vlnette et al, et. 
Le corporation de la paroisse de St François d’Assise de leJ 
Longue-Pointe et le conseil du comté d’Hocbelaga, 13 R. L^i

• 4* Que l’acte de vente municipale doit être non seulement! 
enregistré, mais que l'acquéreur doit aussi prendre possession)1 
de l’immeuble ; que l’acquéreur d’un proprietaire primitif qufl 
aura pris possession de l’immeuble et qui aura fait enregistrer:

‘1 M



t

1070. ( Ttt qûfemdraù' par Tori* 'II#. Sî^Kfvffl 
Le bref d’a.pp»l doit, À peine de 'dfk h6ance, 6tre,l 
rapporté à la Conr de Circuit-le.oa wtant lé pre^g 
mier jour juridique du terme qui suit - l ex pi ration^ 
des quarante jours après le prononcé dq. jugements

L’appelant doit produire, an jour- du rapport du ■ 
bref d’appel, avec le rapport de l’huissier constatent^ 
les significations requises, une requête où sont# 
énoncés sommairement le titre de la cause, le daté | 
du jugement, l’avis donné, le cautionnement fourni,"^ 
les gjriefs d’appel et lee conclusion» tendant à l'inflr- . 
mation du jugement et à ln prononciation de celnLC

son acte d'acquisition, ne pourra être troublé dans la propriété, 
possession et jouissance d ioelui par un-acquéreur a une vente ' 
municipale et qui n'aura pas fait enregistrer son titre de 
propriété et n'aura pas pris possession de l’immeuble. IC. 3- -v 
Artnabaska, 23 mal 1870, Polette, J., Caya es Pellerln, et V 
Pellerln» demandeur en garantie, es Houle, défendeur en --
Sarantie, et Houle, demandeur en arriére garantie, es Usé»-? 

êfendeur en arrière garantie, 1 R. L., p. 443 -v •
5e L'appel pris à la Cour de Circuit de In décision donnée par 

un conseil de comté, relativement à en proeèe-rerbal, fait et ' 
homologué sous l'autorité du oonseiL doit être porté contre lee • 
Intéresses, requérant tel.prooée-verbal, et non contre la oorpo- ■ r: 
ration de comté, à moine que le conseil n'ait agi propria motu. 
[La corporation de paroi*»» de la Pointe aux Trembles et La 
corporation du comté d'Hochelapa, C. C„ Montréal, 30 avril 1881. Loi _ - -- ---

6» Sur appel de là décHi
verbal fait et homologué.--------------------------------------------
intéressés au maintien du procée-verbni. et. au* termes de cet 
nrilcle. Ils doivent être mis en cause, par la rgnlflcatlon à 
chacun d ear d'une copie du bref d’appel. IPinet et al et La 
corporation de la paroieat de St Francoi» d'Aetiee de la 
Longue Pointe et Le conseil du comti d’Hoekelaga, O. C., 
Montreal. Caron, J., 13 R. L., p. 270.1 

7° Sur l'appel d'une décision d’un bureau de déléguée homo
loguant un procès-verbal, tous lee requérants en procèe

—j de la Pointe aux Trembles et La
---------------------'Hockelaga. O. C„ Montréal, 30 avril
iranger, J„ 7 Legal New*, p. 13IU * —

donnée

-f Wi i.ii
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▼eaux témoins ni produit de nouvelles preuves, àj 
moins que le conseil ou le tribunal de première ins-1 
itance n’ait refusé de prendre connaissance de 1m 
t preuve, offerte, ou à moins que l’appel ne soit d*Un«j 
‘décision d’un conseil de comté ou d’un bureau dei 
►déléguée ou d’un conseil local donnée en vertu des< 
articles 734, 738, 746, ou 746a. il) ; jj

R-14178. Il V a lieu à- l'infirmation du jugement, 
seulement dans le cas où une injustice réelle a été; 

['Commise, et nullement à cause d’une variante ou" 
Td’une informalité de peu d’importance.
SçiS’il est formulé des objections qui n’affectent pas 
,1e-fonds du litige, la cour peut faire des amende-

_____  _____________ 4
verbal doivent être mis en cause, à défaut de quoi, un 
Jugement de la Cour de Circuit, cassant tel procès-ver
be! sera déclare nul, et le proces-verbal maintenu contre lee 
appelante sur la production d'une tierce opposition par lee
'requérante qui avaient demandé le procès-verbal, même si 
plusieurs d’entre eux ont déjà donné un commencement d'exé
cution au Jugement ainsi rendu. (La corporation de la pa
roisse de St Fortunat de Wo If croton es Rainville et LaaUrrt 
et al„ tiers opposants, CT C-, Arthabaska, 21 février 1887. Plft- 
mondon, J., iO Legal News, p. 123.)
"• 8e La signification du bref d'appel, appelant d’une décision 
d'un conseil municipal, doit être faite dani les trente jours du 
jugement du conseil à peine de déchéance. (La corporation 
du village de Varennes es Li corporation du comté de Ver- 
chères, C. C„ Montréal, 9 avril 1889, Charland, J., 33 J., p. 114.)

9* Sur un appel à la Cour de Circuit d'une décision donnée 
par un conseil de comté, la corporation de comté et les parties 
Intéressés, qui ont obtenais décision du conseil doivent être'
mises en cause, comme intimées et, ei le bref d'appel ne leur a 
pas été signifié, la cour peut ordonner que ces parties lutéree-
-J.--- -I------ T—- — -—:— -1 ot. et La corporation du
comté de MUMsquoi, C. C-, Sweetsbvry, 2i) février 1892, Lynch,
eées soient mises en cause. (Saicycr et
tvnw* V. V., Oit
J„ 1 IL J. O. Q„ C. a., p. 207.)

(1) L'intimé, qui a des moyens préliminaires de la nature 
d'une exception à la forme a produire à l'encontre de l'appel, 
doit produire une exception préliminaire dans les quatre jours 
bin rapport.du bref, et il ne peut le faire Après ce délai, même 
si la cour a étendu le delai pour répondre à la requête en. 
appeL (Sawyer et al, et La corporation du comté de Mixtie- 
quoi, C. C., Sireetetnirq. 20 février 1892, Lynch, J., 1 R. J. O. Q.,< 
O. a., p. 207.)
. Voir note sur article 10IU. ùj

T' " iéÉiü'MiÜitiliîiï ' '
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.. _______,_____
mente à la procédure, laquelle «et ensuite exécut 
comme al elle eût Ht régulière en premier lieu.

1073. Si le jugement est confirmé, le dossier de
la cause doit être transmis, sans délai, arec une ~ 
copie du jugement statuant sur l’appel et un certi
ficat des frais allouée sur cet appel, au tribunal 
inférieur, sous l’autorité duquel sont prélevée tous 
les frais encourus même ceux .faits en appel. , ■

Si la décision dont il y a appel a été rendue par 
un conseil de comté ou par un bureau de déléguée, 
les frais sont prélevée sous l’autorité de la cour qui 
a statué sur rappel. ' . . -

1074. Si le jugement est modifié en tout ou en
partie, le dossier et toute la procédure restent dans 
les archives de la Cour de Circuit sauf le cas de 
l'article 1079, et le jugement statuant sur l'appel est 
exécuté sous l’autorité de cette cour. (1) " . . J ’ ,

1075. Tout appelant qui néglige de faire la
signification requise par l’article 1067, ou qui l’ayant 
faite néglige de poursuivre l’appel d’une manière 
effective, est censé avoir déserté tel appel, et la 
cour sur la demande de l’intimé, doit déclarer 
forfaits tous les droits et réclamations fondés sur 
cet appel, avec dépens en faveur de l’intimé, et 
ordonne la transmission du dossier au* tribunal 
inférieur. v. . , r

1070. Les cautions sont tenues à l’exécution du _ 
jugement, sous peine de saisie-exécution de la même " ” 
manière que le principal, quinze jours après que le 
jugement leur a été signifié.

1077. 11 n’y a pas d’appel, en vertu des disposi
tions de ce titre, d’un jugement rendu par un juge 
de la Cour Supérieure ou un magistrat de district, 
concernant des matières municipales. (2)

II) Voir note eur article ÎT1. ‘ ~ ~
(2) Jugé que sous cet article, U n’y a pas d'appel des juge

ments rendus par la Cour de Circn't en matières municipales ; 
qu'il ne peut y avoir évocation de la Conr de Circuit à la Cour 
tupvrl- urc, en vri tu de l'article 1038 dn Code de Procédure,



107*. "Nat ju'gemeïlï;- décision otl « 
>ptibio d’appel en vertu de ce titre, 
lent on conviction prononcée par un 
LStrict,1 rie peuvent être infirmé» parV 
our Supérieure ou dé Circuit. .(!)#££;
1079» Tous les documents produits 
B comté ou par le bureau de» délégué 
tre transmis, après le prononcé du 
ppel, avec une copie de ce jugements

larle comte! 
doivent leu

Dispositions "exckptioi

R,. > sp;
3» 1080, \Tel qu'amendé . _______ ,____ . r
parS. de Q. at 18S9, St VicL, ch. 54, tec.tS et i 
J894. 57 Viet., eh. 51, ». 13.) Dans la municipalité c 
la cité de Sherbrooke, dans les municipalités locat 
;dee comtés de Compton, moins les munlcipalitésc 
iWinslow Nord et de Whitt on Nord, Stanstesu 
.Brome et Missisquoi, dans celle du comté de Rit 
mond. moins celle de Saint-George de Windsor, dai 
celles du comté de tiheflord, moins les municipaliti 
des canton^ de Milton et de Roxton, dans celle c

que dans les cause* où l’appel serait permis en vertu de T 
' tide 1084 du dit Code de Procédure et que, si la présente oai 
» été-bien Instituée devant la Cour de Circuit, 11 ne peul 

iavoird’appel du Jugement de la Cour de Circuit (C. S.,. 
"thabaska, O mai 1873, Taschereau, J., La corporation du ooe 
de Drummond es la corporation de la parois*» de St 6H 

-moine, 4 R L., p. 708. *
‘ Dane la cause de La corporation-de Québec tw Ward, C- 
R, Québec, 36 septembre 1803, Casault, J., Caron, J., André' 
J., Il R J. Q., p. 222,11 a été jugé que malgré les dispositions 
cet article on peut appeler en Cour de Révision d’un Jugemi 
de la Cour do Circuit ayant pour objet les taxes municipal 

tgeerru.que le montant réclame excède $100t_ . , ,'jsj
(Il Jugé que quoique lé bref de certiorari soit enlevé' ] 

rTacted'agriculture, cependant U y alleu k ce bref lorequé 
conviction ne contient aucune raison pour la justlder. (£V 
Montréal, 29 avril 1871, Torrance, J., exporte, Lalonde, req 
rant certiorari, 1 R C., p. 478.) -üvu» "ij



dispositions qu'ils jugent lea plus
o/vnliui^lnm al A l'ûn10(1

t;

comté de Huntingdon, moins la municipal 
paroisse de Saint-Anicet, et dans la mùnldi 
cantons de Leeds, moins la municipalité 
Est, si son conseil municipal passe un 
cette fin, dans le comté de Megan tic, ainsi que 
les municipalités de l’Avenir, de Durham-Sud
canton de Durham, dans le comté de Drumm__
tous les travaux sur les chemins et les ponts m 
nicipaux ne sent faits qu'aux frais de la corpora-j 
tion, de la même manière que s’il y était, 
règlement à cet effet, en vertu de l’article i „ _

Les conseils de ces municipalités peuvent, par uni 
règlement ou une résolution, statuer que la taxe 4 
imposée pour ces travaux soit commuabfe au moyen, 
de corvée d’après une échelle pu un tarif de . prix ', 
déterminé. _

•e les
; à la

--------------- --------------------- long des;
chemins municipaux, ou pour ordonner que ces 
clôtures et toutes celles faisant angle avec les clô
tures de ces chemins municipaux jusqu’à une dis
tance de vingt-cinq pieds, soient, durant une partie 
de l’année, tenues abattues jusqu’à douze pouces du
Sol.

Les règlements ou ordonnances peuvent être mis 
en vigueur selon que les conseils le jugent plus équi
table, soit en forçant les propriétaires de terrains 
adjacents à les faire ou à les abattre comme susdit, 
soit de toute autre manière.__ ______ -u>.'

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux haies 
vives, aux piquets, aux clôtures éloignées du chemin 
de plus de vingt-cinq pieds, ni à celles qui ne peuvent 
être abattues ou relevées sans de grands frais.

Les conseils de ces municipalités peuvent définir 
par procès-verbal le temps durant lequel toute - 
route devra être ouverte, sans qu’il soit obligatoire 
pour la corporation de faire aucune partie spéciale '" 
de telle route dans un temps déterminé. (1)

(l) Volr note sur art. 780.



400 tÆmoâ mnacBÈAL.f'Liy. m. m.
ÿ; 1081. (Tel qu'amendé par Vart. 6ttS S. R. Q.) 
conseil dès municipalités locales suivantes posai

attributions et aiuvoirs conférée aux conseils 
onnés aux conseils locaux, et 

'font pas partie des municipalités de comté de 
lesquels elles sont situées :

El;: I* municipalité de l’Isle-aux-Coudres, dans
i. comté de Charlevoix : • : : j
g&’ La municipalité de Vlele-aux-Gruee, dans le corn!

de Montmagny ; .-= . ■
ty La municipalité de la paroisse de Saint-Pierre c 
Lia Polnte-aux-Bsquimaux et les municipalités c 
U Tadousac et des Escoumains, dans le comté d 
w Saguenay. . 4
E ;.; Le comté de Charlevoix forme deux municipalité 
$ de comtés distinctes comme suit :
| mC Les paroisses de St Siméon, St Fidèle, St Etiem 
p: de la Mal bale, St I renée et Ste Agnès, les can toi 
\ de Callières, Chauveau et de Sales et le territoii 
S non organisé au nord de ces paroisses et cantoi 
- forment une municipalité de comté sous le nom i 
E,” Municipalité de la première division du comté i 
* Charlevoix”; 1st i
K'' - Les paroisses de St François-Xavier de la Petit 

Rivière, Baie St Paul, St Urbain, Eboulementsi 
$..8t Hilarion et le territoire non organisé au nord d 

cee paroisses forment une autre municipalité-j 
comté sous le nom de “ Municipalité de la deuxièn 

l_diviaion du comté de Charlevoix. -JL
-v Le oomté de Chicoutimi forme deux municipalité 
C de comté distinctes comme suit : 
ï,7 La partie du comté au nord, 4 l’est et au sud-4 

des cantons de La barre et Plessis forme une mue 
cipallté de comté sous le nom de “ Municipalité d 

. comté de Chicoutimi, numéro un ” ; et
-La partie 4 l’ouest et au sud-ouest des cantoned 

£L Kénogami et Lartigues forme une autre muoicti 
lité de comté sous le nom de "Municipality} 

Sr comté de Chicoutimi, numéro deux.” 
fC"'-. Le canton de Compton ne forme pas partie'd® 
7 ■ municipalité du comté de Compton.

f-.'r

>TT«T«rr



lOmtBLLES. - •f$f-fyrw7 • :' jïsfii f>v. .wÿàjv*''.“vlthB
Le comté de Oaapé forme trois municipalité» de .. 

de comté distincte» comme suit : ■ ‘ . "r
La partie du comté à l'est de la municipalité de 

St Maxime du Mont-Louis, moins les Iles de la jyfl 
Madeleine, forme une municipalité de comté sous le '3: 
nom de “ Municipalité du comté de Gaspé, numéro,) 4. 
un.”

Les Iles de la Madeleine forment une autre muni- 
cipalité de comté sous le nom de “ Municipalité du • 
comté de Gaspé, numéro deux et i"

Les municipalités de St Maxime dn Mont-Louis, «
Ste Anne des Monts et St Norbert du Cap Chat, 
forment la troisime municipalité du comté sous le 
nom de “ Municipalité du comté de Gaspé, numéro ... 
trois.” ... -'-•■‘’..rrt. -. - *:T t!M

Le comté de Montmorency forme deux munici- 
palités de comté distinctes comme suit : •

La partie du comté sur la rive nord du fleuve St : ; 
Laurent forme une municipalité de comté sous le 
nom de “ Municipalité du comté de Montmorency, 
mimérb un ” ; et

L’Isle d’Orléans forme une autre municipalité de 
comté sous le nom de “ Municipalité du comté de 
Montmorency, numéro deux. ”

La municipalité du comté de Québec comprend le 
comté de Québec, la partie de la Banlieue de Québec 
<|ui se trouve dans les divisions Centre et Ouest de 
la cité de Québec, la municipalité de la paroisseUle 

„St Sauveur de Québec, les paroisses dé Notre-Dame- ™* 
dus-Anges et du Sacré-Cœur-de-Jésus et 1a munici
palité de St Roch Nord.

Le comté de Rimouski forme deux municipalités 
de comté distinctes comme suit :

La partie du comté à l’ouest du canton de 
McNiaer forme une municipalité de comté aous-l»—— 
nom de — Municipalité de la première division5®»'-— 
comté de Rimouski ” ; et

coml
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munici] _ „   ____lerbrooke cor
md le canton dé'Çomptoo-. et le district élecfcor 
là, cité de Sherbrooke, moins J» municipalité c 
dté'de Sberbrookeo -V süjrj
5»-monicipalité du-comté de St Maurice cor 
md.le comté de St Maurice et le district électop 
la cité de Trois-Rivières, moins la municipal!!

p 1088. Le conseil de la municipalité delà paroi* 
de St Romuald d'Etchemiu possède tous les po1 

Fvoirs conférée au conseil d’une municipalité de vi 
page, outre cAut d’un conseil d’une municipalité <

$fl#83. Rien dans ce Codé n’est censé révoquèct 
'Chapitre solxante-et-deur, 27-28 Victoria, conférai 
[certains pouvoirs du conseil du comté au couse 
‘municipal de la parolsee de St Colomb de Siller] 
:dana le comté de Québec. ’ LrttjlH
'f 1084. La municipalité de la paroisse de St Qe 
main, dans le comté de Drummond sera connui 
dans la suite, sous le nom de “municipalité de J 
paroisse de St Germain de Grantham."

1084a. (Tel qu'ajouté par Carticle 6tt6 S. R. Q 
Ta municipalité de la paroissé de St Roch de Qui 
bec-Hud doit être connue, sous le nom de “ mua 
eip&lité de la paroisse de Saint-Sauveur de Qui

gV 1085. (Abrogé par Tairt. 6tt7 S. R. Q.)
,<y6eÿ ; -Jr. • CitihrM''" ■>

tiotBÿra*vmgt-q^3rè"'des Statut 
sTJondus pour le Bas-Canada et toutes disposi 

qui l’amendent ; '
v-ik yTout acte, municipal spécial ou général e 

amendements, relatifs aux corporations et sui

< i VJ*y.'t i « F"/
MfUJhpi *' AM
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__ . _S3FntiPd6moyer________
55*»:

nicipalitée de comte? der paroisse, de-townehi[ 
ré, de townships unis, de partie de paroisse-ou" 
township, de village on de ville, saur les citée < 
villes exceptées en l’article 1 t ' • .-jaUtsifcVWg

Le chapitre vingt-cinq des Statuts Refondus pour 
le Bas-Canada, le chapitre quatre-vingt-quatre des ' 
Statuts Refondus du Canada, las sections soixante- J 
quinze, soixante-seize et soixante-dix-sept du cha-j 
pitre soixante-six des Statuts Refondus du Canada, . 
le chapitre dix-huit des Statuts de la ci-devant pro-il 
vince du Canada 2T-28 Victoria, et le chapitre ving " 
six des Statuts Refondus pour le Bas-Canada, ini 
tulé : “ Acte concernant les abus préjudiciables à', 
l’agriculture” et ses amendements, en autant qui" 
concernent les corporations fonctionnant d’ap
Code p - "... .'*i"i"- _ ^

Et toutes autres lois de la province en vigueur^ 
lors de la mise en force de ce Code, sontj ' 
dans le cas : . _

Où il contient une disposition qui a expressément ' 
ou implicitement cet effet;—où elles sont contraires 
ou incompatibles avec quelques dispositions qu’il .X
contient ;—et où il contient une disposition expr-----**
sur le sujet particulier de telles lois.

Sauf toujours qu’en ce qui concerne les transac-1 
lions, matières et choses antérieures à la mise en 
force de ce Code et auxquelles on ne pourrait en 
appliquer les dispositions sans leur donner un effet 
rétroactif, les dispositions de la loi qui, san-tce Coda, 
s’appliqueraient k ces transactions, matières et 
choses restent en force et s’y appliquent, et ce Code 
ne s’y applique qu’en autant qu'il coïncide avec cas 
dispositions. (1) ■ ■■-tt.f

Il) Jugé que les conseils de eoéaté ont de mène que les t__
Mlle locaux, le pouvoir de passer des réglemente prohibant la 
vente dee liqueurs enivrantes, et que l’article 1086 C. M. n’a pas 
abrogé les premières sections de l’acte de tempérance de 
1861,27 a Vfct, ch. 18. IC. C„ Sweetsburgh, octobre 1876, Caron,
J-, Hart e» La corporation dn comté de Miseiequol, S B. J. Q.,
P. 170.) . V -t„

Que le Code Municipal n’a pas totalement abrogé las il laissé



BWBBWrcoDE MbmctpaL ' try. in. tit. 
mMMKBSBPT?».* '<* iy:;:■ . ’-^Jra
" ■ 1087. Le préeept acte sera mis en vigueur là; 
qui sera fixé pour cet objet par proclamation 
lieutenant-gouverneur en conseil ; et à dater 

‘cette époque, il aura force et effet nonobstant U 
;loi contraire, dérogeant à cet effet à la section 
dp chapitre sept des Statuts de Québec, passé c 
la trente-et-unième année du règne de Sa Maj< 
et sera connu et cité sous le nom de " Code Mui 
pel de la,province de Québec." -da
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APPENDICE.

^FORMULES.

No. 1. Formules en rapport avec les articles 108, 
1U, 174 et 966. - ■ ^ y

Province de Québec.

Je, A. B., ayant été dûment nommé (conseiller ou 
maire, préfet, secrétaire-tréeorier, auditeur, esti
mateur, inspecteur de voirie, inspecteur agraire) de 
cette municipalité, fais serment que je remplirai 
bien et fidèlement les devoirs de ma charge et cela 
au meilleur de mon jugement et de ma capacité. 
Ainsi que Dieu me soit en aide. . «,w~

SERMENT D’OFFICE.

Assermenté ce r ' * jour du mois de' 
18 ' A (fieu) par devant moi le

soussigné (Préfet, Maire on Juge de paix.)
J. U. - ;

;>-3>:vs; - - Province de QuébWKî"^ 
Municipalité d

Nous, A. B., C. D., E. F., O. H., ayant été dûment 
nommés (conseillers ou auditeurs, estimateurs, ins-

j|>ï oT



‘ pec tours devVoirie,
. municipalité, faiaona âarmaut, chacun pour h 
i même, que noua remplirons bien et fidèlement I 
fdevoirs de noe charges et cela au meilleur de not: 
tjugement*“et de notre capacité, “

iteurs

soit en aide. *i

O. D.

"Assermenté, etc.

SPÉCIAL PA» ÉCRIT.

No. 2. Formule en rapport avec l’article 224.

fflBHMIifl,...Jrjl- ■ 1-1 A; \p
Joseph B.

(qualité)
y. **> >,<$> ’

■ Monsieur,

___ „ ______ Avis spécial vous est parles
sentes donné, par le soussigné L. M. (noms et < 
Nié du sotissiÿné) que (objet de l'avis spécial) 

jour du mois de
huit cent

L->M
X^EKvhtï marqué a]



No. 3. Avis spécial convoquant une cession 
du conseil,-en rapport avec l’article 11

'Province de Québec.wbHMiBaaaiM
.0. P., a J., P. Q., R. L., M. N., staCTaSS 
EfeW donsélUera. ^gjSgÉSf

Messie.

-Sa*-*-. Conseiller,

•:çC (Qualité)
ÜHW* . . .

Conseiller.

>F->V'

:tr<SS

T" S

%



oodb municipal.- * • S
.vf.vrA- *'■«< - ; ■’rj

’o. 4.Avia de l’ajournement d’une session ; formi 
rapport avec l'article 130.

,'r.v. . Province de QuébecJ 

Municipalité d «

ag.o.p. .
BjaKLiConseiller. v- ,■■ \ _■ ■ ,. ‘ -\1
K Monsieur, *■ .. i

Avis spécial vous eet donné par fei 
présentée, par moi, N. F. secrétaire-trésoi fer qui 
la"session générale (ou spéciale de ce conseil, tenu^ 

- a été ajournée, faute de quorum, 
au par D. B. et F. G., conseillera, confor
mément à l’article 130 du Code Municipal de li 

‘Province de Québec.
Donné ce jour du mois de mi

huit cent ' ‘..jjH
N., F.

Secrétaire-Trésorier.

g%-'4« : ‘ > '• •.' 4
No. S. Avis spécial donné à plusieurs personnes
tofeiéi-SsiS'-';la fois. -, ;

' : .. aBS8a^l*^Srag€-g^JS5feProvlnc» de Québec, -
sSSlf^-' ^ " Municipalité d

17-ÿ.y ' O. P. conseiller, j
5H§b*J O. J. conseiller,
‘*A ’. P. Q. conseiller,

-R. L. conseiller, <
gffgjîgg’.JL N» estimateurs, etc., etc. j__ „„ rd
suBtaciSKy 4*-.-s= ■ eij^as1. *

■j • Messieurs,
1 ; -, . Avis spécial vous est donné par m<
N. J. (quotité) que (l'objet de iavie, etc.)

■ :’WVT

se

u tir

EGEE



Li

r

♦apigoroicB.
jour du mois di■r i-rf

{qualité)

lee articles 219 et

at*.
Donné ce 

huit cent

Nod.
220 ou 226 et 260 ou 230. !<-■•><£

• 'te. ,• ............... .....
CERTIFICAT DE BIONIFICATION D’UT» AVIS SPÉCIAL 

PAR ÉCRIT. ..y
-r i*

^ Province de Ç 
Municipalité (

Je, soussigné A. J. (qualité) domicilié dans 
(domicile) certifie, sous mon serment
d’office, que j’ai signifié l’avis spécial par écrit 
d’autre part, (ou annexé aux présentes) a (nom de 
la persenne d laquelle ravie est adressé) en lui en 
laissant une copie à lui-même en personne,—ou à ;v 
une personne raisonnable de son domicile ou de sa^^ 
place d’affaires ou à R. S., son agent dûment^** 
nommé, ou à une personne raisonnable de la place ;;-- 
d’affaires de R. S., son agentjdûment nomiué^rou 
en en déposant une copie an bureau d»-posté oa 
cette localité sous enveloppe cachetée (et enre
gistrée, les frais de poste étant payés d’avance, 
suivant le cas), —ou en en affichant une copie sur la 
porte (ou une des portes) du domicile, ayant trouvé 
les portes fermées (ou n’avant trouvé aucune per
sonne raisonnable dans ce domicile)—entre —

• : rrr..*-heures 
du mois de • - rail huit cent"

(Si l’avis est adressé et signifié d plusieurs per- 
' ‘ a été sic * ' 'sonnes, décrivez comment il 

de ces personnes. )
signifié d chacune

sa&a?&;"«SsRi-



,\JEn fot"tiS;quoi je donne ce certificat, 6 
fdu moié’de&ijfftftrinil huit cent iXâéS/Êi

tààrque opposée en préseni
ï.;-ide T. a

fo. 7. Formule en rapport avec l'article 220. 
%. CERTIFICAT SOU8 SERMENT SPÉCIAL.

S^So8e®BBE^$S®torovince de Québec; g
v'ïMlF^^MimtcipaJUéà , M

j?£Je soussigné P. T., (qualité) domicilié ds3 
(domicile), étant dûment assermenté dépose et dis! 
que J’ai signifié l’avis spécial par écrit d'autre part 
(ou annexé aux présentes) à . >-v ■ (tel que men
tionné à la formule précédente.)
~ En foi de quoi je donne ce certificat ce 
du mois de , '•*» > mil huit cent

Pi T, (qualité) ou P. t T.

jour deAaeermenté ce
k(tieu) par devant moi soussigné Juge de Paix
(eu Préfet, etc.) ' s *>■$* j ; : j._

r. - i n T -, 'cijV7- fi} -er A'^iS

"ry*'■

■C.v'tr"1 -Je.TXt^e-vivV' jêl ■ ' lv. l'&'Zil

$81
WiTY

msslsi

r-u »

qese



No. 8, Formule eo rapport aveç UaEtiEffBaE
*r$ïf$ttSÊÈiM

s&fmê*' ±via PVBLlc:âWBÊ
U Province de Québeç,

* ^5*- a "e"."

Aur {personnes auxquelles l'avis est donne} - 
Avis public est par lee présentes donné, pair N. 

’ualité) que (objet pour lequel lavis est donné 
mps et lieu auouels les personnes appelées à sa 
lire à cet avis doivent le faire.\. ..*prr^fAJÿlSiii

UUL

'Stàiïlà

PW'>-

mil huit cent -A±K: y,V î aa-r>-iMtegàg^l
B. (guatité) ou N. t R

’• jr^ff^gCWtfcCemoin v,

No. 9. Formule en/apport avec l’article 692,

PUBLICATION D’UN RÈGLEMENT MUNICIPAL.
■ ' ■—Y:■ ~■ -V<'v'■

. "'ÿ'-.AVIS PUBLIC.

oce de Q
’ Municipalité d •

• , '' ■■•?.*• •■. '■ ' •-■•■ - •

Aux habitants de la Municipalité d , ‘
Avis public est par les présentes donné, par A. B.,\j 

secrétaire-trésorier ; ..
Que le conseil de cette municipalité, A-uœ setijpg- 

(répétés ici Ven-téle du réglement) a passé ai rigle-3 
ment concernant (f objet du réglement,' et le Jour de'£ 
son entrée en force s'il entre en vigueur d un "" 
époque déterminée dans les diiposi lions,--t 
' (St le réglement a été soumis d l’approbation <’ 
électeurs municipaux et du LieutenaiCt-Gouveme 
en conseil, (Routes—I ., r.;r. .^jc^as^SSlSHhlSS



L47?^Ü&Ç^KFCODH municipal. . ' - '<*3
<«-%i:< ■ ■* ’•'' '7."

" Et que ce règlement a été soumis à l’approbat 
des électeurs municipaux de la municipalité, e 

fcelle du Lieutenant-Gouverneur en conseil, conl 
tinement à l’article : , et a été approuvé
peux, en la manière prescrite parle Code Munici 
rde la province de Québec, savoir, par les électe 
?municipaux au poil tenu le 
moi» •? mil huit cent

^Lieutenant-Gouverneur en conseil le 
cJour du mois de

v.'. Donné ce

et par

jour du mois de tnil huit

&K- N- B., 
Secrétaire-TrésorV

iNo. 10. Formule en rapport avec l’article 102.

PUBLICATION d’un ORDRE DU CONSEIL AUTRE 
• QU’UN RÈGLEMENT. ^

*- ' A
‘ AVIS PUBLIC.

- - Province de Québec, A, 
.^^Municipalité d_,_. 3

Aux habitants (ou autre» personnes)
», de la municipalité d

Avis public est par les présentes donné, par A. B., 
secrétaire-trésorier, que le conseil a passé la résolu 
tion suivante': (répétas id louis la résolution ou 
taui Cardrt passé par U conseil-avec »on ed-ttte.f**
^'Dônnéce Jour du mois de mil huit ce»

" ' N. B., ij
ï*'c.' Secrétaire-Trésorier

. ) u

EGEE



(qualité),
' t-** Y? t?*!#

;-V T»-'

,«ttc

<» 35,

' Municipalité <

'. . •msîsw •' ^rI

___

No. 11. Formule en rapport avec l’article L
••„ fA.-v-'- . • •..

CERTIFICAT DR PUBLICATION D’UN AVIS PUBLIA "
. iiti*- teCï- " î«!UÇ tiBàgi
si"Province de Québec» ^ 

é d

Je soussigné N. B. (qualité) domicilié dans la . c.^' 
paroisse de (ou le township de . , ), '.•«>/
certifie sous mon serment d’office que j’ai .publié ’> ' 
l’avis public d’autre part,(ou annexé aux présentes), 
en en affichant une copie à chacun des endroits * 
suivants, savoir : (endroit« ou fouis o été affiché) ; '
(Si la lecture en a été faite conformément d Varticle 
231 du Code Municipal, ajoutée) et en le lisant (ou 
en le faisant lire) à voix haute et intelligible, à ,, ' 

l’issue du service divin . , I» 
jour , étant le dimanche suivant immé- .
diatement le jour où cet avis a été affiché comme 
susdit. •- i

En foi de quoi je donne ce certificat, ce jour 
du mois de mil huit cent

N. B.
. '.v - V t

No. 12. Certificat donné sous serment spécial.,
.......-r.Àï'Ærsstà*'*" .

:V: :--»**Provtnce de v,
” 31—^"^ifmiiclpalltéi

Je soussigné N. C. (qualité) domicilié dans 
(domicile) étant dûment assermenté dépose et 
dis : que j’ai publié l’avis public annexé aux pré
sentes (ou d’autre part), en en affichant une copie k 
chacun jes endroits suivanSweavo 
foois a~ été affiché) ,’tSi hrteoture en a 
conformément d ["article 234, ajoutée), et en le lisant 
(ou en le faisant lire) à voix haute et intelligible, à

à l’issue du service divin , le . > ^
jour de étant le dimanche suivant

- • -3'J: itLàz/w tSuBTI.



imme susdit.
vBp. fol de quoi je donne cecertïf 
u nxois. de '«iSf • >, mil huit cent

• V^/dcfer. 3

-ggKmarque apposée en pré 
i^Bte^wnce ae N. O. >j 
Ne9i3»*i*.y- ■ A7 ^Témoin
Jour du mois de Y.-^i
par devant moi, le sous- M' Vi 
ilx (.ou préfet, etc.) f .

enté ce
à (lieu)

ié A. B. juge de

MUNICIPAL.
t ^.V Î. . s' %!

k>. 18. Réglement du conseil de cc 
"ession générale.

y. «t?* RÈGLEMENT No.
Mgi -y wmps# •£&!&****■ V:;
2f: r5r.i2> Municipalité

A ntie session générale du conseil municipal i 
>mté de 2—-<- - • tenue à (Heu) dans ce coml 
ludi, le ‘i v r!jour du mois . mil ht
mt rir*- conformément aux dispositions i 
ode Municipal de la Province de Québec, à laquel 
weion sont présents Monsieur le préfet A. I 
lalrads la municipalité de la paroisse de ;y 
tries conseiller*'suivante ; C. D., maire de la mui 
ipalité de la paroisse de v -, K. F., maire i 
l municipalité du village de , et HJ
taire de la municipalité de la ville de : tM 
>rmant un quorum du conseil, sous la présiden 
e monsieur le préfet du conseil (ou de U. D., ce

comté d

ï- .*?■

IZ'.ïSGà?,gfy-r*



Il est ordonné et statué par règlement.! 
>mme suit :
1. (Disposition du règlement). 'vriStifl
2. -«infctotf-ditto

'~h (Sceau) " A. B. <ns

.*’.3*4-'

No. 14. Règlement du conseil local fait à une 
. session générale.

Wttëm RÉGLEMENT No.
isWt?> Province de Québec», .*."^ 

-V-. Municipalité d
A une session générale du conseil municipal d '"rj 

(nom de la paroisse ou du township) tenue à (lieu), f .
samedi le .jour du mois de '-• >>j; 

mil huit cent , conformément aux dispo
sitions du Code Municipal de la Province de Québec, 
à laquelle session sont présents Monsieur le maire A. 
B., et les conseillers 0. D., E. F., G. H., formant un - 
quorum, sous la présidence de Monsieur le matra - 
(ou de C. D. en l’absence du maire) ; ' --

Il est ordonné et statué par règlement du conseil,.... 
comme suit : '

1. [Disposition du règlement).
2. dittoa. , - auto

(Sceau) A. B., ou C. D. ; «r* 
r-TC* "Maèrti - -*= Présidente;

----------r.tnrr ■■ • ——■*<**—**••• «.alHa
:: -~~~rzz:'.r, t""-' *»>14.**»i2gy^3jejWB

5R5-rvr—

— •



Bpc-ood* munichut-"*' >
$$$>> :*t- '*%
lament d’un conseil fait à une seal
jfeifr^-'apfciala. ... ■ ■ . , '4

1 y|
ÜX RÈGLEMENT No. .

tH;v >’• •' ' ' 1

Province de Québec, 
Municipalité d

A une session spéciale du conseil municipal d "1 
KLiV-z convoqué par (noms des personnes qui or 

convoqué Za session) et tenue à (Zieu) samedi le 3 
Hour du mois de mil huit cent ' , cm
: formément aux dispositions du Code Municipal d 
p.la Province de Québec, à laquelle sont présents 
^Xoosieur 1® préfet (ou le maire) A. B. et MM. h 
a coneeillers,G. D., E. F., et G. H., formant le quorut 
sldu conseil, sous la présidence de Monsieur le préfi 
Mou maire) ; les autres conseillers I. J., K. L., et! 
ÇN., ayant, après vérification, reçu avis de la convi 
? cation de cette session ; ài
K, Il est ordonné et statué par règlement du consei
* comme Suit ; etc, à

, ■ -*, V* '* F'’--'- 1 - ' ’ ■ '

'v-.- ■' :r~ . i
$5. « ' - •• À'”

RÉSOLUTION DU CONSEIL.4L » - ■ 1 - » fi'r-< '>v‘. » ' *;■ 9
• No. 16.—Formule. .. ~ . ..

-- --------------------^
de Québec,... ^ ... ,x . ivince

'' ' Municipalité d j
î • ..••• , ---- •: v ...?■•• •.
*■ A une session etc.,(même en-tête que pour les régi 
ment* municipaux jusqu'aux mots suivants) :
-f II est ordonné et statué par résolution du cousu 
Zûmmesuft: : t <•«?
*|;1. {Disposition* des résolution*).
“'% ditto
6ÉÙ'.\, V iV'3 ' (Sceau) A. B. ou C. D. 4
.,v-', . . . 'F (Préfet on Maire.) Préside*

i&Mssâ
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I aVTIONNEMKNT DU aràtiraiBS-TXtfHORnt*, REÇU
X- SOUS SBIH» I111VÉ. ■ .

Formule en rapport avec l’article 149.J^

Province de Québec, .
District de

Attendu que moi, A. B., ai été nommé secrétaire- 
trésorier du conseil municipal d ’ V;2
dans le district de - < , dans le comté de

, et attendu que, conformément aux 
dispositions du Code Municipal de la Province de 
Québec nous, C. D. (qualité et domicile) et B. F., 
(qualité et domicile) avons été approuvés et accep
tés comme cautions du dit A. B., pour le paiement 
de toute somme de deniers dont il, le dit A. B., peut, 
en sa qualité de secrétaire-trésorier par lui-même ou 
par toute personne dont il est responsable, être comp
table envers “la Corporation de (nom de la Corpora^ 
(ion)" ou toute autre personne, tant en principal, 
intérêts et frais qu’en pénalités, dommages et inté
rêts encourus durant l’exercice de sa charge.

Sachez par ces présentes que nous, les dits A. B., 
C. D. et E. F., nous nous reconnaissons conjointe
ment et solidairement obligés à payer et à rembour
ser k ~ la Cor yoration d (nom «tir ta Cor " " " ~ 
toute somme que le dit A. B., par lui-mi 
toute personne dont il est responsable,
l’exercice de sa charge devenir compti ______
la corporation ou toute autre personne, en princi
pal, intérêts, frais, amendes ou dommages et inté
rêts, et pour garantir le paiement de_ ces sommes.

sonraie»■ piastres, le» propriétés sui
vantes, savoir, le dit A. B-, une terre ( désignation 
de l immeuble accepté par le conseil), et le dît C. D. 
une terre (description de cet xmmeublc). La condi
tion de ce cautionnement est, que si le dit A. BL,

No. 17.
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tiens et Iei'devolrs de 1*
■ Her, à-laquelle U a été nommé, et rend compte, pi 
fou remet à I* dite corporation ou à tout* person 
f toute somme de deniers dont 11 deviendra redeval 
lui et toute autre personne dont il est'reepensai 
durant l’exercice de sa charge, envers telle corpc 

jtion ou personne, en capital,Intérêts, frais, amen 
.ou dommages et Intérêts, alors ce cautionnem 
'aéra nul; i

NoJS

jiciû

mitwment jMUœeurera dansât ou te

G.'ELh» de» témoi
A J. L 

Supérieui 
le district 

Attendi 
taire-tré» 
de payer

BSflBae
SERMENTS DES CONSTABLES SPÉCIAUX,

ïrrvH'î’No. 18.—Formule. montant 
taxes mui 
(ou spéciaJe A. B. jure que je remplirai bien et fldèleme 

mon devoir envers Notre Souveraine Dame.. 
Reine, comme constable spécial pour de ~ ri 
sans faveur ni partialité, malice ou mauve! 
volonté ; que je ferai tout mon possible pour fai 
maintenir la paix et le bon ordre, et que je pré vie 
drai toutes offenses contre la personne et la pr

Sriété de* sujets de Sa Majesté ; et que, tant que 
emeurerai en exercice, je remplirai au meilleur! 
ma capacité èt ronnaissatibr-tOus les devoirs de ï 

•.tinrent conformément k la

taire-trési 
du moia.d 
attendu q 
payer au i 
par le Cod 
dite somm 
sont, en c< 
sans délai, 
trouvésda
l’espace ,d< 
•us-mentlc 
payée, aloi 
ainsi par v 
provenant 
afin qu’il U

ÏUMâ

2 ’--ï.
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No.lA.‘Formule en rapport Avec l’artldei 981

Mandat de saisie pour taxe* municipale^
"^,it .••■si&éiW&eélkw1^Æ?ÆiïmSiï£ Province de Québec, 
'^|^«g^|^^^|^EJIunici|ialité3^a|

;It Corporation d -S;- r

'.fr'Ziï.j?

‘

"5uA<-, B. (nom' du contribuable endetté ' 
^"isÙgfc qualité et ton domiciled ,

'-•e» iü*<¥. y-T#tRhS9*- tÿ r.t‘1.
A J. L., (résidence) nn des huissiers de la Courl 

Supérieure de la province de Québec, exerçante 
le district de „ i ■ •iCé^Y/'wcrfc'*-

Attendu que le dit A. B. a été requis, par le i 
taire-trésoi fer du conseil municipal d •‘ •♦ VHVySÏ, 
de payer entre ses mains pour la corporation de '

• - - la somme de - ., étant le ;
montant dû par lui à la dite corporation, comme ’ 
taxes municipales, ainsi qu'il appert ata rôle général 
(ou spécial) de'perception publié par le dit secré-^ 
taire-trésorier, par avis donné le •• 
du mois.de ^ jnil huit cent
attendu que le dit A, B. a négligé ou refusé de 
payer au secrétaire-trésorier, dans le délai prescrit 
par le Code Municipal de la Province de Québec, la 
dite somme de piastres, etc.; les présentes
sont, en conséquence, pour vous ordonner de saisir, - 
sans délai, les biens et effets du dit A. B., qui sont i 
trouvésdans les limitsede la municipalité ; « ' ’ *
l'espace de huit .jours après tallê saisie, 1 ...
«ns mentionné*! avec les frais de la. saisie, n'est pas v-j 
payée, alors vous vendrez les dits biens et effets, .H 
ainsi par vous détenus, et vous paierez les deniers ;~yj 
provenant de la vente, au dit secrétaire-trésorier, j 
afin qu’il les applique, tel qu’ordonné par la toi; et*



r T

IÇV CODB MUNICIPAL î2
|g,"^ÿÇ'5aP8t^r%-.r■' ■'■/>'■■: •••*’ -V’- «

si là saisie ne peut être faite, vous me le certifie 
fin qu’il soit adopté telles procédures que de d 
; Donné sous mon seing ce • jour du 1

|>Mnll huit cent ., r . a
ÉâhMiï-IFk N. C.

Mo. 20. Mandat d’emprisonnement à vue.
ovince de Québec, ’ .: :r: ,

lunicipalité d ~
tous les constables et officiers de la paix, è£ 

cun d’eux dans le district de , et i
lien de la [maison de correction, lieu de dit 

„ t, etc.) à dans le district de
i Attendu que A. B. [nom et qualité) a, ce jour, . 
tant l’élection des conseillers locaux pour la mu 

'Cipalité de [ou pendant une at
’ assemblée ou procédé), enfreint et troublé la pa 
(publique en (dites de quelle manière) et cela i 
présence et à la vue du soussigné dûment nome 

‘pour présider la dite élection (ou pour conduire I 
autre procédé) et la présidant ; et attendu que j’i 
condamné le dit A. B. pour la dite offense à êf 
enprisonné dans la [maison de correction, lieu < 
Intention, etc.) pour l’espace d/e jours ;
• A ces causes, les présentes sont pour vous enjc 

Ire, à vous les dits constables et officiers de pa 
Bu à chacun de vous, au nom de Sa Majesté, i 
conduire immédiatement le dit A. B., à la (niai* 
de correction, pension, lieu de détention), et là de 1 

“livrer au gardien avec le présent ordre ;
4 Et je vous ordonne, à vous le dit gardien de 1 
{maison de correction, etc.,) de recevoir le dit A. B
■-----votre garde dans ht dite (maison cte corm

s etc,,) pour l’y détenir en sûreté jusqu’à l’expi 
’ ration du dit terme d’emprisonnement. -4
t. Donné sous mon seing, ce jour du i
de 's mil huit cent , à [lie

Z.

v
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No. 21. Mandat de saisie, en vertu d’un règlement ' 
fait d’après l’article 809. '^giàg 4M

’rovince de Québec,f ^alSffiSSH

A. B. v
A J. L., (résidence) un des huissiers de la Cour 

Supérieure de la Province de Québec, exerçant dans „• 
le district de ..... '

Attendu qu’en vertu d’un certain règlement fait 
et passé par le conseil municipal d . »... . , f
une session du dit conseil, tenue à (insèrea le lieu).

jeudi, le jour d mil- ®
huit cent conformément aux dispositions
du Code Municipal de la Province de Québec, 11 a jiuZ*- 
été statué (ici iuséréz la partie du règlement en- ~'' - 
freinte). v

Et attendu que certaine (s) personne (s) a .•
(ou ont) dernièrement, savoir : le jour
d courant (ou dernier,) tenu (ou donné,
selon le cas.) un (ici mentionnez la nature
de Vexhitntion ou de la représentation) : et attendu 
que A. B. étant (le propriétaire, etc., selon le cas.)
(ici mentionnes le rapport que cette personne peut 
avoir avec l’exhibition ou la représentation,> a été 
requis, par le secrétaire-trésorier du dit conseil mu
nicipal, de payer entre ses moins, pour la corpora
tion susdite, la somme de , étant le montant 
de la taxe imposée sur telle (exhibition ou repré
sentation), et attendu que le dit A. B. a refusé ou 
négligé de payer au dit secrétaire-trésorier, sur 
demande, la di£* sopupsud» ™ • légal—n»
«posée stirlà dite (exhibition- vu représentation) 
comme susdit en conséquence, les présentes sont 
pour vous enjoindre de faire immédiatement la "r7V 
saisie des meubles et effets du dit A. B., et de *--0. 
tous les meubles et effets servant à la dite (exhibi- ..‘T.

: s •—
, -xsÂvf.», -.f.v ••.'♦•iübia^ÊïeS'' 'AVxi-iv.• v» Y



tion ou représentation) .'ou appartenant à chacu 
des pereonnée attachées à telle (exhibition ou repi 
sentation) ; et si, dans lee -w' t - jours qui suivre 
Immédiatement la dite saisie, la dite somme ali 
que lee frai* et dépens raisonnables de la dite sali 
pe sont pas payée, alors voue feras la vente dee dl 
meublee et effet» par voua ainsi saisie, et paieras 
montant provenant de la vente dee dite meublee 
effets au secrétaire-trésorier du dit conseil muni 
pal, afin qu’il l>mploie ainsi que voulu par la loi.
qu’il puisse rendra le surplus, s’il y en a, sur 
mande, au dit A. B., ou autres qui y sont corn 
née ; et si la dite saisie ou vente ne peut s’efieeti
alors vous me le certifieras afin que je puisse adi 
ter telles procédures ultérieures que de droit à i 
égard. • '
r Donné sous mon seing à >-■*«?> dans) 
le dit district» ce .' jour de
mil huit cent^

• Tout autre mandat de saisie exécutoire instant 
peut être émis dans la forme du dernier mandat, 
y changeant les allégations de circonstance.

v No. 22. Formule de Débenturee. , , .
«rîrasï

Municipalité de ou du (suivant U car.) 

■2k (ou) et*.
* Cette débenture fait foi que la corporation de l 
du (suivant te cas), sous l’autorité du Code Munii 
pal de la Province de Québec, a reçu des mains < 
(te nom) de (is domicils, ta profusion eu tsmplà 
ta Somme de g”1-T. ’ ■-courant (eu)séj
comme prêt, portant intérêt à dater de ce joug

:
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raison de ■ ^rZ/r*Hf^wSnSt'9poarc^gSSjaizSi 
payable semi-annuellement, le.

.- à ' laquelle somme deS ■_ ___
dite corporation municipale, s'oblige et e’eng

rie présent à payer le -À jowj*
;■ ■3&&&iu dit'________

au porteur d’icelle, et à payer l’intérêt ear Icelle^ 
«eiui-annuellement, comme susdit, selon les. 
pons d’intérêts v attachés. ^ . - r - „

Bn foi de quoi, je préfet (ou) maire dpi
la dite corporation, dûment autorisé à cet eflet,-mi. 
apposé à ces présentes le sceau commun de la muni
cipalité, à . rr dans te dit (comté, paroisse, cité, 
etc.,) ce lourde > dans l’année de
Notre-Seigneur mu huit cent. : -■ w. ^ -èVr'rifstét',il

ÿJ'.t'uifO*V -.'VhI
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EXTRAITS

l r'ï^L :,' ' ■ a
tuts ayant rapport aux Corporations Municipal 

d leurs qffùitrs. _ J
^ LOIS DE L’INSTRUCTION PUBLIQUE. 1

DM ÉVALUATEURS.

Art. 2128 S. R. Q.—Dans les localités où il a éi 
lit une évaluation des propriétés, par ordre d<fait une évaluation des . 

autorités municipales, cette évaluation doit senr 
de- base aux . cotisations imposées en vertu d 
cette loi. ’

„•. Le secrétaire-trésorier du conseil municipal et 
‘tenu de fournir, à demande, copie de cette evalui 
tion, à la corporation des commissaires on d« 
syndics d’écoles ; mais si l’évaluation n’a pas él 
faite, les commissaires ou les syndics sont autorise 
à en faire faire une par trois personnes qu’ils non 
ment A cet effet. i

5;'Art. 2129 8. R, Q.—Si, pour un comté ou pour ut 
municipalité, il n’exite aucune évaluation des pr 
priétés, pouvant servir de base A une cotisatic 
scolaire, ou si les personnes, entre les mains de 
quelles telle évaluation est déposée, refusent c 
.négligent, dans les dix jours qui suivent une soc

y ayant droit, ou A leur secrétaire-trésorier, l’q 
ainsi ou une copie certifiée de cette îvaluatiot 
laquelle copie, certifiée par la personne qni a ail 
l’original entre ses mains, fait foi de son contei

-r"-
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LO 18 DE L'INSTRUC ' PUBUqUEm
jusqu’à preuve du contraire—lee commissaire» ou . 
les syndics peuvent, en tout tempe, après ce refus 
ou cette négligence, procéder à faire faire ce" 
évaluation par trois évaluateurs, par eux noms 
et autorisés à cet effet.

Art 2132 S. R. Q., tel qu’amendé par 8. de'
1862, 66-66 Vict., ch. 24, a 27.-S’il y a un rAledfévai

i dépoei
ent d’en remettre et délivrer, comme dit ci-aeaeus, 

l’original ou la copie certifiée, sons dix jours après 
avoir été requises de le faire, chaque telle personne 
encourt, pour ce refus ou cette négligence, une 
amende de vingt piastres. ’

2° Pour chaque copie dûment certifiée ainsi re- . 
mise, le dépositaire a droit de recevoir des commis
saires ou des syndics, la somme de dix contins par 
ceqt mots, et ae cinquante contins pour le certificat, 
s’il n’est pas autrement fixé en vertu du Code Mu-^ 
nicipal. . '• v

3° Si l'évaluation à copier comprend une plus 
grande étendue de territoire, il suffit d’en copier la 
liartie qui se rapporte à la municipalité scolaire.

DE L’ÉTAT ANNUEL DBS TAXES DUES.

Art. 2139 S. R. Q.—S’il en reçoit l’ordre des com
missaires ou des syndics, le secrétaire-trésorier doit 
préparer, dîne le cour» du tool» de novembre*' 
de chaque année, un état des cotisations sco
laires restant dues par les contribuables absente 
et les contribuables résidente, et en même temps, 
un état des cotisations scolaires restant dues par les 
contribuables absents et les contribuables résidents, 
au sujet desquels il a été fait rapport que les mon. 
tanta des. mandata de isidajeaJsrfs d’eaécutLetx 
émis n’ont pas été payés, ainsi que des jraUencou- ^ 
rus et non payés, indiquant les noms et les qualités" 
de ces contribuables, et la description dee terrain»

1
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•' su jets'au paiement, de ces cotisations, d’après le 3

r#Art: 2140 8. B. Q., tel qu’amendé par 8. de <fl 
~ 1802, 86-66 V., ch. 24, s. 29.— L’état mentionné de 
^l'article qui précède set soumis aux commiesaii 
y.pu aux syndics d’écoles, selon Le cas, et doit âi

Mi Le secrétaire-trésorier le transmet alors, avant 
- vingtième jour de décembre, au secrétaire-tréeod 
i/du conseil de comté ; ce dernier procède è la vea 
;.et à l’adjudication des terrains mentionnés danse 
• état, delà même manière et aveq lee mêmes eff<

âne dans le cas où un état des arrérages de cotii 
one.municipales est transmis par le secrétaire-b 

Vsorier d’une municipalité locale. 
j - te secrétaire-trésorier du conseil de "comté d< 
", payer les montants recouvrés au secrétaire-très 
fner des commissaires ou des syndics d’écoles.

.Dans le cas où les taxes à percevoir sont dueeei 
■ dés propriétés de ville ou de cité, la procédure < 
dessus indiquée pourra être faite par le secrétait 
trésorier des dites villes ou citée, quand il ne sei 
pas statué autrement par une loi spéciale. ,,. J

jV DK LA PEBCBPTION EN MÊME TEMPS QUE LES 
TAXES MUNICIPALES: . ; .J

‘ - vr_ •■> :v-‘ rv"*'r‘
ÏSSÜ&lmrS. R- Q--Tbùt conseil municipal loç 
“peut accepter des commissaires ou des syndics d’ui 
municipalité scolaire situé dans lés limitai de 
municipalité locale, le rôle ou un extrait certifié c 
rôle des cotisations scolaires, et ordonner, par rés 
lotion, que la perception des deniers se fasse < 
même temps et de la même manière que celle di 
.cotisationsmunicipale*. ~ > 17* lûi "ilflah s'il 
v-Tout secrétaire-trésorier, ainsi chargé de percevd 
ces deniers, doit les remettre en entier et ausstâ 
qu’il les a perçus, au secrétaire-trésorier des cou
mis «aires ou des syndics y ayant droit,aaa«aaM

xo&ssktrivrihfi
r TJ • TJ» 5 n.
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Mires ou les syndics dans les limites de leurs attri-j 
tiens ou qu’un tribunal a déclaré être dues par es! 
municipalités ou arrondissements.

Chaque fois que ces dettes ont été contractées par ; 
une municipalité subséquemment divisée en plu
sieurs municipalités, ou dont les limites ont été 
changées depuis, le surintendant répartit le paie-, 
ment de ces dattes, par justes parts, entre les diverses 
municipalités qui en sont responsables,

Art. 2147 9. R. Q.—Chaque fois que' copie d’un ; 
jugement, condamnant une corporation scolaire Jt 
payer une somme de deniers, est signifiée au bureau- 
du secrétaire-trésorier de cette corporation, ce der
nier doit convoquer immédiatement une assemblée 
des commisMires ou des syndics d’écoles, qui 
doivent ordonner le paiement du montant du juge-. 
ment à môme les fonds placée à leur disposition et; 
affectés à cet objet. '••'•t.'r-'-.>,‘#

S’il n’y a pas de fonds ainsi affectés, ou si ceux 
qui sont à leur disposition ne sont pas suffiMnta, lia 
doivent demander ausurintendant 1’autprisation de. 
percevoir une cotisation spéciale pour acquitter le ' 
montant du jugement. ]jjdS

Art. 2148 S. R. Q.—Si le surintendant autorise la 
perception d’une cotisation spéciale, il est procédé, 
sans délai, à la confestion d'un rôle de cotiMtion 
spéciale par les commissaires ou les syndics, en la 
manière et d’aprèa les formalités requises poor la 
confection du rôle ordinaire de cotisation.

Art. 2149 S. R. Q.—Dans chacun des cas suivants? 
sur la production du rapport de signification de la 
copie du jugement et d un ou plusieurs affidavits, à.

„ „- > --V 'Z . ’ - r.u 7 éf
. * -.-• aJÎ . Tr •. WJ.■V-*v» uif"!sislM
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ixTKAITS.' -m
la satisfaction du tribun»! ou du juge, établirai 
la preuve de l’inexécution de l’une ou l'autre des dj 
positions indiquées dans le présent article, le crée 
der du jugement peut obtenir l’émission d’un br 
d’exécution contre la corporation scolaire en d 
faut: "! * •' ir» ' 1

pT;L" Si le surintendant ne donne pas l’autorisatb 
dans les quinze jours de la demande qui lui en « 
faite; —... - a

2. Si le montant de la cotisation spéciale dont
Sîa ordonné la perception n’a pas été collecté ; 2
jty i3. Si les commissaires ou lee syndics n’ont pa 
i. procédé à la confection de ce rôle dans la quinzara 
g- qui suit le jour où le surintendant lee a autorisés j 
«T* faire ; 1
I*. 4. Si les commissaires ou les syndics refusent o 
-- négligent de procéder à la confection du rôle, à l’in 
f; position de la cotisation ou au prélèvement de I 
^.cotisation en tout ou en partie.
KsJArt. 2160 S. R Q.—Le tribunal qui a rendu!

jugement, ou'un juge du tribunal, peut, surrequèti 
g accorder au surintendant ou aux commissaires oi 
- aux syndics, les délais qu’il juge nécessaire pou 
ÿ .faire le rôle de cotisation spéciale, pour le prélève 

ment des sommes y mentionnées ou pour tout autr 
objet se rapportant & ce rôle.

•v -.' Art. 2151 8. R. Q.—Le bref d’exécution émis ei 
.^vertu de l’article 2140 est adressé et remis au shéri 
ÿ du district dans lequel se trouve la municipalit
f scolaire et lui enjoint : “................" '1
5ÇV1. De percevoir de la corporation scolaire, ave 
•; toute la diligence possible, le montant de la dett

avec intérêt, ainsi que les frais du jugement et < 
l’exécution ; -j

;__2. De saisir et de vendre, à. défaut de paiemei 
Immédiat,les propriétés mobilières de lacorporatit 

'scolaire, si elfe en a, et lee biens immobilier» 1 
appartenant et sur lesquels le créancier du jug 
ment peut avoir privilège ou hypothèque et dont 
saisie et la vente soûl ordonuées par le jugemen

0603339
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Art. 2162 8. R. Q. —Dans le cas où U n’y a aucun»^ 
propriété mobilière ou immobilière à saisir et k ~ 
vendre, appartenant à la corporation scolaire, ou si ; 
ces propriétés ne sont pas suffisantes pour solder le 
montant du jugement, sur production devant le" 
tribunal, du rapport du shérif à cet effet, ou après 
l’homologation du jugement de distribution établis
sant cette insuffisance, un allas bref d’exécution 
peut être émis contre la corporation scolaire en 
défaut, lequel est adressé au shérif et lui enjoint :

1. De percevoir de la corporation scolaire le
montant ou la balance, suivant le cas, de la dette, 
avec les intérêts et les frais, y compris ceux du • 
jugement et les frais encourus subséquemment, en 4 yj 
répartissent la somme réclamée sur toutes le» pro- .> 
priétéa immobilières catisables de la municipalité 
scolaire obligéee au paiement du jugement, proper- 
tionnellement à leur valeur ; ,...

2. De faire payer et percevoir la cotisation ainsi 
imposée et faire rapport au tribunal du montant 
collecté ainsi que de ses procédures, aussitôt que le 
montant de la dette, des fiais et intérêts a été 
perçu, ou de temps à autre, selon que le tribunal 
l’ordonne.

Art. 2163 8. R. Q.—Le shérif doit, en paya 
honoraires ordinaires, se faire donner, par le

" i dam

vaut les 
le secré

taire-trésorier de la municipalitélocale dans laquelle 
se trouve la municipalité scolaire, due copie du rôle 
d’évaluation en vigueur ; et en cas de refus ou de 
négligence de la part du secrétaire-trésorier, le 
shérif peut prendre possession du rôle d’évaluation 
et en faire ou en faire faire une copie.

Si le shérif ne peut se procurer le rôle d’évalua
tion, ou s’il n’en existe pas, il procède lui-même A_ 
faire l’évaluation de la propriété cotisable..

Art. 2164 8. R. Q.—Les honoraires et les frais do "5 
shérif, se rattachant à l’exécution du bref d’exécu
tion, doivent être fixés par un ordre du tribunal ou 
d’un juge d’ieelui : et ces honoraires et frais, ainsi

■ • — Cil; •• < ... 43»



on tant qui doit* être perça*

mme * percevoir ear tontes, he propriété tmà 
Itères cotissblee de la municipalité scolaire, pi 
irtionnellemen t à la valeur de la propriété,' d’api 
copie du rôle d’évaluation en vigueur, ou a

[valeur établie par lui-même, suivant Te cas ; et il fa 
ans râle de cotisation spéciale pour.eette répartitio
|UT • f - «M** •♦v» v *" w *■ ’ ■ : - ' ■ f
lÊÀrt. 2166 8. R Q.— Le shérif publie ce rôle de Col 
isation spéciale, en la manière prescrite par l’a 
.tide 2136 ; et, le jour fixé à cette fin, il entend 
'décide toutes les plaintes faites par écrit ou verb 
dement par les contribuables et fait à ce rôlx co 
formément au dit article^ les changements qn 
Jronve juste.,
£ Cette cotisation spéciale est payable au bureaul 
^shérif à l’expiration d'un délai de trente jours.
iV Art. 2167 S. B. Q.—A l’expiration de vingt joui 
‘àcompter de ce delai de trente jours, le shérif de 
;faire payer et percevoir les montants portés à i 
.sôle de cotisation spéciale. .
& Art. 2168 S. R Q.—Le shérif doit demander 
paiement des contributions portées au rôle de col 
sattori spéciale non perçues, en faisant signifier ai 
^contribuables en défaut, un avis spécial contenai 
gt* état des "contributions dues par eux, de 
manière prescrit» dans le troisième paragraphe < 
Particle

Art. 2169S.RQ.—Si.àlVxpiration des quinze ji
à; qui suivent la signification de cet avis spécial, 

_ sommes dues et qui y sont spécifiées ne sont | 
Baayées, avec les1 frais de l’avis,.le shérif émet un* 
Km saisie adressé è un huissier, ont l’exécute de 
^manière prescrite aux paragraphes 4 et suivants 
e l’article 2137 ; maie cet huissier doit payer aush< 
aie produit de la vente qu’il a faite, au lieu de le paj 
Ban secrétaire-trésorier. . -

■Ti.rn,.



Art. 2100 S. R Q.—Tout contribuable?'
personne ayant un droit de propriété ou un \ __w _
sur les meubles et effete saisis, peut faire opposition 
à ces saisie et vente, on au paiement du produit 
de la vente, pour les causes, de la manière, et f 
fins mentionnées dans l’article 2138.

Art. 2161 S. R Q.—Le shérif perçoit des conffî-’ 
buables résidents et des contribuables non résidente, 5 
les cotisations non acquittées qu’il lui a été impoe- ^ 
slble de percevoir sur leurs biens meubles et effets, ... 
en vendant et adjugeant leurq terrains pour les-, 
montante auxquels ces terrains sont respectivement 
sujets, le premier lundi de mars de chaque année, Z 
de la manière et suivant les règles prescrites pour 
la vente des Immeubles pour arrérages de cotisa
tions, et avec le même effet, après avoir fait ou fait 
faire les publications et donné les avis que le secré-. - 
taire-tréeorier d’un conseil de comté est tenu <je * 
faire et de donner. . v 

Art. 2162 S. R Q.—Quand la vente d'un terrain' , 
est annoncée par le shérif et par le secrétaire-tréeo- . 
rier du comté comme devant avoir lieu le même
Cir, ce dernier ne doit pas faire la vente, mais Ç:

médiatement transmettre au shérif un état de sa 
réclamation et des frais, et le shérif doit alors 
prélever, avec la cotisation spéciale, le montant 
spécifié dans cet état et le remettre au secrétaire- 
trésorier. __ ~

Art. 2163 8. R Q.—Le rachat des terrains vendus 
par le shérif doit être consenti par lui-méme; à 
défaut de rachat, il doit donner un titre de vente.

• ' ' - -'--stgWiiiHH

JURÉS BT JURYS.
.. Art. 2622 S. R. Q-, tel que remplacé par S. de Q. 
de 1986, 63 Vict., ch, 94, e. S.—Chaque fois que le .5 
bureau de révislon^juge à propos de renouveler les 
listes des jurés, parce que les registres qui lee con- '-7 
tiennent commencent à se aéterriorer ou sont rv 
remplis, ou parce que les corrections sont devenues



'408 " Extraits des statuts. _ Æ
-■ ^*>--1 s, .v^u-wu.». ?. • ■'lP|ÿ6tJ- "> • £$>y ■ * , • *; •' ■•'■*.>.• ■ -• j y *•

asiez nombreuses pour rendre ces listes illisibles,"' 
vgrefBét- ou le secrétaire-trésorier de toute munie 
pâli té est tenu, lorsque demande lui en faite de
part du bureau de révision, de délivrer au shérl 
dans le mois qui suit telle demande, un extrait d 

frôle d’évaluation, conformément à In formule A'< 
'cette loi, contenant les noms de toutes les personm 
^inscrites sur ce rôle, "domiciliées dans la munie 
/palité ayant les qualités requises pour être gram 
et petits jurés. M

lOBMULE A."' *• ,

KrrmArr du rôle de cotisation ou d’évaluation en vigueurda 
r la municipalité de , pour l’année , do
('"nant les nom» de toutes les personnes portées sur ce rôle q 
fcv résident dans la municipalité et sont habiles à agir comi 
gf grands et petits jurée. -J

erreu
menti

L’extrait cl-deeeus a été soumis au conseil de la munlclpi 
e , à une assemblée spéciale tenue le

, lî , et a été examiné, corroboré et approuvé.
hC-.ti'U ' v „ _ „ . Maire, _

Greffier ou Secrétai re-Ti
léüLs^Â*-

sa -x



^■wAPS?-’
Art. 2623 S. R. Q., tel qu’amendé par S. de Q.lae-,^' : 

1S90, 53 Vict., ch. 31, s. 4.—Chaque année, dans farôjgj 
tours du mois qui suit' l’adoption ou la révision du -'en
rôle d’évaluation, dans toute municipalité située, env; - 
tout ou en partie, dans les trente mules du siège de " 
la Cour du district dans laquelle cette municipalité > 
est située, il est du devoir du greffier ou du eecré- 
tAire-trésorier, —lorsque l’extrait ci-dessus men- ' 
tionné n’est pas demandé par le bureau de révision, 
—de délivrer gratuitement au shérif une lista X 
supplémentaire, conformément à la formule B, de.__ 
cette loi, contenant : . >• r* jH

1. Les noms des personnes devenues habiles k 
servir comme jurés depuis le dernier extrait ou la S. 
dernière liste supplémentaire;

2. Les noms ae toutes les personnes qui, à sa ^
connaissance, depuis la transmission du dernier. 
extrait ou de la liste supplémentaire précédente, 
sont décédées, ou . l'ii.y : ■ X - &fflm

Ne résident plus dans les limites de la municipa
lité, ou - .t- u'-oe#^

Sont devenues inhabiles à remplir les fonctions de 
juré ou exemptes de servoir comme tels, et

3. Les noms des personnes portés ou omis par
erreur sur les extraits précédents ou listes supplé- ' 
mentaires précédentes. ... vÿ— ■ ,,

illisibles, 1 
ite munie 
faite de! 

r au shérl 
extrait d 

[mule A t 
I pèrsonni 
lia munit 
Ire gram

rce rôle< 
agir com:

QÎg.'c

îSSb
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4e de 1a monlciptlité de » > - ■ v^» renier
nee qui, dépoli Is transmission de dernier extrait eu de In 
ont décédées ou ne resident plus dene lee limites de le mi 
lee ou lnhebllee ou exemptes depsrvlr comme Jurée. Ainsi qi 
portes ou omis per erreur sur le dernier extrait ou le liste su 
, découvert avoir été inscrit per erreur dans, ou omis de Tel 
i précédente (suivant le cas.) .• r . .

Liste supplémentaire

Cause dlnhaMMtd. ex
emption ou autreNomsdebapK 

noms en toi 
lettres.

chaneemenl 
puls Venn

dernière.

«i

La liste supplémentaire ci-baut a été soumise au conseil de la municipalité de > ;,v 
I assemblé spéciale tenue le ,18 , et été examinée, corrigée et approu-

Jaer-’

WBm ,
;yP!»gs rjpastKJWéSieSm?

Y*5l?

th* nr

Etal, profes
sion ou 
métier.

Rang, oon- 
oeefiion ou 

rue.

Propriétaire, 
montant de 
cotisation.

Occupant ou 
locataire.

, montant 
de : „ 

cotisation.

r:
i

%
Y'-Sti

•i »V ,

‘■'T-': *
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Art. 2824 8. R Q.—En" donnant les noms des per->3 

sonnes quT ont cessé d’étre jurées depuis le dernier^* 
extrait ou la liste supplémentaire précédente-,. lejjjj 
greffier ou le secrétaire trésorier doit les identifier 39 
correctement en indiquant leur état, le montant dq ;<Q 
la cotisation et le domicile qu’elles occupaient lom-
?|ue leurs noms ont été transmis pour la première JjM 

ois au shérif, lors de l’extrait ou depuis. „ jer-'-JL-aaM
Art. 2625 S. R Q. —Le greffier ou le secrétaire^ ^91 

trésorier, doit, en prenant les informations néces-'^3 
sa ires lors ae la confection du rôle d’évaluation, 'ijS 
s’assurer des noms des personnes domiciliées dans 
sa municipalité, qui sont inhabiles à remplir les fonc- 
tions de juré ou qui en sont exemptes, et il ne peut, h- 
sous peins d’une amende de pas moins d’une piastre 
et de pas plus de vingt piastres pour chaque nom, -ja 
porter sciemment sur un extrait ou une liste eup- ;-g 
plémentaire dont la transmission doit être faite au ^ 
shérif, lenom des personnes déclarées ainsi exemptes ,*;> 
ou inhabiles par les articles 2620et 2621, des présents 
statuts refondus. ..... ... < v.

Art. 2626 8. R. Q.—Cet extrait et cette liste sup- -."3 
plémentaire doivent constater : .

1. Le nom ou les noms et prénoms des personnes 
qui y sont portées ;

2. Leur état;
8. Leur domicile ; - ..-F4 .-■vrv-
4. Le montant de leur évaluation comme proprié- ,22 

taires ou comme occupants ou locataires ; et ' - -'A'
A Tous les détails et renseignements nécessaires 

pour constater leur identité. ■ -—Al
Pour les fins du présent article, comme pour tous 

ceux de la présente loi, le greffier ou le secrétaire- -V 
trésorier sont censée être officiers du tribunal. -~J 

Dans l’extrait délivré au shérif le nom de la même 
personne ne doit apparaître qu’une fois comme
>Ur*’ ...

Art. 2627 S. R. Q.—Le greffier ou le secrétaire-tré-^^fl 
sorier doit faire up dpublç de chaque extrait ou de

; - r* Iv*. . -e . -,

*- - v.'v-.-evV' -— o ? -33@J8SSfi9m



KSPpSgSfrepT ■ ■ 1jj
& Chaque liste supplémentaire dont 1» transmise» 
K doit être faite au shérif comme susdit, et le gard 
r^dans son bureau, dans un endroit où le public puia 
■*n.prendre giatuitement communication.
■*$A.rt~ 2628 S. R. Q.—Tout extrait ou toute n| 
K supplémentaire doit être accompagné d’un affldai 
K'du greffier ou du secrétaire-trésorier, suivant 
ggfortnule C, de la préeente loi, que cet officier écrit 
asigne en présence d’un juge de paix, et par lequ 
(«affidavit il affirme sous serment, qu’il croit à l’ex 
V titude de cet extrait, de cette liste supplémentai 
KAet des renseignements qui y sont contenus.
KsFV-M.m FORMULE C. ■-|,yv 7*.-( u ^(

StY1* Je, soussigné , greffier ou secrétai*
ïk trésorier, de la municipalité d 
payant dûment prêté serment, affirme que je crois 
$*• l’exactitude de l’extrait ou de la liste suppléme 
'<■■■■ taire ci-dessus (suivant le cas) et des renseignemen 
Ÿ'qui y soùt fournis. ,-j|
r ?; ’ Assermenté, écrit et signé devant moi à
sfétr -• • • ••< . !8 • , „ .

iï&çr i;. ■ ' h Juge de Paix, a
w;' Art. 2629 S. R. Q —Le greffier ou le secrétai 
^"trésorier a droit de recevoir de la corporation oui 
Si" conseil municipal dont il est l’officier, la somme < 
jb?.cinq_contins pour chaque nom entré par lui d%j 

cet extrait ou dans cette liste supplémentaire, «ta 
•C cinquante contins pour chaque affidavit qu’il 6 
• tenu de faire, et ce, sur la production du certifia 
vX . du shérif constatant que cet extrait ou cette lia 

supplémentaire est fait de la manière voulue par. 
présente loi. ■'.■M

2630 8. R. Q.—Avant de délivrer un-ex ta
ou une liste supplémentaire au shérif, le grèffie 
le secrétaire-trésorier de la municipalité doit doe 
un avis public comportant : 'vjl

1. Que cet extrait ou cette liste sera soumise

Lût

ro>»

liilL
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consideration du conseil municipal à une session
générale ou spéciale du conseil convoquée 4.ca" 

n ; -!• v .- •: " ’«SPfci
2. Que les personnes qui ont droit à Vexemp 

de servir comme juré en vertu de la loi, aient à aV. 
surer auprès du greffier ou du se<H é taire-trésorier 
que leurs noms ont été rayée de l’extrait ou de la 
liste. - ss* jx-'-T.

Cette avis doit être publié 15 jours avant l’a 
blée du conseil municipal de la manière suivante;

1. Dans les citée et les villes, il est publié deux fois 
par semaine durant deux semaines consécutives, 
dans un journal publié dans la langue française et 
dans un journal publié dans la langue anglaise, ou 
dans les deux langues dans le même journal, S’il n’y 
a qu’un seul journal publié dans la localité ;

2. Dans toute autre partie de la province, il est 
publié, en la manière voulue par le Code Municipal 
pour la publication des avis publics. ~:i'

3. Le conseil municipal, à l’assemblée convoquée', 
comme susdit, doit examiner l’extrait ou la liste, y 
faire toutes les corrections qu’il juge nécessaire, et 
l’approuver après avoir constaté, avec tout le soin 
possible, que les noms de toutes les personnes inha. 
biles ou exemptes de servir comme jurés n’y ont pas
été inscrits. , y-- .j ............. V ..

En foi de cet approbation, l’extrait ou la liste 
supplémentaire est signé par le chef du conseil on 
le conseiller présidant l’assemblée ainsi que par le 
greffier ou le secrétaire-trésorier.

Art. 2631 S. R. Q.—Si un greffier ou un secrétaire- 
trésorier néglige de faire transmettre un extrait, ou 
une liste supplémentaire, selon le cas, dans le 
délai et de la manière prescrits par la présente loi, 
le shérif doit se les procurer de lui, et est autorisé 4 
prendre .communication dea r61«s- d’évaluation- et 
autres documénts qui lui sont nécessaires pour 
dresser lui-même cet extrait ou cette liste supplé
mentaire, et il peut recouvrer de la municipalité— 
sauf recours de cette dernière contre ce greffier ou



tréeorier.'-^devant tout" tribunal "i 
‘ i encourus pour m procurer ces ext 

la, list* supplémentaire.

' Art. 2682 8. R. Q.-81 le rôle d’évaluation n’ei 
1 pas dans une municipalité dans laquelle leaju 
doivent être assignée, le shérif doit faire dres 

; aux frais de cette municipalité, des listes des \ 

paonnes domiciliées dans la localité, qui ont 
[ 'qualités exigées pour être respect!veu eut grand 
^petits jurés. y, &£•:■*■■■ ,;y:

Ces listes sont dressées d’après les meilleure i 
' seignements qui peuvent être donnés et 
jattestées sous serment par la personne chargée, 
[des dresser. . . ,. ■ •.•sv.-*# 'A

Elles sont employées pour les mêmes fins, de 
manière, et avec le même effet, que si elles étais 

[des extraits des rôles d’évaluation transmis 
'shérif sous l’autorité de lu présente loi.

Art. 2633 8. R. Q., tel que remplacé par 
de 1800, 63 Vict., ch. 34, s. 6.—Sur réception d< 
extraits des rôles d’évaluation le bureau de révisic 
doit, au jour fixé par le juge qui fait partie de < 
bureau, dresser deux listes,—la première devsi 
contenir les noms des grands jurés, la seconde, I 

‘noms des petits jurée. ... ■■

Art, 2634 S. R. Q., tel qu’amendé par 8. de Q. i 
“, 63 Vict., ch. 34, a 7.—Ces listes des grande i 

des petits jurée se font par le bureau de révision,
• inscrivant l’un après l'autre et sans interruptii 
dans- des régistres tenus à cet effet, le nom de] 

.première personne dans chaque extrait qui lui i 
é, puis le nom de la seconde personne, et aii 

de suite, à tour de rôle, jusqu’à ce que les nomrt 
toutes les personnes portées sur chaque tel ext 
soient épuisée.
' Si le nombre des personnes portées sur chaql 
tel extrait, excède le nombre porté sur d’autre^-1 
bureau de révision prend successivement de chàg 
extrait contenant un nombre de noms plus él<
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un hômwè proportionnel dé nomsTae- façon Aw/ 
que les jurée de chaque municipalité paissent être a' 
répartis sur toute liste de manière à correspondre, 
aussi près que possible, à la proportion qui existe.: 
entre le nombre total des jurés dans cette mnnici- 4 
palité et le nombre tqtal des jurés portés sur la lis

Art. 2636 8. R. Q., tel qu’amendé par S. de Q. de ; 
1800, 63 Vict-, ch. 34, s. 8.—Les listes des jurés, ainsi ; 
inscrites dans ces régistres, sont rendus authenti- ; 
qties par le certificat et la signature du greffier du ’ 
bureau de révision, et il ne peut y être fait, de 
changement que de la manière prescrite dans 1»^ 
présente loi. i* , v? ''y..*:" 1

Art. 2686 S. R. Q.- Ces registres doivent être con
servée dans le bureau du shérif ; et aussitôt après la - 
confection de la liste des grands jurés, il est de son 
devoir d’en donner avis au protonota lie de la Cour 
Supérieure, qui est tenu, sans délai, d’en prendre 
une copie pour l’usage de ce tribunal. , - ? --yjjj-

Art. 2637 S. R. Q.—Toute personne a libre accès 
aux copies des listes des grands jurés déposées dans 
le bureau du protonotaire, entre neuf heures du 
matin et quatre heures de l’après-midi de chaque 
jour juridique, sans être pour cela tenue de payer ' 
aucun honoraire ou émolument.^~ . ~"l7ûjjiu'tr

• —•• - i.

DE LA RÉVISION DES LISTES DE JURÉS. .

Art. 2838 S. R. Q., tel qu’amendé par 8. de Q. de 
1880, 63 V,, ch. 34, s. 9.—Les listes des jurés sont 
révisées par le bureau de révision, une fois par an
née. ' 'V:’7

Cette révision doit être terminée aussitôt que 
possible, mais pas plus tard que trois mois après la 
date de leur réception ;

Elle est basée sur les renseignements contenus 
dans les listes obtenues des municipalités en vertu

d<> “,oi' U
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.................
Art, 263» S. R R—Cette revision est faite :
1. En passant one ligne à l’encre sur le nom! 

iue juré qui est décédé, ou qui a transporté s
'domicile hors de la municipalité, ou qui est devéfl 
" ihabile ou exempt ; - ,-'j5

2. En ajoutant aux listes des jurés les noms el 
rénoms en toutes lettres ainsi que la résidence ~ 

'état de toutes les personnes indiquées comme no
(veaux jurés dans les listes supplémentaires. 
î|'.Cee noms additionnels sont arrangés et rép 
' sur la liste des jurés, de la manière prescrite pou 
i'-la répartition des noms des jurés inscrits sur cett 
/liste, lors de sa confection.
It*"Art, 2640 S. R Q., tel qu’amendé par S. de Q. 
;1900, 63 Vict., ch. 34, s. 10.—Lorsou’un nom estais 
"rayé, la raison qui l'a fait rayer, doit être inscrite ed 
,'regard de ce nom et être paraphée des initial es. du 
' greffier du bureau de révision.
Su Lorsqu'un nom est ajouté, la date de cette add 
'* tion est écrite en regard de ce nom, ou à la fin di 

noms si plusieurs sont ajoutés le même jour, et le 
(.fait en est attesté par le greffier du bureau de rév" 

~ , sion sous sa signature, de la même manière qu'il <
. tenu de le faire lors de la confection première d 
registres contenant les listes des jurés. 

svr • .
Art. 2642 S. R. Q. tel que remplacé par 8. de Q. 

rfS. IL—1990, 63 V., ch, 34,- s. 11.—S’il est démontré 
: F vant le bureau de révision d’une manière satisfi 
;i,s saute par affidavit écrit, que le nom d’unepersonm 

Inhabile ou exempte, a été par erreur porté sur l’e:.________________r..,____ _________r port
trait ou la liste supplémentaire qui a été délivré

Pppy shérif, ou qu'un juré est décédé on a transporté i
domicile hors de la municipalité, ou est devenu in- 

■vgwç y habile ou exempt,—ce bureau doit faire rayer p 
son greffier tel nom de la liste en en donnaàt 

r raison en regard d'icelui, dans une des colonnes la 
sée en blanc pour cet objet.

L/â,.., Le greffier du bureau de lévision doit apposer i 
initiales an changement et le shérif doit en donne 

' g vis au greffier ou au secrétai re-trésorier de la mu

' 'N- >v "*
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niripalité, qui est tenu de faire les mêmes change-!? 
mente sur le double de l’extrait ou de la liste sufK 
plémentaire en sa possession.

Art. 2643 S. R. Q., tel qu’amendé par 8. de Q. de- 
I860,63 Vict., ch. 34, a 12. —Sur plainte accompagnée 
d’un avis à la partie intéressée, et sur preuve qu’en 
dressant une liste des jurée, on y a inséré le nom de 
quelque personne ne possédant pas les qualités <4 
requises pour servir Jcomme juré, ou inhabile ou 
exempte, ou que le nom de quelque personne pos- 
sédant les conditions exigées pour agir comme ' 
y a été omis ; le tribunal ou un de ses juges, en 
vacance, peut ordonner de rayer de cette liste le.ÿ». 
nom de toute personne ainsi inhabile ou exempte,
—d’y faire insérer le nom de toute personne hanile 
à remplir les fonctions de jurée, on de faire dresser 
la liste de nouveau, ou de la faire corriger, selon 
le cas. 1 *-vr

Le tribunal ou le juge peut alors décerner l’ordre -■ 
nécessaire dans sa discrétion, quand aux frais 
occasionnés par ces corrections ou par la confection 
d’une nouvelle liste. -

Art. 2644 S. R. R., tel qu'amendé par S. de Q. de 
1890, 63 Vict., ch. 34, s. 13.—Si les listes' des jurés "'l | 
que le bureau de révision est tenu de dresser, reviser ^S„5* 
ou renouveler, ne sont pas dressées, revisées ou V. 
renouvelées de la manière- et à l’époque ci-dessus -4$ 
déterminées, alors, aussitôt que le fait est parti à 1F ^5 
connaissance du tribunal siégeant dans le district, 
ou d’un juge d’icelui, en vacance, par le procureur- 
général, le greffier de la paix ou le greffier de la 
couronne, le tribunal ou le juge, ordonne au bureau 
de révision de dresser, reviser ou renouveler ces 
listes de jurés, et fixe, par cet ordre, une époque 
pendant laquelle elles doivent être dressées, révisées 
ou renouvelées, les anciennes listes restant en 
vigueur jusqu’à la confection ou la révision des 
nouvelles.

Art. 2645 S. R. Q., tel qu’amendé par S. de Q. de 
1890, 53 Vict., ch. 34, s. 14.—Les listes dressées,



révisées ourenouveWesTen vertuld«tdn¥ 6« 
'semblable, ont la même vigueur et le même effi 
fat restent en vigueur, comme si elles l’avaient 4 
_dana le temps prescrit,
ârZ~fIf*
KtS^ '^SF7,»» l'indemnité des jurés. vt„r’vi«
Bffil’^Vvt'V
BvArt. 2672 S. R. Q., tel que remplacé par 8". déJ 
xle 1890, 52 Vict. ch. 34, s. 16.—Chaque juré appelé 
servir comme grand ou petit juré, qui a son don 
elle en dehors des limites de la municipalité où « 
tenu la cour, reçoit une indemnité de uns piastre; 
"cinquante contins par chaque jour qu’il est néci 
sainement absent de son domicile pour comparait 
devant le tribunal ; et de unç piastre lorsqu’il a si 
domicile dans les limites de telle municipalité, j 
[y Cette indemnité est payée par le shérif sur

-v Art. 2613 S. R. Q., tel que remplacé par S. de 
de 1860, 63 Vict. ch. 34, s. 17.—Chaque témoin de

SScoÙTonnè a droit : . * y —■ ■
i'!'i 1. S’il a son domicile en dehors des limites de-1 
V municipalité où la cour est tenue, à une indemnit 
at de une piastre et cinquante contins par chaque jou 
î qu’il en est. nécessairement absent, pour comparaltr 

(levant le tribunal ; et _ .’.jU
j^'2. S’il a son domicile dans les limites de la muni 
£ cip&lité, à une indemnité de une piastre par chaqn 
:jf jour. ,1a|

Cette indemnité est payée par le shérif, sur 1 
certificat du greffier de la paix ou du greffier dej 

V.cpuroqne, suivant lp cas, ■ ' •-> ' Vu:,,y||

•y '•
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DBS LICENCES DH

CLAUSES DE LA LOI DBS LIOBNOI 
QUEBEC RELATIVES AUX CORPOI 

TIONS MUNICIPALES.
.:±£k ' ' : - J-

■, ," DB8 LICENCES T) A UBBRGBS.
-r~- ’ r.. W* ' 'v1 .-

Ait. 835 S. IL.Q.—Pour obtenir une licence pour. ;; 
tenir une auberge, lee formalités suivantes doivent 
être observées :. - ■ : v~ V --’ÆtiîSÿs#

Préalablement à l’obtention de la licence, pour ; 
toute partie de territoire organisé de cette province, 
le requérant doit fournir au percepteur du revenu- J*» 
un certificat suivant, la formule A, de cette loi, eigne 
par un quart des électeurs municipaux résidents ou . ;u, 
une majorité des électeurs municipaux résidents s’ils,-.-.j 
sont en nombre moindre de cinquante, de la pa- " 
roisse, du canton, du village, de la ville ou du quar
tier de la cité dans les limites desquels est situé - 
la maison pour laquelle la licence est demandée, 
attestant que le requérant est personnellement 
connu des signataires, qu’il est honnête, sobre, de 
bonne réputation, qu’il a qualité pour tenir une _ ’d 
maison d’entretien public, que la maison dont il est 
question contient le logement exigé par la loi, et 
qu’on y a besoin d’uns maison d’entretien public.

.. , T'ÿV «SL,

FORMULE A. , .
g ; „ Y r. **Z fr- VSz j

Formule d’un eertiflcat pour obtenir une licence
pour tenir une auberge, une taverne ! ..

ou un restaurant. .r’&S

de Québec, \ rv' I
I . . .1 .’r-*4

Province de Québec, 

District
paux de la mu.Nous soussignés, électeurs municipau 

nicipalité d , dans le comté d
certifions par les présentes que > . 1 -J
de , dans le comté de ■ ;
district de , qui désire obtenir une licence



"«nuire nas B-riiEB

pour tenir ,, r .- v,., ,v ^ - a
personnellement connu de chacun de nous, qu'il 
honnête, sobre et jouit d’une bonne réputat! 
•test une personne convenable pour tenir 
maison d’entretien public. Que nous avons vti 
u connaissons, la maison et ses dépendanc 
tuées à , pour laquelle la licen

"est demandée, et qu’il y tient des lits pour les voj 
geurs et des pinces pour les animaux, et les autr 
articles exigés par la loi. Nous certifions de plu 
" u'une maison d’entretien public est néces 

endroit où la dite maison est située.
t Donné sous nos seings, à le

jour de , mil huit cent

E93 -J ægÜi
Electeurs municipaux

DU COMTÉ DE

y. -/Art. 838 S. R. Q. tel qu’amendé par 8. de Q. de 
1890, 64 V.. ch. 13, s. 3 et de 1804, 57 V., ch. 13, s. 3.- 

- Le certificat doit être accompagné d’un affidavit 
‘donné par le requérant, suivant la forme de la cé- 

“ dule B, de cette loi, et assermenté devant un juge| 
de paix du district, et dans les cités de Québec et 
Montréal, devant le juge des sessions, le magistrat 

, de police ou le recorder.
ISc Dans les eités da Québec et Montréal, nul cert 

_Jrcat pour une licti§gi ne peut être accordée, si une 
iÿZ V majorité absolue adaélecteurs municipaux résidant 

ou ayant leur place d’affaires dans le district de» 
votation du quartier, signifient leur opposition parjj 

1’%' ■ écrit, à l’octroi de telle licence ou s’il est prouvé de ; 
pv;..' manière à convaincre les personnes chargées de* 
y (sS. confirmer le certificat, que le requérant a une mau-j 
l-gbiec7 vaise réputation, qu’il a déjà souffert ou pefrnhr 

Tivresse ou le désordre dans son auberge, qu’il a 
déjà été condamné deux fois à l’amende pour avoir 
vendu des lioueurs sans licence, ou qu’il a été trouvé 
coupable de taire la contrebande des liqueurs enijj 
vrantes.



LOI DM LICENCES DE

FORMULE B.

Formule de Caf/ldavit qui doit être fait par 
sonnes désirant obtenir uns licence p 

tenir une maison ou un lieu dCentre
tien public. . - .

les per-

Province de Québec, 1
'• V > • '"‘‘Wf'r, ' --1, r riHxl

District de : J

Je , de ‘ ' V dans le comté de
" " , dans le district de . //.-J''

désirant obtenir une licence pour tenir '
situé à ■ - , après serment prêté, déclare
que j’ai qualité à tous égards suivant la loi, pour 
tenir une maison ou un lieu d’entretien public.

(Signature )

Assermenté devant moi, à 
jour de

cent
mil huit

J. P. du district de . ; . - .
- — ..y. -y»• -.4 •'

Le certificat précédent avant été, ce jour, soumis 
au conseil municipal (ou à la corporation) de

, ot le dit conseil (ou corporation) étant régu
lièrement assemblée, et ayant délibéré à ce sujet, 
confirme le dit certificat en faveur de 

y mentionné.
Signé à . .. „ .ce jourde

mil nuit cent _w - .*•#“»!

Maire,

Secrétaire.

■U, in r-.vAV

é !• ■

aosk
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Art. 838a 8. R oTtel 
964. 67 Viet, ch. 18, s. 4.JLtXTI, UI T U.I.J Vide A Vf O» Tte *— 1UUI UUllOUI UO ULOS

de la cité de Montréal on'de Québec, ayant ig 
'bonne réputation, ayant eu une licence et t’éca 
conformé à toutes lee exigence» de cette loi, pend» 

des douze dernier» moi», et n’ayant été convain 
►d’aucune infraction à cette loi, et produisant" 
; affidavit à cet effet, rédigé selon la formule dé 
:cédule suivante, peut demander une licence se1 
[Liable, pour le môme établissement, pour l’anr 
■suivante, sans être obligé de produire aucun cej 
flcat d’électeurs ; et, si les autorités jugent 1 
affidavit et demande satisfaisants, il en sera ensu 
disposé comme si le certificat était fait suivant 
formule requise par l’article 836. -SI
Br.- . nd-nmir v
y ■. ■ : I-»-.. 8 f ' .„•? • .ÿP'.V.V’*-

■Province de Québec, j' ;

Cité de

de la cité de 
désirant obi

n’ai été convaincu d’aucune infraction à ceti 
et j’ai signé. - > . :jrj

i^-"Assermenïfdevànt moïTf ^”^*^,!^ ^



Uppcri" b«i"ga^rpr
Art. 8866 S. R. Q., tel qu’ajouta par 8. de^Q. de 

1804, 57 Viet., ch. 18, s. 4.- Dane la cité de Montréal, • 
tous les rertlilcats et demandes de licences annuelles 
doivent être produits au bureau de l'autorit*^ 
compétente le ou avant le vingt janvjgyto^^as^
année.

Art. 837 S. R. Q.—Si le certificat se rapporte à une 
maison située daus les limites d’une cité, il doit 
contenir, ainsi que la licence elle-même, la désigna
tion du quartier et de la rue où elle est située.. '

La licence est sans effet en dehors des limites de 
tels quartier et rue. .

Art. 838 S R. Q.—Dans les citée et les villes légale
ment constituées, les signalai resdu certificat doivent 
être des électeurs municipaux résidant ou ayant 
leur place d’affaires dans l’arrondissement de vota
tion dans lequel est situé la maison pour laquelle 
une licence est demandée. ; :-‘i'ba

Les autorités chargées de confirmer les certificats 
ne peuvent confirmer le certificat d’aucun requé
rant, si la majorité des électeurs municipaux rési
dant ou ayant leur place d’affaires dans [’arrondis
sement de votation où se trouve la maison à laquelle 
la licence devrait s’appliquer. - s’y opposent par 
requête signée par eux et produite entre les mains 
du greffier avant le jour fixé pour la prise en consiy 
dération du dit certificat. -■

Dans le cas où le requérant pour confirmation.ÎJ 
certificat de license, retire sa demande pour défaut 
de formalité ou autres causes quelconques, après 
<pi’une opposition a été produite, la même opposi
tion peut servir contre toute nouvelle demande 
faite, la même année, pour le même établissement, 
par la même personne ou toute autre personne, 
dans son intérêt. , ..

Art. 839 S. R. Q.—Les certificats,—moins ceux 
relatifs aux demandes de licence pour les cites de 
Québec et Montréal,—doivent être confirmés par 
une décision du Conseil de l.i municipalité dans les

•*">
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limites de laquelle la maison' est située, rédij 
suivant la formule de la cédule O, de cette loi.

La confirmation est certifiée sous la signature 
maire et du greffier ou secrétaire-trésorier du ci
ùsilè'jjK'ç:. " .-S

! ■ - Art. 880a tel qu’ajouté par 8. de Q. de 1802, H
[.Vict., ch. 11, s. 7.—Ces certificats, dans toutes! 
; autres municipalités que les cités de Montréal et d«fl 
: Québec, ne seront pris en considération par le conj 
i seil municipal, qu’après avoir été remis, au moine 
l huit jours d’avance, au greffier ou au secretaires! 
.trésorier. ... .. m
■y1 Art. 840 8. R. Q.—Si, au jour fixé pour l’assetnl 
-blée du conseil où la confirmation du certificate 
vient en délibération, il n’y a pas de quorums 
l'assemblée est remise de jour en jour jusqu’à caj 

i^u’il y ait un quorum et tant que la question n’estj 
; pas décidée. J
lyŸArt. 8*1 9. R- Q.—Le conseil auquel le certificats 
lest présenté, doit s’assurer, en prenant les renseM 
gnements qu’il juge convenables, si le nombre voulu] 
d’électeurs ayant la capacité requise, l’a signé ; ilj 
doit aussi constater, par serment reçu devant un1 
des membres du conseil, l’authenticité des signa
tures, et si le résultat de cette double recherche est, 
en tout ou en partie, défavorable au requérant, il 
jefuse la confirmation demandée. A

£?.-Àrt, 842 8. R. Q., tel qu’amendé par S. de Q. dé" 
1804, 67 Vlct., ch. 18, s. 5.- Le certificat doit être: 
refusé s’il est prouvé, à la satisfaction du conseil : ;

1. Que le requérant est une personne de mauvai-: 
ses mœurs, avant déià permis ou souffert l'ivro
gnerie ou le désordre aans son auberge, ou 

r- 2. Que tel requérant a déjà été condamné deux 
rfoisA l'amende pour avoir vendu de la boisson san» 
licence, ou ' ’ ^

3. Que sa demande pour licence, rencontre une 
opposition écrite de la majorité absolue de tous le»: 
électeurs résidents de l’endroit où il entend ouvrir» 
une auberge, jj

"
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recorder ; et à la cour de police, à Montréal, pour la 
cité de Montréal, par les deux juges des sessions de 
la paix et le recorder ou deux d’entre eux.

2. Dans la cité de Québec, le greffier de la paix 
agit comme greffier des autorités compétentes.

2a. Dans la cité de Montréal, un greffier des 
autorités compétentes est nommé par le lieutenant- 
gouverneur en conseil. >

Un greffier assistant est nommé par les autorités 
competentes dans le cas de maladie ou d’absence du 
greffier pour agir comme tel. ..

Le salaire du greffier, qui ne doit pas excéder la 
somme de huit cents piastres, ainsi que l’endroit où 
il doit tenir son bureau, sont fixés par le lieutenant- 
gouverneur en conseil. * >

Le greffier ou le greffier-assistant a le pouvoir de 
faire prêter le serment requis à l’appui des certi
ficats, oppositions, requêtes et autres documents 
qui peuvent faire preuve devant^ les autorités 
compétentes. "ft

3. Toute personne qui a l’intention de demander-, 
la confirmation diun certificat doit s’en procurer la 
formule au bureau du greffier, et payer une taxe de 
deux piastres en timbres apposés sur cette formule.

Quand il s’agit d’un transfert de licence, la taxe 
est de viugt piastres payables en timbres apposés 
sur la formule de ce transfert.

Les autorités compétentes ne peuvent prendre,, 
connaissance dn pareils certificats tjue alla, sont:

semj
float:
rum*
’à cat 
n’estJ

revêtus des timbres renuis. -
4. Le greffier doit préparer une liste et l'afficher 

dans un endroit apparent de son bureau onveit au 
public; la liste doit contenir la date de l’iuscription

RS322I
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y de chaque demande, les noms, occupations et rég 
f, dence du requérant, la situation de la maison 1 
^laquelle s’applique la licence ek. le jour auquel^ 
|t demande sera prise en considératlbn. yj-p, ’v ’’Æ

5. Nulle demande ne doit être prise en considéfl 
" tion par l’autorité compétente si elle n’a été inacrü 
Cjsur la liste pendant quinze jours au moins. %

6. Toute personne peut s’opposer à la demand!
'.y et si avis de l’opposition a été donné au greffier, c 
■ dernier doit, trois jours avant la prise en considi 
~f_ ration de la demande, donner avis d'icelle au reqai 
cirant et à l’opposant s’il y en a un. «8
?%•' 7. Toute personne produisant devant une autortl 
^compétente, lorsque la demande doit être prise e 
«^considération, ou qui a produit antérieurement 
‘ devant le greffier, verbalement ou par écrit, le 
^objections par elle faites à l’octroi de la confirms 
l.-tion d’un certificat, a le droit d’être entendue sa

les raisons et motifs de telles objections ou de toute 
■* autres objections qui peuvent alors,être soulevée!

BfL]:' ; 8. L’autorité compétente peut entendre le dit 
personne aussi bien que le requérant, sans délai 

v ,-ou fixer un jour postérieur pour l’audition. -El 
La dite autorité compétente peut, en tout temps 

Ry quand elle le juge nécessaire, procéder k la preuvi 
r '. sous serment ou affirmation, et, dans ce but, ase^ 
J., gner toute personne quelconque et lui faire prête]
ysüeennent. -----
•y*;- 9. Surl’audition.aussi bien que sur foute demand! 
-jw restée sans opposition, il est du devoir de l'autorite 
|£Î collectivement ou séparément, lorsqu'elle le juge 
il opportun, de faire toutes les recherches qu’elle jum 
gV opportun ou nécessaires pour se convaincre elle 

même des qualités du requérant et de l’exactitudi 
sV,des faits avancés. ._yggj

10. L’autorité peut, à cette fin,-prendre en consa 
dération tous documents, entendre ou faire eq 

r tendre par quelqu’un de compétent les personne 
qu’elle croit, à sa connaissance personnelle, ou suj 

V- indication des parties opposantes ou d’autres, cap* 
£ blés de donner des informations, et peut général!

IGE
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ment recourir à toutes autres sources d'Infor
tiens.

11. Lorsque l’autorité désire obtenir des informa”
tiens des officiers ou des membres de la force dé; 
police de Québec ou de Montréal, respectivement, 
elle peut, par l’intermédiaire du chef de police,' 
ordonner à ces fonctionnaires de comparaître 
devant elle, et de faire toutes les recherches qu 
paraissent nécessaires. * . . ^ ^

12. Lorsqu’il y a opposition à une demande de' 
confirmation du certificat, la confirmation ne peut. ; 
être donnée à Québec, que parle juge des sessions * 
et le recorder, et à Montréal, que par le magistrat 
de police et le recorder. , v

13. L’octroi de la confirmation du certificat ou le 
refus d’icelui, pour une cause quelconque, reste à la 
discrétion de l'autorité, sauf dans le cas prévu par 
l’article 830, et leur décision est finale.

14. Nulle licence ne doit être octroyée par le pré
cepteur du revenu à moins qu’un certificat ne 
soit déposé dans ses mains, signé par l’autorité 
susdite, qui doit délivrer au requérant le certificat 
attestant l’octroi de la confirmation. ^

15. Le greffier doit, de temps à autre, préparer 
une liste des certificats que l’autorité a confirmés 
et qui sont alors en vigueur, et garder cette lista- 
affichée dans la cour de police ou dans son bureau.

FORMULE C.

Formule de confirmation du certificat conformé
ment aux dispositions de l'article 843.

Le certificat qui précéda nous ayant été soumis cé>~ 
jour, conformément à la section douzième''du cha
pitre cinquième du titre quatrième des Statuts Re
tondus de la province de Québec, nous le confirmons 
par les présentes. , L . Vv ’ "xSh

. v , v Vr (Signature.) ,K
■ ■ '.Vf. ... >< Vf-'* '. ,

•. j. ■ Z?aï- - " "veviûK;;.jLiXto&k&'rif'-imï
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S'-Art. 843a S. R. Q., tel qu’ajouté par S. de Q.' 
[1891, 57 V„ ch. 13, a."7.—Dans la cité de Montré 
pour l’année commençant le premier mai 1894, 
[nombre des licences d hôtels et de restaurants i 
(limité à quatre cent quarante, et pour l’ani 
,commençant le premier mai 1895 à quatre cenl 
et ce nombre ne sera dépassé dans aucune ann 
'subséquente. - ,, v v ■ _ .

DK3 AUTRES DISPOSITIONS APPLICABLES A TOI 
l&J* v"": .. LES LICENCES D’AUBERGE.

WfV-Art. 815 8. R. Q.—Sur chaque confirmation q 
Brcertiflcat à l’effet d'obtenir une licence, pour U 
Excités de Québec et Montréal, la somme de hua 
^piastres est payée à la corporation de chacune-^ 
^ces cités ; et une so ni me n’excédant pas vin* 
^piastres aux autres corporations, pour le mêm 

objet, dans les limites de leur juridiction, peut êtr 
£ demandée et reçue.

2. La disposition précédente n’enlève cependao 
v, pas aux cités et villes constituées en corporation 
iy, le droit qu’elles peuvent avoir en vertu de leg 
V.\ chartes ou règlements. ■ âe
■%'' Art. 816 S. R. Q., tel qu’amendé par S. de Q.^ 
^1899, .54 Vict., ch. 13, s. 4.—Avant d’obtenir * 
^ licence, le requérant doit fournir deux cautioneljl 

déclarent, sous serment, leur solvabilité jusqtû 
■“ concurrence de la somme de deux cents piastre 

chacune, et qui s’obligent à payer au trésor del 
• province toutes les amendes et pénalités auxqueRe 

le requérant pourrait être condamné pour toute 
5* contraventions à la présente Loi, pendant la durée j 
é* .sa licence. — ....

Ces cautions sont considérées comme cautÎOT 
." judiciaires. ‘ .“SH

Aucun débitant ou commerçant de liqueurs3 
Z- peut être accepté comme caution aux fins deçH 

présente loi, et personne ne peut eautmnner pS 
plus d’une personne munie de licence.

Mïil
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Le requérant doit payor au percepteur du revenu SM 
de la province, pour l’acte de cautionnement de cee JsjB 
cautions, la somme de quatre piastres, dont trois 
piastres doivent être remises au trésorier de la pro- JBe- 
vince et une piastre est retenue par le percepteur -Si 
du revenu à titre d’honoraires. ^ ,

Art. 8t7 8. R. Q., tel qu’amendé par 8. de Q. de 
1886, 52 Vict., ch. 15, s. A.—L’acte de cautionnement J*®, 
est rédigé suivant la formule de la cédule G, de la 
présente loi. : . .

il doit être exécuté en présence du percepteur du 
revenu pour le district dans lequel la licence a été .rrZ 
demandée, ou en présence d’un ou de plusieurs des -«sur 
membres du conseil municipal, qui ônt confirmé le -;g£;

Les cautionnements ainsi que les certificats exigée 
par la présente loi, sont déposés au bureau du 
percepteur du revenu compétent, qui ne doit pas 
émettre de licence avant qu’il soit prouvé, à sa 
satisfaction, que le paiement des sommes mention
nées en l’article 878 n’ait été fait. . v,v*

FORMULE G.
Formulé de cautionnement. 2

Sachez tous par ces présentes, que nous T. U., de 
, T. W„ de et

X. Y., de , nous sommes obligés
envers Sa Majesté la Reine Victoria, ses héritiers 
et successeurs, pour une somme, à titre d’amende, 
de six cents piastres en monnaie légale et courante 
du Canada, savoir : le sus-nommé T. U., pour la 
somme de deux cents piastres ; le sus-nommé V. 
W., pour la somme de deux cents piastres ; le sus
nommé X. Y..pour la somme do deux cents piastres; 
de la même monnaie légale et courante, pour le paie
ment fidèle et entier de laquelle nous nous obligeons 
tous et chacun de nous, nos hoirs, exécuteurs, ad
ministrateurs et ayant cause par ces présentes.

LéV u

lli adrtfc



EXTRAITS DES STAT
ftjfc ^wü* 3J
^16 Attendu que le sus-nooiméT. tT.,s'étant oblig 
« comme susdit, est sur le point d’obtenir une licene 
• ’pour tenir ?>f» la condition de cetj

obligation est que, «pendant toute la période qn 
r cette licence doit être en vigueur, le sus-nomm 
■'T. U.,'paie toutes les amendes auxquelles il pourr 
«être condamné pour toute infraction à la sectio 
^douzième, du chapitre cinquième du titre quatrièna 

des Statuts Refondus de la province de Québet 
j "relatif aux maisons d’entretien public et aux restai 
r- rants, et en accomplit et observe toutes les dis;>oa 
; titms, et se conforme aux règles et règlements qi 
' sont ou pourront être établis à cet égard, par l’ai 

tori té compétente, alors la présente obligation ser 
. nulle et de nulle valeur, autrement elle conserver 
Ëfca pleine validité et force et son plein effet. 3 

ftn foi de quoi, nous avons opposé aux présente 
(«notre seing et sceau à
fÎUrde

Signé, scellé et délivré en 
présence de nous

T. ü. (L. S.)
V. W. (L. S.)
JL Y. (L. S.)

jrjt Art. 848 S. R. Q,, tel qu’amendé par S. de Q. 
ïÇ- 1802, 55-56 Vict., ch. 11, s. 9 et de 1893, 56 Vict., c 

16, s. 4.—Dans les cités de Québec et Montréi 
S* aucune licence n’est transférable qu’aux héritierai 
jv la personne munie de la licence, dans le cas de déc 

avant l'expiration de cette licence.
Cependant, dans des circonstances except ionnelti 

le transfert peut en être fait sur autorisation spécii 
du trésorier de la province, à qu> une requête d< 
Être adressée,"signée par le premier détenteur d«f

— licence ou ses représentants et par le cessionnaire,! 
alléguant les raisons pour lesquelles on demande 
transfert ; cette requête doit Être approuvée par)

- autorités compétentes avant d’être présenté*
S1’ trésorier. ‘

-d;
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Pour obtenir cette autorisation, avis''doit 
donné, à est effet, par ta partie intéressée, quinze 
jours d’avance dans deux journaux publiée dan* 
l’une ou l’autre des dites cités, suivant le cas, dont:" 
l’un en français et l’autre en anglais. • $ây"'‘

L’avis doit mentionner les noms et prénoms de la ™ 
persorine qui entend opérer le transfert, ainsi que" 
ceux de la personne à qui il doit êtrejfait, et la date ^ 
de la présentation de la requête à cette fin ai 
trésorier. . .T..

Sauf dans le cas de cession de biens ou du décès de 
la personne licenciée, nul transfert de licence ne 
peut être fait avant trois mois de la date de l’octroi 
de la licence par le percepteur du revenu de la 
province. • _

Dans tout autre endroit de la province que ceux 
mentionnés ci-dessus, si la personne munie de la 
licence quitte sa maison ou meurt avant l’expiration 
de cette licence, ses représentants, ou lui-même, sui
vant le cas, peuvent la transférer à une autre per
sonne. . .

Le cessionnaire, dans tous les cas, peut exercer 
tous les droits conférés parla licence à la personne à 
qui elle était originairement octroyée dans la maison ^
qui y est indiquée, ou si la maison se trouve dans un 
territoire organisé de la province, dans tout autre lo
cal situédansleslimitesde la municipalité,que le juge 
des sessions de la paix ou le recorder, à Québec, ou 
ïes deux juges des sessions de la paix et le recorder, 
ou la majorité d’entre eux, à Montréal, ou le conseil . ^1
municipal dans toute autre municipalité, suivant ■
le cas, approuvent, et qui est désigne dans le certi
ficat dont il est parlé dans l’article suivant.

En cas de décès du porteur de licence ou de ces
sion de biens de sa part, un délai de trente jours est 
accordé à se» héritiers représentant Ou curateur de 
ses biens, pendant lequel la licence reste en vigueur, 
pour leur permettre de demander un transport.

Art. 849 S. R. Q.—Le transfert n’a cependant son ; 
effet, que si le cessionnaire dans un territoire orga- t

V .;>.•• -, «*6jfèfr•ASigS&ji



nisé, délivre au percepteur du revenu, le certifia 
et donne le cautionnement auquel le porteur de 
licènce était tenu lui-même ; et, dans les citée 

; Québec et Montréal, paie l'excédant* du droit <
PgSSpeut être exigible en conséquence de la différem 
jSsHKi du loyer ou de la valeur annuelle, entre la maie< 

occupée par le possesseur originaire de la licence 
mSTcelle occupée par le cessionnaire.
RagiiSÿtOe transfert doit être écrit au dos de la licen 

par le percepteur du revenu, et le cessionnaire de 
se soumettre à toutes les formalités auxquelles éts 
obligé le requérant originaire. Ji

trwèf,Ce transfert doit être ainsi effectué, dans 1 
trois mois qui suivent la mort du possesseur de’* 

gKfelicence, ou somabandon de la maison, sans quoi, 
licence perd sa valeur. - -

iwr ’ Vÿi' g
^HE^'Art. 850 8. R. Q.—Nul conseiller municipal, i 
ytK est en même temps, brasseur, distillateur ou dél 
Sortant de liqueurs enivrantes, ou maître d’une rai 
g^B^-sou d’entretien publique, ne doit signer le certifie 

mentionné dans l’article 835, sous peine d’u 
" ' - amende de vingt piastres pour chaque couti 

vention. yj■ -M
Sit '/ Art. 861 8. R. Q.—Nul ne doit signer, sciemmei 
^P- un tel certificat sans avoir qualité pour le fat 
<1.r sous peine d’une amende de vingt piastres gé 

chaque contravention.
Art. 852 8. R. Q.—Pour obtenir une licence dl 

.< berge, dans un territoire non organisé, il fs 
seulement, au préalable, donner, en présence” 
percepteur du revenu, le cautionnement voulu J 
le® articles 816 et 847.-----— — —. ...... ^ naj

préalable, être soumises au trésorier de la provi 
et sont sujettes à sou approbation. .>

Art. 863 S. R. Q., tel qu’amendé par 8. de ( 
1860, 54 Vict., ch. 13, s. 6 et de 1802, 55-56 Vict. 
11, s. 11.—Aucune des licences ci-haut mention 
ne doit être accordée, à un épicier ou à une per*

««!»]
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Art. 854 S. R. Q., tel qu’amendé par 8. de Q. de 
1894, 57 Viet., chap. 13, s. 8.—Lee conditions et 
formalités exigées relativement aux certificate g 
voulus pour obtenir une licence d’auberge, sont ; 
applicables, mutadia mutandis,- aux licences de j 
restaurants, y compris les dispositions établies pour * 
les cités de Québec et Montréal. •

Aucune licence de restaurant ne peut cependant . 
être accordée ailleurs que daus les cités ou villes. '■
LICENCES POOR LA VENTE DE LA BIÈRE ET DO VISïS

Art. 854/1 S. R. Q., tel qu’ajouté par S. de Q. de 
1800, 54 V., ch. 13, s. 7.—Les conditions et formalités 
exigées, relativement aux certificats requis pour r 
obtenir une licence d’auberge ou de restaurant,' 
selon le cas, y compris les dispositions établies pour 
les cités de Québec et Montréal, et les obligations J 
et pénalités relatives àcelui qui est muni d’une licence 
d’auberge ou de restaurant, selon le cas, sont appli- A 
cables, mutatis mutandis, aux licences pour la ââ 
vente exclusive de vin, de l’ale, de la bière, au lagel
beer, du porter et du cidre. Si

'■ ■■

DES LICENCES DE MAGASINS DE LIQUEURS ET DE 
CLUBS. »

Art. 856 S. R. Q.—Les conditions etiormalitéar 
imposées, relativement aux certificats et aux eau- ' 
tionnements requis pour obtenir une licence d’au- 
berge. sont également applicables, mutatis mutan
dis, à l’obtention d’une licence pour la vente en 
détail de liqueurs enivrantes dans les magasins, y 
compris les dispositions pour les cités do Québec 
et de Montréal, sauf que le nombre d’électeurs signa
taires du certificat est limité A vingt-cinq. ... v

SBTt
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R. Q. tel |outé per S. dè 

conditions et foi48, s. 8.
tés requises^ relativement aux certificats 'et à 

f cautionnements pour obtenir une licence pourvoi 
;,de boissons en "détail dans les magasins, sont éga 
f ment applicables, mutati» mutandis, à Vobtenti 
de la licence de droguiste mentionnée dans l’artl- " TiM

LICENCES DE CLUBS.
yv-'Art. 857 S. R. Q. tel qu’amendé par S. de Q.. 
1800, 5* V., ch. 13, s. 8 et de 189& 56 V., ch. 16, n.7 
Les licences pour la vente des Iiuueurs enivrànl 

; dans. les clubs, dans les cités et villes constituées; 
^corporation, et dans la banlieue üe Québec, si j 
rclubs sont constitués en corporation en vertu’ 
l’article 5487 ou par une charte spéciale sont i 

'troyées sur le paiement des droits et honoraü
requis au percepteur du revenu. : '“Ml

V 2. Les conditions et formalités imposées, rela 
veinent aux certificats voulus pour l’obtention d’ii 
licence à l’effet de vendre en détail des liqueurs ei 
vrantes dans les magasins, sont applicables, mutai 
mutandis, aux certificats requis pour la vente d 
liqueurs dans tous les clubs non constitués en ci 
poration dans les cités et villes, dans la banlieueri 
Québec et dans tous clubs quelconques dans | 
«ultras m u n ici pal i tés. --t-> ^ i'SlJM

3. Avant de délivrer aucune licence "de club», 
constitution et les règles et règlements de ce cï 
doivent être soumis au trésorier de la pro vibre, q 
peut refuser d’accorder la licence s’il le juge A pe 
pos. * >jj|

Art. 857a S. R. Q., tel qu’ajouté par 8. de 0.1 
4889, 62 Vict-y-ch. 16, s. 7-: et amendé par S. de Q»4
;i892, 3MB V., ch 13, ». 1 et de 18M, 57“Viet* ch 
s. 10.—Dans l’intérêt public, et afin d’exercer un.i 
trôle restrictif plus efficace sur la vente des liqui 
enivrantes, une licence spéciale pour la vent» d 
queurs enivrantes aux grandes réunions^ 
qu’il s’en rencontre dans les piques-niques^C;ll,i mt

4
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socialions»{nationale* ou . commerciales,:set. 
courses, peut être accordée par le trésorier.; 
province sur arrêté en conseil à. cette fin, aux^ 
dations, clubs et corporations qui en ont le çontjr. 
ou à la personne qu'ils recommandent, à tels taiixS 
et conditions et pour tel terme que lé dit acrêt^.en ’ 
conseil déterpaine.

Toutefois; aucune liqueur enivraute ne peut i 
vendue ni donnée par qui que ce soit» dans 1.s", 
municipalités de village ou de campagne, lors de,.* 
vente par encan, de concours de labour, d’exposition ^ 
ou de réunion politique, ni pendant les électiuné.;d 
municipales ou scolaires, excepté de la bière et du,*, 
vin pendant les repas, à table, sous peine d’utir r 
amende n’excédant pas cinquante piss'res, et, it *5.' 
défaut de paiement, d’un emprisonnement de pa* 
plus d'un mois. —... _ ■
DES LICENCES POOR LA VENTE DU CIDRE ET DES 

VINS DO PAYS.

Art. 857b S. R. Q., tel qu’ajouté par S. de Q. de 
18U0, 54 V., eh. 13, s. 9 et remplacé pur S. de Q. de 
1892, 55-58 V., eh. 11, s, 18 et amendé par 8. de Q. 
de 1893, 56 V., ch. 16, s. 8.—Les licences pour la 
vente du cidre fabriqué par le vendeur et. la vente 
des vins du pays fabriqués par le vendeur avec des „ 
raisins cultivés et récoltés dans la province de 
Québec, sont accordées, sur paiement fait, au per- - 
cepteur du revenu de la province, des droits et 
honoraires requis. , - ‘ ; >??*»*'

Les fabriquants de vins du pays, peuvent ajouter 
aux raisins indigènes vingt-cinq pour cent de raisins 
en grappe, de raisins secs ou de raisins de Corinthe 
importes. .

LICENCES DEMBOOTEILLEURS. .

Art. 857c 8. R. Q., tel qu’ajouté par S. de Q. de 
1894, 57 Vict., ch. 13, s. IL—Les licences d’etnliou- 
teillours sont accordées sur le seul pnieipeut des 
droits et honoraires voulus, fait au percepteur du 
le venu qu'il appartient. .- j.:

Le porteur de telle licence peut prendre une ou
'-A. ...



' ' >■: •< M-.V. •»:' •
; plusieurs licences additionnelle» pour de» mun£
' pâli té» située» dan» le district pour lequel il a 
__ licence ; mais aucune licence additionnelle ne 1 
sera accordée pour une municipalité de rang pl 

5 élevé que celle pour laquelle il a sa licence. -V

JLOI ÉLECTORALE DE QUÉBEC.
gfi. DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES.

, 107 S. R. Q., tel qu'amendé par S. de Q." 
1889, 62 Vict., ch. 4, s. 1.—Dans l'interprétation 

^bette loi, à moins qu’il n’y soit autrement pours 
J.ou auH n’y ait, dans le contexte de see diepoeitioe 

quelque chose qui indique un sens différent 
i .demande une autre interprétation : 
fel Le mot “ municipalité ” désigne toute munii 
ypalité de paroisse, du partie de paroisse, de cantc 

: de partie de canton, de cantons-unis, de villa 
Tde ville, fonctionnant sous l’opération du 
^Municipal, et toute municipalité de ville ou de ci 
£ .'constituée en corporation par charte ou par 1 

spéciale ; ;.<ï
•y*? - 2. Le mot “ secrétaire trésorier” comprend" 

greffier de toute municipalité ne ville ou de cité;- 
X>: 8. Le mot "propriétaire” s'entend de celui qi 
t possède ou dont la femme possède A titre de pr 

■ '■‘priétaire ou d’usufruitier. -
; Lorsqu’une personne a la nue propriété d’un 1 

_ bien-fonds, et quèqnelque autre— a la jouiaai 
l’usufruit pour son propre usqge et profit. - 

personne qui a la propriété nue du bien-fonds, e 
fîilv- P*® 1® droit de voter comme propriétaire, et Vus 
yÿf-Â-ç fruitier a seul le droit de voter A raison d’icelui ta 
"F i't..■- 4. Le mot "occupant” signifie la personne q 

"w^joccupe en son propre nom ou au nom de sa femm 
t > pa immeuble, à autre titre que celui de propriét 
-. "locataire ou usufruitier, et qui en retire les rev» 

«gjÇpVt:- S." Le mot "locataire” comprend tant celui i 
g.'., paie loyer en argent que celui qui est obligé:? 

donner au propriétaire une part quelconque d
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fruits et revenus de l’immeuble qu’iloccupe ; et téHü 
locataire doit tenir feu et lieu, sauf le locataire de 
magasin, de boutique ou de bureau d’affaires ; ti

6. Le mot “régietrateur ” signifie le régietrateur 
de la division d'enregistrement comprenant dans 
ses limites le district électoral oit se fait l’élection.

Il signifie en même temps le régietrateur de litl 
division d’enregistrement comprise dans les limites 
de tel district électoral ou dont les limites sont les 
mêmes que les limites du district électoral ;

7. Le terme “arrondissement de rotation” com-"
Srend, pour les fins de votation, toute municipalité •' 
ont le nombre des électeurs inscrits sur la liste en 

vigueur, n’excède pas deux cents ; >* -, < >
8. Le mot “voter” signifie donner son vote b> _KV 

l'élection dîun député à l’assemblée législative w 
cette province ; / ,

8. L’expression “ district électoral ” signifie I 
comté ou autre lieu ou portion de cette province 1 
ayant le droit d’élire un député à l’assemblée légis
lative ; ^

10. Le terme “ officier d’élection ” désigne l’offl- 
cier-rapporteur, le secrétaire d’élection, et tout 
eoue-omcier-rapporteur et greffier de bureau de 
votation, nommés pour une élection ; . “<Sj

11. L’expression “dépenses personnelles” em
ployée k l’égard des dépenses d’un candidat à 
propos de l’élection à laquelle il est candidat, com
prend tous les frais de voyage raisonnables de ce 

. candidat, „„et„ses dépenses raisonnables aux hôtels— 
bu autres lieux ofi il se rètfre.’î^ôur Teé'fins et 
l’égard de cette élection ;

12. Le mot “ père ” comprend “ grand-père ” et 
“ beau-père ” et le mot “ mère ” comprend “ belle- 
mère”; - 'Çy

13. Les mots “ fils de cultivateur ” signifient 
I _ tante nersonne qui. n’ayant. pas . d’ailleurs le ^
F droit de voter, est fils d’un propriétaire, locataires. 

ou occupant d’une terre, et comprennent un petit*' 
fils, un oeau-flls ou un gendre; 1 • ;

14. Les mots “ fils ne propriétaire ” signifient 
toute personne qui, n’ayant pas d’ailleurs le droit



[,528 *
de voteiv^eet'' fl la d'un propriétaire, lo 

[occupant d’bnlm meuble,, et comprennent un pet 
ills, un beau-fils ou un gendre ; ' -i j
>; 15. Le mot " terre " signifie une étendue fie ter 
le pas moins de vingt-acres, réellement occupée I 

^exploitée jgHHifâf .•
ML Le mot “étudiant” signifie le fils qui estda 

ss conditions ci-dessus et dans celle du paragraph 
.trois de l'article 178, et qui eet abeent de ches so. 
;pére ou dé ches sa mère, avec son consentement 
‘dans le but d'étudier quelque art ou profession.”
t-i - V- ■ «..orw ■’ *

" CONDITIONS REQUISES POU» ÊTRE 1

172 S. R. Q., tel qu'amendé "par S. de Q,'
, 52 Vict., ch. <, e. 2—Nul n’a le droit de voter ! 

l'élection d’un député k l'assemblée législative, j 
" moins qu’il ne soit, au moment de voter, inscrit si 
fia liste des électeurs en vigùeur.

■ Art. 173 8. R. Q., tel que remplacé psaS. de Q. « 
’1880, 62 Vict., ch. *, e. 3 et amendé par 8. de Q. d< 

* 1800, 63 Vict., ch. 6, s. 2 et de 1802, 5M6 Vict, ch/j 
, a'l.—Sont inscrites sur la liste des électeurs, “ 
t< personnes snivantee et nulles autres, qui sont 

■ sexe masculin, qui ont vingt-et-un an révolus, soi 
sujets de 8a Majesté, par naissance ou par natur" 
lisation, et ne sont frappéee d’aucune incap 
légale, savoir : ‘

1° Les propriétaires ou occupants de bonne foi d| 
bien-fonds estimés, d’après le rôle d’évaluation en 

«.vigueur, "au montant de- trois cents p"
'•' moins en valeur réelle, dans une muni 
; Cité qui a droit d’élire un ou plusieurs députés! 

l’assemblée législative, ou de deux c.nts piastres! " 
valeur réelle ou de vingt piastres en valeur annuel! 
dans tout autre municipalité ;

2" Les locataires de bonne foi, payant pour (
, biens-fonds un loyer annuel d’au moins tre
Sia»très, dans une municipalité-de citéqui’eA 

'élire un ou plusieurs députés à l’assemblée lé 
lative, ou d’au moins vingt piastres dans toute aül 
municipalité; pourvu que eee biens soient

Ly • ---['-f.' ? : - :-y £? - ï
v..,yy-rfy. v.,£ ■
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en videur réelle; d’après tel rôle d’évalu __ ____
cents piastres au moine, dane une municipalité di 
cité ayant droit d’élire un ou plusieurs <$' 
l’assemblée législative, ou à deux- cents 
dans tout autre municipalité ; , «-jiéifP*

3° Lee instituteurs enseignant dans unél 
tion placée sous le contrôle des commti 
syndics d’écoles ;

4P Lee anciens cultivateurs ou propriétaireie, < 
nus généralement sous le nom de “ rentier "qui retin
rent, à raison de donation, vente ou autrement,une 
rente en argent ou en nature, d’une valeur d’au moins 
cent piastres, en y comprenant la valeur du loge- a 
ment ou de toute antre chose appréciable en argent;

fi? Lee fils de cultivateurs qui travaillent depuis 
un an sur la terre paternelle, si cette terre est d’une j. 
valeur qwl serait suffisante, étant également parta- v 
gée entre eux comme co-propriétaires, pour leur don- ’ 
ner le droit de voter en vertu de la présente loi, —ou 
encoreqni travaillenteur la terre de leur mèredepuis 
le môme tempe : ^

S’il y a plus d’un fils, ils sont tous Inscrits en ad 
tant que la valeur de la propriété le permet, les plus 
âgée étant inscrits les premiers ;

6° Las fils de propriétaires d’immeubles, demeu
rant avec leur père ou leur mère, tels fils et tels 
immeubles se trouvant, et l’inscription se faisant, " 
dans les conditions susdites. ■ ’""j?

7° Les pécheurs domiciliée dans le district élec-r 
toral et propriétaires ou occupants d’immeubles et' 
propriétaires de bâteaux, filets, seines et engins de 
pécnn, dans ce district ou cette partie de district 
électoral, ou d’une ou plusieurs parts dans un navire 
enregistré qui, réunis, ont une valeur réelle d’au 
moins cent cinquante piastres ; ■ «i

8° Les fils de cultivateurs exercent les droits ci- 
dessus, quand.même la père- oe la mèrenei 
qua locataire ou occupant d’une terre ; . r* T

Ils les exercent de la même manière que s’ils 
étaient fils de propriétaire, avec cette différence 
toute fois, que c’est U valeur auuuelle de la terre

fit*'®
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ÿqui sert de base au cens électoral comme <

l’étab
ment du père ou de la mère pendant six mois t 

1 tout dans l'année, ou l’absence comme “ étudiant 
" ne prive pas le fils de l’exercice des franchises élecj 
to raies ci-deeaus conférées. 1 ■ • «

: 10° Lee prêtres, curée, vicaires, missionnaires M 
(.ministres de toute dénomination religieuse, domll 
' ciliée depuis plus de six mois dans l'endroit pond 
‘lequel la liste se fait. • • - .%v .
îtyAxL 174 S. R. Q.—Quand deux ou plusieurs peS 
on nés sont co-p “ ' 

nts, d'un b
our attribuer à la part de chacune d’elles 1 

Rectoral, chacun de ces co-propriétaires, colc 
t cataires,ou co-occupante,est électeur conformémeu 
"" à cette loi et doit être inscrit sur la liste des électeur 

Celui dont la part ne s’élèvepasau montant ducen 
électoral ne doit pas être inscrit comme électeur. J 

La part de chaque co-locataire s’entend de 
. quotité du loyer que chacun paie.

JÈfôèi'.. Art. 175 S. RI Q.—Si une corporation est proprié 
tfeï’Tv" taire,occupante, ou locataire de ce bien-fonds, aucui 

membres de la corporation n’est électeur ni né 
. liste des électeurs, è rail

S ^ DBS PERSONNES QÜI NB PEUVENT ÊTRE ÉLECTBUï

Art. 176 S. R. Q., tel qu’amendé par 8. de Q. de 
g-; 1802, 55-56 V., ch. 3,’s. 31—Ne peuvent être électeur 

ni ne peuvent voter:
Les juges de la cour du Banc de la Reine et dé 

ïlà -Cour Supérieure, le juge^de la Cour de Vie 
j.T-y Amirauté, les juges des Sessions, les magistrats I 
IS»;-; district, et les recorders ;

2. Les officiers de douane, greffiers de la Cou 
ronne, greffiers de la paix, régistrateurs, shérifs 
députés-shérifs, députes-greffiers de la Couronne 

|E&et les officiers et hommes du corps de police 
kc vinciale ou municipale ;

if,:
Br V- ,

: t BbS üÜun.i-!
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3. Lee agents pour la vente des terres de la. Td 
couronne et tous les officiers employés à percevoir >^j 
des droits payables à Sa Majesté, de la nature des ÿ 
droits d’accise, y compris les percepteurs du revenu V3 
fédéral ou local. ; ■ rrfgwSBj

Si, sauf le cas de l’article 356, une des personnes 
désignées dans le présent article vote, elle encourt .< 
une amende au maximun de cinq cents piastres et ; 
au minimum de cent piastres, ou un emprisonne
ment de pas plus de douze mois à défaut de paie
ment de l’amende; et son vote est nul et de nul effet.

DE LA CONFECTION DE LA LISTE DES ÉLECTEURS.^

Art. 177 S. R. Q., tel que remplacé par S. de Q. de J 
1880, 52 Vict., ch. 4, s. 4.—Chaque année, du premier 
au quinze du mois de mars, le secrétaire-trésorier de 
toute municipalité doit faire, en double, une liste al
phabétique de toute les personnes qui, d’après le r6!e 
d’évaluation alors en vigueur dans la municipalité 
pour les fins municipales, paraissent être électeurs, 
soit à cause des immeubles qu’ils possèdent ou qu’ils 
occupent de quelque manière que ce soit dans les 
limites de la municipalité, soit par ce qu’ils ont le 
cens électoral requis aux termes de l’article 173.

Néanmoins, dans le comté de Gaspé et dans celui 
de Bonaventure, le secrétaire-trésorier de chaque 
municipalité doit faire, en double, tous les ans, dpfij 
premier au quinze du mois de juillet*,~0Mte liste des " 
électeurs. -

Article 178 S. R. Q., tel que remplacé par S. de Q. 
de 1880, ch.4,s. 5.—Le secrétaire-trésorier, en faisant 
la liste des électeurs, doit indiquer la résidecçe de 
chacun d’eux et sa capacité électorale, de manière 
qu’on puisse voir à quel titre ^’électeur est inecrtfcrj

Il doit aussi spécifier la propriété immobilière, lé- ' 
revenu, dans le cas des rentiers, aiusiqne le nom du 
père ou de la mère, si c’est comme fils de cultivateur 
ou fils de propriétaire d’immeuble que le nom est ren
tré : le tout de façon à ce que cette liste soit, autant 
que possible,faite suivant la formule A de cette loi.” „

ml-



(VINOS
ICIPAUTB DE

■ le com U de
lieu dee électeur* pour VAssemblée Législative,

Noms et prénoms duDénomination 
des es uses du 
cens électo 

rsL

Indicationpère où de le Observa:Proies- l’électeur
biene-fonde.est un Ills de oui-

tirs te ur, etc.

O.d.PtnsNo.St Jacques. Propriétaire:.; 
Fils de cultiva

teur..............
Idem ......

Locataire......
Fils de cultiva

teur.........
Instituteur .. 
Rentier—sJÛÛ.. 
Propriétaire...

Cultivât.
Cultivât.

Jean-Bte.
Jean-Bte.
JoeepR... 
Joseph... 
Joseph

Gabriel.
Louis.....
Stanislas

1 Aubin......
1 Aubin, Ills.
• Aubin.......
éBédard
• Bédard.ûls

;/-v^St Jacques.
St Jacques. 
St Jacques.

fean-Bte Aubin
Idem ■. .’fi 

Village No
Idem..*,;

lefcSg:loan-Bte Aubin.Cultivât.. 
Cultivât.. 
Cultivât..
Institut". . 
Rentier.. . 
Voiturier.

8t Jacques. 
St Jacques. Si»®Joseph Bédard.

8 Marchand. 
T nmiieeesn 
I Jacques....

St Jacques. 
StJacquea. Cadastre No

i -V.
Flls de cultiva

teur.,.,....".
StJacquea.Cultivât.B Lorimler

0. 4. Pins Ne.
Margue. Bot

Fils aîné.VvedeO.)
Fils de oultlva- 
. teur.,

StJacquea.Cultivât..

TJ7i- * * •

FmSÊ i



11 Lorimier Jean-Bte
Louie..,. 
Pierre. .

Jean ....

Médecin 8t Jacques. Propriétaire .. 
St Jacques. Propriétaire .. 
Québec... . Hie de cultl re
st Jacques. Occupant si

Sylvestre.
lvestre.

Idem1.’.Tourville Péchetir.
propriétaires 
de part» d’un
navire enre
gistré $150.. Village Bien»

mttpeet^KPaît en double 
Je, P. P. ‘

Jour du mole de vj ’mll hi
ire qu'au

et que Illégalement ou frauduleusement. Ainsi que

devant mol, soussigné,
f. W., Juge de Paix.

mm

fi

. l.yvé-L-... -ivi. . dead».



.. J 8. R. - Q.—Le secrétant trésorier * d„.
' de la liste toute personne qui, d'après le 

il7Q, 426 et 42» et d’après toute autre disp 
»n. légale, n’a .pas le droit de voter.

; 180 S. R. Q. —Si une municipalité se trous 
partie dans un district électoral et partié 

i un autre, le secrétaire-trésorier prépare de î 
f manière, pour chacun de ces districts élech 
une liste alphabétique des personnes qnt 

dent le cens électoral.
*** U181 8. R. Q.—Si la municipalité est divisée < 

ondissements de votation, en vertu des article 
, 221 et 226, le secrétaire-trésorier partage la 1 

‘ant de parties qu’il y a d’arrondissements < 
m dans la municipalité, 
sue partie de la liste, qui est désignée par 1 

et le numéro de l'arrondissement auquel ell 
fine rapporte, ne comprend que la liste alphabétiqu 

i électeurs de cet arrondissement.
L'rtide 182 8. R. Q.—Si une personne a lé 

i suffrage dans une même municipalité à raison < 
.lus d’un bien-fonds ou de plus d’un titre, son non 

&ne doit néanmoins être inscrit qu’une seule fois su V. la liste des électeurs de la municipalité.
liste est divisée par arrondissements 

ïu*ùne personne paraisse posséder le cens élector 
plus d’un arrondissement, son nom ne de 

■' néanmoins être inscrit que pour un seul arrow"
)>• ment ; et si elle a le droit de suffrage dans l’i 

dissement.de son domicile, son nom doit être sur I 
liste pour cet arrondissement.

18ÜSL R. Q.—Au cas de l’article 180, si q' 
?%&’bn est électeur dans plus d’un district électoi 

■Kggion nom est inscrit sur la liste de chaque dis1" 
électoral, mais pour un seul arrondissement 

"district où il est électeur, conformément à la i 
émise dans les dispositions de l’article précédent

zArt. 184 8. R. Q.—Le secrétaire-trésorier

-î



~>LOt iLECTOBALe DE QL______ „ -

attester l’exactitude de la liste dee électeurs faite » 
par lui, sous le serment suivant prêté devant un 
juge de paix : V -*.=.•• __

“Je (nom du eeerétoireirdeorter) jure qu’au"
“ meilleur de ma connaissance et croyance, la liste ' 
“ des électeurs ci-dessus est correcte et que rien n’y ^ 
“aété inséré ou omis indûment ou frauduleuse-"^ 
“ ment : Ainsi, que Dieu me soit en aide.” ‘<*48

Chacun des doubles de la liste doit être attesté- 
séparément sous le serment précédent.

Art. 185 8. R. Q.—Un des doubles de la liste aie 
attestée doit être tenu dans le bureau du secrétaire- ' 
trésorier, à la disposition et pour l’information de ; 
toute personne intéressée. .... 1-; :

*.c*t 4*' V V>-
Art 186 S. R Q.—Le jour même qu’il prête le 

serment requis par l’article 184, le secrétaire-tréso
rier doit donner et publier'un avis public, dans 
lequel il annonce que la liste des électeurs a été 
préparée suivant la loi et qu’un double en est déposé 
a son bureau, à la disposition et pour l’information 
de toute personne intéressée. ■ - •

Cet avis est donné et publié de la même manière 
que le sont les avis municipaux dans la municipalité 
où la liste a été préparée.

Art. 187 8. R Q.—La liste électorale peut être1* 
dressée d'après la formule A. (1)

Art. 188 S. R Q. -Si, dans les i 
jours du mois de mars, le secrétaire-trésorier n’a 
pas fait la liste alphabétique des électeurs, ou n’a

E donné ou publié l’avis requis par l’article 186, le 
e de la Cour Supérieure pour le district, ou dans 
as que celui-ci est absent ou incapable d’exercer 
ses fonctions, le magistrat de district, doit, sur 

requête sommaire du maire, du r^gistrateur ou de 
toute personne ayant droit d’être inscrite comme 
------------------------ 1

Il) La formule A de la loi électorale de Québec a été par le S. 
de Q. de 1888, 52 V., ch. 4, e. 8, remplacée par une formule qui 
est reproduite sou» Vert. 178 oi dewiua •

- .. * ' v • ‘ -. K4..C;

‘-'«--"S- >!?:• • ---f* -IL- i" w
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PSLrt. 1808.ILQ.—Le secrétaire4réeorier eei p 
#énnellement responsable dee trais encourue i 
cette requête et de ceux encourus pour la confecti 
de la liste par le greffier ad hoc, à moine que, pc 
des raisons spéciales, le juge ou le magistrat 
district, croit devoir en ordonner autrement, 
dans ce cas, lee fraie «ont laissés à leur discrétion 

jjit? Le secrétaire-trésorier peut cependant faire 
préparer la liste, tant que le greffier ad hoe n’ai 
été nommé. ’• «; ?'.•«; t
f Art. 160 fl. R. Q.—Dans lee quinee jours dé l’ai 
'dé sa nomination, le greffier ad hoe doit procède! 
la confection de la liste dee électeurs. ; ; ^ 
®?B devient, pour cette fin, un officier du cone

Art. 182 S. R. Q.—Sur plainte produite à cet
èhvertu~de l’un ou l’autre dee deux articles en 
vanta, et non autrement, la liste des électetii 
peut être examinée et corrigée par le conseil de 1 
municipalité, dans lee trente jours qui suivent ! 
publication de l’avis donné en vertu de l’article M

f ■



ee trouve lésé

AX*

l&ÉËÏ&j
"U.*,

ITneertlon ou per l'omission de eon nom Sur le liste,. 
peut, par lui-même ou par son agent, produire, à ce , 
sujet, une plainte par écrit, dans le bureau du-; 
secrétaire-trésorier, dans lee quinze jours qui sui
vent la publication de l'avis donné en vertu der 
l'article 186 précité. . / -. V ■. *. A y „■ w
. Art. 104 S. R Q.—Quiconque croft que le nom de.» 
quelque personne a été sans droit inscrit sur le liste, 
parce que cette personne n’a pas lee qualités re
quises d’un électeur, ou que celui de quelque autre 
personne qui n’y a pas été inscrit aurait dù l'être,. 
parce que cette autre personne a dee qualités re
quises, peut, à ce sujet, produire dans le même délai,, 
de quinse jours, dans le bureau du eecrétaire-tréeo-, 
rler une plainte par écrit.— - , —i ......

, Art. 106 S. R Q.—Avant de procéder à l'examen 
X ou à la correction de la liste dee électeurs, le conseil 

fait donner, par le secrétaire-trésorier, le greffier 
ad 'hoc, ou quelque autre personne, un avis public 
du jour et de l’heure auxquels il doit commencer cet 
examen. ï

Avant de prendre en considération les plaintes 
par écrit, produites au bureau du conseil au sujet 
de la liste des électeurs, il doit aussi, en faire donner 
un avis spécial A toute personne dont la plainte a 
pour but de faire inscrire ou omettre le nom sur 1* 
liste.

L'avis public et l'avis spécial, 
cinq jours; «

i ,r >. '■eqn-.; TTStr T^jÿm

requis par le pré- 
t article, sont de cinq jours ; et les avis doivent 

être donnée et publiée ou signifiée de la même 
manière que le sont lee avis municipaux, dans la 
municipalité où la liste a été préparée. . / '

Il est alloué au secrétaire-trésorier, aux frais du 
plaignant, un honoraire de vingt-cinq contins pour 5 
chaque avis spécial par lui donné à toute personne 
dont le nom n’est ni ajouté ni retranché de la 

: lepar le conseil, ou par 
ci-après prévu.

liste
juge s’il y a appel, tel que



juillet suivant, s’il s’agit des comtés de GaspéN 
Bonaventure, et jusqu’au mois de mars suivanl 
pour le reste de la province ; et, ultérieurement 
dans tous les cas jusqu’à ce qu’une nouvelle list 
soit faite et mise en vigueur en vertu de la présent

int l’appel au de la Cour Su;
itrat de distnct pdûrlçs districtsou au magistrat de district pdurles districts 

n’y a pas de jure de la Cour Supérieure, toucl 
une partie dis Ta liste, telle partie de la liste i 
en vigueur jusqu’à la décision finale du tribunal 
de la requête en appel.

•r%T
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Art. 201 8. R. Q.—Sauf, néanmoins, toute- cor
rection faite en vertu de l’article 209, toute liste des -v 
électeurs ainsi mise en vigueur, lore même que 
le rôle d’évaluation qui a servi de base serait défeo- ^ 
tueux, ou serait cassé ou annulé; est, pendant le" p 
tempe qu’elle reste en vigueur, censée être la seule 
liste exacte des électeurs dans la division territo- . 
riale à laquelle elle se rapporte. . , ,/vffi

Art. 2OT 8. R. Q.—Aussitôt que la liste des élec
teurs est devenue en vigueur, il est du devoir du 
secrétaire-trésorier d’inscrire à la fin de cette liste, ", 
sur l’un et l’autre double, le certificat décrit dans 
la formulé B. . >~^4‘àÉâÉ

■ OBDÜLB B.
. ’’il v"'

Formule mentionnée dans V article tOt.

Je, P. P„ soussigné, secrétaire-trésorier, certifie, 
sous mon serment d’office : ...

1. Que j’ai donné l’avis requis par la loi électorale
de Québec, article 186 des Statuts refondus de la 
province de Québec ; V ■ -

2. Que depuis la date de cet avis, un des doubles 
de la liste ci-dessus a été tenu dans mon bureau à la 
disposition ds tout intéressé ; *

3. Que cette liste a été examinée (et corrigée si 
elle n été corrigée) par le conseil de cette municipar 
llté dans les trente jours après le dit jour (date de 
la publication de fouis recuis par tarticle 196), 
savoir aux séances du conseil tenues les (jours où 
le» séances ont été tenues), et que les corrections
loriot îï
l’absence du maire, selon le cas.)

(Ou si la liste n'a pas été examinée) :
Que cette liste n’a pas été examinée par le conseil 

de cette municipalité dans les trente jours après le

--» V • . :,

--v

3



id publication de Fi
tpmrarUeUlM)i 
lu’ainsi la liste dea éQa’aind lilbto d^e<Ucteu«0 d^«t 

envtgueur le-.•-■'Ï.ï', jour du mote de
le treitiéme jour api 

I de la publication de Vavie requit par Fa

itsur l’on et l’autre double de la liste, à 
leel-yàfôiî^teTfjour du mois de " -
üÀ-hx- tLh*i7^i*3Br£L ■ '•"* nraisft -•■a^gW^^SjSlgnature) P. F.

B Art. 208 S. R. Q.—Un des doubles de la liste 
électeurs doit être conservé dans les archives d 
municipalité, et y rester de record. „ ^ - , - 
F Dans les huit jours oui suivent l'entrée en vigu 
de telle liste, l’autre doublé doit être transmit 
régfatrateur de la division d’enregistrement d 
laquelle est située la municipalité, par le secréta

ou le défaut de transmission, n’a pas l’effet d’inv

-Art 304 8. R. Q. - Si, au lien du double requis p 
Particle précédent, il a été transmis au régistrate' 
une copie certifiée de la liste, cette copie est répub 
être le double requis, et a le même effet que si 
double lui-même avait été transmis. 'Æ

^Art. 206 8. R. Qt,—Lerdoubles ou copies de Her 
des électeurs, transmis au régistrateur, en varj 
des deux articles précédents, sont conservée par e 
officier et restent de record dans son bureau.

mmi



en d’une requête dans 
>osée lee motifs d’appel, 
ilec to raie peut appeler

on le

mmrmm mkw

■5-7 ,

3RALK 1 .
........  hr- -gffftÿw

Bn recevant'ces doubleeou r 
Inscrit sur chacun d’eux, la ds

: ri)~ : ■'ti&iÀ&Èi.arifflfeé
S.DB L’APPEL J

...Art. 206 8. R. Q.— Au moyen 
laquelle sont brièvement ex| 
tout électeur de la division <
de toute décision du conseil confirmant, corrigeant.j 
ou amendant la liste, au juge de là cour supérieurs," 
pour le district, dans les/qyinie jours qui. suivent^ 
cette décision,

La partie intimée peut, dans tout tel appel, ol 
Ir la suspension des procédures jusqu’à ce qu 

partie appelante ait, à la discrétion au tribune 
au juge, fourni le cautionnement qui est jugé né 
saire, ou déposé entre les mains du greffier de 
cour, la somme déterminée par le tribunal 
juge, pour payer les frais de cet appel. , .***£&

...
Art. 207 S. R. Q. —81, dans le tempe prescrit, 

comeil a négligé ou refusé de prendre en considéra- :'i 
tion une plainte produite en tempe convenable, 
toute personne peut en appeler à tel juge, de La 
manière et dans le délai de quinxe jours à compter 
de l’expiration des trente jours, mentionnée dans 
l’article 182. ; " "

Art. 206 8 R Q.—Une copie de la requête en ap-O 
pel est signifiée au secrétaire-trésorier ae la muni-' 
cipallté, lequel en donne aussitôt un avis spécial au 
maire et un avis public aux parties intéressées. „

Art. 200 8. R. Q.—Au jour par lui fixé, le juge de 
la Cour Supérieure a plein pouvoir et autorité d’en-;» 
tendre et de décider cet appel d'une manière som
maire, et doit procéder avec diligence de jour eni 1 
jour, en terme ou en vecânce. ".V ...

Cet appel a préséance sur Its autres causes. ~
\Ly"&2

. "ïî-



‘Sto'r^ .^WrKXTIUITf 'nBa STATUTS. !
Jf>: . - f> ■’ ' ■

,vArt. 210 8. R. Q.—Le juge peur ordonner qu'ai.
} ultérieure A chacune dee parties en cause, assigne 
• devant lui et interroger, sous serment ou attira:
■ tfon, toute partie ou témoin, et exiger la product! 

Side tout document, papier ou chose. , ,Sj
, ,, li a, pour ces fins, tous les pouvoirs confér 
Lia Cur Supérieure relativement aux affaires, 

dan tes devant elle. , ' L,
tWfw-: J ' " \ .--'W- •. ,"Vr? • ' .

Art. 211 8. R. Q.—Nulle procédure sur tel app 
; ne doit être annulée pour défaut de forme.

fÜri 212 8. R. Q.—Les frais de l'appel sont ta 
1 la discrétion du juge, pour ou contre celle de 

f parties qu’il croit juste, et sont recouvrables sur i 
(bref d’exécution émis en la forme ordinaire.

, 213 S. R. Q. —La décision du juge est fins
. Xrt. 214 8. R. Q.—Le secrétaire-trésorier et5 

Irégistrateur doivent respectivement corriger ,, 
™ double de la liste des électeurs en leur possession _ 

conformément à la décision du tribunal, aussitôt 
après qu’une copie authentique leur en a éti 

’ signifiée. •>*-.
Art. 215 8. R. Q.—Dam tout district où il n*j^ 

i de juge de la Cour Supérieure résident, l’aç 
ntlonné dans les articles 206 et 207, peut 

.- ’porté devant le magistrat de district "pour? 
(J;- district, de la même manière et avec le même effe 

que devant le juge de la Cour Supérieure.
K,';

DISPOSITIONS DIVERSES.

-216 8. R. Q,—SI, "vit tout temps, il lui < 
itré, en terme ôu en "vacaneè, qtie le sees 

ta ire-trésorier d'une municipalité ou le régistrate 
de la division d’enregistrement, ont altéré i 
falsifié, ou ont laissé altérer ou falsifier le dout 
de la liste en leur possession, le juge doit requé

- ^iSÿSJk fm f , „ ■•‘■i *;.v- ' ' '-ft.
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le secrétaire-trésorier, le régistrateur et toute per
sonne ayant la garée du rôle d’évaluation oui a 
servi de base à la liste, de comparaître devant lui et 
de produire les rôles et les listes en leur possession.-

Art. 217 8. R. Q. — Au tempe et au Ùeu fixée pour . 
la comparution de ces personnes, le juçe, après 
avoir examiné les doubles de la liste produits parle ... 
secrétaire-trésorier et le régistrateur, ainsi que le iÿ 
rôle d’évaluation, doit, avec ou sans plus de preuve, ” 
ordonner les modifications ou corrections qu i! croit 
nécessaires pour rendre correct et fidèle le double 
altéré ou falsifié. . . Vtituiiri ù ■ A

Art. 218 8. R. Q.—Il est du devoir du secrétaire- 
trésorir de toute municipalité et du régistrateur de 
toute divison d’enregistrement, ayant la garde 
d’une liste des électeurs, d’en délivrer des copies 
certifiées à quiconque en fait la demande et offre de 
payer pour le coût de toute telle copie, trois contins 
par chaque dix électeurs inscrits. ;

Art. 210 S. R. Q. — Le secrétaire-trésorier de 
toute municipalité doit, sur demande à cet effet, 
donner gratuitement à tout so us-officier-rapporteur 
agissant dans les limites de la municipalité, une 
copie certifiée de la liste des électeurs qui doit servir 
A l’élection, on de la partie de cette liste qui se 
rapporte à I* localité pour laquelle le.sous-omcier- 
rapporteur agit. ; —... »

Art. 230 8. R. Q.—Le coût des copies de la liste 
des électeurs données par le régistrateur, en consé
quence du refus ou de la négligence du secrétaire- 
trésorier de les fournir, en vertu de l’article précé
dent. peut être recouvré de ce secrétaire-trésorier,
Ou de -lu corporation dont il est. l'officier; par la 
régistrateur qui a donné les copies du par l'officier- 
rapporteur ou le sous-officier-rapporteur qui se les 
est procurées. - .

Art. 221 8. R. Q.—Tout secrétaire-trésorier qui



lige de faire one liste alphabétique'
K électeurs telle que requise par cette loi, ou qoi,1| 
^faisant cette liste, y Inscrit ou en omet rolontaÜS 
® ment quelque nom qui ne doit pas être ainsi inacrÜ 
Bou omis, devient paseible d'une amende n’exoédanl 
*" pas cinq cents piastres, et, à défaut de paiement 
Ca’un emprisonnement pour une période □ eicédam 
Ppae douze mois. ' • .. . : 'ti/
«ET Art. 222 8. R. Q.—Toute personne, ayant la garm 
Kjlee listes des électeurs et tenue d'en délivrer dei 
Recopies, qui a fait quelque insertion ou omission dam 
Etes copies fournies, comme il est dit dans l’articli 
F,précédent, devient également paseible de l’amende 
«Um posée par le même article.
BrTÿ DBS ABBOWDTSSBlfBWTS DE VOTATION. ""7|

; ' r

j*f£'Art. 223 8, R. Q.—Lorsque, dam "une municip» 
8 lité, le nombre des électeurs dépasse deux cents 
?il est du devoir du conseil de cette municipalité d< 

diviser, par un règlement fait en la manière ordl 
. nnire, la municipalité en arrondissements de vota 
H tion, de telle sorte qu’il n’y ait nas plus de deui 
■y cents électeurs dans chaque arrondissement.

’ Les limites de ces arrondissements doivent êtrt 
« bien définies et ne pas séparer un bién-fonds q» 

donne le droit de suffrage. y'- M,.
BK Art. 224 8. R. Q. —Aussitôt que quelqu’un dei 
' 'arrondissements de votation contient plus de deui 

cents électeurs, il est du devoir au conseil de subdt 
p. viser, par règlement, cette arrondissement ei 

d’autres arrondissements ne contenant pas plus d< 
gtdsux cents électeur*: chacun» - ~ Jri ~-~V- rr <sfl|
fer Art. 225 8. R. Q.—Pour la plus grande coumio 
'<■ dité des électeurs, le conseil peut, en tout tempe 
j amender ou abroger tout règlement fait en vertt 

des articles 223 et 224, et faire une nouvelle division 
y, telle que prescrit par l’article 223. V

•IsaBasa



Act. 226 8. R. Q.—Nul règtoment fait en vertu de* 
trois article» précédente n’eafc susceptible d'appel 
•a coutil de comté.

Àrtf 227 S. R. Q.—Tout règlement municipal 
divisant une municipalité en arroédiaaements de 
votation ou autre» subdivisions analogue», enforce 
lore de l'entrée en vigueur de la présente loi, doit 
démeurer en vigueur jusqu’à ce qu’il soit remplacé
ou ejbrogésous l’autorité de la même loi.■ '*. >r-

• Art. 228 8. R. Q. -Le lie*» dm électeurs munici-

K

ul4»*.

Ustà
paux de la cité de Montréal, telle que faite, revisée 
et close annuellement sous l’autorité des lois en 
vigueur qui s'y rapportent, doit être, à toutes fins, 
la liste des électeurs, y comprises les personnes quila liste des électeurs, y comprises les personnes qui — 
auraient été retranchée* de la liste munlcipsde pour St 
défaut de paiement des droite municipaux dans " 
délai prescrit. , “

CHAMBRE DU CONSEIL EXÉCUTIF.

: i • ' ."_ _;____ • . ; j’îiCliiS
,- :w r ■ jrtM* <—. V-.-rr-

*v Québec, 3 février MBh -M

. -< V . PnéSENT L ;

LE LIEUTENANT-GOUVERNEUR EN CONSEIL.

r ll est ordonné en vertu des dispoaittons <
6606 des Statuts refondue de la province de Québec, 
que le tarif dea régistrateurs fait et établi par l’ordre 
en conseil No 562, du six décembre 1883, soit révo- -y: 
qué, et que les régistrateurs, dans la province de 
Québec, aient droit do recevoir, à compter du pre- v

■- - -‘Étià ........

i
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mier avril prochain, 1801, pour les divers service* 
devoirs à être rendus par eux, les honoraires me 
rtionnée et défaillis dans le tarif suivant : .

V, TARIF DES BBGI8TRATEUH8. M

Enrtgùtrementa.

% Pour la transcription de tout titre ou do- 
k'vt; cument, ou pour l’inscription d’un bor- 

reau ou sommaire d’icelui : si le nombre
BS»? de mots n’excède pas 400 ............. .
B Pour chaque 100 mots additionnels tout 

nombre moins que 400 mots devant
KKiVcompter comme 100 mots.. ................
2. Pour le certificat d’enregistrement sur 
^.'' ■chaque document présenté poor enre-'v,';. chaque document présenté poor enre- 
t » ■ gistrement soit pour transcription, soit

pour inscription .......................
-Neanmoins aucun honoraire ne sera exigé 

S-. - pour le certificat sur un document qui 
A; doit rester en dépôt, à moins que le re- 

gistrateur ne soft expressément requis 
' de le donner.

8. Pour la mention à la marge de l’enregis- 
--.— trementdu titre,document ousommaire 
^--créant une dette, de tout avis de renrrn- 
™ Tellement, ou de tout transport, cession, 

subrogation, ou d’un acte quelconque 
ayant l’effet de transporter une somme 
ou un droit déjà enregistré ou présenté 
pour enregistrement ou pour toute en- 
trée en marge requise par la loi........

4, Si le numéro ou la date de l’enregistre
ment n’est pas donné pour-faire telle 
mention ; pour chaque année de recher
che depuis la date du titre ou du docu
ment.........................................................

ÜrëTfv-

MîTT
[5T7ÎTTT

■ •' ■



it. -■ • ■•.-. *" - •-*i4ggpF5%' eta.;
5. Pour l’entrée dans l’index aux immeubles ' ,v, 

de tout titre ou document enregistré, * 
contenant le numéro officiel d’un im-. 
meuble affecté, savoir : A • '

Pour le premier ou le seul numéro officiel, « 
. ou première ou seule partie d’un numéro

officiel................t.'./...................... ...iVvJO
Pour chacun des 24 numéros ou partie de . -

numéros suivante............ .................. ...' 10
Et pour chaque numéro on partis de nu-
' méro au-dessus de 25.............................. 02
Si le titre ou document enregistré ne con- 

tient pas le numéro officiel d’un immeu- - 'y

l’index aux immeubles, considérés 
comme un seul acte.

8. Pour l’enregistrement de déclaration 
ayant trait aux sociétés, S. R. du B. C., • 
ch, 66, en vertu du statut. ’ '

Si la déclaration ne contient pas plus de
400 mots......................................  .i.Ç'80

Bt pour chaque 100 mots en sus -r.......'
^ ^ Et pour l’enregistrement de déclaration--- —i r*..:— ayant trait aux compagnies incorporées,

40 Vict., ch. 16 et 45 Viet., chap. 47, en
vertu du statut........................................ 1 00

. ______ ______- - • • 1 1

Dépôts et radiations. ,_J __
7. Pour les dépôts requis par l’acte 4344 i--*r 

• 'v. -Virf^ch. 25, sec. loertrrértudu statut r ■•’*?*
7----Avis de vente par le shérif, pour chaque -1

lot............................................................. 10
Adressedecréanciers.pourchaqueadresse. 60
Avis de vente municipale,pour chaque lot. 10
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* ftg&Art. >
■■*S3Èt' 8. Pour 1» production de tout document au-f 

,îj3HBfetJ', torisant une radiation, y compris lesT 
; .MB WVv annexes'...........vf&vstv:*."...."v>/.?$3l
i jHEll Pour chaque mention en marge dee re- - 
fie K-.--;, gistres, nécessaire pour effectuer la ra- •- 
1ml''''1' aiation d‘un enregistrement dTiypothè- 

.^.i que ou charge réelle.... v: ™... i- i... ??•>*

■
f 10k Pour la recherche requise pour faire les 
j.V ., radiations ou mentions en marge,quand 

le numéro ou la date de l’enregtstre- 
ment n’est pas donné, pour chaque an- > 

i ,sM|ÿ.', - née postérieure à la date de l’acte.. ...V* 
1 ¥*%&**•' Mais aucun honoraire ne sera accordé pour 

telles recherches dans les cas de radiai 
' pStefrr'i T tiens, en vertu dp vente par shérif ou 

t : autre titre avant pour effet de purger
l’immeuble ne ses hypothèques ou cbar- 

#ieW- ges réelles. »
i T.;>v 11. Pour le dépôt et l’entrée du certificat de
■ îi'SSïj. main levée de saisie requis par l’acte 43- 

44 Vict., ch. 25, sect. 15, en vertu du \
'. .' statut............ .........................
l'ki-’ ■ ■ .< - . U* •
•fcii& Recherches et certificats <Thypothèques ou cTenn 

JÎlSl -virements dons le» divisione d'ertregistrenter 
Où ie* plans êFJivres de renvoi officiels

sont déposés et efi viffileurr

yaççse--:
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..!*:; la Pour chaque hypothèque ou autre droit>..< J 
affectant encore un numéro officiel 

•J5Â%‘Ar ou partiede numéro officiel indiqué daiie-ij 
-Vt'vZf la demande y compris les transportera-, f 

.££&>?•;/ brogations, avis, quittances ee rappor- '■& 

.i£-&£ï ' tant à telle hypothèque ou droit réel, "" 
ainsi, que les recherches et écritures. ."

Et tous les numéros officiels et parties de 
■jeffirte-, numéros officiels affectée par la même 

hypothèque ou charge réelle seront trai- 
f tes comme s’ils ne constituaient qu'uni 

'-.'■'••.‘/-’ numéro,
< 14. Pour toute mention de radiation par-

sÿ.. tielle ou totale attestée sur un certificat ,!V déjà7llrré.................................. ..........
16. Pour le certificat ou état certifié par le ’Vf 

v.'Vv" registrateur, contenant les entrées à
A‘ ' l’article 18 ci-dessus, sans égard au nom

bre de mots y contenus...... ............... ->‘1V 60 ]
-v Si les honoraires pour un certificat de re- X-t&i 

cherche, d’après les règles ci-dessus éta
blies, ne s’élèvent pas a 91.00 le registre- 

. teur aura néanmoins droit pour tel cer
tificat à......................... .................. v. -Tl 004

v- 16. Les 7 articles suivants 17,18,19, 2U, 21,
-y**— < 22 et 29 s’appliqueront aux recherches et 

:L:" —- aux certificats d’après l’index aux noms,
' et non d’après l’index aux immeubles.

"»• - * . • • ' » ;. . ___ ' ^ j
Recherche« ou certificats dhynolhéques ou d’enre

gistrement où Ze cadastre n'est pas encore en " 
vigueur ou dans lesquels le délai accordé au „-*« 

renouvellement n'est pas encore^ expiré..

17. Pour la recherche dans l’index aux noms 
sous le numéro d’une personne quelcon
que, ou pour le nom du propriétaire d’un ‘ ' , 
immeuble : Pour chaque année de re- J.ÿïU

, cherche__ ___ _ '. r.y.Çr j-.;10 ;
. îi ■>- ' ' . V ‘ ' ’’ ‘.■j.-'.-TV' ■ 1-: ' 'r - > - V. <.*jÛS9■ ' * ■ > 4 »' ... .. ... y.v -■ «TSüjl
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v Maie il ne sera accordé aucun houoraire 
K&-; peur chaque année au-dessus de 10 ans 
h* de recherches contre le nom d’une per- 
Vl sonne. Cette disposition s’appliquera 
Ç-Ç: aussi au* cas de cerâcats faits en confor- 
■ ; mité à l’article 700 du Code de procédure 

civile, même dans lee divisions d’enre- 
■y. gistrement où le cadastre est en vi- 
>r gueur. ■ r*...:'
18. Quand le registrateur ne peut trouver le 

£7 .nom qu’il cherche sans se déplacer, il a 
•- en droit, à titre de frais de voyages, pour 
èy'r chaque mille nécessairement parcouru,

P°ur sller et retour en sus des barrières 
E;’”' et traverses....:,........1.1,:..............
19. Quand le registrateur est forcé de s’ab- 

v, «enter de son bureau, il a droit à un ho- 
y1-'v, raire de $3.00 par jour pour les deux

premiers jours d’absence seulement. 
S-tyf Toute journée commencée compte pour 

nne journée complète..........................
20. Pour la préparation de tput affidavit 

y-;', pour la decouverte du noqi demandé, y

Mais l'honoraire, quel que soit le nombre 
d'affidavits, ne peut dépasser $3.00.

21. Pour chaque hypothèque ou autre char- 
i'A ge réelle affectant encore un immeuble

ou partie d’un immeuble indiqué dans 
iV|» demande y compris-les transports, 

subrogations, avis, quittances, se rap- 
portant à telle hypothèque ou charge

ïj ' réelle......................................................
Mais tous les immeubles ou partie d’im

meubles affectée par la même hypothè
que ou charge réelle seron t traitée comme 

■v- — s’ils ne formaient qu’un immeuble.
22. Pour toute mention de radiation par- 

"7 tielle ou totale attestée sur un certificat
de-------livré............................................

."t

•lîlL



•Art. ” s >>-■. ' ~ l
23. Pour le certificat ou l’état certifié per 1* 

registrateur, contenant lee entries k 
l'article 21 eana égard au nombre de 
mots y contenue........ dtvivt..

Si les honoraires pour un certificat de re
cherche d’après les règles ci-dessus éta
blies, ne s’élèvent pas à une piastre, le 
registrateur aura néanmoins droit 11 ..,

.Divers

2t. Pour tout certificat non prévu expressé
ment dans le préeent tarif.....................

Si tel certificat demande des recherches :
Poor chaque année sur lesquelles porte

ront les recherches....'..'.........,.......
26. Pour chercher et donner le numéro offi

ciel d’un immeuble, ou pour la recherche 
et la communication de tout document 
déposé...................................................

26. Pour donner communication de l’index
aux Immeubles : _

Pour chaque numéro......
27. Pour la lecture si elle est demandée,

faite par le registrateur des entrées sous 
tel numéro officiel dans l’index aux im
meubles.................  .............................

28. Pour exhiber le registre, en conformité
àl’article 2179 du Code Civil pour chaque 
document lu. V............ .................... .

29. Pour la lecture, si elle est demandée,
ftite par le régistrateur de tout docu
ment déposé ou enregistré dans son 
bureau..................................................

30. Pour toute information verbale décla- 
-- —rant si-en est» nul ^enregistré ou non, 

—r btf ef tra immeuble est affecté ou non,

Sgltii
Ümêii .. ..

•Kl iaivdb monlATKUBti.
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Art.
'*!<■’ En sus, pour chaque année de recherches- 

quand la date ou le numéro d’enregis-• 
bernent n’est pas donné.. ....

îïyV?. • • • • •
$7< • ' VvAui Corne» et extraits. -TK&sSg®

•*: 31. Pour chaque copie ou extrait tiré dû 
»> v. registre de tout document transcrit ou 
tY;'/' tiré de tout document transcrit : 
s' Si le nombre de mots contenus dans la
> ' copie ou l’extrait n’excède pas 400........

Pour chaque 100 mots en sus, tout nombre 
- moins que 100 comptant pour cent, pour 

, v-' le certificat de toute et telle copie ou
, - extrait..................... . ...................i-V
fi 32. Le régistrateur devra donner sans frais, 
.....■ à toute personne qui le demandera, un 

état ou numéro de ses frais et hono- 
->? raires, et des timbres et taxes payés.

TARIF DES HONORAIRES DES NOTAIRES 
~~~ DE LA PROVINCE DE QUEBEC.- vjj

l'WSiij' Akticlk I.— Ventes, Promesses de vente, Echange 
• v, et Cessions.

La oonaidéeation stipulée dans l’acte ou la valeur 
dès biens étant de ~ :

1. $100 ou moins, l’honoraire sera de............$ I 00
2. Au-dessus de $100 et n’excédant pas $200 1 50:
3. Au-dessus de $200 et n’excédant pas $400 2 00]
4. Au-dessus de $400 et n’excédant pas rm

$1,000......................... ........................................  3 OOj

:V ^



yao NOTAIRES.

Ri' Au-dessus de $1,000 et n’excédant MÎ>v%
#ÿ$2,000.....:..*^...''*..:.; .....~.;Æ,t$4<io

6. Au-dessus de $2,000 et n’excédant
$8,080....... .............. .V........... .. f oo

- 7. • Au-dessus de $3,000 et n’excédant pas
$4.000.......................... ......................nO: o oo „

■ 8, Au-dessus de $4,000 et n’excédant pas a
•>*£.. $6,000. .................. . .T... ;... .Xh.'.t';7 00

0. Au-dessus de $6,000 et n’excédant .pas
$8,000.............................................. ..i-.TTF 8 OO

10. Au-dessus de $8,000 et n’excédant pas
$10,000...................... ;.................... 10 eo

Et au-dessus de $10,000, un honoraire addi- 
tionnel en égard à la considération, aux 
troubles et aux circonstances. •„ .-•j j

' ' .-'.i. . - . ........... ..H*. :»•»>'•
Article U.—Obligations, Transport«, Titres ;jfè 

. ; : - ' . nouvel». •
~ ' <;

La considération stipulée dans l'acte étant 
de : \:î 'hr ,v-5?'

L $400 ou moins, l’honoraire sera de.......... $ 1 60
2. Au-dessus de $400 et n’excédant pas $800 2 00
3. Au-dessus de $800 et n’excédant pas

$2,000............................. «........................... 3 00
4. Au-dessus de $2,000 et n’excédant pas

-a. i $4,000......................... ............-.5 00 is
6. Au-dessus de $4,000 et n’excédant pas -

$8,000............................ .............................. 7 00
A Au-dessus de $8,000 et n'excédant pas

$12,000........................................................  10 08 _
Et au-dessus de $12,000 un honoraire addi- .. 

tionnel eu égard à la considération, aux 
. troubles et aux circonstances. _ i; .—

Article III.—Marthe» et Devis.
La considération stipulée dans l’acte étant .nr®

de : - - . ■ r
1. $400 ou moins, l’honoraire sera de.......... :$ 2 50
2. Au-dessus de $400 et n’excédant pas $800. 5 00 .3

• ’ *
V ' > r r -av

v s>:'-X' >>•- 4



fo... y&fc'q&BlXit*!
y- 8. Au-dessusde$800etn’excédantpas $2,000.$ 6? 
X} ; 4. Au-dessus de $2,000 et n’excédant paa t 
Bp*$4,000. • •:Àu‘v$* ,:v.. 81. 
v'. 6. Au-dessus de $4,000 et n’excédant pas J

: $*000.......................  ................. Iff;
"CvA Au-dessus de $6,000 et n’excédant pas
g***-’ $1(1000.......................... ...............

Et au-dessus de $10,000 un honoraire addi- 
tionnel eu égard à la considération, aux j 

|P'7r‘troubles et aux circonstances.
'' ' .-.--si

Article IV.— Baux à loyer.

■ NOTAIRES.

Le loyer annuel, quel que soit le terme ou 
-Ây- la durée du nail, ou la considération 

v dans l'acte étant de :
7" $100 ou moins, l'honoraire sera de.......... $ 1
? 2 Au-dessus de $100 et n’excédant pas $400. 1 
3 Au-dessus de $400et n’excédant pas $1,000. 2 

Au-dessus de $1,000 et n’excedant pas
£? $2,000..............................................................  3

Et au-dessus de $2,000 et n’excédant pas
V $4,000 ......................................................... 4
Et au-dessus de $4,000, un honoraire addi

tionnel eu égard à la considération, aux 
troubles et aux circonstances.

Articles V.—Baux à ferme.

Sur les baux à ferme, l’honoraire sera
de........................................................ $2 OOà 10
eu égard à la considération, aux troubles 
et aux circonstances.

Articles VI.—Quittances et Déckàrge*."5‘

La considération stipulée dans l’acte étant 
de : '

1. $400 ou moins, l’honoraire seia de............ $ 1

æyswi-i!

wrr
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2. Audeeeusde$400etn’excédant pas $1,000.$ 2 00
3. Au-deeeus de $1,000 et n’excédant pee.

$2,000....... ......... ' <0^
4. Au-deeeue de $2,000 et n’excédant pee «Tt-SÎ

. $4,000.......................... ;. ,wj......rr..4m
A Au-dessus de $4,000 et n’excèdent pee -

$6,000.......................... ......................... 6 00
& Au-deeeue de $6,000 et n’excédant pas

$8,000................... ...................... ...r 8 00
Et au-deeeue de $8,000, un honoraire addi

tionnel eu égard au montant payé, aux 
troublée et aux circonetancee.

< - ...... , ,-v . v* .•....*
Article VII.—Fente* d constitution de rents. 

Baux emphytéotiques et autre» actes
cette nature.

Lee mêmes honoraires que ceux fixés par l’art. 8, 
en prenant en considération le capital que repré
sente la rente ou redevance emphytéotique capita
lisée à $9%. . ...

Article VIII.—Testaments, Codiciles, Contrats 
de mariage et Actes de Société.

Les honoraires du notaire pour les actes de
cette nature seront de........»___„..$3à$5$ 00 .

^Sr~ euivant la valeur de ht fortuné "ou soc- 
cession du testateur, des avantages faits 
ou assurée par les conventions matri
moniales, ou l’étendue et la nature des 
affaires de la société.

Article IX.—Donations.___ ...
. Am\ I if n' -1 «
Sur une donation de meubles l'honoraire ■ »- : 
sera de ........ . ... :. $2 00 à $10 00
suivant la valeur des meubles ou le mon
tant des créances ou sommes d’argent 
données, - ,v ; -



p 2. Sur.un», donation d’immeubles, pure nfH 
, simple, l’honoraire sera de..?. 93 00 à 90 
Sr.v- suivant la valeur des immeubles. -H 
>: Et lorsqu’il y aura retention d’usufruit, ou* 
^ . rente spécifique, ou charge d’entretien^* 

substitution ou autres conditions, il y* 
'i- aura un honoraire additionné! orotoor-jB 

K; ' tionné aux troubles et aux circons-tfl 
K • tances., &

't,fi" Article X.—Procuration».

Ç. Sur une procuration pour un objet spécial^
iv ' l’honoraire sera de........................ $1 60 à to
l. Sur une procuration générale, de... .. ’-g
■' Sur révocation de procuration, de.
f. ■■
Article XI.— Engagements, Brevets et Transpot 
il" - de Brevet. ■ ; ":,x hÆÊ

. 'Ht fptv&v ;; 1 '•>v-

Sur un engagement d’apprenti, brevet et i 
fc.- transport de brevet, l’honoraire sera "il
p- de.............................. ........................$1 00 à to

r Article XII.—Significations, Notifications? 
. ■ - i- 2ti Protêts et offres-réelles. se

• jiJi-j.-.;.. ...<■ .,,.wdM

Sur les actes de signification et notification, -j 
î»,, protêts et procès-verbaux de signifies- 
- * tion (les protêts de billets et lettres de ”

change exceptés), l’honoraire sera ,
de...................................................... $9 00 à SIX

■> selon les circonstances. tfia

Article XIII. — Transports (Tassurance sur
ta vie.

1. Sur les actes de transport d’assurance eux
la vie, l'honoraire sera de............ 92 00 à

2. Sur les actes de notification de transport
d’assurance, de...... ....................... 92 00 à

. ..

1522
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Article XIV.—Acte» de cautionnement, dedélé 
lion de paiement, de subrogation. Contrats 

de gage, Constitutions de rente via- ,
< -cUi.gore, Actes d1indemnité et .

Contre-lettres. V »>• "Mt»

La considération stipulée dans l’acte étant •
.de: . '-V

1. S100 ou moins, l’honoraire sera de. ..!...$ 1 00
2. Au-dessus de $100 et n’excédant pas $400 2 00
3. Au-dessus de $400 et n’excédant pas 8800 3 00
4. Au-dessus' de $800 et n’excédant pas ->'■

- $2,000.......... ........ ............................... ,^ÿ4 00
6. Au-dessus de $2,000 et n’excédant pas

$4,000...;................ .......................;...., 6 00
ft. Au-dessus de $4,000 et n’excédant pas 'Y V

V; 88,000.. . 1........................................... ....vât 600,
Bt Au-dessus de 88,000, un honoraire addi- 

tionnel en égard à la considération, aux ■- 
troubles et aux circonstances. -

Article XV.—Acte» de ratification, d’adhesion, 
d'acquiescement, de cession de rang d’hijpo- 

tlièque, de main-levée, désistement, - .
renonciation, déclaration, et te-hit 

autres actes de *ette 
espèce.

L’honoraire sera de..............
suivant les circonstances.

$1 00 à 85 00

Article XVI.

L Sur les actes de déclaration, de transmis-/^; 
sion de dépôts en banques et autres ”' *' 
institutions financières, l'honoraire sera 
de.................................................$3 00 à $5 00

2EG
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2. Sur tea actes de déclaration, de transmis- 
v. eion d’actions de banques et compagnies 

Eg" incorporées, de........ .$8 00à !

Article XVII.

■ 1. Sur les actes de notoriété purs et simples,
gg-î'.' l’honoraire sera de....................  ........ 1

2. Sur un acte de notoriété affectant des 
droits successifs ou autres intérêts
graves...............................................

-v ahticlb xviii. v. . JJ
‘■«•V'-:' • ■■Acte» de dépôt de pièce».

#.>•1- Sur les actes de dépôt de pièces, de........$ 11
■S?2. Et un honoraire additionnel, de.............- 0 j

pour chaque attestation de pièces 
déposées.

Article XIX.—Compromis, Actes d’arbitrage, 
Actes (T Accord et Transactions.

1. Sur les compromis, l’honoraiae sera
de.......... ................................,\$3 00à$15

"■ suivant les troubles et les circonstances.
2. Sur rapports d'arbitres, suivant l’impor

tance de l’objet en litige et le trouble et 
les circonstances, de................. $2 00 à $20

Article XX.—Actes de composition, Atermo 
ments et autres actes d’arrangement entre 

ï..- >. créanciers et débiteur«,  ___ ...^
- • *- - ■■>*»***■ ■ ■ _ — » _ • ' T t , -

' - - - •- *** *'
Le montant sur lequel le débiteur ou pour : 

le paiement duquel il obtient du délai, 
etc., étant de :

1. $5,000 ou moins, l’honoraire sera de...... $10

■fm

H
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2. Au-d ■us de
Vm&fgty'r'

y aura un hono- ;$5,000, U „
raire additionnel de-$l, en égard à la 
considération, aux troublée et aux cir- - 
constances. .

3. Si le nombre des créanciers qui doivent .'il
signer l’acte est de plus de dix, le notaire 
a droit, en sus de llionoraiie ci-dessus 
fixé, à un honoraire de $1 pour la signa
ture de chaque créancier en sus des dix 
premiers, y compris la vacation ;

4. Si le notaire reçoit instruction de convo
quer une assemblée de créanciers, pour 
ravis adresse à chaque créancier, 
pourvu que le nombre n’en soit pas 
plus de diir, pour chaque avis, l’hono-
raire sera de................. ..;.................. 0 60

6. Pour chaque avis additionnel............0 10
8. Si le notaire reçoit instruction d’assister 

à une assemblée de créanciers, pour 
chaque vacation, l’honoraire sera de... 4 00

Article XXI.—Tutelles, Curatelles, 
au tribunal, etc. V,v:

1. Sur les requêtes ou déclarations pour
tutelle ou curatelle^"honoraire sera de.$ 3 00

2. Sur assemblée de parents devant notaire. SCO
3. Surl’ayisorigimdoep^equ&atl’assemblée 100'

^^^31 Sur chaque copié de cet avis...... ......... 0 60
6. Si la tutelle a plus d’une cause, un hono

raire additionnel de............................ 2 00
0. Sur requête à la cour pour faire autoriser 

un tuteur ou curateur à faire certains 
actes autres que pour vendre par auto-

___- ri té de justice ou licttet_$m.immeuble ...
■.vri-. du tous.autres biens.. .r*v3 ...\;xv... \B 00'
‘ iT Sur requête à la cour pour obtenir des 

lettres de bénéfice d’inventaire, pour
autres fins analogues, de........ $4 00 à $10 00
suivant le trouble et les circonstances.

8. Pour préparer le cautionnement des
héritiers bénéficiaires, de......... .. 2 00

C-.T»
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F 9. Pour réduction des avis que doit donner 
$**' l’héritier bénéficiaire, d».'«.i*s.'Z j!ïi Zv >iiO
10. Sur requête pour apposition des scellés»
■i■ de ....... i. *.... .s» *. ./■»**. j*."..... v, ». *

11. Sur requête pour levée des scellés, de. 1-jJ
S&vÿ... -■ - • ' i ■: Vt'tkhftil
Bp-, v Article XXII. —Inventaire».

tl. Pour préparer le préambule, l’honoraire
b - sera de.rV.................. ......... .«10 00 à<
i X Pour chaque heure de vacation, soit au

Sfà&'t1 bureau du notaire, soit au domicile des 
9St$b'& parties, un honoraire additionnel de..v 
WS?.' ■ y ...
KsAbticle XXIII. -Vente à Venchère de mextb 

successions, de faillite», etc.™K{»> • 1
Pour dresser le procès-verbal, l’honoraire
sera de. . F............ r. V. i ... .$5 00à|

i-ïîÿ'J1'; De plus pour chaque heure de vacation 
pour la vente.. ..................v......'

■-*: ~ y , *-• ^ V-
^ Article XXIV.—Licitation» et vente» par au
toy- . ■ ■■.*-! de justice.
fef; Pour le temps et troubles donnés aux pro- 
<&,< " cédés d’une licitation volontaire, corn- 

prenant requête, avis de parents, rap- 
ports d’experts, préparation du cahier 
charges, l’honoraire, en lus de touscharges, _________..__ ___ ___

ff~ frais de voyage, déboursés et du coût du 
'»’<• contrat qui ne devra pas être moins de.. 5
r sera de................. ...................... $16 00 à $30
?. Déplus: • *
1. 2 pour cent sur les premiers $4,000, ou ~ 

fractions de $4,000 du prix de chaque 
f r . immeuble ï —. - ,—„r
2~I pour cent sur chaque mille piastre»- * 

additionnel ou fraction de mille piastres ~ 
■y jusqu’au montant de $30,000, le notaire 

ne devant avoir droit & aucun honoraire 
sur tout excédent de $30,000 ;

SBKatys:
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S. Pour la Vente de "parts de bêmiuèe d5^EBffl|t . d’autres institutions industrielles .etA;*vî'fcm 
£-.financières, mêmes honoraires que sur

Article XXV.—Actes de partage, de liquidationl'S 
yV de reddition de comptes de tutelle, d’héritiers .jÿg 

bénéficiaires, <T industriels, dCexécu- 
if ’ ’ leurs teetamenteires et de

,r 1. Pour rédiger le préambule, ou l'exposé
des faits, l’honoraire sera de.. .$10 00 à $30 003 
et pour chaque heure de vacation, un ' sÆ 

“ i-y honoraire additionnel de___ :....... ..' . 4 00m
iW-v^v ï\ y •v-.r" > t-: ■■•■>> i - îVts»nrf?i;eA'feiÉ£it$fc8al“:-v>v #/:... •' 'k*fS<'Sf.$Ôït998
Article XXVI.—Protêts maritimes, Notes de 

hÿ ; prottts, Prête à la grosse, Hypothèques sur ."^Sï 
vaisseaux en construction, Contre-lettres . IlijShi 

v-*. ’ d ventes de vaisseaux. ■
■H . . y >.-•••.

1. Sur la note de protêt, l’honoraire sera *’'*'^3$
de........................................................$1 50à$5 00 3

2. Sur certificats de note de protêt de. $2 50 à 3 50_-£ 
8. Sur - protêts maritimes, extension de

protêt de................./V'.$8 00 à 60 «T
4. Sur rapports de visiteurs et arbitres, lors

qu’il s’agit de vaisseaux de......... $5 (JO à 10 00
5. Sur actes de prêt à la grosse, suivant le

montant, de ................................. $15 00 à 30 00
6. Sur les actes d’hypothèque sur vaisseaux

en construction, contre-lettres à vente 
de vaisseaux, mêmes honoraires quasar"” 
la vente d’immeubles.*:

U W
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>»: ARTICLE XXVII.- Déclarations pour les flU
.-s

1. Pour toute déclaration de décèe ou autres 
^*r: déclarations et avis exigés par le Code 
Àfa- Civil pour les fins d'enregistrement,
^ ' * l’honoraire sera de.......................$1 00 à $
,"'2. Pour chaque description d’immeuble, en
Sv.' eus de la première................ ...... ............
! 8. Sur déclaration faite en vertu du statut 
gA: du Canada, 87 Victoria, chap. 87, si la
pp •" déclaration a 200 mots ou moins............

4. Et pour chaque cent mots additionnel...

Article XXVIII.

I Dans tous les actes, quand le cas n’est pas 
Hk autrement prévu par un autre article 
6Bf, du présent tarif, le notaire a droit à un

- , honoraire additionnel de.........................
Sur chaque désignation d’immeuble et de 

[■.V-, • titres de créances, en sus de la première,
' sur chaque intervention et sur chaque 

transport d’assurance.

Article XXIX.—Supports de'praticien».

L Pour rédaction de rapport de praticien,
^2£^Qût.d*obeerrations et renseigpemants, etc., £
@9B9Sv^rhonorai re'sera de............. ..$5 00 à $20i

81 le temps employé excède 6 heures, un
gSv. • honoraire additionnel de........................ 4 I

par heure.
__

SvSL; Article XXX.—Coptes, Extraits, Collation»
. :_'.-.jlacte. assistances, voyagea et déboursé»
HjgffT;-;., 2 - : ' As. nofairs^
^C^ 'Ôutre les honoraires ci-dessus pour les orl- 

ginaux des actes, tout notaire aura 
Stî^k droit à......................................................... ~à



1. Pour lea copies d’acte, à.X*;'
Par cent mots, et.......

pour la collation et chaque certificat 
d’authenticité, aucune copie ne devant 
être de moins de......... ..............................V,

2. Pour l’extrait authentique d’un acte déli
vré par le notaire, 30 cantina par cent 
mots et 50 contins pour le certificat d’au
thenticité. - . : •_ ■:

3. Pour entendre les parties, examiner leurs
titres, recevoir les instructions, etc., 
pour préparer un acte sommaire ou au- 

-, ire document, pour chaque heure em
ployée à cette fin..... ;..............J

4. Pour la recherche d'un acte, quand la
date est donnée, 20 contins; pareille 
somme pour chaque année additonnelle 
n’excédant pas 5 ans. quand la date n’est 
pas donnée, et 10 centins pour chaque 
année en sus des cinq.

5. Pour assister à la confection d’un testa
ment, d’un codicile, d’un inventaire ou 
autre acte, le second notaire aura droit 
à $2 pour la première heure et à $1 par
heure pour le reste du temps.

6. Pour tous les autres cas, chaque fois qu’un
notaire se rendra pour instrumenter ou 

" ts -r æ rendra et assistera * l’exécution d’un 
acte, hors de son étude, lorsque le temps 
employé n’excédera pas une heure, il 
aura droit à un honoraire de $1, et à fil 
pour chaque heure en sus, avec mêmes 

, honoraires pour le temps de retour.
7._Si le tarif n’a pas déjà fixé un honoraire 

_____ spécial, tout notaire aura droit à un
*5^*^ ■' aa"bureaù d'enregistrement^ au palais 

de justice ou ailleurs, pour affaires pro
fessionnelles. lorsque le temps employé 
n’excèdera pas une heure et lorsqu'il 
l’excédera fil pour chaque heure en sue.



lvï>. scte ou autres devoirs professionnels 
EVr requis de lui, s'éloignera de son étude 
jm; pl0* d'un quart de mille aura droit à des
SrV;. frais de voyagea et à eee déboursée. _|V|VjS
■; 9l Tout notaire requis d'exercer sa prôfes^J 
&<•> sion la nuit aura droit à des honoraires ^ 
Ça et fraie de voyages du double de ceux-3 
$>>:• auxquels il aurait droit en instrumen- j 
jjP " tant durant le jour. , ■

10. Bn sue des honoraires ci-dessua fixés, él * 
£>\ e, le cas n’est pas autrement prévu par le 5 

" tarif, le notaire aura droit à des hono- 
rai res à raison de ses soins, démarches, „ 

:1SK. examen et étude de pièces, séances,cob- 
férepces, vacations, correspondances, Tj 

k&>;, recherches, et du travail qu'il aura don- 
jp'.v né, ou à raison de la responsabilité ex- i 
•Jfc1., ceptionnelle qu’il aura encourue et de"" * 

" l’importance ae l’affaire qui lui aura été

taxe dü palais de justice ou com:
8IONS (DUTIES) SUR LES ARGENTS 

PRÉLEVÉS PAR EXÉCU- j 
- . TION, ETC. , ;'*2

•X?'F*-.

- Taxe du. Palais de Justice ou commission 
pour cent, payable en vertu de l’acte 12 VTctS 
112, s. 4., dont les dispositions furent mainte 
par la s. 31 du ch. 106 nés S. R. B. C. et par l’ai 
2755 S. R. Q., sur tous argents pavés ou consl 
dans aucune cour civile, dans les districts de 1 
réal, Kamouraska et Ottawa, ou prélevés enj

ïm»«
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d’aucun bref d'exécution" émané de telle cour, oi 
résultant d’aucune vente faite sous upécommiaâioj 
de banqueroute. . . £^^aBBÊBÊÊlÊÛÊ

.7 .-. *."" c~^-*:YRvt s Tiîf ^bj*>$&.-«*«
V-î FONDS DK BATISSES ET DES JURÉS.,

•|V 8733. S. R. Q.—Pour tenir en bon état de 
i ration les palais de justice et prisons de diatr 
«y compris ceux mentionnée plus haut dans le 

trict de Gaepé, chaque comté de ce district étant ; 
considéré comme un district,—et pour payer les . 
petits jurés dans lee affaires criminelles dans ces 
districts, il y a’ dans et pour chaque tel district, un 
fonds appelé “Le fonds de bâtisses et des jurée pour 
le district de * ' ” (suivant le cas), ou du
comté de Bonaventure ou de Gaspé, (suivant le cas) y 
lequel est composé de : - > .v-.v* i

1. Toutes les amendes, forfaitures et peines pécu-T 
niaires, perçues dans le district, en vertu des sec
tions première et quatrième, du chapitre premier 
du titre septième, des présents statuts refondus, qui 
ont rapport à la police dans les cités de Québec et. 
Montreal. • — ~ .--it1” --t? "

: 2. La part de la couronne dans toutes lès amendes^ 
'forfaitures ou peines pécuniaires, perçues dans le 
district, sur convictions sommaires, dans les cas de 
délits contre la personne et la propriété, lorsqu’elles 
reviennent à la province ; > ■

3. La part de la couronne,dans toutes les amendes,
forfaitures et peines pécuniaires perçues dans le 
district, en vertu du chapitre cinquième, du titre 
neuvième des présente statuts refondus, relative
ment au bon ordre dans ou près des endroits consa
crés au culte public; * / .«

4. Tout excédent du fonds d’honoraires des offl-fj
ciers de justice à Québec et K Montréal, après avoir-.' 
acquitté les charges sur ce fonds ; •- •/

5. Un pour cent sur les deniers perçus par le shérif
. •• y....UVaC5-—'- y a*. Jw-j -iîl-ïÉ^:^ka'-\
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i district, ou par tout huissier y résidant, « 

l’exécution dans quelque cause civile, ce percentage 
levant être retenu par le shérif ou par Vhuiseier/H 
même la somme rapportée devant le tribunal, M 
syable à chaque partie colloquée dans et par 

ement de distribution ; (1)
. .Toutes les amendes perçues dans le district en 

vertu des chapitres 176 et 177 des Statuts révisés dm 
“ nsda, concernant l’administration sommaire de 

justice criminelle, et concernant les jeuneg 
nquants ; Ü

|7.“ Toutes les amendes perçues dans le dial 
>ur mépris de cour, ou pour le défaut de cotdpi 
on des Jurés ou des témoins, ou pour désobéissanc 

: ordres dé la cour ; ,-.<r '
■, 8. Toutes les amendes perçues dans le district,.. 

i de l’article 6543 des présents statuts refonde 
"J9.: Toutes les amendes et forfaitures appartena 
• au fonds en vertu de l’article 2736 ;

‘10. Les produits de toute taxe perçue en ver 
articles 2748, 2749 et 2750, dans tout distric 

excepté la portion qui n’est pas perçue au chef-lieu-jj 
£5,11. Tout excédent ou autre partie des honorair 

jar les officiers de justice et payables 
fonds de bâtisses et des jurés, en vertu des disp 

Dns. des articles 2704 et 2706, relativement ans 
. honoraires des officiers de justice, et les produit 
2dé toute contribution additionnelle, imposée 
. vertu de l’article 2738 ;
".’:12. Une contribution annuelle de douze piast 
imposée sur chaque autre municipalité dans 

strict, sujette aux exceptions et dispositions
|v*mtea,.saVoir-t^._,^^.^' _ __■-

'Les municipalités locates ou corporations ’
‘ citée de Québec et Montréal contribuent chacuè

(1) Cette taxe n’eut pas perçue dans lea districts de Mont]
~ oouraska et Ottawa, ces districts' étant taxés suivant 1 

" litions du Statut du Canada, de 1849, 12 Vlct., ch. 112,1 
i mentionnée*.
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FONDS DK BATISSES ET DMJURÉS.
:r - -1 ' '-T ri

pour le double du môniaot TotaJ oui est slhsP 
prélevé per toutes les autres municipalités locales, '' 
dans les limites des districts de Québec et Montrée!/: 
respectivement: :

Des municipalités locales ou corporations des 
cités de Trois-Rivières et Sherbrooke contribuent 
chacune pour un cinquième du total qui est ainsi., 
prélevé per toutes les entres municipalités locales 
dans les limites des districts de Trois-Rivières et.

ivement.
Ose con sont payées par telles munid-

____tnt, au percepteur du revenu
__,______pour le district de revenu dans lequel

elles sont respectivement situées, le. premier jour 
juridique du mois de juillet de chaque année ; à 
défaut de paiement par une municipalité du mon-' 
tant qu'eue doit, le jour ci dessus spécifié, chaque 
année, ces contributions peuvent être recouvrées, 
avec les frais, par une action intentée en son nom 
pour Sa Majesté, par le percepteur du revenu de la 
Province, devant tout tribunal de juridiction 
compétente. /; ' -ff •- ■- '

Chaque tel percepteur du revenu est tenu de 
remettre les montante qu’il perçoit au shérif du 
district, au fonde de bâtisses et des jurée duquel ils 
appartiennent respectivement, et en même tempe, 
de transmettre un état de ces paiements au tréso
rier de la Province $ - - . „. ;; f ' *:rs

13. Toute autre somme qui, aux termes de la 
loi, doit former partie du “ fonds de bâtisses et des 
jurée." - iVVtj

L’expression “ municipalité locale, " dans cet 
article, comprend la corporation de toute cité ou 
ville constituée en corporation dans la Province.
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TAXES SUR CERTAINES PERSO!
11 d*• S. dt d* 1891, 57 Vietf

suivantes
3g£'♦ * .-WJ

l -slû. Tout avocat, notaire, médecin, dentiste,*? 
penteur, ingénieur civil, médecin vétérinaire, 1 

Ctiste, peintre, musicien, sculpteur ou architect 
''exerçant sa profession dans les limites de la pi 

vince, paie une taxe annuelle dont le montant.? 
celui porté au tarif contenu dans le tableau « 

rvant: V- ’<■ Wkv-
y>-. S’il a son principal bureau ou place où il exee 
pà profession : ':
iyf («1 Dans les citée deMontréal ou de Québec, eu 
pour cent sur le loyer ou la valeur annuels de. 
oureau ou place. V-‘ '' '' ■ . 'àViSSWB

rk" Quand il s'agit d’une société, la taxe est duej
payable par la société ; :

- - (b) Dans toute autre cité ou ville, six piastres;i 
*V; le) Dans toute autre municipalité, trou piastre 
i' ifl La taxe imposée par l’article 15 de la présent 
t loi doit être payée le ou avant le premier jour jui 
"clique d’oc to ore, chaque année, au percepteur d 
ÿ revenu de la province pour le district dans lequel J 

personne sujette à cette taxe a son principal bures 
; on place où il exerce sa profession. - - - - S9J

■ 17. Toute personne, sujette à la taxe imposée pi 
i l’article 16 de cette loi, qui néglige de la payer 
!. l’époque indiquée, est passible d'une amende ége 
j- au double de cette taxe avec dépens, et, à délai 
-t de paiement, à un mois d’emprisonnement, aai 
; préjudice du droit d’intenter toute action pour., 
^recouvrement de la dite taxe.

18. Les dispositions des articles contenus dans 
/section première de cette loi s’appliquent, mutât 

mutandis, A cette section et aux personnes qutj 
sont mentionnées lorsqu’elles ne sont pas incomn 

-, tibles avec les dispositions d’icelle. . -^jj
• ip. Les membres du conseil exécutif de la pr 
vince, les membres du service civil, les employ*/

t**"' •



\ DROITS IMPOSÉS 8ÜB DOCÜMMOTS ENREGISTRES.’ 660 1
' t* vw :x!¥8w|B69!*A*l
,>^les fonctionnaires publics, recevant un traitement ri 

fixe, paient une tsze de deux et demi pour cent sur :j 
leur, traitement respectif, au-dessus de quatre cents jt 

‘ piastres. • .
iÿ 20. La taxe imposée sur les membres du conseil , 
.exécutif de la province et eur les membres du ser- î, 

• vice civil, fonctionnaires et employée publics, ci- V 
haut mentionnée, est retenue, chaque mois, sur ^ 
leur traitement. . *

.............. . ____________ ^
.âfS;DBÔlÎ8 IMPOSÉS SUR DOCUMENTS. ^ 

ENREGISTRÉS. v • <*jkk
pi ■■■: A 'Vvi'vf . . , ^iSS^SQi

1181. S. R. Q.—Il est imposé, prélevé et perçu,- .ï?| 
sur chaque titre, instrument ou document, enre- 

• gistré dans tout bureau d’enregistrement, et sur 
chaque recherche faite en iceux, les droits suivants :,

Sur chaque testament, contrat de mariage
ou donation........ ............ ....... ............. $0 30‘>I'

V: Sur chaque acte ou titre effectuant ou prou- v.-..-yjç; 
vaut la vente ou l’échange d'un immeu* ■ " - 
ble, ou l’hypothèque sur un immeu Me,
Suand le pnx ou la somme est de moins

e $400'................................................. 0 10
. ‘ Si le prix est de $400 et de moins de $1,000 . 0 30

S’il est de $1,000 ou plus.............................. , 0 60 jjgl
Sur chaque autre titre ou instrument enre- -'”1

gistré, produit ou déposé..ô $0 
/- flor toute recherche avec où sans certificat" 0 10 ’-«*

Les droits susdits doivent être payés par la partie 
demandant tel enregistrement ou telle recherche, 
et sont payables en timbres émis en vertu dea.V- 
dispoeitions de la présente section ; mais aucun 
honoraire ou droit n’est dû ou exigible pour le 
dépôt des avis, listes ou autres documents jmen-^^
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tionnés dans les article» 6843 et 6684 des préinn 
statuts refondu», ni pour le dépôt d’aucune liste 

çyoteurs ou acun autre document municipal ; et 
.outie, aucun honoraire ou droit n’est dû ou exigfl 
pour le renouvellement de l’enregistrement d 
.titres sur lesquels un droit a déjà été imposé lors

feleur premier enregistrement. " ' f<il
«> .>;r ■' - ' •

Kpjfo;..
ENDROITS SUR LES SUCCESSIONS ET LES 

TRANSPORTS D’IMMEUBLES.

jFgLe chapitie XVII des Statuts de Québec de 18 
fj66 66 Vict., contient les dispositions suivantes :

1. La section et les articles suivants sont ajoui 
^ 'après la dix-huitième section du chapitre cinquièi 
r du titre quatrième des Statuts refondus de 
^province de Québec :

" Section XVIIIo.
7: . * ~:Vr

î Droits sur les succession» et les transports
Bgjjafrte ■.. - • ■ -.. :» d immeubles. ■_
r - 1191a. S. R. Q—\ Tel qu'amendé par S. Q. 18 
~tk.~18y S. Z et de 1894, S7 ch. 18, s. /.)—$
STtoute vente, transport, cession ou échange d’im-1 
"v 'meubles situés dans la Province (sauf dans les cas 
Si de donation, en ligne directe descendante ou ascen

dante, d'immeubles d’une valeur n’excédant pas 
* cinq mille piastres), il est prélevé un droit d’un 

centin par piastre de la valeur de ces immeubles,
ÈetaUe que constatée par l’acte. .... .r-; «8
«Juliette valeur doit être la valeur bond tide, mais sf 
5 elle est inférieure à celle fixée par le rôle d’évalna- 
> tion municipale, cette dernière est adoptée.
L- Ce droit est perçu au moyen de timbres du mon-5 
js;" tant requis, apposés au livre ou registre tenu dans

ce but par le registrateur de la division d’enregi» 
trement dans laquelle sont située les immeubles, el

fmSi

é> ♦ey
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payables au registrateur au moment de l'enregis
trement de l’acte, et les timbres doivent sur ley 
champ être oblitérés par le régistrateur, -T-jCSf' M

2. Nul registrateur ne peut enregistrer un acte
sujet au droit susdit, avant que ce droit lui ait été . 
payé ; et nul acte, convention ou contrat n’est légal, 
valide ni obligatoire si ce droit n’a pas été payé dans 
le délai de trente jours ci-après Axé ; "--’.’Y;'")

Ce droit est payable par l’acheteur, le cession
naire ou le donataire, et, dans le cas d’échange, par 
les deux parties à l’échange, moitié chacune, le 
droit étant alors prélevé sur la moitié de la valeur 
totale des immeubles échangés.' - ■ - •• -*V

Si les immeubles échangés se trouvent situés dans 
deux ou plusieurs divisions d’enregistrement, en
droit est payable dans chaque division d’enregistre
ment, pour le ou les immeubles échangés situés 
dans la dite division d’enregistrement.

3. Dans le cas d’actes de donation ou d’autres
actes, dans lesquels la valeur de l’immeuble n’est 
pas indiquée, la personne sujette au droit doit four
nir au registrateur, outre un certificat des autorités 
municipales, une déclaration solennelle en établis
sant la valeur. v-/." • •• -<i\

4. Les personnes passiblès du droit sus-mentionné 
doivent présenter au registrateur l’acte frappé d*. 
ce droit, et payer ce droit dans les trente jours d* 
6a date, k peine de nullité absolue de cet acte.

6. Dans les cas où la valeur indiquée dans un acte 
produit pour les fins ci-dessus est au-dessous de la 
valeur réelle bond fide, ou qu’il n’est pas produit de 
déclaration établissant cette valeur exacte, de 
doubles droit» sont dus et exigibles en faveur de Sa 
Majesté, et la personne détaillante, est passible, 
d’une-amende de cent "piastres. et,1 défaut de paie
ment, d’un emprisonnement d’un mois, sans préju-' 
dice de tout autre recours. - •-

6. Les livres que le registrateur doit tenir ainsi 
sont de la forme et contiennent les détails qu’il plaît 
au lieutenant-gouverneur en conseil de déterminer, 
en temps utile. '-./y-v —

liât



, Get te-section ne s'appliquera pas aux 
. tes par les shérifs, par us curateurs aux <
Je biens, par encan ou par licitation, t. fv/..Sv'v|
pc'- - %>.• ■: #«.•( -, •» .*,••*-yw»^ r v.\ te»#* f '

1191b. (T«f que remplacé par S. de Q. del 
\Vict., eh. 16, a f.)—Toute transmission, par i 
l'de propriété, d’usufruit ou de jouissance de 

mobiliers ou immobiliers, situés dans la pro vit 
^sst frappée des droits suivants, sur la valeur 

n transmis, déduction faite des dettes et ch 
^existant ou moment di\ décès : ;

l’Sw''S' '■■‘'•fy+f.fcjSte ,* 
h$< En ligne directe descendante ou a seen-' 
^ÿ dsnts): ^

Entre epoux ; entre beau-père ou belle-, 
KEf mère et gendre ou belle-fllle : . - *• ,- 

Dans les successions dont la valeur 
ïÿt déduction faite des dettes et charges >' 
<T existant au moment du décès : - -5#

(e) N’excède pas trois mille piastres, nulle ; 
taxe n’est exigible.

r-Vl'W Excède trois mille piastres mais n’ex- 
SSa-*;'*; /cède pas cinq mille piastres, sur chaque ; " 

cent piastres en valeur au-dessus de
k trois mille piastres........... .............. 'V
B^iV ic) Excède cinq mille piastres, mais n’ex- 

cède pas dix mille piastres, sur chaque 
- cent piastres en valeur au-dessus de

►S5p=ï- trois mille piasties...........7........
(et) Excède dix mille piastres, mais n’ex

cède pas cinquante mille piastres, sur 
$*?•■*« chaque cent piastres en valeur au-dessus
->-7>ÿ de trois mille piastres................. ....... :

(e) Excède cinquante mille piastres, mais 
„ . n’excède pas cent mille piastres, sur 

chaque cent piastres en valeur au-dessus
dé trois mille piastres..........  ... . . 77

(/) Excède cent mille piastres, mais n’er-: 
cède pas deux cents mille piastres, sur i 

k^'.V chaque cent piastres en valeur au-dessus ' 
ï'fA" • de trois mille piastres.
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(g) Excède deux cents mille piastres,.sur ^ 
V;-'.. chaque cent piastres en valeur au-dessus y.Ç "M 

de trois mille piastres. 1'.. - .vA-M‘i$8XlSt6 X"ï 
Vf En ligne collatérale : ~
• Vji («) SI le successeur est frtre, sœur ‘ ou "4*35$ 

r.ifà descendant du frère ou de la sœur du. V>v
Mi ■ défunt...... y. .i. ,Vt.. igf’i'&Jt %
M tb) Si le successeur dst descendant du 
'ïK; 'frère ou de la sœur du père ou de la

mère du déflint . v^7.V; 6 ,%
ÿj.: ; (c) Si le successeur est frère, sœur ou , 

descendant du frère ou de la sœur de 
l’aïeul ou de l’aïeule du défunt....>.>1*^(8 %y! 

itv>i' (d) Succession entre tous autres colleté- ■
<.'i,taux. ...‘.ïvV..r..T.-;;Xv;V$y:v..;8 &
: 3. Si le successeur n’est pas un parent.. .’..'; 10 %,

-À 1191c. S. R. Q.—Dans le cas de transport de prô-.t 
j pviété avec usufruit ou substitution, les droits sont, 
payables par l’usufruitier ou l’héritier substitué, et

• ne sont exigibles d’aucun autre bénéficiaire en ver-!
-tu du m6me •.

llOld. S. R. Q. tel qu’amendé par S. R. Q. 1804, 
ÿ 67 Vict., ch. 17, s. 3.—Tout héritier, légataire uni

versel, légataire à titre universel ou légataire à 
titre particulier, exécuteur, fidéicommissaire, admi
nistrateur ou notaire qui a reçu un testament, doit, 

üdaèç les trente jours qui suivent le décès du-testa-' 
^ tAirou du de extjua, transmettre au percepteur du 

enu de larevenu de la Province, du district où le testateur 
est mdrt ou dans lequel la succession est ouverte; 
une copie du testament, s’il en existe, et ces per
sonnes, sauf le notaire, doivent déposer aussi, dans 
les trois mois, entre les mains de ce percepteur, une 
.déclaration sous serment contenant les nom» sur. 
noms, -occupation et domicile du déclarant, les nom, 
surnoms et domicile du testateur ou du de cw'ua, la 
description et Vindication de la valeur réelle de tous 
les biens transmis, et un état détaillé des dettes et 
charges de la succession, faisant connaître les nom, 
prénoms, résidence et occupation de tous les créan- 

... tiers ; et, de plus, l’indication de la nature et de la 
lu m I ' r nVt T> VHIÉrrtï fTI

» >3
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ÿfvmJeur de lapart da déclarant dan» la seccessidn, 
v déduction faite des dettes et charges par lui paya 
I blés, dont un état détaillé avec les noms, prénom* 

résidence et occupation des créanciers, doit égale- 
fanent être donnée.
Bgÿ 2. Dans le cas où il est produit par un des bénéti- 
K claires, dans les trois mois susdits, une déclaration 
Bintérimaire, sous sermeqt, attestant au’il est impo* 
x sible de remettre dans ce délai la déclaration men-sible de remettre dans ce délai la______________

'tionnée dans le paragraphe précédent, le percepteui 
peut le prolonge rde soixante jours et un autre déla 
de pas plus de six mois peut être accordé parle tré

^sorter de la Province. • d
[■ 3. Sur réception de la déclaration en premier lieuj
< mentionnée, ce percepteur doit faire préparer uni 
> état des droits que le réclamant doit payer.

4. Ce percepteur doit prévenir le déclarant doti 
!11 montant dû comme susdit, par lettre chargée en<j 
Lt'voyée à son adresse, et lui notifier de le payer dans] 
" les trente jours de l’envoi de l’avis ; et si le montant^ 
' ne lui est pas payé au jour fixé, le percepteur peut* 

' en poursuivre le recouvrement devant toute cour] 
■} 4e juridiction compétente de son distrjct. J
>• 5. Nul transport des biens d’une succession n’esE 

valide et ne constitue un titre, si les droits payables.- 
? en vertu de cette loi, n’ont pas été payée ; et aucun; 
Iexécuteur, fidéicommissaire,exécuteur, fldéioommissaire. adioiqistrateur, çursctf 
Jeur, héritier ou légataire né peut consentir à unÿ 
Transport, ni au paiement des legs, I moins que ces” 
droits n’aient été payés. J

8. Dans le cas où une déclaration ainsi requise ; 
n’est pas faite dans les délais prescrits ou dans tout4j 
délai supplémentaire qui a pu être accordé, ou dans ' 
le cas où elle contient une déclaration fausse oui 
inexacte relative à la valeur ou. k tout» autre me-5 
tière, de doubles droits sont dus et exigibles eni 
faveur de Sa Majesté, et la personne en défaut est, 
passible d'une amende de cent piastres, et, à défaut-J 
de paiement, d’un emprisonnement d’un mois, sans* 
préjudice de tout autre recours. „ UÆ

SB
11lIlllT Ié y
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1191#. 8. R Q.—Les article» 1154,1188 et 1185 
■'appliquent aux régistrâleurs de toute division 
d’enregistrement, aux percepteur» du revenu de- 
chaque district de revenu et au revenu perçu par 
chacun d'eux, pour le» fins de cette section.

1191f. S. R Q.—Lee article» 11», 1100,1182,1183 
1164, 1165,1186 et 1180 s’appliquent aueei à la pré
sente section, en autant qu'il n’est pas autrement 
pourvu par cette section. v^

1191p. 8. R. Q.—Les amendes imposées par cette 
section doivent être pavée» au percepteur du revenu 
de la province du district dan» lequel elles sont en 
courue» et perçues, et doivent être recouvrée» par 
poursuite prise devant la cour supérieure ou la cour 
de circuit, selon le montant, pour Sa Majesté, parle 
percepteur du revenu de la Province en son nom. a

1191k. 8. R Q.—Toute somme due à la couronne, 
en vertu de cette loi. est une dette privilégiée, pre
nant rang, concurremment avec tout autre privilège
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ACTE CONCERNA

DÉFINITIONS.

ACTES CONCERNANT'LB
ÉLECTORAL. rMusttm

■- -î» . > iy >sw> * •«oJaSsgaaPCfl
IONS. ^WSSM.pSjkjf^

■{. Dans le présent acte, à moins que le contexte " 
n’exige une interprétation différente,— -> - .?*„ : ."iüf 

(a.) L’expression “ personne ” signifie toute per
sonne du sexe masculin, y compris un sauvage, . , 
mais non compris une personne de race mongole 
ou chinoise;

(&.). L’expression “ propriétaire, ” lorsqu’elle av 
rapport au droit de propriété dans un immeuble' 
situé en Canada, ailleurs que dans la province de u 
Québec, signifie le propriétaire, soit de son propre,^ 
chef, soit pour son propre usage et profit, ou, si ce » 
propriétaire est un homme marié, le possesseur, de 
de sou propre chef ou du chef de son épouse, ou la 
personne dont l’épouse est ce propriétaire, d’un 
droit de propriété en franc-lènement, légal ou équi
table, dans des terres et tenements tenus en franc 
et commun soccage. dont cette personne ou l’épouse 
de cette personne est en possession réelle, ou à 
legard desquels cette personne ou l’épouse de cette 
personne t-eçoit les revenue et fruits ; -

(c.) L’expression “ propriétaire, ” lorsqu’elle a 
rapport au droit de propriété possédé dans des 
immeubles située dans la province de Québec, 
signifie “ le propriétaire ” ou “ l’usufruitier,” soit 
de son propre chef, soit du chef de son épouse, de 
propriétés foncières tenues en franc-alleu ou en 
franc et commun soccage ; et lorsqu’une personne 
ne possède que le simple droit de propriété dan* un-r-r^ 
immeuble situé dans la dite province; et qu’un* 
autre personne a la jouissance et l’usufruit de la 
même propriété pour son propre usage et profit S*! 
rom me susdit, la personne qui n’a que le simple jty 
droit de propriété dans cjtte immeuble n’aura pas "■-‘T& 
le droit d'être inscrite comme électeur ui de voter
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sous l’autorité du présent acte à raison de 
propriété, mais ce cas la personne qui en a la
osnAA at Vnonfmiît mira coula 1a <1mit d’âtra in

jSj revenus ou fruits de la propriété affermée en guiai 
i, de loyer, aussi bien qu’une personne qui paie ui 
;lf. lover en argent pour l’occupation d’une propriété 
S*v- (#.) L’expression “occupant” signifie une per 
g sonne occupant réellement une propriété foncière 

autrement qu’à titre de “ propriétaire,” de “ lock 
# taire ” ou “ d’usufruitier," de sou propre chef, ou; 
K. si c’est un homme marié, de son propre chef ou dt 
£•’ chef de son épouse, ou dont l’épouse occupe réellë 
.V ment cette propriété, et qui reçoit ou dont L’épouSi 
fcbj. reçoit pour son propre usage et avantggeMes reve 

nus et fruits de cette propriété ; . ,a|
(/.) L’expression “ père ” comprend grand-père « 

ï' “ beau-père, et l’expression “ mère ” comprend grand 
mère et belle-mère ; «jj

w- i;. (fl.) L’expression “ fils ” comprend petit-fils, beau 
V - fils et gendre ; M([
; " (h.) L’expression “ fils de cultivateur ” signifie e
- comprend le fils d’un propriétaire et occupant rée 
fji d’une terre ou d’un locataire et occupant réél d’une 
<;vjerre en vertu d’un bail à loyer pour un terme di

propriété foncière e" ($.) Les expressioi 
" immeuble signifl
d’un lopin de terr . , , .___
ou subdivision d’un bien-fonds, ou une maison,! 
un magasin, bureau ou bâtiment de quelque espèce1 
que ce soit, ou toute portion de pareilles construc
tions érigées sur un bien-fonds et en formant 
partie; ~ ' -™:ÎS

(j.) L'expression '• terre " signifie une étendue défi 
terre de pas moins de vingt acres, réeHement occuJ 
pée par son propriétaire ; et l’expression “ cultiva*] 
teur ” signifie un pareil propriétaire de la terre

MüirJl
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(fc.) L’expression “ la province ” signifie la pro- "■ 
vince du Canada dans laquelle est située le district « 
électoral ou la partie d’un district électoral pour 
lequel ou laquelle est nommé le réviseur, dans le cas . £ 
ou pour l’objet dont il est question ; >,-«.'-5

(J.) L’expression *• cité ” signifie toute localité 
incorporée comme cité on reconnue comme telle 
par un acte ou sous l’autorité d’un acte du parle
ment du Canada ou de la législature de la province 
dans laquelle elle est située, excepté les cités de 
Hull et de Saint-Hyacinthe, dans la province de 
Québec, qui, pour les fins du présent acte, seront 
censées être aes villes ; " . ■ >'«

~ (m.) L’expression “ ville ” signifie toute localité 
incorporée comme ville ou reconnue comme telle 
par un acte ou sous l’autorité d’un acte du parle
ment du Canada ou de la législature de la province 
dans laouelle elle est située ; .. ‘ jï

(n.) L'expression “ village incorporé ” signifie " 
toute localité incorporée comme villageou reconnue 
comme tel par un acte ou sous l’autorité d’un acte 
du parlement du Canada ou de la législature de la 
province dans laquellé il est situé ;

(o.) L’expression “ paroisse ” signifie toute éten
due de territoire généralement réputé former une 
paroisse, soit que cette étendue ait ou n’ait pas été 
primitivement, en tout ou en partie, érigé en 
paroisse par les autorités civiles ou ecclésiastiques, 
et qui existait le vingtième jour de juillet mil nuit 
cent quatre-vingt-cinq, comme circonscription terri
toriale ;

(p.) L’expression “ district électoral ” signifie 
toute étendue de territoire consistant en tout ou en 
partie en une cité ou une ville, un comté, un town
ship, paroisse, district ou municipalité, ou les com
prenant en tout ou en partie et ayant droit d’élire un 
député A la Chamber de# Gommunea_dn Canada y~ 

*~"{qT C’expression “ valeur réelle ” ou “ valeur1* ' 
signifie la valeur marchande alors actuelle de toute 
propriété foncière, si elle était vendue aux condi
tions ordinaires de vente; pourvu que les rôles de
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cotisation, tel qne définitivement'- rariséspoaM 
fin» mun ici paie», constituent une. preuve pria 
finit de la valeur de cette propriété ; 'Vviÿflgl 

■ ■ (r.) L’expreaeion "voter * signifie voter ou dont 
faon vote à l'élection d'un député 41* Chambra d 
.Communes du Canada ;

- (s.) L’expression “liste des électeurs " sign U 
sauf lorsque la première liste générale ou une LU 
'non révisée est spécialement mentionnée ou bu 
fquée, la liste des électeurs qui doit étire révisés 
complétée en exécution des dispositions du prise 
acte pour chaque arrondissement de votation d*i 
'district électoral, chaque année, après qu'elle au 
été définitivement ravisé ; et elle comprend aui 
une liste ravisée sur appel;" 
y- (t) L’expression “ élection * signifie l’élection d’t 
député à la Chambra des Communes du Canada j 
. (u.) L’expression “ le réviseur’* signifie tout rai 
sear nommé|en vertu du- présent acte pour'

jjfc-aasés sur la liste des électeurs de l'arrondisse me 
jnV . de votation où elle aura le droit d’être inscrite, dà 
|tf tout district électoral ou portion de district éli 

. toral, et de voter, lorsqu’elle aura ainsi été insert 
ij£/ si elle— • i • >. . .
î^,*. It 1 R!sf ÊLsrék xrintyf «f un a.ne tvtvnliw of. ai
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irtie.ds"ville 
d’une râleur

piastre» ; ou, dans une Tille ou

5,4#$

comprise dans le district elect 
réelle d’au moins: deux cents piastres ; ou, dans 
toute localité de ce district électoral autre qu’une 
cité ou ville, d’une valeur réellet d’au moins cent 
cinquante piastres ; ou—

• (4.) Het locataire d’un immeuble, dans le district 
électoral, en vertu d’un bail à loyer, et pale 
loyer mensuel d’au moins deux piastres, ou un, 
loyer trimestriel d’au moins six piastres, ou un 

? loyer semestriel d’au moins douce piastres, ou un * 
ployer annuel d’au moins vingt piastres, et en a eu 
/^possession comme tel locataire pendant au moins 

un an immédiatement avant qu’elle ait été inscrite 
/.sur la liste des électeurs, ou avant la date de la : 
/ demande à l’effet de faire inscrire son nom sur la 
.liste des électeurs, et a réellement et de bonne foi' 
payé une année de loyer pour cette immeuble, t un 

‘f taux non inférieur au taux susdit, excepté lorsque 
-fie loyer sera annuel et d’une somme exeédant 

vingt piastres, dans lequel cas il suffira qu’au 
: moms vingt piastres du loyer de l’année précédente 

^3 échu immédiatement avant le temps susdit aient 
£été payées ; pourvu toujours qu’une mutation 

ou des mutations de bail pendant l’année ne* 
privent pas le locataire du droit d’être inscrit sur 

> la liste des électeurs si cette mutation <
T tions se font sans interruption de temps entre- 

l’occupation dés immeubles, et si les différents 
baux sont tels/ qu’ils donneraient au locataire la 

>fdroit d’etre inscrit sur une liste d’électeurs si ce .
.locataire eût été en possession du même immeuble*' 

i en vertu d’aucun de ces baux, comme tel locataire,
£ pendant toute l’année précédant immédiatement lé .

" i.temps susdit ; pourvu aussi que dans toute localité 
autre qu’une cité, une viHe on un village incorporé,

-1 le loyer ci-dessus mentionné puisse être payé en 
argent, en nature, ou en valeur appréciable en 
argent ; pourvu, de plus, que si, sur un rôle de 

7 cotisation révisé ou définitif, le montant du loyer 
d’un locataire n’est pas mentionné, le fait :

- .W. V./* \S. i -, 4. .V V **
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^Immeuble à raison duquel son nom est inscrit « 
fee rôle comme en étant le locataire, est cotisé 8 
ce rôle, dans lee cités, à trois cents piastres ou pli

P autre qu’une cité ou une ville, de la valeur: 
g,- réelle d’au moins cent cinquante piastres; 
Bb pourvu que, dans tous ces cas, cette personne ait 
ÿ'été en possesion de cet immeuble comme occupant

indant l’année précédant immédiatement son 
Inscription sur la liste des électeurs, ou la date de. 
la demande à l’effet de faire inscrire son nom sur la 
liste des électeurs, et jouisse et ait joui, pendant ce 
temps, des revenus et fruits de cet immeuble ; ou—

■■ (6.) Réside dans le district électoral et tire de son 
salaire ou de ses gages un revenu annuel d’au 
moins trois cents piastres en argent ou en 

:*r valeur appréciable en argent, ou partie en argent 
partie en valeur appréciable en argent, ou tire 

rj ~ ce revenu de quelque profession, commerce, emploi 
ou métier, ou de quelque placement en Canada, et 
ai elle a tiré ce revenu et a résidé en Canada pen- 
dant un an immédiatement avant d’avoir été 

■ i inscrit sur la liste des électeurs, ou avant la date 
de la demande à l’effet de faire inscrire son nom 

la liste des électeurs ; ou— ~ - . *- - v--i
ifèi-rffcl Est fils de cultivateur, sans avoir d’ailleurs le 
„ droit de voter dans le district électoral où est située 

la terre de son père ; et—
(o.) Son père étant vivant,—s’il réside et a résidé
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dans le district électoral sans interruption, excepté 
ainsi que ci-deeeous prévu, avec son père, pendant, 
un an immédiatement avant d’avoir été inscrit sur 
la liste des électeurs, ou avant la date de la 
demande à l’effet de faire inscrire son nom sur la 
liste des électeurs, si la valeur de la dite terre est 
suffisante, dans le cas de partage égal entre le père 
et l’un ou plusieurs de ses fils comme co-proprié
taires, pour leur donner le droit d’être inscrits 
comme électeurs,—dans leauel cas le père et celui 
ou ceux des fils qui le désireront pourra se faire 
inscrire sur la liste des électeurs ; et s’il y a plus 
d’un fils qui réside comme susdit et demande de 
se faire inscrire comme électeur à ce titre, et qtie la 
valeur de la terre du père ne soit pas suffisante
Sour donner au père et a chacun de ses fils le droit 

e voter à raison de cette valeur dans le cas de 
partage égal entre eux, le droit d’être inscrite 
comme électeurs et de voter à raison de la terre 
appartiendra alors seulement au père et à l’aîné 
ou à ceux des plus' âgés de ces fils résidant ainsi 
comme susdit, auxquels la valeur de la terre, dans 
le cas de partage égal, donnerait le droit de voter ; 
ou—

(b.) Son père étant mort,—s’il réside et a résidé 
dans le district électoral sans interruption, except* 
ainsi que ci-dessous prévu, avec son père, ou avec 
sa mère (après la mort de son père), qui est proprié

té taire de la terre è l’égard de laquelle le droit do 
_ vote est réclamé par ou pour lui, pendant un an 

immédiatement avant d’avoir été inscrit sur la liste 
des électeurs, ou avant la date de la demande à l’effet 
de.faire inscrire son nom sur la liste des électeurs, 
si la valeur de la terre è l’égard de laouelle on préten
dra qu’il devait être inscrit comme électeur est suffi- 

ài—. santé, dans le cas de partage égal entre tous les fils

ttmfort11 é I f ni in r.
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Eeuadit et demande de ee faire iuacrire comme éledR 
K teur à ce titre, et ei le valeur de le. terre n’est ."piie 
Bjsufflsante pour donner à chacun de ces fils le drafl 
Kde voter à raison de cette valeur dans le 
F partage égal, le droit d’être inscrite comme élièfl 
B leurs et de voter à raison de la terre appartiendra 
* alors seulement à l’aîné ou à ceux des plus Agée de 
S ees Ills résidant ainsi comme susdit, auxquels le 
B'valeur de cette terre, dans le cas de partage égala 
sfclonnerait le droit de voter; ou—.
B$v(8.) Est fils d’un propriétaire d’immeuble dans «g 
^district ou cette partie de district électoral, autre 
Equ’une terre, sans avoir d’ailleurs le droit de voted 
KOans le district électoral où est située cette prefl 
Fpriété, et— • *>4., % *• f-3»f -Ù&ÜhmH
L fo.) Son père étant vivant,—s’il réside et a résidé» 
Kdans le district électoral sans interruption, excepté* 
Eainsi que ci-dessous prévu, avec son père, pendants 
Ron an immédiatement avant d’avoir été inscrit sud 
îla liste des électeurs, ou avant la date de la* 
S- demande à l’effet de faire inscrire son nom sur la.’ 
P liste des électeurs, si la valeur de l’immeuble sut! 
^'lequel réside son père et à raison duquel son père* 
Ça droit d’être inscrit comme électeur à titre de: 
^propriétaire, est suffisante, dans le cas de partage: 
inégal entre le père et l’un ou plusieurs de ses nia. 
iV'comme co-propriétaires, pour leur donner droitu 
£ d’être inscrits comme électeurs eu vertu du présent; 
Facte,—dans lequel cas le père et celui ou ceux de ses. 
Sills qui le désireront pourront se faire inscrire

t
comme électeurs ; et s’il y a plus d’un fils qui réside 
comme susdit et demande de se faire inscrire- 
comme électeur A l’égard de cet immeuble, et si sa 
. valeur n’est pas suffisante pour donner au père et à 
' chacun de ses fils le droit de voter à raison de cette 
^valeur, dans le cas de partage, égal, le droit .d’être-: 

■inscrits comme électeurs et ae voter à raison de cet 
r "immeuble appartiendra alors seulement au père et 
l A l'alné ou à ceux des plus Agés de ces fila ainsi 
'rrésidant comme susdit, auxquels la valeur de 
f l’immeuble, dans le cas de partage égal, donnerait •
[.la droit de voter ; ou
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père étant mort,—s’il réside' et «TréaidA 
itrit électoral «ans interruption, .exoepté^ 
ci-dessous prévu, avec son père,'ou àvecî 
après la mort de son père), qui est pro-1 
le l’Immeuble, pendant un an immédiate-, 

ment avant d’avoir été inscrit sur la liste des-, 
électeurs, ou avant la date de la demande à l’effet 

: de faire inscrire son nom sur ta liste des électeurs, 
^ai la valeur de l’hnmeuble sur lequel résidait son 
ou réside sa mère après la mort de son père,

%'et. à raison duouel son père, s’il était vivant,
,. aurait droit d’être inscrit comme électeur, à 

‘titre de propriétaire, est suffisante, dans _ le, 
teas de partage égal entre tous ses fils comme co- 
-Spropriétaires, pour leur donner le droit d’être 

inscrits comme électeurs en vertu du présent acte, 
<—dans lequel cas celui ou ceux de ses fils qui le 
- désireront pourront se faire inscrite comme élec
teurs ; et s’il y a plus d’un Als qui réside comme 
susdit et demande de se faire inscrire comme 
électeur à l’égard de cet immeuble, et sa valeur 

' n’est pas suffisante pour donner à chacun de ses fils 
r.. le droit de voter à raison de cette valeur dans le cas 

de partage égal, le droit d’être inscrits comme 
électeurs et de voter à raison de cet immeuble 

V appartiendra alors seulement à l’atné ou à ceux des 
■i '■ plus âgée de ces fils ainsi résidant comme susdit 

auxquels la valeur de l’imnseabW.-ei elle était éga
lisaient partagée, donnerait le droit de voter ;' ou—’ 

(9.1 Est pêcheur domicilié dans le district élec-, 
torsi et propriétaire d’immeubles et de bateaux, 

- filets et engme de pêche, dans ce district on cette 
partie de district électoral, ou d’une on plusieurs 
parts dans un navire enregistré, qui, réunis, ont 

;£j. une valeur réelle .d’au moins cent cinquante ptas- 
-JSt*a*T-OU— - --J?

(10.) Réside et a résidé dans le district"électoral 
pendant un an immédiatement avant d’avoir été 
inscrit sur la liste des électeurs, ou avant la date de 

ri la demande à l’effet de faire inscrire son nom sur la 
îà' liste des électeurs, et reçoit une rente annuelle
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viagère garantie sur propriété foncière en Canada* 
en vertu d’un acta de donation ou de tout autra 
titre équivalent, d’au moins cent piastres en argenfl 
ou en valeur appréciable en argent, ou partie iM 
argent et partie en valeur appréciable en argent/* 
ptllj) L’absence ou lee absences temporaires d’n* 
fil», de cultivateur ou d’un ills de propriétaire du* 
[domicile de son père (ou de sa mère, selon le caaj|B 
; pendant une période ou des périodes n’excédant pas! 
en tout six mois durant l’année qui aura précédé^ 
'Immédiatement la date de son inscription ou de sona 
maintien sur la liste des électeurs, ou la date de sel 

'demande à l’effet d’étre inscrit ou maintenu stti* 
,cette liste, ou pendant une période ou des période* 
n’excédant pas six mois en tout après la révisions 

: alors dernière de cette liste, ne privera pas ce fllM 
de son droit d’étre inscrit sur la liste des électeur* 

ipu de voter; ■ .>• - , "
(a.) Le temps occupé par ce fils comme marin on 

['pécheur, dans l’exercice de l’une ou l’autre de ceq 
i professions, ou comme étudiant dans une institution 
d’éducation, sera réputé, pour les fins du présenté 
acte, Comme ayant été passé au domicile de son» 
père ou de sa mère, selon le cas. 48 V., c. 3, art. 2.—J 
68 V.. c. 8, art. 1__ 64-65 V., c. 18, s. 1. '-jm

4. Les conditions de cens exigées des électeurs 
l’égard d’une cité ou ville, ou d’une partie de cité 3 

; ou de ville, s'appliqueront aux électeurs à l’égard’j 
_d’une cité ou ville, ou d’une portion de cité ou dp- 
. ville, annexée pour les fins électorales à un comté1 
ou 1 une division 3e comté dans un district élee-J 

• toral ; et les conditions exigées des électeurs à. 
l’égard de toute localité autre qu’une cité ou une. 
ville, s’appliqueront aux électeurs à l’égard de toute 
municipalité ou localité qui, n’étant pas une cité ou 
ville, ou une portion de cité ou de ville, est annexée,

rur les fins électorales, à une cité ou une ville, ou- 
une: portion de cité ou de ville, ou en forât# 
partie. 49 V., c. 8, art. 3. -yfl

if '- S. Lorsque deux personnes ou plus sont, soit
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comme associée* en affaires, co-locataires, locâtai-j^ 
res en commun, ou à raison de toute autre espèce- 
d’intérêts communs, les propriétaires, locataires ou 
occupants d’un lot ou portion de lot ou autre subdi- 
vision d’un lot ou lopin de propriété foncière dans 
un district électoral, chacune de ces personnes dont ' 

. la part dans cette propriété est d’une valeur suffi- Jj 
santé, ou, dans le cas de locataires, dont le montant 
de loyer est suffisant, d’après les dispositions du t 
présent acte, pour lui conférer le titre d’électeur à ij 
raison d’uné propriété foncière, aura le droit d’être ' 
inscrite sur la liste des électeurs et de voter à raison 
de cette part, comme si elle était possédée par cette . 
personne en son propre nom et non pas en commun 
avec une ou plusieurs autres. 48-49 V., c. 40, art. 6.
•# - - < v , . y . „ m . -»•, ,. t

fï ' 6e Les personnes qui auront, en vertu du présent 
acte, le droit de voter.à raison d’un revenu, ne-' 
pourront être inscrites comme électeurs et ne ., 

"'voteront que dans l’arrondissement de votation où 
elles seront domiciliées à l’époque de leur inscrip- " 
tion ; et les personnes ayant le droit de voter autre- 

. ment qu’à raison de leur revenu ne pourront être 
inscrites comme électeurs et ne voteront que dans 

,i~' l’arrondissement de votation où sera située la 
■ propriété foncière qui leur conférera le titre d’élec

teurs ; mais si cette propriété foncière est partiel- 
• lement située dans un arrondissement de votation 

et partiellement dans un autre, bien qu’elle soit 
toute comprise dans le même district électoral, les * 

’r personnes ayant le droit de voter à raison de cette 
propriété pourront respectivement se faire inscrire 
et voter dans celui des arrondissements de votation 
dans lequel elles désireront se faire inscrire comme 
électeurs. 48-49 V., c. 40, art. 7.

8. Nul n’aura le droit de voter à aucune élection 
d'un député à la Chambre des Communes de 

-■ Canada, à part des personnes possédant les qualités 
requises et inscrites comme électeurs sous l’autorité 
du présent acte, et sauf les dispositions contraires 
de Y Acte des élection.a fédérales. 4849 V., c. 40, art.
10, partie.

fg arfttB
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R». Aiicuir Saurage' dansJ lès provinc^ doTManl

[district de'Kéwatin on'lee- territoire* du' Nord 
■Ouest du Canada, n’aura Te droit d’être, inscrit'«ni 
nkucune 1 i«te d’élecleurs ni de roter, et nul Sauva» 
Résidant sur une réserre située ailleurs en Canada 
qui n’est pas en possession et occupation d’un lopia 
de terre séparé et distinct dans cette réserre, el 
'dont les améliorations sur ce lopin séparé n’ont pai 
[une râleur d’au moins cent cinquante piastres, si 
■qui ne possède pas d’ailleurs les qualités qui lui 
■permettront d’être inscrit sur la liste des électeur! 
‘en vertu du présent acte, n’aura le droit d’êtn 
[inscrit sur aucune liste d’électeurs ni de roter.
Ri2. Nul individu convaincu de manœuvres fraudu 
Muses en vertu,de i'Ad* des élection» ftdérala 
[n'aura le droit, pendant les sept ans qui suivront U 
f*te à laquelle il aura été trouvé coupable, d’êtri 
'inscrit sur aucune liste d’électeurs, sauf, cependant 
Bé réhabilitation dans ses droits politiques en vertu 
de l’article quatre-vingt-dix-neuf du dit acte. 68 Vi

art. 2.

(l> En UM la révision a commencé le 1er août en



deux liâtes eù]

rr et corrections à faire/' et dressée due I* même 
arme que le- liste primitive, qui estr cello de le' 
annule B du présent acte, et l’autre sers intitulée 
Noms à retrancher, ” et (dressée suivant la formulai 
rivante, .qui sera désignée comme formule uflj

FORMULE J.tT,Ÿ.

uiOM des lûtes des Elects passai
d&tfc&UHri y < Pê') Wijjfii

andleeement de votation N ° d't’Si 
listrict électoral d , ...vprovince.d,

v* “ MOES A RETRANCHER. *■

Mo de l'électeur ror 
la dernière liste 

■ ' revisée. . .

• : V- A ' •

Raison de la
O. Ceeeé d'à-'toms et voir les qi
Utée voulues.

D. Décédé.

«•-Suit»-.

4ri*W-

ïïSç&r
;;VTir

tif» < v

^ Daté à 186
' V" ^ ^ ‘ / • •‘Ta ■'!•* *A ^ '.iv »** A Tl • -j-' èrjl.-

. . ... ■ . . ., . ■ :..... . -,i?-V . . v ■ £.?_•%.
•“ Réviseur pour U district électoral d

2. Il inscrira sur la première de ces listes supplé
mentaires les noms de toutes les personnes qui ne •& 
figureront pas déjà sur la liste primitive et qui, en 
vertu des dispositions du présent acte, auront- la 
'droit d’j être portées ; et il annotera aussi, sur nu

ihkSgj™$*SD'-k>:('.S



partie , distincte de-* cette Jfste- au 
J toute» Corrections d’erreun de di 
.d’écriture de U liste primitive qui 
hMM». i’ÇmtÜ* 'VT tfitù
$£8.11 inscrira sur 1* dernière de cee L _________
•'de tous ceux qui figureront sur la liste primitive efl 
qui seront morts ou n’auront pas, d’après les dispo-9 

'•sitions du présent acte, le droit d'être inscrits! 
.comme électeurs, en indiquant la raison de cette 
Bbecription. >
[pîV4.! Lee rôles de cotisation susdits feront toi, primak 
fade, de la valeur des propriétés et du cens ,dej 

■Sélecteur. ‘
•V 5. La déclaration solennelle mentionnée au pré-1 
'sent article pourra être faite par toute personnel! 
: réclamant le droit d’être inscrite dans le district™ 
! électoral, ou prétendant que quelque autre per-1 
: sonne y dénommée devrait être inscrite comma 
: électeur, et sera à l’effet qu’à sa connaissance per-4 
sonnelle, ou d’après ses informations et sa croyance!

elle expoeera les motifs), la personne ou leu 
personnes au sujet de laquelle ou desquelles cette] 
déclaration est faite, a ou ont droit d’être inscrites5 
le cens de 1» personne que l’on prétendra avoir] 
droit d’être ajouté» à la liste sera distinctement* 
énoncé dans le corps même de cette déclaration, etj 
celle-ci, à moins d être faite par une personne quH 
réclamera pour elle-même le droit d’être portée sur" 
la liste, devra être faite par un électeur au district.

"le reviseur recevra toutes ces déclare- 
l’au quinzième jour d’août, mois pas plus

ilémenl
lation

tfbns
tard (1), alors qu’il procédera à l’affichage et la 
publication de ces listes, après les avoir fermées et 
attestées ainsi que ci-après prescrit ; et il montrera, 
à quiconque demandera de les examiner toutes les 
déclarations ainsi déposées entre ses mains, et 
permettes qu’U en soit pris copie.
- fi. £H le reviseur a fieu de croire qu’il a été commit

(1) En ISM le» déclarations doivent 6Ire riçuci Jusqu'au 
octobre. *-■



que copie d’un avis rédigé suivant la formule U de.

y

«lïmU
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, quelque erreur dans la d 
fait le 1nom d’une personne n’yayantpae droit 

A inscrit sur la liste, il pourra, par un avisralson- 
sble, inviter celui qui aura fait la déclaration à 

^fournir une nouvelle preuve du cens de cette per- 
-& sonne lors de la révision définitive ; et si cette 
^nouvelle preuve n’est pas alors fournie, le revis 

paurra retrancher de la liste le nom de cette p 
jnouia . t ■: t•«. • •t‘: • • _
1ÎÇ.-X7. Mais aucune liste existant lors de la passation 
S. du présent acte ne sera réputée illégale parce qu’un 

arrondissement de votation y désigné contiendrait 
; ■ on plus grand nombre de noms d’électeurs que ne 

< le permet l’Acte du cens électoral. 68 V., c,
?'%- M. 65, V., ch. 18. a 2. .■>,

’’16. Le reviseur n’inscrira pas sur cette se____
; liste supplémentaire, comme devant être retranché 
; de la liste primitive, le nom d’aucune personne ins
crite sur la liste primitive parce que le cens électoral 

-v de cette personne y serait inexactement inscrit, s’iT 
y appert que cette personne a droit d’être portée sur 
iv la liste des électeurs comme possédant quelqu’une 

des conditions de cens mentionnées au présent acte ; 
mais le reviseur inscrira le nom de cette personne 
sur la première liste supplémentaire, en faisant les 
corrections nécessaires. 52 V., c. 9, art. 3.

17. Immédiatement irès que le reviseur auraapr
- terminé et attesté les listes supplémentaires, il 
signera deux de ces listes comme réviseur- et les 
fera imprimer selon les instructions de l’imprimeur 
de la Reine et conformément aux prix que celui-ci 
fixera ; et après avoir comparé et corrigé les exem
plaires imprimée des listes supplémentaires avec- 
celles qu’il aura signées, il affichera ou déposera", 
pour consultation, dans un endroit bien en vuè de 
sou bureau, un exemplaire de ces listes supplémen
taires, avec un exemplaire de la dernière liste ï 
revisée, sur laquelle seront indiquée les noms qui' 
en auront été biffés ainsi oue ci-dessus prévu, ainsi
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\ l’annexe du present acte, fixant une date et un lieu 
pour la révision définitive de chacune de oee listel 

-ainsiqu’il est ci-après prescrit; et il en remettre 
Fdee exemplaires a toutes les personnes qui en 
[•demanderont, sur paiement tTun prix porpor 
tionnellement suffisant pour couvrir le coût de leui 

‘impression ; mais ce prix ne devra pas excéder dis 
centins par exemplaire de la liste a’un arrondisse; 
ment de votation. 63 V„ ch. 8, s. 6.

' - ' - . . ' " 
19, Le tempe oui sera fixé pour la révision défi 

' ni tire des listes aes électeurs en vertu du présent 
■ acte devra tomber cinq semaines au moins après il 
. publication faite en affichant ces listes, et chaqut 
t séance tenue pour cette révision définitive devra 
f embrasser, lorsque la chose sera possible, au molnl 
“trois, et (excepte dans les cités et villes) pas plus d< 
• cinq arrondissements de votation ; l’endroit où w

addition, modification ou correction au reviseur, si 
elle a, au moins deux semaines avant le jour fix* 
pour cette révision, remis ou en' ‘■é par la-s ou envoyi 

l regis trée, aréviseur, par lettre em____________. , „ ___ son bureau ou
C? lieu d’adresse, un avis d’après la formule D de l’ani 
fai nexe du présent acte ; et si quelqu’un désire faire 
br - objection à quelque nom porté sur la liste primitif

au «iip 1 h liufo «nnnliiniiiiifiiipn pnnfitnnnh 1m tinnvSou sur U liste supplémentaire contenant

K?*:
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dont l’addition eet projette, il en donnera ausuavia 

> ,par écrit, an moine deux semaines avant le jour 
-, nié pour cette révision définitive, à la personne 
'contre le nom de laquelle il s’objectera, d'après la

T même formule que l’avis donnà au reviseur, en 
ï remettant cet avis * cotte personne, ou en le lui 
^ expédiant par la poste, par lettre enregistrée, à 

l’adresse postale donnée sur la liste ou à sa dernière
^.adresse postale connue. . .
.S&r-.fi, Le reviseur montrera à toute personne qui 
S. désirera les examiner, tous lee avis d'additions ou ^ 
:■ d’objections, ou les déclarations faites à leur appui, . 

qui kü auront été remis ou transmis par la poste en
- vertu du présent article, et il lui permettra d’en ■
- prendre copie. 4848 V., c. 10, art. 85, partit 48 -

c. 3, art. 6 et 7. 52 V., c. 8, art. 4. 4
1 - 80. A la date et au lieu fixée dans l’avis par le 

reviseur, celui-ci tiendra une séance publique pour 
cette reywjqn definitive ; et il entendra et décidera 
toute objedtfon ou plainte, et toute demande à l’effet 
d’ajouter à la liste, ou de la modifier ou corriger, 

-dont il aura été donné avis comme susdit ; il enten
dra les parties formulant cette objection, plainte ou 

! demande, si elles comparaissent, et toute preuve
âui pourra être produite pour ou contre ; et il con- „î, 

rmera ou modifieras la liste en conséquence, sut-,
. vint ce qu’il croira juste et à propos, en attestant " 
par ses initiales toutes modifications, additions ou 
ratures faites sur la liste.

2. Si, lors de la revision définitive, la personne 
qui aura présenté une demande à l’effet d’ajouter à 
la liste, ou de la modifier ou corriger, ou qui aura 
donné avis de quelque objection ou plaints, pq 
comparait pas pour appuyer sa demand*, «on 
objection ou sa plainte, ou si elle désire s’en désis
ter, le reviseur permettra à tout autre électeur qui 
voudra le faire, de comparaître A 1 appui de cette 
demande, objection ou plainte, ou il pourra, sans 
autre substitution, entendre tovt témoignage qu’il 
pourra se procurer A son appui, et décidera en con
séquence. 48-48 V., c. 40, art. 96. —

f....................... ... -
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8.' Nulle demande à l’effet d’ajouter ou deretra 
1er un nom ne sera rejetée 4 cause d’une errai 
me le nom, le prénom ou la désignation de la p^ 
inné y mentionnée, pourvu que cette erreur sc 
irrigee avant ou lorsque se fera la révision défit 
ve, et pourvu eue le reviseur soit convaincu qi 
demande était raisonnablement fondée et qi

itaire d’un arrondissement de votation, il appert^ 
que le nom ou la qualité de la personne contre 14; 
nom de laquelle il est fait objection est incorrect 
tement inscrit sur cette liste, mais qu’elle possède 
une qualité qui lui donne droit d'y être inscrite, le 
■réviseur maintiendra le nom de cette personne sur 
’cette liste en faisant les corrections nécessaires ; otJ 
s’il appert que la personne contre le nom de laquelle 
il est fait objection n’a pas le droit de rester sur] 
jcette liste, mais qu’elle possède quelqu’une de» 
"qualités qui lui donneraient droit, si elle eût donné) 
ravis nécessaire, d’être inscrite sur la liste pouo 
quelque autre arrondissement de votation dans lej 
district électoral, le reviseur ajoutera le nom de] 
cette personne à la liste de l’arrondissement de! 
votation dans lequel elle possède cette qualité, mai»! 
pourra adjuger contre elle les frais qu’il estimera 
justes, ~ '

L’expression “liste,’’ partout où elle se ret»-1 
contre dans l’article vingt du dit acte, comprend la 
liste primitive des électeurs et les listes supplémen
taires des électeurs ci-dessus mentionnées dans te- 
présent acte. 48-49 V., c. 40, art. 36, partie;—49

à date]

T- ^ ■

. ■
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event l’expiration du délai mentionné dans «set 
avis ; pourvu que ce délai ne soit pas de plus de six 
jours et que le public ait accès à la liste pendant ce 
tempe ; et cet avis restera dans les archives avec les 
autres procès-verbaux ou opérations de la revision 
définitive. Lorsqu'il corrigera ainsi définitivement 
les dites listes, et avant d’en faire la transcription, 
il fera telle redivision des arrondissements de vota
tion «m’il trouvera nécessaire, conformément à 
l’article vingt-trois du présent acte. .
- 2. Après que les listes des différents arrondisse
ments de votation auront été ainsi définitivement 
revisées, le réviseur dressera la liste définitive des 
électeurs, li 
la formule.__________ de l’annexe du présent acte, et en

; dressant cette liste définitive, il procédera à la 
r? correction de la liste primitive en y insérant aux 
t endroits qu’ils doivent occuper les noms des per

sonnes figurant sur la liste supplémentaire en 
î premier mentionné à l’article quinze, telle que 
X définitivement révisée par lui, et fera également 
j sur la liste primitive les corrections portées sur 

cette liste supplémentaire en y insérant des r.J^i- 
gnements exacts sur l’adresse postale, l’état, la 
qualité, le genre de propriété ou la résidence des 
électeurs ; il retranchera aussi de la liste primitive 

. tous les noms dss électeurs qui auront cessé de 
"^posséder le cens électoral, et attestera la liste 
' - primitive ainsi corrigée selon la formule B de 

vannexe du présent acte.
3. Des expéditions de ces listes revisées et amen

dées seront faites en double par le reviseur, qui en 
gardera une et enverra l’autre sous pli enregistré 
au greffier de la Couronne en chancellerie è 

-, Ottawa. ' ’•
- A. Le greffier de la Couronne en chancellerie, 
lorsqu’il aura reçu toutes ces listes pour un district 
électoral, insérera dans le plus prochain numéro 
alors suivant de la Gazette du Canada, un avis 
selon la formule F de l’annexe du présent acte ; et 
à dater de la publication de cet avis, les personnes

Sir-4



.dont lee noms seront Inscrits sur ces listes comm 
électeur* seront, sauf toute- correction où modifies 
tien faite par un Jugement rendu sur appeUaim 

,qu’il est ci-après prevu, considérées comme dise 
leurs régulièrement inscrits,dans et pour ce dletrtc 
dleotoral. *tÿls

5. Dans le cas d’un tel appel, ces listes, après 1 
publication dans.la GasetU du Canada de l’.avis 'ei 
dernier lieu mentionné, s’a], 
élection ayant lieu dans ce dial... 
de district électoral avant ai 
^décidé et que le résultat en ail 
;reviseur, sans préjudice aux dis]

ippliqueront à toute! 
strict ou cette partie! 
ue cet appel n’ait étéy 
it été communiqué and 
" ipositions de VAcU^j,

__________^ ,_______ ,__nt à l’admission du,
bulletin de vote de tout votant dont le droit de^ 
.faire inscrire son nom comme électeur sur aucune., 
daces listes et de voter, ou dont l’exclusion de son j 
nom d’aucune de ces listes comme électeur, fait ley 
sujet d’un appel non encore décidé. . . ■ <1

I, ti. Chacune de ces listes sera ainsi définitivement! 
revisée et attestée, et un double en sera expédié au] 
greffier de la Couronne en chancellerie à Ottawa, ? 
le ou avant le trente-unième jour de décembre daj 
chaque année. (1) . tt?#'. -V.*JJ
\\ 7. Le greffier de la Couronne en chancellerie, 
devra, au fur et à mesure qu’il recevra ces listes, J 
les transmettre à l’imprimeur de la Reine, qui les 
fera imprimer, et, après, vérification, par le revi- i 
seur, de l’exemplaire imprimé, il en transmettra un. 
Sombre d’exemplaires suffisant à ce reviseur. -'sj 
i. ■ 8. Quatre exemplaires de La liste ainsi imprimée 
’seront envoyée par le reviseur à chaque député 
représentant à la Chambre des Communes le district 
électoral pour lequel cette liste sera faite, et un ; 
exemplaire à chacun des candidats dans ce district 
électoral qui n’auront pas été élus 4 la dernière ■ 
'élection qui y aura eu lieu. 53 V., c. 8, art. 7._, '
Et <8*. Après que les listes des électeurs auront été: 
ainsi définitivement révisées, ou modifiées et corri- ■

Jif (i) Kn 18M la révision doit être terminé le tt février 1886.
.-y..y.}-:! i l

yf



Jgées sur appel, ill 7 a n appel, et aprèe qu’l 
auront été attestées et mises en vigueur ainsi quel 

^ ci-dessus prescrit, et Jusqu’à ce que d'autres liste 
1 aient été, une autre année, ainsi que par le présent 
' prescrit, révisées, modifiées et corrigées sur appel, : 
isTl y a eu appel, et qn’ellee aient été attestées et 
£ mises en vigueur en leur lieu et place, les personnes , 
; dont les nome seront Inscrite sur ces listes ainsi ,
. révisées, modifiées et corrigées sur appel comme - 
susdit, s’il y a eu appel, auront seules le droit de - 

1. .voter à toute élection dans les arrondissements de-] 
Ç.. Votation et les districts électoraux pour lesquels 
r;ellee auront été dressées respectivement ; et ces ; 

listes lieront tout juge et autre tribunal qui sera 
.chargée d’instruire une pétition se plaignant der 
l’élection ou de la déclaration irrégulière de l’élec-' 

1 Won d’on.député à la Chambre des Communes du., 
■ Canada. 48-48 V., c. 40, art. 98.

J", irOUVOIBS KT DEVOIRS GÉNÉRAUX DES REVISEURS.
... • wl;::-;.y53yTi

3,-yv *4. Le réviseur, pour les fins des révisions préli- 
â{ minaire et filiale de toute liste d’électeurs pour les 

arrondissement .s de votation, sera revêt u de tous les 
pouvoirs d’une cour d’archives dans la province, en 

ÿ"" ce qui concerne l’assignation, la comparution et 
.^ l’interrogatoire des témoins, la production de livres 

et documents, et l’audition de la preuve sous eer- 
_**v ment devant lui, à toute session ou séance qu’il 

tiendra pour toute reviaion préliminaire ou défini- 
tive. et il sera revêtu généralement, pour les fins 

>. susdites, de tous les pouvoirs de toute cour d’ar- 
V chives dans cette province. 48-18 V., c. 40, art. 36, 

partie. ■ . .r^. -’i.'
*•*» *5. Le reviseur devra, sur

■». personne appuyant ou o 
plainte ou demande qui 1 
ration à quelqu’une des s

v révision définitive d’aucune liste d’électeurs revisée 
en exécution du présent acte, émettre un bret.de ;

la demande de toute 
1 opposant quelque objection, - 

_ il doit être prise en considé-, 
lqu’une des sessions ou séances pour la . 
mt



CONCERNANT LB

* sommation suivant la formule H de l'annexe dm 
£■■ présent acte, adressé* toute personne dont la prél 
Ksence sera requise par le requérant comme témoins là cette session ou séance, lui enjoignant d’assister à) 
t cette session ou séance, et lui enjoignant aussi, si le) 
^requérant le désire, de produire tous livres ou doj 
pram en ta en sa possession ou sous son contrôle, et de* 
vrendre témoignage à cette session ou séance relatif 
Svement à toute matière ayant rapport à cette revi-J 
&sion ; et dans lacas où cette personne ne se présen- 
5 terait pas après avoir reçu signification du bref et: 
~ après qu’on lui aura payé ou offert, en même temps 

que le bref, la rétribution allouée aux témoins, ainsiT 
£ qu’il est ci-après prescrit, le reviseur pourra punir 
veOette personne comme pour mépris d’une cour, 
^'archiver : ,
»W. 2. Aucune de ces personnes ne sera obligée de com- 
r paraître à la suite d’une pareille assignation à moins. 
Pqu’on ne lui ait payé ou offert en même temps quoi 
51 assignation la rétribution allouée aux témoins à- 
. ce sujet, aux taux suivants, savoir : Si le témoin est- 
P domicilié dans la province de Québec, cette rétribu
tion sera la même que celle qui est payable d’après., 
le tarif en vigueur dans la cour Supérieure du Bas-

. "7 -c1
k^gdf-nsyrrft I màithUtStt
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vant une assignation suivant la dite formule H, j i 
obéir eana qu'il ini edit offert ou peyéaucune . 
indemnité pour ses dépenses uJ'-*' :

‘ 4. Si quelque personne assignée ainsi quit est
prescrit au précédent paragraphe ne comparaît paa 
en obéissance à cette assignation, lereviseur pourra, 
en l’absence dune preuve satisfaisante de U raison 

V de cette non-comparution, ou, si cette personne est 
celle qui demande de se faire inscrire sur la liste 

- des électeurs, de son droit d'être portée sur cette
* liste, renvoyer l’objection ou la plainte, ou retran- 
v cher le nom de cette personne de la liste des élec- 
£. teurs, ou refuser d’y inscrire son nom, selon que le

cas l’exigera ; ou il pourra lui imposer une amende 
-À. n’excédant pas cinq piastres, ou faire ce» deux _ 

choses. - i ., . : •£•«,*
ÿ - 6. Le réviseur devra, à la demande de toute 
> personne qui désirera l’obtenir, fournir une copie - 
î* certifiée de toute assignation délivrée par lui en
* vertu des dispositions au présent article, sur paie

ment d’un honoraire de cinq cent ins pour chacune 
. de ces copies." 48-40 V., c. 40, art. 42 49 V., c. 3,

art. 12 52 V., c. 9, art 7. . -
t - * * .1

80. Le reviseur aura le pouvoir, à toute session 
- ou séance tenue par lui en exécution du préeeet 
• acte, d’amender ou de permettre d’amender, lors- 
-yqu’il le jugera à propos, toutes procédures faites au 
-vi.eujet de quelque liste d’électeurs, de faire donner 

avis à d’autres personnes reiativemement à toute 
question surgissant Apropos d’aucune de ces listes, 
et d’ajourner toute séance ou session, à l’audition 
de toute objection, plainte ou demande, à un jour 
ultérieur ; et il ne sera pas tenu de suivre stncte- 
ment les règles de la preuve, ni iee formes de le—r 

r procédure suivies dans aucune cour d’archives, "~ 
"mais il entendra et décidera toutes les affaires 

portées devant lui en sa qualité de reviseur, d’une •_ 
manière sommaire et de façon, selon Ini, à rendre j 

, justice à toutes les parties intéressées. 48-49 V.r Ç,wü 
y 40, art. 43, - L * ‘.w&SSBiPil

fcire

amj

si
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37. Les parties à toute demande portée devànli 
. un réviseur pourront comparaître par solliciteurs 
"conseil ou agent ; et tout électeur pourra comped 

Lraltre, personnellement ou par son agent, à toute 
^session ou séance tenue par le réviseur dans le 
galatrict électoral où il est électeur, pour appuyea 
;ou contester toute objectiou, plainte ou demanaeTl 
fbt le reviseur pourra adjuger les dépens en fsveun 
ou à l’encontre de toute partie a la demanded 
lesquels dépens ne seront que pour la rétribution!! 
des témoins et les frais d'assignation de cee témoins ü 

»,et ces dépens pourront être prélevés par ordre dix 
'réviseur, par voix de saisie et. vente, de la même, 
manière qu’une saisie et venté peut avoir lieu en) 
vertu d’un mandat décerné à la suite d’une condam-j 

"nation prononcée sous l’empire de l'Acte concernant; 
ties procédures sommaire» devant les juge» de paixjj, 
.48-» V„.c. 40, art. 44. . . v>^ I
^ 88. Lorsque, par suite de maladie ou pour toute) 
autre cause, un reviseur ne pourra tenir une séance^ 

• au temps fixé à cet effet, cette séance restera? 
ajournée à la même heure du lendemain, et s’il est' 
alors incapable de s’y rendre, elle restera ajournée? 
jusqu’à ce qu’il ait pris d’autres mesures pour lac 
tenue de cette séance, et dont avis régulier sera; 
donné. 53 V., c. 8, art. 8 ..... v.-.-. • J

;-' 81>. Le reviseur tiendra, à son bureau dans la- 
district électoral, une liste des avis d’objections,: 

.des additions, modifications ou corrections propo-J 
sées, et des avis d’appels ci-api ès prévus, qui lui" 
auront été transmis au sujet des dites listes d’élec-. 
teurs, en vertu des dispositions du présent acte ; et- 

. cette liste, ainsi que les dits avis, pourrort être 
examinées par quiconque le désirera en tout temps, 
avant que les dites objections, additions, modifies-., 

. tiens ou corrections proposées, ou les appels proje-^ 
tés, n’aient été décidés par le réviseur ou le juge en- 
appel respectivement. 48-49 V., c. 40, art. 56.
'j 30. Si en aucun temps, lorsque le reviseur doiti



___v fournir ou attester une liste de» électeur» pour ; 
.quelque fonctionnaire ou personne, il y a relative- -, 

%'ment à cette liste un appel encore pendant et non:
décidé, où s’il y a quelque appel relativement à) 

■:j&ette liste sur lequel Indécision, si elle a été rendue,' 
n’a pas été signifiée aU re viseur, celui-ci, fournira la 

/fïliste revisée, corrigée et attestée par lui en dernier'^ 
lieu, après y avoir annoté lee nome de tous ceux qui. 

^"auront été maintenus sur la liste dee électeurs, no
nobstant lee objections qui y auront été faites, les 
nome de tous ceux qui auront été biffée de la liste des, 
électeurs, et lee nome de tous ceux qui auront n 
demandé d'y être portée et dont la demande aura été - 
refusée, et il y annotera aussi lee noms de tous ceux 

, qui auront interjeté appel de see décisions; cette liste 
'■} servira, conformément aux dispositions dd présent 

acte, à l’élection pour laquelle elle aura été fournie ; 
y mais si la décision rendue sur un appel ordonne là;; 
ÿ correction de la liste, et si l'arrêt formel ou le juge- rrj 
£ ment lui a été signifié, le reviseur corrigera immé- ' - 

diatement la liste en conséquence, et notifiera iromé- 
-, diatement cet arrêt formel ou jugement au greffier 

de la courronne en chancellerie, afin qu'il puisse 
corriger en conséquence le double de la liste en sa 

; possession, et le greffier de la couronne en chancel- 
; lerie fera inmédiatement la correction ; toutefois,
3 si le jugement sur l’appel ordonnant la correction 

d’une liste d'électeurs est signifié au reviseur, par 
lë service de l’arrêt formel ou du jugement, ou 

.^.-autrement, avant le jour delà votation, une copie 
finement certifiée de la liste dee électeurs corrigée, 
ainsi qu’une copie de l’airêt formel ou du jugement 
rendu sur appel, tel qu’il l’aura reçu, duement 
attestée par le réviseur, seront fournies avant le 
dit jourpar le reviseur à l’officier-rapporteur ou au 
sous-officier-rapporteur de l’arronaisrement ^e„ 
votation dont la liste d’électeurs aura été corrigée 

rJtla suite de cet appel,—laquelle copie contiendra- 
--la correction en question, atteetée ainsi qu’il est 

" ci-dessus prescrit ; et dans ce cas l’élection se fera 
. à l’aide de cette liste corrigée, si elle est reçue à
S-ÏSÆ-. :

'* -Y. ■ L'- ' '
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ips par le. soua-offlcier-rapporteur. « 48-49 ,V3
^ «CT*
^31. Le réviseur fournira à l’offlcier-rapporteur< 
•on district on partie de district électoral, dans li 
quarante-huit heures après que l’offlcier-rapportei 
'lui en aura fait la demande, un exemplaire de- 
.liste des électeurs alors en vigueur pour chaqi 
'arrondissement de votation dans le district ou 
,parti du district électoral, avec une copie de la dé

nitation de chaque arrondissement telle que conté 
me dans l’ordre du reviseur le constituant et alon 
m vigueur—chacun desquels exemplaires et copiât 
era attesté par le reviseur. 48-49 V„ c. 40, art. 40
xwfie. ■ ' - • -■ ■ V-. *.'.:••• v i*Si

i 32. Le reviseur, le greffier de la Couronne et 
■hancellerie et l’imprimeur de la Reine fourniront 
les exemplaires certifiée des dites listes définitive

t ment imprimées et vérifiées, à tous ceux qui en 
^feront la demande et qui en paieront le prix au taux 
[^exigible pour les exemplaires des listes fournis en 
^ Vertu de l’article dix-sept du présent acte ; et tout 
vies reviseurs et le greffier de la Couronne en chan- 
f cellerie rendront compte à l’imprimeur de la Reine 
F de toutes les ventes des listes qqjjls auront faites en 
gvertu du présent article. v:3

2. Tout exemplaire d’une liste d’électeurs fourni 
ar le réviseur, le greffier de la Couronne en chan-

S".cellerie ou l’imprimeur de la Reine, et certifié con- g 
r—' forme par l’un de cee fonctionnaires suivant la 3 
’^. formule E de l’annexe du présent acte, sera réputé fl 
üf~ une copie authentique de cette liste. 53 V., c. 8,Jj
F »rt- °- . ;

Sir’, DISPOSITIONS RELATIVES AUX APPELS.

-33. Dans le cas où le reviseur ne serait pas en J- 

" même temps juge d’une cour, ainsi que ci-dessue.3 
, mentionné, toute personne qui aura fait, sous l’em- 4 
îjii pire des dispositions précédentes du présent acte, d 
i? ? quelque objection, plainte ou demande au sujet de:3

-ŸVÎS1
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U liste des électeurs dans' Wn srrondisnemeûf^4a* 
votation, ou toute personne to-sujet de laquelle 
cette objection, plainte ou demande aura été faite, 
qui sera mécontente de la décision du réviseur à cet 
égaid, pourra donner au réviseur ou à son greffier,
le jour même de cette décision, ou dans un délai de 
eept jours après qu’elle aura été rendue, avis par

- écrit de son intention d’en appeler, en indiquant 
brièvement, dans cette avis, la décision dont elle se 
plaint, et au moins une dee raisons pour lesquelles 
elle en appelle ; et cette personne fera signifier dana

■ le même délai une copie de cet avis à la per— 
„ sonne, s’il en eet, en faveur de laquelle cette déci
le eion aura été rendue, soit personnellement, soit en 

la laissant à sa résidence ou à son siège d’affaires, 
ou en la lui adressant par la malle, par lettre enre- 

5 gistrée, à sa dernière adresse postale connue ; et le 
: reviseur devra immédiatement, après l’avoir reçu, 
ï. transmettre cet avis, avec copie de sa décision dont
- appel aura été interjeté, au tribunal ou au juge 
» devant lequel l'appel devra être porté, tel que pres- 
f. crit ci-après, et il signera cette décision en sa qua

lité de reviseur ; il délivrera aussi immédiatement à 
l’appelant ou à son solliciteur, conseil ou agent,

4£ainsi qu’à l’intimé, s'il en eet, ou à son solliciteur, 
^conseil ou agent, une copie certifiée de cette déci-
- eion; s’il en est requis. 4849 V., c. 40, art. 49. v
y; 34. L’appel sera porté—

(b) Dans la province de Québec, devant le juge de 
,* la cour supérieure domicilié dans le district judi

ciaire ou ayant charge du district judiciaire renfer- 
:i inant l’arrondissement de votation à-l'égard duquel

l'appel aura pris naissance. -* -T.
■ * " - • "----J

35* Le juge, en recevant le dit avis de l’appel et 
la dite copie de la décision dont appel sera interjeté, 
fixera un jour et un lieu convenables pour l’audition 
de l’appel, ce lieu devant se trouver dans la muni- 

'. cipalité, paroisse ou autre circonscription territo- 
5; riale dans laquelle sera situé l’arrondissement de 
-. votation à l'égard duquel l’appel aura pris nais-

■U-Vju*
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ACTS

jHhce; WpHi dits jodfr èt lieu sera dûi 
donné au reriaear ainsi qu'aux parties intéres 
en la manière que l'ordonnera le tribunal ou le 

‘devant lequel rappel sera porté ; ' --v
séano

It pas personnellen 
agent aux jour et

2. Si l’appelant ne comi 
u par solliciteur, conseil

;confé 
-ment 
t preui 
comp

témo 
ces d 
par i 
ou’ui 
d’un 
proni 

•.cornet 
juget

comparait et s’oppose à l’appel, ou si le reviseuj 
^n’-jrT. comparait et s’oppose à l’appel et que l’autre partie 

—rrp- k Vappel ne comparaisse pas, le juge, après s’êtflj 
convaincu nue l’avis a été signifié de la manière cfl 

,-3E-V haut mentionnée, devra, soit immédiatement, aoH 
. à telle époque qu’il fixera alors pour cet objet, etaui
Æ même endroit, procéder sommairement à l’audî- 
' ÿ’.ÿ tkm de la cause ; et il rendra sa decision sur le dit 

iiSsElt:eppel, après avoir entendu les parties et reçu telle
tionépreuve l'égale qui seraproduit*devantlu i toucl 

•ries points en litige* mais sans être ténu de "bd 
• aucune règle technique de procédure ; ;

5. Cette décision ne sera sujette à aucun ai 
appel; .■» 1 /

o. Si quelque jugement nécessitant un chai 
; ment dans la liste attestée est rendu en appel, 

copie de l’arrêt formel ou du jugement sera in 
", dlatement signifiée au reviseur de la manière 
..le juge ordonnera. 4848 V., c.s 40, art. 50,pa.

quel!
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'out électeur pourra comélecteur pourra corn 
lent ou par eolliciteur, conseilF__r___ ______________ agent à toute’’

séance tenue par le juge devant qui sera porté tout, 
appel de ce genre dans le district électoral pour, 
lequel U est él. , 1 " „ ’ ’’
tout appel ou de toute demande au sujet d’un appel 
porté devant ce juge. 48-46 V., c. 40, art. 60, partie. 
æ , '" °; V-, «ÿsl
ÿ 37.' Pour les dns de tel appel et de tout ce qui s’y: 
rattache, le juge sera revêtu de tous les pouvoirs.

[enre dans le dist 
ecteur, à l’appui ou à l’encontre de

ment à l’assii

,lx‘rL

i»: .moi te
"»"i I

conférés au reviseur par le présent acte, relative-"":;?!
,tion des témoins, à l’obtention de la ' >■

' preuve et à Ta punition des personnes appelées à > 
comparaître devant lui. 484Ô V., c. 40, art. 61.,

. '•?*!>;**! • : *"v.■' a vsüSç?”
38. Le juge pourra adjuger les dépens en faveur 

de toute partie ou contre toute partie à l'appel, les- , 
quels dépens ne seront que pour la rétribution des -""’j 
témoins et les frais d’assignation de ces témoins ; et 
ces dépens pourront être prélevés par ordre du juge, 

-par voie de saisie et vente, de la même manière
Su’une saisie et vente peut être opérée en vertu 

'un mandat décerné à la suite d’une condamnation „ 
prononcée sous l’empire des dispositions de 1 ’Act» i_rî 

• concernant les procédure» eommair»a devant 
4848 Vjuge» de paix. I V., c. 40, art. 62.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.
-.-V.

mis />
• *.............................. .. ■ ■ -• • r -‘.•.j-try-

39. S’il arrive que, pour une raison quelconque, __ J 
la liste des électeurs d’un arrondissement de vot*»^,'” 
tionne soit pas revisée et attestée à l’époque à. la
quelle elle doit aux termes du présent acte, être ’ 
transmise à l’offlcier-rapporteur à toute élection, 
alors la dernière liste des électeurs revisée et attes
tée pour cet arrondissement de votation lui sera ' 
transmise et sera employée par lui à cette élection- , ,5 
4848 V., c. 40, art. 45. _



CONTRAVBNTION8 BT'PüNmONB, r"38H
«<v. ‘'-rt^r.. „’-._.!v»Tf'T-;: ■ ' '•:<*^

'•'40. Tout officier et Individu qui, en vertu *78 
quelque loi, est gardien d’un rôle de cotisation cifl 
•d’une liste d’électeurs préparée en vertu des loïl 
d’aucune province, ou de toute autre liste ou docjg 
ment, ou de tout double ou copie attestée de éjl 
pièces, que le reviseur est, aux termes des disposa 
lions précédentes du présent acte, tenu de se prol 
Jcurer et d’employer pour reviser toute liste d’élecj 
leurs en exécution du présent acte, ou de tool 
double ou copie attestée de ces pièces, les fournirai 
à tout reviseur qui en fera la demande, ou lui éil 
fournira une copie attestée ou des copies attestées! 

1 suivant qu’il en fera la demande ; et tout officier oil 
individu susdit qui refusera ou omettra de se con4 
'former au présent article, dans un temps raison^ 
nable, sur paiement ou offre des frais de sa prépa-:

JK ration, d’après le tarif ou le prix prescrit pour ceaj 
^' pièces par les lois en vigueur dans la province èe 
r'Z laquelle se rapporte ce rôle de cotisation, cette liste] 
;jt> : ou ce document, sera coupable de délit et punissable; 
ÿs. en conséquence. 4849 V„ c. 40, art. 62. j
j&fc' 44. (0) Les déclarations à faite pour les fini du' 
•fedit acte, tel que modifié par le présent acte ou par 
ES tous autres actes, pourront être faites devant tout1 
- - maire, rest*, reeve-ad joint, échevin, (alderman) ou 
g* conseiller municipal, ou devant tout autre personne 
2 à ce autorisée, et toutes ces personnes seront à cet 
Ç* effet des juges de paix. 52 V., c. 9, art. 9.

So&sEa
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ANNEXE
FORMULAIRE.

’ LISTS DBS ÉLECTEURS—U V

>f* Pour Varrondlaeement de votation No de la (mwifci-
Æ,'> valid, dit ou ville, ou selon le cas,) de , dans
•KSy-le district électoral de ■•i- .-ji*,#*'-
Ir" LISTE DES BUREAUX DE POSTE, AVEC LEURS NUMEROS
■JffiS.-r’ ■ • : j; CORRESPONDANTS. . . ,j

i v l- Montréal. 1. Longueuil. 7. Terrebonne. ' j,
J.;.l St Dénia. A Acton. A L’Assomption.
?-J_. A Absent. ... A St Roch. ?>». à St Un. '

■ ARRONDISSEMENT DE VOTATION N* . * ?'/.<
' ' Comprenant , • ‘ • (selon le eoa.)
ù'.' Explication des abréviations dans la colonne du "Titre":— 
f. P, propriétaire ; L locataire ; F C, flls de cultivateur ; F P, Ills 
JC de propriétaire ; R, revenu; O, occupant ; P P, pécheur et 
¥ propriétaire.

Nom au long 
(le nom de famille 
- dabord.)

été ou 
dance.

Atkinson, Alfred Lot îl, con. 3.a aiMUNun, ivil 11
I Asselin, Joseph. 
8 Beauregard, Er

AaUV il, VU». O.
Part. S.Jot 28, con.A

• I Comtois, Edouard Lot îl, con. L , 
33, rue George.
Lot K rue Elgin. 
ÎL rue Saint Paul.

7 David, Charles.
8 Egan, James ...
»|Fargo.VVm. Henry
Daté ce

A. R.
Réviseur pour 1* district (ou 

du district) électoral d
62 V., c. 9, art. 10.

SS> m

utmUU

Occupation. Titre

Menuisier. FP
Cultivateur P
Commis. .. R
ArÆrtr
Cultivateur FC
imprimeur. I.
Peintre .... O
Voiturier... P



Avis du vevientr concernant la revision dé fin 
üirfZ.-dea liâtes cCélecteurs pour chaque arron- 
|f®*' :;.,:-;dise*ment de votation.
j. Le reviseur du district électoral (ou parti 
jfflstrict électoral)
^province de son» lautori
Y Acte du cene électoral, donne par le présent 
qu’il tiendra une session (ou séance) le

t, à .^ heures deVdà'fï
dans le ... _ ____

dit district électoral, pour la révision définitive di

ou corriger, avec mention des raisons à l’appui, duj 
nom. de l’occupation et de l’adresse postale de laJ 
personne faisant objection à quelque nom surç] 
aucune de ces listes, ou qui demandera à y ajouter*! 
quelque nom, ou à les modifier ou corriger sousj 
d’autres rapporta, devra être remis au reviseur à ,1 

ou lui être expédié par lettre enregistrée-] 
fc foi adressée à '&&£&*&&&*£ le . .,■ i *5 jour 1 
de ■«*.——=:et autant que possible en l»j 
même forme que pour l’avis de plainte d’après la 
formule D de l'annexe de l’Acte du cens électoral.

Si l’objection a trait au nom d’une personne déjà 
inscrite sur la liste ou sur la liste supplémentaire 
contenant les noms que l’on propose d’y ajoutera 
celui qui la fera devra, en même temps, remettre 
ou expédier par la poste ou par lettre enregistrée à 
l'adresse de la personne contre le nom de laquelle iL 
y a objection, à sa dernière adresse connue, une 
copie de l’avis d’objection. X • H

Daté ce *.-18 •• 'j$te65?<sS'fy J,. B #
Réviseur pour le district (ou partie 

du district) électoral d w

'
■

oïï

2nr

Im .



^RÜvt* <f objection, de plainte ou de demandé-*?^.

I
---- ’i comté de "V dans le district élec-

V %., province d ■ '-••^■^feijr'.eoue 
ité de l'Acfe du cens électoral, donne par le 
t avis que je demanderai que la . liste des 
ire de l’arrondissement de votation No ^du 
trict électoral, pour l’année .Vv : ' v:£ telle 
réliminairement revisée, soit modifiée ou 
Se, ou qu’il y soit ajouté (selon le cas) ’'•

•z ensuite le nom ou les noms auxquels il est 
jection, avec les raisons à l’appui, ou le nom 
noms que l'on désire y /aire ajouter, avec 
quant d la résidence, adresse, occupation et. 

ectoral des personnes, et si leur rens repose 
wf<e propriété foncière, où elle est située, et les 

fi/'Vaisons pour lesquelles on veut les faire ajouter, ou 
f-y la nature des modifications ou corrections que l’on 
9'ç veut faire faire à la liste, et les raisons à Vappui), 

la session (ou séance) que doit tenir le reviseurdu 
£* district électoral (ou partie du dit district électoral), 

à heures del’ midi, le , jour d
118 , à : - ^ dans lé dit district électorale

ÿjtvr*-Daté ce " ~ ~t---- ~~18 . “
Au reviseur du dit district'! (Nom du plaignant.)

électoral (ou partie du dit „
district électoral), ou à la ' : "-'-'ntiSSil
personne contre le nom de
laquelle il est fait objection.) Adresse postale, 

48-49 V., c. 40, annexe, formule E. - *7
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Amende imposée sur las propriétaires d’animaux errants. 1) 
Amendes imposées en vertu du Code Municipal ..T...:. 1,
Amende pour violation des réglementa ................*
Amendes, Beoeuvrement dec.—Le demandeur dont la 

demande a été déboutée avec dépens et t tenu d’en ‘ 
,vV •- - payer les frais à peine de saisie et d’emprisonne

ment dans les délais prescrits......................... 41
Comment sont entendues les poursuites intentées de-
' vant les juges de ptdr........ ....................41

Le demandeur n’est tenu de donner ni déposition ou ln- 
,t.„ formation préalable dans oes poursuites pourvu que

robjet de la plainte ou de la demande soit suffisam-
BCtîT* ment énoncé dans le bref on la déclaration........... 41

Délai de l’assignation............................................... . 41
Juge de paix qui a droit de siéger ..................... 41

- , Lee rapports de signification ............................41
Les parties importanloe du témoignage doivent être 

prises en notes. Ces notes signées du juge font 
partie du dossier...........

y: Délai dans lequel le jugement est exécutoire ---- ..... 41
Par qui peuvent être arrêtés et devant qui peuvent 
être conduites les personnes ayant commis une infrac

tion punissable par amende .......t....Ylv'H
A qui le dossier doit être remis dans le cas d’appel..".!, 41
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oera l'examen du prooés-verbal.. ............. .V,___ 380
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Ç^KK^Tout territoire érigé en canton forme avec les condl-
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Annexion d’un territoire à un township................34
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Annexion d’une municipalité de ville ou de village à

une municipalité locale voisine............................  43, 44
L,vfo-. -v.é Annexion d'un territoire à une municipalité de ville
yhtoSE;. ou de village...................O'.43
—rlvÀnlmau*.—Lee animaux trouvés errants peuvent être
vgSçCw-- mis en fourrière.................................*....................... 177

/ Il y a lieu de réclamer une amende et des dommages 
'•* ; .... * dn propriétaire de ces animaux sans que ce» der-

- •/ niera soient mis en fourrière............ .......................  181
, Soins à donner aux animaux ml» en fourrière et amende

: "'5.U au cas de défaut..................... ................. .JJJ
: A qui appartient cette amendant par qui elle est 1

oouvrabie......... ..........................  177
- ^vf-^^Avls à donner de la mise en fourrière d’un animal au 

propriétaire de cet animal. S’il eat connu et réside
dan8 *“ municipalité....................... .......177

Délai pour réclamer l’animal..........................................177
’ ’ ' 91 *® Propriétaire est inconnu ou ne réclame pas, avis à 4

donner et vente de l’animal........... .........-177
• ... . .. .. —i» sm vTSrt.'JïBSài
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nation de l’animal mis en fourrière per eon pro- ' 
ï prlètaire . w.. t....... i,.-’f.îl7.i,............... 17!

et dommage* encourue» par le gardien sur
.refus ou négligence de délivrer l’animal............ 178.3
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\subséquent....;......•i...î............178 j
i prix doit en être payé sur le champ, sans quoi l’ani- ’ * r"'i
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l dans lequel le propriétaire non résidant dans la 
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X Nul ne peut être Indemnisé dee dommagee causée leur 

bt son terrain par dee animaux errante si oee dom- 
L‘ proviennent du mauvais état de cee clô-

turee de ligne .......................................  181
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ti-", ; Une copie de la décision du conseil ou un certificat du 

défaut de décision doit être transmis au bureau du 
jyiV conseil de la municipalité locale d’où vient l’appel. 400 
éÿ,."- Publication de la décision du conseil de comté qui 
àjMr". ' amende un procès-verbal. ........... 4W
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RApptli à U Gour de Ctrouftr.:.^2^* Tjo-nPreSruH 
MS:, Justification de U solvabilité dee cautions..
KBF,. L'appel «et porté per bref d’eppeL Le bref d’appel porte M 
BBy.-- que l‘appelant se plaint d’avoir été léaé par la Jugaej 
WW'-’-; ment, et ordonne la tranamlésion du doeeâer de la 
Kp*' cause . Z:.. Xv. .* \. : 7~:
Hpj* Quand et à qui doit être signifié une copie du bref . .. tie 
£?/~ Transmission du dossier de la cause à la Cour de dr-ij|
Kay- - «elt..7r.____
Sk* L’exécution du Jugement dont II j a appel est suspendue 
«2, al une copie du bref d'appel a été signifiée dans lee "5
K' "• délais prescrite.  .......ÿXK^kfî:. « -

’ Délai pour le rapport du bref d’appel à la Cour de Ctr- -3
Cllit . >■' / -a • — * '<• : s é't-

j&È*v L'appelant doit au jour du rapport produire une re-v •>*
quête avec le rapport de l’huissier................ . '. /'."Ht

L'appel est entendu et décidé d'une manière sommaire, till 
PSji Une nouvelle preuve ne peut être produite al" ce n’eet J'î 
jZvji ■ dans le cas de refus d'entendre la preuve "de pre- "<jj 
So?:.1, mlère Instance et à moins que l'appel ne soit d'une 
l^y^; décision d'un conseil de comté, d’un bureau de délé- 7!
Kc ., gués ou d’un conseil local................46T

Infirmation du Jugement de première Instance .1. J',.. US
. Amendements à la procédure..............„.... JT.. US

ir-1' Au cas de confirmation du jugement, transmission du
dossier de la cause. Exécution du jugement sta- . ' *

F5^*' tuant sur l'appel.............................................. ....?.. 483
Quand l'appel est censé avoir été abandonné 483

[gt- ; Pénalité encourue par 1rs cautions à défaut d'exécution
du jugement.................................................................. 483

Jugement dont 11 n> a pas appel..................... 483
Infirmation par certiorari........—^

$^-Transmiseion deedocuments avec une copie <tu Jug#
ment en appela..-..............................7................. . 484

Appel au conseil de comté............. .... ,. „'77.’ .’388
v Appel au conseil de comté, les réglements concernant 
j~ ■: la vente des liqueurs enivrantes ne sont pas su»-
JV . ceptlbleed’appel....................... ................. ...........-,w,. 234

iLX fill
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I
je conseil local peut contraindre leu'proprié-
ou oocupanU à lee nettoyer... .i: : ÎCSwi

du Code Municipal
t Pro rince de Québec, except* aux eltés ou ^ 
constituées en corporation par acte spécial. .-.'T;™ 
sation pour l’érection dee municipalise lo- 'Ji

41, U . 42,3*
Ication quant à l’effet du changement dee ,'Jj

.j*
- Foir tertUeur». ■. - ‘■'%-SS*=i

a—Approbation dee électeurs avant la mise 
ueur des règlements municipaux.... 285, 288, KIT • 
ar ne peut voter que dans le quartier où U a J 
6 d’électeur. S’il a qualité dans plusieurs t9 
ers, U peut voter dans chacun de ces quar- ^

.V. . . . . . . . . . . . . . ......i .1............‘Üél;
Ion du règlement, quant au paiement de l'em- ,:-à 
ou dee bons affectant les biens-fonds impo-
de la municipalité .....................’........... . 162
Ion du Lieutenant-Gouverneur en conseil 267,288 
nents. (Foir rtglemerU») -.Xijfcii
Le conseil de ville ou de village peut pourvoir • •! 
bllseement et à l'aBminlstratlon d'aqueduca. 251 
peut trantérer ses droite et pouvoirs, relatl "T1 

it à l'approvislonnementd'eau à une oompa- -
P>«............ . • •  .............. ............. . A. »6

Ü-’ Taxe imposée pour l’entretien d'aqueduoe...................... 253
T'-.S Le conseil à droit d obliger les propriétaires de terrains 
I ' à souffrir les travaux d’établissement d’un aqueduc. 255 
e. Arbitrage.—Pour constater le refus ou la négligence de

Pour faire une expr«H*tieer~rT* 
bree — Le conseil local peut faire planter dee arbres en

certains endroits.................................j.........Vi...... 223
-Le conseil local peut empêcher d’abattre ou d’endom-
îv- mager les arbres.......................................................... 228
Pénalité encourue par celui qui détruit ou détériore lee "y;

arbres....................    123
attage de certains arbres en certains endroits.....:.... 145 
Foir découvert.
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IBTIQÜB DK8 MATIÈRH8.

. P ASM
MH'twUm-U secrétaire-trésorier du conseil municipal en -9
BjKv'ritjr.'»?.. àlagarde..;................. ...... ..............................';7W
gSjSÿ' Les archives sont ouvertes à certaines personnes en un«T|8
agajfcsiifcj! certains temps..................... ....;........................
BSpyjrrLe Sec.-Trée. doit en délivrer des copies à qui en de- j

mande sur paiement..................................... SB
' Droit de salsle-revendlcatlon pour revendiquer les ^

‘archives.................................................................89, 90'
gfip Arpentemra.—Ne sont pas tenus d’accepter de charges
Hftiv;v municipales ni de continuer à les occuper...............  96
Kyfc.Peuvent refuser d'en accepter s'ils en ont occupé pen-

dant les deux ans Immédiatement précédents........ 98
BfcrSf Arréragea.—Etat annuel par le secrétaire-trésorier de flf

tous les arrérages dus à la corporation.................... 138
* Cet état doit être soumis au conseil et approuvé par luL 13S 

.Extrait de cet état transmis au bureau du conseil de -■»

3d f Arrestation.—Primes offertes pour opérer l'arrestation
v. des orim inels....................................................  204

Arrondleaementa—Division du territoire de la municl-
V ’. Pallté en arrondissements de voirie .......................  228

Le conseil local doit nommer un Inspecteur de voirie, 
iff*! 'f- un Inspecteur agraire et des gardiens d'enclos pour

Ev/ffe: ‘ eluuiue arrondissement........................................ 130,
Division du territoire do la municipalité en arrodlsse i

champêtres...... . ........... ... HT
BwpSw-èXA défaut de division en divers arrondissements la mu-
j&ÇÇ---' ■ nlcipallté ne fprme qu'un seul arrondissement........228
£&:' arrosage des rusa.—Le conseil de ville ou de village

: peut faire arroser chemins et trottoirs.................... 261
jjgM- Arta.—Le conseil municipal peut aider aux arts...............  195
Efi? à es emblée. Assemblée des électeurs pour l'élection des
SsKvh> ■ conseillers locaux...... ..."...................~.....r..'. 122
Elo-Assignation de tonte peraonnès par les conseils on coml-

Aastitance. -Lee membres peuvent être forcés a assister
aux séances du conseil.............................................

j •< ■ Le conseil local doit assistance aux pauvres de la mu-
->*'•’kv--- -nlcipallté............................................................. .

IM#



I* conseil doit «sslstsnoe eux insUteUon» charitables 
dans la mnnldpallt*.... .v.i 1". À.tiîf

Assistance à toute personne qui a reçu des blessures ou 
,v contract* des maladies à un Incendie............

Assistance à la famille de oelul qui périt en essayant de
sauver quelqu'un.......... —.J.l.rftv..: A.:....,.ArHl

Ass-Seo.-Tr*e. —L'aasistant-eecrétalre est nommé par le £
secrétaire-trésorier......... ....... î..<£76,^3

n a les mêmes obligations et possède les mêmee pou- ’ "J 'V*-' 
V voire que ce dernier sauf au cas de cautionnement. 75 Xj
X Au cas de vacance dans la charge de Sec.-Trée., l’Asa.- jX.i 
k.: 8.-T. remplit cette charge jusqu'à ce qu'elle soit
K»" remplie........................................................... *7yy
f-L'Ase. 8.-T. rentre en fonction après avoir prêt* eer- .J
ici ment...... ............................... -....:................. :

n peut être destitué à volonté par le 8ec.-Trés.............  75 .,*j
tr", n agit sous la responsabilité de ce dernier.................... 75

L’Asa. 8.-T. est ofllcler de la cour et peut être traité
comme tel par le tribunal................................... . »

Association— Voir Propriétaire.
Attribution des conseils municipaux................................ 183
Auberges.—Temps dans lequel le conseil local peut faire . —

fermer Iss comptoirs des auberges ...... .,r U
Aubergistes.—Ne peuvent être nommée aux charges mu-

' niclpalee ni les occuper............................................ 91
Auditeurs.—Des auditeurs doivent être nommés per le

conseil municipal au mois de mars annuellement... 86 
Entrée en fonction des auditeurs et tempe dans lequel

Ils y restent ............................................................V 86
Nul ne pout être nommé auditeur s’U ne sait lire etr—--
_ _éçrir*. LLuM.*.'î-----—a» ~ TA». '..ÿSy

[^^Obligations et devoirs des auditeurs.......... ..T.......... .—*7 -
— ■-. peut avoir son domicile et sa place d'alMree hors des

limites de la municipalité dont U est auditeur......  91
Avis.— Est public ou spécial..................  ..................... .. 97

.Avis public doit être par écrit............................  ........ 97
Avis spécial peut être fait verbalement sauf certains

fo-x rCÊftî T
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lTIs Swtie.'

HKrOk wm être
B& Oi que dolt contenir et per qui eut felt le oertUcet 
6$g5Sj6<' accompagnant Voriginal d*un erle per écrit... it*1 
Ï7,-çf Peer erlespéciall'affirmation ecus serment de le' pér^ 
fisWkv sonne qui e signifié l'erte tient lieu de certlficat../^

One où o*tte affirmation est requise............... . . .
JB»*L' At1s requis pour le nomination d’us agent per un pro- 
EkA*'.' prlételre ou contribuable résident en dehors ds.lm. 
Wr:municipalité. . -$?, îjSg
Bw; Nul erle ne peut être publié dans les deux langues dan»
~ un journal rédigé en une seule............  ;

En quel langue doit être rédigé un avis spécial à une 
Sf :-Af. personne parient la langue française, anglaise ou

des langues étrangères.....................V. . . .û<
K vite De la signification d'un nrls spécial donné par écrit. 
ï. :’’Jt Comment doit être signifié un arts spécial par écrit *

un propriétaire ou contribuable absent......
■ Dans le cnn où U a un agent....:

,.’j Dans le cas où 11 n'a pan d'agent.
. V- »*- A qui doit être communiqué l'arls spécial et verbal . 
r, . Tempe dans lequel Varie de convocation dee sessions -;vj 
PhT^v*;;'- du oooseU de comté, ainsi que Varié
VC'" '" d'ajournement doit être donné aux membres -.™-WT;
> > - Manière de donner osé avis......................................... Wl

ATti <*• l'assemblée du bureau des déléguée......... .......  10#
Nul n'est tenu de donner un avis spécial à un proprlé- 

'■ tV-... taire absent si ce propriétaire n'a pas tait connaître -
.sou admass.. .V>........

Bégltiups durant lequel peut étire fait la signification d*us„«î,
5S3f-'T : avis spécial......... ........; .................. . ÏW

Manière dont se fait la signification d’un'arls spécial par 
I V» écrit au cas où les portes du domicile sont fermées ’ 
jû> ••• $": ou s'il ne s'y trouve aucune personne raisonnable.. 100 

Délai après la signification d'un arts spécial...... . léé

.’wr IV."
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connu municipal peut
de tail* U signification dee aril

où doit » taire la publication
ütùvéî S ■ w 
“•Wérrr*.**tail pour dee la» municipales

aria publics d'une mnatctpnltté rurale prirent
une municipalité de otté, de rflle

missèe de rfflase ooettgué
et endroit* eù un aria public dolt Mr* hi

de taire la pebUoation d'un arts
peur des âae de comté
officiera du ooeaell peu reut
dnrolrk la pahHeaUoa de tel aria
rtton des aria dans des paplece noureflea.. 
aria publie bon roquant une assemblé di 
leani au roolna sept Jouis araat cette asset 
Lie Intermédiaires après un arts public..,.— 
I publics obligeant les résidants comme las

JS ooeaell municipal peut donner arts de «a oonroca- 
(Üh état dans les paplers-nour elles....
•esta—Ne sont pas tenus d accepter de chargea muni
V4 : eâpales ni de continuer à-les occuper.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ,'.v„
lore Tenu profeeslounel annuel de tout arpcateetbfam 
^’-laaposable dans toute municipalité locale où U set

a » ! Aiçv,<.
■Le ocneail peut empêcher de ee baigner ou eu

régler la manière dan* certaine endroits.
■alajror.—Le oonseil de rtlltee da Tillage pent ttiré bér'^^.

hjyer lee chemine ou les Mtolre.;«wV^^i<é' W 
Jajrurea. Voir SaltUt. f.r.;- ' ' -T~~r~çu£Üs>:;ç.:.U .
Mata —Lee gués doivent être Indiquée par dee bailees . tlg 
rLe tracé des chemins d'hiver ee (ait au moyen de bailees. Hé 
rLa largeur entre lue deux range de bailees bordant les 
1 chemins d’hirer doit être de sept pieds au moine... te»
Pénalité encours* par celui qui déplace dee belts** déjà , 

"*>ï plantées.............n.*j[*•
jj»**,*;

W.HTL1 '*ï IM*.»! qrggj*i i*% \ p
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TA.BLB ALPHABÉTIQUE DKB MÀTrÈBKS.

Suit*.
VPénalité encourue per celui qui place dee bailee* dansj 

Jÿ-j,"un.chemin d’été après qu'a été trac* en dehors* 
v de ce chemin celui qui doit lui être substitué eu-1

ffPoJ»' DI T6T  ................  . . «* V*^ eee-eeeeeeeëeejQ

Banquier.—Le ooneell local peut obliger tout banquier fc' 
tef * Vna^n une licence de la corporation pour exercer ! 
PSet? aen commerce dans la municipalité.......«....'g
Bardeau», - Voir Joie. V. . -7-
Barri»!en.—De* barrière* de p*ege peuvent être pissées*
îfcati», sur des ponts contrôlés par la corporation du oomté
Sàrv. par réglemente du conseil du comté...................
jfÿ.Le conseil local peut las placer sur pont» ou chemins

macadamisés, parée ou planché*»............J(,

Basse Ceur.—Nul conseil d'une municipalité de comté ou 
JgjjjP.v de campagne ne peut sans le consentement par écrit 
ÎKS*Ï' du propriétaire taire passer un chemin public » tra-

. Bataille».—Empêcher des batailles de coq et de chiens... 243
,Pénalité encourue par ceux qui j assistent.................. tttj

Bâtlaasa.—Le» mots "biens-fonds'' ou “terrain" corn- ,ï 
P rendént les bâtisses érigées sur la terre ou portion

es??".* de terre ainsi désignée........................................ . *
Bites féroce».—Le ooneell municipal peut accorder de» J,

'".Sgi primes à quiconque tue des bêtes féroces....... . 10*
viS,..Le ooneell peut exercer per résolution ce pouvoir qui

est wnffcé SS S.. r.: :... .7....". ... im
- Biens.— Acquisition de biens par une corporation..12, 196.187 
' >• Le oonseU peut exercer par résolution ce pouvoir qui

luieetconféré......... . ......................  188
£7? " (Biens Imposables comprend biens-fonds sujets à Vlm- , 
ï'-®f - position de taxe* municipales et biens meuble» de- 
r4 ■ Claris Imposables par art 710).... ...^.7.,; ........r-BI
j Blsn» Imposables sont affectés et obllgée'aprés le chan-

gcmcnt de» limites de la même manière qu’ils
; ' l'étalent avant............................................................ 44
,T> Voir Evaluation......................................................279 à 300

. (Non Imposables) Enumération des biens non imposa-
7^7>— blee..................................................... .......... tj.,,.... 279

Biens et travaux publics, leur acquisition...... 188mmmm
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Sntie.-
Blens-fomjp, Définition.

-'Peuvent être naquis en tout an perte du
meut de le Province en de celui de denude * titre ;;-
cwmtllU <wi nninenv .*•^^’.1. «et «eugietult <m onéreux W, 187

Le conseil peut ce pouvoir per zéeolntioe..,.
leur évaluation

Impeenlilee. Quels Mens le «ont..

fcVi. -. m nn 11 p t' f' * 'T •* "^né’i
4 ^ . ■WKVnks s ee e e ss s»s e e e e se e es s s»e>eeee4»one • seseeoe ee s s s s e se U

Beée—Le conseil local peut régler U meeurage de certains >
b" > bols offerts en vente dans la municipalité........ 2M
fi' Peut autoriser la nosiflsoation de bols en contreventlon -j
RK àoeeréglemente...................u.é......... ....„Vai
■euu.e mmure—Poir Déçues.

• Berne. Définition.. ■■ ..............L:T^.„:................;.ïT»
h- Pouvoir du conseil municipal quant à l'émission de . '
9$§v- bons (débenturee)..............................   MO
■ if, Tout réglement municipal autorisant une émission de

bons doit en Indiquer l'ottfet..................................... MO
Aucune émission ne peut être effectuée sans être ac

compagnée d’une taxe à être prélevée annuellement -,, ; 
kU sur lea Mans Impneablm.. ...amSmtlkséè... .tv. d.' Ml

: Le prélèvement des taxes pour le rachat des bons doit
être basé sur le dernier rOle d'évaluation.........

L’approbation des électeurs est requise pour une émis
sion de bons lorsque leur paiement affbote les biens
ou biens-fonds imposables...... ................................

L’approbation du lieutenant-gouverneur en conseil ont 
.. requiee dans tous les autres ene.~. 

fUBtée paiement de* bons n'sffbeU que lee Mens fonds 
Imposables les propriétaires de oee biens-fonds ont
seule le droit de voter..........................................

81 les bons ne sont payables que cinq ans après leur 
émission la taxe n'est percevable que sur les biens-

_ v- fonds.............................. .................... .Vm.............. '
Etat de la valeur de la propriété imposable à être 

transmis au lieutenant-gouverneur.....—.........*

«s-: V. --- Xr..>•
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I
 est fait per un oobmU de comté et ri W ôorponn 
tion locale a délà aidé le même ouvraga U peut r 
étH stipulé que l'aide locals fame partie de l’aldéj

de comté.../■ î?
it de oettestipulation.&-J 3gïSS'ffle&iX&m 
leorétalre-tréeorler doit transmettre au reglstrateur, 
une copia au then tique du reglement autorisant.
l'émission de bone...,». r,................
lecrétalre-tréecrler doit tranemeltre auregietreteur 
copiée authentiquée de tou» le* réglemente concer
nant lee émissions de bons faltee par lee mualoipm 
Utée néant la promulgation de oe Code 
lende à laquelle s’expose le secrétaire-trésorier qui 
ne tait pee oette traasm lésion..%.., : 

i bons ainsi déposée ou enregistrée peuvent être exa
minée par quiconque déeire en faire l’Inspection..'.> 
dont lee bons doivent faire mention ..........
ornent est payable l'Intérêt sur leg bone.
mment lee bons sont payables........... ...'

Er>i Pour quelle somme Us peuvent être émis..
£*?■-: Peuvent être faite payables avant cinq ans ou après
SaE: ..trente “• »• U» *■** -

* la taxe
son t pej shies après cinq

faite au porteur sont transportée par simple délivra» os.
Fhlta à ordre sont transportée par endossement
Cessent d’ètre raohetablee à l’expiration du délai flxé?

par le réglement, e’ile font mention que la somme
annueUe composant le fonda d'amortissement

Àuètene peuvenF être échangé# pour dee bone d’un 
montant égal, payable en la manière décrite dans f- 

>>7 l’alinéa précédent...... ...... LEU..: é»
... v ’ U-' *- 1 lt --VftjÉ

Allégations et preuve non néoeesalre dans une action -«
sur un bon municipal............. ...T....tîUSw’d** ■> ■ ..." ... .y

Emis en vertu d’un règlement approuvé par le lleute-, ,<
—- — --------- . ... _t. ■ nant-gouvemeiir sont valides bien. qu"U y. ait OU 

X, Irrégularité on UlégaUté dpns leur émission,. ,^W;



i.rtglie per I* deposition» dee

ce que elgnifle o» mot.

Wt&XScitien du bureau.

déléguée siègent ohaqi fol» qu’il» m'egol;
quH» le Jugent opportun ‘•V’V’IW
et lieu o* le» délégué» e’aeeemblen t.

du bureau de» délégué»iToœtion de l'i
lutte—il peut fuir»

«8*3$a

iblée du bureau dm déléguée.
iblée du bureau de» délégué* ; quand

;•» voix. prépondérante UteUl
queetlon cootaetée eet décidée per U majorité

de» délégué».
eeetton de» ordonnançai du bureau de» délégué».. 54,111 
ibUcatlon de» ordonnance» du bureau de» déléguée. 57,111 
i bureau de» délégué» peut entendre le» partie» et
M».ne tdwménn * ..'XTS-- «'*■ re IIIes, m

donner un réoépleeé à celui qui produit un docu-
.46, Ul

d'une municipalité ru-
raie

a. Quand doivent être fermé»......
peuvent être acqui» par le conseil

Leur construction et entre-
.....y. ........".....7......—„.t^:'.:7uM**,ago
VF'Jiatlon de ce mot.............
yjLnm peuvent être fait» en vertu d’un régle- 
it du ooneeil aux dépens de là municipalité....!.' BB

•-v-Tcsiî rr"

ta
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Osmoatlen dep*oeê»vie^4^*iB5fflp^^2;!r^ 
!Cmmtiw dee régi «m ent» muiücip*u£'^ïî$^.L^., - >>') 
’Cautionnement d« secrétaire-trésorier... .-v

que doit fournir l'adjudicataire d"xui po>"

pont frais requis pour faire faire un ïéS 
jte;“4 oenaetneat spécial de» habitants- 
Cautionnement pour frais requis dansja contestation dos 
P'^-nomination».
Cautionnement pour frais requis dans les appe:s.. 
Cautions du secretaire-trésorier, manière de se libérer
teÿ^S/jâe leur cautionnement....
'Cautions du secrétaire-trésorier, certlflcat de leur-.,
TOffr libération «Uv.'. w. ~ .*» S:

▼rage

VWt*

l‘*v ••r#.



par écrit d*^g»pr*tBlr<
y^/eune manière à une

Chat «U C|—|U, signification da ce tanna..
doit nroli ttreet

dérobé..
dn comté

Ckemla, lignifies tioo de ce Mt, iwtOTîflflÇMW
L Cbamlna, person nee obligées à leurs traranx en l’abeener--.^'
&'■ ■ de proeée rerbal ou de régi uni........  ..........gsr
gCkmted* comté.......
Et-:de fient.......
gtij'v/ïde front, personnes obligées à'leur entretien en; irCj 
?? Hebeence de prooèe-rerbal ou de réglement.3»

“• de tnéémnoe..........'l'.r.ïjiiJX'Wé
**■ .. dtilrer, leur tracé et entretien...™.:.....

'£ ' “ d’hiver aubetituée aux chemlnsmuniclpain: d’été. 3d
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